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SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

SÉANCE DU 12 AVRIL 1869.

PRÉSIDENCE DE M. AMÉDÉE THIERRY,

sÉNATEUR, MEMBRE DE LINsTITUT, PRÉsIDENT DE LA sEcTIoN.

M. Chéruel répond à la lettre que lui avait adressée M. le Mi

nistre qu'il est tout prêt à se charger des fonctions de commissaire

responsable pour la publication de la correspondance de Catherine

de Médicis, dans le cas où le Comité le proposerait pour remplir

cette mission.

En conséquence de cette réponse, M. Chéruel sera désigné à

M. le Ministre pour être le commissaire responsable de la publi

cation dont est chargé M. de la Ferrière-Percy. -

M. Édouard de Barthélemy, membre de la section d'archéologie,

adresse les copies d'une série de treize lettres en latin du P. Daniel

Papebrook, écrites à Du Cange, dans l'intervalle de 1665à 1 685.

Rrv. DEs Soc. sAv. 1° série, t. X. *
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La Revue des Sociétés savantes étant exclusivement destinée à mettre

en lumière les travaux qui s'exécutent hors Paris, il sera fait part

à M. de Barthélemy des regrets qu'éprouve la section de ne pou

voir donner suite à l'intéressante communication dont elle le re

merc1e.

M. l'abbé André, correspondant, adresse une note ayant pour

but de faire connaître que, d'après des documents découverts par

lui dans les archives de l'ancien chapitre de Carpentras, le corps

du cardinal Sadolet fut rapporté de Rome à Carpentras et enseveli

dans l'église de cette ville, et non, comme on l'avait cru, dans celle

de Saint-Pierre-aux-Liens.

Renvoià M. Bellaguet.

M. de Beaurepaire, correspondant, adresse copie de quelques

lettres de l'abbé Trubletà l'abbé du Resnel.Ces lettres, que le cor

respondant croit inédites, lui paraissent offrir quelque intérêt pour

l'histoire des états de Bretagne et celle de la littérature française

au xvin° siècle (1752).

Renvoià M. Rathery,

M. Carnandet, correspondant, adresse copie de statuts en vers

français d'une association ou confrérie qui existait à Chaumont, et

dont les membres, ajoute le correspondant, étaient chargés, lors

dugrandpardon de Chaumont, de remplir les rôles de diables.

Renvoià M. A. de Barthélemy.

Le mêmeM. Carnandet fait hommage des deuxpremiersvolumes

d'une collection dont il a commencé la publication et qui a pour

titre : Le Trésor des pièces rares de la Champagne et de la Brie ;

documentspourservir à l'histoire de la Champagne.

Remercîments et dépôt dans la bibliothèque du Comité.

M. Lefebvre, ditFaber, correspondant, adresse copie d'une lettre

adressée par Henri IV aux habitants de Cambrai le 8février 1599,

et offre de transmettre une note destinée à expliquer comment le

roi de France pouvait encore, après la soumission de la ville de

Cambrai à l'Espagne en 1 595, essayer d'exercer une pression sur

les délibérations de ses magistrats.

Renvoi à M. Guadet.
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M. Le Héricher adresse copie d'un procès-verbal dressé vers la

fin du xvii° siècle par Julien Nicole, vicaire général du diocèse

d'Avranches, relatant un effet de mirage extraordinaire observé

dans les grèves du mont Saint-Michel, et que le narrateur repré

sente comme un événement miraculeux.

RenvoiàM. A. de Barthélemy.

M. G. Leroy, correspondant, adresse une série de documents

relatifsà l'élection des députés aux états généraux de 1611 par

les trois ordres du bailliage de Melun.

Renvoià M. Levasseur.

M. Nozot, correspondant, adresse divers documents:

1°Usages et superstitions populaires des Ardennes ;

2°Ordonnance de Françoise de Bourbon, du 5mai 1578,par

laquelle il est défendu de visiter les prisonniers ;

3°Ordonnance de Robert de la Marck, du 18 avril 1 583, ayant

pour objet de réprimer les désordres des ouvriers de l'atelier des

constructions de la ville de Sedan.

Renvoià M. Bellaguet.

M. Quesnet, correspondant, adresse copie d'une lettre écrite à

l'intendant de Bretagne par son subdélégué de Nantes,à l'occasion

dutremblement de terre de 1755.

RenvoiàM. Desnoyers.

M. Rosenzweig, correspondant,fait un nouvel envoi de chansons

populaires (paroles et musique), recueillies par lui dans le Mor

bihan. Cette communication comprend douze chansons.

RenvoiàM. Rathery.

M. Octave Teissier, correspondant, adresse copie d'un procès

verbal desaisie de trente volumes luthériens,trouvés dans lejardin

- d'un apothicaire de Toulon en 1515. -

Renvoià M. Cocheris.

Le même correspondant informe le Ministre du désir que lui a

exprimé M. Mireur, secrétaire en chefde la ville de Draguignan,

desoumettre quelques documents au Comitédes travauxhistoriques,
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et transmet la première pièce qui lui a étéadresséeà cette intention

par M.Mireur. Elle a pour titre : Ordonnance somptuaire rendue par

le conseil communal de Draguignan, le 5 août 141o.

Renvoià M. Desnoyers.

M. l'abbé Tisserand, correspondant, adresse copie, d'après un

vieux parchemin conservé aux archives de Nice, d'une légende de

la Passion de Saint-Pierre d'Alexandrie, telle qu'elle se lisait dans

l'office du xIII° siècle à Grasse.

Renvoi à M. Delisle.

M. H. Caudéran adresse un travail manuscrit intitulé : Diction

naire ou petit vocabulaire cantalou, dont les matériaux ont été re

cueillis par lui en 1868.

Renvoià M. Meyer.

M.Jules Delaune, avouéà Romorantin, offre, dans le cas où le

document qu'il signale n'aurait pas été publié, la copie d'une lettre

- du sire de Laval qui se trouve dans une histoire manuscrite de

l'abbaye royale de Notre-Dame-de-Celles en Berri. Dans cette

lettre, écrite le 8juin 1 129, le sire de Laval, alors à Selles-sur

Cher (l'ancien Celles en Berri), raconte l'itinéraire suivi par la

Pucelle venant de Loches et faisant sa route par Saint-Aignan-sur

Cher,Selles-sur-Cher et Romorantin,pour aller au siége d'Orléans.

Renvoià M. Servois. -

M. Feitu,substitut du procureur impérialàSaint-Brieuc (Côtes

du-Nord), fait hommage d'un travail publié par lui sous ce titre :

Le Premier Consul au Conseil d'Etat, étude sur son action en matière

législative.(Conférences de la Société d'émulation duNord)

Remercîments et dépôtà la bibliothèque duComité.

M. Huillard-Bréholles fait hommage de sa Notice sur M. le duc

de Luynes et de son rapport sur divers documents communiqués

parM. A.Chaverondier.

Le même membre fait également hommage, au nom de M.Cha

verondier, de deux publications de ce correspondant : Catalogue des

ouvrages relatifs au Forez ou au département de la Loire, publiés en

1857, dressé parMM. A.Chaverondier et E.-F.Maurice, et compte



:
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rendu par M. Chaverondier de l'état statistique des irrigations et

des usines du département de la Loire, ouvrage de M. Græff

M. le Président adresse àM. Huillard-Bréholles les remercîments

de la section, et le prie de transmettre les mêmes remercîmentsà

M. Chaverondier.

Dépôt des publications offertesà la bibliothèque du Comité.

M. Desnoyers fait hommage de son rapport à l'Académie des

inscriptions et belles-lettres, au nom de la Commission des anti

quités de la France, sur les ouvrages envoyés au concours de

l'année 1868.

Remercîments et dépôt dans la bibliothèque duComité.

M. Hippeau dépose sur le bureau, de la part de M. de Coste

plane, les copies de dix-neuf lettres écrites par le duc de Rohan,

général en chefdes armées protestantes (1618-1636).A ces copies

se trouvejointe une lettre originale du duc.

Renvoi à M. Cocheris.

M. le Président désigne,pour rendre compte de publications de

Sociétes savantes, MM. de La Villegille, Hippeau, Levasseur,

A. de Barthélemy, Huillard-Bréholles, Boutaric, Jourdain, Bella

guet, P.Clément.

MM.A. de Barthélemy et Cocheris déposent plusieurs Mémoires

de Sociétés savantes, dans lesquels il n'ont rien trouvé qui pût

fournir la matière de comptes rendus au point devue des travaux

de la section.

Divers rapports sont lus :

Par M. Levasseur, sur les tomesV,VlII et IX des Mémoires de la

Société archéologique de l'Orléanais. Conformément aux conclusions

du rapporteur, la section décide que l'on reproduira dans ce rap

port un certain nombre de tableaux queM.Mantellier a jointsà son

Mémoire sur la valeur des principales denrées et marchandises qui

se vendaient ou se consommaient en la ville d'Orléans au cours des

xiv°, xv°, xvi°, xvii et xvni° siècles (t.V);

Par M. Bellaguet, sur les tomes XX et XXI(1866-1867) de la

Revue agricole, industrielle, littéraire et artistique, publiée par la So
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ciété impériale d'agriculture, sciences et arts de l'arrondissement

de Valenciennes ;

Par M. llippeau, sur le Bulletin des travaux de la Société historique

et scientifique de Saint-Jean-d'Angely, in° année, 1865; iv° année,

1866;

Par M. F.Wey, sur les Mémoires et documents inédits pour l'histoire

de la Franche-Comté, publiés par l'Académie de Besançon ;

Par M. P. Clément: 1° sur le Bulletin de la Société des antiquaires

de la Morinie (années 1861 à 1868); 2° sur les Mémoires de l'Aca

démie du Gard, novembre 1866, août 1867.

Renvoi des six rapports qui précèdent à la Commission de la

Revue.

Sur le rapport de M. Rathery, le projet de publication de la cor

respondance de Jean de Witt, grand pensionnaire de Hollande,

proposé par M.Combes, est envoyéà la commission des Mélanges.

M. Meyer donne lecture d'un rapport sur deux communications

' de M. Blancard :

1° Serment de fidélitéprêtéà la comtesse Adélaïde par Ermes

sinde, vicomtesse d'Avignon (commencement du xii° siècle);

2° Chanson satirique composée en 13o2 par Jean-Nicolas de

Pignons contre Royer, clerc du même lieu. Poursuites intentées à

cette occasion; arrêt rendu.

M. Meyer propose la publication dans la Revue de ces deux do

cuments, ainsi que des commentaires qu'y ajoints M. Blancard.

Adopté.

M. A. de Barthélemy lit un rapport sur des communications de

MM. Beaune,Morellet, Mossmann, Dupré et Amé.

1° Communication de M. Henri Beaune.Montre d'armes passée

à Rome le 11 janvier 1191 par Louis de La Trémoille, vicomte

de Thouars, au moment de l'expédition de Charles VIII en Italie.

Proposition de dépôt aux archives de ce document, qui figurerait

utilement dans un recueil où l'on réunirait des pièces contempo

raines analogues.

2° Communication de M. Morellet. Contrats passés par la ville
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de Colmar avec deux artilleurs, pour avoir soin de l'artillerie de

la ville (1 131 et 1532). Proposition de renvoi à M. le général

Favé. -- -

3° Communication de M. Morellet. Lettre du bourgmestre et

conseil de Colmar à Louis de Vienne, dauphin de France, pour

demander que ses troupes cessent d'inquiéter les bourgeois, etc.

(15 septembre 1 1 11).

1° Autre communication de M. Morellet. Lettre de Grotius aux

consuls et auxsénateurs de la ville de Colmar (1 août 1635).

5° Quatrième communication de M.Morellet. Lettre par laquelle

le maréchal de Caumont La Force informe les préteur, conseil et

sénat de Colmar de l'impossibilité où il s'est trouvé d'aller les se

courir (juin 1635). -

6° Notice sur le nécrologe de l'abbaye de Pont-Levoy, adressée

par M. Dupré.Vœu pour que la Société des sciences et des lettres

de Blois publie ce manuscrit.

7° Communication de M. Émile Amé. Relation de l'entrée de

Henri IVà Dijon,etprocession de la sainte hostie,à laquelle il as

sista dans la mêmeville.

La proposition faite par M. de Barthélemy de déposer aux ar

chives toutes les copies de documents quiviennent d'être énumérées

est adoptée.

M.Servois donne lecture d'un rapport sur une communication

de M. Lefebvre, dit Faber, et propose la publication de ce document

dans la Revue.C'estune lettre de Louis,duc de Guyenne et dauphin

deViennois, aux habitants de Cambrai (juin 1 1 1 3).

Ces conclusions sont adoptées.

La section renvoie également à la commission de la Revue les

rapports lus parMM. Rathery, Meyer, A.de Barthélemy et Servois.

C. HIPPEAU,

Secrétaire de la section d'histoire et de philologie.
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SÉANCE DU 3 MAI 1869.

PRÉSIDENCE DE M. AMÉDÉETHIERRY,

sÉNATEUR, MEMBRE DE L'INSTITUT, PRÉsIDENT DE LA sECTIoN.

M. Fr. Michel rappelle la proposition qu'il a soumise à la section,

de publier, dans la Collection des documents inédits, les gloses

françaises d'un manuscrit de la bibliothèque d'Oxford connu sous

le nom de Psalterium triplex; à la veille de partir pour l'Angleterre,

, M. Fr. Michel désirerait s'assurer si le Gouvernement est toujours

disposéà se charger de cette publication.

M. Fr. Michel,présentà la séance, dépose la copie qu'il a exécu

tée du Psalterium triplex, ainsi que lefac-simile photographié de l'é

criture du manuscrit qui lui avait été demandé. Il y ajoute quelques

explications verbales sur ce manuscrit, l'époque à laquelle il re

monte, la version du livre des Rois qu'il renferme (version des hé

breux au lieu de laversion des Septante que contenaient les manus

crits du même livre des Rois déjàpubliésparMM.LeRoux de Lincy

et Fr. Michel lui-même).

M. le Présidentfait observer à M. Fr.Michel que cesexplications

verbales sont insuffisantes pour saisir une commission de l'examen

de ce projet de publication. Il renouvelle, en conséquence,àM. Fr.

Michel l'invitation qu'il lui avait déjà adressée à la dernière séance,

de remettre une note écrite contenant toutes les indications néces

saires pour mettre la commission en mesure de se prononcer en

état de cause.

Les membres qui composeront la commissionserontMM.Delisle,

Huillard-Bréholles et Meyer.

M. Paul de Musset rappelle que,par suite d'une délibération du

Comité des travaux historiques du mois de janvier 185o, il avait

été chargé de publier des documents extraits par lui des archives

de Venise en 1815 et 1816. Divers empêchements s'étant opposés

à ce que l'éditeur s'occupât alors de cette publication, celle-ci fut

abandonnée en 1853,sur l'avis du même Comité. M. P. de Musset

prie aujourd'hui M. le Ministre de vouloir bien provoquer un nou
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vel examen de cespièces, dont il estpersuadéque l'impression serait

reconnue utile.

La section consultée par M. le Président est d'avis qu'il n'y apas

lieu de revenirsur la décision prise en 1853, qui écarte définitive

ment le projet de publication des documents extraits par M. P. de

Musset des archives de Venise. L'abandon n'a étéproposé qu'après un

examen approfondi des documents, puisque ceux-ci, étant déposés

à la Bibliothèque impériale,se trouvaientà la disposition des com

missaires.

Quelques membresfont remarquer, en outre,que ces extraits re

montentàvingt-trois ouvingt-quatre ans, et que depuis cette époque

il a été publié beaucoup de documents provenant des archives de

Venise. Enfin ceuxdont M. de Musset afait des copies sont,comme

il vient d'être dit, déposés à la Bibliothèque impériale et à la dispo

sition des travailleurs.

M.Guadet adresse un rapport sur plusieurs lettres de Henri IV

dont des copies ont été transmisespar MM. de Lagrèze et Magen.

Quelques-unes de ces lettres sont des circulaires qui ne sontpas

de nature à trouver place dans le recueil; mais les autres devront,

au contraire, être insérées dans l'appendice, l'état d'avancement de

la publication ne permettantplus de faire figurer la plupart de ces

lettres à leurs dates.

M. Guadet prie M. le Ministre de vouloir bien demander à

M. de Lagrèze la véritable date d'une lettre relative auxpèresjé

suites établisà Constantinople par l'autoritédu roi.Cette lettre, datée

par erreur du 16 août 161o, est curieuse.

Il y aurait lieu également d'accepter l'offre faite parM.de Lagrèze

et de l'inviterà adresser la copie d'une lettre écrite par le roi au

doge et aux seigneurs de Venise le 22 août 16oo, pour les remer

cier « d'estre appelé au nombre des gentilshommes de la hono

« rable république;» mais il serait nécessaire de recommander

à M. de Lagrèze de bien s'assurer de la date de cette lettre, « car

« j'ai remarqué plusieurs fois des inexactitudes, dit M. Guadet, soit

« dans le texte, soit dans la date des copies dues à ce correspon

« dant.» -

M.Ch. Aubertin, correspondant, adresse copie de lettresdu Roy

(Louis XIV) donnéesà Paris au mois de mars 1615, pour l'établis
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sement d'une foire au lieu de Soberthier , le lendemain de la féte de

la Saint-Louis et le jour suivant.

Dépôt aux archives et remercîments.

M. Gomart,correspondant,adresse copies de quinze lettres écrites

par Henri IVaux mayeur, échevins, manans et habitans de Saint

Quentin, de 1589 à 1593, et dont les originaux sont conservés

dans les archives de l'hôtel de ville de Saint-Quentin. Les mêmes

archives renferment encore dix autres lettres de Henri lV écrites

de 1591 à 16o5. M.Gomart se met à la disposition du Ministre

pour envoyer des copies de ces lettres, dans le cas où la communi

cation en seraitjugée utile. -

Renvoià M. Guadet, en l'invitantà se montrer sévère pour l'ad

mission de nouvelles lettres dans le Recueil des lettres missives de

Henry IV, et à se rappeler que cette publication, singulièrement

détournée plus tard de sa destination primitive, ne devait com

prendre, dans l'origine, que les lettres portant le cachet personnel

et le caractère de style propre à Henri IV.

M. Le Roi, correspondantà Versailles, adresse les copies d'une

série d'arrêts des règnes de LouisXIV et de LouisXVI, quiforment

en quelque sorte l'histoire de Port-de-Marly, et rentrent dans l'his

toiregénérale des châteaux de Versailles et de Marly.

Renvoi à M. Cocheris.

M. Le Roi fait en même temps hommage de deux brochures :

Travaux hydrauliques de Versailles sous Louis XIV, 1644-1688, suivis

de quelques recherches sur les jardins de Versailles; et Récit desjournées

des 5 et 6 octobre 1789 à Versailles, suivi de Louis XVI et le serrurier

Gamain.

Remercîments et dépôtà la bibliothèque du Comité.

M. Rouard, correspondant, en remerciant M. le Ministre de l'a

voir nommé officier d'académie, fait connaître la situation où se

trouve un travail dont il s'est chargé,pour répondre à un vœu du

Comité. Il s'agit de la notice ou table analytique des lettres du roi

Renéd'Anjou, au nombre de plus de deux cents, écrites de 1 168

" Soberthier est un hameau de la commune de Bouhans, canton deSaint-Ger

main-du-Bois, arrondissement de Louhans (Saône-et-Loire).
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à 1171 et transcrites dans un registre officiel de l'époque, registre

aujourd'huiplus ou moins défectueux, etc.

M. l'abbéVerlaque, non correspondant, adresse les copies de

plusieurs documents:

1° Lettre de M* Pélissier, évêque de Maguelonne, ambassa

deur du roi François I° à Venise, au docteur Rabelais, datée

du 21 mars 151 1. Cette lettre fait suite à deux lettres du même

personnage dont la section a proposé la publication.

2° Plusieurs lettres de Napoléon I" trouvées dans les archives de

diverses villes du département duVar.Ces lettres, datées de l'an II

de la République, sont signées Bonaparte, général d'artillerie de

l'armée d'ltalie, et ne figurent pas dans la correspondance im

primée.

3° Lettre de l'amiralGantheaume, du 17vendémiaire anviii,in

vitant le citoyen président de la municipalité de Fréjusà faire tenir

prêt un courrier extraordinaire pour porter au Directoire les dé

pêches qu'apporte le général Bonaparte arrivant d'Égypte.

Renvoide la lettre de Ms Pélissier àM.Marty-Laveaux, et dépôt

auxarchives des autres documents,quisont d'une date trop moderne

pour que le Comité aità s'en occuper.

M.Théry fait hommage d'une brochure ayant pour titre : Un

Neveu de Fontenelle.

Renvoià la bibliothèque du Comité après que des remercîments

ont été adressésà M.ThéryparM. le Président, au nom de la sec

tion. Cette brochure est extraite duvolume de lectures faites à la

Sorbonne en 1868.

M. le Président désigne, pour rendre compte de publications

de Sociétés savantes,MM. Huillard-Bréholles, Théry, Lalanne,Bel

laguet, Boutaric, Michelant, Servois et Levasseur.

Des rapports sont lus par:

M. Bellaguet, sur le Bulletin de la Société archéologique du Vendômois,

l1° et 5° années, 1865-1866, 2 volumes;

M. Rathery, sur les Travaux de l'Académie impériale de leins, lio

à 13, 1866-1867, 1 volumes ;
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M. Marty-Laveaux, sur le Trésor des pièces angoumoisines inédites

ou rares publiées sous les auspices et par les soins de la Société archéo

logique et historique de la Charente,t. II, 1867;

M.Jourdain, sur les Comptes rendus et Mémoires du Comité archéolo

gique de Senlis, année 1867.

M.Jourdain lit deux autres rapports :

1° Sur les Mémoires de l'Académie impériale d'Arras, 2° série, t. I

et II, années 1866 et 1867 ;

2° Sur les Mémoires de la Sociétéacadémique d'archéologie, sciences et

arts du département de l'Oise, t. llI, 3°partie; Beauvais, 1867.

M. P. Clément donne lecture d'un rapport sur le Bulletin de la

Société d'études d'Avallon, 8° et 9° années, 1866-1867.

Les sept rapports quiprécèdent sont envoyésà la commission de

la Revue. -

M. Meyer fait un rapport verbal sur le petit vocabulaire cantalou

de M. Hippolyte Caudéran que la section avait renvoyéà son exa

Il0Il.

Après avoir exposé les conditions que devrait remplir une œuvre

de cegenre, le rapporteur exprime le regret que l'auteur ne se soit

pas conforméà ce programme.

M. le Président prie M. Meyer de vouloir bien rédiger les obser

vations qu'il vient de soumettre à la section.

C. HIPPEAU,

Secrétaire de la section d'histoire et de philologie.
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

SÉANCE DU 19 AVRIL 1869

PRÉSIDENCE DE M. LE MARQUIS DE LA GRANGE,

sÉNATEUR, MEMBRE DE L'INSTITUT, PRÉsIDENT DE LA sEcTIoN.

Le président de laSociété d'émulation duJura sollicite une allo

cation quipermetteà cette compagnie de continuer les fouilles qu'elle

a déjà fait exécuter dans la Grotte de la vallée de Baume. M.Qui

cherat fera un rapport sur cette demande,qui est appuyée de docu

mentspubliés sur ces fouilles, par M. L.Cloz, dans les Mémoires de

la Société d'émulation du Jura.

M.Cherbonneau, membre non résidant, adresse cinq dessins qui

forment le complément de la Notice publiée par M.Seriziat, dans le

XII°volume du Recueil de la Société archéologique de Constantine, sur

les monuments recueillisàMorsot,cercle deTebessa.M. Léon Renier

examinera cette communication.

M. Dumoutet, membre non résidant, adresse une monographie,

accompagnée desixplanches coloriées,de la villagallo-romaine dé

couverte à Feularde, commune de Fussy(Cher), dans la propriété

de M. Berry, conseiller honoraire à la cour impériale de Bourges.

M. de Montaiglon examinera cette communication.

M. Aubertin, correspondant, fait hommage d'une brochure inti

tulée : Les découvertes archéologiques dans l'arrondissement de Beaune.

Des remercîments seront adressésà M. Aubertin.

M. Barbier de Montault, correspondant, appelle l'attention sur

une dalle funéraire du xii° siècle, provenant de l'église de l'abbaye

de Cluny et que l'on croit avoir recouvert les restes de Pierre le



– 14 -

Vénérable, abbé de Cluny, mort en 1 159. Reléguée, dit M. de

Montault,au fond du bas-côté droit de l'église paroissiale de Notre

Dame-de-Cluny, cette dalle, dont lapierre est très-tendre et se dé

lite facilement, est exposée aux frottements des pieds des fidèles et

des chaises qui la détériorent.

La lithographie qui accompagne un travail sur ce monument dû

à M. de Surigny, publié dans les Mémoires de la Société d'histoire

et d'archéologie de Saône-et-Loire en 1861 ", ne donne plus l'image

de ce qu'il est devenu depuis cette époque. M. l'abbé Barbier de

Montault demande, en conséquence, que des mesures soient prises

pour assurer la conservation de cette dalle précieuse. Notre collègue,

M. Hamille, directeur des cultes, demande que cette communica

tion lui soit renvoyée; cette proposition est adoptée avec gratitude

par l'assemblée.

M. Barbier de Montault fait hommage du I" volume de lapubli

cation qu'il a entreprise des Décrets de la sacrée congrégation des Rites.

M. Émile Amé,correspondant, adresse copie de quelques inscrip

tions relevéespar lui sur des cloches du département de l'Yonne.

M. le baron F. de Guilhermy examinera cette communication. La

section renvoie à la Commission de la carte desGaules une autre

communication de M.Amé, relative au Dictionnaire archéologique

de la Gaule, dont la publication est commencée.

M. l'abbé Canéto, correspondant, adresse l'estampage d'un frag

ment d'inscription du moyen âge retrouvé dans la cave du presby

tère de Lectoure (Gers), où il était renfermé depuis longtemps. A

cet estampage sont joints deux exemplaires dutome IX de la Revue de

Gascogne et un Essai iconographique sur sainte Marthe et sur le monstre

qui l'accompagne ordinairement, etc. (extrait des Mémoires de la Société

archéologique du Midi de la France). -

M. le vicomte de Gourgues, correspondant, adresse une note avec

croquis sur une ancienne cloche de la Ville-Dieu (Dordogne), cloche

qui, suivant le bruit public, aurait été originairement un casque

romain.Cette communication est renvoyéeà l'examen de M. Darcel.

" Ce travail a été mentionné dans un rapport de M. Chabouillet inséré dans la

Revue des Sociétés savantes, année 1863,p.38o.
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M. Goze, correspondant, adresse une notice avec estampage de

l'inscription d'une des plus anciennes cloches que possède le dépar

tement de la Somme, savoir, l'une des cloches de la sonnerie de

l'église de Saint-Pierre de Montdidier. M. le baron de Guilhermy

examinera cette communication.

M. de Lhôtellerie, correspondant, adresse l'estampage d'une

épitaphe latine d'un affranchi de Ptolémée, roi de la Mauritanie

césarienne. Cette inscription est gravée au-dessus d'un bas-relief

représentant un enfant debout tenant une grappe de raisin, qui a

malheureusement été brisé dans l'antiquité, àmi-corps de cette figure.

Ce monument a étédonné aumusée deCherchelparM.Fichot,pos

sesseur de ce précieux débris, qu'on a trouvé dans sa maison de

campagne à un kilomètre sud-ouest de la ville. M. Léon Renier

examinera cette communication.

M.Nozot, correspondant, adresse une notice sur la commune de

Remilly-sur-Meuse et une addition à la note sur Escombres (Ar

dennes), que l'on renvoie à M. de Guilhermy.

M. Henri Revoil fait savoir qu'il avait devancé le vœu émis par

la section relativement à la remise en place de l'inscription de l'é

glise de Vaison.Toutes les pierres sur lesquelles est gravé ce texte

, précieux ont été enlevées et reposées avec les soins les plus rassu

rants. Le correspondant annonce en même temps l'envoi prochain

d'un estampage d'un fragment de l'inscription de sainte Casaria,

l'épouse vierge de saint Valens, évêque d'Avignon en 587.Ce frag

ment a été découvert récemment à Villeneuve-lez-Avignon. Cette

communication est renvoyée à l'examen de M. de Guilhermy

M. l'abbéTisserand, correspondant, transmet les estampages de

dauxinscriptions relevées l'une sur une pierre funéraire de la cha

pelle de Saint-Michel, l'autre sur une pierre voisine de l'ancienne

chapelle d'Autreville. Ces estampages ont été adressés à M. l'abbé

parM. l'instituteur de Coursegoules, chef-lieu de canton du dépar

tements des Alpes-Maritimes. C'est encoreà M.de Guilhermy que

lasection renvoie cette communication.

M. Darcel dépose au nom de M.Thaurin, membre de la com

mission départementale des antiquitésà Rouen, copie du rapport au
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préfet et au membre du conseil général du département de la Seine-Infé

rieure, par M.Thaurin, leur déléguéà l'exposition universelle, pour visiter

la section rétrospective.Ce rapport est renvoyéàM.Jules Marion. Deux

brochures de M.Thaurin, envoyées en même temps,seront dépo

séesà la bibliothèque.Cesont : 1°la Notice archéologique sur des monu

ments du rr au rvii° siècle trouvés dans le sol de Rouen, et 2° le Rapport

de la commission nommée par le congrès scientifique de France en 1865,

sur le musée spécial des antiquités de Rouen, créé par M.Thaurin.

M. le Président rappelle à la section que, depuis sa dernière

réunion,elle a perdu un de ses membres, M. le marquisde Laborde.

Membre du Comité dès sa fondation, M. Léon de Laborde en fut

toujours l'un desplus zélés et desplus utiles travailleurs. En raison

des grands services rendus à l'archéologie par notre éminent con

frère, dont l'esprit d'initiative a ouvert tant de routes nouvelles, il

paraîtà M. le marquis de La Grange qu'ily aurait lieu de consa

crer à sa mémoire quelque chose de plus qu'une mention dans le

compte rendu de nos séances; en conséquence, avec l'assentiment

unanime de la section, M. le Président prie l'un des plus anciens

membres du Comité,M.lebarondeGuilhermy,de vouloir bien écrire

un article nécrologique sur l'ancien directeur général des Archives

de l'empire. M. de Guilhermy accepte la mission que le Président

et la section lui confient .

Le secrétaire de la section fait remarquer qu'il n'y aplus de ré

pertoires archéologiques sous presse, et que le Ministre possède les

manuscrits de ceux de deux départements : le répertoire du dépar

tement duCalvados,préparépar divers membres de la Société des

antiquaires deNormandie,et celui dela Seine-Inférieure,parM. l'abbé

Cochet; en conséquence,M.Chabouillet demande siM. le Président

nejugerait pas utile de convoquer à bref délai la commission du

répertoire archéologique de la France. -

Cette proposition, appuyéepar les représentants de l'administra

tion, est adoptée par la section consultée parM. le Président.

M. le Président désigne,pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes,MM.Jules Marion, A. de La Villegille, F. de Guil

hermy, Lance, A. de Montaiglon, Ed. de Barthélemy et P. Lacroix.

" Cette notice a été publiée à la fin de la précédente livraison. (Note de la Com

mission de publication.)



– 17 -

M. Chabouillet donne lecture d'un rapport sur le Catalogue du

musée d'archéologie de la ville de Rennes, dû à M. André, conseiller à

la courimpériale de Rennes (un volume in-8°).

M. de Guilhermy donne lecture d'un rapport sur des communi

cations de divers correspondants,MM.Féraud, l'abbé Canéto, Nozot,

Morellet.

M. Gustave Bertrand lit un rapport sur une communication de

M. de Lamothe,relative aux dépenses faites par les cordeliers d'Uzès

pour la construction de leurs orgues (1511 et 1515), et propose

l'impression de ces comptesrendusdans la Revue. Le rapport signaleà

ce propos l'intérêt plus grand encore qu'offrirait la découverte de devis

du maître facteur de ces orgues qui a dû exister dans les archives

du couvent. Les documents de ce genre sont du plusgrand intérêt

pour l'histoire de ce grand art, que M. Bertrand recommande d'une

manière spéciale aux chercheurs.

M.Quicherat lit un rapport sur diverses communications concer

nant les mosaïques de Saint-Cricq (Landes).

M. Douët d'Arcq lit un rapport sur un sceau des marchands lom

bards établis en France, dont une empreinte a été envoyée par

M. l'abbé Godard-Faultrier.

M. Darcel rend compte verbalement de diverses communications

émanant de M. l'abbé Grimot, de M. l'abbé Magloire Giraud et de

M. Longuemar.

M. Chabouillet fait aussi verbalement un rapport sur une com

munication de M. Deloye, qui, selon le rapporteur, serait mieuxà sa

place dans la Revue numismatique. Il s'agit surtout, dans l'excellent

travail de M.Deloye, d'une médaille avec inscription phénicienne,

qui par cela même rentrerait difficilement dans le cadre habituel de

la Revue des Sociétés savantes.

Les conclusions des divers rapporteurs sont adoptées par la sec

tion, qui renvoie les rapports écrits à la commission de publication

de la Revue des Sociétés savantes. -

CnABoUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.

Rev. DEs Soc. sAv. 1° série, t. X.
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SÉANCE DU 10 MAI 1869.

PRÉSIDENCE DE M. BEULÉ,

MEMBRE DE L'INSTITUT.

M. l'abbé Baudry, correspondant, demande une nouvelle alloca

tion, afin de pouvoir poursuivre les fouilles de la colline deTrous

sepoil, commune du Bernard (Vendée), où existent encore de

nombreuxpuits funéraires. Cette demande, appuyée par M. Qui

cherat, est adoptée par la section ".

M.J. Chevrier, correspondant, adresse la description, accompa

gnée d'un dessin, d'un couteau-poignard en fer trouvé en 1869

dans laSeille, affluent de la Saône, et qui lui paraît appartenir au

xIII° siècle.Ce couteau offre la plus grande analogie avec une arme

provenant de l'une des cités lacustres du lac du Bourget, dont le

- dessin a été donnépar M. Rabut*.

M. Quicherat examinera cette communication.

M. Cournault,correspondant, adresse une série de dessins d'ob

jets déposésà la bibliothèque de Metz,provenant de fouilles exé

cutées dans le lit de la Moselle en 1868, entre le pont des Morts

et le pont de Thionville.

M. Marion est chargé de l'examen de cet envoi.

M. A. de Lamothe, correspondant, adresse la copie du contrat

passé entre les consuls de Beaucaire et un argentier d'Arles chargé

de faire le retable de l'église paroissiale de Notre-Dame.

Ce document sera examinépar M. Darcel.

M.Max. de Ring, correspondant, adresse une note sur les tombes

celtiquesde Mussig(Bas-Rhin), qui est renvoyéeàM.Quicherat.

M. Ch. de Linas, membre non résidant, adresse la copie de

* Un arrêté ministériel, en date du 2o mai 1869, a accordéà M. l'abbé Baudry

une nouvelle allocation.

* Mémoires lus à la Sorbonne en 1868. Archéologie ,pl. III, 25.
--
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l'inscription quise lit sur le tabernacle en bronze de l'église Notre

Dame de Lübeck. Cette inscription est intéressante en ce qu'on y

lit les noms d'un orfévre et d'un modeleur en cire à côté l'un de

l'autre. La voici :

NICOLAUS RUGHESEE AURIFABER ET N1COLAUS GRUNDEN CERIFIGULUS ME FECERUNT.

ORATE PRO EIS. .. .. ANNO M, CCCC. LXXIX.

M. Émile Amé, correspondant, envoie l'estampage de l'inscrip

tion du monumentfunéraire de Philippe de Montauban, chancelier

de Bretagne, mort en 1511 et inhumé dans l'ancienne église des

Carmes de Ploërmel.

M. l'abbé Canéto, correspondant, adresse les explications qui

lui avaient été demandées au sujet de l'alphabet carré mentionné

dans une de ses communications". Par cette expression, M. l'abbé

Canéto entend « les lettres dont lesformes terminales sont, haut et

bas,sans liaisons et tranchées carrément, comme dans un grand

nombre d'inscriptions chrétiennes du xIII° au xvi° siècle, etc. -

Ainsi ce sont les lettres onciales que le savant correspondant avait

voulu désigner.A cet envoi sont joints comme spécimen l'estampage

d'une inscription de l'an 1288,égalementde provenance chrétienne,

et celui d'une inscription placée au-dessous d'un personnage en

pied,gravé au trait sur une pierre qui a été brisée et dont on n'a

retrouvé que quelquesfragments.

M. de Guilhermy examinera cette communication.

M. l'abbé Magloire Giraud, correspondant, adresse copie d'une

inscription sur marbre trouvée en creusant les fondations de la

crypte de la nouvelle église de Saint-Vincent-de-Paul de Marseille.

Cette inscription rappelle la fondation de l'église des Augustins et

du couvent élevé sur cet emplacement par le duc de Guise, le

19juin 161 1 .

M. Nozot, correspondant, ne peut fournir en ce moment les dé

tails demandés par M. de Guilhermy sur la sépulture d'Isabelle

d'Écry dans l'église d'Élan. Cette pierre n'existe plus, à moins

qu'elle ne soit recouverte par les débris qui entourent l'église et

-

* Séance du 8 mars 1869.
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que les ressources de la localité n'ont pas permis de faire dis

paraître.

M. de Rochambeau, correspondant, adresse les inscriptions de

deux cloches de la première moitiédu xvi° siècle, que possède l'ar

rondissement deVendôme, avec des estampages en plâtre de deux

sceaux qui accompagnent ces inscriptions.

M. Parrot adresse les copies de trois épitaphes inédites recueillies

par lui dans la ville de l'Aigle (Orne).

Ces deux communications sont encore renvoyées à M. le baron

de Guilhermy.

M. le Président désigne, pour rendre compte de publications des

Sociétés savantes,MM. Ed. de Barthélemy, Lenoir, Darcel, Douët

d'Arcq, Quicherat, Lance et Bertrand.

Le secrétaire de la section d'archéologie fait connaître les résolu

tions que la commission des Répertoires soumetà la section :

La commission propose :

1° La mise souspresse immédiatedu Répertoire archéologique de

la Seine-Inférieure, travail qui a mérité à son auteur, M. l'abbé

Cochet, la médaille d'or unique du concours de 1868;

2° L'ajournement de l'impression d'un autre Répertoire archéo

logique dont il y aurait lieu de soumettre le manuscrità une révi

sion complète, surtout en raison du manque d'unité dans l'exé

cution.

La section adopte les deux résolutions de la commission et dé

signe un de ses membres au choix de Son Exc. M. le Ministre de

l'instruction publique pour être le commissaire du Répertoire ar

chéologique de la Seine-Inférieure.

M. Jules Marion, au nom d'une commission de trois membres,

MM. Lenoir,Quicherat et lui-même, lit un rapport sur le projet de

publication, présentépar M. Guillaume Rey, d'une Étude archéolo

gique sur les forteresses chrétiennes de la Syrie et de l'ile de Chypre.

La commission propose l'adoption de ce projet de publication.

L'ouvrage formerait un volume d'environ 5oopages de la Collection
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des documents inédits, accompagné de 25 planches et d'à peu près

6o bois insérés dans le texte. La commission signale la nécessité

de joindre à ce volume une carte des localités mentionnées.

La section adopte les conclusions du rapport de M. Marion. Son

Exc. M. le Ministre de l'instruction publique sera prié de vouloir

bien autoriser la mise sous presse immédiate du travail de M. Rey.

M. Éd. de Barthélemy donne successivement lecture de trois

rapports :

1° Mémoires de l'Académie impériale de Savoie, 2°série, t. X, avec

atlas;

2° Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et arts de la Sarthe,

2° série,t. XI ;

3° Journal de la Société d'archéologie et du Comité du musée lorrain,

17° année, 1868.

Ces trois rapports sont renvoyésà la commission de la Revue.

M. Darcel donne lecture, pour M. Lance, absent pour cause de

maladie, de quatre rapports :

1° Sur une communication de M.J.Chevrier, correspondant à

· Chalon-sur-Saône.

2° Documents relatifsà des constructions et réparations de ponts

(1 151-16o8). Communication de M. Marchegay, membre non

résidant.

3° Note sur plusieurs découvertes d'antiquités dans Tarn-et

Garonne. Communication de M. Devals, correspondant.

1° Reconnaissance pour le guet qui se faisait au xvi° siècle dans

une des tours de la cathédrale d'Amiens. Communication de

M. Dusevel, membre non résidant.

Le rapporteur propose l'impression de ce dernier document dans

la Revue. -

M. Darcel donne lecture d'un rapport surune communication de

M. le vicomte de Gourgues, relative à'une ancienne cloche de tôle

de l'église de Ville-Dieu(Dordogne), et qui passe pour n'être autre

chose qu'un casque gaulois.

Le rapporteur propose l'impression dans la Revue de la lettre

de M. de Gourgues, mais en la faisant suivre d'une note de M. de

Linas qui en combat les conclusions. Il y aurait lieu aussi d'accom
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- pagner cette publication d'un bois reproduisant le dessin envoyé

par M. de Gourgues.

Les conclusions de MM. Lance et Darcel sont adoptées par la

section.

M. Quicherat communique les photographies qui lui ont été

envoyées par M. Blancard, archiviste des Bouches-du-Rhône, de

six stèles trouvées à Marseille dans les fouilles de la rue Impériale.

Ces stèles offrent la plus grande analogie avec l'une de celles qui

ont été rapportéesparM. E. Renan de sa mission en Orient.

Les opinions sont partagées au sujet de la date qu'il faut attri

buerà ces monuments.Quelques archéologues les regardent comme

antérieures à l'établissement des Phocéensà Marseille; d'autres ne

les font remonter qu'au 1° siècle de l'ère chrétienne. Plusieurs

membres de la section sont disposésà considérer ces stèles comme

antérieuresà l'art chrétien.

M. Darcel soumetà la section cinq pyxides d'ivoire appartenant

à M. le professeur Aus'm Werth, de Cologne, qui prépare une mo

nographie de cette classe de monuments religieux, et lit sur ce sujet

une note qui est renvoyée par la section à la commission de la

Revue des Sociétés savantes.

CHABoUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.
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SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

RAPPoRT sun LE BULLETIN DE L'AcADÉMIE DELPnINALE.

Année 1867.Grenoble, 1868, 1 vol.in 8°.

Messieurs,

Entre les divers travaux donts'est occupée l'Académie delphinale

de Grenoble, en 1867, nous avonsà vous entretenir de ceux qui

suivent :

I. Officialité de Cérisy, en Normandie, au moyen âge,par M.Trouiller.

(P. 16-39.)

II. Séjour de saint François de Sales à Grenoble pendant les deux

stations consécutives de l'avent de 1616 et du carême de 1617, de l'avent

de 1617 et du carême de 1618,par M. l'abbé Servonnet.(P.58-123)

III. Un cartulaire des dauphins viennois (p. 129-135); Charte de

fondation de l'abbaye de Beaulieu (p. 332-31o); Notice sur un cartu

laire inédit de la ville de Grenoble (p. 31 1 -357); Catalogue des évéques

de Grenoble (p. 358-379),par M. l'abbé C.-U.-J. Chevalier.

IV. Mémoires de Nicolas Chorier, sur sa vie et ses affaires, traduction

de M.Crozet.(P.38o-565)

I. Officialité de Gérisy .

M. Trouiller a eu l'heureuse idée d'analyser le registre d'une

*Cérisy, canton de Saint-Clair, arrondissement de Saint-Lô, département de la

Manche, fait actuellementpartie du diocèse de Coutances et d'Avranches.
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ollicialité, de l'oflicialité de Cérisy, en Normandie, qui contient

toutes les sentences de l'official de cette abbaye", de l'an 1311 à

l'an 1 457, et divers autres actes émanant de ce magistrat, n'ayant

pas un caractère juridique. -

Si cette analyse ajoute peu aux notionsgénérales que l'on pos

sède sur les officialités, elle a du moins, comme le fait observer

M. Trouiller, le mérite de nous initierà la pratique quotidienne de

ces tribunaux ecclésiastiques.

A partirde Constantin, les évêques furent investis,à l'égard des

clercs, d'un pouvoir de juridiction qu'ils exercèrent eux-mêmes

jusqu'au xii° siècle, époque où ils déléguèrent l'exercice permanent

de ce pouvoiràun ecclésiastique qui reçut le nom d'official, et son

tribunal le nom d'officialité.

L'official rendait la justice au nom de l'évêque dont il tenait ses

pouvoirs dans l'étendue de son diocèse, ou au nom de l'abbé dans

l'étendue des possessions de l'abbaye qui avait obtenu un privilége

de juridiction par une concession particulière du pape*.

Sous les deuxpremières races de nos rois, la compétence ecclé

siastique prit une extension, qui s'accrut encore au xI° siècle dans

de grandesproportions, au détriment de la juridiction féodale et

de la juridiction municipale. Elle embrassa alors toutes les affaires,

tant civiles que criminelles, qui avaient quelque affinité avec la

religion : le mariage, l'adultère, l'hérésie, l'usure, etc.

Lofficial jugeait seul, appliquant le fait et le droit*.

L'Eglise attirait les populations à son tribunal par la douceur de

sa législation, en ce qu'elle proscrivait la peine de mort ettoutes

lespeines de mutilation. -

Toutefois, comme elle était dépourvue du droit de glaive, et que

d'ailleurs elle avait pour principe de ne pas verser le sang, quand

il s'agissait de crimes atroces, elle livrait alors le coupable à la

justice séculière, après l'avoir dégradési c'était un clerc.

* Le monastère de Cérisy fut fondévers l'an 56o, par Saint-Vigor, évêque de

Baveux.

* L'abbaye de Cérisy était au nombre des rares monastères duroyaume qui étaient

investis, dans la personne de son abbé,de lajuridiction ecclésiastique.

* Dans sa réponse à la lecture de M.Trouiller, M. Albert Dubois fait justement

observer « que, si l'idée d'un juge unique n'était pas étrangère à la vieille France,

non plus qu'à l'Angleterre, cette idée du moins se combinait avec celle des pairs de

l'accusé, ou des jurés qui constataient le fait; après quoi le juge appliquait le droit

au fait : dicebat jus.» (P. 11 )



– 25 -

La juridiction ecclésiastique grandit rapidement, grâce au con

traste qu'elle offrait avec la justice féodale, dont la loi était surtout

la force, et laprocédure le combat judiciaire.

Mais, après avoir énervé la justice des seigneurs, l'Église, à son

tour, fut entraînée par la justice royale, particulièrement par les

parlements, au moyen de l'appel d'abus.

Puis, en 1 539, la puissance royale, limitant la compétence ec

clésiastique, rendit les clercs eux-mêmesjusticiables des tribunaux

ordinaires, en matière civile pour toutes les actions réelles, et en

matière criminelle pour tous les crimes intéressant l'ordre public.

Enfin,par l'ordonnanee de 1675, le tribunal de l'officialité fut,

comme toutes les juridictions du royaume, assujetti à statuer au

nombre de troisjuges, l'official et deux assesseurs.

Telle était la juridiction ecclésiastique temporelle, lorsqu'elle fut

abolie par la révolution française, qui proclama le principe que

toute justice devait être rendue au nom du chef de l'État.

Après cette donnée générale sur la juridiction des officialités,

dont nous ne pouvons offrir ici qu'une esquisse fort imparfaite,

M.Trouiller entre dans l'examen détaillé des registres de l'officialité

de Cérisy (1311-1157).

S'occupant d'abord des sentences criminelles, il nous montre

des clercs condamnés non-seulementpour des délits ecclésiastiques,

mais encore pour des délits de droit commun,tels que dols, usures,

coups et blessures, puis des laïques traduits etjugés par l'official

pour faits de fornication, d'adultère, de proxénétisme, d'usure et

d'hérésie.

L'hérésie, on le sait, était d'après la loi canonique le plus grave

des délits ecclésiastiques. L' glise, après avoir instruit sur le fait,

remettait le coupable aux mains dujuge séculier, qui le faisait

brûler vif Le registre de Cérisy rapporte une accusation de cette

nature.

M.Trouillerfait connaître ensuite les peines appliquées par l'of

ficial de Cérisy; elles étaient temporelles ou spirituelles.

Les peines temporelles étaient l'emprisonnement à temps ou

perpétuel, l'amende, la réparation d'honneur, l'admonition et la

défense de récidiver.

Les peines spirituelles étaient l'excommunication, le jeûne, la

prière, etc.
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Les effets de l'excommunication, qui retranchait le condamnédu

nombre des fidèles en interdisant toute communication avec eux,

se produisaient avec l'appui du pouvoir civil.

Dans l'ordre des affaires civiles, les procès consignés dans le re

gistre de Cérisy sont surtout relatifs à des nullités de mariage.

Le registre est clos,sous ce rapport, par deux sentences qui

annulent deuxmariagespour cause d'impuissance du mari,impuis

sance antérieure au mariage.

Entre les actes mentionnés dans ce même registre n'ayant pas

le caractère dejugements, nous nous bornerons à citer le serment

des avocats et des notaires de l'officialité, une information crimi

nelle, des procès-verbaux de visite des églises par l'official, etc.

En résumé,par l'étude des officialités, nous voyons que l'Église

fut la première à déléguer l'autorité judiciaire "; exemple bientôt

suivi par le roi et les seigneurs, qui, dans l'origine, jugeaient par

eux-mêmes. (P. 2 1.)

Cette étude nous montre également l'information d'office intro

duite en France par le droit canonique, qui la légua à notre légis

lation pénale moderne, et substituée au système de la procédure

accusatrice, d'après lequel, dans l'antiquité,à Rome et en Grèce,

la poursuite des crimes était abandonnée à la vigilance des citoyens.

(P. 37.) -

Les tribunaux d'officialité, en répudiant dans la peine l'idée de

la vengeance, se proposèrent l'amendement moral du coupable, et

cherchèrent à donnerà l'emprisonnement le caractère d'une amé

lioration; en sorte que l'Église, ainsi que le fait remarquerM.Guizot

dans son Histoire de la civilisation, a devancé les théories des crimi

nalistes contemporains sur le régime pénitentiaire.(P. 29.)

L'analyse de M.Trouiller, en offrant pour ainsi dire une officia

lité en action, forme l'un de ces travaux utiles qui éclairent et en

seignent par les faits puisés aux sources de la pratique.

II. Séjour de saint François de Sales à Grenoble pendant les deux

stations consécutives de l'avent de 1616 et du carême de 1617, de l'avent

de 1617 et du carême de 1618.

En prenant pour sujet de son discours de réception à l'Académie

" Le principe de la délégation judiciaire a été posé par le concile de Latran,

en 1 a 1 2.
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delphinale le séjour de saint François de Sales à Grenoble pen

dant les avents de 1616 et de 1617 et pendant les carêmes de

1617 et de 1618,M. l'abbéServonnet s'est naturellement attaché

à parler des prédications de l'illustre évêque dans la citégreno

bloise, de leur caractère et de l'impression qu'elles produisirent.

Ce point de vue étant étranger aux travaux de notre Comité,

nous ne devons point nous en occuper. Nous ferons seulement ob

server que le diocèse d'Annecy, dont saint François de Sales était

évêque, faisait partie du duché de Savoie. Toutes les fois que ce

prélat allait prêcherà Grenoble ou ailleurs, hors du duché,il écri

vait toujours préalablement au duc son souverain pour avoir son

autorisation et en obtenir un exeat.

Saint François avait été demandépar le parlement de Grenoble,

et prêchait dans l'église Saint-André, qui était celle de ce parle

ment.

Le maréchal de Lesdiguières était alors gouverneurde Grenoble,

où se trouvaient en assezgrand nombre des calvinistes,quinon-seu

lement y exerçaient librement leur culte depuis la prise de cette

ville, en 1 59o, et surtout depuis l'édit de Nantes, en 1598, mais

même jouissaient de plusieurs priviléges; ce qui leur donnait un

crédit considérable.

Dans de telles circonstances, comme on le conçoit, les prédica

tions de saint François de Sales devenaient un événement. Lesdi

guières, calviniste lui-même, les suivait assidûment et avait de fré

quents entretiens avec le prélat, qui partageait même souvent sa

table.

Les calvinistes s'émurent: ils avisèrent en consistoire, dit un

contemporain, Jean-Pierre Camus , évêque de Belley, de faire des

remontrances à M. de Lesdiguières sur le trop d'honneur qu'il dé

féraità l'évêque d'Annecy,sur la trop grande privauté etfamiliarité

qu'il avait avec lui, et de ce qu'il allaità ses sermons, auscandale

de tout le parti protestant.

Lesdiguières,prévenu de la délibération prise et de la démarche

projetée, refusa de recevoir les notables de la pairie qui furent

chargés de lui apporter l'exhortation fraternelle. .

La position de saint François de Sales, lors de son voyage de

1616, ne devaitpas laisser que d'être délicate et parfois mêmeem

" Esprit de saint François de Sales (t. I,p. 232).
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barrassante dans la maison de Lesdiguières. Le maréchal vivait

publiquement et depuis longues années en concubinage avec la mar

quise de Treffort.

'évêque d'Annecy tenta d'amener Lesdiguières à rompre ou à

légitimer cette union. Si cette tentative ne réussit pas dès l'abord,

on peut croire du moins qu'elle contribua pour une grande part à

préparer le mariage du maréchal avec la marquise, quifut célébré,

selon le rit catholique, par l'archevêque d'Embrun, le 16 juillet

1 616, chez le baron de Marcieu.

III. Un cartulaire des dauphins viennois.- Charte de fondation de

l'abbaye de Beaulieu.- Notice sur un cartulaire inédit de la ville de

Grenoble.-Catalogue des évéques de Grenoble. -

Tous ces documents, indispensables pour élucider l'histoire du

Dauphiné au moyen âge, ne sont pas susceptibles d'analyse. Il

nous suffira de dire qu'ils ont été recueillispar M. l'abbé Chevalier,

qui les a accompagnés de précieuses notes, des plus propres à en

faciliter l'intelligence et l'application.

IV. Mémoires de Nicolas Chorier,de Vienne, sur sa vie et ses affaires,

traduits par F.Crozet, ancien avocat.

On doit à M.Vallentin, juge à Montélimar, la découverte des

Mémoires de Nicolas Chorier, écrits en latin. Il les publia en 1818,

avec M. Gariel, bibliothécaire de Grenoble, dans le tome IV du

Bulletin de la Société de statistique de l'Isère; M.Crozet, ancien avocat,

en a fait la traduction en français.Ces Mémoires,très-intéressants

comme étude d'un homme laborieux, d'un auteur fécond en même

temps qu'avocat fort occupé, sont adressés par Chorier à son fils

Pierre Laurent, le seul enfant lui restant lorsqu'il les écrivait en

1681 ", époque où ils sont interrompus.

Nicolas Chorierétait le fils deJean Chorier, procureur aubailliage

deVienne. Il dit, mais sans en fournir aucune preuve, qu'il des

cendait de la noble race des Chovrières, de Vienne, qui, par cor

ruption de nom, sont devenus Chovriers et Choriers, et tombèrent

dans l'obscurité « par la négligence des uns, par la stupidité et

« l'infortune des autres;de même, ajoute-t-il, que,dans la nature

" Nicolas Chorier a eu trois enfants : Pierre Laurent, néen 1613;Claude, né en

1611, mort en 1667;Gaspard, né en 1616, mort au berceau.
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« des choses, il y a succession naturelle des jours et des nuits, de

«même il y a changement de noblesse en roture et de roture en

« noblesse; l'un suit la marche et forme l'image de l'autre . »

(P.383.) - - - . -

Nicolas Chorier fut élevé au collége des jésuites de Vienne. Il

rapporte que sur environ 1,5oo jeunes gens avec lesquels il avait

commencé et terminéses études, au moment où il traçait ses Mé

moires,à l'âge de soixante-neuf ans, tous étaient morts,à l'excep

tion de deux,Jean de La Croix de Chovrières et Claude Bouillet.

Suivant la marche ordinaire de la mortalité et les probabilités de

la vie humaine, il devait en survivre davantage;Chorier considérait

sans doute comme morts tous ceux qu'il avait entièrement perdus

de vue et qui pouvaient encore exister quandil écrivait.

Après être entré dans quelques détails sur son enfance,sur ses

ses études, Chorier parle de son mariage avecCatherine Viallier,

de ses relations intimes avec les parents de celle-ci, de toutes ses

sollicitudes pour l'éducation et le sort de ses enfants.

Abordant ensuite les diverses phases de sa profession d'avocat,

on voit qu'il se complaît à s'étendre, avec fort peu de modestie, sur

ses succès dans cette carrière. Ilfut inscrit au barreau deVienne à

l'âge de vingt-trois ans, en 1639.

Ses débuts furent heureux; toutefois il ne se livra sérieusement

aux affaires,à la plaidoirie, qu'après être entré dans les liens du

mariage, en 1613. « Il fallut alors, dit-il, changer mes habitudes

« et ma manière de vivre. Il était utile et avantageuxpour moi d'a

«voir, les années précédentes, lu, étudié et recueilli une moisson

« peu commune d'érudition; de là mes discours naissaient plus cul

« tivés. Dans cette voie, l'envie me persécutait, les avocats criailleurs

« faisaient du bruit autour de moi; ils mettaient de l'esprit à dire

«des niaiseries. (P. 1o2.). .. .. Il ne se passait presque pas de

«jour que je ne me fisse entendre au barreau..... L'affluence

« était encourageante : enfin s'arrêtèrent ainsi l'envie et les outrages

« des jaloux; bien plus, presque tous,à mon exemple, se mirent à

« aimer et à rehausser les sciences qu'ils ne connaissaient pas. Je

" L'idée exprimée ici par Nicolas Chorier a souvent été reproduite sous différentes

formes; c'est la même que le vieux dicton : « Centans bannière, cent ans civière.»

Cette idée a surtout été rendue saisissante par M. de Persigny, dans le discours qu'il

a prononcé à la première séance de la Société archéologique de la Diana, à Mont

brison, le 29 août 1862.
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«ramenai, comme parun consentement public, les muses au bar

«reau d'où elles étaient exilées.» (P. 1o1.)

Chorier nous apprend qu'en 1658, époque où la cour des aides

futsupprimée àVienne, ilgagnait habituellement, chaque année,

environ neuf cents louis, représentant de nosjours 21,6oo francs ;

somme assurément considérable pour ces temps. Par suite de la

suppression de cette cour il quitta Vienne, et alla s'établir, l'an

1659,àGrenoble, où il se plaça bien vite auxpremiers rangs du

barreau; il devint, en 1665, avocat de la ville .

On peut induire de ce que rapporte Chorier lui-même, dans ses

Mémoires, que la magistrature de Grenoble le considérait plutôt

comme un rhéteur que comme un jurisconsulte, à la différence de

l'avocat Michel Leclère, contre lequel il plaidait souvent, qui se

faisait remarquer par sa dialectique. « Lorsque, dit-il, le premier

« président de la Bréchère nous comparait l'un à l'autre, en parlant

« de moi, il étendait la main, et en parlant de Leclère, il montrait

«le poing.Zénon disait que la rhétorique était semblable à la main

« et la dialectique semblable au poing.»

Nicolas Chorier fut en relation avec la plupart des illustrations

littéraires et scientifiques de son temps;il cite dans ses Mémoires

un grand nombre d'auteurs avec lesquels il fut en rapport, et

donne, sur plusieurs d'entre eux,une appréciation intéressante à

consulter.

Vers 1661*, oupeu avant, parut à Grenoble,sans indication de

lieu, de date, ni de nom d'imprimeur,un livre obscène, intitulé :

Aloysia Sigeae Toletanæ, satyra sotadica de arcanis amoris et Veneris.

« Au moment de l'apparition de cette satire, dit Chorier, comme

«tout le monde savait queje connaissais le latin, je ne sais quelles

« personnes parmi les lettrés soupçonnèrent méchamment quej'en

« étais l'auteur..... imposture aussi éloignée de la vérité que les

«ténèbres le sont de la lumière.» (P. 555.)

" Comme avocat de la ville,Chorier fut impliqué dansune accusation de concus

sion que l'on prétendaitavoir été commise au préjudice de la commune de Grenoble,

et acquitté quatre ans après lespoursuites commencées. -

* La date de 1661 s'infère de ce que, dans ses Mémoires, qu'il écrivait en 1681,

Chorier dit: « Il y avait plus de vingt ans que l'Aloysia avaitvu le jour.» Cependant,

s'il fallait en croire ce que rapporte l'abbéd'Artigny, cinquante exemplaires de cette

satyre auraient été adressés à Chorier,à Vienne, qu'il n'a quittéqu'en 1659. L'abbé

d'Artigny prétend tenir ce fait de l'avocat de Nantes, mort à l'âge de soixante-quatorze

ans, en 172 h,époque à laquelle d'Artigny, néen 17o1, n'avait que vingt ans.
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Longtemps après la mort de Chorier, La Monnoie, Lancelot ,

l'abbé Desfontaines, l'abbé d'Artigny et plusieurs autres, le signa

lèrent comme étant l'auteur de l'Aloysia, mais sans en fournir au

cune preuve, en se fondant en quelque sorte uniquement sur des

oui-dire de ouï-dire.

Ceux qui ont étudié avec scrupule les latinités de l'Aloysia et de

Chorier n'hésitent pasà reconnaîtreune notable différence entre les

deux : la latinité de Chorier, disent-ils, est lourde, embarrassée,

souvent hérissée de locutions barbares; celle de l'Aloysia, au com

traire,se déploie pure, élégante et décèle une plume habile.

Une autre imputation non moins grave lui a été également faite

par le chanoine Barthélemy. Dans son Histoire manuscrite de Gre

noble, ce chanoine prétend,- ce qui a été reproduit parM. Albert

du Boys dans la Vie de saint Hugues (p. 113),-que Chorier, abu

sant de la confiance de l'évêchéde Grenoble, qui lui avait confié

le cartulaire de saint Hugues, sans en prendre un reçu, se l'était

approprié et avait eu l'audace de le vendre à l'évêque de Grenoble

lui-même.

Voici ce que rapporte Chorier dans ses Mémoires touchant ce

cartulaire : - -

« Antoine de Marville s'adonnait toutentier àpréparer une édition

«du code de Théodose, enrichides commentaires de JacquesGode

«froy. Il ajoutait de son chefbeaucoup de choses savantes et utiles.

« Il m'avaitinforméde la chose; c'est pourquoi, comme on fait entre

«gens de lettres,je pensai à lui être utile s'il avait besoin de mon

«aide.Je possédais un manuscrit très-ancien du code Justinien,écrit

« surparchemin; je lui en fis présent, et il lui fut d'une grande uti

« lité. Lui-même, l'année précédente (1661), m'avait fait don d'un

« beau livre également écrit surparchemin depuis plus de cinqcents

« ans,par l'ordre de saint Hugues, sur les évêques de Grenoble et

« leurs affaires, livre appelévulgairement cartulaire et qui serait

« mieux nommé Recueil de titres. J'en avais tiré des documents

· qui avaient grandement concouru à enrichir mon histoire.»

(P. 46o.)

" Lancelot, dans une lettre écriteà l'abbé Desfontaines,prétend que l'Aloysia est

l'œuvre de Chorier, en ne s'appuyant que sur de vagues assertions, après lesquelles,

à la iaçon des avocats qui n'ont rien prouvé,il s'écrie avec emphase: « Chorier est

«l'auteur de l'Aloysia..., . c'est un fait qui ne doit être ignoré de personne en

« France.m
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En présence de cette explication, peut-on s'arrêter à l'accusation

portée par le chanoine Barthélemy, sans preuves et sans indices

quelconques à l'appui de son assertion? -

Dominés par la pensée que Nicolas Chorier était l'auteur de

l'Aloysia,partant un homme d'une grande immoralité, et enchéris

sant sur tout ce qu'on en avait dit, les biographes modernes le repré

sentent généralement,dans sa vieillesse,comme accablé d'infirmités

résultant de la dépravation de ses mœurs, et comme ayant fini ses

jours dans la misère et le mépris. Dans la vérité, Nicolas Chorier,

après avoir occupé longtemps la renommée, est descendu sans bruit

dans la tombe et sans que personne ne nous ait rien transmis sur

les dernières années desavie.Toutefois l'on sait que, l'année même

de sa mort, il fit paraître la Jurisprudence de Guy Pape dans ses déci

sions, etc. œuvre capitale, qui eût seule suffi à fonder sa réputation,

et qui semble une protestation énergique contre toutes les imputa

tions dont on a cherchéà charger sa vieillesse et sa mémoire.

Entre toutes ces imputations, le reproche que lui fait Constant

de Rebecque n'estpas des moins propresà éclairer sur la valeur de

toutes celles qui lui sont adressées. « Chorier, dit-il, donna à son

« imprimeur Nicolas le manuscrit de l'Aloysia pour le dédommager

«des pertes que l'impression du premier volume de l'Histoire du

« Dauphiné lui avait fait éprouver. »

Or, d'une part, c'est le libraire Cherrys, de Grenoble,qui aim

primé le premiervolume de l'Histoire du Dauphiné, et non pas l'im

primeur Nicolas; d'autre part, l'Aloysia a été publiée avant que le

premier volume de l'Histoire du Dauphiné fût sous presse. Mais ce

qui ne frappe pas moins d'étonnement, c'est de voir l'abbéCharvet,

originaire de Vienne comme Chorier, ignorant que celui-ci avait été

marié, dire de lui, dans les Fastes de la ville de Vienne, récemment

mis aujour: «Sa vie répondit aux maximes corrompues de l'Aloysia,

« ouvrage abominable, et il ne se maria pas ".»

Telle a été l'injustice envers Chorier que, s'attaquant à ses

- œuvres, on est alléjusqu'à prétendre que tous ses écrits ne l'au

raient pas fait sortir d'une obscurité profonde sans l'Aloysia. Sans

doute son Histoire du Dauphiné manque d'ordre et de critique, four

mille d'erreurs et d'anachronismes qui en font une œuvre qu'il ne

faut consulter qu'avec discernement; mais l'on ne saurait mécon

" Fastes de la ville de Vienne, in-8°,Vienne, 1869,p. 229.
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naître, malgré tous ses défauts, que ce livre est encore le séul,

même aujourd'hui, qui renferme les annales générales de la pro

vince delphinale, et que Chorier a, le premier, avec ses propres

forces, donnéun corps d'histoire de cette province, qui, avant lui,

ne possédait que les chroniques incomplètes et inédites d'Aymar de

Rivail et les sèches généalogies d'André du Chesne.

VALENTIN-SMITH,

Membre du Comité.

TRAvAvr DE LA SociÉté D'HIsToIRE ET D'ARcHÉoLoGIE DE LA MAUniEvvE

(Savoie).

II°volume, 3° bulletin, 1868.

Le fascicule des Travaux de la Société d'histoire et d'archéologie de

la Maurienne, pendant l'année 1868, renferme quatre documents

d'un intérêt tout local, que nous allons vous faire connaître en

quelques mots.

I. Entrée et installation sur le siége épiscopal de Mr Charles-Joseph

Filippa de Martiniana, le 11 septembre 1757.(P. 181-187)

Ce document consiste dans une relation de l'installation de Fi

lippa de Martiniana sur le siége épiscopal de Maurienne, auquel il

avait été nomméparbrefdu 7 août 1757. Il est extrait duLivrejour

nalier de noble et spectable Claude-François de Rapin ", et annoté

parM. Martin d'Arves.

On sait combien étaitpompeux autrefois le cérémonial de l'entrée

et de l'installation d'un évêque dans la ville épiscopale où il était

appeléà siéger. -

On voit, par la relation de Rapin,qu'après avoir étécomplimenté

par l'un des nobles syndics, assisté des conseillers de ville, et s'être

acheminé vers l'église des Capucins, l'évêque de Maurienne monta

sur un cheval blanc, entouré de ses prêtres d'honneur à cheval et

" Noble Claude-François de Rapin naquit àVillargondran,à trois kilomètres de

Saint-Jean-de-Maurienne, le 11 octobre 17oo, et mourut en 1776. En lui s'éteignit

la branche aînée de la famille de Rapin, l'une des plus anciennes de la Maurienne.

Paul Rapin de Thoyras, l'auteur de l'Histoire d'Angleterre, appartenait à cette fa

mille.

REv. DEs Soc. sAv. 1° série, t. X. 3
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suivi par les magistrats et conseillers deville; qu'il fut ensuite ha

rangué vers un autel préparépour le recevoir, d'où ilse rendità la

maison de ville, et qu'après avoir étéharanguéde nouveau, en cet

endroit, il prêcha lui-même au peuple.

Ce cérémonial fort ancien, dont nous ne pouvons rapportertous

les détails curieux, n'a été changéqu'en 1816 seulement.

II. Notices historiques sur la commune de la Chapelle, canton de la

Chambre,parM. Assier. (P. 189-196)

La monographie d'une commune peut offrir un grand intérêt

lorsqu'elle est conçue sous les divers rapports d'histoire, d'archéo

logie, degéographie et de statistique.

Il est regrettable que M. Assier, qui intitule son travail NoTICEs

HistoRIQUEs sur la commune de la Chapelle, n'ait envisagé cette com

mune que sous des points devue fort restreints.

Il se borne, en effet, à nous apprendre que la commune de la

Chapelle, située entre Aiguebelle et Saint-Jean-de-Maurienne, au

pied de laquelle est le tunnel qui porte son nom, est bâtie aujour

d'huisur les ruines d'une ancienneparoisse, qui,d'après la tradition,

fut engloutie, auxv° siècle,parquelque cataclysme,au milieu duquel

périrent ses habitants. A en juger par la configuration du terrain,

ditM. Assier, le paysfut bouleversé parun éboulement qui s'étendit

dans la plaine comme un large manteau déployé, comparable au

cataclysme du mont Granier, qui ensevelit, en 1 2l18, la ville de

Saint-André et quatre villages environnants, et à celui de la vallée

de Goldau,en Suisse,engloutie, en 18o6,par la chute du Rossberg.

La Chapelle formait un ancien fief des seigneurs de la Chambre,

qui fut éteintpar messire Michel de Cagnol,marquis de la Chambre,

en vertu d'un acte notarié, passé le 19 février 1759; titre qu'aurait

dû reproduire M. Assier pour ajouterune valeur de plusà son tra

vail.

III. Franchises accordées par les évêques de Maurienne, avec notes de

M.Truchet.(P. 197-2 2o.)

La Maurienne s'étend,d'un côté,depuis lesAlpes jusqu'à la rivière

de l'Isère, et, de l'autre, depuis la Tarantaise jusqu'au Dauphiné.

SousAuguste, laMaurienne faisait partie des États de Cottius, qui,

sous Néron, furent réunis à l'Empire et à l'Italie etjoints à la cité

des Taurini. -
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Sous Gontran,vers 58o, le diocèse de Maurienne fut institué

et détaché du diocèse de Turin , placépendant quelque temps

sous la métropole de Moutiers-en-Tarantaise, puis sous celle de

Vienne.

M. Buet a avancé, sans fondement,que, depuis la concession de

Gontranà l'évêque Felmasius, l'église de Maurienne avait joui des

droits régaliens.

Dans son Histoire de Maurienne (in-8°, 1816,p.97), l'abbé An

gley dit : « L'empereur Frédéric Barberousse ayantproposéà Hum

-bert III, comte de Maurienne, de prendre parti pour l'antipape

« Pascal III, Humbert refusa; sur quoi Frédéric, pour se venger,

« accorda des faveurs extraordinaires auxprincipaux évêques de ses

« États, afin de lui susciter des rivaux pouvant l'inquiéter..... I|

« créa l'évêque Guillaume de Maurienne, ainsi que les évêques de

«Turin, Belley etTarantaise, princes de l'empire, érigea leurs dio

« cèses en fiefs.» -

Par lettres datées de la Chambre, l'an 1 2 18, le comte Amé IV

de Savoie se départit du droit de régale qu'il avait sur l'évêché de

Maurienne, berceau de sa famille,dont Amédée leJeune, son frère,

occupait alors le siége?. -

« En 1322, dit M. Truchet, les habitants de Saint-Martin-d'Arc

- refusèrent de reconnaître l'autorité del'évêqueAymon IIde Miolans,

« et se déclarèrent sujets du comte de Savoie.

« Aymon en reféra au comte lui-même,AméV,qui reconnut tous

« les droits de l'évêque sur cette paroisse. Peut-être espérait-il, en

« faisant cette concession, en obtenir une plusgrande plus tard.

« Ces troubles avaient aussi pour cause les exactions de certains

« employés de l'évêché chargés de percevoir les redevances.

« La révolte de Saint-Martin-d'Arcfut le signal de celle des Arves,

« qui refusèrent de reconnaître la juridiction de l'évêque et mal

« traitèrent ses employés. Les Arvains furent obligés de se sou

« mettre.» (P. 2o1.)

Comprenant la nécessité d'introduire des réformes dans son ad

" « Locus ille Mauriennensis adTaurinensem quondam,tempore illo quo Rufus

« erat episcopus.» (Gregor.Tur. Deglor. Mart. c.xiv)

* M. Florimond Truchet donne, dans ses notes, le procès-verbal de maintenue

de noblesse, l'an 1266,par Anthelme de Clermont,évêque de Maurienne,en faveur

de Hugues-Sébastien d'Arves, le premier auquelfurent conférées des lettres de no

blesse en vertu des droits régaliens dont jouissaient les évêques de cepays.

3.
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ministration,Aymon,parun acte du 28janvier 1325, supprima les

taxesqu'il percevaitsur lesforêts, les eaux, lespâturages,les commu

naux, les limites, les chemins, les fours, les moulins, lesfoulons;il

établit les successions sur de nouvelles basses: les descendants et les

ascendants furent appelés à hériter en première ligne, puis les

frères et les sœurs, tousà la charge de payer le droit de mutage dû

à la mort du seigneur; la liberté de tester fut admise. En cas de

mort ab intestat, la succession ne devait passer au seigneur qu'à dé

faut de parentéau cinquième degré. Suivant une coutume ancienne

et fort abusive du droit féodal, souvent les seigneurs s'emparaient,

au préjudice des héritiers légitimes ou testamentaires, de la succes

sion de celui que l'on prétendait s'être enrichipar des actes usuraires.

L'acte du 28janvier 1325porte que l'évêque nepourra prétendre,

en ce cas, qu'à la succession de ceux qui se seront reconnus publi

quement et manifestement usuriers. Il ordonne que nul ne pourra

être arrêté, si ce n'est dans les cas emportant peine corporelle, et que,

dans ces cas, les conseillers de la cour des évêques, familiares curiæ,

devront mettre en liberté provisoire sous caution; que nul officier

chargé d'une citation ne pourra entrer dans un domicile hors des

cas permis et accoutumés.

Enfin Aymon concède qu'il ne pourra choisir, pour instruire

les enfants dans les bonnes mœurs et la religion, que des maîtres

capables, magistri idonei in artibus.

Malgré ces concessions, « unjour que l'évêquegoûtait les plaisirs

de la villégiature avec quelques chanoines, dans son château-fort de

Saint-Jean-d'Arves, ily fut attaqué par les Arvains, qui incendièrent

le château, l'église et le clocher. Les Arvains poursuivirent l'évêque

et ses chanoines usque ad viam quæ vocatur Ramazotti, et de là les

obligèrent à se réfugier à Sainte-Catherine-d'Aiguebelle.

« L'évêque essaya en vain d'entrer en réconciliation avec ses su

jets. Il s'adressa alors à Edouard,comte de Savoie,pour qu'il l'aidâtà

faire rentrer les rebelles dans le devoir. Édouard, par une convention

en date du 2 février 1327, s'engagea à remettre Aymon sur son

siége aux lourdes conditions suivantes,savoir: que l'évêque associe

rait le comte à sa juridiction sur toutes les terres de l'évêché dans

les parties où avait eu lieu le soulèvement; que le comtey exercerait

certains droits, et qu'unjuge-courrier serait établi dans latour de la

Clusapour la sécuritégénérale.

« Édouard tint parole sans employer la force, ce qui confirmerait
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qu'il n'était peut-être pas étranger à ces soulèvements.» (Truchet,

Notes, p. 2o2.)

On sait avec quelle habileté les comtes de Savoie travaillèrentà

étendre leur domination, tantôt par la force, tantôt par la ruse,

tantôt en caressant l'Empire et en se plaçant sous son autoritépour

la faire tournerà leur profit, quoiqu'elle ne fût véritablement que

nominale.

Ainsi, Amédée VI deSavoie s'étant fait nommer par l'empereur

Charles IV, en 1365,vicaire de l'empire, obtint de cet empereur

l'autorisation de recevoir en son nom le serment de foi et hommage

des évêques de Savoie, de Maurienne, du Bugey, d'Yvrée, deTurin

et du Valais, comme seigneurs temporels.

Jean Malabayla,qui prit possession du siége de l'évêché de Mau

rienne en 1376, donna l'année suivante, aux habitants de sa ville

épiscopale, une confirmation pure et simple des priviléges qu'ils

avaient reçus d'Aymon II de Miolans, sansy rien ajouter, et sans y

faire, non plus que celui-ci, aucune mention de la commune de

Saint-Jean-de-Maurienne.C'est cette confirmation, contenant le texte

mêmedes franchisesconcédéespar Aymon II,qu'apubliée laSociété

d'histoire et d'archéologie de la Maurienne, document intéressant

parce qu'il sert bien à déterminer l'état de ce pays et le caractère de

la domination sous laquelle il se trouvaitplacé à l'époque de ces actes.

Ce que nous en avons rapporté suffit pour montrer qu'au

xiv° siècle la ville de Saint-Jean-de-Maurienne, pliée sous le pou

voir de ses évêques,jouissait de libertés civiles, mais sans liberté

politique,sans juridiction municipale, sans aucune de ces garanties

fondamentales qui, depuis le xii° siècle, étaient entrées dans le

mouvement social de la commune. Du reste, l'on voit par l'histoire

de la commune de Saint-Jean-de-Maurienne que, dans l'ordre des

libertés civiles qu'elle avait obtenues, ses syndics ne manquèrent

jamais au devoir d'en assurer l'exercice avec autant de fermeté que

d'indépendance.

IV. Le troisième Bulletin de l'année 1868 de la Société de la

Maurienne contient des Extraits d'un inventaire des archives de l'évéché

de Saint-Jean-de-Maurienne, dressé en octobre 1756, par M. Buisson,

notaire. Nous devons nous bornerà signaler ces extraits ainsi que

les notes utiles de M. Ernest d'Albanne dont ils sont accompagnés.

Je termine par une remarque quivous a déjà étéfaite par l'un
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de nos si regrettables confrères, M. Bourquelot: c'est qu'en dépit

de son titre laSociété de la Maurienne ne traite aucune question

d'archéologie. Les seuls objets de ce pays qu'on voit au musée de

Chambéryet ceuxrecueillispar M.Vuillermy " suffiraient cependant

pour montrer tout ce qu'on pourrait attendre d'explorations intelli

gentes faites en Maurienne dans l'intérêt de la science archéolo

gique

VALENTIN-SMITH,

Membre du Comité.

MÉMoiREs DE LA SociÉTÉ AcADÉMIQUE D'AGRICULTURE, DEs scIENcEs,

ARTs ET BELLEs-LETTREs DU DÉPARTEMENT DE L'AUBE.

Tome XXXIde la collection;tome IV de la 3° série,année 1867.

Troyes, 1 vol. gr.in-8°de 331 pages.

Dans ce nouveau volume de la Société académique de Troyes,

six mémoires intéressent les études historiquesà différents titres et

plus ou moins directement. Ils sont intitulés :

I. Note sur une pierre àpolir les armes de silex, par M. Fr. Lenoir.

(P. 151 à 168)

II. Lajeunesse de Pierre Mignard, par M. Le Brun-Dalbanne.

(P. 1o7à 121.)

III.J. Chalette de Troyes, peintre de l'hôtel de ville de Toulouse(1581

1613),par M. Roschach.(P. 211 à 268)

IV. Tablettes généalogiques de la maison de Valois-Saint-Remy, par

M. Em. Socard. (P. 169à 2 12.)

V. Consolations philosophiques à propos de la Consolation à Marcia,

traité de Sénèque,parM. L. Jolly.(P. 125à 138)

VI. Étude sur le jeune âge, dans l'intérêt de l'éducation, parM. l'abbé

Tridon, supérieur de l'OEuvre de lajeunesse. (P. 289à 296)

I. Le premier de ces mémoires est trop exclusivement archéolo

gique pour qu'il en puisse être fait ici d'analyse. Il suffit d'indiquer

1 Voir Étude archéologique et géographique sur la vallée de Barcelonnette, in-8°,

Besançon, 1862,p. 13



- 39-

que le bloc de grès dont il s'agit, déposé aujourd'hui au musée de

Troyes, a été découvert près de Marcilly-le-Hayer (Aube); qu'il

présente les mêmes entailles et rainures qu'une pierre semblable

précédemment découverte à Cérilly, dans le département de

- l'Yonne, et que plusieurs autres blocs de pierre analogues,trouvés

sur différentspoints de la France; que l'antiquité et la destination

indiquées paraissent être incontestables ou du moins très-vraisem

blables.M. Lenoir a jointà son mémoire douze planches qui font

connaître le caractère de ces polissoirs, dont la découverte se rat

tache à l'ensemble desfaits intéressant les périodes antéhistoriques

de la Gaule.

II. Le mémoire de M. Le Brun-Dalbanne, sur Lajeunesse de

Pierre Mignard, concerne en partie l'histoire des arts et en partie

l'histoire de la ville de Troyes, dont cet illustre peintre était ori

ginaire. Sa biographie a été souvent publiée, et il était difficile

d'ajouter quelques renseignements nouveaux à ceux qui avaient

été utiliséspar l'abbé de Monville, l'académicien Lépine, le comte

de Caylus, Mariette, d'Argenville, Grosley, Charles Blanc, et par

d'autres historiens de lapeinture en France ou des hommes célèbres

de la Champagne.

Cependant le nouveau biographe de P. Mignard a pu fixer avec

certitude, d'après un acte authentique confirmé par des dates que

ce peintre lui-même a inscrites sur plusieurs de ses tableaux con

servés au Louvre, l'époque de sa naissance à lafin de l'année 1612,

et non à 161o comme on l'a toujours répété. Il a pu aussi donner

quelques détails sur sa famille, plus obscure que ne le prétendait

l'abbé de Monville, qui écrivait sous l'inspiration de la fille de

P. Mignard, devenue marquise de Feuquières.On voit, en effet,

figurer parmi ses parents un chapelier, un couvreur, des joueurs

d'instrument, des maîtres de danse et surtout des orfévres. Son

plus ancien ancêtre connu était armurier sous la Ligue et père de

cinq enfants, qui, comme lui, prirent les armes dans le parti des

ligueurs. Le futur premier peintre du roi Louis XIV, qui lui conféra

des titres de noblesse, le rival et le successeur de Le Brun, l'ami

du Poussin, de Boileau, de Racine, de La Fontaine, de Molière,

l'assidu visiteur du salon de M"° de Lenclos, dut donc surtout à

lui-même,à son travail,à sestalents, la grande renommée dont il

jouit après et au-dessus de son frère aîné Nicolas Mignard, qui ne
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fut cependant pas étranger aux premiers pas de la carrière de cet

illustre peintre. - -

M. Le Brun-Dalbanne le suit depuis son entrée, dès l'âge de

douze ans, dans les ateliers de Jehan Boucher,peintre de Bourges,

alors fort renommé dans les anciensprocédés de l'art; puisà Fon

tainebleau, où avait déjà travaillé son frère, sous l'inspiration des

grands artistes italiens, et où il put étudier lui-même les œuvres

de Primatice, du Rosso et de leurs compatriotes;puisà Paris, dans

les ateliers de Simon Vouet, où il connut Le Brun et Lesueur; et

enfin (en 1635) en Italie, où,àforce d'études et après un séjour

de plusieurs années, il commençaà acquérir la grande réputation

de peintre de portraits qu'il a toujours conservée,à côté de celle

de peintre des grandes scènes religieuses. Cette biographie s'arrête

à l'année 1657, au retour de P.Mignardà Fontainebleau, où il fut

immédiatement chargé de peindre, en trois heures, le portrait

du jeune roi Louis XIV,portrait destinéà la princesse espagnole sa

fiancée.

P. Mignard était alors,à peine,à moitié de sa longue carrière,

puisqu'il composait encore en 1695,à l'âge de quatre-vingt-trois

ans, son dernier ouvrage conservé au Louvre, Saint-Lucpeignant la

Vierge. M. Le Brun-Dalbanne doit compléter cette intéressante

notice, qu'il a surtout entreprise à l'occasion de plusieurs tableaux

très-importants de P.Mignard conservés dans laville de Troyes.

III. J. Chalette de Troyes, peintre de l'Hôtel de ville de Toulouse

(1581-1613),par M. Roschach. -

Ce mémoire concerne plutôt l'histoire des corporations artistiques

et industrielles, et celle des capitouls de la ville de Toulouse aux

xvi° et xvii° siècles, que l'histoire de la ville de Troyes.C'est, en effet,

avec le secours de documents originaux conservés dans les archives

municipales de la première de ces villes et dans les archives de la

préfecture du département de la Haute-Garonne qu'il a été rédigé.

La ville de Troyes n'yfigure que comme la patrie du peintre qui

est le sujet de cette notice, notice des plus intéressantes et desplus

instructives.

Jean Chalette n'était pas seulement, comme le démontre le petit

nombre de ses peintures préservées de la destruction, un des ar

tistes les plus habiles du commencement du xvii° siècle, de cette

même école qui, dans l'histoire de la peinture flamande, a laissé
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tant de chefs-d'œuvre de vérité, de finesse, de perfection de dessin,

de vivacité de couleur, et dont Fr. Porbus le jeune est un des re

présentants les plus célèbres. Il se trouva aussi, parson titre et ses

fonctions de peintre de la Maison de ville de Toulouse, mêléà tous

les événements historiques dont la capitale du Languedoc fut le

théâtre pendant lapremière moitiéduxvn° siècle, et dont il avait la

charge de perpétuer le souvenir, en mêmetemps qu'il devait repro

duire les portraits des magistrats municipaux qui se succédaient,

chaque année, dans les fonctions de capitoul. C'est à ces derniers

points de vue surtout que le mémoire de M. Roschach présente un

intérêt véritablement historique.

Le premier trait de mœurs locales qu'il fasse connaître est l'ad

mission, en 161 2, de J. Chalette dans la corporation des maîtres

peintres deToulouse. Le candidat était étrangerà la ville, au pays,

et, quoique y séjournant depuis plus d'un an, quoique ayant déjà

exécutéplusieurs peintures pour l'Hôtel de ville, il devait se sou

mettre à certains règlements de la Vénérable Fraternité, Compagnie et

Alliance des peintres de Toulouse. La grande charte de cette société,

substituée vers le commencement du xvi° siècle (en 1513) à des

statuts beaucoup plus anciens, exigeait un noviciat, plusieurs an

nées d'apprentissage, l'obligation d'un chef-d'œuvre, et d'autres

formalités habituelles des corporations du moyen âge.On yvoyait,

entre autres, la défense expresse de « travailler en l'art de peinture

« dans tout le territoire du gardiage de Toulouse, pas plus en

« église qu'en chambre ou hôtellerie, si l'on n'étoit reçu maître

«juré, sous peine de payer à la ville et au corps une amende d'un

« marc d'argent...» Le sujet du chef-d'œuvre devait être indiqué

par les bailes ou baillis du métier; le candidat devait s'enfermer

en loge, au secret, dans la chambre d'un maître, qui retenait le

captifsous clef; exécuterun tableau à l'huile, où «devoit estre une

« histoire;» subir ensuite l'examen de tous les membres de la cor

poration; et, si le chef-d'œuvre était admis, l'abandonner à la

confrérie «pour être converti aux réparations de la chapelle. »

(Règlements municipaux des métiers de Toulouse, archives de la Haute

Garonne.)

Chalette obtint l'exemption de tous ces devoirs préliminaires, eu

égard auxtravaux dont il avait été déjà chargépour l'Hôtel deville

en 161 1 et 1612, malgré sa qualité d'étranger, travaux quiinté

ressaient directement et personnellement les capitouls.
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Il était, en effet, d'usage àToulouse, comme dans d'autres villes

du Languedoc et deplusieurs autresprovinces,depuis les dernières

années duxIII° siècle (1295), que les magistrats municipaux,pen

dant le cours de leur année d'administration, fissent peindre leur

portrait, en costumede cérémonie, avec leurnom et leurs armoiries,

afin de perpétuer le souvenir de leur passage aux affaires. Cespor

traits étaient de deux sortes. Les uns, exécutés à fresque ou sur

panneau etgrands comme nature,servaient à la décoration du Con

sistoire et des salles de l'Hôtel de ville. On trouve encore dans le

Capitole de Toulouse, çà et là sous des badigeons modernes, des

vestigesde cesfigures des anciens magistrats, drapés de rouge et de

noir, alignés sous des arcades à clochetons. Les autres portraits,

en miniature sur vélin, se déposaient chaque année dans les Livres

de l'Histoire, sorte de Thalamus municipal où étaientconsignés les évé

nements les plusimportants dont la ville avait été le théâtre.Avant

Chalette,plusieurs autres peintres, la plupart d'origine flamande,

avaient déjà exécuté quelques-uns de ces portraits; mais ce peintre

paraît avoir été le premier qui en fut chargé officiellement par les

capitouls, et il en continua l'exécution depuis l'année 1 61 1 ou

1612 jusqu'à sa mort en 1613. Le Livre des Histoires oudes Annales,

qui contenait ces portraits, existe encore dans les archives de

Toulouse, et consiste en un gros volume in-folio, relié en peau de

truie, avecune plaque de cuivre aux armes de la ville. Il mériterait

d'être publiéintégralement; il a déjà été cité avec de grands éloges

par M. de Chenevières dans ses Peintres provinciaux de l'ancienne

France. Malheureusement, de soixante feuillets peints par Chalette

il n'en reste que quinze, représentant les portraits des capitouls

pendant huit années, de 1617 à 1633. Ces portraits, au nombre

de huitpour chaque année, sont diversementgroupés dans de pe

tits tableaux, soit de scènesintérieures, soit de scènes champêtres ;

ils sont d'un mérite inégal, quoique tous intéressants à diffé

rents point de vue. Le dessin de 1632 est des plus remarquables,

parce que les capitouls qui y figurent sont ceux qui assistèrent,

dans la basse-cour de la Maison de ville,à l'exécution de Mont

morency.

Au-dessus de leurs portraits sont figurés deux petites scènes :

l'entrée de Louis XIII àToulouse en cette même année 1632, et le

départ du cortége royal après l'exécution de Montmorency. Ces

dessins sont considérés par lesjuges les plus compétents comme de
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petits chefs-d'œuvre, comparablesà ce qui nous reste de plus par

fait en ce genre de la même époque. -

C'est à cette même année 1632 que se rapporte un dessin d

Chalette bien moins important, mais qui ne manque pas de carac

tère historique. La reine, qui avait accompagné Louis XIII, avait

manifesté le désir d'aller de Toulouse à Bordeauxpar la Garonne;

les capitouls lui firent préparer une embarcation richement ornée.

et dont le dessin fut confiéà Chalette.Un croquisà la plume, de

la main même de l'artiste, a été conservé dans les archives de

l'Hôtel de ville de Toulouse, et est reproduit en fac-simile dans le

mémoire deM. Roschach.On avait élevé,au-dessus d'un desgrands

bateaux employés à la navigation fluviale, un édifice à colonnes

doriques, renfermant les appartements de la reine, couvert à la

française et surmonté d'une couronne royale.Tout autour régnait

une galerie de balustres formant saillie et supportée par des con

soles. Deux dauphins décoraient la poupe, et la proue avait pour

ornement « la figure du fleuve de Garonne, vieux homme cou

« ronné de roseaux, tenant la cruche dessous le bras et versant

tr SOIl Gall. n - -

La portraiture des capitouls, qui était la principale charge du

métier de peintre municipal, n'était pas une sinécure : huit capi

touls entraient en charge chaque année; le peintre devait en faire

deuxportraits collectifs, l'un degrande dimension sur toile, l'autre

réduit sur parchemin, destiné au Livre des Annales ou Histoires.

En 161 1, ces portraitsfurentpayésà l'artiste auprixde 16o livres,

dont 12opour le tableau et 1o pour la miniature.Mais bientôt les

magistrats toulousains furent tellement satisfaits de leur peintre,

qu'ils lui demandèrent des portraits individuels, exécutés, comme

les autres, aux frais de la ville; c'était pour eux de précieuxsouve

nirs du capitoulat; chaque capitoul sortant emportait danssa maison

son portrait orné de son nom et de ses armoiries; il était fier de

pouvoir le transmettre à ses descendants. Les gages dupeintre fu

rent alors élevésà 2 ho livres, ouà 1 o livresparportrait individuel ;

plus tard on porta lasommeà7oo livres.A partir de cette époque,

Chalette eut donc à peindre vingt-quatre têtes de Capitouls par

année; et, comme il a continué sa besogne jusqu'en 1613, on en

peut conclure qu'il a dessiné sept cent vingt faces municipales, ré

parties entre deux cent soixante et dix toiles et soixante feuilles de

parchemin.
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M. Roschach, qui a fait ce calcul, rapporte, à l'occasion de ces

portraits, d'après les Registres de comptes et les Livres des Conseils,

plusieurs anecdotes intéressantes dont je me borneraià indiquer

les deux suivantes. Sur le grand portrait collectif de 1629 figurait

un capitoul condamnépar le Parlement à diverses peines, comme

prévaricateur et concussionnaire dans la distribution desfournitures

depain auxpauvres et de secours auxpestiférés. La dernière peine

qui luifut infligée, en 1631, consistait à voir effacer son portrait

dans le tableau et dans les registres; ce qui ne fut exécuté qu'après

de longues résistances de la part du capitoul, de sa famille, du

Consistoire et du peintre lui-même.

Une autre coutume, dont l'application souffrait aussi des diffi

cultés d'un autre genre, consistait à faire disparaître successivement

des salles d'assemblées le portrait collectif des huit membres dont

cinq étaient morts. Il en résultait des résistances de la vanité des

survivants; mais le vide était nécessaire pour faire place aux nou

veaux élus, et le mort emportait le vif. Pour obvierà cet anéantis

sement, les capitouls de 1623 se placèrent sous une protection

toute-puissante : ils se firent peindre dans un même tableau où

. était figuréungrandChrist sur la croix, destiné au maître-autel du

Consistoire. Ce tableau, conservé aujourd'hui dans le musée de

Toulouse,donne la plus haute idée dutalent et de la perfection de

Chalette dans la reproduction destypes divers de physionomies.

Outre les portraits collectifs et individuels des Capitouls, sur

toile etparchemin, le peintre officiel de la municipalité deToulouse

avait encore l'obligation de représenter les scènes historiques où la

ville était particulièrement intéressée,de restaurer les vieilles pein

tures, de diriger les travaux d'ornementation dans les bâtiments

communaux et d'exécuter les décorations des fêtes publiques.

Parmi les nombreuses peintures exécutéespar Chalette, comme

peintre historiographe de la ville, on voit mentionnée, soit dans les

Registres de comptes, soit dans les Livres des Conseils,soit dans les

récits de contemporains, ou bien même, quoique beaucoup plus

rarement, on retrouve en nature la représentation de plusieurs

événements publics du règne de Louis XIII.C'est ainsi que les deux

entrées de ce prince àToulouse,en 162 1 et 1622,forment le sujet

de deuxgrands tableaux.On voit aussi représentés, en 1 628, l'en

trée du nouvel archevêque de Toulouse,Charles de Montchal; en

1637, la prise de Leucate en Roussillon par le général de Schom
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berg; en 161o, la prise d'Arras, la sortie des Espagnols, la prise

de Turin, la retraite des Espagnols au Mont-Cenis; en 1612, le

siége de Perpignan.Chalette restaura d'anciennes peintures histo

riques exécutées par d'autres artistes italiens, français ou flamands.

Il est fait pareillement plusieurs fois mention de bas-reliefs et de

statues moulés et sculptés par lui, soit aux entrées, soit dans les

salles du Consistoire, soit dans le cabinet où les mainteneurs des

Jeux floraux tenaient leurs assises, cabinet que l'on voit encore à

une des extrémités de la grande galerie supérieure du Capitole. La

construction et l'ornementation des écussons armoriés des membres

du Parlement et d'autres grands personnages, exposés dans les

fêtes et cérémonies, étaient aussi du ressort du peintre officiel de

la ville de Toulouse.

La partie la plus singulière des travaux de Chalette, mais non

la plus remarquable par le goût qui yprésidait, était la direction

et l'ordonnance des fêtes publiques, feux de joie, arcs de triomphe,

tapisseries héraldiques et autres démonstrations de l'enthousiasme

municipal.

Parmi ces œuvres de l'imagination de Chalette, les comptes de

dépenses de la ville mentionnent les feux d'artifice tirés à l'occasion

du mariage de Louis XIII et d'Anne d'Autriche (1615) et de celui

deMonsieur frère du roi avec la princesse de Montpensier (1626).

Le chef-d'œuvre décoratif le plus populaire de Chalette fut lapre

mière entrée de Louis XIII à Toulouse, en novembre 162 1, après

la levée du siége de Montauban. Le roi ayant demandéà être reçu

avec le même cérémonial que Charles IX en 1565, on peut, à cer

tains égards, retrouver dans les scènes de 162 1,qui ont étédécrites

minutieusement, la reproduction de celles de 1565. L'armée royale

ayant subiun échec devant la capitale desprotestants méridionaux,

le roi arriva à Toulouse sans bruit et avant que les préparatifs

fussent terminés; mais on obtint de lui quelques jours de délai afin

de ne pas renoncer entièrement à la fête.Aprèsêtre sortisans appa

reil de la ville, le roi y rentra pour parcourir l'itinéraire astrolo

gique que Chalette avait imaginé et exécuté, avec le concours de

quatre docteurs pour les devises et inscriptions. L'espace parcouru

dans la ville par LouisXIIIfut divisé en sept régions, en l'honneur

des sept planètes, représentées chacune par un arc de triomphe ;

dans l'intervalle de chaque arcade, des tentures d'un bleu céleste,

image du firmament, étaient chargées de cartouches figurant les
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constellations, et sur la place Saint-Étienne était érigée la colonne

du firmament. Les formes et les ornements des arcs de triomphe

étaient des plus compliqués et de cette architecture bâtarde du

commencement du xvii° siècle, émaillée de sonnets et d'inscrip

tions en latin, en grec, en français, en italien, en espagnol. La

figure mythologique de chaque planète était représentée sur son

char au tympan de chacun des arcs de triomphe, avec les signes

cabalistiques et l'emploi des métaux appropriés par les astrologues

aux diverses planètes. La colonne du firmament, inspirée de la

colonne Trajane, représentait, en une spirale de tableaux coloriés,

les tristes campagnes de Louis XIII contre les protestants de Sain

tonge et de Guyenne; elle était surmontée d'une figure équestre du

roi armée de toutes pièces, la tête laurée, le sceptre en main, en

forme de foudre. Louis XlII figurait encore au sommet de l'arc

d'Apollon avec les attributs du soleil. -

Après lescérémonies,tous les matériaux de ces brillantes démons

trations de l'enthousiasme officiel des Languedociens furent réclamés

par les nombreux officiers de la maison du roi, en vertu des privi

léges de leurs fonctions; le rachat de tous ces reliefs de la fête coûta

1,159 livres à la municipalité toulousaine. La colonne du firma

ment résista un peu plus longtemps que le reste; mais en 1623

elle menaçait ruine, et les chanoines de Saint-Étienne en obtinrent

du Consistoire la démolition.L'allégorie du roi Soleil devait se renou

veler sous Louis XIV avecplus de pompe et un peu plus de durée,

pour faire à son tour place à d'autres vanités bientôt anéanties à

leur tour. On connaît bien moins lavie de Chalette que ses œuvres,

mais on sait, par les témoignages de ses contemporains, combien

était grande sa renommée et, par le peu qui reste de ses peintures,

combien elle était méritée.M. Roschach a doncfait un travail utile,

intéressant, puisé dans les documents les plus authentiques,et dont

les détails sont habilement exposés.

IV. Tablettes généalogiques de la maison de Valois-Saint-Remy, par

M. Em.Socard.

Le sujet de ce mémoire est peu susceptible d'analyse : l'auteur

avait à lutter contre des difficultés que ses laborieuses et conscien

cieuses recherches n'ont peut-être pas entièrement surmontées;

c'est auxgénéalogistes de profession à en décider. Les incertitudes

qui donnèrent lieu, il y a plus d'un siècle,àde vives et nombreuses
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réclamations, à des procès plusieurs fois renouvelés, sont-elles

moins grandes aujourd'hui que les titres principaux, sur lesquels

on pouvait s'appuyer alors, ont été détruits ou perdus? Est-il bien

certain que les derniers descendants,fort obscurs, d'un fils naturel

non légitimé du roi Henri II, soient, en France, les uniques repré

sentants de la lignée de Hugues Capet, comme semble l'affirmer

l'auteur de la notice?C'est ce qu'il semble très-difficile d'apprécier

et surtout de prouver, fût-on un Cherin,un d'Hozier, un de Cour

celles, dont l'opinion est invoquée à des titres divers dans ce mé

moire. Ce qui est plus généralement connu et moins sujet à con

testation, c'est la triste célébrité de l'un des derniers membres de

cette famille, la comtesse de Saint-Remy deValois de la Motte,qui,

peu d'années avant la Révolution, trempa dans la célèbre affaire

du Collier, ou plutôt trama l'audacieuse et criminelle intrigue

dont le cardinal de Rohan fut la dupe et qui retentit dans toute

l'Europe. Lepoint de départ, la base de toute la généalogie de cette

famille collatérale desValois, est un testament, daté du 12 janvier

1 59o, d'une certaine dame champenoise, Nicole de Savigny, qui

transmit à son fils Henri, dit Monsieur, une dot de 3o,ooo écus

sol , que le roi Henri II, dont elle fut une des maîtresses, lui

avait donnée en 1558 pour cette destination, mais sans autre

reconnaissance du fils. Henri III, après la mort de son père, fit

payer ladite somme,par lettre du 13février 1577. Henri deSaint

Remy, baron de Fontette, fut gentilhomme ordinaire de la chambre

du roi, colonel d'un régiment,gouverneur de Châteauvillain; il

mourut à Paris, le 1 1 février 162 1.

Ce sont les nombreuxdescendants de cette souche,dont M.So

card adistingué troisbranches, quiont été l'objet de ses recherches. .

Il les poursuit, en faisant connaître leur histoire plus ou moins

obscure, dans les conditions sociales très-diverses, et le plus souvent

honorables, où ils se sont trouvés depuis le commencement du .

xvii° siècle jusqu'à nosjours.Ce mémoire est accompagné de pièces

justificatives dont la plus importante est le procès intentéen 1733

par les habitants du bourg de Fontette contre lestitres de noblesse

d'un des descendants dufils de Nicole de Savigny.On voit dès cette

époque l'absence de documents authentiques et de preuves directes

" Ce mot sol n'estpas expliqué dans le mémoire de M.Socard.

Il s'agit d'écus d'or au soleil, ainsi nommésde la représentation d'un soleil en haut

de la croixfigurée sur le revers des écus d'or, marque introduite par Louis XI.
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de lafiliation royale. La dernière pièce citée est un brevet de déco

ration de l'ordre de la Fleur de Lys, donné en 181 h par le duc de

Berryà l'un des membres de la famille de Valois.Si M.Socard se

fût souvenu qu'il fut alors distribuéen France plusieurs centaines

de mille de ces brevets, même à ceux quine les sollicitaient pas,il

n'aurait pasvu là un argument généalogique.On reconnaît,du reste,

dans ce mémoire,le caractère de consciencieuse méthode que l'auteur

donne à tous ses travaux historiques.

V etVI. Les Consolations philosophiques à propos de la Consolation à

Marcia, traitéde Sénèque,par M. Ludovic Jolly.- Étude sur lejeune

âge, dans l'intérêt de l'éducation, par M. l'abbé Tridon.

Ces deuxmémoires sont plutôt des discours littéraires et les dé

veloppements de considérations morales que des recherches histo

riques. L'auteur du premier donne une analyse critique très-fidèle

et une appréciation judicieuse et bien écrite du petit traité de

Sénèque. Il en tire cette conséquence, très-vraie, que les grandes

douleurs n'ont pas besoin de longues consolations; il répète, avec

La Rochefoucauld, que nous nous consolons souvent par faiblesse

des maux dont la raison n'a pas la force de nous consoler. ll rap

pelle les admirables types de la douleur maternelle que l'antiquité

mous a légués, Andromaque, Hécube, Niobé, et il voit dans les

sentiments religieux de la foi et les espérances chrétiennes une

source de consolationsplus solides que tous les raisonnements de

la philosophie antique.

En lisant l'autre morceau littéraire et moral que M. l'abbé Tridon

a intitulé Etude sur le jeune âge, dans l'intérêt de l'éducation, on re

connaît l'expérience et l'esprit d'observation d'une personne qui

s'est beaucoup occupée de l'éducation et qui a pu étudier journel

. lement et attentivement les inclinations et les caractères divers, les

germes de toutes lesvertus, de tous les vices, de toutes les aptitudes

chez les enfants confiésà ses soins;M. l'abbéTridon est supérieurde

l'OEuvre charitable dite de lajeunesse. Écrit sans autre prétention que

celle de rappeler despensées et des principes utiles déjà tant de

fois exprimés, ce petit discours a le mérite de m'exposer aucune

théorie, aucun système nouveau d'éducation. C'est une sorte de

tableau fait d'après nature, et en face des modèles au milieu desquels

M. l'abbéTridon passe utilement sa vie.
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Pour ne rien omettre de ce qui peut toucher plus ou moins di

rectement aupoint de vue littéraire et historique dans ce nouveau

volume des Mémoires de la Société académique de l'Aube, il convient

de rappeler un rapport sur les travaux de la Société depuis 1862

jusqu'en 1867, par son secrétaire, M. Harmand, rapport écrit

avec une élégance etunevivacitéd'exposition peu ordinaires dans la

plupart de ces sortes de résumés, ainsi que plusieurs pièces de vers

de MM. Dosseur, Soulary, Sardin,Thévenot et Peroche.On lit avec

plaisir ces morceaux, dont plusieurs ne manquent pas d'originalité

et de verve, comme distraction de travaux plusgraves; mais il se

rait bien difficile d'en donner l'analyse à aucun point de vue histo

rique. On retrouve donc dans ce nouveau volume, qui est le trente

et unième de la collection de la Société académique de l'Aube, la

même variété et le même intérêt que dans les volumesprécédents.

On ne doit pas non plus oublier que cette Société propose chaque

année des sujets de prix concernant l'histoire et la statistique du

département de l'Aube; que, depuis 1835, l'Annuaire de l'Aube,

publié sous les auspices de cette Société, renferme souvent des

notices historiques, et que deux de ses membres les plus dévoués,

MM.Socard et Boutiot, ont obtenu, en 1867,une des médailles du

concours des Sociétés savantes, pour leur Dictionnaire topographique

du département de l'Aube, dont l'impression vient d'être commencée

dans la collection du ministère de l'instruction publique.

J. DEsNoYERs,

Membre du Comité.

REcuEiL DE L'AcADÉMIE DEs Jeur FLoRAvr.

Années 1863, 1861, 1865, 1866, 1867 et 1868.

Les amis desvers retrouveront dans cesvolumes ce que leur ont

offert les volumes précédents , ce quiforme surtout la matière des

publications annuelles de la poétique compagnie, un ample choix

de poëmes,soit lus dans ses séances particulières par quelques-uns

de ses membres, soit distingués par elle dans ses concours, et

" Voyez sur quelques-uns, dans la Revue des Sociétés savantes des départements,

2° série, les cahiers dejuin 1859, d'avril 186o, de février 1861, de septembre

1862, t. I,p. 71o; t. III,p. 12 1 ;t.V, p. 61o;t. VIII, p. 266.

REv. DEs Soc. sAv. 1° série, t. X. li
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accompagnés, en son nom, de judicieuses appréciations, d'utiles

conseils, de vues ingénieuses sur l'art.

On y retrouvera aussi, dans les discours auxquels donne lieu le

renouvellement de l'Académie, dans les remercîments des nou

veauxmainteneurs, dans les réponses des modérateurs, avec des détails

biographiques d'un intérêt local et quelquefois aussi d'un intérêt

général,des exemples d'une bienveillance mutuelle entretenue entre

des personnes d'opinions fort diverses et même de partis fort op

posés par la passion, la culture commune des lettres.

Il a été renduà cet excellent esprit, véritablement académique,

de la compagnie,par M.Charles de Rémusat, lorsque, le 28 mai

1865, il estvenuyprendre place,un délicat et spirituel hommage :

« Le consul romain, a dit à ses nouveaux confrères de Toulouse

, « le membre éminent de l'Académie française, le consul romain

« qui nous a laisséun si magnifique éloge des lettres, lui qui les a

« célébrées avec tant de chaleur comme un des plus grands biens

« de cette vie, comme la consolation de l'âge et du malheur, a né

«gligéune dernière louange. Les lettres dominent tous les dissen

«timents politiques; elles survivent aux révolutions. Ainsi, venus

«de points divers pour les cultiver ensemble, nous nous associons

« dans une fidélité commune à tout ce qui fait l'honneur et le

« charme de la pensée humaine. Fontenelle dirait peut-être qu'on

« trouve ici, au lieu de l'esprit de parti, le partide l'esprit.»

Dans ce très-remarquable discours de réception, ornement prin

cipal du recueil de l'année 1866, l'orateur, rapprochant de ce que

la langue politique appelle l'ordre et la liberté ce que de son côté

distingue la langue littéraire par les mots de goût et d'imagination,

protestant de son respect, de son attachement pour l'ordre et le

goût, mais ne dissimulant pas que la liberté et l'imagination lui

sont peut-être plus chères encore, retrace du rôle de l'imagination

dans les lettres françaises, pendant les deux derniers siècles et de

nos jours, un tableau d'une justesse, d'une élégance exquises, et

qu'on peut recommander comme un excellent chapitre d'histoire

littéraire.

C'est plutôtà l'histoire politique que peut se rattacherun autre

discours de M. Charles de Rémusat qu'on recherchera avec curiosité

dans le recueil de 1868. Il l'a, sur la désignation de ses confrères,

consacréà l'éloge d'un membre récemment perdu par l'Académie

des Jeux floraux, de Pagès de l'Ariége, et n'a pu raconter la vie,
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apprécier les actes et les écrits de ce magistrat intègre, de ce dé

puté consciencieux, de ce publiciste habile, sans caractériser en

même temps, avec la sagacité et la vivacité spirituelles qui lui sont

ordinaires, les divers régimes politiquessous lesquels s'est poursuivie

la longue et honorable carrière de Pagès, les principaux person

nages avec lesquels il s'est trouvé en communauté de sentiments et

d'action, en relations d'amitié.Tel fut particulièrement Benjamin

Constant, peint de main de maître dans des passages que personne

assurément ne me reprochera de reproduire ici :

« ... L'éloquence de Chateaubriand et de Lamennais s'attribuait

« des droits illimités. Plus contenue, parce qu'elle était plus soup

« çonnée, l'opposition de la Minerve se ménageait davantage. Les

« ressentiments dont elle était l'organe, avec non moins d'amer

«tume, avaient plus de timidité. Un écrivain d'une incomparable

« habileté lui enseignait la prudence, sans l'obliger à l'impartialité.

« Nul n'a mieux su que Benjamin Constant porter la mesure dans

« l'hostilité, cacher la passion sous l'ironie, manier avec aisance

« des armes acérées et désoler son ennemisans l'outrager.

« Animésans chaleur,persuasif sans entraînement, offensant sans

« injure, flexible sans mollesse, toujours naturel et toujours plein

« d'artifice, il possédait tous les secrets du métier, et dans ce genre

r de polémique il sera difficilement surpassé. On peut cependant

« regretter que cette aptitude dominante l'ait arraché aux études et

« aux méditations plus calmes qui avaient par moments captivésa

«jeunesse. La justesse native, l'élévation et l'étendue de son esprit

« pouvaient le destiner à des œuvres plus achevées,à une plus sé

« rieuse renommée; mais sa nature était trop au-dessous de son

« esprit.. .

« ... Jetédès sa jeunesse dans le trouble dugrand monde, mo

- r bile sans ardeur et passionné sans volonté, Constant,jusque dans

« les dernières années de sa vie, conservait un insatiable besoin

« d'émotions qui l'égarait souvent, etvenait plutôt de l'imagination

« que de la sensibilité.Mais son esprit, en perdant une partie de sa

« force, avait gardé beaucoup de sa vivacité, et la séduction de sa

« conversation était restée toute-puissante. ..

« ... M. Pagès plut à Constant, qui le charma. En pénétrant

« dans son intimité, il se sentit une sympathie indulgente pour

« cette naturefine et souffrante, ballottée de lagénérosité à l'égoïsme,

«pour cette âme irritable et blasée, avide et incapable de bonheur,

1 .
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«pour cette belle intelligence, mécontente et accablée d'elle-même,

- supérieure dans son déclin à ses œuvres et même à ses pensées.

« Il aima cet homme qui se croyait méconnu et qui désespérait

« d'être aimé. Cette amitié a duré autant que la vie de Constant,

« et répandu quelque douceur sur la tristesse aride de ses derniers

« jours... » - -

Dans l'Académie des Jeux floraux, la réception des nouveaux

mainteneurs donne lieuà trois discours: éloge du membre remplacé,

remercîment de son successeur, réponse à ce remercîment. De là,

dans les volumes queje parcours, des morceaux que je dois encore

distinguer, parmi d'autres dignes eux-mêmes d'intérêt, comme

intéressant plus particulièrement l'histoire des lettres, et, dans

l'occasion, des sciences. r

Deux anciens élèves de l'Ecole normale snpérieure, qui pro

fessent à la Faculté des lettres de Toulouse, l'un la littérature

ancienne, l'autre la littérature étrangère, MM. Hamel et Gustave

d'Hugues, ont dignement inauguré, en 1863 et 1866 (voyez les

recueilsde ces deux années), leur entrée dans l'Académie, le premier

par une exposition rapide et complète du mouvement général et des

principaux caractères des lettres grecques, lesecond parde piquants

rapprochements entre notre littérature et d' autres qu'il lui paraît

peu juste de trop exalterà ses dépens.

Parmi les éloges historiques que contiennent les sixvolumes qui

nous occupent, et qui tous, par des mérites divers, appellent l'at

tention, il en est deux auxquels je crois devoir une mention spé

ciale, parce qu'ils ont trait à des hommes dont l'illustration, com

mencée en province, s'est achevée et a reçu en quelque sorte sa

consécration sur le grand théâtre de la capitale : c'est l'éloge d'un

poëte aimable et élégant, qui, au temps de la Restauration, a jeté

quelque éclat auprès des astres principaux de la pléiade romantique,

Jules de Resseguier; c'est celui de Moquin-Tandon, poëte aussi,

par simple délassement et dans l'ancienne langue de nos provinces

méridionales,mais avant tout savant distinguéque ses grandssuccès

à Montpellier et à Toulouse ont naturellement acheminé vers

" l'École de médecine de Paris et l'Institut de France. Le premier,

qu'on peut lire dans le recueil de 1861, est de M. de Barbot;

M. Achille Janot est l'auteur du second, inséré dans le recueil de

1865.

Les mémoires contemporaines ne sont pas les seules dont s'oc
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cupe la piété académique des mainteneurs actuels; celles de leurs

prédécesseurs, et des plus anciens, sont quelquefois pour eux

l'objet de curieuses recherches. Un diplôme, assez récemment dé

couvert dans les archives de l'hôtel de ville de Toulouse, a fourni

à M. Vaïsse-Cibiel l'occasion d'une dissertation intéressante,insérée

dans le recueil de 1868 (p. 351). Ce diplôme est ainsi conçu :

« Les capitoulz et mainteneurs des Jeux fleuraulx, suivant l'ins

« titution et testament de madame Clemence de Ysalguy.....

« sçavoir faisons que nous, deuement certiffiés des sens, science,

« experience, loyaulté et bonne prodhomye de monsieur maistre

« Estienne de Durant, advocat général du roy en la cour du Par

« lement seant à Tholose, ayant esté par cy devant pourveu de

« l'office de mainteneur en la science et art rhetorique fondée par

« feue madame Clemence, vacquant lors par l'absence de feu

« maistre Jehan Corras, conseiller du roy en la dicte cour, et

- d'aultant que aujourd'hui ledit Corras est allé de vye à trespas,

« avons de nouveau,par ces presentes, créé icelluy de Durant audit

« estat de mainteneur vacquant entre nous mains par le decès dudit

«feude Corras au lieu duquel avait esté cy devant mys,pour icelluy

« estat de mainteneur ledit de Durant dores en avant exercer sa vye

«durant avec les droictz, honneurs, prerogatives, libertés, fran

« chises, proficts accoustumés; reçeu de luy de nouveau le serment

« en tel cas requis; comme plusàplain appert auxactes et registres

« de nostre cour. En tesmoing de ce, avons fait expedier ces pre

- sentes signées et scellées du scel ordinaire de nostre cour.

« DonnéàTholose le premier de avril vc.lxxiij (1573).»

Cette date donne à un document d'une apparence si paisible un

caractère tragique. Jean Corras, que l'on remplace, est un zélé

calviniste qui a périvictime des fureurs catholiques de 1572, et

son successeur est le catholique Duranti, destiné lui-même à périr,

en 1589,victime des fureurs de la ligue. Ils se succèdent dans le

collége de la gaie science, et leur constant antagonisme se pour

suit sur un parchemin académique. Ce sont les expressions de

M.Vaïsse-Cibiel, qui a pris ce parchemin pour point de départ d'un

très-intéressant parallèle entre les carrières si diverses et les desti

néesfinales si pareilles des deux anciens mainteneurs des Jeuxfloraux,

Coras et Duranti. Il a, de plus, tiré du vieux diplôme une consé

quence degrand prix pour l'Académie desJeuxfloraux. L'existence

quelquefois contestée de Clémence Isaure, la réalité de son testa
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ment et de sa fondation littéraire lui semblent attestées par le

témoignage des capitouls de Toulouse, qui les proclament dans un

acte officiel en 1 573, soixante ans après l'époque présumée de sa

mort.

Montesquieu à l'abbaye de Nicor est le titre d'une autre dissertation

dont M. François Sacase a enrichi le recueil de 1867. Elle ajoute

quelques détails qui ne sont pas sans intérêt à la biographie de

l'auteur des Lettres persanes et de l'Esprit des lois. -

Complétons la recherche de ce qui, dans ces volumes,par un

- caractère biographique ou historique, a droit à l'attention du Co

mité, en mentionnant, dans les recueils de 1863 et de 1866,

deux discours honorés à ces deux époques des récompenses de

l'Académie : un Eloge de M. de Villèle, où M. de Hauteville a retracé

avec exactitude, avec art et une complète adhésion, la carrière

politique du célèbre homme d'État;un Tableau des études historiques

en France, dans lequel M. l'abbéTorra de Bordas s'est appliqué à

distribuer en écoles diversés età caractériser les principaux histo

riens de notre temps.

Répétons d'ailleurs que, dans les préoccupations littéraires de

l'Académie des Jeux floraux et dans ses publications annuelles, la

poésie a le pas sur la prose. C'est le goût et l'art desvers qu'elle a

surtout la mission d'entretenir. Chez elle se produisent chaque

année des talents poétiques qu'elle désigne à l'attention et à l'in

térêt dupays.Ainsi avait débuté, il y a bien des années,un poëte

récemment enlevé aux lettres françaises et objet de bien justes

regrets, M.Viennet. Je ne veux point finir cette revue sans men

tionner la visite qu'elle a reçue de son ancien lauréat le 3 mai 1861 .

Le discours par lequel M. Rodière, modérateur, lui exprime les

sentiments de l'Académie, et ajoute à ses titres si nombreux celui

de maître ès-jeux, les vers de remercîment de M.Viennet, l'un des

derniers produits de son intarissable verve poétique, ajoutent cer

tainement beaucoup de prix à l'un des volumes dont j'avais à vous

entretenir, celui de 1 861.

PATIN,

Membre du Comité.
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MémoiREs DE L'AcADÉMIE IMPÉniALE DEs sciENcEs, AnTs ET BELLEs-LETTREs

pE CAEN.

Année 1867.

Ce volume se compose de deux parties , dont la première com

prend les discours, rapports et notices lus dans la séance publique

du 7 juin 1866; la seconde, les mémoires publiés par l'Académie.

Dans la première partie, nous avons surtout remarqué le rapport

de M. A.Joly, professeur à la Faculté des lettres, sur le concours

ouvert pourune étude de la vie et des œuvres de Jean Marot.Trois con

currents s'étant présentés et aucun d'eux n'ayant étéjugé digne du

prix, M. Joly, substituant à leurs essais défectueux et insuffisants

ses recherches et ses appréciationspersonnelles, nous a donnéune

étude achevée et complète duvieuxpoëte normand.

Onytrouve des éclaircissements, appuyés de preuves, sur la date

de la naissance et de la mort de Jean Marot, des renseignements

biographiques nouveaux et intéressants, des détails curieux sur ses

relations avec Anne de Bretagne, Louis XII et François I°, une

comparaison ingénieuse entre Jean et son fils Clément, une revue

critique, pleine d'aperçusfins et judicieux, de ses diverses poésies.

« Il se dégage de son œuvre, dit-il en terminant, un attrait par

« ticulier, fait en partie de son naturel, en partie de ses faiblesses

« mêmes et de son inexpérience. Il intéresse parune certaine humi

« lité, une certaine bonhomie native mêlée de gravité. Il n'atteint

rpas à la grandeur, à la force, à la majesté; mais il a une facilité

« aimable. C'est un agréable ignorant: ce qui serait pédantisme chez

· un autre, chez luisemble n'être qu'unjeu charmant.Ilya sur tout

« ce qui nousvient de lui comme une fleur d'innocence enfantine.

« Qu'il s'essaye à prononcer de grands mots, il n'y réussira pas,

- mais il ne sera pas ridicule..... ll y a aussi dans ses œuvres

* quelque chose de franc, degai,de populaire, une certaine saveur

« gauloise et rustique, qui ne se perdpas au milieu de toutes ces

«grandes machines et de tous ces beaux décors qu'il a dresséspom

« peusement au début;tout cela unià une phrase souventfamilière

«jusqu'à la trivialité,à un accent jovial et railleur, qui nous bles

« serait chez un écrivain des âges classiques, mais qui nous amuse

«ici et sans nous laisser de remords littéraires, parce que c'est

« l'image même dutemps.»
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Nous citerions encore volontiers d'autres passages de l'excellent

rapport de M.Joly, si nous n'étions arrêté par la crainte de dépasser

le cadre de nos comptes rendus. En présence du résultatpeu satis

faisant du concours, M. Joly exprimait à l'Académie de Caen le

regret que les concurrents,au lieu d'une imparfaite ébauche, ne lui

eussent pasprésentéun buste outout au moinsune médaille achevée

d'un poëte nésur le sol même de la patrie normande. Après le tra

vail de M. Joly, l'Académie n'a plus à éprouver un pareil regret.

M.Jules Cauvet, quiprésidait la séance publique du7juin, avait

pris pour sujet de son discours d'ouverture le goût désintéressé des

études littéraires. Déplorant l'indifférence quisemble menacer au

jourd'hui ces études, il s'est attachéà la combattre en lui opposant

l'exemple du plus grand homme des temps modernes, de Napo

léon I°, qui, pendant tout le cours de sa carrière, malgré les soins

les plus divers et les plus absorbants, s'est toujours montrésensible

auxplaisirs délicats que procurent les lettres. Il le suit, à ce point

de vue, depuis son enfance jusqu'à ses derniers moments. C'est le

Mémorial de Sainte-Hélène qui a fournià M.J.Cauvet la plupart des

renseignements et des souvenirs qu'il retrace à l'appui de sa thèse.

Trois Notices ont été lues dans la même séance :

Une étude de mœurs au rII° siècle,par M. A. Théry ;

M. le comte de Guernon-Ranville et le journal manuscrit de son minis

tère,par M.Julien Travers ;

La république de l'Andorre,par M. Reynald.

L'étude de M.Théry est un simple extrait d'un travail sur Jean

Petit de Salisbury, qu'il promettait alors à l'Académie de Caen, et

qui se trouve, en effet, insérédans la seconde partie de cevolume.

Jean de Salisbury, né en Angleterre, vint très-jeune en France, il

suività Paris les leçons d'Abélard et celles de la plupart des maîtres

renommésà cette époque : Albéric, Robert de Melun, Gilbert de la

Porrée, Guillaume de Conches. Entré, vers l'âge de trente ans,

dans les ordres, il fut chapelain dans l'abbaye de Moutier-la-Celle.

Trois ans après il rentra en Angleterre, où il devint le secrétaire de

Thomas Becket de Cantorbéry, dont il resta jusqu'à la fin le servi

teur dévoué et l'ami fidèle. Réfugié en France pendant les sept

dernières années de sa vie, il y mourut évêque de Chartres.

Dans sa première lecture, M. Théry s'est borné, pour donner

une idée duprincipal ouvrage de Jean deSalisbury, son Polycraticon,

à en détacher età en traduire trois morceauxdont ilfait ressortir les
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mérites divers. Mais dans l'article publié quelques pages plus loin,

il entre dans un examen plus étendu et dans une appréciation plus

complète non-seulementdu Polycraticon, mais aussi des autres œuvres

de cet écrivain, de son Métalogicon, et particulièrement de sa volu

mineuse correspondance.Jean de Salisbury,selon M.Théry, semble

moins un savant du xii° siècle qu'un lettré de la renaissance. « Il

montre en effet, dit-il, plutôt les qualités et les défauts du xvi° que

du xii° siècle. Avec l'habitude et l'abus de l'érudition, le goût de

la satire poussée jusqu'à l'invective, et cependant une certaine fi

nesse de pensée,un jugement ordinairement sain, un soin particu

lier de la forme, il faitpenser tantôt àSaumaise, tantôtà Erasme,

tantôtàMontaigne.On reconnaît rarement en lui un contemporain

des scolastiques, ses maîtres, qu'il n'admirait qu'avec réserve et

liberté.»

M. le comte de Guernon-Ranville, ancien ministre du roi

Charles X,néà Caen le 2 mai 1787,et mortà Ranville le 28 avril

1866, a léguéà la bibliothèque de saville natale un manuscrit in

titulé :Journal de mon ministère". C'est l'analyse de ce manuscrit qui

a fait l'objet de la lecture de M.J.Travers. « Ce ne sont point, nous

dit-il, des mémoires justificatifs rédigés après coup et destinés à

blanchir un accusé.... . c'est une série de notes écrites au jour le

jour, à l'occasion des faits dont il voulait conserver le souvenir.

C'était pour lui, nonpour le public, qu'il les confiait aupapier.. .

Ce sont des pages sincères, parfois émues, quipeuvent blesser des

convictions ou réveiller des antipathies, mais quisont d'un royaliste

vraiment libéral..... M. de Guernon-Ranville insista toujours dans

le cabinet pour soutenir les formes légales dugouvernement repré

sentatif » De pareils documents, émanant d'un homme de bonne

foi et instruit des faits aux sources mêmes, ne peuvent être que très- .

précieux pour l'histoire contemporaine; nous faisons des vœux,

comme M. J.Travers, pour qu'ils ne restent pas longtemps iné

dits.

La Notice de M. Reynald sur l'Andorre ne contient pas de ren

* Ce manuscrit ne doit être remisà la bibliothèque de Caen qu'après la mort de

M. Boullée, ancien magistrat, membre correspondantde l'Académie, qui en est dé

positaire. Mais une copie approuvée par l'auteur a été provisoirement déposée à la

bibliothèque par M.Colmiche, neveu et exécuteur testamentaire de M. le comte de

Guernon-Ranville,et lui sera rendue lorsque la bibliothèque entrera en possession de

l'autographe.
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seignements nouveauxsur l'origine et la constitution de ce petit état.

Ceux qu'elle renferme ont été en partie, ainsi que l'auteur l'indique

lui-même, empruntés à un livre de M. Victorin Duval, avocat à

Foix. - -

Parmi les mémoires auxquels est consacrée la seconde partie de

ce volume, nous citerons celui de M.Charma, professeur de philo

sophie à la Facultédes lettres de Rennes, membre correspondant de

l'Académie de Caen, sur la psychologie de Galien. C'est la suite d'un

travail dont le commencement a étépubliédans le volume de 1861,

et où M.Charma avait exposé et discuté les questionsgénérales dont

secompose lapsychologie de Galien,celles de la nature etdesfacultés

de l'âme, du siége de ces facultés et de l'âme elle-même. Dans cette

deuxième étude, M.Charma expose et discute ce qu'il appelle les

questions particulières de cette même psychologie : la raison, l'habi

tude,le sommeil. Il a cherché avec soin à faire reconnaître,dans la

doctrine de Galien, la part de l'erreur et celle de la vérité, et ses

conclusions tendent à démontrer que tout ce qui recommande la

psychologie de Galien est l'ouvrage du médecin et tout ce qu'elle

renferme de médiocre ou de fâcheux est celui de l'érudit.

Nous trouvons ensuite un article fort érudit de M.Caillemer sur

les papyrus grecs du Louvre et de la Bibliothèque impériale,publiés

par l'Académie des inscriptions et belles-lettres.Son étude portepar

ticulièrement sur le papyrus n° vII, pièce qui lui a paru de nature

à éclaircir une question encore débattue entre les interprètes du

droit attique, et qui lui a fourni l'occasion de judicieuses observa

tIOns.

Nous avons eu plusieurs fois l'occasion, en rendant compte des

publicationsde l'AcadémiedeCaen,de signaler les Pensées et réflexions

morales de M. Sorbier, premier président de la cour impériale

d'Agen. Ce savant magistrat nous entretient, cette fois, de la

puissance du travail et de l'alliance du droit et des lettres. ll rap

pelle,à ce propos, que d'Aguesseau, dans les instructions qu'il a

composées pour son fils, représente l'étude des lettres comme une

nécessité pour le magistrat. M.Sorbier s'est inspiréde ces nobles

traditions;ses écrits se distinguentpar la solidité dufonds et l'attrait

de la forme.

Nous avons parlé toutà l'heure d'une lecture de M.Travers sur

unjournal de M. le comte de Guernon-Ranville.Nous ne devonspas

omettre de mentionnerune notice biographique très étendue et très
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intéressante de M. Boullée sur cet ancien ministre, dans l'intimité

duquel il avait longtemps vécu. .

Nous citerons aussi une notice deM.Jules Cauvet surM. Eugène

Trébutien, membre de l'Académie de Caen, professéur à la Faculté

de droit de cette ville, mort en 1866, dans sa quarante-septième

année.

Lapoésie est représentée dans ce volume par quelques pièces de

vers duesà la muse de MM. Paul Blier, Anquetil, Achille Millien,

Guérard et de M" Lucie Coueffin.

L. BELLAGUET,

Membre du Comité.

MémoiREs DE L'AcADÉMIE iMiPéniALE DE METz.

18° année, 1866-1867 (a°série, 15° année).

Dans une ville comme Metz, où les sciences exactes sont brillam

ment représentées, où les corpssavants de l'armée viennent terminer

et compléter leurs études, les travaux historiques,surtout depuis la

création d'une Sociétéspéciale d'histoire et d'archéologie,qui attire

tout naturellement les communications adressées autrefois à l'Aca

démie, n'occupentplus qu'une place restreinte dans les Mémoiresde

celle-ci. Aussi, sur un volume de plus de 5oo pages, c'est à peine

si le quart estconsacréauxmatières dontnous avonsàrendre compte,

et encore,pouratteindre cette faible proportion, il fautycomprendre

le discours annuel du président,quia pris poursujet d'une esquisse

biographique Lamoignon de Malesherbes. Il n'est pas étonnant d'ail

leurs que le doyen des avocats de Metz, dont la longue et laborieuse

carrière offre le modèle de toutes les qualités qu'exige la profession

du barreau, ait voulu rendre un hommage chaleureuxà l'homme

de bien dont l'image frappaitjournellement sa vue. -

La bibliothèque des avocats possède, en effet, un superbe portrait

de Malesherbes de grandeur naturelle qu'elle doit au préfet de la

Moselle, de 1817 à 1833, M. le comte de Tocqueville, qui avait

épousé M" Pelletier de Rosanbo, petite-fille du défenseur de

Louis XVI. Le biographe, après avoir tracé à grands traits la car

rière de Malesherbes commejurisconsulte,comme magistrat etcomme

ministre, nous le montre plus grand encore dans son généreux dé

vouement, en acceptant la défense de son souverain , mission qui
-



devait lui coûter la vie et entraîner une partie de safamille dans la

même proscription. M. Dommanget s'est acquitté avec talent de la

tâche délicate qu'il s'étaitimposée, et,suivant le désir qu'il exprime,

son discours, loin de diviser les esprits, les réunit dansun sentiment

commun d'admiration « pour une belle âme toujours ouverte à l'a

· mour de l'humanité,à l'abnégation, au sacrifice.»

A cette œuvre oratoire succède le compte rendu, où le secrétaire,

M.Thilloy,passe en revue les travaux de l'année écoulée, travaux

quivous ont été déjà signalés et sur lesquels nous ne reviendrons

pas. -

Le rapport sur le concours de poésie,parM.Collignon, décèle un

critique fin etjudicieux : lespièces qui ont obtenu le prix,insérées

à la suite,font apprécier toutà la fois le talent des auteurs et le bon

goût de leurs juges. Du domaine de la poésie nous passons natu

rellement à celui des beaux-arts.

Dans son rapport sur le concours de musique, M. Abel cherche

à réfuter, par des raisons qui ne sont pas toujours convaincantes,

l'opinion qui refuse à notre nation l'aptitude musicale propre aux

Italiens et aux Allemands. Même en admettant, avec M. Abel, que

nous soyons les descendants des Bardes et des Druides, nous con

naissons trop peu la musique de leur époque pour tirer vanité de

notre origine à ce point de vue. Rien n'établit non plus que la fon

dation des écoles de chant créées parCharlemagne soit due aux dis

positions particulières des populations riveraines de la Moselle. Les

termes du rapport, d'ailleurs, n'attestent pas un progrès bien sen

sible, puisqu'il constate que 7 communes seulement, sur 12o que

compte le département, ont pris part en 1866 au concours, où il

s'en était présenté 9 en 1863. -

Selon les usages académiques, M. Chabert a consacré une notice

nécrologique à son confrère, M. Lasaulce, directeur de l'École nor

male primaire du département de la Moselle et adjoint au maire de

Metz. Dans une position modeste,M. Lasaulce a rendu d'importants

servicesà l'instruction publique,parson enseignement et sestravaux

en histoire naturelle. La prospérité extraordinaire de l'établissement

qu'il dirigeait atteste l'habileté de son administration; les regrets

unanimes de la population messine et de trente-cinq promotions de

l'Ecole normale rendent un témoignage éclatant de ses qualités

morales et de son dévouement aux intérêts de la cité pendant une

carrière dont tous les instants étaient consacrés au travail et à l'ac
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complissement des nombreux devoirs que la confiance publique lui

avait imposés.

Dans son étude sur les usages du comté de Dabo, M. Salmon

donne une leçon curieuse à ceux qui, rêvant un partage égal de la

propriété, ne voient pas que là où ils croiraient introduire au moins

l'aisance, si ce n'est la fortune,ils ne feraient qu'apporter la misère

et le dénûment.Sur la limite des départements de la Meurthe et du

Bas-Rhin s'étend une région composée d'une dizaine de villages ou

hameaux, dispersés sur une superficie d'environ 1 6,ooo hectares,

dont 13,2oo se composent de forêts et le reste de terres arables de

mauvaise qualité.C'est l'ancien comté de Dabo ou Dachsbourg, qui

longtemps a fait partie du Saint-Empire.

Pour ramener des habitants dans ces contrées dévastées par la

guerre, la peste et la famine, les comtes de Linange, autrefois sei

gneurs du pays, leur ont accordé les droits les plus étendus, les con

cessions les plus importantes, pour tous leurs besoins ou leurs

usages, sans redevance aucune, ou pour un prix excessivement mo

dique.Tous ces avantages cependant n'ont jamaispu assurer qu'une

existence précaire à une population sobre et laborieuse, n'ayant

d'autreindustrie que la fabrication d'ustensilesde bois,quise vendent

à vil prix,sanspouvoir, d'un autre côté,procurer de revenu auxpro

priétaires du sol grevéde charges nombreuses.

Les priviléges accordés aux usagers empêchent le propriétaire

actuel, qui est le Domaine, d'entreprendre les travaux qui assure

raient l'écoulement des coupes, permettraient d'améliorer le sol,

d'utiliser lesforces motrices perdues aujourd'hui,et ouvriraientà des

industries plus rémunératrices l'accès d'une région forestière d'une

valeur de 15à 16 millions. Mais le cantonnement, consacrépar la

loi, va être enfin demandé par l'État, qui peut seul, par ce moyen,

assurer un avenir plus prospère à ces populations misérables, dont

le passé montre qu'ily a,pour tous les intérêts, autant de danger

à faire trop qu'à faire trop peu: l'expérience seule sait découvrir le

juste milieu qur assure la prospérité des sociétés; la raison livrée à

ses seules inspirations ne saurait le révéler.

Le comte Emmery en 18o4, tel est le titre d'une notice curieuse,

par M.Thilloy, qui cherche à élucider un point resté obscur dans

la vie de cet homme éminent. Né en 1712, et connu déjà comme un

jurisconsulte distingué sous l'ancien régime, Jean-Louis-Claude

Emmeryfut successivement député aux Etats généraux età l'Assem
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blée législative, membre du tribunal de cassation, du conseil des

| Cinq-Cents. Il joua un rôle important qui lui permit, dans ces di

verses fonctions et dans les comités dont il fit partie, de rendre les

services les plus signalés aux honnêtes gens de tous les partis.Ap

pelé au Conseil d'Etat par Bonaparte, le 1 nivôse an vIII, il fut, en

l'an x1, élu membre du Sénat, et depuis lors, disent les biographes,

il vécut toujours loin du tourbillon des affaires et de la source des

faveurs.Quel fut le motif de cette retraite ?M.Thilloy la cherche et

croit la découvrir dans le peu d'empressement que mit Emmeryà se

rendre aux désirs dugénie puissant quiallait fonder l'Empire. Peut

être même fut-il un des opposants, et dans cette circonstance il

aurait montré, comme dans tout le reste de sa carrière, suivant

l'expression de Regnault de Saint-Jean-d'Angely, « une grandein

«flexibilité de principes, unie au patriotisme le plus vrai.» Cette

hypothèse ne nous paraît pas suffisamment justifiée, même d'après

les pièces qui établissent qu'Emmery ne prit qu'avec lenteur une

résolution définitive et qu'il fut un des derniersà se prononcer. Une

nombreuse et importante correspondance, malheureusement dé

truite par ses héritiers, laissait entrevoir que le comte Emmery avait

conservé des relations suivies, intimes même, avec quelques-uns

des personnages les plus éminents de l'Empire, dont les faveurs ne

lui manquèrent pas. Il n'y aurait rien d'étonnant qu'après une exis

tence aussi laborieuse, aussi agitée, Emmery, qui avait réuni une

riche bibliothèque à son château de Grosyeulx et avait conservéun

goût très-vif pour les études historiques et littéraires, se fût retiré

du tourbillon des affaires pour jouir paisiblement du repos qu'il

avait si bien mérité, l'otium cum dignitate dontparle Cicéron.

L'appendice aux souvenirs épistolaires de M"° Récamier et de

M"° de Staël,par le baron de Gérando, forme un complément de

quelques pages aux souvenirs épistolaires de ces deux femmes émi

nentes. C'était le sujet que l'auteur avait traité, comme président

de l'Académie, dans un discours prononcé le 29 mai 1861, dont

il prépare en ce moment une seconde édition. Le titre suffit pour

appeler l'intérêt sur un travail semblable. M. de Gérandoyajoint

quelques détails nouveaux et piquants sur le séjour de M"° de Staël

àMetz,où elle se rendit en 18o3 dans le désir de rencontrer Charles

deVillers,qui plustard écrivit l'introduction du livre sur l'Allemagne.

On ytrouve également deux lettres écrites, l'une par M. de Gérando

père à M"° de Staël,pendant son séjourà Coppet, et l'autre adres
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sée par M"° de Gérandoà M" Récamier. Les faits qu'elles signalent

n'ont pas l'intérêt des demi-révélations qui les précèdent, et aux

quelles nous renvoyons le lecteur curieux de connaître plus à fond

un personnage aussi célèbre que l'auteur de Corinne.

MICHELANT,

Membre duComité.

BLLETIN DE LA Société DEs sciEvcEs ET AnTs DE L'iLE DE LA RéuNIov.

Année 1867.

L'intérêt tout naturel témoignépar le Comité aux travaux histo

riques et littéraires de la Société des sciences et arts de l'île de la

Réunion a trouvé chez les membres dont elle se compose des cœurs

reconnaissants et sympathiques. Le président, M. de Siner, inter

prète de leurs sentiments, considérant comme ungrand encourage

ment le compte rendu favorable de leurs travaux, a cru devoir l'en

voyer au rédacteur du Moniteur de la Réunion, qui l'a reproduit en

entier dans ce journal. « Nous avons maintenant, leur a-t-il dit, la

« certitude que notre parole ne meurtpasici sans écho; nous savons

« qu'on l'écoute au loin; que nos efforts ne seront pas stériles, et

« que nos ouvrages seront lus, étudiés etjugés à leurvaleur. »

Le rapporteur avait cru devoir engager la Société à multiplier

ses études sur le pays trop imparfaitement connu encore, sur son

histoire, sur ses usages, sur une population qui, composée de tant

d'éléments divers, laboure les champs et remplit les ateliers. Ces

conseils seront suivis, et nous aurons,je l'espère,à relever dans

les prochains Bulletins,comme dans celui-ci, desfaits et des détails

dignes de la bienveillante attention accordée par la section à tous

les travaux sérieux. -

Ce Bulletin, qui apportait à la métropole les résultats de re

cherchesfaites dans le pacifique domaine des sciences et des lettres,

nous arrivait en même temps que les tristes récits des événements

dont notre intéressante colonie venait d'être le théâtre.

Par une coïncidence singulière, un des articles du recueil,

intitulé Un charivari historique, contient le récit d'une émeute po

pulaire ayant été, en 1817, suivie de scènes déplorables. Des

rassemblements s'étaient formés autour de la maison d'un abbé
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Monnet,dont les idées abolitionnistes,trop avancées pour le temps,

avaient soulevé contre lui une partie de la population. Les troupes

sorties des casernes avaient employé la violence pour dissiper les

attroupements, et plusieurs habitants étaient tombés mortellement

frappés. L'auteur de ce récit, M.Volsy-Focard, en signalant comme

un fait inouïdans les annales de la colonie cette sortie de troupes

contre la population, ne prévoyait pas qu'il serait lui-même plus

tard témoin de scènes du même genre.

La partie littéraire du Bulletin contient deux mémoires de M. le

professeur Aubry : De l'amour de la campagne dans les poètes, et Ho

race considéré comme poëte lyrique; deux pièces de vers de M. P. de

Monforand : La Vision de Noël, et Les atours de la Morte, traduc

tion de la Miougrano entreduberto du poëte provençal Théodore Au

banel; un recueil de pensées et quelques remarques philologiques

parM. E. Bailly.Trois notices biographiques intéressantes sont con

sacrées :à Lislet-Geoffroy,par M. A.Vinson; au baron Joseph Des

bassyns,parM. Élie Pajot, età Philibert,introducteur de la vanille

à Bourbon, par M. Antoine Legras.

Les habitants de l'île de la Réunion conservent pieusement le

souvenir de tous les hommes qui ont rendu des services à la co

lonie ou qui l'ont honorée par leurs talents. A ce dernier titre,

nul ne méritait mieux l'hommage qui lui est rendu que Lislet

Geoffroy,qui, fils d'un blanc et d'une négresse, devint correspondant

de l'Institut, fut comblé d'honneurs par l'Angleterre et la France,

et mérita que l'illustre Arago écrivît sa biographie,placée parmi

celles des savants les plus distingués. Les détails donnés par

M.Vinson complètent ceux qu'ont déjà publiés les divers historiens

qui, après Arago, se sont occupés du célèbre mulâtre. M. Qua

trefages a cité l'exemple de Lislet-Geoffroy comme une preuve

remarquable, sous bien des rapports, de ce qu'il appelle lajuxta

position des races : « Lislet-Geoffroy, dit-il, ingénieurà l'île de France,

· était fils d'une négresse très bornée et d'un Français appartenant

« aux classes éclairées de la population. Par la couleur, les traits, la

« chevelure, il reproduisait tous les caractères extérieurs de la race

« maternelle, de telle sorte qu'on l'eût pris pour un nègre pur sang;

« mais son intelligence et ses sentiments étaient tout européens, si

« bien qu'il avait vaincu le préjugé de la couleur et s'était fait ac

« cepter dans la société. Enfin Lislet-Geoffroy est mort correspon

«dant de l'Institut de France. Ici le partage avait été complet :
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- l'homme physique était tout nègre, l'homme intellectuel et moral

« était tout blanc. »

Sans contester lajustesse de ces observations et sans méconnaître

les résultats heureux que produit le croisement des races, je crois

que la supériorité de Lislet-Geoffroy doit être attribuée surtout à

l'éducation qu'il avait reçue de son père, et à la tendre sollicitude

avec laquelle celui-ci chercha, dès ses premières années,àdévelop

person cœuret son intelligence. Ona souvent constaté la supério

rité, au point de vue du développement intellectuel, des mulâtres

sur les nègrespursang.Tandis que ceux-ci croupissent dans l'igno

rance, les autres se distinguent souvent par leurs talents. Il ne faut

pas attribuer, selon moi, d'une manière exclusive, cette supé

riorité aux conditions physiques dans lesquelles naissent les uns et

les autres. Les mulâtres, élevés dans la famille des propriétaires

d'esclaves, ont ététoujours traitéspar ceux-ci avec tendresse; vivant

presque sur le pied de l'égalité avec les autres enfants, ils parti

cipent à l'éducation qui leur est donnée, et l'on ne demande pas

mieux que de tirer parti de leurs dispositions naturelles. Il en est

tout autrement des pauvres négrillons nés et élevés dans les cases

des nègres, et condamnés,comme leurs parents,à des travaux exclu

sivement matériels.

L'épreuve qui se fait, depuis quelques années, aux États-Unis,

dans les nombreuses écoles destinées aux enfants des nègres du

Sud, me semble devoir modifier singulièrement certaines théories

d'après lesquelles tout est accordé aux influences purement phy

siques. L'éducation et l'instruction ont déjà transformé des milliers

d'enfants de race africaine pure,dont l'esclavage, bien plus que la

nature, aurait continué à faire des brutes, et qui,grâce auxsoins

dont ils sont aujourd'hui l'objet, ne paraissent dépourvus d'aucune

des aptitudes que l'on trouve chez les enfants appartenant à la race

blanche.

M.Joseph Desbassyns, dont M. Élie Pajot a raconté l'histoire, a

consacré sa longue et honorable existence àtoutes les améliorations

qui pouvaient être introduites dans l'agriculture coloniale.Ses éta

blissementsde sucrerie ontservi longtemps de modèle auxhabitants,

heureux de profiterde son expérience et de ses conseils.

M. Desbassyns était venu en France, en 1789, avec son père,

son frère et deuxsœurs, dont la première avait épouséM.J.-B. Pa

jot,plustard président du Comité administratifà Bourbon, et dont

REv. DEs Soc. sAv. 1°série, t. X. 5
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la seconde fut mariée à M. Joseph de Villèle, le célèbre ministre

des finances. Il y est retourné, après avoir confiéà d'autres mains

la gestion de ses propriétés, après avoir eu soin de rédiger, pour

que leur culture fût conduite d'après lesprincipes dont il avait tiré

un parti si avantageux,un Guide du Cultivateur, qu'a fait imprimer

sa fille, M"° la vicomtesse Jurien. Cet homme de bien est mort à

Paris le 17 avril 185o.

La Notice dont Pierre-Henri Philibert est l'objet contient d'abord

des particularités extrêmement intéressantes sur les rapports ayant

existé entre les cultivateurs ou les savants de l'île de la Réunion et

les naturalistes de la mère patrie,à l'époque où l'on s'occupait d'in

troduire dans l'île et d'y propager la culture de plantes utiles dont

les échantillons s'échangeaient contre ceux desproductions dupays.

L'auteur du mémoire regrette que ses compatriotes n'aient pas con

tinuéà marcher dans les voies que leur tracèrent alors les Poivre,

les Hubert et les Philibert, et se soient exclusivement livrés à l'in

dustrie sucrière, qui a euàtraverser tant de crises manufacturières

et financières. Quant à Philibert, M. Legras, après l'avoir suivi

dans les différentespositions qu'il occupa comme officier de la ma

rine française, considère comme son plusbeau titreà la reconnais

sance de son pays l'honneur d'y avoir apporté les premières bou

tures de vanille qu'on y ait vues. Jaloux d'établir d'une manière

solide les titres de son compatriote, il cite les articles de la Feuille

hebdomadaire de l'île Bourbon, publiés dans les mois de juin et de

juillet 1819, annonçant officiellement l'arrivée desvaisseaux confiés

au commandement du capitaine Philibert, qui apportait de l'île de

Cayenne les boutures du vanillier dont allait, pour la première

fois, s'enrichir le Jardin du Roi.

Je ne ferai que mentionner une étude critique sur le deuxième

volume de la Vie de César, par Napoléon III, et des considérations

sur Tacite et les premiers empereurs romains, par M. H. Lacaze;

deux mémoires qui ne sont pas sans mérite, mais ne sont guère

susceptibles d'analyse.

Un travail d'un intérêt plus local est une Excursion dans la région

australe de Madagascar, chez les Antandrouis, par M. Alfred Gran

didier. -

C. HIPPEAU,

Membre du Comité.
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BULLETIN DE LA Société LITTÉRAIRE DE STRAsnovnc.

Tome III, 2° livraison; tome IV, 1° livraison, 1867-1868

Les procès-verbaux des séances de cette Société sont rédigés avec

beaucoup de soin, etfont ressortirtout l'intérêt que présentent ses

réunions mensuelles. Les deux livraisons dont j'aià rendre compte

contiennent l'analyse des lectures qui s'y sont faites et des discus

sions auxquelles elles ont donné lieu depuis le mois de janvier 1866

jusqu'au 1o mars 1868. Le Bulletin publie les principaux mémoires

lus dans les séances.Je vais lespassersuccessivement en revue.

Le moine Lamprecht et son poéme d'Alexandre le Grand, par M. L.

Spach. L'auteur débute en rendant un hommage mérité au savant

M. HenriWeissmann, l'éditeur de l'Alexandréide. Enpubliant l'œuvre

du moine allemand, il a ajouté des notes historiques et philolo

giques, une traduction du roman historique du Pseudo-Callisthène,

où la plupart despoëtes du moyen âge ont puisé, comme on sait,

leurs notions sur Alexandre, et enfin des extraits des Alexandréides

latines, françaises, anglaises, persanes et turques. M. Spach, pre

nantà sa source la légende Alexandrine, la suit à travers les siècles

jusqu'au moment où le moine Lamprecht s'en est emparé, après

notre Gauthier de Châtillon et notre Alexandre de Bernay. L'auteur

pense que ce n'est pas seulement sur le Pseudo-Callisthène que s'est

appuyéAlexandre de Bernay, mais qu'il a, de même que le moine

Lamprecht, beaucoup empruntéà Albéric de Besançon. Il aurait

été beaucoup plus affirmatif en ce qui concerne l'auteur allemand,

qui cite lui-même, comme l'a fait remarquer M.Spach pour garant

de son récit, «Elberic von Bisencein; » car on sait aujourd'hui que

les cent cinqpremiersvers d'Albéric, découverts et publiés en 1856

par M. P. Heyse, comparés au poëme de Lamprecht par plusieurs

savants d'outre-Rhin, leur ont permis d'établir avec certitude que

le poëme français est réellement l'original du poëme allemand.

C'est unepreuve de plus ajoutée à tant d'autres que c'està la France

que les peuples de l'Europe ont emprunté les récits épiques qu'il

est juste de restituerà nos trouvères.

Malgréson admiration pour le poëme,M.Spach pense que l'his

toire toute simple du roi de Macédoine est plus saisissante que les

fictions du moyen âge et de l'Orient sur son compte. Lesfables per

sanes, les rêveries indoustaniques et talmudistes, quelque ingé

) .

-----------T-- T -T ---

--
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nieuses qu'elles soient, lui semblent avec raison bien au-dessous de

la puissante réalité qui a si vivement impressionné les contempo

rains duvainqueur de Darius et de Porus.

M.Spach s'occupe, dans une autre livraison, d'un minnesinger

du xn siècle, Henri de Veldegke, l'auteur de l'Énéide allemande.Ce

n'est pas précisément cette singulière imitation en bas allemand de

notre poëme d'Eneas qui recommande le plus le nom dupoëte; son

nom figure avec honneur parmi les chantres lyriques connus sous

le nôm de minnesingers. M. Spach donne quelques strophes élé

gantes etgracieuses empruntées au recueil de ses œuvres. Elles re

produisent l'invariable thème des chantres d'amour, tantôt se plai

gnant des rigueurs d'une maîtresse et tantôt célébrant avec joie les

faveurs qu'ils ont reçues d'elle.

M.Spach a écrit une intéressante notice surun personnage tris

tement célèbre dans l'Alsace parson ardeur révolutionnaire, Euloge

Schneider, considéré comme poëte et écrivain. Malheureusement

les productions littéraires du commissaire de la Convention ne sont

pas de nature à faire oublier les actes dont la ville de Strasbourg

n'a pu conserver un agréable souvenir. -

C'està un homme appartenantà un autre âge et plusjustement

célèbre que M. L.Spach a consacré son plus important travail. Il a

étéséduit par la figure énigmatique et bizarre de Cola Rienzi, et il

s'est attachéà retracer les émouvantes péripéties qui ont signalé la

carrière romanesque du tribun romain, qui rêva, au xiv° siècle,

l'unité de l'Italie, et a été, de la part de deuxgrands poëtes, Pé

trarque, son contemporain, et lord Byron, l'objet d'une admiration

sympathique. M. L. Spach trace d'abord à grands traits le tableau

des trois puissances dont la coexistence constitue le caractère dis

tinctif du moyen âge : la papauté, le pouvoir impérial et la côm

IlUIIl(.

Au commencement du xiv° siècle, le siége pontifical était trans

féré à Avignon. Rome avec ses 6o,ooo habitants, abandonnée à

elle-même, ne reconnaissait dans le pape qu'un souverain fictif.

Elle demeurait livrée, comme elle l'avait été au Ix° et au x°siècle,

à une noblesse anarchique et turbulente, à la tête de laquelle se

trouvèrent successivement les Colonna, les Orsini, les Gaetani, les

Savelli, les Frangipani, presque tous princes de l'Église ou feuda

taires du roi de Naples. Au milieu des désordres dont Rome est le

théâtre, l'auteur introduit Cola Rienzi, jeune, ardent, éloquent et
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plein des glorieux souvenirs que rappelle le nom de Rome. ll se

croit appeléà lui rendre son antique splendeur et ses libertés. Les

succès et le triomphe momentané du tribun, son administration,

ses revers et la catastrophe quitermine cette existence étrange sont

exposés,par l'auteur du mémoire, dans un récit animé, rapide et

attachant.On s'intéresse, grâce à lui, au sort de l'audacieux tribun,

qui,comme tous ceuxdont l'élévation est due auxfaveurspopulaires,

commencentpar être les idoles dupeuple et finissent par en être les

victimes.

M. Delcasso, recteur honoraire de l'académie de Strasbourg, a

fait précéder une spirituelle épître, adressée à Victor Cousin, et

ayant pour titre Souvenirs de l'École normale en 1816-1818, de

quelques pages dans lesquelles il fait connaître les dispositions des

espritsà l'époque où il entrait lui-même à l'École normale pour de

venir le disciple de l'éloquent philosophe.

On se figurerait difficilement,à si longue distance, la situation

morale de lapopulation parisienne, en pleine occupation étrangère,

déclamant les Messéniennes de Delavigne, chantant les couplets de

Béranger, lisant la Gazette et le Constitutionnel, la Minerve et le Con

servateur, respirant le parfum de lapoésie à l'Athénée et à la So

ciété des bonnes lettres, se battant au parterre pour ou contre le

Germanicus d'Arnault exilé, s'indignant des votes de la Chambre

introuvable, frémissant aux discours de l'opposition naissante, ap

plaudissant aux malices d'Andrieux, aux invectives de Tissot, à

l'élégance de Villemain, électrisée enfin par l'ardente parole d'un

philosophe de vingt-quatre ans qui appelait la France nouvelle à la

libertéau nom duspiritualisme. L'écrivain célèbre àpropos duquel

M. Delcasso retraçait, dans un style excellent, les jours heureux

qu'il avait passés à l'École normale, a cessé de vivre. Un maître

dans l'art d'écrire et de penser rendait, il y a quelques jours, un

hommage solennel à sa mémoire. Félicitons M. Delcasso d'avoir pu

entendre les premiers accents d'une voix inspirée, et surtout d'être

demeuré fidèle aux généreuses doctrines qui ont été longtemps et

seront encore, il faut bien l'espérer, l'honneur de la philosophie

française.

M. Delcasso n'a pas puisé seulement à l'École normale,sous la

direction de M.Cousin,ungoût prononcépour les recherches phi

losophiques : il en a rapporté des habitudes littéraires dont on re

. trouve la trace dans les aimables productions d'un esprit que l'âge
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n'affaiblit ni ne lasse. Rappelant que la critique a souvent signalé

les frappantes analogies qui rapprochent de notre grand opéra la

tragédie grecque et surtout les pièces d'Eschyle, M. Delcasso a

voulu établir la même similitude entre le théâtre de Plaute et la

scène française. Pour mieux faire saisir le caractère mixte, l'asso

ciation du chant et du dialogue prosaïque, dont il a constaté l'exis

tence dans quelques-unes des pièces de Plaute, ila reproduiten vers,

tantôt familiers, tantôt lyriques, une des plus agréables composi

tions du poëte latin, le Charançon ou le Parasite, suivant pas à pas

son modèle, mais en se permettant d'appuyer un peu sur la partie

musicale, et mêmey ajoutant au besoin quelques développements.

La comédie de Plaute, présentée sous une forme lyrique, est heu

reusement versifiée. La traducteur donne, dans un court appen

dice, la solution d'un petit problème archéologique et philologique

dont l'occasion lui est fournie par un vers du Charançon; il y est

question d'une maladie du foie, morbus hepatarius, dont est attaqué

le LenoCappadox.« Crois-moi, dità celui-ciun despersonnages, en

« dure pendant quelquesjours encore, jusqu'à ce que tes entrailles

« soient putréfiées. Alors, pourvu que la salaison soit suffisamment

« bonne, si tu fais ce que je te conseille, tes entrailles pourront être

«vendues beaucoupplus cher que toi-même.»

Ces détails font sans nul doute allusion à l'habitude, très-com

mune autrefois chez les Romains, et conservée à Strasbourg, d'en

graisser les oies et de donner à leur foie un développement et par

suite une délicatesse qui le faisait rechercher, alors comme aujour

d'hui, par les amateurs de la bonne chère.

Le Bulletin de la Société littéraire de Strasbourg contient aussi

quelques pièces de vers de M. A. Eschenauer : l'Église perdue et la

Fille de l'Hôtesse, traduites d'Uhland; l'Excelsior, de Longfellow, et

la Patience, d'après le poëte allemand Spitta.

Une découverte faite par le docteur Roulin est l'objet d'un autre

mémoire sur un pseudo-poëme du xIII° siècle : Le Sire de Créqui,

publié en 1851 à Bruxelles, dans le Messager des sciences historiques,

et sur lequel s'est exercée, en 1853, la critique de Génin, attaquant,

avec la verve malicieuse qu'on lui connaît, cette supercherie litté

raire, beaucoup moins heureuse que celle à qui l'on doit les vers

charmants mis sur le compte de Clotilde de Surville. Le poëme de

Raoul de Créqui n'offre par lui-même aucun intérêt.C'est un épisode

de la croisade de Louis le Jeune, dont le sire de Créqui fit partie.
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L'éditeur, en déclarant que le manuscrit original était inconnu, an

nonçait que sa publication était faite d'après une copie trouvée par

M. Matterdans les papiers de Sedaine. Elle avait eu lieu sans l'aveu

du savant alsacien, qu'en qualité d'ancien collègue Génin avaitpris

rudement à partie. L'éditeur supposait une célèbre Rose de Créqui,

vivant dans la seconde moitié du xIII° siècle ou au commencement

du xiv° siècle, comme auteur du poëme, dont la seule inspection

faisait reconnaître aux moins expérimentés une œuvre apocryphe.

Génin n'hésita pas à l'attribuer à l'éditeur de Bruxelles, en lui

donnant M. Matterpour complice. Il avait tort.

M. le docteur Roulin achetait au mois d'octobre 1865,à lavente

de la bibliothèque de feu M. le pasteur Braunwald, un livre de

chétive apparence portésur le catalogue avec l'indication suivante :

Le Sire de Créqui, nouvelle historique, 1775, avec figures d'Eissen,

in-8°cartonné; le titre manque. Mais ce que le catalogue ne disait

pas, c'est que la nouvelle historique, qui est en prose, était suivie

d'un poëme intitulé: Romance, contenant l'histoire du sire de Cré

qui, composée vers 13oo. Cette publication était une des rapsodies

publiées de 1718à 18o5par Arnaud de Baculard, dont le nom re

vient si souvent avec des épithètes peu flatteuses dans les écrits de

Voltaire; maisArnaud de Baculard, auteur de la nouvelle, déclarait,

dans un avis préliminaire, qu'un autre que lui était l'auteur du

poëme écrit, disait-il, dans la langue du xiii° siècle.

«On craindrait, dit-il, manquerà la reconnaissance, si l'on taisait

« le nom de la personne à laquelle on est redevable de cette ro

« mance intéressante.On la tient du père Daire, descendant de ce

« célèbre Daire quifut le digne compagnon d'Eustache de Calais.Cet

« estimable religieux, bibliothécaire de la maison des Célestins à

« Paris, s'est rendu recommandable par ses connaissances dans nos

« anciennes chartes, etc.»

Voilà donc le mystère expliqué, et la dernière explication donnée

par Baculard sur l'érudition du père Daire justifie la remarque

faite par Génin, qui reconnaissait, dans le fabricateur du Sire de

Créqui, une certaine habitude du français du moyen âge.

La découverte du docteur Roulin, malheureusement, ne saurait

augmenter l'importance du poëme dont elle révèle l'auteur, et don

ner au nom dupère Daire la célébritéqu'ont obtenue les Chatterton

et les Vanderbourg. - -

Un bon chapitre d'histoire ancienne, dû à la plume de M. Ed.



Goguel,a pour titre :Les Juifs d'Égypte avant l'ère chrétienne. ll se di

vise en plusieurs parties, dont la première est un aperçu de l'his

toire d'Égypte avant Ptolémée, fils de Lagus; les suivantes em

brassent les règnes de Ptolémée Lagus, de Ptolémée Philadelphe

et de Ptolémée Evergète. L'auteur a recours,pour son travail, aux

sources originales, quiseules pouvaient donner quelque intérêtà un

sujet bien souvent traité.

La notice historique écrite par M. A. Fée est consacrée à un an

cien compagnon de ses études, Auguste Rain, qui, après avoir pris

part en 1813 et en 1811 aux dernières luttes de l'Empire, s'était

embarqué en 1817 pour le Sénégal. Là il se proposait de fonder

une colonie; mais, après avoir déployé, pour l'exécution de ce

projet, beaucoup d'intelligence et d'énergie, il fut surpris par la

mort en 182o, n'ayant pu accomplir qu'une bien faible partie des

plans qu'il avait conçus.

Je n'ai plus,pour épuiser les sujets traités dans les deux Bulle

tins de laSociété littéraire de Strasbourg, qu'à mentionner seule

mentpourmémoire un court mémoire de M. A.Campaux, intitulé

Le ménage d'Itomachos, lu aux réunions de la Sorbonne, et déjà

imprimé dans le volume publié par le Comité.

C. HIPPEAU,

Membre du Comité.

BuLLETIN DE LA SociÉtÉ D'ARcHÉoLoGIE, sciEwcEs, LETTREs ET ARts

DU DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE.

1° année. Meaux, 1867.

Notre regretté confrère M. F. Bourquelot a exposé, dans la

séance du 7 janvier 1867, l'organisation de la Société d'archéo

logie, sciences, lettres et arts du département de Seine-et-Marne,

dont il était membre fondateur et vice-président. C'est à lui qu'é

tait confié le soin de vous tenir au courant des publications de cette

Société nouvelle, et le Bulletin de la quatrième année, comme les

précédents, lui avait été remis par le bureau pour qu'il vous en

présentât l'analyse; maisun sentiment naturel de délicatesse a em

pêché M. Bourquelot de préparer le rapport que vous attendiez de

lui: étant l'auteur de l'article le plus considérable que contienne
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ce Bulletin, il avait cru devoir s'abstenir devous rendre compte d'un

livre auquel il avait collaboré. Nous avons ainsi perdu l'un de ces

excellents rapports qu'il écrivait avec le zèle le plus scrupuleux et

auxquels s'attachait l'autorité d'une érudition toujours sûre d'elle

même. -

L'article de M. Bourquelot n'est ni de l'histoire ni de la philo

logie :je dois donc me contenter de le mentionner. Il a pour titre

Constantinople,et reproduit quelquesfeuillets d'un journal devoyage,

écrit au retour d'une excursion que l'auteur a faite en Italie, en

Grèce et en Turquie, il y a huit ans. Des fragments de cette re

lation avaient déjà paru dans les Nouvelles Annales des voyages et

dans les Mémoires de la Société des antiquaires de France. Elle est

d'une lecture attachante. Nousy retrouvons ces habitudes de minu

tieuse exactitude et de sincérité consciencieuse qui, avec bien d'autres

qualités, sont les marques des ouvrages de M. Bourquelot.

M.G. Leroy,dont le nom est souvent prononcé dans nosséances,

a publié dans ce Bulletin une notice sur Le commerce et l'industrie à

Melun avant 1789. Sans épuiser le sujet, M. Leroy a tiré des

archives départementales, municipales ou hospitalières, un certain

nombre de renseignements intéressants. C'est ainsi qu'il publie,

d'aprèsune copie du xvi° siècle,une charte de Louis-le-Jeune, datée

de 1 178, etinédite, si je ne me trompe, sur le commerce de Melun.

Cette charte ne contient pas tout ce que M. Leroy croit y découvrir.

Il prétendy rencontrer la mention du coche de Melun, et voici la

phrase qui, suivant lui, atteste la haute antiquité des coches d'eau,

sur laquelle il insiste plusieurs fois dans le cours de sa notice :

« Baccus Meleduni applicans pro rivagio 1 denarium tantum dabit,

« et quotcumque mercaturas deferat, nihil amplius capietur; et

« cochetus similiter 1 obolium, » Le mot cochetus a fait la méprise de

M. Leroy : le cochet ou coquet, que la charte de 1 178 distingue du

bac,n'est certainement pas le coche d'eau que nous avons tous ou

presque tous connu.

La dissertation de M. Leroy est le seul travail de quelque étendue

où il soit question d'histoire. La longue liste des très-courts articles

qui remplissent le volume a déjà été imprimée dans la biblio

graphie de la Revue :je ne la reproduis point. Quelques mots seu

lement sur plusieurs de ces articles.

" Numéro de décembre 1867, p. 615-617.
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M.Th. Lhuillier a publié sous ce titre, Unefamille depeintres du

roi à Fontainebleau, les Dubois (rvi, rvii° et rvur° siècles), une no

tice que tout biographe des Dubois devra consulter. En même

temps que s'imprimait le volume qui la renferme,M. A.Jal insérait

dans son Dictionnaire critique d'histoire et de biographie plusieurs co

lonnes sur la même famille. On devra rapprocher les recherches

de M. Lhuillier et celles de M.Jal; cette comparaison permettra de

rectifier ou de compléter les unes par les autres les indications

données par les deux érudits. Avant eux,M. l'abbéTisserand, ainsi

que le rappelle M. Lhuillier, et M. Léon de Laborde, ainsi que le

rappelle M.Jal, avaient compulsé les registres de la paroisse d'Avon

et fait connaître diverses dates qui concernent les Dubois, l'un

dans le Bulletin des Comités historiques , l'autre dans son travail sur

la Renaissance des arts à la cour de France. L'épitaphe d'Ambroise

Dubois, quise trouve dans l'église d'Avon, assigne à sa mort la date

du 27 décembre 1615* : cette date est inexacte,ainsi qu'on pouvait

le voir, il y a quelques années, dans les registres de l'église, où

son décès était marqué au 29janvier 161 1. Le feuillet qui portait

la mention de sa mort ayant été récemment arraché du registre,

M. Lhuillier cite à l'appui de la date authentique le témoignage

de M. Tisserand : il aurait pu de même invoquer celui de M. de

Laborde.

M. Lhuilliera imprimé,dans le même Bulletin, sur la succession

de l'abbéSéguy, membre de l'Académie française, diverses pièces

dont la copie, communiquée par lui au Comité, il y a deux ans,

avait été déposée dansvos archives.

La publication d'un Accord et délaissement de plusieurs immeubles

fait par M"Fouquet à des créanciers privilégiés a fourni à M. Félix

" Année 1851.

* Cette inscription,inexactement rapportée, même dans l'ouvrage de M. Jal, se

lit dans l'église d'Avon, en dehors, mais près de l'entrée du chœur,bas-côté droit,

sur une dalle que l'on foule aux pieds nécessairement.Je l'ai relevée sur place avec

le plus grand soin; la voici :

E

CI GIST.HONORABLE· HOMME· FEV-AMBROIS

DV- BOIS· NATIF-DANVERS· EN-BRABANT

VIVANT-VALLET-DE-CHAMBRE- ET

PAINTRE oRDINAIRE Dv RoY. LEQVEL

EST·DECCEDE.LE XXVIIME -DECEMBRE.. M.VIC XV

PRIES ·DIEV ·POVR·SON-AME.

(Note du secrétaire de la section d'archéologie.)



Lajoye l'occasion de parler de Fouquet. Il s'est efforcé de démon

trer que le projet de révolte qui a figuré parmi les pièces du

dossier du surintendant est un document apocryphe. C'est la pre

mière fois, ce me semble, que l'on met en doute l'authenticité de

ce curieux document, dont la plus grande partie a été publiée par

M. Pierre Clément dans son Histoire de Colbert, et qui a été re

produit en entier par M. Chéruel dans ses Mémoires sur Fouquet.

Mais l'argumentation de M. Lajoye ne peut prévaloir contre les

aveux mêmes de Fouquet. Il n'a jamais nié qu'il eût écrit ce vague

projet de résistance, et les lettres où M"° de Sévigné raconte la

manière dont il se défendit sur ce chef d'accusation suffiraient à

nous convaincre de l'authenticité du projet, lors même qu'il n'en

existerait point diverses autres preuves, qu'il est superflu de rap

peler en ce moment .

Deux notices de M. Victor Plessier nous montrent Bossuet par

rain, ici d'un enfant abandonné, là des grosses cloches de deux

églises de son diocèse. Un enfant de cinq ans environ avait été

abandonné à Bannost en 1691, « pendant la méchante année, »

écrit dans une première note le curé de Bannost, le jour des

Cendres de l'année 1 691, écrit-il dans une note supplémentaire.

Un habitant duvillage recueillit l'enfant et le garda deux ans. Le

jour de l'Ascension de l'année 1696, le curé le prit chez lui, et,

deux semaines plus tard, Bossuet, faisant une visite à Bannost,

l'adopta pour filleul, et lui donna son prénom de Bénigne. L'enfant

avait, au moment où il fut abandonné, une marque qui empêcha

le curé de le baptiser, et le curé déclare, au moment où il rédige

les notes dont nousvenons de parler,qu'il ne se souvient plus quelle

était cette marque. De ces renseignements inscrits sur le registre de

la paroisse, M. Plessier a tiré une petite nouvelle où le curé de

Bannost,futurvicaire général de Bossuet,joue un assez triste rôle.

« Est-ce bien, écrit-il, la méchante année, autrement la mauvaise

« récolte, qui força les parents de cette pauvre petite créature à

" Nous n'avions pas cru devoir insister sur l'évidente authenticité du projet de

révolte de Fouquet; mais nous nous rendons au désir exprimé par M. Pierre

Clément, membre du Comité, en ajoutant que cette authenticité est attestée :

1° par la pièce originale, qui est conservée à la Bibliothèque impériale; 2°par le

procès-verbal original de la chambre de justice, qui se trouve à la même biblio

thèque;3° par les réquisitoires de Denis Talon; 1°par les défenses imprimées de

Fouquet; 5°par le journal d'Olivier d'Ormesson; 6°par les lettres de M" deSé

vigné, auxquelles il vient d'être fait allusion.
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« faire violence aux plus puissants liens de la nature pour se sé

«parer si cruellement d'elle ?..... Aux Cendres, la saison de la

« faim et du froid a fait place au travail rémunérateur et à l'espé

« rance de la prochaine moisson. Au lieu d'attribuer à la misère

« l'exposition de l'enfant, ne serait-il pas plus exact d'y voir un

« effet des persécutions dont l'intolérance religieuse affligea la

« France à la fin du xvii° siècle?» Et partant de cette hypothèse,

qui peu à peu devient sous sa plume un fait certain, l'auteur

accuse le curéd'avoir altéré la véritépour «couvrir d'un voile cir

« conspect les maux nés de la persécution ;» d'avoir oubliévo

lontairement le nom des parents de l'enfant et la nature de la

marque qu'il portait, et même d'avoir prudemment détruit cette

marque afin d'empêcher toute reconnaissance. Si enfin le curé

note l'âge de l'enfant, c'est sans doute que ses sept années révolues

donnaient le droit au clergé de s'emparer de lui, quelle que fût

la résistance de la famille. Ce sont là autant d'hypothèses inad

missibles à mon avis. Le clergé ne mettait point tant de mystère

dans ses actes contre les protestants. Ici, d'ailleurs, le curé de

Bannost n'a certainement pas la diplomatie qu'on lui prête : en

comparant les deux notes inscrites sur son registre, on voit clai

rement que ses souvenirs avaient peu de précision, et qu'il a dû

recourirà ceux de ses paroissiens. S'il eût été complice d'un rapt,

il n'en aurait pas oublié les circonstances. Quant à la misère que

M. Lhuillier révoque en doute, elle fut navrante dans l'année 1693,

et les témoignages contemporains prouvent que l'hiver des années

1693 et 1691 put être appeléà bon droit « la méchante année.»

Bossuet fut parrain,à Saint-Martin-des-Champs et à la Ferté

Gaucher, de cloches dont la veuve du chancelier Le Tellier était la

marraine : les deux églises se trouvaientà la fois dans l'étendue du

diocèse de Meaux et dans celle de la seigneurie de la Ferté-Gau

cher, qui appartenait à la famille Le Tellier. L'un des baptêmes se

fit le 15 novembre 1691; l'autre à une date queje ne saurais dire,

car une erreur de copie place les deuxbaptêmes au mêmejour.

La cloche baptisée en premier lieu porte les prénoms de Bossuet

avec le nom de la Vierge et ceux de la marraine; mais la cloche

baptisée en second lieu n'a reçu aucun des prénoms du parrain.

« Cette omission si choquante, écrit à ce propos M. Plessier, est un

« signe de la déchéance que subit Bossuet dans l'affection des Le

«Tellier. Les rapports, sans être tendus, se modifient. Le vieux



«chancelier n'est plus; le souvenir dugrand Louvois s'efface avec le

« temps; les Le Tellier déclinent. D'une autre part, le protégé a

«grandi; il fait ombrage. On juge opportun de lui faire sentir par

« la disparition de son nom que les inégalités sociales ressortant de

«la différence des extractions ne s'équilibrent pas par les talents

« personnels.» M. Plessier insiste encore, et nous montre, avec des

développements que j'abrége, la bénédiction de lagrosse cloche de

la Ferté-Gaucher divisant « en deux phases bien distinctes les re

« lations de Bossuet avec les Le Tellier. » L'argumentation de M. Ples

sier ne m'a nullement convaincu.Je ne crois pas avec lui que l'omis

sion des prénoms de Bossuet sur une cloche de la Ferté-Gaucher

jette « des lumières» sur la vie de l'évêque de Meaux. D'une part,

l'omission des noms du parrain était fréquente, et, sans aller la

chercher plus loin,j'en trouve la preuve dans un article de M.Ta

bouret,insérédanslemêmeBulletin de la Société de Seine-et-Marne.

D'autre part, s'il y avait eu dans les relations de Bossuet et de la

veuve du chancelier Le Tellier un tel refroidissement que les pré

noms de l'un et l'autre ne pussent être inscrits sur la même cloche,

comment auraient-ils accepté cette association dans une cérémonie

à laquelle ils pouvaient se soustraire l'un et l'autre, puisqu'ils n'é

taient pas(M. Plessier nous le dit lui-même) « nécessairementpar

« rain et marraine de toutes les grosses cloches du pays?»

Et d'ailleurs pourquoi parler ici d'inégalités sociales et de diffé

rence d'extractions? Comme Bossuet, Le Tellier n'appartenait-il

pas à une famille de magistrats?J'ajoute qu'on estun peu surpris

de voir M. Plessier, entraîné sans doute par le désir de bien mar

quer l'origine roturière de Bossuet, accepter comme étymologie de

son nom cette sorte de jeu de mots, fait sur Bossuet alors qu'il

était écolier laborieux: Bos suetus.

Il est un hommage queje dois rendre à M. Plessier, après avoir

contestéla valeur de ses trop ingénieuses et trop subtiles déductions :

on distingue aisément dans ses notices ce qui est certain et ce qui

est hypothétique. Il n'en est pas de même danstous les articles du

volume que j'ai sous les yeux.Ainsi l'emploi des procédés habituels

aux auteurs de romans historiques nuit singulièrement à l'intérêt

et à l'autorité d'un article de M.Torchetsur quelques musiciens du

xvn° siècle. Faire tantôt sourire, tantôt rire à gorge déployée les

gens qu'on met en scène, leurprêter des mots qu'ils n'ont pas dits,

et des citations qu'ils n'ont pasfaites, c'est risquer d'éveiller la dé
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fiance chez le lecteur le moins attentif, c'est nous rendre suspecte

toute assertion sur l'exactitude de laquelle nous ne sommes pas à

l'avance personnellement renseignés.

Une auberge de Moret, l'auberge de la Belle-Image, est l'objet

d'un article de M.Sollier. Voltaire, revenant à Paris en 1778,y

apassé la nuit du 5 février. L'essieu de son carrosse s'était rompu

à une lieue et demie de Moret, et le marquis de Villette s'était em

pressé d'aller le chercher dans son propre carrosse. Le souvenir du

passage de l'illustre vieillard a été si bien gardéà Moret, que l'on y

sait encore le nom des postillons qui l'ont conduit. La même au

berge reçut Napoléon dans la nuit du 19 mars 1815, au retour de

'île d'Elbe. Dispensez-moi de retracer ici les détails que l'auteur

nous donne sur cette nuit;il en est que je m'étonne de rencontrer

dans les gravespublications d'une Sociétésavante.

J'appellerai, en terminant, l'attention de laSociété de Seine-et

Marnesur la nécessité d'une révision plus attentive des travaux qui

sont insérés dans son Bullelin : j'ai signalé une erreur de date

dans un article où l'auteur attache aux dates qu'il cite une grande

importance; ailleurs Louis VI le Gros a été nomméplusieurs fois à

la place de Louis VII le Jeune.

Lesprocès-verbaux des séances de la Société de Seine-et-Marne,

imprimés en tête duvolume, nous montrent que, prenant en con

sidération sérieuse les recommandations que vous avez plusieurs

fois adressées auxSociétés savantes, cette Sociétésoumet à un vote

au scrutin secret les mémoires que ses membresvous envoient pour

les lectures de la Sorbonne.Je note cette précaution comme d'un

bon exemple.

G. SERvois,

Membre du Comité.

MéMoiREs DE LA SocIÉTÉ ARcHÉoLoGIQUE DE L'OnLéANArs.

TomesV,VIII et IX.

J'ai tardé longtemps, Messieurs,à rendre compte au Comitédes

volumes de la Société archéologique de l'Orléanais, et déjàdeuxtra

vauxtrès-importants,qui méritaient une étude très-attentive et dont

l'un a été l'objet d'un rapport particulier, ont, avant de paraître

dans vos comptes rendus, acquis une notoriété dans la science et
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valu à leur auteur une place distinguée parmi les érudits. Je veux

parler des mémoires, je devrais dire des ouvrages de M.Mantellier,

l'Histoire de la communauté des marchands fréquentant la rivière de Loire

et fleuves descendant en icelle, dont les documents remplissent tout le

VIII° volume de la collection, et le Mémoire sur la valeur des princi

pales denrées et marchandises qui se vendaient ou se consommaient en la

ville d'Orléans, au cours des rIv°, rv*, rvI, rVII° et rvIII° siècles. J'in

sisterai sur ce dernier, moins pour vous faire connaître l'auteur

dont vous avez déjà apprécié les laborieuses recherches que pour

engager les savants de nos provincesàimiter M. Mantellier en ap

prenant la méthode qu'il a suivie et les résultats qu'il a obtenus.

Dans les archives d'Orléans, du département du Loiret et dans

deux bibliothèques particulières, M. Mantellier a trouvé diverses

séries de comptes, embrassant en tout la période de 135oà 1775,

une des recettes et dépenses de la ville d'Orléans, une autre des

recettes et dépenses de l'Hôtel-Dieu et de l'hôpital général, une

des recettes et dépenses de la corporation des marchandsfréquen

tant la Loire, etc. Il a relevé et a classé en autant de tableaux

(171 tableaux) qu'il avait trouvé de marchandises, donnant pour

chaque marchandise la suite des prix classés chronologiquement,

et pour chaque article l'indication sommaire du manuscrit qui l'a

fourni, la date, le nom du produit et l'expression de la quantité

telle que le manuscrit la donne, le prix en livres, sous et deniers,

la conversion desprix en monnaie actuelle.

Cette conversion, M. Mantellier la trouvait toute faite dans le

beau travail de M.deWailly sur les variations de la livre tournois.

Ceux qui seraient tentés d'entrer dans la même voie devront, quand

lessommes sont exprimées en monnaied'argent, prendre les tables

relatives aux monnaies d'argent, et lestables relatives auxmonnaies

d'or quand les prixsont exprimés en monnaie d'or; quand il n'y a

aucune indication précise, préférer la monnaie d'argent, qui était

l'instrument ordinaire des menus échanges,si la somme est faible,

et,si la somme est forte, prendre, comme l'a fait M. Mantellier, le

tableau de la valeur moyenne des deux monnaies. Le travail de

M. de Wailly pèche par excès d'exactitude; il pousse les calculs

jusqu'à la septième décimale après les centimes, c'est-à-dire jus

qu'aux billionièmes de francs. Le franc pesant 1 grammes 5o

d'argent fin, le centime ne pèse que 15 milligrammes. Qu'est-ce

que des dix-millionnièmes de milligramme? Quelle balance les



pèsera? Et à quoi bon prétendre en tenir compte dans un temps

où l'imperfection des moyens de fabrication condamnaient à des

tolérances qui allaient jusqu'aux centigrammes, et où l'artdufondeur

n'était pas parvenuà affiner au delà de 936 millièmes?Cet excès

d'ailleurs est une preuve du soin que M. de Wailly a apporté dans

son œuvre; mais il est bon,pour ne pas s'exposerà des longueurs

de calcul qui découragent, de ne prendre qu'une décimale après les

centimes et de ne donner dans le résultat que lesfrancs et les cen

times. M.Mantelliervajusqu'aux millièmes de franc.

Les savants peuvent se poser aujourd'huiune question que notre

législation n'avait pas encore posée lorsqu'écrivait M. Mantellier.

Faut-il se servir destables deM. de Wailly,quoique notre pièce de

1 franc ne contienneplus 1 grammes5o centigrammes d'argent fin?

Sans aucun doute; la loi qui a diminué la quantité de fin des pièces

d'argent au-dessous de 5francs en a fait en mêmetemps de simples

monnaies d'appoint qui représentent une valeur intrinsèque supé

rieure à leur valeur réelle. 1 grammes5o centigrammes n'en restent

pas moins,jusqu'à ce qu'on cesse de frapper des pièces de 5francs

en argent et qu'on adopte franchement l'étalon d'or, l'unité de valeur

sur laquelle estfondétout notre système monétaire,et ils se trouvent

effectivement dans la pièce de cinqfrancs.Cet état de chosesvien

drait-il à changer par la suppression de la pièce de cinq francs en

argent, qu'il faudrait encore se servir des tables de M. de Wailly.

On ne refait pas un pareil travail.Tout au plus, si l'argent passait

en France au simple rôle de monnaie divisionnaire et qu'un écart

très-sensiblevînt quelquejour à se produire entre le prix du lingot

d'argent et du lingot d'or, conviendrait-il de multiplier les résul

tats une fois obtenus en francs et centimes à l'aide des nombres

donnés par M. de Wailly, de les multiplier par 15 et de prendre

les produits comme définitifs, exprimés en milligrammes d'ar

gent fin.

Encore un conseil sur la composition des tableaux. Les pro

duits et services doivent être classés par ordre, afin de rendre les

recherches faciles, et, autant que possible, en commençant par les

produits agricoles et en continuant par les produits fabriqués,par

les denrées du commerce lointain, par les salaires, salaires de

simples journaliers, salaires d'artisans, façons diverses, gages de

domestiques, par les fermages, les locations, lavaleur des terres et

des maisons. Chacune de ces catégories est soumiseà des causes de
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cherté ou de bon marché qui agissent souvent d'une manière très

diverse, et il est bon de pouvoir les examiner séparément.

A côté du prixtraduit en monnaie actuelle, il serait utile d'ajou

ter une colonne exprimant également en monnaie actuelle le prix

de l'unité de mesure telle que nous l'employons aujourd'hui, litre,

hectolitre, kilogramme, etc. La comparaison des valeurs pour une .

même marchandisepourrait ainsise faire d'un coup d'œil, malgré

la diversité des mesures usitées en divers lieux et en divers temps.

M. Mantellier dit avec beaucoup de raison que,pour comparer

la fortune privée ou la fortune publique à diverses époques,il faut

tenir compte de trois éléments :

1° La valeur intrinsèque des espèces monnayées ;

2° Le rapport de cette valeur monétaire intrinsèque à chaque

objet deconsommation,et par là même d'un objet de consommation

à un autre objet de consommation, l'argent étant le moyen uni

versel d'échange;

3° L'étendue ou la mesure de la consommation, c'est-à-dire l'é

tendue qu la mesure des besoins des individus dans les diverses

classes de la société.

Je prends un exemple pour bien faire comprendre ces distinc

tions. Le bléà Orléans valait,vers 1 1 1 o, 3sous la mine. La mine

étant le tiers de l'hectolitre, quel pays de cocagne que celui où

9 sous auraient suffi pour avoir un hectolitre de blé! C'est la pre

mière impression, impression de l'ignorance, mais qui se pro

duit souvent encore chez les enfants, parce que les auteurs ne

prennent pas toujours la peine de lesprémunir contreunjugement

faux. Il faut donc recourir d'abordà la valeur intrinsèque, et l'on

calcule (opération rendue facile par les tables de M. de Wailly)

que l'hectolitre s'achetait avec une quantité d'argent égale à

l1 fr.5o cent. C'est encore bien bon marché, est-on près de s'écrier.

Mais l'argent n'a qu'une valeur de relation; le mineur de Californie

qui, en 185o,gagnait des journées de 2o francs, mais qui en dé

pensait 2o pour se nourrir et se loger, était moins riche que le

journalier qui recevait 1 fr. 5o cent. dans nos campagnes et suffi

saitàson entretien avec 1 franc. Il faut donc chercher cette relation :

on trouve que le manœuvre avait 1 sou, c'est-à-dire une valeurin

trinsèque d'environ 75 centimes par jour; il lui fallait donc six

journées de travailpour acheter un hectolitre; en ne tenant compte

que de ces deux éléments, quelle différence y avait-il avec un ou

REv. DEs Soc. sAv. 1°série, t. X. (6
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vrier qui gagnerait aujourd'hui 1 francs parjour, le blé étant à

21 francs l'hectolitre ?Mais ces deux éléments ne suffisent pas; la

proportion peut être la même pour le salaire du manœuvre et le

prix du froment, et différer pour laviande, le logement, le vête

ment.C'est en multipliant les comparaisons que l'on peut parvenir

, à trouver la moyenne puissance d'achat des métauxprécieux. Cette

connaissance ne saurait jamais être précise, M. Mantellier a raison

de le dire. Mais,par des recherches nombreuses, méthodiques et

permettant, comme les siennes, de multiplier les comparaisons, on

peut arriverà une approximation suffisante : or, sans ce travail, les

prix que nous trouvons dans les chartes et dans les auteurs anciens,

et que nous répétons,sont absolument lettre close; les donner sans

commentaire, c'est parler une langue qu'on ne comprendpas.

Ce n'est pas tout.Comparez le prix du blé aujourd'hui et il y a

un siècle, deuxsiècles même; il oscille entre 18 et 22 francs sur

le marché de Paris (M. Mantellier l'a trouvé, et pour des raisons

faciles à comprendre,un peu moindre à Orléans). Comparez au

jourd'hui et ily a cinquante ans un grand nombre de produits; vous

en trouverez qui ont notablement augmenté, presque tous ceux

entre autres quitiennent de la terre, loyer,viande, légumes; mais

vous en trouverez beaucoup qui sont demeurés stationnaires ou

qui même ont diminué, transports, tissus, vêtements en général.

Est-ce à dire que l'argent ait ànosyeux lavaleur qu'il avait au com

mencement du siècle? Pouvons-nous aussi bien satisfaire nos di

vers besoins avec un même revenu que nos pères? Évidemment

non; mais c'est moins encore parce que la puissance moyenne

d'achat de l'argent a diminué que parce que notre consommation

moyenne a augmenté. Nous avons plus de besoins, et il nous faut

plus d'argent pourpayer nos jouissances. Les transportssont quelque

peuà meilleur marché; mais nous nous déplaçons beaucoup plus

souvent, et nous remplissons chaque année de plusieurs centaines

de millions de voyageurs les omnibus, les voitures, les wagons, les

bateauxà vapeur,dans une contrée que ne sillonnaient guère,il y

a trois siècles, que des piétons, des chevaux de selle, des charrettes

et des coches d'eau.C'est que la société est plus riche, et que, dans

chaque condition sociale, la somme des besoins,je diraimême des

exigences de la vie, s'est considérablement accrue. Donc,si lapuis

sance d'achat suffit pour nous faire àpeu près connaître la relation

des produitsentre eux,elle ne suffit pas encore pour nous faire con
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naître la relation despersonnes et nous faire apprécier,d'après le re

venu, la figure qu'un individu a pufaire dans une société et dansun

temps donné. C'est le troisième élément que signale M.Mantellier. Il

est encoreplus difficile à mesurer que le second; néanmoins il n'est

pas impossible, en multipliant avec intelligence les recherches et les

comparaisons, d'en donner une certaine approximation. En tout

cas, il estindispensable,pourpénétrer avec sûreté dans l'ordre des

investigations relatives à la richesse, de savoir de quels éléments

divers il se compose.

M. Mantellier,à la suite de ses longs tableaux qui n'occupent

pas moins de 35o pages, a donné plusieurs tableaux résumés;je

les signale aux érudits quipoursuivraient les mêmes études. Il a

donnépour chaque quart de siècle le prix maximum, le prix mini

mum et le prix moyen des principales marchandises et surtout des

substances alimentaires, et lesprix des salaires calculés d'après les

prix de ses tableaux détaillés et après élimination de quelques

prix exorbitants qui ne pouvaient être que des accidents; il aplacé

à côté du prix moyen le rapport avec le prix actuel et plusieurs

autres termes de comparaison, ainsi qu'on en pourrajuger par le

tableau même que nous reproduisons.

( Voir les tableaux à la page suivante.)
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Il a donnéensuite, dans trois autrestableaux, le pouvoir ancien

de l'argent comparéà son pouvoir actuel, lepouvoir ancien du seigle

comparéà son pouvoir actuel, et le résumé d'un pouvoir de l'un et

de l'autre.Nous donnons également aux lecteurs ce dernier tableau,

en faisant remarquer que M. Mantellier auraitpu,comme on le fait

généralement, prendre le froment. Le seigle étaitsans doute autrefois

l'espèce que la majorité des habitants de l'Orléanais consommaient;

mais aujourd'hui il en est autrement. La culture du seigle recule

devant les progrès du froment; le méteil est devenu le fonds prin

cipal de la nourriture dans les campagnes de cette région, et par

suite le seigle, moins demandé, a perdu une partie de sa valeur

relative. Si l'on s'expose, en prenant le froment, à avoir un terme

de comparaison un peu élevé, ne risque-t-on pas avec le seigle

d'avoir un terme de comparaison déprécié?



3#3333333333333333#3#

E

3

*33#

::::7-S
S

:

%

-
*
e

%
-

*
:

333*
:

3:33

*
e

-*
e

-

ci c ci a c a - - - c es

#
S

33#%:3#*
t
s

###
:
:

- -- --

C s c r r- e c c - -- «- c* **

-

33
:

*%*#*

--:SS

*#3

*

-

3%3

#
#

#

#

4

#
#
#
#
#

#
-

#

|-



- 88-

Chacune des marchandises, même lorsque le nombre des docu

ments ne permet pas une conclusion générale,peut conduire à des

conclusions particulières età des remarques quiintéressent l'écono

mie politique de l'histoire.

N'est-il pas curieuxde voir, d'après lestableaux deM. Mantellier,

non-seulement que les écarts, faute d'approvisionnement et de

communication, étaient plus considérables au moyen âge et au

xvi°siècle que dans les temps modernes, mais que ces écarts ont

amené des chertés telles qu'il fallait, même alors, donner une plus

forte somme d'argent pour l'hectolitre qu'on ne le fait aujourd'hui

avec les plus mauvaises récoltes, comme en 1573, où le froment

valut 6ofrancs; en 1787,65francs; le seigle,3ofrancs en 1517.

On est moins étonné de rencontrer parmi les plus mauvaises

années 171o; l'hiver de 17o9 l'explique suffisamment.

Au xvi°siècle, dit M. Mantellier, la viande de boucherie valant,

soit en prix d'argent, soit en seigle, la moitié de ce qu'elle vaut

aujourd'hui : un mouton valait en argent le cinquième, en seigle

le tiers. Une proportion analogue se rencontre dans le prix des

vaches.Auxvi°siècle, lavaleur de laviande était donc, relativement

à lavaleur des bestiaux,plus élevée qu'aujourd'hui. M. Mantelliera

bien vu les causes de cette différence, qui appartiennent à l'histoire

de notre économie agricole : un élevage perfectionné, qui donne

aujourd'hui un poids net de viande se rapprochant plus qu'autre

fois du poids de l'animal sur pied; une vente plus régulière, due

à une consommation plus grande et causant moins de pertes, ce

qui fait qu'on peut donner la viandeà moindre prix;un bénéfice

moindre, dont la concurrence oblige les bouchers de se contenter

en même temps que l'accroissement des ventes leur permet de le

faire.

La livre de fer ouvré valait, au commencement du xv° siècle,

13",11; au commencement du xvi° siècle, lilit,36 ; au xvi°siècle,

3",69; en 186o, il valait 3",o2. M. Mantellier en conclut qu'un

serrurier ou ferronier recevait au xv° siècle trois à quatre fois plus

de seigle qu'aujourd'hui comme salaire et prix de matière première.

Lefaitest curieux; mais,pourjuger de son importance économique,

c'estsousun autre aspect qu'il faut le présenter. A mesure qu'on

s'avance vers les temps modernes et que l'industrie, c'est-à-dire

les moyens de façonner la matière à la satisfaction de nos be

soins, se perfectionne, le prix des produits manufacturés tend à
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s'abaisser. L'ouvrier reçoit-il plus ou moins? C'est une tout autre

question.S'il fait aujourd'hui dans un haut fourneau à la houille

vingt fois plus de fonte qu'autrefois dans une forge catalane, si

avec les outils de nosjours il peut en dix fois moins de temps

façonner cette fonte, le prix de l'objet fabriqué peut être moindre

et le salaire journalier être supérieur. En général, c'est là le fait

qui se produit, et c'est la loi même de la civilisation économique :

obtenir avec moins d'effortsune somme plus considérable de pro

duits. Quelle que soit la somme d'argent que l'on paye à une

époque ou à une autre, c'est à ce point de vue qu'il faut se placer

pourjuger, dans l'ensemble de la vie sociale, du progrès du bon

marché.

C'est ce quevérifient lesprix de transport enregistréspar M.Man

tellier.Une pièce devin d'Orléansà Paris payait,au commencement

duxv°siècle,3*,29 de seigle; au commencement du xvi°, 1 heet,81 ;

à lafin duxvi°, 1*,81; en 186o,5oi ,1o.

Le prix de la journée du manœuvre prouve dans une certaine

mesure que certains prix de façons peuvent s'abaisser sans que

s'abaisse le salaire lui-même. Au commencement du xvi° siècle, le

manœuvre recevait un salaire équivalent à 1 o",o8 de seigle par

jour;à la fin du xvi° siècle, équivalent à 8",3o; en 186o, équi

valent à 13*16.Le commencement duxv° siècle donne,il est vrai,

2 o",16; mais ici les éléments sont trop peu nombreux pour rien

affirmer deprécis, et nous ne citons ces derniers chiffres que pour

prouver ce que nous avancions,àsavoir que le salaire ne suit pas

exactement les mêmes lois de croissance ou de décroissance que les

produits.

De pareilles recherches sont un modèle. Sans doute elles ne

nous feront jamais savoir avec une rigueur mathématique quelle

situation sociale assignait aux individus la possession d'un certain

nombre de kilogrammes d'argent. Il serait impossible de le fixer

même aujourd'hui. Mais, si de nombreuses publications du même

genre avaient lieu sur divers points, elles jetteraient une vive lu

mière sur toute notre histoire économique. L'argent, qui n'a pas

aujourd'hui la même valéursur tous les points de notre territoire,

avait à plusforte raison une valeur très-diverse sur les divers mar

chés entre lesquels les communications étaient peu fréquentes.

Quelle différence de richesse, estimée par les divers degrés de

puissance de l'argent, existait entre les provinces et les villes?Que
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penser du loyer des terresprès desvilles et loin des villes? du prix

" des produits de l'Orient dans les ports du Midi et dans les villes du

Nord? du salaire dans les métiers qui demandaient un talent d'ar

tiste, ou seulementun travail musculaire?Toutes questions que les

efforts réunis de savants, travaillant dans desprovinces différentes

avec la même ardeur et la même sûreté d'érudition que M. Man

tellier, éclairciraient sans aucun doute.

Je me suis longuementétendu sur ce travail important, et, dans

la crainte d'occuper trop longtemps le Comité,je me contenterai

de signalerà son attentionplusieurs mémoires intéressantscontenus

dans les trois volumes que je remets au Comité : Étude sur le droit

d'asile, par M. Pilon; Recherches sur la justice de N.-D.-des-Forges,

par M. Bimbenet; La justice de Saint-Euverle, de Saint-Palerne, de

Saint-Benoît-du-Retour, par le même; Essai sur la trêve de Dieu, par

M. de Gastines; Recherches historiques sur la commanderie de Boigny et

sur l'ordre des chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem, par M. Rocher;

plusieurs mémoires sur Genabum,parMM.Pelletier,Collin et Bim

. benet. -

E. LEvAssEUR,

Membre duComité.

BULLETIN nisToRIQUE DE LA SocIéTé DEs ANTIQuAnnEs DE LA MoRiNiE.

Années 1864 à 1868.

Les services renduspar ce modeste Bulletin à l'histoire locale sont

incontestables, et lejour viendra où,grâce auxtravaux qu'il contient,

il sera possible de raconter fidèlement les faits dont la province a

été le théâtre depuis les temps les plus reculés. Or ces faits sont

nombreux, et les archives communales ou hospitalières, les grands

dépôts historiques de la Flandre,et de la Belgique dont les intérêts

ont été maintes fois mêlés à ceux de la Morinie, n'ont pas encore,

il s'en faut, livré tous leurs trésors. D'intelligents chercheurs sont

à l'œuvre, et, chaque année, leurs découvertes ajoutent à la masse

des faits connus. Parmi ces studieux érudits, on a longtemps re

marquéM. le baron de La Fons Mélicocq, membre correspondant

du Comité, dont le nom figure plusieursfois, pour d'utiles com

munications, dans les bulletins dont j'aià rendre compte, et qui a

été enlevé récemment à ses études favorites. Je signalerai en même
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temps,pourses nombreux et précieux envois, le secrétaire général

de la Société des antiquaires de la Morinie,M. Henri de Laplane,

dont le zèle est infatigable, et M. le marquis de Godefroi-Ménil

Glaise qui possède sur l'histoire des provinces du Nord de véri

tables trésors accessiblesà tous.

Un correspondant belge de la Société l'a gratifiée d'un certain

nombre de lettres de plusieurs membres de la maison de Saint

Omer. Celle ci-après de Charles de Morbecque aux magistrats

d'Ypres n'est pas sans intérêt :

Cassel, le 25février 1489 (vieux style).

«Messieurs,je me recommande de bon cœur. Messieurs, je croy

« que M. le bailli de Cassel vous escript ses lettres affin qu'il vous

«plaise incontinent luy envoyer vostre exécuteur pour d'ung, qui

« a longtemps résisté en faisant forces et grandes exactions, en

« avoir la raison (sic). Je pense qu'il ne sera point le derrenier,

« car le pays d'ici est si plain que c'est pitié

« Messieurs, si service vous plaist queje puisse faire, je le feray

« de bon cœurà l'ayde de Nostre Seigneur auquel je prie qu'il soit

« garde de vous.»

Le même Bulletin (juillet à décembre 1866)constate qu'en 1759

le département du Pas-de-Calais produisait de la soie. Pourquoi,

si cette culture avait réussi dans le Nord, a-t-elle été abandonnée?

Par la même raison que l'a été celle de la vigne autrefois cultivée

en Normandie: l'incertitude des récoltes, les risques à courir, sans

parler de l'infériorité moyenne des produits.

Unjournal détaillé du siége soutenu en 171 o par la ville d'Aire

clôt les publications de la Société des antiquaires de la Morinie

en 1868.

C'est encore là un de ces documents que les historiens de la pro

vince consulteront avecprofit.

PIERRE CLÉMENT,

Membre duComité.
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MÉMoInEs DE L'AcADÉMIE DU GARD.

Novembre 1866-Août 1867.

Une certaine uniformité, difficile à éviter,je l'avoue, et dont la

cause està vrai dire glorieuse, se fait remarquer dans les Mémoires

de l'Académie du Gard. Les lectures qu'entend cette Académie, et

qu'elle reproduit dans ses Mémoires, ont presque toujours pour

objet les événements contemporains de la grandeur romaine, les

figures historiques du temps, les monuments qui ont survécu aux

hommes, sans compter les fouilles et les découvertes modernes,

source intarissable de précieuses études pour nos confrères de la

section d'archéologie.Chargé déjà depuis plusieurs années d'entre

tenir le Comité des travaux de l'Académie du Gard concernant la

section d'histoire et de philologie, je n'ai pu m'empêcher de faire

cette remarque, qui n'a, bien entendu, aucune portée critique. Je

me borneà constater un fait si naturel, que le contraire exciterait

la surprise.Vivant au milieu desplus remarquables vestiges de l'art

romain, entourés de ruines tellement grandioses qu'il faut aller à

Rome même pour en admirer de plus belles, les habitants de

Nîmes trouvent un plaisir particulier à s'entretenir des chefs

d'œuvre d'architecture qu'ils ont sous les yeux,des souvenirs dra

matiques ou glorieux qui s'y rattachent. On s'explique donc

parfaitement la tendancegénérale de leurs études.Cette fois encore,

le morceau capital des mémoires dont j'ai à rendre compte est

une biographie, celle de la célèbre Octavie, sœur d'Auguste,femme

d'Antoine. L'auteur, M. Louis Maurin,à qui l'on doit déjà plusieurs

bons travaux sur des personnages de la même époque, notamment

sur les enfants de Cicéron, a étudié avec soin la figure d'Octavie,

cette noble femme à laquelle tant de bonheurs semblaient réservés

et qu'aucune angoisse n'a épargnée. On voudrait seulement dans

le récit unpeu de ce mouvement,de ce relief que M.Gaston Boissier

sait donner à ses études romaines. Des comptes rendus d'ouvrages

modernes, quelques odes d'Horace élégamment traduites en vers

français par M. Licquier, d'autres traductions d'Horace par M.Gi

noux, de Lucrèce par M. Émile Teulon, une fable de Lafontaine

traduite en patois languedocien,une autre, La laitière et le pot au lait,

en vers latins, remplissent le volume.

Cela dit, et tout en reconnaissant le juste attrait qu'ontpour les
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membres de l'Académie du Gard les sujets antiques et la traduc

tion des chefs-d'œuvre de la littérature latine, j'exprime le vœu

qu'il se rencontre parmi eux quelques érudits qu'attirent particu

lièrement les recherches historiques se rattachant aux temps féo

daux, au moyen âge et aux époquespostérieures. Il est impossible

que le Languedoc n'ait pas,comme toutes nos autres provinces,

des archives curieuses à explorer, à faire connaître, et il faut

espérer qu'entre ces deuxpoints d'attraction, le monde ancien et le

monde moderne, il s'établira tôt ou tard une compensation, un

partage, qui donnera auxtravaux de l'Académie du Gard uneva

riétéà laquelle le bulletin de ses séances ne peut que gagner sous

tous les rapports.

PIERRE CLÉMENT,

Membre du Comité.

Société nMPÉRIALE D'AGRIcuLTURE, scIENcEs ET Anrs DE L'ARRoNDissEMENT

DE VALENciENNEs.(Revue agricole, industrielle, littéraire et artistique.)

TomesXX et XXI, 1866-1867.

Les matières industrielles et agricoles tiennent la plus grande

place dans ces deuxvolumes. Cependant les matières historiques

et littéraires n'en sont pas tout à fait exclues. Nous signalerons,

entre autres, une série d'articles de M. Cellier sur Watteau et ses

contemporains, qui ont été, depuis, réimprimés en un volume.

M. Cellier s'est attaché à rectifier plusieurs erreurs qui s'étaient

accréditées sur les débuts de ce célèbre artiste. Il a compulsé, à

cet effet, les archives locales, et cette étude lui a fourni l'occasion

de nous donner,à l'aide de documents originaux et entièrement

inédits, des renseignements intéressants sur l'état de la peinture

et de la statuaire à Valenciennesà l'époque de Watteau.

Nous signalerons aussi deux courtes notices biographiques dues

aux nouvelles recherches de M. E. Grar, qui continue la louable

tâche qu'il s'est imposée de faire revivre le souvenir de tous ceux

qui,à un titre quelconque, ont honoré ou illustré leur pays natal.

Lapremière se rapporte à Henri Bougenier, peintre et photographe,

néà Valenciennes le 2 janvier 1799 et mort à Paris le 1 février

1866; l'autreà un personnage valenciennois de date beaucoupplus

ancienne, au chevalier Lyenars de Hélesmes, qui suivit à la croi



– 91 -

sade le comte de Flandre Baudouin, s'y distingua par des prodiges

de valeur et se fixa dans l'empire de Constantinople.

Nous ne parlerons pas d'un rapport de M. Al. Noguez sur un

ouvrage de M.Vandenbroek intitulé: Extraits analytiques des anciens

registres des conseils de la ville de Tournai. C'est un simple compte

rendu dont nous n'avons pasà entretenir le Comité. Mais nous di

rons quelques mots du rapport de M. Léon Dumont sur les résul

tats du concours ouvert en 1867 par la section d'histoire et de

littérature de la Société de Valenciennes. Cette section, qui a

élargi depuis quelque temps le cadre de ses encouragements litté

raires, propose chaque année des récompenses pour les œuvres

poétiques, historiques ou philosophiques, dont les auteurs sont nés

ou résident dans l'arrondissement de Valenciennes. Cette condition

n'est pas exigée pour les travaux relatifs à l'histoire de cet arron

dissement, auxquels la Société accorde avec raison ses préférences,

et qu'elle recommande particulièrement aux candidats.A cet égard,

le concours de 1867 n'a pas été heureux, car aucun mémoire his

torique n'a étéprésenté. La poésie seule est entrée en lice, et,sur

cinq pièces de vers, deux seulement ont été jugées dignes d'être

remarquées et récompensées. L'une, intitulée Dans la coulisse, a

obtenu une médaille d'argent; à l'autre, intitulée Le chant, a été

décernée une médaille d'or. Cette dernière, dont l'auteur est

M. Adolphe Garin, a été imprimée dans le tome XXI de la Revue

de Valenciennes. M. Léon Dumont a fait ressortir très-judicieu

sement les qualités et les défauts de ces deux morceaux. Il regrette,

d'autre part, que si peu de concurrents aient répondu à l'appel de

laSociété, et il provoque énergiquement le zèle de ses compatriotes.

Nouspartageons le regret du rapporteur, et nous espérons que ses

exhortations ne seront pas sans effet.

L. BELLAGUET,

Membre du Comité.

BuLi ETIN DES TRAVA Ur DE LA SocnéTé HisrontQuE ET scmrNtnriour

nE SAINT-JEAN-D'ANoELr.

3° année, 1865; 1° année, 1866.

La fondation de cette Société ne date que de l'année 1862. J'ai

sous les yeux les bulletins de la 3° et de la 1° année de son exis
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tence, et j'ignore si depuis cette époque elle en a publié de nou

veaux. Il serait fâcheux que des difficultés locales l'eussent obligée

à suspendre des recherches heureusement commencées. Son appa

rition avait été accueillie avec de vives sympathies par les hommes

qui s'intéressent à une province dont les travaux de MM. de La

Sauvagère, de Bourignon, de Crazannes, Massiou, Lessen, et plus

tard ceux de MM. l'abbé Lacurie, Moreau et Rondier, ont déjà

fait connaître quelques-unes des richesses historiques et scienti

fiques.

La Société de Saint-Jean-d'Angely s'est donné la mission spé

ciale de recueillir avec soin toutes celles que peut offrir son arron

dissement. Elle a, dans ce but,institué deux choses excellentes, des

excursions scientifiques organisées chaque année par les plus zélés

de ses membres, et des prix décernés aux auteurs des meilleures

monographies ayant pour objet une commune spéciale. Ces con

cours ont donné pour résultat l'histoire détaillée des trois com

munes de Migré,par MM.Baril et Vinet; de la Benâte,parM.Mi

cheau; de Villeneuve-la-Comtesse, et des notes très-intéressantes

stur les communes d'Haimps,parM. Pougnaud, et sur celle d'Au

magne,par M.Guillaud. -

Ces recherches locales sont,parmi les travaux contenus dans les

deux bulletins que j'ai examinés, ceux qui se rattachent le plus

spécialement à notre section.Je n'aipasà m'occuper des mémoires

relatifs à la médecine,à l'agriculture, à la météorologie, qui s'y

trouvent en assezgrand nombre. La section d'archéologie y recueil

lera probablement quelques bonnes observations, surtout dans le

récit des excursions faites par les membres de la Société.

Le premier bulletin contient une notice sur le château deTaille

bourg, dont les ruines rappellent un des plus glorieux souvenirs

de l'histoire de la Saintonge, par M. S. Lacour. L'auteur se borne

à donner de courtes indications sur les seigneurs de Taillebourg.

depuis Geoffroy de Rançon,issu des vicomtes d'Aulnay, mentionné

pour un don fait en 1 o68 à l'abbaye de Fontevrault, jusqu'au

malheureuxprince de Talmont, qui, après avoirservi dans l'armée

vendéenne, fut pris lors de l'expédition de Granville, condamné

à mort et exécuté le 2 février 1791. Quatre familles ont possédé

successivement la seigneurie de Taillebourg : celles de Rançon, de

Parthenay, de Coëtivy et de La Trémoille.On voit encore au fond

de la Charente les restes d'une des piles du pont sur lequel saint
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Louis combattit avec une intrépidité qui le couvrit de gloire, et de

l'autre côté de l'eau la chaussée dite de Saint-James, par laquelle

l'armée anglaise mise en fuite regagna les bords de la Charente.

«Geoffroy de Rançon, dit Joinville, pour un grant oultraije que

« le conte de La Marche lui avoit fait, avoitjuré sur saints que ses

« cheveux ne seroient jamais rognez en guize de chevalier, mès

«porteroitgrève aussi comme les femmes fesoientjusqu'à tant qu'il

« seroit vengé.»

Ce comte de La Marche, Hugues le Brun,seigneur de Lusignan,

était précisément le prince qui, à l'instigation de sa femme, Isa

belle deTaillefer, veuve deJean sans Terre, avait,par son refus de

se soumettre à son souverain, Alphonse de Poitiers, frère de saint

Louis, amenéen Saintonge le roi de France, obligé de soutenir les

droits de son frère. Après la victoire de Taillebourg, Hugues le

Brun vint avec son épouse et son fils aîné se jeter aux pieds du

pieux monarque, qui leur pardonna.Quandà Geoffroy, lorsqu'il vit

le sire de Lusignan agenouillé devant le roi et lui criant merci:

« Je fist aporter un trétel, fist oster sa grève et rogner ses cheveux.»

Sa vengeance était satisfaite.

M. Brillouin aîné est auteur d'une notice agréablement écrite sur

Jouneau, député en 1791 à l'Assemblée législative età la Chambre

de 1816. Il siégea au côté droit dans la première assemblée, et ses

opinions modérées lui attirèrenttout naturellement l'animadversion

de ses collègues plus ardents. Pendant les plus mauvaisjours de la

Révolution, sa vie fut plus d'une fois menacée. Il était détenu à

l'Abbaye à l'époque des massacres de septembre, etil n'échappa à

Maillard età Billaud-Varennes que grâce à l'intervention du prési

dent de la Chambre, qui le fit réclamer.

Poursuivi avec acharnement par Grangeneuve,son ennemiper

sonnel, ilput,en 1793,s'échapper de Paris,se retirerà l'île de Ré,

oùilfut heureusement oubliépar la Convention.Jouneau fit partie,

sous le Directoire, de l'administration départementale de la Cha

rente-Inférieure, et, après la Restauration, il fut nommédéputéde

l'arrondissement de Saint-Jean-d'Angely. L'auteur de la notice bio

graphique rend hommage aux qualités personnelles, au courage et

à la probité de l'ancien député à l'Assemblée législative, mort à

quatre-vingts ans au château de Razes, après avoir reçu les conso

lations de la religion.

La notice sur la commune de Migré, canton de Loulay, par
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MM.A. Baril et A. Vinet,se compose de huit chapitres, embrassant

la statistique, la topographie, l'industrie et le commerce, les mo

numents, la biographie, les mœurs et coutumes, les superstitions et

préjugés.

Le même plan et des divisions analogues ont été adoptés par

M. H. Micheau poursa notice sur la commune de la Benâte. De

pareilles études faites avec soin présentent un intérêt réel, et les

membres des Sociétés savantes des départements ont raison de re

cueillir ainsi et de mettre en ordre les matériaux dont ils peuvent

disposer. Le chapitre des superstitions, des usages et des préjugés

populaires renferme souvent de curieux détails. La croyance aux

sorciers est encore plusvivace qu'on ne pourrait le croire dans cer

tains villages du Poitou et de la Saintonge, et c'est un service à

rendre auxpopulations que de les mettre en garde contre les tou

cheurs, les guérisseurs et les conjurateurs, qui abusent effrontément

de leur crédulité.

Dans la notice sur la commune de la Benâte, M. Micheau donne

une liste de plusieurs dictons et de quelques mots, en trop petit

nombre malheureusement, appartenant aux patois de la Saintonge

et du Poitou. C'est ce qu'a fait aussiM. Guillaud pour la commune

d'Aumagne, dont il a donnéune courte statistique. Ce sont de bons

renseignements pour les philologues qui s'occupent de sauver de la

destruction ce qui reste encore de notre ancienne langue française

dans le patois des habitants de nos campagnes. De semblables re

cherches faites sur tous les points de la France par les Sociétés

savantes rendraient de grands services, et le Comité, en instituant

un prixspécial pour la composition d'un glossaire, a témoignécom

bien il attache d'importance aux travaux de ce genre.

C. HIPPEAU,

Membre du Comité.

Ac1déuiE pE BEs1vgoN. (Documents inédits pour l'histoire

de la Franche-Comté.)

Tome V.

Ce volume contient le V° et le Vl° livre des Mémoires de Jules Chi

flet, abbé de Balerne au xvii° siècle, document très-important pour

REv. DEs Soc. sAv. 1° série, t. X. 7



–98-

l'histoire locale, mais dont j'ai eu l'honneur de rendre compte à la

section il y a quelques mois. La suite du manuscrit achève de par

courir l'espace qui sépare la première conquête de la seconde (fé

vrier 1671).Un récit minutieusement détaillé comme l'est celui-ci,

dont le dernier tiers n'occupe pas moins de six cents pages, ne peut

donner lieu qu'à une appréciation d'ensemble, etje me suis efforcé

de laprésenter en peu de mots dansun autre rapport.Comme dans

la portion précédente, l'œuvre de Chiflet participe beaucoup des

mémoires intimes. Les menus faits et les petites causes, la marche

destroupes et les comportements de chaque ville, de chaque bourg, sont

relatés par un personnage quiavu de fort près.Un résumé exigerait

donc une composition spéciale; une appréciation critique voudrait

une étude particulière et comparée des événements de cette époque.

C'est là, pour la bonne publication d'un livre tardivement révélé

et appeléà prendre rang, un compendium nécessaire.Je ne peux, en

conséquence,m'empêcher de regretter que l'Académie de Besançon

se soit contentée d'imprimer un texte sans l'étayer sur une intro

duction préparatoire solide et sérieusement méditée. Il avait été

question, je crois, de confier le soin de cette publication à M.Cas

tan; mais ce paléographe distingué a réclamé comme auxiliaire le

temps qui consacre seul les entreprises auxquelles il concourt. L'Aca

démie,par malheur, tenait à marcher très-vite; tout en louant son

zèle, je serais presque tentéd'en regretter l'excès, si je n'avais l'es

pérance que cette compagnie tiendra à comblerune lacune et à se

faire honneur,par un travail supplémentaire, d'avoir enrichi la pro

vince d'une publication qui deviendra dès lors aussi parfaite qu'elle

est déjà intéressante et considérable.

FRANCIsWEY,

Membre du Comité.

MémoiREs DE L 1 Société 1c1 DÉMIQUE D'AncHÉoLooiE, scIENcEs ET Ants

Du DéP1RTEMENT DE L'OisE.

TomeVI, 3° partie. Beauvais, 1867.

Nous avonspeu de chose à dire de la dernière partie du tome VI

des Mémoires de la Société académique du département de l'Oise. Parmi

les travaux historiques dont elle se compose, il y en a quelques-uns

quine se prêtent pasà l'analyse, soità raison de leurpeu d'étendue,
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soit parce qu'ils consistent dans la reproduction pure et simple de

documents inédits; tels sont les travauxsuivants, dont il suffira de

donner les titres : Recherches sur le véritable nom des habitants de Beau

vais, par M. Danjou; Le terrier de Clermont et les possessions ecclésias

tiques dans ce comté en 1378, document retrouvé à la Bibliothèque

impériale et publiépar M. Arthur Demarsy;Abbaye de Marcheroux

de l'ordre de Prémontré et de la filiation de Saint-Josse-au-Bois ou Dom

martin,par M. l'abbé Ag. Sabatier; Compte rendu de l'inventaire du

dépôt judiciaire des archives départementales de l'Oise, par M. Auguste

Floury; Le droit de gîte du roi saint Louis à Beauvais,par M. Mathon.

Cette dernière notice, qui ne comprend que dix pages,a son prix,

malgrésa brièveté, en ce qu'elle nousfait connaître une charte iné

dite de saint Louis, du mois de juin 12 18, fixant les redevances

annuellesàpayer au roi pour son droit de gîte dans la ville de

Beauvais. Une communication plus étendue que les précédentes,

c'est le mémoire que l'abbé Eugène Muller a intitulé : Trois évéques

de Senlis. Obsèques d'un évêque au rv° siècle. Les trois évêques dont il

est ici question sont : Jean Fouquerel, Jean Rafanel et Simon

Bonnet, qui occupèrent le siége de Senlis de 1 122à 1196. Après

avoir esquissé rapidement le tableau de leur épiscopat, M. l'abbé

Muller a retracé, dans un plusgrand détail et sousune formeinté

ressante, le cérémonial suivi alors par l'église de Senlis dans les ob

sèques de ses premierspasteurs. Le récit est composé d'après trois

documents originaux, retrouvés dans les archives de la préfecture

de l'Oise, savoir : le testament de Jean Fouquerel, l'inventaire des

biens laissés par Jean Bonnet et un extrait du compte qui fut rendu

par ses exécuteurs testamentaires. La publication de ces curieux

documents sert à lafois de justification au mémoire de M. l'abbé

Muller, ety ajoute un sérieux intérêt. -

- " C.JouRDAIN,

Membre du Comité.
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

M lioinEs DE L'AcADéMIE impéniALE DEs sciENcEs, BELLEs-LETTREs ET ARTs

DE SAvoIE.

série,t. lX, in-8° de cLvi-393 pages et 3 planches. Chambéry, 1868

L'archéologie est représentée dans ce volume par les mémoires

publiés au sujet du baptistère de Lémenc",qui occupe assezgrave

ment l'Académie de Savoie depuis quelques années pour que nous

exposions l'état de cette question avec quelques détails. C'est en

1863, au congrès de Chambéry, qu'on parla pour la première fois

de ce monument intéressant, et dans lequel on voulut voir alors

un ancien autel avec ciborium : seul, le docteur Cattois avait émis

l'idée que ce pourrait être un baptistère, opinion vivement reprise et

soutenue par M. le vicomte de Saint-Andéol, qui donna en outre le

viii° siècle pour dateà ce monument.M. le marquis d'Oncieu répon

dit en démontrant que ce prétendu baptistère était une crypte ro

mane avec son martyrium. Cette année, M. de Saint-Andéol publie

un nouveau etsavant travail à l'appui de sathèse, en se servant avec

un égal succès de l'histoire et de l'archéologie locale pour conclure

en ces termes : « La rotonde de Lémenc est un baptistère de lapre

« mière période; les détails des chapiteaux portent les caractères du

«vIII° siècle; il appartient donc aux deuxpremierstiers de ce siècle,

« puisque la forme de la première période cesse dans le courant de

«son dernier tiers; il fut bâti sous Pépin, et l'invasion sarrasine de

«Graisivaudan fut la cause de son érection et de la fondation en

« même temps de la ville de Chambéry.»

M. le marquis d'Oncieu répond parun mémoire plus court, con

tredisant toute l'argumentation du précédent et maintenant sapre

mière conclusion : «que le souterrain de Lémenc constituait une

« crypte complète; que la rotonde en était le martyrium, que les

" On sait que ce nom désigne l'un desfaubourgs de Chambéry. Nous avons déjà

eu à parler de cette discussion dans le tome V, 1° série, p. 181, de la Revue.
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« trois nefs formaient l'arrière-salle où se célébrait le service divin

« et'où se trouvait l'autel.» Et il ajoute que les fouilles posté

rieures ontprécisément amené la découverte de cet autelà l'endroit

même indiquépar lui.

Un troisième mémoire, dûàM. L. Pillet, résume la discussion.

M. Pillet constate que M. de Saint-Andéol fait de la crypte actuelle

un baptistère à fleur du sol, sachant que jamais baptistère n'a été

installé dans un souterrain; mais il combat cette opinion en objec

tant : le niveau du sol, qui n'a pu subir une pareille dépression; la

forme de la chapelle, quiforme une rotonde à laquelle on aurait,

suivant M. de Saint-Andéol, ajoutéune nef, quand du baptistère

on fit une crypte; la force des colonnes, qui nepeut s'expliquer que

par la nécessité de soutenir un édifice supérieur : bref, il déclare

l'opinion de M. de Saint-Andéol inadmissible. Mais il se prononce

aussivivement contre ceux qui voient un ciborium dans ce monu

ment. Laproposition de M. d'Oncieu le satisfait davantage, mais il

remarque l'existence d'une espèce de puits ou de piscine mal recon

nujusqu'àprésent et qui prêterait un puissant argument en faveur

du système de M. de Saint-Andéol. Il conclut donc en priant l'Aca

démie d'obtenir l'exécution de travaux de mivellement du sol de la

crypte, qui permettront probablement de résoudre définitivement

ce problème historico-archéologique.

M. le marquis d'Oncieu a écrit une note sur une monnaie savoi

sienne assez curieuse: celle au type d'un prince latin d'Orient avec la

légende ANGELVS.SAB. C. et dont le lieu d'émission est indi

quépar ces mots :DELLAPATRIA.Des numismatistes distingués,

s'appuyant sur ce que Thomas de Savoie, comte de Piémont, avait

acquis la principauté d'Achaïe en Morée, ont expliqué tout naturel

lement cette légende eny lisant Sabaudiæ comes. D'autres, rapportant

cette pièce à Ange Comnène, interprètent cette même légende en

la lisant : Sebastocrator Commenus. M. d'Oncieu,jaloux de conserver

cette monnaie à sonpays, s'est livréà d'ingénieuses recherches his

toriques et a découvertun comtede Savoie, dont le nom estdemeuré

inconnu, qui aurait été appeléà Patras par une princesse veuve,

dit Guichenon,d'un despote allié de la maison de Savoie, et se se

rait fait une grande réputation en Orient. C'est à lui que le savant

savoisien propose d'attribuer cette pièce :j'avoue trouver les motifs

un peu légers.

Le même académicien qui est, comme on le voit, un infatigable
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travailleur, donne la'description d'un petit monument monastique

du xv° siècle quivient d'être détruit pour faciliter l'accès du marché

couvertde Chambéry : c'est la salle capitulaire ducouvent des Frères

Prêcheurs, salle d'une excessive élégance architecturale. Longue de

1 o mètres sur 1 2 mètres de largeur, éclairéepar deuxgrandes fe

nêtresà double rang de colonnettes, placées de chaque çôté d'une

belle porte voûtée en tiers-point, elle portait une voûte élevée divi

sée en quatre compartiments. Les arceaux reposent au milieu sur

un pilier unique.Chaque compartimentformait unevoûte complète

en arc ogival avec clef ornementée. Les chapiteaux ainsi que les

arceaux le long des murs affectent la forme polygonale et n'ont

aucun ornement emprunté au règne végétal : le grand pilier cen

tral porte un pupitre en pierre sculpté. C'était le dernier débrisres

tant de ce magnifique monastère,qui jouissait d'une légitime réputa

tion;les dernières arcades du cloître ont été démolies pendant l'été

de 1866.

M. le marquis d'Oncieu parle encore d'untableaufortintéressant

qui est conservé dans le musée de Chambéry: c'estun tableau en

bois représentant la sainte Cène, avec la date de 1 182. Le nom

du peintre Godefroy et deux portraits de fondateurs ont les écus

sons de Pierre de Bonivard et de sa femme Jeanne Mareschal de

Combafort, fondateurs, comme le prouvent les chartes de la cha

pelle de la Sainte-Cène et de l'églisedumonastère deSainte-Claire

de-Chambéry. -

ÉpouARD DE BARTHÉLEMY,

Membre du Comité.

MémoiREs DE Lt Société 1cAléuiQuE D'AGRicuLTuRE, DEs sciENcEs, ARTs

-- ET nELLEs-LETTREs DE L'AUBE.

Tome XXXI,3°série; tome lV, année 1867, 1 vol. gr.in-8° de 336pages

et 17 planches.

M. François Lenoir a rédigé un mémoire très-soigneusement

composésur «une pierre à polir les haches en silex» trouvée en

1866 à Marcilly-le-Hayer (Aube), aux confins des départements

de l'Aube et de l'Yonne. Cette pierre consiste en un blocisolé de

- grès dur, reposant sur le sol, long de 2",35 et très-irrégulier;

la partie supérieure porte douze entailles de o"7o à o",3o, deux
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cuvettes et une rainure d'une forme qui ne paraît pas avoir été en

core signalée sur les pierres analogues connues. M. Lenoir com

pare ce monument à diverses autrespierresà polir trouvées ailleurs,

mais principalement à celle de Cérilly,village peu éloignéde Mar

cilly; il explique la manière dont devaient procéder les ouvriers, et

insiste sur le nombre de pierres de ce genre découvertes dans ces

parages, ce qui lui paraît prouver que l'industrie des haches en si

lexy était exploitée sur unegrande échelle: des polissoirs ont été

effectivement reconnus à Marcilly-le-Hayer, Ganneray(hameau de

la commune de Bercenay-le-Hayer), Villemaur, Cérilly, Pouy et

Villeneuve-l'Archevêque, localités toutes situées dans le même

rayon. M. Lenoir termine en ces termes : « Des observations et des

« faits précédemment exposés nous croyons pouvoir conclure que

« les blocs de grès qui portent des rainures en forme de fuseaux

« allongés, ordinairement accompagnés de cuvettes en forme d'a

«mandes,sont bien les instruments qui ont serviàpolir les haches

« que nous retrouvons en sigrande abondance.

« Cette croyance devra être conservée tant qu'on ne montrerapas

- d'autres instruments ayant servi à cette opération, tant qu'on ne

« dira pas l'usage de ce que nous venons de décrire, ou, à défaut

« de renseignements, tant qu'on ne fera pas de sérieuses objec

«tions qui puissent au moins faire douter de la vérité de cette

« attribution.

· Ceci admis, leur antiquité n'est plus qu'une conséquence. Ils

* appartiennent à la fin de l'âge de pierre, c'est-à-dire à l'époque

« de la pierre polie dans nos contrées. Quantà leur assigner une

« date, même approximative, il n'yfaut point songer, quoique d'in

«génieux rapprochements aient été faits dans ce but. Mais on arri

«vera, nous en avons la conviction, à circonscrire, au moins dans

« d'étroites limites, la fin de la période humaine oùl'usage des métaux

« n'était point encore connu. » -

Ungrand nombre de planches servent à faire mieuxsaisir la des

cription donnée par M. Lenoir.

M. Le Brun-Dalbanne a écrit une notice sur lajeunesse de notre

grand peintre Mignard. Ce travail ne renferme guère qu'un docu

ment important : c'est l'acte de baptême de l'artiste, acte prouvant

que tous les auteurs qui se sont occupés de racontersa vie ont ignoré

l'année de sa naissance: le livret du Louvre lui-même reproduit la

date de 161 o, tandis que Pierre Mignard est né à la fin de 1 612.
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Voici cette pièce : « Paroisse de Saint-Jean-du-Marché, à Troyes.

« Du 17 novembre 1612. Pierre, fils de Pierre Mignard et de Marie

« Galois, sa femme, fut baptisé. Parrains : Pierre-Félix et Pierre

« Boilletat,Claude,fils de Claude Éverseau. Marraine : Marie, fille

- de François Perrelle. » Il est regrettable que M. Le Brun-Dalbanne

ait inséré ce travail dans les Mémoires de l'Académie troyenne,sans

prendre la peine deprévenir les lecteurs desa publication antérieure :

cette notice, en effet, a étéimprimée dans le volume des lectures

faites au congrès des délégués des Sociétés savantes en 1866. Il était

au moins juste de constater ce fait dans une note de deux lignes au

bas de lapremière page. --

Nous trouvons encore dans ce volume une Notice de M. Roschach

sur un autre peintre de Troyes, Jean Chalette,qui s'est fait connaître

au xvii° siècle comme peintre de l'hôtel de ville de Toulouse. Sa

biographie est curieuse, et, comme elle n'existe,croyons-nous,dans

aucun recueil, nous la résumerons brièvement : Chalette le mérite

par l'importance des œuvres qu'il a laissées.Son nom est révélépar

l'examen qu'il passe le 3décembre 1612 pour obtenir ses lettres de

maîtrise : depuis deux ans il habitait Toulouse, et sa qualité de

Ghampenois, jeveux dire d'hommedu Nord, rendit les baillis et con

servateurs des priviléges de la confrérie excessivement difficiles. En

161 1, Chalette avait déjà été chargé de peindre plusieurs portraits

de magistrats municipaux, puis la décoration du Capitole, et il l'a

vait fait de manière à plaire aux sommités indigènes ; aussi, deux

jours après sa réception, il obtint le titre de « peintre de la maison

« de ville, » après avoir déclaré ne vouloir « d'autres gages et émolu

« ments que ceux qui lui seroient accordés pour ses ouvrages.»

Jean Chalette ou La Chalète avait donc pris, dès son début, la

première place à Toulouse : il avait alors trente et un ans, étant

néàTroyes le 25 décembre 1581, d'une famille originaire du vil

lage de Chalète sur la Voire.Ses parents l'avaient accompagnédans

le Midi, mais nous ne savons pas les causes de cette expatriation,

quoique une légende toulousaine prétende que notre artiste s'ar

rêta dans ces parages en revenant d'Italie et s'y fixa à cause de la

bonté desvins de ce pays.Chalette resta à Toulouse jusqu'à sa mort,

arrivée en 1 619, et il y conserva toujours la même situation. Les

comptes municipaux récenment dépouillés constatent la féconde

activité de l'artiste champenois, qui fut réellement le directeur des

beaux arts dans la vieille cité toulousaine, et y fit, qu'on me per
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mette cette expression, la pluie et le beau temps. Mais aussi il ne

faut pas croire que la charge de peintre municipal ait été pour

Chalette une sinécure.Son activités'y déploya sur plusieurs objets :

portraits obligatoires des capitouls,représentation des scènes histo

riques où la ville était ou croyait être particulièrement intéressée,

restauration de vieillespeintures, travaux d'ornementation dans les

bâtiments communaux, décoration des fêtes publiques. Et il faut

que l'on sache qu'il y avait chaque année huit capitouls nouveaux

à portraiturer, chacun deux fois : l'un des portraits sur toile de

grande dimension, l'autre en miniature sur parchemin pour les an

nales. Chalette réussit si bien, qu'à dater de 1612 on imagina un

second portrait en grand donné par la ville à la famille du capi

toul.

Nous n'énuméreronspas tous les travaux de Chalette, soigneuse

ment relevéspar son biographe et qui tous ont mérité les louanges

unanimes des contemporains, en conservant une grande célébrité

locale à leur auteur. Jean Chalette est mort à la fin de l'année

1613, et assezsubitement sans doute, car l'artiste laissa inachevés

tous les portraits des capitouls qui lui avaient étépayés à l'avance.

Son élève Hilaire Paderfut chargé de les terminer. Son nom resta

très-populaire à Toulouse; en 17o1, les petits-fils de Louis XlV, en

revenant d'Espagne, admirèrent lestableaux de l'artiste champenois

en exprimant leurs regretsde voir la municipalitéaussipeusoucieuse

de veiller à leur conservation. Et l'on jugera de cette déplorable né

gligence en apprenantque,destrentegrandsportraits collectifs peints

par Chalette pour les capitouls,un seul a été conservé et existe au

musée de Toulouse. Des miniatures qui constituent réellement la

meilleure part de l'œuvre de Chalette,il reste quinze feuillets con

tenant huit portraits chacun, et en les examinant on reconnaît

l'exactitude de cette remarque de Hilaire Pader dans son poëme de

la Peinture parlante :

J'entends le sieur Chalette admirable aux portraits,

Lui quipour les petits redouble ses attraits.

Un demi-feuillet est arrivépar le hasard des ventes au musée de

Troyes. Les peintures sont, en effet, ditM. Roschach,de véritables

chefs-d'œuvre, et l'artiste y montre un rare talent et une féconde

imagination pour varier le cadre dans lequel il fallait inévitable

ment placer l'éternelle famille capitulaire avec le même nombre
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de figures, mêmes costumes et l'inévitable cortége d'armoiries et

d'inscriptions. r

EDoUARD DE BARTHÉLEMY,

Membre duComité.

TnAvAvr DE L'AcADÉMIE IMPÉRIALE DE REIMs.

Tomes XLI,XLII et XLIII, années 1861, 1865 et 1866.

Le XLl° volume des Travaux de l'Académie de Reims est occupé

tout entier par des œuvres scientifiques. L'histoire et la science se

sont fait une part àpeu près égale dans le XLIII°. Le XLII° seul

contient un mémoire qui intéresse directement l'archéologie, c'est

celui de M. l'abbéCerf sur les reliques de Saint-Remi. " .

Nous n'avons pu lire sans honte le récit de la scène sauvage qui

se passa dans la basilique de Saint-Remi le 23 octobre 1793. Le

cercueil dans lequel Hincmar avait déposé les restes de son saint

prédécesseur fut brisé, et les ossements devinrent le jouet d'une

multitude furieuse dont il est bien permis de dire qu'elle ne savait

ce qu'elle faisait. Il n'y a peut-être pas en effet, dans les premiers

âges de notre histoire, de figure plussympathique et plusvénérable

que celle du saint prélat qui, dans la personne de Clovis, baptisa

la nation des Francs.

Au milieu des violateurs de tombeaux il se trouvait quelques ci

toyens animés de bonnes intentions, qui sauvèrent tout ce qu'il leur

futpossible de recueilliret qui rendirent compte plustard de ce qu'ils

avaient vu. Le corps était renfermédans unegrande caisse en bois,

quiparaissait avoir été revêtue de métal. Une étoffe de soie, brodée

depersonnages, tapissait intérieurement les parois de ce cercueil.

Deuxsujets, dont l'un était le baptême de Clovis,sevoyaientvers la

tête etvers les pieds; il y avait sur les côtés divers attributs.Trois

suaires en drap de soie, d'un rouge plus ou moins foncé, et un

quatrième en mousseline très-claire, enveloppaient la tête et les os

disposés dans leur ordre naturel.Unvoile de soie et d'or était placé

sous la tête.

La majeure partie des reliques et les lambeaux des étoffes furent

réunis dans un drap donnépar unefemme et jetés au cimetière au

fond de la fosse d'un soldat qu'on allait inhumer ce mêmejour. On

les retira secrètement de ce lieu en 1795. Des reconnaissances au
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thentiques en furent faites en 1796, en 18o3 et en 1823. La châsse

modeste qui les renferme aujourd'hui contient aussiungrand suaire

de drap de soie cramoisie, long de sept pieds huit pouces, qui fut

donnépar Hincmar,deuxvoiles en soie du mêmetemps, l'un violet,

l'autre cramoisi, et un coussin formédes morceaux qui se sont re

trouvés des autres suaires ou de l'étoffe appliquée aux parois de

l'ancien cercueil. Deux inscriptions brodées en or sur les deux

voiles en attestent l'origine :

Hoc opus eximium presul clarissimus Hincmar

Alpaidi jussit condere sicque dare.

Sancte Remigi pontifex Dominipretiose

cum pietate memento mei Hincmari

nomine non merito episcopi

quoque sed devotiservitui.

Nous avions espéré que le mémoire de M. Loriquet sur.Les

artistes rémois nous apporterait quelques renseignements nouveaux

pour l'histoire de l'art. Le savant secrétaire général s'est contenté

d'yprésenterune série de considérationsjudicieuses sous ces quatre

titres :
-

Des conditions actuelles de l'art en province et de son avenir;

De l'enseignement du dessin dans les villes manufacturières ;

Des embellissements dans les villes;

Des musées; ce que devrait être celui de Reims.

La lecture du compte rendu des travaux de la compagnie,pen

dant l'année 1865-1866, nous apprend que le cardinal Gousset,

qui portait un sivif intérêt aux études archéologiques, a mis à la

disposition de l'Académie la crypte de la belle chapelle du palais

archiépiscopalpour l'établissement d'un musée d'antiquités. Lesmu

sées,à notre avis,ne devraient avoird'autre destination que celle de

recueillir les œuvres d'art demeurées sans asile ou menacées de pé

rir. Nous pensons que le tombeau de Jovin, quiprovenait de l'église

abbatiale de Saint-Nicaise, était mieuxplacé dans la cathédrale de

Reims que dans le nouveau musée. La présence de ce monument

dans la cathédrale se trouvait déjà consacrée par une longue suite

d'années; il y avait prescription en sa faveur. La ville de Reims

possède d'ailleurs assez de débris de sculpture, d'architecture et de

mosaïques pour en formerune importante collection, sans dépouiller

les églises du peu qu'elles ont conservé.
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M. Duquenelle a publié, dans le XLIII volume, le catalogue de

2,6o5 monnaies romaines en argent, de Commode à Gallien, for

mantun poids de 9 kilogrammes et demi. On y compte 35 têtes

et 177 revers différents,dont les types sont déjà connus. La décou

verte en a été faite à Signy-l'Abbaye (Ardennes), dans un champ

qui ne présente aucune trace de constructions.

F. DE GUILHERMY,

Membre duComité.

BuLLETIN TRiuEsTRiEn De L 1 Société R1 MovD. (Explorations pyrénéennes.)

Année 1866.

Cette Société, fondée en 1865à Bagnères-de-Bigorrepour l'ex

ploitation de la chaîne pyrénéenne, s'occupe surtout de sciences

naturelles, ainsi que l'indique le nom sous le patronage duquel

elle s'est placée. Ramond était un intrépide voyageur, un botaniste

distingué, en même temps qu'un géologue et un historien qui vi

vait au commencement de ce siècle et qui s'attacha à l'étude des

Pyrénées.

L'archéologie, on doit le comprendre, occupepeu de place dans

les études et dans le Bulletin de cette Société. La charmante inscrip

tion tumulaire antique d'une chienne,trouvée près d'Auch en 1865,

d'après une communication de M. E. Barry, et une notice intitulée

Quelques coups depioche dans le sol de Bagnères, parM. C.-X.Vaussenat,

sont tout ce que nousytrouvons de notre compétence.

Ces quelques coups de pioche ont mis à découvert, en contre

bas du sol actuel de l'église Saint-Vincent de Bagnères, lequel est

déjà au-dessous du sol ancien, et dans la route qui longe cette

église, trois couches superposées d'inhumations.

Dans la première, les corps étaient couchés sur le sol argileux et

emprisonnés dans une tombe engalets maçonnée aprèscoup,semble

t-il, et recouverte de dalles (on ne dit pas de quelle nature). Les

squelettes,placéssans aucune orientation, les bras le longdu corps,

étaient accompagnés de fragments de poteries,parmi lesquelles il

s'en est rencontré de rougesà relief, dont une à la marque N. O. M.

Une tombe de femme renfermait les fragments d'un vase de verre.

Au-dessus s'étend une couche de débris romains reconnaissables
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aux tuilesà rebords qui s'ytrouvent en abondance, laquelle sert de

support à un second étage d'inhumations.

Celles-ci ont pour fond une épaisse brique d'une seule pièce,

mais elles sont muraillées latéralement comme les premières, non

avec des galets, mais avec de la pierre blanche importée, et cou

vertes de dalles, parmi lesquelles il s'en rencontre une de marbre.

Les corps étaient généralement orientés de l'est à l'ouest, les

bras allongés et accompagnés de poteries finement travaillées et que

l'explorateur croit importées. Disons cependant qu'on ne trouve

point, dans ce qui est aujourd'hui la France,de poteries plus fines

que les terres rouges sigillées qui faisaient partie des fragments

découverts dans la première couche de sépultures.

Laplaque de marbre signalée plus haut ne provient point des

carrières de Saint-Béat, qui avaient fourni tous les marbres que

les Gallo-Romains de Bagnères avaient employés. Elle provient de

Lomné,sur la voie de Daxà Saint-Bertrand-de-Comminges.

M.C.-X. Vaussenatpense que ces tombes sont celles desVisigoths

qui s'établirent dans le pays après avoir détruit les édifices romains

qui s'y trouvaient.

Au-dessusde cette série de tombes s'en trouve une troisième, où

les corps simplement déposés en terre (on n'indique pas s'il existait

des traces de cercueils) étaient recouverts d'une dalle. Les bras

étaient croisés.

L'explorateur suppose que ces sépultures appartiennent aux xi°

et xii° siècles.

Au-dessus d'une assise de débris de construction s'étend la

couche épaisse de débris humains enveloppés de chaux, laquelle

provient d'un charnier établi lors de la peste qui, en 1 589, enleva

les cinq sixièmes de la population de Bagnères.

Enfin, des sépultures relativement modernes recouvrent cette

fosse commune, et la route qui les a bouleversées a fait trouver un

certain nombre de menues monnaies du temps de Louis XIII.

Par suite de déductions dont nous ne suivons pas bien le fil,

M. C.-X. Vaussenat arrive à conclure qu'une chapelle a dû être

construite au xi°siècle au-dessus de ce cimetière antique. A cette

chapelle paraîtrait appartenir en tout ou partie le chevet de l'église

actuelle, à laquelle la Renaissance ajouta un portail richement

sculpté, qui porte la date de 1 553. L'auteur en attribue l'érection

àJeanne d'Albret.
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Si la reine de Navarre vint demander la fécondité aux eaux de

Bagnères, ce fut nécessairement avant la naissance du premier de

ses enfants, antérieurementà 155o, bien que quelques auteurs ne

la fassent séjourner à Bagnères qu'en 1567. Cette raison, et cette

autre que les comptes de dépenses du chapitre de l'église sont

muets sur ce qu'auraient coûté ces sculptures, suffisent à M.C.-X.

Vaussenat pour adopter cette opinion, corroborée, à ses yeux,

par ce fait que la maison qu'habita la reine, et qui porte la date

de 1539, est ornée de sculptures qu'il affirme être de la même

main.

. Quoi qu'il en soit de ces appréciations, nous devons reconnaître

dans M.C.-X.Vaussenatun explorateur trèssoigneux, ne négligeant

rien des circonstances qui peuvent apporter quelque jour sur ses

découvertes, et consultant avec fruit l'assiette du sol, la nature des

matériaux et l'histoire.

S'il est le seul à représenter l'archéologie au sein de la Société

Ramond, nous lui demanderions d'enrichir les autres volumes du

Bulletin par une étude de l'architecture des églises pyrénéennes.

Mais il ne faudrait pas qu'il attribuât au vi° et au vIII° siècle,

commeil le fait, la construction de ces églises, qui ne nous semblent

appartenir qu'au style roman le plus rude et souvent le plus .

barbare.

ALFRED DARCEL,

Membre du Comité.

AvNALEs DE L1 Société nisroniQuE ET AncuéoLoGIQUE DE Cn itE 1v-TitiEnRr.

Année 1867.

Nous rencontrons dans ce petit volume la continuation d'une

intéressante monographie de M. Barbey sur les Croix de cimetières,

calvaires et croix d'églises de l'arrondissement de Château-Thierry, mo

nographie dont nous avons eu déjà l'occasion de parler.

La croix du cimetière de Mézy-Moulins est privée de sa partie

supérieure, qui a dû être brisée à l'époque des guerres de religion,

quand la belle église de Mézy eut elle-même à subir bien des ra

vages.Ce qui reste de la croix accuse la même ancienneté que l'église,

c'est-à-dire la fin du xii° ou le commencement du xIII° siècle.

La croix en pierre qui dominait autrefois le monument est au
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jourd'hui remplacée par une croix en fer. La colonne mesure en

core 3",1o de hauteur sur 2o centimètres de diamètre. Cette

colonne, cylindrique et d'un seul morceau, s'élève sur quatre gra

dins circulaires et est entourée d'une table de 1", 17 de long sur

91 centimètres de large et 1 1 d'épaisseur. La table est soutenue

par quatre colonnettes, qui sont également d'un seul morceau, de

8o centimètres de haut, le soubassement compris, et dont les cha

piteaux sont ornés de feuilles de vigne.A ces colonnettes sont acco

lées, en manièrede caryatides, quatre figures. L'une est une femme

dont la tête et le corps sont entièrement voilés d'une large dra

perie. La seconde représente une femme inclinant un peu la tête,

les cheveux déroulés sur les épaules, vêtue d'une longue robe et

tenantun livre sur la poitrine. Le troisième personnage a les pieds

posés sur un dragon vaincu ; à sa figure rasée,à la coupe de ses

cheveux,à la longue robe qui le couvre d'une manière sévère, on

le prendraitpourun de ces anciens clercs à qui les légendes attri

buent la destruction desguivres et autres monstres qui dévastaient

les contrées sanctifiées par leurprésence. Enfin la quatrième figure

est un ange aux ailes éployées.Ces statuettes ont environ 5o centi

mètres de hauteur et s'appuient sur des ressauts en culs-de-lampe.

Dans la série de ces quatre figures ainsi observées en tournant

d'orient en occident, M. Barbey croit reconnaître l'allégorie des

états successifs de l'âme chrétienne, d'abord ensevelie sous le voile

de l'ignorance, puis docile à s'instruire, puis victorieuse dans la

lutte contre le mal, et enfin s'envolant vers Dieu.Nous lui laisserons

la responsabilité de cette hypothèse, qui du reste n'a rien d'incon

ciliable avec les habitudes symboliques de l'art de cette époque.

La croix du cimetière de Verdilly offre moins d'intérêt; elle se

compose de lames de fer battu, contournées et reliées par des clous

rivés. Au-dessous de la croix proprement dite et au-dessusde quatre

ornements en forme d'S, est figuré le monogramme de Jésus.Ce

travail de serrurerie porte la date de 1632 et n'a rien d'autrement

artistique. -

Dans le même volume, le vice-président de la Société, M. de

Vertus, consacreune petite noticeà la pierre noire de Courmont,qui

se trouve à la source de l'Ourcq. Il rapproche certaines superstitions

qui courent encore aujourd'hui le pays des traditions anciennes que

D.Grenier avait relevées de son temps : « Nos pères, dit ce béné

« dictin, continuaient de sacrifier aux Termini au vii° siècle. On doit
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- regarder comme un de ces dieux la grosse pierre debout qui se

« trouve à Courmont dans le Soissonnais, à la source de la rivière

rd'Ourcq.» L'abbéCarlier, dans son Histoire du Valais, et Pelloutier,

dans son Histoire des Celtes, affirment également cette superstition

de la pierre de l'Ourcq.Ce dernier cite même au nombre des vieilles

divinités locales Vidula (la Vesle), Urc (l'Ourcq)...

D'autre part, M. de Vertus nous fait remarquer que dans les

vieux documents cette rivière est quelquefois nommée l'Orque, et

tout le pays pagus Orcensis; et il en conclut que le génie local de

l'Ourcq ou de l'Orc n'est autre que cet Orcus contre lequel saint

Éloi prêchait au vi° siècle dans le Noyonnais : « Que personne,

« disait le saint, n'ait la témérité d'invoquer les démons, ni Nep

« tune, ni Orcus. Détruisez les fontaines et les arbres sacrés. .. »

Orcus, cette sombre divinité de la mythologie grecque, serait donc

venu jusqu'en Gaule en compagnie de Jupiter, de Neptune, d'A

pollon, d'Hercule et de tant d'autres?. ..

Jusqu'ici les savants s'étaient accordésà trouver l'étymologie du

mot «Ourcq» dans le mot celtique Ur,quiveut dire « source ». L'éty

- mologie proposée par M. de Vertus triomphera-t-elle? En tout cas,

on ne peut nier que toutes ses déductions ne soient fort habiles.

GUsTAvE BERTRAND,

Membre du Comité.

MéMoinEs DE L'AcADÉMIE iMPéniALE DE Lrov.

Tomes XII et XIII, années 1861, 1865, 1866 et 1868.

Le tome XII reproduit une notice, écrite par M. Allmer et déjà

publiée dans les Mémoires de la Société des antiquaires de France, sur

la découverte faite, en 1862, au village de Genay, près de Trévoux,

de la curieuse épitaphe, moitié grecque, moitié latine, d'un mar

chand syrien qui avait formé un établissement à Lyon. Cette

notice,placée sous le patronage de notre vice-président, a obtenu

ainsiune suffisante notoriété. Il ne nous appartient pas de revenir

sur un sujet qui a déjà provoqué de nombreuses et judicieuses ob

servations. Vous savez d'ailleurs, Messieurs, quel intérêt s'attache

à tous les travaux de M. Allmer.

Les découvertes qui se font, pour ainsi dire, chaque jour, soit
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dans le sol de Lyon, soit dans le lit du Rhône ou de laSaône,sont,

de la part de M.Martin-Daussigny, l'objet d'une surveillance dont

les résultats sont inappréciables. Aucun fragment d'antiquité ne

reste dans l'oubli.Tout ce qui présente quelque valeur pour l'art

ou pour l'histoire vient prendre place sous les galeries du palais

Saint-Pierre,dont la collection épigraphique est une des plus consi

dérables qui existent. Des travauxde déblayement exécutés,au mois

de décembre 1863,dans les eaux du Rhône, ont donnéune certaine

quantité de blocs antiques encombrant le fleuve, et provenant

peut-être d'une nécropole qui aurait étéenvahie parune crue extra

ordinaire, sur la fin du vi° siècle. Les monuments recueillispour le

Musée sont au nombre de cinq,dont trois épitaphes portant la for

mule sub ascia. Une de ces dernières inscriptions fut consacrée aux

mânes deJulia Artemisia, épouse de Titus Flavius Hermes, sévir augustal

à Lyon,dont le monument funéraire,anciennementretrouvé et con

servéà l'archevêché, a malheureusement disparu. M.Martin-Daus

signynous signale une autre inscription, dont leMusée lyonnais s'est

aussi enrichi et qui appartient au commencement du xiii° siècle;

elle était placée sur la sépulture d'un certain Parious, mort en

1221, dont le fils exerçait la fonction singulière et encore mal

définie de preconisator".

Les extraits desprocès-verbaux des séances du Comité d'histoire

et d'archéologie présentent l'énumération d'une quantité considé

rable de fragments antiques de toute nature, dont la plupart sont

entrés au Musée. Les démolitions de quelques restes d'anciens

édifices, notamment celle des ruines de Saint-Pierre-le-Vieux, ont

aussiproduitquelques sculptures et quelquesinscriptions de diverses

époques, qui seront désormais à l'abri de la destruction. Unenote,

placée aux dernières pages du XIII° volume des Mémoires, nous

fait connaître la découverte d'une petite lyre antique en bronze,

longue de 7 centimètres et demi et large de 6,pesantà peu près

133 grammes, trouvée dans les roches du pont de Nemours, à

Lyon.Un dessin représente ce petit monument, qui pourrait avoir

servi d'ex-voto offert par un poëte ou par un musicien.

F. DEGUILHERMY,

Membre du Comité.

" Voir Du Cange, Glossaire.

REv. DEs Soc. sAv, 1" série,t. X. 8
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MémoiREs DE LA SociétéARchéoLooIQUE Du MIDI DE LA FnANCE.

Tome IX, 2° et 3° livraisons, 1868.

La 2° livraison est occupée tout entière par un très-intéressant

travail de M. Desbarreaux-Bernard sur l'imprimerie à Toulouse.

C'estun catalogue raisonné des livres imprimés en cette ville, de

1 176 à 15oo. Des catalogues semblables pour les xvi° et xvii°

sièclesserontprochainement publiéspar le même auteur. Plusieurs

planches reproduisent les filigranes des papiers alors en usage, des

spécimens d'impressions et quelques-unes des gravures sur bois qui

accompagnent les textes. Le Comité félicitera M.Desbarreauxd'avoir

choisi un sujet de recherches qui peut le conduire à des résultats

importants, et dont le résumé aura sa place au nombre des docu

mentsà consulter pour l'histoire générale de la typographie.

Dans la 3° livraison, le compte rendu d'une tournée archéolo

gique de M. l'abbé Carrière nous fait connaître, par la description

et par le dessin,plusieurs monuments qui ne sontpas sans mérite.

Les plus remarquables sont les tombeauxde Sicard deMiramont,

chevalier, mort en 128o, et de safemme, Honor de Durfort, morte

en 1286, qui prit probablement le voile après le décès de son

mari, car son épitaphe lui donne la qualification de monaca. Le

premier tombeau, qui présente une statue d'un noble caractère,

couchée sur un riche cercueil de pierre, est convenablement placé

dans l'église de la Grâce-Dieu. Le second est employé auxplusvils

usages : le couvercle,orné d'armoiries et d'une figure autrait de la

défunte, et le cercueil, entouré de rinceaux,sont séparés l'un de

l'autre; ils servent de mangeoire et d'abreuvoir pour les animaux,

dans une ferme,à l'entrée de la petite ville de Miramont. Nous

nous joignons à M. l'abbé Carrière pour exprimer le vœu que les

deuxtombeauxse trouvent prochainement réunissous lesvoûtes de

la même église. Les monuments de ce genre sont devenus trop rares

pour qu'on ne se préoccupepas sérieusement de leur conservation.

La Société archéologique du Midi de la France termine la 3° li

vraison par une protestation énergique contre le malencontreux

projet conçu par les édiles toulousains, de livrer à la démolition et

à la spéculation une partie considérable dugroupe de constructions

historiques dont l'ensemble forme l'hôtel de ville,plus connu sous
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le nom de Capitole". La Commission des monuments historiques,

consultée à ce sujet, a émis une opinion tout opposée à l'exécution

de ce plan. Le fatal dessein n'en sera pas moins poursuivi, nous

avons tout lieu de le craindre.On nous assure que,pour se faire la

main, les auteurs du projet viennent de jeterpar terre une grande

et belle salle du xiv°siècle, qui servait autrefois de réfectoire aux

Augustins, et qui aurait pu facilement être annexée au Musée, dont

les galeries sont insuffisantes pour contenir les riches collections

municipales.

F. DE GUILHERMY,

Membre duComité.

BuLLETIN DE LA SocIéTé D'ARcHÉoLooIE ET D'HIsToInE DE LA MosELLE.

1 o° année.

MéMoiREs DE LA MÉME Société.

lX°volume, 1867.

Les procès-verbaux desséances de la Société de la Moselle, dont

la réunion forme le Bulletin, témoignent d'un zèle qui ne se ralentit

pas pour l'étude des antiquités de cette partie de la France,si riche

en souvenirs et en traditions des premiers temps de notre histoire.

Il ne nous serait pas possible de résumer ici les communications

intéressantes qu'on rencontre à peu près à chaque séance. Nous

avons trouvé avec plaisir, dans le Bulletin de 1867, la suite du

journal des fouilles qui ont été entreprises dans les rues de Metz

pour l'assainissement de la ville, et qui ont mis à découvert des

couches successives de fragments de toute espèce.

Les mémoires publiés dans le IX°volume de la collection ap

partiennent à l'histoire plutôt qu'à l'archéologie. Les notices de

MM. de Bouteiller, Preschac etViansson, sur Châtel-Saint-Germain,

Sancy et Plappeville, contiennent bien quelques détails sur des

ruines de châteaux et sur les églises paroissiales de ces communes;

mais l'intérêt que ces édifices peuvent offrir est purement local ;

il ne ressort de leur description aucune observation importante.

" Le Comitédes arts et monuments a déjà protesté,en faveur du Capitole,menacé

une première fois, ily a environ trente ans. (Voir Bulletin archéologique, t. I, 2° par

tie,p. 19.)
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M. Abel a étudié avec beaucoup de soin l'histoire religieuse de

Metz, en ce qui touche la concession du pallium et du titre d'ar

chevêque à plusieurs prélats de cette église. Les évêques deToul

portaient autrefois sur les épaules un ornement, appelé superhumé

ral, qui passait pour une distinction d'un caractère exceptionnel.

M. Abel ne voit dans ce vêtement qu'une espèce d'amict dont l'u

sage se serait conservé, sans qu'il eût donné lieu à aucune conces

sion de la part des pontifes romains. Cette discussion, empreinte

d'une certaine vivacité, a surtout pour but d'établir la supériorité

de l'évêque de Metzsur celui de Toul,etde combattre la prétention

des Lorrainsà obtenir, pour Nancy, l'érection d'un siége métropo

litain, dont l'évêque de Metz ne serait plus qu'un des suffragants.

Les évêques de Nancy étant aujourd'hui substitués auxdroits et pri

viléges des anciens évêques de Toul,M.Abel s'est attaqué auxpré

tentions anciennespour mieux repousser celles qui surgissent main

tenant.

F. DE GUILHERMY,

Membre du Comité.
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RAPPORTS

DEs MEMBREs DU CoMITÉ sUR LEs CoMMUNICATIoNs MANUscRITEs.

SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

DécouvERTE D'UNE MoNNAIE GREcQUE D'ARGENT à AuRuoL, EN 1868.

Communication de M. Blancard,archiviste dudépartement des Bouches-du-Rhône,

correspondant du Ministère.

A la séance du 1 1 janvier 1869, M. Blancard, archiviste des

Bouches-du-Rhône, adressait à la section le dessin d'une petite

monnaie grecque d'argent, trouvée en octobre 1868 à Auriol, sur

l'emplacement même où l'on a découvert en 1867 un trésor de

petites monnaies grecques d'argent qui n'ont pas encore été pu

lbliées.

Avec la permission de la section qui m'a chargé de lui faire un

rapport sur la communication de M. Blancard, je commencerai

par consigner ici l'expression de ma gratitude envers M. l'abbé

Bargès et M. Levert, préfet du département des Bouches-du-Rhône,

qui m'ont obligeamment facilité les moyens de traiter, pour le ca

binet des médailles, de l'acquisition d'un lot comprenant presque

toutes les variétés de cette importante trouvaille.

J'exposerai ensuite les conjectures que m'a suggérées l'étude

de ces précieux monuments, mais, avant tout, je décrirai la pièce

acquise par le musée de Marseille, dont on voit plus bas la repro

duction.

Téte de lion, la gueule béante, les poils hérissés, tournée vers

la gauche.Typegravéen relief occupanttout le champ.

Revers :petite tête d'Hercule, coiffée de la peau de lion, placée

à droite dans le champ, qu'elle est loin de remplir. Ce type est

gravé en creux. -
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Argent. Poids : 2 gr. 719 milligr. Module : 12 millimètres.

Pièce appartenant au cabinet de la ville de Marseille,trouvée en 1868à Auriol,

sur le lieu même de la découverte du trésor de 1867.

Cette pièce n'est pas unique, comme on l'a cru d'abord; toute

fois elle est fort rare. Indépendamment de celle-ci, de celle qui

est échue à M. de Saulcy, il n'en existe pas plus de deux ou trois

autres exemplaires,et, par malheur, il ne s'en est pas trouvédans le

lot échu à la Bibliothèque impériale, dont la direction n'apu faire

son choix elle-même. Fort curieuse par cette circonstance qu'elle

a deuxtypes et non pas un seul, comme c'est le caspour la presque

totalité des pièces trouvées à Auriol, cette monnaie n'éclaircira ce

pendant pasà elle seule le problème posépar cette découverte,dont

le retentissement fut très-grand parmi les numismatistes, malgré

les attractions de l'Exposition universelle, qui était dans tout son

éclat au moment où on l'annonça à Paris.

C'était en effet un événement que la découverte, sur le sol de la

Gaule, de 2,13o petites monnaies d'ancien style grec, toutes ané

pigraphes, d'argent pur, ce qui leur donne un aspect blanchâtre,

et,à deux ou trois exceptions près, n'ayant d'autre type au revers

qu'un carrécreuxuniformément divisé en quatre aires, mais offrant

environ vingt àvingt-cinq types différents,pour ne pas parler des

simples variantes.

Où avaient été frappées ces énigmatiques monnaies? Avait-on là

des spécimens du monnayage primitif de Marseille ou desvilles de

sa dépendance, ou bien, en raison de la diversité des types de ces

monnaies, dont plusieurs présentaient les symboles des villes de

l'Asie ou de la Grèce,fallait-il supposer qu'elles avaient étéappor

tées par le commerce sur le sol de la Gaule grecque,soit en tota

lité, soit en partie?

Les partisans de la première de ces deux hypothèses rappelaient

que, depuis plus de trente ans, feu le marquis Roger de Lagoy avait

trouvé en Provence, particulièrement à Saint-Remy, un certain

nombre de monnaies d'argent, de petit module, pour la plupart

anépigraphes, n'ayant de type que d'un côté, avec un carré creux
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au revers, dont plusieurs spécimens se retrouvaient dans le trésor

d'Auriol, et que le savant numismatiste, en publiant ces monu

ments alors tout à fait nouveaux, n'avait pas hésitéà les attribuer

à Massilia. La découverte de 1867 venait donc confirmer cette

attribution, qui, si elle n'avait pas obtenu tout d'abord l'assenti

ment général, ainsi que nous l'apprend M. de Lagoy lui-même ",

avait fini par se faire accepter, surtout lorsqu'elle eut été consacrée

par l'approbation de M. de La Saussaye, qui plaça toutes lespièces

inédites dupremiertravail de M.de Lagoy en tête de sa Numismatique

de la Gaule narbonnaise. L'ouvrage de M. de La Saussaye parut en

1812. Quatre ans plus tard, M. de Lagoy ajouta deux médailles à

cette série. Est-il certain, comme semblent le croire les savants

auxquels je fais allusion, que la découverte d'Auriol nous ait ap

porté la pleine confirmation du système de M. de Lagoy? C'est ce

que je voudrais rechercher le plus rapidement possible.

M. de Lagoy a traité deux fois du monnayage primitif de Mar

seille, d'abord en 1831, dans un opuscule intitulé Description de

quelques médailles inédites de Massilia, de Glanum, etc.; secondement,

dans un article publié en 1816 par la Revue numismatique, sous le

titre de Monnaies primitives de Massilia?. M. de Lagoy n'ignorait pas

qu'en fait d'attributions numismatiques, pour que la provenance

puisse être légitimement invoquée,il est nécessaire d'avoirà citer

des trouvailles répétéeset authentiquementconstatées;aussi n'avait-il

pas baséson système uniquement sur la provenance des neuf pièces

par luipubliées dansson premier ouvrage.Ce qui détermina sa con

viction, c'est que,sur ces neuf pièces,il en était quatre qu'il pensa,

non sans raison, pouvoir donner avec certitude à Marseille. Il s'agit

des pièces n° 6, 7,8 et 9 de la planche II° de sa Description, qui,

ayanttoutespour type, d'un côté, une tête imberbe à gauche (Diane ?),

et au revers, un crabe, ne pouvaient être refusées à Marseille,

" Revue numismatique, année 1846, article cité plus bas.

* Cf. 1° Description de quelques médailles inédites de Massilia, de Glanum, des

Cænicenses et des Auscii, par M. le marquis de Lagoy, 1 vol. in-4° de 6o pages

avec 2 planches, Aix, 1831; 2° dans la Revue numismatique, année 1846, l'ar

ticle intitulé Monnaies primitives de Massilia, avec deux bois dans le texte à la,

page 85. C'est dans cet article, à cette même page 85, que M. de Lagoy nous

apprend que, si son attribution a reçu l'approbation de M. de La Saussaye,plu

sieurs autres numismates éminents, dont il tenait aussi à obtenir le suffrage, ne

regardaient pas encore à ce moment comme certaine la classification des trois plus

anciennes médaillespar lui publiées.
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puisque, si la première est anépigraphe, les trois dernières ont la

lettre u au revers; mais de ce que ces quatre pièces sont de Mar

seille, de ce que l'on peut aussi donner à cette ville les n° 1 et 5

de la planche qui ont le type de Diane , s'ensuit-il nécessairement

que les n°1, 2 et 3soient ausside cette ville, ainsi que l'a cru M. de

Lagoysur la foi de l'analogie qui, dit-il, les lie toutes entre elles*.

C'est ce dont je doute, et c'est ce que je suis en mesure de re

chercher, attendu que le Cabinet de France possède aujourd'hui,

indépendamment du lot important des monnaies d'Auriol dont on

aparléplus haut, toutes lespièces publiéespar M. de Lagoy*, ainsi

que d'autres acquises par le regrettable savant depuis 1816, mais

qu'il n'eut pas le temps ou l'occasion de faire connaître *.

L'analogie remarquée par M. de Lagoy entre les neuf pièces

inédites publiées dans son premier ouvrage est réelle, mais non

pas autant qu'elle lui a paru l'être.Ainsi l'on remarquera que les

pièces au crabe, n° 6, 7, 8 et 9 (c'est-à-dire les seules qui appar

tiennent avec une certitude complète à Marseille, en raison de la

présence du p), ont deuxtypes en relief, tandis que les n° 1, 2,

1 et 5 n'en ont qu'un seul, et que le n°3, qui en a deux, est vi

siblement d'une autre fabrique que les n°6, 7, 8 et 9, puisque

" Il existait un spécimen de ces pièces au Cabinet de France depuis une époque

indéterminée, et on l'y avait classéparmi lesincertaines.Cette pièce et ses analogues

ont été placées en tête de la série de Marseille, après les publications de MM. de

Lagoy et de La Saussaye.On les trouve à cette place dans la Description des mé

dailles gauloises de la Bibliothèque royale, de Duchalais, publiée en 1816.(Voyez

p. 27, n°55.)

* «Je crois trouver à ces médaillesune certaine analogie qui les lie toutes les

«unesauxautres,et queje regarde comme lapreuve qu'elles appartenaient au même

« peuple.» (Description, etc.p. 1.)

* La riche collection de monnaies gauloisesformée à Saint-Remypar le marquis

de Lagoy, acquise de ses héritierspar feu le duc de Luynes, est entrée dans le

Cabinet de France par suite de la mémorable donation faite à cet établissement en

1862 par l'illustre académicien, quelques années avant sa mort.

* Voici la description de ces dernières pièces, ainsi que celle des deuxpièces qui

figurent dans l'article cité de la Revue numismatique de 1846.-Article de 1816:

1° tête de phocaena, ou marsouin, animal que M. de Lagoy distingue du phoque

(veau marin), et qui en effet diffère notablement du phoque gravé n° 2 de la

planche lI° de la Description; 2°tête casquée à droite.- Pièces de la collection de

M. de Lagoy non publiées par ce savant : 1° tête de nègre; 2°tête de Diane, avec

une coquille au revers. Sije suis bien renseigné, à l'exception de cette dernière

pièce, qui est remarquable par la présence de deux types en relief, toutes ces pièces

qui ont le carré creux au revers ont reparu àAuriol.
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l'un de ses types est inscrit dans un carré creux, circonstance qui

manque à ces quatre dernières monnaies .

Toutefoisje n'insisterai pas sur ces minuties; on me répondrait

que cespièces peuvent n'être pas du même temps; l'on expliquerait

aussi les différences defabrique que je signale par la même raison.

Ces différences ne sont pas d'ailleurs maprincipale objection contre

l'attribution des pièces incertaines publiées par M. de Lagoy et de

leurs similaires, soit de la trouvaille d'Auriol de 1867,soit de trou

vailles antérieures oupostérieuresà cette date*, faites soit à Auriol

même, comme celle de M. Blancard, soit en d'autres endroits de

la Provence; l'objection que je crois digne de toute l'attention des

numismatistes, c'est la diversité des types de ces monnaies, diver

sitéqui me paraît difficile à concilier avecune origine exclusivement

marseillaise.

Je l'avoue, j'auraispeine à reconnaître pour des témoignages du

monnayage primitif de Marseille une série monétaire comprenant

vingt à vingt-cinq types variés, lorsque nous savons que la cité

phocéenne, aux temps de son monnayage incontestable, s'était

contentée de deux ou trois types,Apollon casqué ou non casqué,

avec la roue au revers, et Diane avec le lion *. D'ailleurs, toutes

ces petites monnaies, malgré leur air de famille, que je ne con

teste pas, n'accusent pas cependant une seule et même fabrique.

Si,sans exception,toutes celles qu'on a trouvéesà Auriol sont ané

pigraphes, il en est, parmi celles qu'apubliéesM.de Lagoy ou qu'on

a retrouvées depuis, qui ne le sont pas; ainsi les pièces au pu; en

" Pour plus de clarté, je donne ici la description des cinq pièces n° 1 à 5

de M. de Lagoy d'après son propre texte : 1° partie antérieure d'un lion dévorant

une proie; 2° tête de phoque à droite; au-dessous,poisson (voyez Pellerin, Rec.

t. III,pl.CXV, n°3, une médaille d'or qui paraît au même type et que Mionnet

a décrite parmi les incertaines, t.VI,p.611, n° 12, et dont on trouvera la gravure

pl. XLIII, 5); 3° tête de griffon à droite; revers, dans un carré creux, tête de

lion, en relief comme la tête de droite; 1° et 5°tête imberbe à gauche (Diane?).

A l'exception du n° 3, au revers de ces pièces paraît le carré creux divisé en

quatre aires.

* J'apprends qu'on a trouvé à Cavaillon diverses petites pièces anépigraphes,

analoguesà certainespièces d'Auriol, et aussi des pièces au crabe et au mu qui sont

certainement de Marseille.On a aussi trouvérécemment en Espagne de petites pièces

de monnaie qui offrent une certaine analogie avec celles d'Auriol.

* Un troisièmetype massaliote est Minerve et l'aigle; mais il n'a pas duré, ainsi

que l'a fait remarquerM. de LaSaussaye, qui n'en a reconnu que deux émissions.

(Voyez Numismatique de la Gaule narbonnaise, p. 75 et 76)
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suite, si la plupart despièces d'Auriol ont au revers un carré creux

divisé en quatre aires, il en est cependant plusieurs qui offrent des

types des deux côtés, entre autres celle dont M. Blancard nous a

donné le dessin,une qui est semblable au n°3 de la planche II° de

la Description de M. de Lagoy ,et deux ou trois autres encore. Mais

ce n'est pas tout; certains faits qu'on ne pouvait deviner en 183li ni

en 1816, date du dernier travail de M. de Lagoysur cette question,

tendent à montrer qu'en dépit de leur découverte sur le sol de la

Provence, telles des pièces d'Auriol ont pu être frappées loin de la

Gaule. Parmi ces faits, je note d'abord la présence, dans le trésor

trouvéen 1867,d'une petite monnaie portant d'un côté une tortue et

de l'autre un carrécreuxà quatre aires, qui se distingue des autres

par sa couleur noirâtre, circonstance qui n'a pas peu contribuéà

la faire considérer, dès le premier moment,mêmepar les partisans

de l'attribution en masse à Marseille, comme ayant étéfabriquée à

Égine *. N'est-il pas vrai que, si l'on m'accorde qu'une seule des

pièces trouvées à Auriol n'est pas originaire de la Gaule grecque,

j'ai le droit d'en attribuer un certain nombre à des villes de l'Asie

ou de la Grèce dont les symboles paraissent dans ce trésor, et qui,

aussi bien que la pièce d'Égine, peuvent avoir été apportées par le

commerce sur le sol de la Gaule?

Que viennent faire là l'hippocampe de Lampsaque, le lion de

Velia, la tête de bélier de Clazomène ou de Colophon, la tête de lion

avec la gueule béante de Cyzique ou d'ailleurs*, le joli casque fermé

" J'en aivu un exemplaire dans le lot acquis par M. de Saulcy au lendemain de

la trouvaille d'Auriol et à peu près en même tempsque le Cabinet de France acqué

rait le sien.

* Je parlais au singulier de cette monnaie,parce queje n'en aivu qu'une seule,

celle du Cabinet de France; mais M. de Saulcym'apprend qu'il en existe un second

cxemplaire à Marseille;j'ignore s'il est noir ou blanc.

* On conserve au Cabinet de France une petite pièce analogue à celle-ci, dont la

provenance est évidemment orientale,jeveuxparler d'unepièce donnée au cabinet

des médailles par l'Empereur en 1862, avec toute la collection formée en Égypte

par feu Saïd-Pacha, qui l'avait offerte àSa Majesté. Je copie la description de cette

piècesur le registre de la Bibliothèque impériale : Téte de lion à d. R. Carré creux.

Classée aux incertaines. Reg. H. n°687. On a également classé au Cabinet des mé

dailles, dans la série des incertaines, une autre pièce de la même collection qui,

quoique relativement de grand module (elle a 15 millimètres), offre une certaine

analogie avec le type de certaines médailles aurioliennes. Portée au même registre H

sous le n° 631, cette pièce représente une tête deface, allongée; au revers figure un

carré creux divisé en quatre aires.On peut aussi comparer les médailles d'Auriol
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qu'on rencontre parmi les hectès cyzicènes d'or , le phoque et le

griffon de Phocée? Supposera-t-on que la présence sur la monnaie

marseillaise de ces types, dont quelques-uns, comme le lion de

Velia, fille de Phocée ainsi que Marseille,et le phoque de Phocée,

pourraient s'expliquer par la parenté de cesvilles, est due à ce que

les Marseillais, avant de se donner un type propre, commencèrent

par copier tous les types quijouissaient d'une bonne renommée?

Cette explication aurait quelque chose de spécieux,mais je n'aipas

épuisé les faits qui m'obligentà douter de son exactitude.

La série de Lesbos, si pauvre dans Mionnet, mais fort riche,

depuis quelques années, en pièces inédites au Cabinet de France,

fournirait à elle seule, contre l'attribution radicale à Marseille, des

arguments qui m'ont surpris moi-même, malgré le scepticisme à

cet égard qui a priori m'a pousséà les rechercher.Qu'on examine

nos tablettes de Lesbos, et l'on ytrouvera des pièces d'argent avec

carré creux, de différents modules, mais dont certaines, anépi

graphes comme celles d'Auriol et aussi petites, offrent des types

fréquents dans ce trésor,par exemple la tête de lion gueule béante,

dont notre exemplaire ne diffère que par la couleur de ses simi

laires d'Auriol. Je ne crois pas que l'on refuse ces pièces à l'île

de Lesbos, lorsque l'on saura qu'elles y ont été recueillies dans

une exploration faite par un amateur éclairé dont les vétérans de

la numismatique n'ont pas oublié le nom,feu Garriri(de Smyrne),

qui les a cédées en 1852 à la Bibliothèque impériale.On sera en

core plus certain de l'exactitude de cette attribution, lorsquej'aurai

ajouté que dans cette riche série de Lesbos, acquise de Garriri,

figurent des petitespièces à la téte de nègre, type fréquent dans le

trésor d'Auriol*, qui, ainsi que celles dont je viens de parler, ne

diffèrent de leurs sœurs de provenance provençale que par leur

couleur noirâtre et par l'importante addition de lettres qui indi

au masque avec lespièces que Mionnet a décritesà la suite de Pæstum, au tome l"

deson Supplément,p.318,sous les n°822 et suiv., et que l'on attribue à Phistelia

de Campanie.

" Parmi les médailles de la collection de Luynes donnéeà la Bibliothèque im

périale en 1861, avant la découverte d'Auriol, figure une monnaie d'argent au

casque fermé semblable à celles de la trouvaille d'Auriol, que M. de Luynes avait

classée à Calymna, île de la côte de Carie, etiamsi in Calabria inventum fuerit, a-t-il

écrit sur l'étiquette. -

* On a vu plus haut que l'on trouve aussi la pièceà la téte de nègre dans la col

lection Lagov.
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quent leur origine,un A sur celles d'Antissa de Lesbos, et AE, >-B

et AEX sur celles qui appartiennent soit à l'île de Lesbos elle

même in genere, soit à une ville de ce nom dont ces abréviations

significatives pourraient faire supposer l'existence .

De ces faits et d'autres analogues que l'on rassemblerait facile

ment*,je conclus que la multiplicité des types, combinée avec

l'analogie de fabrique qui fait l'intérêt des monnaies de la trouvaille

d'Auriol, peut s'expliquer autrement que par l'origine exclusive

ment marseillaise que l'on a voulu leur attribuer. Après tout,pa

reille singularité n'est pas sans antécédents dans la numismatique

grecque.

On sait par maints exemples, et surtoutpar celui que nous offre

la célèbre série des statères de Cyzique ou cyzicènes, qui n'ont cer

tainement pas étéfrappés tous à Cyzique*, que les villes et les

peuples de l'antiquité s'unissaient souvent par des conventions afin

de frapperà tour de rôle des monnaies d'après un étalon commun.

Pourquoi les monnaies d'Auriol et leurs similaires antérieurement

ou postérieurement découvertes en Provence n'auraient-elles pas

" Sur ce sujet,voyez dans le tome Vde la nouvelle série duNumismatic Chronicle,

publié en 1865, un article de M.Maximilien Borrell,intitulé: Coins of Lesbos-Lesbi,

considered as a city distinctfrom that of Mytileme,p.336 à 311.

* Malgrémon désir de ne pas dépasser les bornes raisonnables d'un rapport, je

crois devoir signaler encore d'intéressantes analogies entre certaines monnaies au

rioliennes et telles autres qui n'ont pas été trouvées sur le sol de la Gaule. La série

des cyzicènes d'or, si riche au Cabinet de France, devra être étudiée tout particu

lièrement; entre autres exemples bons à citer, je note une microscopique pièce d'or,

rapportée d'Orient par feu Garriri (de Smyrne), le connaisseur dontje viens de

parler. Cette pièce, que je crois inédite, est décrite sur notre registre D, n° 2631 ;

elle offre le même type que les pièces aurioliennes, où l'on reconnaît la partie anté

rieure d'unphoque,et dont il existe au Cabinet deuxspécimens décrits au registre E,

n° 3593 et 3591. La pièce d'or pèse o*,15; les pièces d'argent, o*, 1 1 et o*, 13.

On peut aussi rapprocher ces dernières de pièces de plusgrand module classées

non sans quelque hésitation à Cherronesos; cependant je dois dire que le carré

creux de celles-ci diffère de celuid'Auriol,et qu'on pourrait encore signaler d'autres

différences entre ces pièces.On en trouvera un beauspécimen du module de 15mil

limètressous le n°5, pl. XLI, dans le Recueil de planches de Mionnet,qui le décrit

parmi les incertaines,t.VI,p. 629,n° 1 19.

* On sait que le nom de cyzicènes est autorisé par divers textes de l'antiquité, et

Charles Lenormant a fort bien-montré, dans la Revue numismatique, que, comme

l'avait indiqué auparavant Sestini dans son livre sur les statères, les monnaies d'or

diles cyticènes n'avaient pas toutes étéfrappéesàCyzique.(Voyez DomenicoSestini,

Descrizione degli stateri illustrati con le medaglie, Florence, in-1°, 1817; et Ch. Le

normant, Essai sur les statères de Cyzique, Rerue numismatique, année 1856)
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été, je ne dis pas toutes, mais en partie, frappées dans des condi

tions analogues ? Si nous voyons sur les pièces d'Auriol des types

variés et pas de légendes, circonstance qui se remarque sur beau

coup de cyzicènes, si nous voyons sur certaines de ces pièces des

types incus au revers, toujours comme sur certaines petites mon

naies d'or dites cyzicènes, ne serait-ce pas que nous avons affaire à

des produits d'une hanse commerciale,ouplutôt d'une confédération

monétaire, dont auraient fait partie les villes diverses dont nousy

retrouvons les symboles?

Cette hypothèse,qui se présente naturellementà l'espritpourpeu

que l'on ait dans la mémoire les planches du livre de Sestini cité dans

la note quiprécède, reçoit, si je ne me trompe,une sérieuse confir

mation d'un autre fait très-intéressant que nous révèle une inscrip

tion grecque récemment découverteà Mytilène. Publiée d'abord en

1865 par un savant allemand, M. Conze ", cette inscription, sur

laquelle M. Newton lisait en 1866 un excellent mémoire à la

Royal Society of literature*, n'est pas arrivée entière jusqu'à nous ;

mais ce qui en reste suffit pour que l'on y reconnaisse un traité

conclu entre Mytilène et Phocée, afin de régler les conditions de la

fabrication d'une monnaie d'or communeà ces deuxvilles, qui de

vaient monnayer l'une pour l'autre à tour de rôle.

Évidemment, dans cette précieuse inscription, il s'agit de mon

naies analogues aux cyzicènes et aux phocaites qui furent frappées

pendant les v° et Iv° siècles avant Jésus-Christ particulièrement à

Cyzique et à Phocée, ainsi que l'indiquent ces noms que nous

trouvons chez les anciens*, mais qui se fabriquaient aussi ailleurs,

puisque nous voyons mentionner sur un marbre une association

entre Phocée et Mytilène. Certainement ces associations devaient

se dénouer ou se resserrer selon les événements, et, si Mytilène

et Phocée étaient unies monétairement vers la 96° olympiade (396

à 393avant Jésus-Christ),date,selonM.Newton,de l'inscription dé

couvertepar M.Conze,à une époque antérieure ces deux villes ont

bien pu faire partie d'une association plus nombreuse, qui aurait

compris la monnaie d'argent dans ses opérations, et peut-être à

" VoyezConze,Reise auf den Insel Lesbos, in-1°, 1865, pl.VI,n° 1, et p. 12.

* Voyez Transactions of the Royal Society of literature, 1868, 2° série, t.VIII,

3°partie, p.519 à558.

* Le mot phocaites, ainsi que celui de cyzicènes, est autorisé par des textes et

même par des inscriptions.
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celle-là même dont je crois reconnaître des témoignages dans la

trouvaille d'Auriol.

Ai-je besoin de faire remarquer que Phocée, la métropole de

Marseille, figure précisément dans le traité monétaire dont nous

devons la connaissance à M. Conze? L'association qui a frappé les

petites pièces anépigraphes d'Auriol, queje serais tenté de nommer

des phocaites d'argent, puisque nous y rencontrons des types de

Phocée et de ses deux célèbres filles Velia et Marseille, avait-elle

un atelier fixe, Marseille par exemple, ou bien, ce que je croirais

plus volontiers, imitant ce que nousvenons de voir à Mytilène età

Phocée, frappait-elle tantôt dans uneville, tantôt dans une autre,

ou bien frappait-on partout à ces types divers, sans indication de

localité, par la raison même que ces pièces étaient fédérales?C'est

ce que je n'ai pas la prétention de décider.Ce que j'ose dire dès à

présent, c'est qu'il me paraît difficile de soutenir, en dépit de ces

faits, que toutes les pièces aurioliennes aient étéfrappéesà Marseille

et nous fassent connaître le monnayage primitifde cette ville.

En les supposant frappées à Marseille, les monnaies aurioliennes

devraient-elles être considérées comme les plus anciennes qu'ait

frappées la colonie phocéenne, ainsi que l'aurait pensé M. de

Lagoy, d'après ce qu'il a dit des types analogues publiés par lui ?

C'est une étude qui m'entraînerait trop loin; je me contenterai de

faire remarquer que,si l'on admettait notre hypothèse d'une hanse

monétaireà laquelle onpourrait les rattacher, leur mutisme et leurs

carrés creuxne seraient peut-être pas des marques de haute antiquité.

On expliquerait ces deux circonstances par les conditions mêmes

de ces sociétés. Les cyzicènes, bien que frappées à des époques dif

férentes, ne sont-elles pas généralement aussi anépigraphes et dé

corées d'un carrécreux, qui souvent n'est là que par archaïsme, ou

plutôt pour perpétuer un type de bon renom et ne pas déranger

les habitudes routinières du commerce?

Grâce aux prix élevés qu'obtiennent aujourd'hui les médailles,

grâce au retentissement de lapetitefortune que le trésor d'Auriol a

valu à ses inventeurs, noussommes certains d'être tenus au courant

des découvertes de monnaies analogues qui peuvent se produi e

dans l'avenir, soit dans la Gaule grecque, soit ailleurs; on peut

donc espérer que quelque jour on possédera assez de faits authen

tiquement constatés pour qu'il devienne possible de se prononcer

sans témérité sur les diverses questions soulevéespar ces énigma
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tiques monuments. En attendant, il est à souhaiter que quelque

numismatiste veuille bien prendre la peine de faire connaître la

totalité des types trouvés à Auriol ou ailleurs, avant et depuis la

découverte de 1867. Que celui qui entreprendra cette tâche ré

solve définitivement ce problème, ou seulement qu'il décrive scru

puleusement toutes les monnaies et discute toutes les conjectures

qu'elles peuvent lui suggérer,il aura rendu un service signaléà la

numismatique.

Il est unpoint sur lequelje ne me suis pas arrêtéà dessein dans

ce rapport, de peur de me laisser entraîner trop loin : c'est la re

cherche du système pondéral, auquel il convient de rattacher les

monnaies d'Auriol. S'il est une série qui exige pareille recherche,

c'est certainement celle sur laquelleM. Blancard a appelé l'attention

du Comité. En recommandant cette étude spéciale à celui qui se

chargera de la publication que j'appelle de tous mes vœux, qu'ilme

soit permis de rappeler qu'il faut aborder les pesées sans système

préconçu, sous peine de trouver dans les plateaux de ses balances,

non pas ce quiyest, mais ce qu'on voudraitytrouver.

Ainsi qu'on doit le penser d'après les réflexions qui précèdent,

je ne proposerai pas dès à présent d'attribution pour la médaille

gravée ci-dessus; il ne me reste donc qu'à remercier le savant ar

chiviste des Bouches-du-Rhône d'avoir bien voulu la communiquer

au Comité.

CHABoUILLET,

Membre duComité.
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Notice sur les maîtres en chirurgie de la ville d'Orléansjusqu'en 1789 ,

par M. le docteur Charpignon,p. 251 à 176
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Lettres.

Le château du Hallier, par M.Jules Loiseleur. P. 177 à 226.

Société d'archéologie lorraine, à Nancy.- Recueil de documents sur

l'histoire de Lorraine. Nancy,1869, 1 vol. in-8° de x-262 pages.

Contenu duvolume.

Journal de DomCassien Bigot, prieur de l'abbaye de Longeville (Saint

Avold),publié par M. l'abbé Marchal.

Société nivernaise des sciences, lettres et arts, à Nevers.- Bulletin,

seconde série, t. III (I° de la 2° série). Nevers, 1869,in-8°.

Un manuscrit,par M. L. Roubet. P. 1 1 à 15.

Du faict de la gabelle,parM. Roubet. P.32à 69.

Une séance archéologique au musée de Latran,parM*Crosnier. P.83

à o5.

*e conception de Marie proclamée par les iconographes du

moyen âge,par le même. P. 96à 1oo.

Hervéde Donzy,comte de Nevers, par M.Leblanc de Lespinasse.P. 1o1

à 18o.

Notice sur le château de Villemenant et sur ses seigneurs (de Carroble,

de Sarre, deVeaulce, d'Autry, de Bréchard, d'Anglure, de Langé, Ra

baud de La Chaussade, etc.),par M. Adrien Bonvallet. P. 218à 212.

Une coutume funéraire dans les environs de Nevers, par M. Subert.

P. 2 13 et 2 l11.

Le château des Bordes et ses seigneurs (des Bordes, de La Platière,

d'Anssienville, de La Grange, de Béthune, de LaTour du Pin, Alviset de

Maisières, etc), étude historique suivie de pièces annexes, par M. Adrien

Bonvallet. P. 215à 293. -

Testament de Marie-Casimire d'Arquian, reine de Pologne. P. 394

à 1 15.

Note de M. Lebœuf sur l'acquisition, par Louis XVI, desforges de La

Chaussade. P. 1 16à 119.

Notice sur la suite chronologique des anciens seigneurs d'Asnois (de

Saint-Verain, de Beaujeu, de Digoine, de Damas, de Clèves, de Blanche

fort, de Salazart),par M.Sionné-Moret. P. 122 à 132.
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État des dépenses de la construction de la porte duCroux au xiv siècle,

avec notes préliminaires de M. l'abbé Boutillier. P. 135à 165.

Comité archéologique de Senlis.-Comptes rendus et Mémoires,

année 1868.Senlis, 1869,in-8°.

Histoire de l'abbaye de Royaumont, de M. l'abbé Duclos; compte rendu

parM. l'abbé Laffineur. P.3à 16.

Note sur une faïence patriotique, par M. l'abbé Gérin. P. 17à 2o.

La lanterne des morts de Comelles,parM. l'abbéGérin. P. 21 à 18.

Continuation de la chaussée Brunehaut depuis Senlisjusqu'àToutevoie,

par M. l'abbé Caudel. P. 19 à 54. -

Note sur la voie romaine deSenlisà Beauvais et l'emplacement de Lita

nobriga,par MM.Millescamp et Hahn. P.55à 66.

Histoire du prieuré de Saint-Christophe,par M. l'abbé Vathier. P. 67

à 1 1 1.

Histoire de Crépyet deses dépendances(archéologie), parM. le docteur

Bourgeois. (Suite.) P. 1 15à 156.

Les arènes de Senlis,par M. l'abbé Legoix. P. 157 à 163.

Société académiqne du Var, à Toulon.-Bulletin, nouvelle série,

t. II. Toulon, 1869, in-8°.

Essai sur les monnaies de Charles l", comte de Provence,par M. Louis

Blancard. (Suite.) P. 1 à 12.

Histoire des guerres de religion en Provence, par M. le docteur Gustave

Lambert.(Suite.) P. 13à 228.

Sur un champ de bataille, poésie,parM.Jean Aicard. P. 229à 211.

Laville deToulon aumoyen âge,parM.Octave Teissier. P. 245à 152.

Conte des Mille et une Nuits,traduction nouvelle par M.G. Rat. P. 453

à 5o4.

La montagne du Faron, son passé et son avenir, par M. le docteur

Turrel. P. 5o5à 53o.
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CHRONIQUE.

----

Société littéraire de Strasbourg.–Programme de deux prix

à décerner en 1871.

LITTÉRATURE.

Tracer le programme raisonné d'une théorie littéraire qui embrasserait

les conditions essentielles de l'invention, de la composition et de l'expres

sion dans les différents genres.

1°prix:5oo francs.

Longtemps les belles-lettres ont admis des définitions, des classifications,

des lois. -

De nosjours, l'esprit de liberté, se trouvantà l'étroit dans le cercle des

vieilles règles, a préféré,à la rigueur du dogmatisme, l'attrait du compte

rendu historique.

Les maîtres éminents qui se sont succédé depuis le commencement de

ce siècle n'ontguère produit que des revues d'auteurs et d'ouvrages.

Et cependant il n'y a point de critique sans criterium. Pouravoir le droit

dejuger, il faut reconnaître desprincipes.

Sans doute la poétique et la rhétorique d'autrefois sont aujourd'huiin

suffisantes.

Les sciences naturelles, depuis que s'est agrandi leur champ d'observa

tion, ont renouvelé leurs méthodes et leurs cadres. De même, l'horizon

littéraire ayant reculé, la critique doit aussi élargir ses théories.

Voilà pourquoi nous demandons aux concurrents l'exposé sommaire

d'une doctrine qui, fidèleà la tradition,mais éclairée de l'esprit moderne,

détermine la nature des belles-lettres, l'étendue et les divisions de leur

domaine, les lois de leur développement et de leurs applications.

PoÉsIE.

Une pièce deversintéressantplus particulièrement notre province d'Al

sace. Le sujet et la forme sont abandonnés au libre choix des concurrents.

2"prix: 1oo francs.

Les deuxprix seront décernés dans la séance générale de la Société qui

aura lieu en février 187 1.
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Les mémoires devront être adressés, franco, à M. le Secrétaire de la

Société littéraire, rue du Puits, n° 1, à Strasbourg, avant le 3o sep

tembre 187o.

Les auteursinscriront leurs noms et leur adresse dans un billet cacheté,

sur lequel sera répétée l'épigraphe de leur manuscrit.

Société des antiquaires de Normandie, à Caen.-Sujet de prix

pour l'année 1872 et sujet de prixproposé en 1863.

Sujet de prix pour l'année 1872.

aSociété des antiquaires de Normandie met au concours le sujet sui

VaIl .

« Examen des travauxde la critique modernesur l'histoire de Normandie,

«depuis les premières invasions des pirates scandinaves jusqu'à la réunion

«du duché deNormandie au royaume de France.»

Le prix est de 1,ooo francs; il sera décerné dans la séance publique de

décembre 1872.

Sont admis à concourir, avec tous les gens de lettres étrangers à la

compagnie, les membres de la Société eux-mêmes,à l'exception de ceux

dont se composera lejury d'examen.

Chaque mémoire portera en tête une devise, qui sera répétée sur un

billet cacheté, contenant, en outre, le nom et l'indication du domicile de

l'auteur : il devra être adressé,franc de port, avant le 15 octobre 1872 ,

à M. le Secrétaire de la Société.

Reste au concours le sujetproposé en 1863, dont nous reproduisons le

programme.

Sujet de prix proposé en 1863.

La Société des antiquaires de Normandie met au concours le sujet sui

vant :

« Histoire de l'abbaye de Sainte-Trinité de Caen.»

Le prix, de 1,ooo francs, sera décerné dans la séance publique de

l'année où le mémoire couronné aura été déposé.

Les concurrents étudieront et décriront cet établissement religieux sous

tous ses aspects et danstout ce qu'il a offert de remarquable depuis safon

dation jusqu'à la fin du siècle dernier; ce n'est pas seulement son architec

ture, mais encore son organisation intérieure, son administration spirituelle
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et temporelle, sa liturgie, son persomel et enfin les événements dans les

quels il figure, qu'ils auront à faire connaître.

Les documents qu'ils devront surtout consulter pour ce travail sont : le

Cartulaire de l'abbaye conservéà la Bibliothèque impériale de Paris, sec

tion des manuscrits, sous le n° 565o; un Coutumier de la même maison

conservéà Londres, à la bibliothèque Harléienne, sous le n°6718, et dif

férentes pièces inédites que possèdent la bibliothèque publique de Caen et

les archives des cinq départements formés de l'ancienne Normandie.

Les membres de laSociété, à l'exception de ceux dont se composera le

jury d'examen, sont admisà concourir.

Chaque mémoire portera en tête une devise, qui sera répétée sur un

billet cacheté, contenant, en outre, le nom et l'indication du domicile de

l'auteur : il devra être adressé, franc de port, à M. le Secrétaire de la

Société.

Académie impériale des sciences, belles-lettres et arts de Bordeaux.-

Programme des questions mises au concours pour l'année 1869

ou les suivantes.

I.

LiTTÉRATURE.

-La censure théâtrale a-t-elle profité au progrès de la moralité de l'art?

« Quelles seraient les mesures législatives qui pourraient sauvegarder à la

«fois la liberté des auteurs et le respect des bonnes mœurs.-

Prix: Une médaille d'or de 1oo francs.

II.

HISTOIRE.

« 1° Faire l'histoire du Parlement de Bordeaux, depuis son origine jus

« qu'à la fin duxvi° siècle, en étudiant son influence comme corps politique

« et comme corps judiciaire.»

Prix: Une médaille d'or de 5oo francs.

« 2° Origine des tailles et des aides en Guyenne,et progrès de leur éta

« blissement. -

Prix : Une médaille d'or de 2oo francs.

«3° ll serait intéressant et utile de posséder l'histoire particulière de

« plusieurs villes de notre contrée, telles que Saint-Macaire, Cadillac,Sau

-veterre, Rions, Bazas, Lesparre et quelques autres.»
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L'Académie décernera, en 1869 et 187o, un prix pouvant s'élever à

5oo francs,à la monographie de ce genre où les chosespersonnelles, et,

autant que possible, le bon usage de documents non encore explorés,se

ront alliés à des qualités suffisantes d'exactitude et de critique.

« 1° Parmi les institutions qui ont contribuéà la gloire et à laprospérité

« de la province de Guyenne et de la ville de Bordeaux, les établissements

« d'instruction publique tiennent le premier rang; on se souvient des ser

«vices renduspar le Collége de Guyenne et,plus tard,par l'École centrale

« du département. »

L'Académie décernera une médaille d'or de 3oo francs au meilleur mé

moire qui retracera l'histoire de l'un de ces établissements ou de tout autre

établissement analogue; la question est proposée pour l'année 1869.

III.

LINGUISTIQUE.

Il serait désirable de posséderunglossaire général de la languegasconne

parlée dans notre département. Pour qu'il fût complet, il faudrait qu'on y

trouvât non-seulement les synonymes et les équivalents, mais encore et

surtout les variations des mots dans les divers dialectes du pays.

La rédaction d'un pareil ouvrage ne sera possible qu'à la condition

d'avoir étéprécédée par la publication de glossaires spéciaux, embrassant

des localités plus ou moins étendues, mais toujours assez restreintespour

qu'un même auteur puisse en posséder complétement et exactement le

dialecte.

L'Académie engage les hommes d'étudeà diriger leurs recherches de ce

côtéavant que l'usage dufrançais, se généralisant de plus en plus, ait fait

disparaître les derniers vestiges de ces vieuxidiomes.

En conséquence, l'Académie propose la question suivante :

« Donner, de la langue gasconne parlée dans le département de la Gi

«ronde,un lexique qui,à une nomenclature exacte et suffisament complète

« des mots d'une localité déterminée,joigne la définition, l'explication pré

« cise de ces mots, soit dans leurs acceptions de l'usage ordinaire, soit dans

« les idiotismes, adages.proverbes, dictons agricoles, noëls et vieilles chan

« sons où ils peuvent se trouver employés.»

Prix : Une médaille d'or de 3oo francs.

IV .

SCIENCES PHYSIQUES.

- 1° Résumer les conséquences auxquelles ont conduit, soit en physique,
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« soit en chimie, les notions acquises depuis un quart de siècle sur l'équi

« valence de la chaleur et du travail mécanique.»

Prix :Une médaille d'or de3oofrancs, qui pourra s'élever à 5oofrancs

dans le cas où le travail contiendrait des faits nouveaux.

« 2° Résumer et discuter les faits acquis à la science sur la question de

« la production et de la consommation des forces chez les êtres vivants.»

Prix : Une médaille d'or de 5oo francs.

V.

SCIENCES NATURELLES.

« La construction des aquarium apermis d'étudier les mœurs d'ungrand

«nombre d'animaux. Le bassin d'Arcachon ayant déjà donné lieu à des

« travaux intéressants, l'Académie désire que les recherches de cet ordre

« soient continuées. »

Elle propose pour cela un prix de 5oofrancs.

Faune de la Gironde.

La Gironde possède des catalogues plus ou moins complets de ses ani

mauxvertébrés,de ses mollusques testacés, coléoptères, lépidoptères, etc.;

mais cette faune, assez avancée déjà, manque encore de tout document

d'ensemble relativement aux animaux marins des ordres inférieurs.

Considérant qu'à défaut de côtes rocheuses notre département renferme

du moins un vaste estuaire (bassin d'Arcachon) bien favorable à l'étude

d'un grand nombre de ces organismes divers, l'Académie demande le tra

vail suivant :

« Dresser des catalogues des crustacés, annélides, radiaires, etc. qui

«manquent encoreà lafaune du département de la Gironde ;

« Donner des dessins des espèces nouvelles oupeu connues.»

Prix: Une médaille d'or de 5oofrancs.

V|.

PHYSIOLOGIE.

L'Académie, qui s'est trouvée heureuse de récompenser un travail esti

mable sur la question qu'elle avait proposée,se flatte d'obtenir un résultat

aussi avantageux en présentant les questions suivantes, d'un intérêt scien

tifique et pratique à la fois, bien capables d'exciter l'émulation de nos sa

vants :

« 1° Étudier les relations anatomiques et physiologiques qui existent

- entre les cellules nerveuses des fibres primitives, sensitives et motrices.
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« Application de ces recherches à l'étude des actions réflexes et sympa

«thiques.»

Prix: Une médaille d'or de 3oo francs.

«2° Effets physiologiques et thérapeutiques des ingesta qui excitent au

« travail et à la veille, quisuppléent en partie aux aliments, et dont quel

« ques-uns sont reconnus comme modérateurs de la combustion vitale, tels

« que l'alcool, le café, le thé, le maté, la coca, etc.»

Prix: Une médaille d'or de 3oofrancs.

VII.

BEAUX-ARTS.

« 1° État et tendance de l'architecture religieuse à notre époque.»

Prix : Une médaille d'or de 3oo francs.

« 2° Histoire de lapeinture à Bordeaux.»

Prix: Une médaille dont la valeur pourra s'élever à5oofrancs.

VIII.

PoÉsIE.

Le concours de poésie rentre dans les conditions ordinaires, et le choix

du sujet est laissé aux auteurs.

IX.

NOTICES BIOGRAPHIQUES.

« Vie et œuvres de Brascassat.»

Prix : Une médaille d'or de 3oo francs.

Comme tous les ans, l'Académie demande des notices biographiquessur

les hommes célèbres ou utiles qui ont appartenu soit à la province de

Guyenne, soit au département.

X.

ARCHÉoLoGIE.

« 1° Monographie de l'église Saint-Michel de Bordeaux sur pièces his

rtoriques;plans et dessins.»

Prix :Une médaille d'or de 5oo francs.

« Au meilleur mémoire sur l'histoire de l'église de Soulac, appuyée de
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« plans, dessins et indication des pièces originales ouimprimées, consultées

«par l'auteur. »

Prix : Une médaille d'or de3oo francs.

L'Académie, désirant encourager les recherches archéologiques dans le

département de la Gironde, décerne également des médailles d'encourage

ment aux auteurs des recherches les plus importantes.

XI.

IIYDROLOGIE.

La question des forages artésiens a été traitée théoriquement, et pour

quelques pointsisolés du vaste bassin de l'Aquitaine, dans diverses publi

cations et communications académiques de MM. de Collegno, de Lamothe,

Jacquot et Raulin; elle l'a été expérimentalement par d'heureuses tentatives

faites dans le département.

Plusieurs administrations municipales demandent, en ce moment, des

documents sur les chances de succès que leurs localités pourraient offrir à

de telles entreprises.

L'Académie,s'associant à ce mouvement des esprits, propose la question

SulVante :

« Traiter la question des forages artésiens d'une manière générale pour

«l'Aquitaine, d'après les données que la géologie fournit sur la pente

- de fond du bassin aquitanique, sur ses caractères orographiques et sur

« les niveaux d'absorption des eaux que présentent les diverses roches en

« caissantes de ses bords.»

Prix: Une médaille d'or de 5oo francs.

CONDITIONS DE CONCOURS,

Les pièces destinées à concourir pour les prixproposés par l'Académie

devront remplir les conditions suivantes :

1 ° Étre écrites en français ou en latin ;

2° Etre rendues au secrétariat de l'Académie, rue Jean-Jacques-Bel,

avant le 31 octobre de chaque année (1869 ou 187o)indiquée au pro

gramme;

3° Elles devront être affranchies ;

1° Les pièces ne devront point être signées de leurs auteurs, ni ren

fermer aucune indication quipuisse les faire connaître;

5° Elles porteront une épigraphe;

6° Cette épigraphe sera répétée surun billet cacheté annexéà lapièce

à laquelle elle se rapportera.Ce billet contiendra encore l'épigraphe, plus
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le nom et l'adresse de l'auteur de la pièce, avec la déclaration qu'elle est

inédite, qu'elle n'ajamais concouru, qu'elle n'a été communiquée à aucune

Société académique.

Toute pièce venant d'un auteur qui aurait préalablement fait connaître

son nom seraitpar ce seul fait mise hors de concours.

Cette mesure est de rigueur.

Les billets cachetés ne seront ouverts que dans le cas où les pièces aux

quelles ils seraient joints auraient obtenu une récompense académique.

Sont exemptés de l'observation des formalités précitées les travaux des

aspirants auxmédailles d'encouragement et aux prix dont l'obtention aurait

exigé des recherches locales ou des procès-verbaux d'expériences qu'ils au

raient faites eux-mêmes.

Sont admis à concourir les étrangers et les régnicoles, même ceux de

ces derniers qui appartiennent à l'Académie à titre de membres corres

pondants.

ExTRAIT DU RÈGLEMENT DE L'ACADÉMIE.

ART. 16. Aussitôt que l'Académie a rendu sa décision sur chaque ques

tion, et lorsqu'ilya lieu de décerner desprix ou des mentions honorables,

le président procède, en assemblée générale, à l'ouverture des billets ca

chetés annexés aux ouvrages couronnés.

Les billets des ouvrages qui n'ont obtenu niprix ni mention honorable

sont détachés des mémoires, scellés par le président et conservés par l'ar

chiviste.

Les auteurs des ouvrages couronnés sont immédiatement informés de la

décision de l'Académie.

Les décisions de l'Académie, sur tous les sujets de prix, sont rendues

publiques.

ART. 17. Les manuscrits et toutes les pièces justificatives, de quelque

nature qu'elles soient, adressésà l'Académie pour le concours, restent aux

archives tels qu'ils ont été cotés et parafés par le président et le secrétaire

général, et ne peuvent, dans aucun cas, être déplacés.Toutefois, l'Aca

démie ne s'arrogeant aucun droit de propriété sur les ouvrages, leurs au

teurs peuvent en faire prendre copie aux archives, après avoir prouvé

néanmoins que ces travaux leur appartiennent.

ART. 18. Indépendamment desprix dont les sujets sont déterminés dans

le programme annuel, l'Académie accorde des médailles d'encouragement

aux auteurs qui lui adressent des ouvrages d'un mérite réel, et aux per

sonnes qui lui font parvenir des documents sur les diverses branches des

sciences, des lettres et des arts.

ART. 19. L'Académie peut également décerner un prix à celui des
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membres correspondants quiaura le mieux mérité de l'Académie par l'uti

tilité de ses communications et par l'importance des travaux qu'il lui aura

soumis.

Société d'émulation des Vosges, à Epinal.- Programme des concours

ouverts pour 1869 et les années suivantes.

I.

AGRICULTURE.

1° Grandesprimes du Gouvernement.

Ces primes sont décernées sur une subvention annuelle accordée par le

Gouvernement à la Société d'émulation, avec une destination spéciale, mais

variable. Elles sont le plus souvent affectées aux exploitations les mieux

dirigées, entretenant le mieux, relativement à leur contenance, la plus

forte proportion du meilleur bétail, ouà quelques branchesprincipales de

l'exploitation agricole.

Attribuées, chaque année, à un arrondissement différent, elles appar

tiendront :

En 1869,à l'arrondissement de Mirecourt; en 187o,à celui de Saint

Dié; en 1871,àcelui d'Épinal; en 1872,à celui de Neufchâteau; en 1873,

à celui de Remiremont,pour revenir, en 1871,à celui de Mirecourt.

2° Récompenses ordinaires de la Société d'émulation.

Ces récompenses sont décernées au moyen d'une somme que la Société

vote tous les ans sur ses ressources ordinaires. Elles consistent en médailles

de première et deseconde classe en argent,primes en numéraire, livres et

mentions honorables.

Les concours sont ouverts sur les sujets suivants :

1° Ménoires outraités portant sur les diverses branches de l'agriculture

locale, ou sur quelques questions d'économie rurale ;

2° Création de prairies naturelles ;

3° Extension etperfectionnement des irrigations ;

1° Création et extension des prairies artificielles ;

5° Drainage;

6° Mise en valeur de terrains improductifs de la contenance d'au moins

un hectare et demi;

7° Tenue d'une bonne comptabilité agricole;

8° Emploi des engrais verts;

9° Emploi de la serpe ou de la fauxpour la coupe des céréales ;
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1 o° Construction d'étables répondant aux meilleures conditions hygié

niques ;

11° Repeuplement des cours d'eau par la pisciculture;

12° Éducation des abeilles ;

13° Éducation et acclimatation de versà soie;

11° Introduction de nouvelles machines et d'instruments agricoles per

fectionnés.

La Sociétépourra récompenser tous autres travaux utilesà l'agriculture,

non compris dans la nomenclature qui précède.

Par une décision prise en 1868, les récompenses ordinaires de la So

ciété d'émulation seront attribuées successivement aux divers arrondisse

ments, et, chaque année, au même arrondissement que lesgrandes primes

départementales. Ainsi, en 1869, elles appartiendront exclusivement à

celui de Mirecourt; en 187o,à celui de Saint-Dié, etc.

3° Prix Claudel.

Ce prix consiste en une médaille de vermeil décernée tous les ans sur le

revenu d'un legs fait à laSociété par feu M.Claudel, l'un de ses anciens

vice-présidents.

Il est attribué aux mêmes travaux que les récompenses ordinaires de la

Société.

4° Prir Castel.

Ce prix, récemment fondé, sera décernétous les deux ans, et consiste

dans le revenu d'une somme de 1,ooo francs donnée à la Société d'ému

lation parun de ses membres, M. le docteur Castel, de Nancy, en mé

moire de son fils, garde général des forêts et lauréat de la Société. Il est

réservé alternativement :

1° Auxbons services ou auxtravaux utiles d'un garde forestier, doma

nial ou communal,sur la présentation ou après avis de l'administration;

2° A l'amélioration de l'espèce de chevaux dite à deux fins de toute pro

venance, nés et élevés dans le pays, et, dans les deux cas, dans l'arron

dissement en tour de recevoir les récompensesproposées plus haut.

Ce prixsera décernépour la première fois en 187o,par conséquent il

appartiendra àun garde de l'arrondissement de Saint-Dié; en 1872,à un

éleveur de l'arrondissement de Neufchâteau; en 1871,àun garde de l'ar

rondissement de Mirecourt, et ainsi de suite.

Les cultivateurs qui voudront solliciter ces récompenses devront adresser

au secrétaire perpétuel,à Epinal, avant le 1° juillet de l'année où ils ont

le droit et le désir de concourir, des demandes contenant tous les détails

nécessaires pour faire connaître l'ensemble de leurs travaux. L'exactitude

des faits énoncés dans les demandes devra, en outre, être justifiée par les
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attestations des autorités locales ou par le bureau du comice de la cir

conscription. La Société fera vérifier par ses commissaires les titres des

concurrents, et aussi ceux des agriculteurs qui, sans avoir adressé de de

mandes, lui seraient signalés comme méritant des récompenses.

II.

INDUSTRIE ET ARTS MÉCANIQUEs.

LaSociété décernera, cette année et les années suivantes, des récom

penses auxinventions et auxperfectionnements dans les arts mécaniques

et industriels, surtout dans leur application à l'agriculture.

Les demandes devront être adressées au secrétariat de la Société, avant

le 1" juillet; contenir une description détaillée desmachines ouinstruments,

et être accompagnées de plans et de procès-verbauxindiquant les résultats

obtenus.

LaSociétése réserve de faire vérifier les faits par des commissairesspé

ciaux, et même, s'ily a nécessité, d'ajournersa décision à l'année suivante.

III.

LITTÉRATuRE, SCIENCES ET BEAUX-ARTS.

1° Récompenses ordinaires de la Société.

La Société décerne des récompenses dont elle se réserve de déterminer

la nature et l'importance :

En littérature.-Au meilleur ouvrage écrit sur les Vosges: histoire du

pays, soit générale, soit particulière; recherches archéologiques, légendes

ou chroniques;poésie, histoire littéraire ou artistique des Vosges; notices

sur les monuments,sur les coutumes; description pittoresque de nos mon

tagnes, au point de vue des richesses végétales, minérales, thermales et

géologiques qu'elles renferment;statistique; prospérité agricole. r

La Société, pour 1869, remet au concours le sujet suivant : Eloge de

Pellet.

Leprix consiste en une médaille et uneprime de la valeur de 15ofrancs.

En sciences.-A la meilleure application des sciences à l'industrie.

En beaux-arts.- Au meilleur ouvrage de peinture, de gravure, de

dessin pittoresque, graphique ou architectural, exécutépar unVosgien ou

surun sujet intéressant lesVosges.

Les demandes devront être adressées au secrétaire perpétuel avant le

1° août.
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2° Prix Masson.

Ce prix consiste en une somme de3oofrancs,décernée tous les cinqans

sur les intérêts d'un legs fait à la Sociétépar feu M. Masson, l'un de ses

anciens membres. Il a été donné pour la première fois en 1866; il le sera

de nouveau en 1871,puis en 1876, etc.

ll est attribué au meilleur ouvrage soit sur la statistique du département,

soit surun des sujets indiqués au paragraphe ci-dessus : Littérature.

Adresser les demandes au secrétaire perpétuel avant le 1° août de

l'année du concours.

CORRECTIONS.

Tome IX de la 4° série (Juin 1869),page 371, dernière ligne.-Au lieu de

Lambert le Cort, lisez Lambert le Tort.



REVUE

DES

SOCIÉTÉS SAVANTES.

SEPTEMBRE-OCTOBRE 1869.

COMITÉ IMPÉRIAL DESTRAVAUX HISTORIQUES

ET DEs soCIÉTÉs sAvANTEs.

------

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

SÉANCE DU 7 JUIN 1869.

PRÉSIDENCE DE M. AMÉDÉE THIERRY,

sÉNATEUR, MEMBRE DE LINsTITUT, PRÉsIDENT DE LA sEcTIoN.

M. Beaune, correspondant, fait hommage d'une brochure inti

tulée Un procès de presse au rvir° siècle (Voltaire contre Travenel),

faisant suite en quelque sorte au volume qu'il a publié en 1867

sur Voltaire au collége.

M. Beaune ajoute qu'il espère bientôt compléter ses recherches

sur la vie de Voltaire et en faire l'objet d'un travail qu'il destine au

Comité.

Remercîments et dépôt de la brochureà la bibliothèque.

M. Blancard, correspondant, adresse copie des textes de cinq

contrats commerciaux du xIII° siècle, un contrat de prêt mutuum

et quatre contrats de commande. Le correspondant espère que ces

REv. DEs Soc. sAv. 1° série, t. X. 1 0
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documents très-rares et très-intéressants mériteront l'attention du

Comité.

Renvoi à M. Levasseur.

M. Combes, correspondant, propose de compléter par de nou

veaux documents les lettres de Jean de Witt dont la publication

doit avoir lieu dans un des volumes des Mélanges. -

Renvoià la Commission des Mélanges.

M. Dufour, correspondant,adresse la copie d'un pouillé manus

crit du diocèse de Cahors au xvIi°siècle.Ce document, dontil n'in

diquepas la provenance, lui a paru d'autant plus précieux qu'il

n'en existe aucun imprimé, nipour cette époque, ni pour aucune

autre.

Renvoià M. Boutaric.

M. Dupré, correspondant,pour répondre à l'un des points du

programme tracéaux correspondants du ministère de l'instruction

publique par la circulaire du 6janvier 1869, adresse le texte et la

traduction annotée du panégyrique et de l'office de Saint-Dié,

d'après un manuscrit du xii° siècle.

Renvoi à M. Delisle.

M. legénéral Favé remercieM. le Ministre de lui avoirtransmis,

conformément au vœu de la section, les deux contrats passés,

en 1 131 et 1532,par la ville de Colmar avec deux artilleurs, pour

avoir soin de l'artillerie de laville.

M. l'abbé Lebeurier, correspondant, signale des lettres de Cathe

rine de Médicis dont les copies ont été faites, il y a une quinzaine

d'années,parM. Rédet, archiviste de la Vienne, sur les originaux

appartenantà M. le marquis deTouchimbert. Il en offre la commu

cation auComité.

Renvoi de cette proposition à M. le comte de La Ferrière.

M. Mossmann, correspondant, en réponse au passage de la cir

culaire du 6 janvier 1869, invitant les correspondants à donner

connaissance des «textes dans lesquels se rencontrent des mots

qui manquent à la dernière édition du glossaire de Du Cange ou
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qui n'y sont pas expliqués, transmet des expressions dont, pour

le moins, la signification n'estpas connue de DuCange et deses édi

teurs.Ces expressions ont été fournies au correspondant par deux

actes différents, l'un du 31 mars 1371 , le second du 28 juillet

1 13o. -

Renvoià M.Meyer.

M. Soucaille, correspondant, adresse copie de trois documents

relatifs à lafondation du collége de Bézierspar Henri IV.

Renvoi à M.Jourdain.

M. Delaune, avoué à Romorantin, se conformant à l'invitation

qui lui avait été adressée par M. le Ministre, a envoyé copie de la

lettre écrite de Celles-en-Berry, le 8 juin 1 129, par Guy, XIV°

du nom, sire de Laval,à ses mère et aïeule, dames de Laval et de

Vitré, lettre qui renferme quelques détails sur la Pucelle.

M. Servois, à qui le document a été communiqué, déclare que

cette lettre a été publiéeparM.J.Quicherat dans le procès de Jeanne

d'Arc, t. V,p. 1 15 à 1 1 1. -

M. Lhuillier adresse copie d'un compte des dépenses acquittées,

du mois d'avril au mois de juillet 1513,par le trésorier de l'épargne

du Dauphin, qui devint roi de France, quatre ans plus tard, sous

le nom de Henri II.

Renvoi à M. Levasseur.

M. le Président désigne,pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes, MM. Delisle, Hippeau, Patin, P. Clément, Ra

thery, A. de Courson, Bellaguet et Lascoux.

Des rapports sont luspar :

M. Levasseur, sur les tomes VIII et IX de la Revue de Gascogne,

publiée par le Comité d'histoire et d'archéologie de la province ecclésias

tique d'Auch; .

M. A. de Barthélemy, sur les Bulletins et Mémoires de la Société ar

chéologique du département d'Ille-et-Vilaine;

M. Bellaguet, sur le tome XXXI, année 1866, des Mémoires de

la Société des Antiquaires de l'Ouest;

1O .
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M. Rathery, sur les Mémoires de la Société de statistique, sciences et

arts du département des Deux-Sèvres,2°série, t. III à VII, 1863, 1867,

5 vol. in-8°;

M. Marty-Laveaux, sur les Annales de la Société académique de

Vantes et du département de la Loire-Inférieure, t. XXXVIII ;

M. Théry, sur le Bulletin de la Société de statistique, des sciences

naturelles et des arts industriels du département de l'Isère, 3° série,

t. I et II.

Renvoi à la commission de la Revue des six rapports qui pré

cèdent.

M. Bellaguet soumetà l'examen du Comitéune question sur la

quelle M. le Ministre désire avoir l'avis des sections d'histoire et

d'archéologie :Y a-t-il lieu de continuer à imprimer les mémoires

lus par les délégués des Sociétés savantes aux réunions de la Sor

bonne ?

Après une longue discussion, la section se prononce pour la né

- gative.

C. HIPPEAU,

Secrétaire de la section d'histoire et de philologie.

SÉANCE DU 5 JUILLET 1869

PRÉSIDENCE DE M. AMÉDÉE THIERRY,

- sÉNATEUR, MEMBRE DE L'INSTITUT, PRÉsiDENT DE LA sEcTIoN.

M. Henri Beaune, correspondant, adresse la copie d'un docu

ment emprunté aux archives de la Côte-d'Or. C'est l'extrait du

compte de Pierre le Moinat, trésorier du duc de Bourgogne à Ve

soul, en 1 12 1, relatif auxfrais faitsà l'occasion de l'exécution d'un

porc qui avait tuéun enfant.

M. Cottard, correspondant, adresse quelques renseignements sur

un legs à échéance centenaire fait à la commune de Riez(Hautes
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Alpes)par un de ses habitants, afin d'assurerà la génération future

de cette commune le bienfait d'un enseignement.

Remercîments aux auteurs de ces deux communications et dépôt

aux archives.

M. Couaraze de Laâ, correspondant, adresse une copie d'une

lettre de Henri III et une formule pour la bénédiction de l'eau

bouillante dans les épreuves du x°siècle.

Renvoià M. Cocheris.

Une lettre de M. de La Grèze au sujet d'une lettre de Henri IV

est renvoyéeà M. Guadet.

M. Delisle informeà cette occasion la section que le département

des manuscrits de la Bibliothèque impériale vient de recevoir une

vingtaine de lettres missives entièrement écrites de la main de

HenriIV et dont M. Berger de Xivrey n'a très-probablement pas eu

connaissance.

« Le manuscrit français 181 des nouvelles acquisitions, ajoute

M. Delisle, contient en original des lettres d'amour de Henri IV,

qui s'étaient trouvées mêlées aux collections du département des

imprimés. Il s'y trouve aussi (p. 33) une lettre originale de

Henri IV, qui a été envoyée de Bruxelles à la Bibliothèque impé

riole le 9 mai 1869, probablement à titre de restitution.Cette der

nière lettre, en date du 22 octobre, commence par ces mots : «Mes

« chères amours,yl faut dyre vray; nous nous aymons bien. »

Avis de cette communication sera donnéà M.Guadet.

M. A. de Lamothe, correspondant, adresse copie des statuts des

arbalétriers de Beaucaire en 1 115.

Renvoià M. de Barthélemy.

M. Nozot,correspondant, adresse copies de diverses ordonnances

de Françoise de Bourbon en 1577, 1578, 1597.

Renvoià M. Bellaguet.

M.Quesnet, correspondant, adresse des extraits d'un manuscrit

inédit rédigé au commencement du xvn°siècle par les Carmes de

Rennes et ayant pour titre : Fondation du couvent des Carmes de

Rennes, etc.

Renvoià M. A. de Barthélemy.
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M. l'abbé Richard, correspondantà Dambelin, envoie un recueil

manuscrit de dictons populaires usités dans le département du

Doubs.

RenvoiàM. Rathery.

M. Ch. de Sourdeval, correspondant, adresse deux traductions

manuscrites qu'il a faites de la Grammaire islandaise de Rask, l'une

sur l'édition suédoise publiée àStockholm en 1818, l'autre sur un

abrégépublié en allemand,à Hambourg, en 1839.

L'auteur désire que son travail soit soumisà l'examen d'une com

mission, qui donnera son avis sur l'utilité qu'il y aurait à publier

l'une ou l'autre de ces traductions.

Renvoià M. Meyer.

M.Tartière, correspondant, adresse copie du cahier du tiers état

de la sénéchaussée de Lannes (Landes),pour les étatsgénéraux de

1 61 li.

Renvoià M. Levasseur.

Le même correspondant adresse deux documents relatifs aux

droits seigneuriaux.

Renvoyésà l'examen deM. Lascoux.

M. A. Devoulx, conservateur des archives arabes du service des

domainesà Alger, adresse copie d'un acte passé à la chancellerie

du consulat de France à Alger en 1756.

Renvoi à M. de Mas-Latrie.

M. Lhuillier, secrétaire de la Société d'archéologie de Seine-et

Marne, adresse copies de rôles de dépenses remontantà la seconde

moitié du xvi°siècle et contenant l'indication des prix des objets

qui s'y trouvent mentionnés.

Renvoi à M. Huillard-Bréholles.

Il est fait hommage au Comité des ouvrages suivants :

Par la Société havraise d'études diverses : Dictionnaire universel

de droit maritime au point de vue commercial, administratif et

pénal, etc. ouvrage qui est présenté au concours académique du

ressort de l'Académie de Caen.
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Par M. Clerc, correspondant: Gérard de Roussillon, récit du

1x° siècle, d'après les textes originaux et les dernières découvertes

faites en Franche-Comté, etc.

Par M. Loiseleur, correspondant : Le château du Hallier.

ParM. L. Spach, correspondant : cinq opuscules :

1° Le château et la famille de Landsperg ;

2° Charte émanée de l'empereur Henri IV en 1o65, contenant

une donation de deux villages d'Alsace et de la forêt sainte de Ha

guenau àun comte Éberhard;

3° Le péage de Seltz, série de chartes allemandes du xiv° siècle;

1° Origine des villes et des châteaux dans le sud-ouest de l'Al

lemagne;

5° Charles-Frédéric de Bade.

ParM.Stoffel,correspondant : Dictionnaire biographique de l'Al

sace. Liste préparatoire; notices biographiques fournies à titre de

spécimens.

ParM. l'abby Dassy, fondateur et directeur d'une institution de

jeunes aveuglesà Marseille : Malaval, aveugle de Marseille, de 1627

à 1719; étude biographique, bibliographique, etc.

M. l'abbéDassyfait remarquer qu'au titre de son travail il con

tinueà se qualifier correspondantpour les travauxhistoriques, bien

qu'il ait été rayé de la liste. Il réclame l'indulgence de M. le Mi

nistre et demandeà être maintenu sur la liste.

Il sera réponduàM. l'abbé Dassy que sa radiation a été proposée

par la section pour absence de communications manuscrites. S'il en

adressait à l'avenir, la section serait toute disposée à demander au

Ministre de lui conférer de nouveau le titre de correspondant; mais

jusque-là il n'a aucun droit à se qualifier ainsi, et il doit s'en abs

tenirà l'avenir.

Hommage parM. Demarsy: Essai de bibliographie tunisienne ou

indication desprincipaux ouvrages publiés en France sur la régence

de Tunis.

M. Delisle fait hommage, au nom de M. l'abbéUlysse Chevalier,

de trois brochures:

1° Histoire de la réunion du Dauphinéà la France,par M. J.-J.

Guiffrey (Compte rendu);
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2° LaChapelle de Saint-Michel des Romans;

3° Une nouvelle édition des œuvres complètes de Saint-Avit,

évêque de Vienne. - -

Dépôtà la bibliothèque du Comité de ces diverses publications

et remercîments aux auteurs desenvois.

M. le Président désigne,pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes, MM. Huillard-Bréholles, Hippeau, Bellaguet,

Jourdain et Valentin-Smith.

M. le Président désigne, après avoir consulté la section, pour

composer la commission chargée de préparer la liste des Sociétés

savantes proposéesà M. le Ministre pour recevoir des subventions,

MM. Delisle, Desnoyers, Boutaric, A. de Barthélemy, Huillard

Bréholles, Marty-Laveaux, Rathery, auxquels se joindront les

membres du bureau.

M. Huillard-Bréholles propose le dépôt aux archives d'une lettre

de Charles VII aux consuls, bourgeois et habitants de Narbonne,

relative à la Praguerie, communiquée par M. Rosier Albert, archi

viste de Narbonne; de cinq lettres émanant d'un roi de France

(Charles VIlIprobablement), envoyées par M. d'Arbois de Jubain

ville, et enfin d'un fragment de lettre écrite auxgens des comptes

de Dijon par Jean Regnault, ancien trésorier du duc de Bourgo

gne, Charles leTéméraire, et d'un manifestepubliépar Charles VIII

en 1191, au moment de son mariage avec Anne de Bretagne, com

muniqués parMM. Beaune et Garnier.

Le même rapporteur propose l'impression dans la Revue de lettres

d'un capitaine de soudards, communiquées par M. Marchegay, et

d'une dépêche confidentielle de Charles-Quint à son aïeul l'empe

reur Maximilien, transmisepar M. Garnier.

Ces diverses propositions sont adoptées.

M. Bellaguet propose le dépôt aux archives d'une prophétie de la

fin du xiv° siècle, relative au jeune roi Charles VI, envoyée par

M.Simonnet, et l'impression dans la Revue d'une note de M. l'abbé

André, correspondant, ayantpour objet de constater que le cardinal

Sadolet, quia passé jusqu'ici pour avoir étéinhuméà Rome, a été

réellement enterré à Carpentras.

Adopté.
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M. Ratheryvoudrait pouvoir proposer l'impression dans la Revue

du catalogue de la bibliothèque de Jean Moreau, conseiller du roi

René d'Anjou et son avocat fiscal pour la châtellenie de la Roche

sur-Oyon (ou sur-Yon), aujourd'hui Napoléon-Vendée; mais il y a

remarqué plusieurs erreurs, qui ne pourraient être corrigées que

sur le titre original lui-même.

M. de La Villegille fait remarquer que la copie de ce catalogue,

envoyée par M. l'abbé Baudry, a été fournie au correspondant par

M.Gourraud, autorisépar M. le comte Olivier de la Poëze, cham

bellan de l'Empereur. M. de LaVillegille, étant en relations person

nelles avec M.Gourraud, offre de se charger de lui transmettre le

désir de la section. Cette offre est acceptée.

M. Ratherypropose le dépôt aux archives du Récit de l'entrevue

de François I° et Charles-Quintà Aigues-Mortes, communiquépar

M. de Lamothe, et de la Relation du voyage d'un provincialàVer

sailles, transmise par M. H. Beaune. Il propose,au contraire, d'im

primer dans la Revue une lettre inédite de Bernard de la Monnaye,

adressée à Pierre Legouz, conseiller au parlement de Bourgogne.

M. Beaune, qui a transcrit et envoyécette lettre,y ajoint quelques

annotations.

Les conclusions des rapports de M. Ratherysont adoptées.

M. Boutaricpropose l'impression dans la collection des Mélanges

du Pouillé manuscritdu diocèse de Cahors, adressé par M. Dufour,

correspondant. -

Adopté, et renvoià la commission des Mélanges.

M.Meyerpropose l'impression dans la Revue de deux documents

valentinois, communiquéspar M. l'abbéU. Chevalier.

Lemême rapporteur demande que M. l'abbé Chevalier soit invité

à envoyerà la section des indications précisessur d'autres documents

dont il se propose de lui donner communication.

M. Delisle donne lecture d'un rapport sur les diverses communi

cations manuscrites énumérées ci-après :

M. Morand : Vie de saint Bertin, en vers latins, composée au

xn° siècle parSimon, auteur du cartulaire imprimé dans la collec
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tion des documents inédits;-Définition du chapitre général de

Cluny en 1323.

M. Port, correspondant : Registre de Guillaume le Maire,évêque

d'Angers au temps de Philippe le Bel.

Proposition de renvoi aux Mélanges de ces trois documents.

M.E.Chatel, correspondant: Nouveautexte français des coutumes

de Vernon, manuscrit du xv°siècle. La Société libre de l'Eure pa

raissant désirer faire entrer ce document dans le recueil de ses tra

vaux, le rapporteur propose de remettre la copie manuscrite des

coutumes de Vernon à la disposition de M.Chatel.

M. l'abbéTisserand, correspondant :Copie du cartulaire de l'ab

baye de Lérins. Dépôtàla Bibliothèque impériale, et proposition de

recommander d'une façon toute particulière M. l'abbé Tisserand

à la bienveillance de M. le Ministre.-Copie des leçons qui se

récitaient autrefois dans la cathédrale de Grasse, pour la fête de

Saint-Pierre d'Alexandrie, et nomenclature de saints, etc. Dépôt

aux archives.

M.Octave Teissier, correspondant : Cartulaire de la Chartreuse

de Montrieux (Mons Rivi) [ analyse chronologique des chartes].

Vœu de voir ce travail publiédans le recueil d'une des Sociétés lit

téraires. Proposition de le déposer à la Bibliothèque impériale.

M. l'abbé André, correspondant : Pouillé du diocèse de Car

pentras. Vœupour sa publication parune Sociétédes départements

et dépôt aux archives.- Relation d'une cérémonie singulière célé

brée à la messe de minuit dans l'église de Lagni. Proposition d'im

pression dans la Revue.

M. l'abbé Chevalier, correspondant :Testament de Jean l°, dau

phin de Viennois. Proposition de l'insérer dans la Revue avec le petit .

préambule dont le correspondant a fait précéder la copie.

M. A. de Rochambeau, correspondant : Charte accordée par

Rictulde, comtesse de Vendôme, à l'abbaye de la Trinité de Ven

dôme. A imprimer dans la Revue.

M. Caillemer, correspondant : Extraits de la chronique manus

crite du xvin° siècle, se rattachant à l'histoire des barons nor

-- ----
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mands décapités à Paris en 1313. Publication proposée dans la

Revue.

M. Delaune,non correspondant : Charte en faveur des religieuses

du Lien-Notre-Dame. Dépôt aux archives et remercîments.

M.Quantin, correspondant :Charte de Henri I",comte deCham

pagne, 1 188. Dépôt aux archives.-Charte de fondation d'anni

versaire dans l'église de Sens par la reine Isabeau de Bavière, en

1 1 16. Renvoià la commission des Mélanges.

M. Barbier de Montault, correspondant : Huit pièces originales

du xvII° et du xvIII° siècle, dont quelques-unes portent des em

preintes de sceaux qui semblent devoir combler des lacunes dans la

collection sigillographique des Archives de l'Empire. Proposition de

renvoià cet établissement des huit documents originaux offerts par

M. Barbier de Montault.

Même renvoiproposé pour un autre recueil de documents ori

ginaux pareillement offerts parM. Barbier de Montault.

Insertion dans le texte du rapport de M. Delisle de quelques

extraits d'un état, dressé en 1737, des villes et châteaux apparte

nant en Anjou à Marie-Anne de Bourbon-Condé, copie transmise

égalementparM. Barbier de Montault.

Même insertion pour une pièce attribuée au pape Clément V;

troisième communication de M. Barbier de Montault, et renvoià la

commission de la Revue de la copie de la charte tirée du cartulaire

de Bourgueil par le même correspondant.

Enfin renvoi aux Mélanges de la vie et de l'office de Saint-Dié

(Deodatus).Communication de M. Dupré, correspondant. -

Toutes les conclusions du rapport de M. Delisle sont adoptées

par la section, et le rapport lui-même sera inséré dans la Revue.

M. Pierre Clément rend compte en ces termes d'une communi

cation dont l'examen lui avait été confié :

« M. Cottard, correspondant à la Ciotat, a fait au Comité une

communication d'une importance très-secondaire, basée sur une

tradition populaire (ce sont les expressions mêmes de M.Cottard),

d'après laquelle les habitants du petit village de Provence nommé

Signes auraient, au mois de juillet 17oo, mis en déroute une bande

de pillards de l'armée du duc de Savoie. La communication n'a rien
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d'authentique; c'est tout simplement le récit d'une tradition n'ayant

d'autre intérêtque de confirmer une assertion de l'historien Papon.»

Proposition de déposer ce document aux archives du Comité.

Adopté

M. Clément lit ensuite un rapport sur la communication faite

par M. Beaune de quatre lettres de l'aïeule et du père du célèbre

Colbert.

Proposition de dépôt aux archives, M. P.Clément se proposant

de publier ces lettres, avec la notice très-bien faite du correspon

dant, dans l'appendice du dernier volume de la correspondance de

Colbert.

Deuxième proposition d'insérer dans la Revue divers documents

adressés par M. Couaraze de Laâ, relatifsà un duelà quatre, dans

lequel périt un officier duprince de Condé(année 1658).

Conclusions adoptées; renvoi du rapport de M. P. Clémentà la

commission de la Revue.

M. de Mas-Latrie demande qu'il soit écrit à M. Marcel Canat

pour le prier d'envoyer en communication l'original de la lettre

écrite de Morée par le seigneur de Roche la Molère en 1399.

La copie de ce document, transmise par le correspondant, laisse

supposer quelque incertitude de lecture.

M. Marty-Laveaux lit un rapport sur la communication faite par

M. l'abbé Verlaque d'une lettre nouvelle de M* Pélissier, évêque

de Maguelone, etc. au docteur Rabelais. Proposition de publier

cette lettre dans la Revue, après une nouvelle et sérieuse collation.

Toutefois il faudrait, avant tout, que M. l'abbé Verlaque voulût

bien s'assurer que les lettres de Pélissier ne renferment plus rien

qui concerne Rabelais, et qu'il transmît au Comitéune analyse du

manuscrit.

Conclusions adoptées et renvoi du rapport de M.Marty-Laveaux

à la commission de la Revue. -

C. HIPPEAU,

Secrétaire de la section d'histoire et de philologie.
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SÉANCE DU 19 JUILLET 1869.

PRÉSIDENCE DE M. LASCOUX,

vICE-PRÉsIDENT.

M. Lascouxpropose de renvoyer à M. Meyer un document com

muniquépar M. Tartière, dont l'examen lui avait été confié à la

dernière séance, et qui offre un intérêtphilologique.Cette proposi

tion est adoptée. -

M. Édouard de Barthélemy, membre de la section d'archéologie,

adresse les copies de trois lettres écrites par le conseil de la ville

de Troyes au conseil de ville de Châlons-sur-Marne pour entraîner

cette ville dans le parti de la Ligue.

Renvoià M. Levasseur.

M.Couaraze de Laà envoie des copies d'une lettre de Henri III

et de deux lettres de Henri de Navarre (depuis Henri IV).

Renvoià M. Levasseur.

M. Garnier, correspondant à Dijon,fait hommage d'un tirage

à part de la Nomenclature historique des communes, hameaux,

écarts, etc. du département de la Côte-d'or, qu'il a publiée par

fragments dans l'Annuaire départemental.

Remercîments et dépôtà la bibliothèque du Comité.

Même décision à l'égard de M.Octave Teissier, correspondant,

qui a fait hommage de son Histoire de Toulon au moyen âge, accom

pagnée d'un plan de la ville au xv°siècle.

M. Devoulx, conservateur des archives arabes du service des

domaines à Alger, adresse copie d'un acte passéen 182oà la chan

cellerie du consul général de France à Alger, relatifà la liquida

tion de la créance des sieurs Bacri et Busnah sur le gouvernement

français.

Renvoi à M. de Mas-Latrie.

M. Blancard, correspondant, adresse copie d'un règlement admi
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nistratif du domaine royal de Gardanne (Bouches-du-Rhône), qui

appartenait au roi René(19 mai 1 161) -

Renvoià M. P. Clément.

Le secrétaire du Comité fait connaître les résolutions prises par

la commission des Mélanges. Elle propose à la section de demander

àM. le Ministre de décider la mise sous presse d'un recueil quiau

raitpour titre : Mélanges historiques, choixde piècesinédites publiées

par le Comité.

La commission propose de commencer ce volume par les docu

ments suivants :

-- Chartes en langue vulgaire du xiii° siècle ;

Lettres inédites de Jean Guez de Balzac;

Défense de Dunkerque par le comte d'Estrade;

Lettres de Fénelon (affaires des protestants);

Testament d'Isabeau de Bavière;

Réforme desprieurés de l'ordre de Cluny;

Vie de saint Bertin, en vers du xII°siècle.

Les documents suivants seront préparéspour l'impression :

Documents relatifsà la captivité des enfants de François I°;

Troubles religieux duCambrésis ;

Chronique inédite de Louis XI;

Pouillé du diocèse de Cahors;

Registre de l'administration de Guillaume Lemaire, évêque

d'Angers au xiv° siècle ;

Lettres de Jean de Witt;

Office de Saint-Dié.

Les propositions de la commission des Mélanges sont adoptées

par la section d'histoire et seront soumises à l'approbation de M. le

Ministre.

M. de La Villegille,secrétaire du Comité, soumet égalementà la

sanction de la section les propositions de la commission chargée de

dresser la liste des Sociétés savantes auxquelles il y a lieu d'accorder

des subventions.

Cette liste, comprenant quatre-vingt-dixSociétés, est adoptée par

la section. -
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Les lectures sur des publications des Sociétés savantes sont faites

dans l'ordre suivant :

Par M.Patin, sur les tomes I, II et III(1863-1865)des Mémoires

de l'Académie impériale des sciences, inscriptions et belles-lettres de Tou

louse;

ParM. Bellaguet, sur les Mémoires historiques sur l'arrondissement

de Valenciennes, publiés par la Société impériale d'agriculture,

sciences et arts, t. II(1868);

Par le même,sur le Bulletin de la Société archéologique de l'Orléa

nais (n° 55-58);

ParM. Lascoux,sur le Recueil de la Société des sciences, belles leurs

et arts de Tarn-et-Garonne ;

--

Par le même,sur le Bulletin de la Société archéologique de Touraine,

t. Ier, 1868 ;

ParM.Valentin-Smith, sur le Recueil de l'Académie de législation

de Toulouse,t.XVI,année 1867;

Par le même, sur les Mémoires de la commission des antiquités du

département de la Côte-d'Or(1865-1868) et sur les Travaux de laSo

ciété d'histoire et d'archéologie de la Maurienne (Savoie), 2° volume,

1° bulletin ; -

Par M. P.Clément, sur les Annales de la Société impériale d'agricul

ture, industrie, sciences, etc. de la Loire, année 1867.

Les rapports de MM. Patin, Bellaguet, Lascoux, Valentin-Smith

et Clément sont renvoyésà la commission de la Revue.

M. Rathery donne lecture d'un rapport sur la traduction envoyée

par M. Devoulx du registre des prises maritimes des corsaires algé

riens,traduction accompagnée d'une notice sur ce registre.

Remercîments et dépôt aux archives.

M.Valentin-Smith lit un rapport surune bulle de rémission de

l'année 1515, délivrée par le pape Paul III en faveur d'un prêtre

du diocèse du Mans, qui s'était rendu coupable d'un meurtre.

La proposition faite parM.Valentin-Smith d'imprimer cette bulle

dans la Revue est adoptée.
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M. Meyer, auquel avait été renvoyé l'examen de la demande de

publication adressée par M. de Sourdeval de ses traductions de la

Grammaire islandaise de Rask, ne croit pas qu'il y ait utilité à

publier l'une ou l'autre de ces traductions. L'étude de la langue

islandaise suppose une connaissance des langues du nord assez ap

profondie déjà pour que ceux qui veulent s'y livrer soient en état

de consulter les ouvrages originaux eux-mêmes.

M.Michelant appuie ces conclusions,en sefondant sur cette con

sidération, que destravaux datant de 1818 et même de 1839 sont

maintenant bien arriérés et distancés par destravaux plus récents,

tels que Det Oldnorske sprog eller Norrænasprogets Grammatik (l'an

cienne langue noroise ougrammaire de la langue norraine),publié

par P.-A. Munck et C.-R. Unger en 1817 (Christiana, Johan

Dahl,in-8°).

La section adopte la proposition deM. Meyer, et est d'avis d'ac

cepter l'offre faite par M. de Sourdeval pour le dépôt de sesmanus

crits, et de transmettre, selon son désir, à la Bibliothèque impé

riale la Grammaire de la langue islandaise ou ancienne langue du

Nord,par Erasme-Christian Rask, traduite du suédois, et à la bi

bliothèque Mazarine l'Epitome de lagrammaire islandaise, traduit

de l'allemand par M.Ch. de Sourdeval.

Des remercîments seront adressésà l'auteur de ces traductions,

au nom de M. le Ministre.

C. HIPPEAU,

Secrétaire de la section d'histoire et de philologie.
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

SÉANCE DU 11 JUIN 1869.

PRÉSIDENCE DE M. LÉON RENIER, - -

MEMBRE DE LINsTITUT,vICE-PRÉsIDENT DE LA sECTioN.

M. l'abbé Cochet, membre non résidant, adresse le commence

ment d'une étude surun genre de cavités (mardelles) très-communes

dans les forêts de la Normandie et que l'on rencontre d'ailleurspar

toute la France. Cette étude, intitulée Fouilles de fosses dans la forêt

d'Eu, est renvoyée àM. de La Villegille.

M. Dusevel, membre non résidant, donne avis de la découverte

quivient d'être faite, en opérant des fouilles auprès de l'église de

l'ancienne abbaye de Saint-Riquier (Somme), d'un fût de colonne

en marbre blanc que l'on suppose provenir de l'une destrois églises

que fit construire et décorer avec une grande magnificence l'abbé

Angilbert, à la fin du vIII° siècle. Malheureusement, ce fragment

étant sans chapiteau et sans soubassement, il est impossible d'en

fixer la date. En même temps, M. Dusevel informe le Ministre

de la mort de M. A. Duthoit, correspondant honoraire.

M. de Guilhermy rappelle que M.Aimé Duthoit a rendu souvent

des services au Comitépar son talent de dessinateur. C'est lui qui

avait été chargé d'exécuter les dessins de la Statistique monumentale

de l'arrondissement de Montauban, dont le projet remontaità 181 1

et dont la publication a été abandonnée en 1819. La section s'as

socie aux regrets expriméspar M. de Guilhermy au sujet de la mort

de M. A. Duthoit.

M. de Linas, membre non résidant, fait hommage d'un opus

cule ayant pour titre : Les casques de Falaise et d'Amfreville sous les

monts, Normandie.

REv. DEs Soc. sAv. 1°série, t. X. 1 1
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Le Comité archéologique de Senlis a reçu l'empreinte d'un cachet

d'oculiste romain en jaspe trouvé dans les fouilles des arènes der

nièrement decouvertes près de la ville de Senlis.Cette communi

cation est renvoyée à M. Léon Renier.

M. Émile Amé, correspondant, adresse une note sur une

sépulture romaine découverte dans la commune d'Ydes (Cantal),

localité qui renferme de nombreux restes d'établissements romains.

Cette note sera examinée par M. Albert Lenoir.
-

.. M. Aurès, correspondant, informé, par le numéro de janvier

1869 de la Revue, du renvoi fait à un membre du Comité du mé

moire de M. Castagné sur l'oppidum gaulois de Mursens, adresse,

pour être soumis, s'ily a lieu, au même rapporteur, un mémoire.

qu'il a rédigésur le même sujet. En même temps, le savant corres

pondant renouvelle une protestation déjàformulée par lui au sujet

du passage, concernant ses travauxsur la métrologie gauloise, du

discours prononcé en 1868 à la Sorbonne par le président de la

section d'archéologie. Lecture in extenso de la lettre de M. Aurès

est donnéeà la section, qui, après délibération, passe à l'ordre du

jour.

M. Devals aîné, correspondant, adresse des notes, recueillies

pendant sa tournée d'inspection des archives communales du dé

partement de Tarn-et-Garonne, sur les antiquités celtiques et

romaines qui se trouvaient sur son chemin. Ces notes sont ren

voyéesàM.Quicherat.

M. Hippolyte Durand, correspondant,transmet deux pièces de

monnaie d'argent que M.Chabouillet est chargé d'examiner.

M. Féraud, correspondant, annonce la découverte, qui vient

d'être faite (17 mai 1869) à Constantine par suite des travaux

entrepris pour raser le mamelon dit Koudiat-Ati, d'un cercueil ou

plutôt d'un coffre en pierre calcaire de o",6o de longsur o",ho de

haut,surmonté d'un couvercle demême matière.Ce coffre contenait

des cendres et quelques ossements calcinés,sur lesquels était placée

une plaque de cuivre dorée de l'épaisseur d'une feuille de papier.

Une Vénus assise surun escabeau et entourée de plusieurs Amours,
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dont l'un tient un miroir, est figurée sur cette plaque. Le dessin

semble avoir été obtenu à l'aide d'un moule en relief contre lequel

aurait été appliquée la feuille de cuivre.

M. Martin-Daussigny, correspondant, adresse un rapport sur la

nouvelle installation au musée de Lyon de la table de l'empereur

Claude, et sur le rétablissement du texte de cette précieuse ins

cription, qui avait été altérépar de maladroites restaurations.

M. Rabut a terminé le 15 mai les explorations qu'il avait été

chargé de faire dans le lac du Bourget, et annonce le prochain

envoi de son rapport ainsi que d'une nouvelle caisse d'objets prove

nant des fouilles. Le correspondant entretient en même temps le

Ministre d'une réclamation importante d'intérêt public que la section

recommandeàtoute la sollicitude de Son Excellence.

M.Tournal, membre non résidant, adresse un premier rapport

sur la démolition des remparts de Narbonne, avec une liste des

principaux objets découverts par suite de cette opération.

M. de Linas, membre non résidant, adresse la copie de l'ins

cription d'une stèle carrée découverte à Arras,il y a déjà plusieurs

années,et quifait partie du cabinet de M. A.Terninck,percepteur

à Bois-Bernard.

M. Allmer, correspondant, adresse des copies d'inscriptions de

l'époque romaine recueillies par lui à Aixme-en-Tarantaise.

M. Féraud, correspondant, adresse la copie d'une inscription et

le dessin d'une statue en marbre trouvés l'un et l'autre àConstan

tine, aux abords du Tétrastyle, par suite des travaux de terrasse

ment qui s'exécutent pour le percementde la rue Impériale.

M. le commandant Payen, correspondant, adresse une copie et

des estampages de deuxinscriptions latines découvertes près Bordj

bou-Areridj.

M. Edouard Renier, receveur particulier des finances, transmet

l'estampage d'une inscription romaine qui se lit sur une pierre for
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mant l'un des jambages d'une croisée de la rue de l'Impéri à Saint

Pons de l'Hérault.

Ces diverses communications sont renvoyées à M. Léon Renier.

M. Beauchet-Filleau, correspondant, adresse l'épigraphie de la

ville de Thouars.

M. l'abbé Canéto remercie M. le Ministre de la nouvelle alloca

tion quivient de lui être accordée, sur la proposition de la section,

pour la continuation des fouilles de l'ancien prieuré de Saint

Orens (Auch). -

Le correspondant envoie en même temps le fac-similede l'inscrip

tion d'une cloche (Mont d'Astazac), et l'estampage d'une pierre

présumée également provenir du même prieuré, portant des ca

ractères appartenant à l'écriture arabe.

M. A. Féraud adresse les divers renseignements qui lui avaient

été demandésparM. de Guilhermy au sujet d'une de ses communi

cations.

Les envois de MM. Beauchet-Filleau, abbéCanéto et A. Féraud

seront examinés par M. de Guilhermy.

M. l'abbé Barranger, curé de Villeneuve-le-Roi, donne avis de la

découverte quivient d'être faite, dans les environs de cette localité,

d'un squelette qu'il croit celui d'un Franc.Sur le côté interne de la

jambe droite de ce squelette gisait une lame de poignard de o", 1 1

oxydée. M. l'abbéBarranger a remarquéque la mâchoire inférieure

n'avait qu'une seule dent molaire, et demande si cette particularité

est le résultat d'un accident,ou si ce ne serait pas l'indication d'une

race particulière.

M.Servauxavertit la section que M. Paul Gervais, qui a examiné

le dessin de cette mâchoire, a déclaré qu'elle ne différait en rien

de toutes les mâchoires humaines.

M. Herbert,professeur au lycée d'Alby, fait don à un établisse

ment public, au choix du Ministre, d'une collection de monnaies,

pour la plupart génoises, par lui recueillies pendant son séjour en

Corse.
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M.Chabouillet, qui a examiné ces monnaies avant la séance, dé

clare qu'il les recevrait avec reconnaissance pour le Cabinet des

médailles de la Bibliothèque impériale, siSon Excellence croyait

devoir les attribuerà cet établissement.

M. Alexandre Michaux fait hommage d'une Histoire de Villers-Cot

terets, in-1°,illustrée de nombreusesplanchespar M.Charles Mont

pellier.

M. Léon Renier entretient la section de nouvelles découvertes de

grandintérêt que l'on vient de faire sur le Mont-Palatin,à Rome.

M. le Président met sous les yeux des membres de la section les

dessins qui lui ont été adressés par M. Pietro Rosa, chargé de la

direction de cesfouilles, quise font, on le sait, auxfrais de l'Empe

reur, sur l'emplacement dujardin Farnèse, acquis,il y a quelques

années, du roi de Naples par Sa Majesté. Cette fois il s'agit d'une

maison qui doit avoir appartenuà l'une des grandes familles de la

République et avoir cessé d'être habitée dès le temps d'Auguste.

Les murs de cette maison sont ornés de remarquables peintures

murales, qui représentent des procédés de dégradations de tons

et un emploi du clair-obscur que l'on n'avait pas encore pu cons

tater dans les peintures antiques, même à Pompéi. Plusieurs de

ces peintures offrent des traits de la mythologie, comme Acis et

Polyphème; mais il en est une qui offre à notre curiositéun sujet

autrement intéressant : c'est une rue de la ville avec des habitants

les uns aux fenêtres, d'autres sur des balcons, d'autres enfin sor

tant de leurs maisons.

La section remercie M. Léon Renier de cette intéressante com

munication.

M. le Président désigne,pour rendre compte de publications de

Sociétés savantes, MM. Douët d'Arcq, Clément de Ris, Lenoir, de

Montaiglon, Lance, Ed. de Barthélemy et de La Villegille.

L'ordre du jour appelle l'examen d'une question sur laquelle

M. le Ministre a désiré avoir l'avis desdeuxsections d'histoire et d'ar

chéologie. Il s'agit de la publication des Mémoires lus à la Sorbonne,

publication dont l'utilité est contestée par des membres du Comité.

La section d'histoire s'est même déjà prononcée pour l'abandon de
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cette publication dans sa dernière séance. Après une délibération

approfondie, la section d'archéologie, consultée par M. le Prési

dent,se prononce pour la continuation de la publication des Mé

moires lusà la Sorbonne,à la majorité de huit voixcontre cinq. ·

M. G. Bertrand lit un rapport sur le Bulletin de la Société d'études

d'Avallon, 8°année 1866.

M. de Guilhermydonne lecture d'un rapport sur le tome IX de la

Revue de Gascogne, publiée par le Comité d'histoire et d'archéologie de

la province ecclésiastique d'Auch.

M. Éd. de Barthélemy lit un rapport sur le Bulletin de la Société

académique de Laon, t. XVII.

Le même membre déclare qu'il n'a rien trouvé dans les Comptes

rendus des séances publiques de l'Académie de Besançon (28janvier et

21 août 1868) quipût fournir la matière d'un rapport.

M. Douët d'Arcq fait une déclaration semblable à l'égard du

tome VII des Annales de l'Académie des sciences, arts, belles-lettres

de Mâcon,puis lit un rapport sur le tome IV des Bulletins et Mé

moires de la Sociétéarchéologique du département d'Ille-et-Vilaine.

Ces quatre rapports sont renvoyés à la commission de la Revue

des Sociétés savantes.

M. de Montaiglon lit un rapport sur le dessin, adressépar M. le

comte H. de Gourcy, d'une horloge de la Renaissance, et propose

de faire exécuter le dessin de ce monument pour la Revue des So

ciétés savantes. -

Le même membre lit un rapport sur une monographie de la

villa romaine découverteà Feularde,propriété de M. Berry, con

seiller honoraire à la cour de Bourges.Cette villa ne présente au

cune particularité qui la distingue des constructions analogues

connues; aussi le rapporteur regrette-t-il de nepouvoir proposer la

publication des nombreux et très-beaux dessins coloriés dont M.Du

moutet a accompagnésa notice.

M. de La Villegille rappelle qu'une description de cette villa a

été publiée parM. Berry lui-même dans le Bulletin du Comité d'his

toire et d'archéologie du diocèse de Bourges, 1° trimestre 1868.
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M. de Montaiglon propose ensuite la publication dans la Revue

de l'inventaire de la sacristie des Cordeliers d'Avignon, dressé en

1359, dont M. l'abbé André, correspondant, a adressé une copie.

M.J. Marion lit un rapport sur une communication de M.Thau

rin portantpour titre : Visite à l'Exposition universelle de 1867, suivie

'études comparatives sur les monuments de l'âge de la pierre, les habita

tions lacustres et des diverses époques historiques à Rouen, etc. Le rap

porteur propose le dépôt de ce document aux Archives.

M. Chabouillet propose l'impression dans la Revue d'une commu

nication deM. Émile Amé, correspondant, relativeà une médaille

deCh. de Saint-Nectaire, quarante-septième abbé de Saint-Géraud

d'Aurillac.Un bois de cette médaille devrait accompagner la note

de M. Amé.

Les conclusions des divers rapporteurs sont adoptées, et les

rapports renvoyésà la commission de la Revue.

CHABoUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.

SÉANCE DU 12 JUILLET 1869.

PRÉSIDENCE DE M. LÉON RENIER,

MEMBRE DE L'INSTITUT, vICE-PRÉsIDENT DE LA sEcTioN.

M. de La Villegille, secrétaire du Comité, fait connaître l'état

des impressions des ouvrages en cours de publication à l'Imprimerie

impériale sous les auspices du Ministre de l'instruction publique et

la direction de la section d'archéologie.

Il y a trente et une feuilles tirées du Recueil les Diplômes militaires

dû à M. Léon Renier, et onze du Recueil des inscriptions de la France

confiéà M. le baron de Guilhermy; enfin M. l'abbé Cochet a déjà

reçu des épreuves de son Répertoire archéologique de la Seine-Inférieure,

couronnéà la dernière réunion desSociétés savantesà la Sorbonne,

le 3 avril 1869.



– 168 -

M. le Président rappelle à la section que, depuis sa dernière

réunion, un de nos collègues, M.Albert Lenoir, a été élu membre

de l'Institut (Académie des beaux-arts).M. Léon Renier se fait l'in

terprète applaudi de la section en déclarant que tous ses membres

ont été heureux de voir cette haute distinction venir récompenser

les longs et éminents services rendusà l'archéologie par M. Lenoir,

dont il est inutile de rappeler les ouvrages, qui sont connus et ap

préciés des lecteurs de la Revue des Sociétés savantes.

Deux communications de MM.Jacquemin et l'abbé Rouchier,qui

avaient été renvoyées au regrettable Le Roux de Lincy,sont confiées

à MM. Darcel et Paul Lacroix.

M. Émile Amé envoie le dessin d'une inscription gravée sur le

tailloir de l'un desjambages de l'entrée de l'abside de l'église parois

siale de Jou-sous-Monjou (Cantal). Le correspondant,qui croit cette

inscription du xi° siècle, envoie en même temps l'estampage d'une

inscription gravée sur les listels du tympan de la porte principale

de Notre-Dame-des-Miracles de Mauriac (Cantal). Ces deux com

munications sont renvoyéesà l'examen de M. le baron de Guilhermy.

M. Aurès adresse une nouvelle réclamation au sujet du silence

gardépar la section sur des communications relatives à la métro

logie gauloise. La section, qui la première a applaudi auxpremiers

travaux de M. Aurès, qui a constaté le mérite de ses aperçus sur

l'existence d'unpied de o",321 de longueur, d'origine gauloise, qui

n'a cessé d'être en usage que lors de l'inauguration du système mé

trique, après avoir délibérésur cette réclamation, décide qu'il sera

écrit ausavant correspondant du Ministère une lettre dans laquelle

seront exposés les motifs de la réserve gardée par ses membres en

cette Occurrence.

M. Beauchet-Filleau, correspondant, adresse un second rapport

sur la découverte, faite dans la commune de Loubillé(Deux-Sèvres),

des ruines d'une villa dontil a déjà entretenu la section. A ce nou

veau rapport sont joints : 1° un plan de la localité d'après le ca

dastre, et 2° quatre feuilles de dessins reproduisant les principaux

objets provenant de fouilles, monnaies romaines de bronze, frag

ments de poteries, clous, aiguillesà cheveux, etc. Le correspondant
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pense que des travauxd'exploration bien dirigés pourraient produire

d'heureux résultats, et termine cette communication par une de

mande d'allocationà cet effet. La section décide qu'il n'y a pas lieu

d'appuyer cette demande auprès de Son Exc. M. le Ministre. Les

objets trouvés à Loubilléne diffèrentpas de ceux que l'on rencontre

dans toutes les substructions analogues, et n'annoncent pas de dé

couvertes assez intéressantes pour qu'il soit convenable de faire in

tervenir l'État dans les fouilles précitées.

M. le comte de Mellet, correspondant, adresse une notice sur l'é

glise de Chanterac (Dordogne), édifice du xv° siècle partagé en

deux nefs parfaitement égales. M. Albert Lenoir examinera cette

communication. -

M. Nozot, correspondant, adresse deuxnotes sur des communes

du département des Ardennes, Marby et Perthes. Cet envoi sera

examinépar M. le baron de Guilhermy.

M.Simonnet, correspondant, adresse une notice, accompagnée

de la copie de deux actes notariés du xiv° siècle, concernant des re

liques oujoyaux de l'abbaye de Saint-Germain d'Auxerre qui avaient

été soustraitspar deux gentilshommes franc-comtois dans le cou

rant de l'année 1359.M. Darcel est chargé de faire un rapport sur

cette communication.

M. Verly, correspondant, adresse des copies d'épitaphes, n°5oo

à 537,faisant suite à de précédents envois.M. de Guilhermy exami

nera cette communication.

M. l'abbé Olivier, professeur de seconde au petit séminaire de

Reims, donne avis de la vente, quivient d'être faite à un fournis

seur de pierres pour l'entretien des routes, d'un menhir dit la Table

Maugis, qui s'élevait autrefois sur un rocher voisin de Château-Re

gnault, canton de Monthermé (Ardennes), et qui, renversé il y a

quelques annéespar des paysans qui espéraient trouver dessous un

trésor, était restésur le flanc de la montagne,à 15 ou 2o mètres de

son emplacement primitif. M. l'abbé Olivier prie M. le Ministre de

s'opposer à la destruction définitive de ce monument. La section

regrette avec M. l'abbé Olivier la disparition de ce menhir, mais
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elle ne peut engager le Ministreà tenter de le racheter, attendu que

ce monument avait déjà perdu la plus grande partie de son intérêt

parson déplacement.

M. l'abbé Robert, curé de Fouquières-lez-Lens, renouvelle sade

mande d'une subvention à l'effet de rechercher l'emplacement de

Quentovic, qui, selon le savant ecclésiastique et d'autres archéo

logues, aurait été situé sur la rivegauche de la Canche. De précé

dentes demandes d'allocation de M. l'abbé Robert ont toujours été

suivies par la réclamation, au nom de la section, d'indicationsplus

précises sur les résultats probables des fouilles à exécuter. Lesdo

cuments nouveaux transmis parM. l'abbéRobert, ne consistant qu'en

citations d'auteurs contemporains favorables à son opinion, ne ré

pondent point encore auxvœux de la section. En cet état de choses,

la section ne peut que persister dans ses premières observations, et

rappeler ce qu'elle a coutume de faire en pareil cas. La section ne

propose au Ministre d'accorder des subventionspour des fouilles que

lorsque de précédentes explorations ont produit des découvertes qui

enpromettent d'importantes: c'est ce qui a eu lieu à l'occasion des

fouilles de Troussepoil, commune du Bernard (Vendée). Mais la

section ne saurait proposer d'employer les fonds de l'État à l'explo

ration des cinq localités différentes où l'on cherche l'emplacement

de Quentovic. C'est aux Sociétés savantes et aux archéologues du

pays à faire les premiers sacrifices dans cette circonstance, comme

en d'autres.

M. le Président désigne,pour rendre compte de publications de

. Sociétéssavantes,MM. Léon Renier,Marion, duSommerard, Lance

et G. Bertrand.

L'ordre dujour appelle la nomination d'une commission qui sera

chargée de préparer la liste des Sociétés savantes qu'il y a lieu de

proposerà M. le Ministre pour recevoir dessubventions.Après avoir

consulté la section, M. le Président désigne, pour composer cette

commission, les membres quien faisaient partie l'année dernière,et

auxquels s'adjoindront, selon l'usage, les membres du bureau de la

section.

M.G. Bertrand donne lecture d'un rapport sur les Séances, Mé

moires et annexes aux comptes rendus du Congrès celtique international
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tenu à Saint-Brieuc sous les auspices de laSociété d'émulation des Côtes

du-Nord.

M. Marion donne lecture d'un rapport sur la 2° livraison du

tome VII des Mémoires de la Commission des antiquités du département

de la Côte-d'Or.

M. Douët d'Arq lit un rapport sur lestomesVetVI du Bulletin et

Mémoires de la Société archéologique du département d'Ille-et-Vilaine.

Ces différents rapports sont renvoyés à la commission de la ré

daction de la Revue.

M. Lance dépose lesvolumes suivants, dans lesquels il n'a trouvé

aucun travail archéologique quipût fournir la matière d'un rapport

écrit. Ce sont: 1° le Bulletin de la Société archéologique du Vendômois,

5° et 6°années; 2° les Mémoires de la Société impériale d'agriculture, etc.

d'Angers, tomes VIII, IX et X; 3° le Bulletin de laSociété des sciences

historiques et naturelles de l'Konne, à Auxerre, tomesXIX,XX,XXI et

XXII.

M. Albert Lenoir donne lecture d'une note adressée par M. Bau

dot au sujet d'un vaste récipient en béton établi dans le sol et dé

couvert à Talmay (Côte-d'Or). Le rapporteur propose l'impression

de cette note dans la Revue, avec un bois représentant ce récipient,

qui paraît avoir servi de silo. -

Le même membre lit un rapportsur un plan de l'ancienne en

ceinte de la ville de Dinan en Bretagne, dontun calque a été com

muniquépar M. Quesnet, correspondant, avec un extrait du devis

des réparations à faireà ces fortifications en 1693.

M. Marion donne lecture de deux rapports : 1° sur les fouilles

exécutéesàMetzdans le lit de laMoselle,communication de M.Cour

nault:M.Marion propose de joindre au rapport deux bois reprodui

sant les dessins envoyés par M. Cournault,dont la communication

sera conservée dans la bibliothèque du Comité;2° surun rapport de

M. Aubertin concernant des fouilles exécutées par ce correspondant

à Parruey, commune de Corgengoux (Côte-d'Or). Le rapport de

M. Aubertin sera conservédans la bibliothèque du Comité.

Les conclusions des rapports deMM. Lenoir et Marion sont adop

tées, et leurs rapports renvoyésà la commission de la Revue.
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M. Darcel donne communication à la section d'un fragment des

comptes de la ville de Paris au commencement du xvi° siècle, qui

lui a été adresséde Lille par M. Houdoy, auteur de recherches très

intéressantes sur la fabrication des porcelaines et des faïences en

cette ville. Ce fragment, écrit sur parchemin, formait les gardes

de deux reliures des livres des comptes de la ville de Lille pour les

années 159o et 1591; c'est donc antérieurement que la pièce en

question aurait été enlevée aux archives de la ville de Paris.Ony

trouve la mention de vaisselle d'argent fournie à la ville par deux

orfévres parisiens, Nicolas Lecointe etJehan Haultemont,pour être

offerteà Louise de Savoie, mère de François l°, en l'hôtelduroi en

la rue Saint-Antoine. M. Darcel propose la publication de ce do

cument, quiintéresse l'histoire des arts, et donne lecture d'un frag

ment d'une lettre du même M. Houdoy relative à une publication

de documents sur les arts smillés dans les archives de Lille que ce

savant se propose de faire. M. Darcel demande s'il n'y aurait pas

lieu de publier ces documents dans la Revue, bien que M. Houdoy

n'y songe pas et déclare lui-même que son travail aurait surtout un

intérêt local. Plusieurs membres font remarquer qu'une décision à

cet égard ne saurait être prise qu'après examen du travail de

M. Houdoy. La section se range à cet avis.

M. Darcel donne unedeuxième lecture d'un rapportsur unecom

munication de M.Godard-Faultrier, modifiée par ce correspondant

en conséquence des desiderata exprimés dansune première lecture

par M. Darcel. Le rapporteur conclut en proposant : 1°l'impression

dans la Revue de l'Inventaire des reliques de la cathédrale d'Angers, dressé

en 1122;2° l'insertion dans son propre rapport de quelques extraits

de la nouvelle lettre de M. Godard-Faultrier; 3° le dépôt aux ar

chives des documents relatifsà l'ancienne châsse de saintMaurille.

Ces conclusions sont adoptées; le rapport de M. Darcel est ren

voyéà la commission de la Revue des Sociétés savantes.

Le même membre propose verbalement l'impression dans la Re

vue d'un contrat passé entre les consuls et un argentier d'Arles pour

la construction d'un retable dans l'église Notre-Dame de Pommiers

(1538), communiquépar M. A. de Lamothe, correspondant.Cette

proposition est adoptée.

M. Darcel dépose ensuite une nouvelle rédaction de la notice de

M. l'abbé Grimot sur la statue de la Vierge nommée la Diége, con

servée dans l'église de Jouy-en-Josas, et en propose l'impression dans
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- la Revue. Enfin le même membre dépose la copie du testament de

Jean de Charmolue, communiquéeparM.de Longuemar,à laquelle

il avait demandédes additions dans uneprécédente séance. Ces ad

ditions ont été faites; en conséquence, le rapporteur propose l'im

pression du document dans la Revue.

Ces diverses propositions sont adoptéespar la section.

CHABoUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.

--------

SÉANCE DU 26 JUILLET 1869

PRÉSIDENCE DE M. LÉoN RENIER,

MEMBRE DE L'INSTITUT,vICE-PRÉsIDENT DE LA sECTioN.

La section des sciences du Comité impérial, par l'intermé

diaire de M. Hébert, l'un de ses membres, prie la section d'ar

chéologie d'examiner la partie archéologique d'un travail imprimé,

de M. Quenault, ayantpour titre : Les mouvements de la mer, ses in

vasions et ses relais sur les côtes de l'océan Atlantique, etc. et en particulier

sur celles de Bretague et de la Normandie.

« Si les faits sont vrais, ditM. Hébert, ils prendront rang utile

« ment dans la science; s'ils sont faux, c'est un serviceà rendre que

« de le montrer. » -

M. le Président fait remarquer que le travail de M. Quenault

s'appuie sur des citations de textes dont l'appréciation appartient

plutôt à la section d'histoire qu'à celle d'archéologie. L'avis de M. le

Président est adoptépar la section.

M. Chéruel, recteur de l'académie de Strasbourg, donne avis de

la mort de M.Schultz, l'instituteur primaire de Kersfeld qui a dé

couvert dans un puits une machine hydraulique romaine presque

identique à la pompe de Ctesibius décrite par Vitruve. En même

temps, notre collègue avertit la section que, si l'Etat croit désirable

d'en faire l'acquisition, il importe de se hâter, attendu qu'on a déjà

fait des offresà laveuve de M.Schultz. La section décide qu'onpriera
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en son nom Son Exc. le Ministre de l'Instruction publique de faire

avertir le conservateur du musée de Saint-Germain de cette cir

constance ".

M. Cherbonneau, membre non résidant, nommérécemmentpré

sident de la Sociétéhistorique algérienne, atrouvé, dans les cartons

et dessins qui lui ont été confiés à ce titre,un certain nombre de

fac-simile d'inscriptions romaines. Bien que laplupart de cesinscrip

tions aient été publiées, notre zélé collègue a cru devoir adresser

cesfac-simile au ministère. La section le remercie de cet envoi,qui

sera remisà M. Léon Renier.

Le même membre non résidant du Comité,toujours en sa qualité

de président de la Société historique algérienne, donne avis au Mi

nistre de l'instruction publique d'une mesure regrettable qui vient

d'être prise en Algérie. L'emploi de conservateur du musée de Cher

chel a étésupprimé,ce qui donne lieu de craindre la disparition des

nombreux objets d'art que renferme déjà cet établissement. Pour

donner une idée de la richesse du musée de Cherchel, M. Cher

bonneau a joint à sa lettre une photographie représentant en un

groupe les morceauxde sculpturede la salle principale, et des dessins

fort exacts de huit fragments de statues en marbre blanc,y compris

le tireur d'épine qui figure déjà dans la photographie, ainsi que

d'autres objets.

M.Servaux, chef du bureau des travaux historiques, fait savoir

à la section que cette mesure, qui menaçait depuis longtemps l'exis

tence du musée de Cherchel, a été retardée parune allocation sup

plémentaire accordée au conservateurparle ministère de l'instruction

publique, en raison de l'insuffisance du traitement accordé à ce

fonctionnaire par la municipalité. M.Servaux ajoute que dernière

ment, la municipalitéde Cherchel ayant déclaré qu'il lui étaitim

possible de continuer même ce traitement dont la modicité est à

peine croyable, l'emploi de conservateur confiéà M. de Lhôtellerie

a été supprimé.

M. Léon Renier déplore cette mesure et en fait ressortir les fâ

cheuses et prochaines conséquences. Cherchel, l'ancienne Cæsarea,

en raison du rôle important qu'elle joua dans l'histoire de la Mau

ritanie, est une des cités de l'Algérie les plus riches en antiquités

" M. le Surintendant des Beaux-Arts a pris une décision favorable à l'acquisition

de ce curieux monument, qui seraplacé au musée de Saint-Germain.

-
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de toute nature. C'est à Cherchel qu'ont été découverts les plus

beaux morceaux de sculpture, et cette mine précieuse est loin d'être

épuisée. La collection des inscriptions provenant de Cherchel n'est

pas moins importante. L'existence d'un musée permettrait de re

cueillirtoutes ces antiquités, qui autrement seront abandonnées et

perdues pour la science. Les objets que renferme actuellement ce

musée, qu'on vient de priver d'un gardien savant et zélé, sont eux

mêmes exposés à disparaître, comme le fait justement remarquer

notre collègue M. Cherbonneau. Il importe donc d'aviser; en con

séquence, M. le Président propose à la section de prierSon Exc. le

Ministre de l'instruction publique de faire connaître ce fâcheux état

de choses à M. le Gouverneur général de l'Algérie, en recomman

dantà ce haut fonctionnaire de vouloir bien venir en aide à la mu

nicipalité de Cherchel, qui est trop pauvre pour pouvoirfaire face

elle-même aux dépenses nécessairesà l'existence de son musée.

La proposition de M. Léon Renier est adoptée à l'unanimité par

la section.

M. Devals, correspondant, adresse un travail d'ensemble sur l'âge

antéhistorique de la région qui forme aujourd'hui le département

de Tarn-et-Garonne. La section renvoie ce travail à M. Quicherat.

M. Féraud, correspondant, adresse l'estampage d'une inscription

découverte en 1863parM.Cherbonneau dans lesfouilles exécutées

par lui au défilé connu sous le nom de Fedj-Sila,à 15 kilomètres

sud-sud-est de Constantine, à côté d'une source importante. Cette

inscription a étépubliée dans le Recueil de la Société archéologique de

Constantine, mais M. Féraud a pensé qu'un estampage n'en serait

pas moins bien accueillipar le Comité.

M. Léon Renier fait remarquer que cet envoi est d'autant plus

important qu'il permet de rectifier une erreur de lecture dans la

transcription publiée par la Société archéologique de Constantine. Au

lieu de :

GENIO FLVMINIS CATAVAMSAGAE,

l'estampage donne :

GENIO FLVMINIS CAPVT AMSAGAE.

Cette inscription a donc une importance réelle au point de vue



- 176 -

géographique, puisqu'elle fixe la source de l'Amsagas, aujourd'hui

le Roumel.

La communication de M. Féraud est renvoyée à M. Léon Renier.

M. Laurent annonce que,par suite d'une découverte récente, le

musée départemental d'Épinal vient de s'enrichir d'un nouveau florin

d'or, que le correspondant considère comme appartenant à l'époque

de Robert, duc de Bar. Des empreintes permettront de juger de

l'exactitude de cette attribution. La communication est renvoyée à

M. Chabouillet.

M. Laurent Rabut, correspondant, adresse un rapport sur les

explorations qu'il a faites en 1868-1869 dans les emplacements à

pilotis du lac du Bourget.Ce rapport sera examinéparM.Quicherat.

M.Verly, correspondant, adresse les copies de dix-sept épitaphes

de rois et reines, portant les n° 538à 551 dans le Recueil d'in

scriptions dont il a entrepris la transcription. Cette communication

est renvoyée à M. de Guilhermy.

M. Ed. Flouest,procureur impérial à Nîmes, fait hommage d'une

notice archéologique,imprimée,sur le camp de Chassey, oppidum du

pays éduen. Des remercîments seront adressésà M. Flouest.

La section entend le rapport de la commission chargée de dresser

la liste des Sociétés savantes qui lui ont paru devoir être recom

mandées à M. le Ministre pour recevoir des subventions de l'État.

Cette liste, qui comprend quarante-sept sociétés réparties en trois

catégories, savoir, huit sociétés dans la première, quatorze dans la

deuxième etvingt-cinq dans la troisième, est adoptée après exposé

des motifs et délibération.

M. du Sommerard lit un rapport sur lestomesV,VI et 1* partie

du tome VII des Mémoires de la Société académique d'archéologie, sciences

et arts du département de l'Oise,à Beauvais.

M. Darcel donne lecture d'un rapport sur la trente-cinquième an

née(1869)de l'Annuaire des cinq départements de la Normandie, publié

par l'association normande.

Ces rapports sont renvoyésà la commission de la Revue.
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M. Albert Lenoir donne lecture de deux rapports : 1° sur divers

documents relatifs à l'ancienne abbaye bénédictine de Saint-Sever

de Rustang(ancienne province de Bigorre, département des Hautes

Pyrénées), communication de M. H. Durand, correspondant; 2°sur

la description despeintures de la chapelle de Saint-Jean du Liget,

près Loches (Indre-et-Loire), communication adressée au Comité,

en 1865,par M. le comte Clément de Ris, avant sa nomination de

membre du Comité.

M. de Montaiglon lit un rapport sur un volumepubliépar M. A.

de Rochambeausous ce titre : Lafamille de Ronsard, recherches généa

logiques, historiques et généalogiques sur P. de Ronsard, etc.

Le même membre propose verbalement l'impression dans la Revue

d'une communication de M. Dupré, correspondant, qui offre des

renseignements sur les arts, tirés des archives de Blois.

M. le baron de Guilhermy donne lecture d'un rapport sur des

communications de divers correspondants.

M. Chabouillet lit un rapport sur une communication de M. H.

Durand relative à deuxpièces de monnaie d'argent.

Toutes les conclusions de ces divers rapports sont adoptées par

la section, qui renvoie les rapports eux-mêmesà la commission de la

Revue.

La section,selon l'usage, s'ajourne au mois de novembre.

CHABoUILLET,

Secrétaire de la section d'archéologie.

REv. DEs Soc. sAv. 1° série,t. X. 1 m
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RAPPORTS

DEs MEMBREs DU coMITÉ sUR LEsTRAvAUx DEs socIÉTÉs sAvANTEs.
-

-------

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

BuLLETIN DE LA Société ARchéoLocIQUE DU VENDôMois.

1° et 5° années, 1865-1866, 2 vol.in-8°.

Dans notre compte rendu des trois premiersvolumes du Bulletin

de la Société archéologique du Vendômois , nous avons signalé au Co

mité la première partie d'une histoire de la vie d'Hildebert, par

M. de Déservillers, précédée d'une introduction contenant une étude

sur le xi° siècle propre à nous rappeler les circonstances au milieu

desquelles avait vécu l'illustre prélat. Dans un premier chapitre,

l'auteur nous a conduits jusqu'à l'époque où Hildebert fut élu évêque

- du Mans, en 1o97,par le suffrage du clergé et dupeuple réunis,

malgré l'opposition du roi d'Angleterre et du comte du Maine.

Dansun second chapitre,M. de Déservillers nous retrace les orages

soulevés contre l'élection d'Hildebert; la protestation des chanoines

du Mans, partisans pour la plupart de son compétiteur Geoffroy ;

l'irritation de Guillaume le Roux, roi d'Angleterre, et ses efforts

pour annuler cette élection. Le nouvel évêque fut, malgré tout,sa

cré le jour de Noël de la même année par l'archevêque de Tours ;

et le comte du Maine Élie, qui s'était rallié au choix populaire, as

sista au sacrepourtémoigner qu'il avait renoncéà toute opposition.

A partir de ce moment, en effet, le comte devint le plus fidèle

champion d'Hildebert, et se préparaà lutter énergiquement contre

Guillaume le Roux, qui, profitant de cette circonstance pour re

vendiquer des droits de souveraineté sur le Maine, était entré dans

* Voyez laRevue des Sociétés savantes, 4° série, t. llI, p. 125.
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cette province à la tête d'une armée et avait ravagé les domaines de

l'évêque. C'est le récit de cette lutte qui doit faire l'objet du cha

pitre suivant.

M.Auguste deTrémault,qui, pour concourir au but de laSociété

archéologique dont il fait partie, dirige particulièrement et avec

raison ses efforts vers la recherche des documents relatifs auVen

dômois, a fait connaîtreà ses confrères trois chartes du xIII° siècle,

l'une de 1277, les deux autres de 1278, et une du xvi°siècle, con

cernant une ancienne maison de la ville de Vendôme, qui se rat

tache aux souvenirs de l'abbaye de la Virginité, sur laquelle il ne

reste que très-peu de documents; les deuxpremières sont des actes

de vente; la troisième contient des lettres d'amortissement données

par Philippe de Noiers, chevalier, en faveur des religieuses de la

dite abbaye,pour l'acquisition d'une maison appartenant à André

Le Fièvre, et d'un four y attenant; la quatrième pièce, celle du

xvi° siècle, est un acte par lequel les religieuses de ladite abbaye

donnentà bail à un sieur Jean Dulac, boulanger de Vendôme, le

four qui leur appartenait. M. A. de Trémault ajoint au texte de ces

diverses pièces quelques observations sur les droits et usages rela

tifs aux contrats de vente et à la transmission de la propriété au

moyen âge. -

Nous trouvons plus loin, sous ce titre, Le Vendômois à la fin du

rvir° siècle, des documents d'un autre genre, communiqués égale

ment par M. A. de Trémault, qui intéressent spécialement cette

province : ce sont des fragments d'un mémoire manuscrit sur la

généralité d'Orléans dressépar l'intendant M. de Bouville en 1698.

Ce mémoire fait connaître sommairement la situation, l'étendue,

les bornes, le climat, les productions naturelles du sol de la géné

ralité, qui comprend douze élections : Orléans, Gien, Clamecy,

Montargis, Pithiviers, Dourdan,Chartres, Châteaudun,Vendôme,

Blois, Romorantin et Beaugency. Il traite ensuite des rivières, des

ponts, des chaussées et du commerce. L'état du pays était,à beau

coup d'égards, assez peu satisfaisant. « Les chemins,y est-il dit,

« sontpresque tous mauvais et impraticables en hyver.Celui deVan

- dosme à Paris a été réparé et cailloté ces années dernières, de

« puisVandosmejusqu'à la Ville-aux-Clercs.Ona aussi travaillé dans

« les plus mauvais endroits de celui de Vandosme à Blois.» Pour la

partie commerciale, nous y lisons : « Un peu de tannerie, de dra

« perie et de ganterie fait le commerce de Vandosme. Ce que la

1 2 .
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«tannerie peut faire s'enlève pour Paris. Ce commerce, comme à

« Blois,a beaucoup diminué.» Si nous passonsà l'état de la popu

lation, nousy voyons que, « en général, dans la campagne et dans

« les villes, les peuples sont diminués de la cinquième partie depuis

« dix ans.Quantà ceuxde la religion prétendue réformée qui étoient

« à Gien,àMer,à Marchenoir,à Vandosme et Orléans,il n'en reste

« pas le tiers, et le surplus est sorti du royaume.» M. de Bouville,

dans le même mémoire, portait aussi son jugement sur le carac

tère, les mœurs et les aptitudes des habitants : « On ne peut dire

« que les hommes de cette province manquent de cœur et d'es

« prit. Plusieurs réussissent dans tous les états. On ytrouve, dans

« l'église et dans la robe, des hommes savants et de belles-lettres ;

« dans les marchands, des négociants habiles; il en sort de braves

« et vaillants soldats.On leur reproche d'être durs etgrossiers,prin

« cipalement sur les bords de la Loire; toutefois ces honnêtes gens

« ont assez de finesse d'esprit, et ne manquent pas de politesse

« quand ils sont bien élevés.» Suivent d'autres renseignements sur

la population des campagnes, sur l'état ecclésiastique, sur le gou

vernement militaire,sur lajustice et lesjuridictions, et enfin sur les

finances. -

Nous devons à M. Dupré, bibliothécaire à Blois, une série de

renseignements sur la statistique religieuse, avant 1789, despa

roisses de l'arrondissement actuel de Vendôme. M. Dupré, adop

tant l'ordre alphabétique des noms des paroisses, indique sommai

rement l'ancienne désignation latine de chaque localité, le diocèse

et l'archidiaconédont elle dépendait, les églises, chapelles, monas

tères, prieurés, communautés religieuses, établissements de charité

ou d'instruction publique qu'elle possédait, l'origine de ces diffé

rentes institutions, avec une notice succincte de leurs titres exis

tants et de leurs principales vicissitudes jusqu'en 1789; les saints,

les personnages pieux ou les ecclésiastiques distingués nés dans cha

cune de cesvilles ouparoisses. Il a laissé de côté la partie archéolo

gique et monumentale, et s'estoccupé exclusivement des institutions

religieuses du pays considérées en elles-mêmes. Les sources aux

quelles il a puisé pour cet important travail sont : les archives de

la préfecture de Loir-et-Cher, deux registres de la bibliothèque

communale de Blois, et divers ouvrages imprimés, entre autres

ceux de MM. de Passac et de Pétigny sur l'histoire duVendômois.

Dansun lot assez considérable de parchemins offerts à la Société
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archéologiquepar M"° Besnard au nom de M. Derouin fils, M. Ch.

Bouchet a trouvé un certain nombre de pièces qui lui ont paru

avoir une importance réelle pour l'histoire locale. Il nous a donné

la copie textuelle de plusieurs de ces pièces, en les accompagnant

de notes et d'éclaircissements propres à en faire ressortir l'intérêt.

Il fait remarquer, entre autres, une protestation des habitants de

Vendôme, du 8juin 1515, contre la nomination d'un gouverneur,

Jean d'Illiers, chevalier, seigneur des Radretz, et des lettres pa

tentes de Henri III, du 25 juillet 1 578, aux trésoriers de la géné

ralité d'Orléans, ordonnant la levée d'un impôt sur tout le duchédu

Vendômois,à l'effet d'amortir la rente de la maison de Chicheray,

que la ville de Vendôme avait louée pour y établir un collége. La

première témoigne de la fermeté des échevins de Vendôme dans

le maintien des droits,franchises et libertés de leur cité; la seconde

atteste que c'està l'initiative de ses magistrats que la ville de Ven

dôme doit un établissement qui, dès l'origine, acquit de notables

proportions, et dont elle est encore justement fière aujourd'hui.

Dans une lettre adressée à MM. les membres de laSociété archéo

logique du Vendômois,M. le comte Achille de Rochambeau a com

muniquéde nouveaux renseignements sur la maison de Ronsard à

Paris. M. A. de Rochambeau s'est attachéà prouver que cette mai

son, qui fut habitée par Colletet après Ronsard, était située non

dans la rue du Mûrier, comme ont cherché à l'établir plusieurs

archéologues, mais rue des Morfondus, depuis appelée rue du Puits

de-Fer, et ensuite rue Neuve-Saint-Etienne-du-Mont. Il està remar

quer que cette rue fut,à diverses époques, habitée par des person

nages célèbres, tels que Descartes, Pascal, Rollin, M"° Roland,

Bernardin de Saint-Pierre.

Sous le titre de La légende de la Vierge noire de Villavard,.

M. l'abbé Bourgogne a exposé simplement, en yjoignant quelques

indications historiques et archéologiques, la légende que les habi

tants de ce pays racontent sur la statue ancienne de la Vierge noire

que possède leur église.Au bas du coteau de Villavard,sur la route

de Vendôme à Montoire, on trouva autrefois, dans un massif de

coudriers,une statue taillée grossièrement, d'un bois très-brun, et

l'on construisit, dans cet endroit même,une chapelle, sous le titre

de Notre-Dame de Villavard, où cette même statue est en vénéra

tion depuis des siècles sous le nom de Vierge noire. « L'abside et

« le sanctuaire de l'église actuelle de Villavard, dit M. l'abbé Bour
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«gogne, semblent, comme la statue de laVierge,être duxi° siècle :

« c'est le sentiment de différents archéologues qui ont visité cette

« église.»

Afin de compléter la nomenclature des matières contenues dans

les deuxvolumes que nous avons eu à examiner, nous mentionne

rons deux articles qui, malgré l'intérêt qu'ils présentent,peuvent

être considérés comme des hors-d'œuvre dans le recueil de la So

ciétévendômoise; ce sont : une notice de M. Hinglais sur le poëte

allemand Hans Sachs, et le récit d'une excursion à Palmyre, en

181 1,par M. le marquis de Nadaillac.

Nous mentionnerons aussi, en terminant, quelquespièces de vers

éparses dans les mêmesvolumes, qu'elles ne déparentpoint,et dont

les auteurs sont MM. Fontémoing, Gindre de Mancy, Mareschal

Duplessis,Ch. Chautard, de La Hautière, Louis Bouchet.M. Louis

Bouchet,néà Vendôme en 1815,mortàBrest lieutenant devaisseau

à l'âge de trente-deux ans, a laisséun recueil de poésies manuscrites

de genres très-variés. La pièce qui en a été extraite et imprimée

dans le Bulletin de la Société vendômoise est intitulée Ronsard à

Vendôme, et a été composée à l'occasion de la reproduction d'un

buste de Ronsard par M.Yrvoy,pour lagrande salle de la mairie

de cette ville.

L. BELLAGUET,

Membre du Comité.

MÉvroiREs DE LA Société DEs ANTIQUAInEs pE L'OEst.

Tome XXXI, année 1866.

A l'exception d'un discours prononcépar M. l'abbé Auber, prési

dentde laSociété desantiquaires de l'Ouest, dans la séance publique

du3o décembre 1866, d'un rapport du secrétaire, M. A.Ménard,

sur les travaux de cette Société pendant la même année, et d'un

compte rendu, parM.de Longuemar,des résultats d'une exploration

méthodique desgrottes du Chaffaud exécutée sous sa direction, ce

volume est occupétout entier par le recueil de la correspondance

du duc Henri de La Trémoille.

Cette correspondance est extraite d'un volume manuscrit prove

nant des archives du château de Thouars, qui est sorti de ces ar

chivesà l'époque de la Révolution,et dont M. Hugues Imbert membre
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de laSociété des antiquaires de l'Ouest, est aujourd'hui en posses

sion. C'est un registre in-1°, de 566 pages, qui contient la copie

non-seulement des lettres du duc, de sa famille et despersonnages

avec lesquels il était en relation, mais aussi quelques documentsin

téressant l'histoire générale du xvii° siècle, tels que des lettres de

l'électeur de Brandebourg, du duc de Lorraine, de Christine de

Suède, du cardinal de Retz, du grand maître de Malte, du grand

vizir, de Louis XIV aupape, au roi et à la reine d'Espagne. Plusieurs

de ces pièces se retrouvent, il est vrai, dans d'autres recueils; mais

M. Imbert,voulant donner une idée complète du registre, n'a pas

cru devoir les supprimer. Il n'a toutefois publié in extenso que la

moitié environ des pièces du recueil, choisies parmi celles qui lui

ont paru les plus dignes d'attention; pour le reste, il s'est bornéà

des extraits ou à des analyses.

A l'aide de ce registre de correspondance,d'un autre manuscritiné

dit comprenantdes détails sur la vie de Henri de laTrémoille, et de

la collection de D. Fonteneau, M. Imbert a fait précéder sa publi

cation d'une intéressante notice biographique sur le duc Henri.

Fils aîné du duc Claude et de Charlotte-Brabantine de Nassau,

Henri de La Trémoille naquit à Thouars le 22 décembre 1598, et

y mourut le 22 janvier 1671.Il était pairde France,ducdeThouars

et de Loudun,prince de Tarente et de Talmond, comte de Laval,

Villefranche, Montfort,Taillebourg, Benon,Guines et Jonvelles,vi

comte de Rennes et de Rays, baron de Vitré, Didonne, Berrie et

Mauléon, seigneur d'Amboise et marquis d'Epinay. ll épousa, le

19janvier 1619, Marie de La Tour-d'Auvergne, fille du maréchal

de Bouillon, prince souverain de Sedan, et sœur de Turenne.

Il fut nommé,peu de temps après, par Louis XIII,à un grade

important dans la cavalerie. Ilprit part, comme protestant, aux dé

libérations de l'assemblée générale de la Rochelle, mais il refusa

le commandementgénéral de l'armée protestante, qui lui était offert

par ses coreligionnaires, resta fidèle au roi, combattit contre eux au

siége de la Rochelle, en 1628, et, sur les instances du cardinal de

Richelieu,abjura sous les murs de laplace. Il obtint, après le siége,

le grade de mestre de camp général de la cavalerie, se signala, en

162o, en Italie, etfut fait, en 1633, chevalier du Saint-Esprit. Il

fut aussi mêlé activement aux événements de la Fronde, pendant la

minorité de Louis XIV, et prêta son concours au Parlement contre

Mazarin. Il termina en 1655 sa carrière militaire, se démit de ses



– 184 -

titres de duc et pair de France en faveur de son fils, le prince de

Tarente, et s'occupa surtout dugouvernement de sa ville et de son

duché. Il continua néanmoins, lorsque l'occasion s'en présenta, de

faire cause communeavec les ennemisdeMazarin,et encourutpassa

gèrementà ce sujet la disgrâce de Louis XIV. Il s'attira aussi, dans

une circonstance particulière, le mécontentement de ce prince à la

suite d'un acte de violence auquel il s'était livré contre des huissiers.

Dansune lettre, datée du26 décembre 166o, le roi lui adressait de

vifs reproches sur sa conduite et lui enjoignait de quitter Thouars

pour se rendre dans laville de Laval,jusqu'à nouvel ordre. Le duc,

avant d'obéirà cette injonction, écrivit au roipour se défendre;nous

croyons devoir reproduire cette lettre, où la fermeté de langage

s'allie d'une manière remarquable à l'expression d'une soumission

respectueuse : -

« Sire,tout ce quiporte le nom et le caractère de Vostre Majesté

« me doit estre sivénérable et si sacréque je n'aypeu recevoir qu'avec

rdes sentiments de respect et d'obéissance la lettre et les ordres qui

r m'ont esté envoyés de sa part; mais, comme ils sont accompagnés

« de quelques marques de la disgrâce et de l'indignation de Vostre

« Majesté, je suis obligé de luy dire qu'ils m'ont causé d'autant plus

« de douleur et d'estonnement que je ne croyois pas les avoir méri

* tées. Il est vray,Sire, que quelques sergens de vostre ville de Lou

« dun, et entr'autres un nommé Champion, ayans par beaucoup

« d'exactions et de concussions entièrement ruinévos sujets de ma

« baronnie de Berrie, et exécuté et emprisonnépresque à ma veue

« les mestayers de ma basse-cour, je fus obligé de leurfaire quelques

* remonstrances sur ce sujet,à quoy ledit Champion ayant respondeu

« en des termes que je ne peus supporter, je luy donnay quelques

« coups d'une canne que je tenois à la main.Voyla, Sire, la vérité

« de la chose. La confession que j'en faisà Vostre Majestéfait cesser

« la nécessité d'en informer, et par conséquent celle de mon esloi

« gnement de ce lieu. Je suplie très-humblement Vostre Majesté de

« m'y laisser gouster le repos dont j'ay besoin dans les fréquentes

« incomodités que mon âge et d'autres raisons m'aportent; elles me

« me pouroient paspermettre de faire voyage en une saison si rude

« et sifascheuse,à moins que ce fût pour donnerà Vostre Majesté

- les dernières preuves de l'affection que je conserveray toute mavie

« pour son service et pour le bien de son Estat.J'aurois de la confu

« sion et de la honte de l'importuner sur un sujet qui mérite sipeu
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«son attention, sije ne m'ytrouvois engagépar l'obligation quej'ay

«de lui rendre raison de mes actions toutes les fois qu'elle me tes

« moignera le désirer.Je prie Dieu de toutes mes affections pour la

« prospérité deVostreMajesté, et lasuplietrès-humblement de croire

« qu'estant obligé par naissance,par devoir et par intérest à main

«tenir son autorité et donner des exemples de fidellité, de respect

« et d'obéissance à tous ceuxquiseroient assezmalheureuxpour avoir

« la pensée de s'en esloigner, je n'aurayjamais de plus forte passion

«que celle de pouvoir mériter l'honneur de ses bonnesgrâces et de

« sa protection.»

M. Imbert ajoute que cette affaire n'eut aucune suite, et que le

roimontra bientôt sa bienveillance pour le duc de La Trémoille en

le nommantprésident des états de Bretagne, qui devaient s'assem

bler à Nantes le 15 août 1 662.

Le registre publiépar M. Imbert n'offre pas l'intérêt d'une cor

respondance suivie.Ce sont des lettres isolées,sans lien entre elles,

dont laplupart émanent du duc lui-même, et les autres desperson

nages lesplus divers.Nous avons remarquéparticulièrementquelques

lettres d'Alexandre Morus et d'Urbain Chevreau,quiparaissent avoir

été, pendant un certain temps, en relation suivie avec la famille de

La Trémoille.

En général, si ces documents ne révèlent aucun fait nouveau sur

lesgrands événements de cette époque, on peuty reconnaître çà et

là des traces de l'accroissementprogressifde la puissance royale au

détriment de la noblesse, et du système des mesures vexatoires

adoptées contre la religion réformée qui signalèrent le règne de

Louis XIV et qui aboutirent à la révocation de l'édit de Nantes.On

ytrouve aussi certains détails de mœurs,certainesparticularités qui

ne sont pas sans utilitépour la partie anecdotique de l'histoire.

L. BELLAGUET,

Membre du Comité.

TnAvAur pE L'AcADÉMIE IMPÉRIALE DE REIMs.

Volumes XL à XLIII. Reims, 1866-1867, 1 vol. in-8°.

Le Miroir de Mariage,poëme d'Eustache Deschamps, qui remplit

la plus grande partie du premier des volumes que nous venons
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d'indiquer, ne donnera lieu qu'à une simple mention de notre part,

parce que, depuis longtemps, M. ProsperTarbé, son éditeur, en a

fait l'objet d'une publication séparée.

La Notice historique et descriptive des monuments civils et religieux du

conton de Fismes, par M. l'abbéValentin, mémoire couronné par

l'Académie dans le concours de 1861; l'Histoire et la description de

Saint-André de Reims, parM. Givelet, sont plutôt du ressort de la

section d'archéologie que du nôtre : la partie descriptive yprédo

mine, et l'histoire n'y apparaît que dans des détails d'un intérêt

purement local.Onpeut en dire autant des courtes Notices de M.Su

taine sur Claude Hélart et sur Tisserand,peintresdu xvII° siècle; mais

c'est ici le lieu de signaler la suite et la fin d'une excellente Intro

duction à l'Histoire des artistes rémois, de M. Charles Loriquet, dont

nous avions déjà, dans un compte rendu antérieur, fait ressortir

l'intérêt. -

L'étude de M. Postansque sur les mots historiques nous arrêtera

davantage. L'auteur, tout en rendant hommage à la critique histo

rique qui sera l'une desgloires de notre époque, voit avec peine

qu'elle fasse la guerre à des formules qui, souvent fausses par les

circonstances dont on les entoure, sont presque toujours vraies par

le sentiment général qu'elles expriment. « Lorsqu'une tradition, dit

« il, sera venue jusqu'à nous, affirmée par la croyance commune,

«entourée de la vraisemblance, honorable pour l'humanité, ne

« nous hâtonspas, à cause de quelques contradictions ou dusilence

« de quelques écrivains, de la proscrire absolument,sous peine, en

«cherchant la véritépartrop absolue, d'introduire dans le domaine

«de l'histoire une chose aussibarbare,pour le moins, queson nom,

« le réalisme.» C'est en ce sens qu'on a dit de quelques-uns des ro

mans historiques de Walter Scott « qu'ils étaient plus vrais que

«l'histoire.»

Sous l'empire de cette pensée, M. Postansque énumère successi

vement la plupart des mots historiques auxquels l'instinct populaire

s'obstineà croire, en dépit des objections que soulève contre eux le

scepticisme des érudits : celui de Philippe-Auguste avant la victoire

de Bouvines, celui de Philippe de Valois après la défaite de Créci,

ceux que l'on attribue à Louis XII, à François I", à Henri IV; et

partout,à côté des inexactitudes de détail, il montre ce qu'il y a

de foncièrement vrai dans ces formules adoptées par la conscience

publique. Par exemple, s'agit-il de la fameuse phrase du roi che
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valier à propos de la bataille de Pavie, M. Postansque fait remar

quer que le mot était si bien celui de la situation, qu'on le retrouve

sous la plume de Clément Marot :

Et, le corpspris, l'honneur lui demeura.

Voulons-nous savoir comment s'est fait le mot : Il n'y a plus de

Pyrénées! L'auteur va nous l'apprendre.C'est d'abord l'ambassadeur

d'Espagne quiprononce ces paroles: « Le voyage devient aisé, et

« présentement les Pyrénées sont fondues;» puis le Mercure de

France les traduit ainsi: « Quelle joie! il n'y a plus de Pyrénées;

elles sont abîmées, et nous ne sommes plus qu'un. » Vient enfin

Louis XIV, qui les traduit encore mieux et les fait siennes en ratta

chant auxintérêts français la monarchie de Charles-Quint.

Le crigénéreux du chevalier d'Assas,qui est plus qu'un mot his

torique, qui est un acte d'héroïsme, signalé d'abord par Voltaire,

consacrépar les lettres patentes de nos rois, respecté par la Con

vention nationale,immortalisé par des monuments publics, n'a pas,

lui non plus,trouvé grâce devant ces dénicheurs de saints de l'his

toire.Sur la foide mémoires suspects ou apocryphes, on veut affai

blir l'autorité de la tradition, en ôtant à d'Assas le mot A moi

Auvergne ! pour en faire honneur àje ne sais quelsergent inconnu.

. Eh! qu'importe qui l'a proféré, soldat ou capitaine ? C'est le cri de

l'honneur français, dit avec raison M. Postansque, c'est l'expression

de ce dévouement chevaleresque qui, même à une époque de déca

dence, revivait chez nous dans les Plélo, les Montcalm, les Bussy,

les d'Anteroche et tant d'autres. -

Les discours d'ouverture, comptes rendus destravaux et rapports

sur les concours des années 1861 à 1866, par MM. H. Paris,

Charles Loriquet, Fialon, parMM. les abbés Deglaire et Jacque

mart, présentent un caractère trop local et trop rétrospectif pour

que nous leur consacrions plus qu'une simple mention. D'un autre

côté, l'appréciation des travaux scientifiques qui remplissent pres

que en totalité le XL°volume des Mémoires de l'Académie revient

naturellement à la section des sciences de notre Comité; toutefois

quelques-uns d'entre eux renferment des détails historiques et

anecdotiques qui nous autorisent à les signaler ici: telles sont les

Conférences sur legaz et sur la vaccine,par M. Coze et par M. le doc

teur Maldan, membres titulaires, qui prouvent que cette forme
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du mouvement intellectuel, si populaire dans ces derniers temps,

n'a pas trouvémoins de faveurdans lesprovinces qu'à Paris. *

Arrivantaux travaux essentiellement historiques, nous trouvons

à citer, dans les XLII° et XLIII°volumes, l'Étude de M. Goguel sur la

politique d'Athènes pendant les trente années qui suivirent la bataille de

Platée; deux lectures de M. l'abbé Cerf, l'une sur la violation, l'inhu

mation, l'exhumation des reliques de saint Remi en 1793, et vérification

de ces mêmes reliques depuis cette époque jusqu'à nos jours, l'autre sur

le toucher des écrouelles par les rois de France, question qui se lie à

l'histoire du sacre dont l'Académie de Reims a dûs'occuperà divers

points de vue.

Sinous ajoutonsà cette énumération le Mémoire de M.G.-H. Black,

membre de la Société des Antiquaires de Londres, sur un ancien rou

leau du livre d'Esther conservé dans la bibliothèque publique de la ville

de Reims, et son rapport à la chronologie sacrée et profane, les Notes de

M. Edouard de Barthélemy, membre correspondant, sur les posses

sions de la commanderie duTempleà Reims, et un Essai de M. F.Cadet

sur l'enseignement de l'économie politique, où l'auteur insiste, avecplus

d'à propos qu'il ne le croyait lui-même en 1867,sur l'urgence de

populariser à cet égard les saines doctrines, nous aurons donné,

sinon un examen approfondi, du moins une indication à peu près

complète de ceuxdes travauxde l'Académie quitouchent de près ou

deloin aux études dont la section a mission des'occuper.Cet aperçu, .

trop rapidepeut-être, suffit cependantpour montrer que l'Académie

impériale de Reims continue à se distinguer parmi lesSociétés sa

vantes des départements par la solidité et la variété de ses travaux,

par le zèle de ses collaborateurs, par la régularité de ses publica

tions.

E.-J.-B. RATHERY,

Membre du Comité.

MéMoiREs DE LA SocIéTé DE sTATIsTIQUE, scIENcEs ET ARrs Du DÉPARTEMENT

DEs DEUr-SèvREs.

2° série,t. IIIà VII. Niort, 1863-1867,5 vol. in-8°.

Des cinqvolumes dont nous avonsàvous rendre compte, les deux

premiers sont exclusivement remplis parune publication qui a paru

séparément sousforme de livre.Ce sont les Chants et chansonspopu
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laires des provinces de l'Ouest, Poitou,Saintonge, Aunis et Angoumois,re

cueillis etannotés parJérômeBujeaud, Niort, 1865-1866,2 vol.in-8°.

Nous n'aurons doncpasà insister longuement surun ouvrage entré

depuis plusieurs années dans le domaine de la critique. Toutefois,

l'attention que vous avez longtemps donnée à ce genre de docu

ments, l'intérêt que vous n'avezpas cessé d'y prendre, autoriseront

quelques observations, destinées surtout à bien mettre en relief ce

que doivent faire et ce que doivent éviter ceux qui, dans nos dépar

tements,s'occuperont de recherches ou de publications semblables.

Ces provinces de l'Ouest,fortement empreintesdu vieil esprit gau

lois, berceaude Rabelais, terre classique des noëls etdes rondes, mé

ritaient d'avoir leur rapsode, comme ellesonteu leurs chantrespopu

laires. On peut dire qu'elles l'ont trouvé dans M.Jérôme Bujeaud.

Il a en effet apportéà cette tâche modeste, quoique plus délicate

qu'on ne se le figure généralement, la plupart des qualités requises :

l'amour et l'intelligence de son sujet, la connaissance des choses du

pays, une érudition suffisante quand elle sait se tracer des limites,

enfin ungoût plutôtindulgent que dédaigneux, puisqu'il a accueilli

quelques morceaux plats ou prétentieux qu'il auraitpu écarter sans

inconvénient, et n'a pas même reculéà l'occasion devant certaines

grossièretés ou obscénités plus ou moins crues.En somme, le choix

est généralement bon; et quantà la règle que l'auteur s'est tracée à

cet égard, voici commentil l'expose, sinon dans un style très-élé

gant,du moins avec beaucoup de bon sens : «Donc nous ne faisons

« qu'affirmer que ces chants sont populaires dans nos provinces,sans

« nous avancer à dire qu'ils y aient pris naissance, cette question

- des origines ne pouvant être éclaircie que du jour où des docu

«ments tels que ceux-ci, recueillis sur les lieux et vierges d'orne

« ments, seront enfin rassemblés dans toutes les provincesde France.»

Voilà,je le répète, des paroles fort judicieuses. Aussi M. Bu

jeaud, tant qu'il se renferme dans cet horizon borné qu'il connaît

bien, ne mérite guère que des éloges; mais, quand il cède à la ten

tation d'en sortir et qu'il veut s'élever à desvues générales, il est

sujet à s'égarer. Ainsi son Introduction, dans les parties où l'auteur

traite des caractères généraux du chant populaire, de l'origine et

des transformations ou migrations d'un thème donné, est ce qu'il

y a de plus insuffisant, et la Bibliographie dont il l'a fait suivre ne

sert qu'à montrer tout ce qu'il ignore sur la matière qui constitue

l'objet de ses recherches.
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Nous lisons, par exemple,à lapage8de cette Introduction : « La

«tradition orale, que l'on serait tenté de soupçonner d'infidélité,

« est au contraire d'une exactitudé très-grande et très-scrupuleuse.»

Et, comme preuve de cette fidélité de reproduction,il raconte que

souvent despaysans lui répétaient desverset des couplets entiers qui

ne présentaient aucun sens, et que, sur sa demande : Savez-vous

ce que cela veut dire?ils répondaientinvariablement: « Ma foi non,

« Monsieur, elle est faite comme ça.»

Ceciesttrès-vrai, mais ce n'est que la moitié de la vérité.A côté

de cette aptitude des classes illettrées à reproduire non-seulement

des pièces de courte haleine, mais des chants et des poëmes entiers

dontils ne comprennent pas toujours le sens, aptitude bien connue

et constatée par l'exemple des rapsodes grecs, des montagnards

écossais et de tant d'autres,il y a la tendance de l'esprit populaire

au remaniement,au rajeunissement,à ce que j'appellerai la locali

sation d'un chant qui lui est transmis. De là une cause d'altérations

dont il faut tenir grand compte. Ainsi Walter Scott, qui reconnaît

et atteste ce phénomène de la reproduction orale dont nous venons

de parler, a dit aussi avec un grand bonheur de pensée et d'ex

pression : « La tradition est une sorte d'alchimie en sens inverse,

« qui convertit l'or en plomb. Tout ce qui est d'une poésie trop

« abstraite, tout ce qui dépasse la compréhension d'un simple paysan,

« est sujetà disparaître dans une répétition fréquente, et les lacunes

« qui en résultent sont rempliespar le chanteur ou le narrateurà

« l'aide de passages empruntésà d'autres morceaux ou tirés de son

« proprefonds. Laperte, dans les deux cas, estpresquetoujours irré

r parable.» Ajoutons que le chanteur populaire remplace toujours

l'inconnu par le connu. Ainsi dans ce vers de la Chanson de Jean

Renaud :

La mère qu'étoit sur les carneaux,

depuis longtemps on a remplacé ces carneaux (créneaux), qu'on

ne connaissait pas,pardes carreaux, quiforment un non-sens.

Ces observations, qui, nous le répétons, ont surtout pour but

d'éclairer ceux qui se livrerontà des recherches du même genre,

ne nous empêchentpas de reconnaître que le travail de M.Jérôme

Bujeaud constitue un bon livre,un recueil très-utile à côté de celui

que M. Armand Guéraud avait en partie consacré au même sujet,

mais qui est resté manuscrit, et que les Chants et chansons populaires
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des provinces de l'Ouest font honneurà la sagacité,à l'esprit d'inves

tigation de celui qui les a recueillis, ainsi qu'à l'initiative de la So

ciétésavante qui leur a accordéunesi large place dans la collection

de ses Mémoires.

Le V° volume est rempli en grande partie par l'Armorial des

maires de Niort, suivi de la liste alphabétique des maires, échevins et pairs

de cette ville de 13o7 à 1789, et de celle des conseillers municipaux de

1789 à 1865.M. Alfred Bonneau a fait précéder cette utile compi

lation de quelques recherches sur la mairie de Niort,dont il trouve

l'origine dans la concession des priviléges de franche-commune ac

cordés à cette ville, l'an 13o3, par la reine Aliénor, duchesse

d'Aquitaine.Toutefois, le premier magistrat revêtu de ce titre dont

il a pu retrouver le nom est Thomas Bachisme,maire en 13o7, et,

depuis cette époque jusqu'à nos jours, sa nomenclature offre

quelques lacunes correspondantes aux vides regrettables que le

temps, les guerres de religion et un incendie arrivé en 18o5 ont

causés dans les archives de la ville.

Chaque année, le dernier dimanche du mois de mai, cent bour

geois notables dits les Cent-Pairs, élus eux-mêmes par lagénéralité

des habitants, désignaient,à la pluralité des suffrages, un maire,

douze conseillers-jurés ou échevins-conseillers et quatre pairs qui

constituaient le corps et collége de la ville. En 1 161, l'égalité des

Cent-Pairs disparut par la concession des immunités et priviléges

de noblesse héréditaire accordés par le roi Louis XI aux maires,

échevins et conseillers de la ville de Niort quivoudraient vivre no

blement.Ces priviléges, quoique modifiés à diverses époques, ont

été confirméspar tous les rois de France en faveur de cette ville,

jusqu'en 1667, époque à laquelle le roi Louis XIV les a définitive

ment révoqués. En 1692 la mairie de Niort fut rendue perpétuelle

et vénale; mais en 1717 cette charge fut supprimée, et le roi lui

rendit la liberté des élections.

Dans ce livre d'or de la municipalité niortaise, où sont inscrits

le nom et les armes de maintes générations nobles ou bourgeoises,

peu de notabilités historiques ont attiré notre attention. Cependant

les noms d'Ayrault,de Jacques Yver, de Maboul, de Jard-Panvilliers,

y représentent honorablement la science du droit, les lettres, la

magistrature et l'administration.

La Vie de saint Junien, poitevin et bénédictin,patron des laboureurs

du Poitou,par M. Rondier, est empruntée à celle que Wulfin, sur
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nomméBoëce, évêque ou coévêque de Poitiers, écrivit en l'an 83o,

et que le père Labbe nous a conservée.On yvoitJunien, né, au

commencement du vi° siècle, d'une famillegallo-romaine, dans le

Poitou, qui venait de passer de la nomination des Wisigoths sous

celle des Francs, et où les nouvelles croyances se dégageaient à

peine des restes dupaganisme et de l'arianisme,se vouerà Dieu dès

sa première jeunesse, mener d'abord à Caunay la vie solitaire,

comme saint Martin l'avait faità Ligugé,à quelques lieues de là,

fonderà Chastinlieu et à Mairé, sous la règle de saint Benoît, un

de ces établissements qui tenaient à la fois du monastère et de la

ferme-modèle, et qui devenaient,pour les habitants des contrées

environnantes, dépravés par la superstition et l'idolatrie, décimés

par la famine et la peste,un foyer de christianisme et de civilisa

tion; puis enfin honoré des respects dufarouche Clotaire et de l'ami

tiéde sainte Radegonde, mourir le mêmejour età la même heure

que celle-ci, le 13 août 587, laissant comme elle une mémoirevé

nérée dans tout le Poitou, et, avec l'exemple de sesvertus et la vé

nération de son nom chez ses frères de l'ordre de saint Benoît, le

souvenirimpérissable de ses bienfaits,quidevenaient facilement des

miraclespour lespopulations croyantes au milieu desquelles il avait

vécu. Cette vie, où, comme dans celle de la plupart des premiers

prédicateurs de l'Évangile en Gaule et ailleurs, se mêlaient d'une

façon singulière l'ascétisme de l'anachorète, l'ardeur de l'apôtre et

l'activité du pionnier, offre sans doute,dans le récit de M. Rondier,

l'intérêt qui s'attache à ces tableaux d'un état social renaissant ;

mais nous l'eussions voulue tracée avec plus de simplicité, moins

de néologismes et de ces touches modernes qui laissent trop souvent

apparaître l'auteur et l'homme du xix° siècle.M. Rondier avait sous

la main un modèle, dont il aurait pus'inspirer plus heureusement,

dans l'épisode que l'auteur des Récits mérovingiens a consacré à

sainte Radegonde, la contemporaine, l'amie de saint Junien, et sa

plus puissante auxiliaire dans son œuvre pieuse et civilisatrice.

Pour terminer ce qui regarde le V°volume, bornons-nous à en

registrer les Documents relatifs au prieuré de Saint-Martin de Niort,

communiqués par M. Babinet de Rancogne, archiviste de la Cha

rente.

En passant au volume suivant, c'est dans un tout autre milieu

que nous transporte la Biographie, par M. J. Richard, de Jacques de

Liniers, chevalier de Malte, chef d'escadre de la marine espagnole , comte
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de Buenos-Ayres, vice-roi de la Plata. Issu d'une vieille famille du Poi

tou dont la généalogie se trouve jointe, sous forme d'appendice, au

travail quinousoccupe, Jacques de Liniers, officierà vingt et un ans

dans le régimentde Piémont-royal-cavalerie, s'ennuyaitdes loisirs de

sagarnison de Carcassonne, et, cédant au besoin d'aventures et de

mouvement qui le possédait, entrait dans la marine espagnole, que

la guerre d'Amérique voyait bientôt combattre à nos côtés contre

nos ennemis communs les Anglais. Le siége de Minorque et celui

de Gibraltar furent les premières occasions où se distingua le jeune

de Liniers, qui joignait aux qualités du soldat et du marin les ma

nières élégantes et l'éducation dugentilhomme. Mais c'est surtout

dans l'Amérique dusud qu'il rendità l'Espagne des services signalés.

D'abordgouverneur de la province des Missions, puis commandant

militaire de la Plata, il reprit sur les Anglais, commandés par les

généraux Beresford et Whitelocke, les places de Buenos-Ayres et de

Montevideo, fait d'armes éclatant dont le souvenir, survivant au

temps et aux vicissitudes politiques des contrées qui en furent le

théâtre, était encore naguère l'objet d'une commémoration solen

nelle au sein même de la République Argentine, et restera attaché

au nom de Liniers, non-seulement dans un titre de noblesse offi

ciel, mais dans la reconnaissance du peuple espagnol, ainsi que

dans l'admiration de la France, sa première patrie.

A la nouvelle des succès de notre compatriote, la cour de Madrid

accorda à Buenos-Ayres les titres de ville très-noble et très-fidèle; elle

promutJacques de Liniers augrade de chefd'escadre, et le nomma

spontanément vice-roi, gouverneur et capitaine général des vastes

provinces du Rio-de-la-Plata, récompense d'autant plus éclatante

que l'histoire d'Espagne offre peu d'exemples d'étrangers revêtus de

hautes fonctionspolitiques.

Mais le contre-coup des affaires d'Europe, l'invasion de la pénin

sule par les armées de Napoléon, les premières velléités d'affran

chissement dans les provinces de l'Amérique du sud devaient créer

au vice-roi de la Plata des difficultés sans nombre, que sa qualité

de Françaisaggravait encore, et que toute sa sagesse et son habileté

ne vinrent pasà bout de conjurer. L'amiral Jurien de la Gravière,

qui le connaissait de longue main, et qui lui a consacré dans ses

Souvenirs une mention des plus sympathiques, a résumé ainsi les

dernières pages qui assombrissent la fin de cette vieglorieuse.Après

avoir raconté les homneurs dont il avait été comblépar le gouverne

REv. DEs Soc. sAv. 1° série, t.X. 1 3
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ment espagnol et l'enthousiasme des populations qui acclamaient

en lui leur sauveur, il ajoute : « Deuxans plus tard, lorsque les co

« lonies espagnoles profitaient des malheurs de la mère patrie pour

«proclamer leurindépendance,dont elles devaientfaireun si déplo

« rable usage, de Liniers,toujours fidèle à la cause royale,tombait

« sous les coups de lafaction révolutionnaire, qui voyait en lui un

« obstacle invincible à ses projets.Sa mort futun deuilgénéral, car

«jamais homme ne fut plus populaire ni plus estimé que le vain

« queur de Buenos-Ayres. Mais à quoisert l'amour du peuple ?Qui

« cet amour a-t-iljamais sauvé?»

De Liniers,fait prisonnier avec quatre fonctionnaires espagnols

restés fidèles comme lui, fut, avec eux, fusillé le 26 août 181 o,

après avoir écrità son beau-père (car il s'était marié dans le pays)

une lettre empreinte des sentiments les plus nobles, et avec des cir

constances douloureuses dont les réactionspolitiques devaient ame

ner plus d'une fois leretour dans ces contrées auxpassions sauvages,

à la civilisation incomplète.

La vie de ce gentilhomme poitevin, marin intrépide, adversaire

heureux des Anglais dans une colonie espagnole, vice-roi d'une

moitié de l'Amérique du sud,tombé sous les balles de ces popula

tions farouches dont il avait été quelque temps l'idole, méritait bien

le souvenirpieux que lui a consacré M. J. Richard, après la Revue

militaire espagnole, dont il a rectifié et complété le récit à l'aide de

documents puisés aux sources locales ou communiqués par la fa

mille.

La seconde partie du tome VI est remplie par le Procès-verbal

de délivrance à Jean Chandos, commissaire du roi d'Angleterre, des places

françaises abandonnées par le traité de Brétigny.

«En cette année 1361, dit Froissart, au chapitre cxLi du livre

« premier de ses Chroniques, passa messire JehanChandos, comme

« régent et lieutenant de par le roi d'Angleterre; et vint prendre la

« possession de toutes les terres dessus dictes, et les fois et hommages

« des comtes, desvicomtes, des barons et des chevaliers, des villes

« et des forteresses; et mit et institua partout sénéchaux, baillifs et

« officiers à son ordonnance, et vint demeurer àNiort.»

« Le procès-verbal détailléde cette prise de possession, » ditM.Bar

donnat en tête de la publication qu'il en a faite dans les Mémoires

de la Sociétédes Deux-Sèvres, « est resté jusqu'à ce jour, non pasin

«connu, mais inédit et comme perdu,en Angleterre dans les nom
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«breuxmanuscrits du Musée britannique, en France dans la masse

« énorme des documents de la mission de Bréquigny..... Il m'a

« sembléque cette pièce renfermait sur nos provinces plusieurs dé

« tails nouveaux; qu'elle fournissait à nos échevinages,à l'époque

« même de leur plus grande puissance, des listes inédites impor

« tantes et nombreuses; qu'elle méritait, en un mot, d'être publiée.

« J'en aipris copie sur latranscription même de Bréquigny, et, dans

« un voyage ultérieurà Londres, j'aipu collationner mon texte sur

« la copievidimée du Musée britannique.»

Tel est le document important, mais peu susceptible d'analyse,

dont on devra la publication à M. Bardonnat. Le texte nous a paru

engénéral reproduit avec soin; des notes biographiques et géogra

phiques, placées avec mesure et àpropos, éclaircissent les princi

pales difficultés que présentent les nombreuses mentions relatives

aux lieux etauxpersonnes.

Le VII°volume de nos Mémoiresrenferme le Cartulaire de l'abbaye

des Chatelliers. En l'absence de toute espèce d'introduction ou anno

tation quelconque autre que l'indication de provenance, quidésigne

presque toujours comme source les archives de l'abbaye ou les ma

nuscrits de D.Fonteneau,nous nous bornerons à dire que cettepu

blication, dont l'éditeur n'est pas même nommé",renferme trois cent

trente-huit articles,dont lepremier estune bulle dupape Eugène III,

du 9 mai 1 1 15, qui met sous la protection du saint-siége l'abbaye

des Chatelliers, confirme toutes ses possessions et l'exempte de

toutes dîmes,et ledernier,une procuration donnée, le 23mai 1719,

au comte de Bonnevalpar le marquis son père,pour faire aux reli

gieuses des Chatelliers la foi et hommage que ledit seigneur leurde

vaità raison de sa terre etseigneurie de la Roche-Piché.

E.-J.-B. RATHERY,

Membre du Comité.

" Nous pensons que les indications dont nous signalons ici l'absence devront figu

rer dans une introduction, qui, si elle a paru, ne nous apas été transmise.
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SociétéARcHÉoLoGIQUE ET HisTonuQUE DE LA CHARENTE.

Tome II, 1867. (Le Trésor des pièces angoumoisines inédites ou rares,

publiésous les auspices et par les soins de la Société.)

La plusgrande partie de ce volume est consacrée aux OEuvres de

J. de La Péruse, publiées parM. E.Gellibert desSeguins, président

de la Société. -

Cette édition, qui renferme toutes les poésies qui ont paru peu

de temps après la mort de l'auteur, ne contient cependant qu'une

très-faible partie de ce qu'il avait écrit.

l'ai cachédixmile vers,

Pleins de graces nompareilles,

Qui ne seront découvers

Que pour les doctes oreilles,

dit-il dans la première ode duvolume; et plus loin,dans unepièce

adressée à J. Boiceau, seigneur de La Borderie,il s'exprime de la

sOrte :

Là, ne gaignant que ducas,

A droit tu auras l'estime

Du meilleur des avocas ;

Et moi, de ma basse rime,

le tâcherai de complaire

A celle qui m'a ravi,

Celle pour qui ie veuxfaire

Cent mille vers siievi.

Tout en tenant compte, ainsi qu'il convient, des exagérations des

poëtes, on est fondé à trouver dans ces diverspassages le témoi

gnage d'une facilité prodigieuse et d'une infatigable fécondité.

Le nouvel éditeur a cru avoir découvert l'indication plus précise

d'une mine précieuse et inexplorée. « G. Bouchet, dit-il, dans sa

« lettre à Boiceau de La Borderie, en tête de l'édition de Poitiers de

« 1555,parle aussi d'un « avaricieux coffre»gardant les productions

« de notre poëte.»

Bien que les termes soient rapportés textuellement, cette cita

tion, ainsi présentée, donne, à l'ensemble du passage,un sens

qu'il est loin d'avoir en réalité.

« C'étoit peu, dit G. Bouchet, que nôtre Peruse eût emploiéson

- bon esprit à entreprendre beaucoup de beaus ouvrages, si, après
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«son trepas trop subit, tous ses monumens fussent demeurés tu

« multueusement épars par ci par là, ou misérablement enclos de

« dans un avaricieus coffre, sans que vous eussiés emploié peineà

« ramasser en un ce qui étoit confusément épandu, età decouvrir

« ce qui nous étoit caché.»

Qui ne voit que tout ceci est pris en un sens général et presque

métaphorique, et que Bouchet loue tout simplement Boiceau de La

Borderie d'avoir patiemment recueilli les vers que La Péruse avait

adressés à ses amis et ceux qu'il avait gardés en portefeuille ?

L'introduction de M. Gellibert des Seguins manque ainsi sur plu

sieurs points de rigueur et de précision. En développant avec esprit

et agrément les documents sur lesquels s'appuie la biographie de

La Péruse, il ajoute parfois à son récit des faits nouveaux, des

circonstances accessoires, très-vraisemblables, j'en conviens, mais

dont il n'a pas la preuve et qu'il a le tort de ne point présenter

comme de simples conjectures.

Suivant M.Gellibert desSeguins, lorsque Jodelle fit représenter

pour la première fois sa Cléopâtre, dans laquelle La Péruse jouaun

« des principaux roulets, » le spectacle fut complétépar la comédie

d'Eugène. -

Ce n'est point ce que Pasquier nous dit dans le passage de ses

Recherches", oùil nous a donné le curieux compte rendu de ces deux

premières représentations; il nomme la comédie La rencontre; il est

vrai que, suivant les frères Parfait, les deux ouvrages n'en font

qu'un, qu'ils désignent sous le titre d'Eugène ou la rencontre; mais

ce que dit Pasquier de La rencontre ne paraîts'appliquer en aucune

façon à Eugène, et il paraît plus sage de s'en rapporter tout sim

plement au témoignage d'un témoin oculaire que de s'en écarter

sans motifplausible.

Pasquier nous apprend que la représentation eut lieu « devant le

« roy Henry, à Paris, en l'hostel de Reims, avec ungrand applau

« dissement de toute la compagnie.»

Suivant M.Gellibert des Seguins, « le roi Henri II, accompagné

«de la belle Diane de Poitiers et de toute la cour,vint à l'hôtel de

« Reims, où le théâtre avoit été élevé. »

On avu que, dans le récit de Pasquier, il n'est nullement ques

tion de la présence de Diane de Poitiers; il n'y est fait allusion

" Liv.VIII, ch. vii.
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non plus, en aucune manière, dans le prologueà la louange du roi

que Jodelle aplacé en tête de sa Cléopâtre; c'est donc là une sup

position,vraisemblable assurément, mais tout à fait gratuite et qui

ne repose sur aucun commencement de preuve.

M. Gellibert des Seguins n'a pas oublié de rappeler que Henri II

fit remettre à Jodelle « cinq cents écus de son épargne;» il aurait

dû indiquer, en note, sur quelle autorité il s'appuie pour avancer

ce fait. Lesfrères Parfait le rapportentà la suite du récit de Pas

quier, mais le consciencieux Goujet remarque qu'il ne l'y a pas

trouvé, sans pouvoir dire d'où il est tiré. Il faut le chercher dans

les Grands capitaines de Brantôme,à l'article de Henri II. « Il donna

«à Jodelle,pour la tragédie qu'il fit de Cleopatra, cinq cens escus de

« son espargne, et outre lui fit tout plein d'autres grâces, d'autant

« que c'estoit chose nouvelle et très belle et rare .»

Outre ces inexactitudes et ces omissions, à coup sûr fort excu

sables, j'aià relever, dans l'introduction de M.Gellibert desSeguins,

une distraction assez surprenante de la part d'un érudit aussiversé

dans la connaissance de la littérature classique. La Péruse dit

quelque part:

Encore qu'Agamemnon,

Chefde l'armée de la Grece,

Pour éterniser son nOm,

Eustfait mainte grand'prouesse,

Encor que la grandeTroye

Fut dugrec gendarme proie,

Et qu'Achille invulnerable

Eust traisné dessus le sable

Le corps d'Hector sanglanté,

Nous n'eussions or' cognoissance

Des Grecs et de leurvaillance

Si Homère n'eust chanté.

« Je dois, dit à ce sujet M. Gellibert des Seguins,signaler la sin

«gulière concordance qu'on remarque entre ce passage et un autre

« de l'épître première de Boileau à Louis XIV. C'est la même idée

r rendue en termespresque identiques; on croiraità une imitation.

r Il estpeu probable cependant que Boileau connût La Péruse, car

* il ne professait pas grande estime pour les poëtes duxvi°siècle.»

Aforce de chercher,M. Gellibert des Seguins finit par se rap

" OEuvres, t. III,p. 289,édit. de M. Lalanne.
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pelerdesvers de Ronsard où la mêmeidée est exprimée, et il prend

le partide croire que c'està cette source que Boileau a puisé; il se

serait épargné beaucoup de peine, s'il s'était rappelé le morceau

d'Horace qui a servi de point de départà ces diverses imitations :

Vixere fortes ante Agamemnona

Multi:sed omnes illacrymabiles

Urgentur, ignotique longa

Nocte, carent quiavate sacro '.

Une introduction d'une trentaine de pages, qui contient des rap

prochements de ce genre, des morceaux d'esthétique et de critique

littéraire, et une liste des diverses pièces composées sur le sujet de

Médée, non-seulement avant La Péruse, ce qui eût ététout naturel,

mais après lui et jusqu'à notre temps, sans oublier ni la Médée de

M. Ernest Legouvé, ni la traduction italienne qu'on en a faite pour

M"°Ristori, ne peut renfermer qu'une biographie fort incomplète

du poëte à qui elle est consacrée. Les documents,je le sais, ne sont

pas fort nombreux, mais les œuvres mêmes de l'auteur n'ontpeut

être pas été étudiéesà ce point de vue avecun soin assez attentif et

curieux.

Le texte est publié avec exactitude, mais il laisseà désirer du

côté de l'orthographe. Le plan adoptépar l'éditeur était cependant,

sinon excellent, du moins fort acceptable :« J'ai adoptépour règle,

« dit-il, pour tous les mots dontje ne constatais pas de variantes,

« l'orthographe suivie par les premiers éditeurs, et, lorsque le

«même mot se rencontrait écrit de diverses manières, j'ai choisi

« celle quise rapprochait davantage de l'étymologie.»

Par malheur il ne s'est nullement astreint aux règles qu'il s'était

tracéesà lui-même : au lieu d'imprimer i'ai, découvers,conformément

à la première édition, comme il l'avait annoncé et comme nous

l'avons fait nous-même dans les vers que nous avons cités au com

mencement de ce compte rendu,il a mis, d'après un système fort

éloignéde celui du premier éditeur, i'ay, descouuers, et toujours il

a procédé de la même manière; ainsi on trouve plus loin naisue

ment* et acheuéz * avecun é accentué et un z, au lieu de naivement et

d'acheués qui se trouvent dans la première édition.

* Lib. IV, ode Ix, ad Lollium.

* P. 1 15.

* P. 2 26.
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Après les OEuvres de La Péruse, le second volume du Trésor des

pièces angoumoisines renferme le testament de Gabriel de la Charlonye,

juge-prévôt d'Angoulême, auteur de l'ouvrage intitulé Engolismen

ses episcopi. Le testateur laisse aux Pères Jésuites d'Angoulême sa

bibliothèque, ses manuscrits, « entre aultres celluy qui est escript

« de ma main, contenant les noms et gestes des evesques d'Angoulesme,

« que je dezirois faire imprimer pour la segonde édition.» M.Ba

binet de Rencogne, éditeur de ce testament, a retrouvé dans la

bibliothèque de la ville quelques-uns des livres de Gabriel de la

Charlonye; quant à ses papiers, ils appartiennent aujourd'hui aux

archives du département de la Charente, mais ses propres manus

crits ont disparu. -

Nous n'avons plusà mentionner qu'un Advertissement sur les juge

mens d'astrologie, qui contient un éloge très-fastueux de cette pré

tendue science.Cet ouvrage est généralement attribuéà Mellin de

Saint-Gelais; la Monnoye pensait qu'il n'était pas de cet auteur,

mais les recherches du nouvel éditeur,M.Castaigne, bibliothécaire

de la ville, ne laissent aucun doute à cet égard, car un sonnet qui

figure au verso du titre de cet opuscule est réimprimé dans les

OEuvres poétiques de Mellin de Saint-Gelais avec cette mention déci

sive : Sonnet mis au deuant d'un petit traitté que je fis, intitulé : Aduer

tissement sur les iugemens d'astrologie à une studieuse damoiselle.

CH. MARTY-LAvEAux,

Membre du Comité.

ANNALEs DE LA SociétéAcADÉMIQUE DE NANTEs ET DU DéPARTEMENT

DE LA LoiRE-IvFÉRIEURE.

Tome XXXVIII.

Ce volume commence par une Notice sur Pierre Garcie-Ferrande et

son Routier de la mer.

On a fort peu de renseignements sur ce personnage; toutefois

l'auteur de l'étude que nous analysons, M. Dugast-Matifeux, pense

qu'on peut conclure des divers témoignages qu'il apatiemment re

cueillis que Garcie-Ferrande, Espagnol ou Portugais d'origine, naquit

à Saint-Gilles-sur-Vie, de 1 13o à 1 1 1 o.

Dans le privilége octroyé par François Ier à Enguilbert de Marnef,
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imprimeurde Poitiers, Pierre Garcie, dit Ferrande,est qualifié « l'un

« des experimentez maistres de naviresquisont aujourduy, et le plus

« congnoissant en navigaige. »

Il dédia son ouvrage à son filleul, Pierre Ymbert, pour qui il

l'avait composé, ainsi qu'il nous l'apprend en ces termes :«

«Quandje considère, mon fillol et très loyal amy, les grans périls

« et dangiers quisont ès undes et gouffres marins, lesqueulx,par la

« grâce de Dieu tout puissant, intercession, prière et oraison de la

« très digne et sacrée Vierge Marie,de madame saincte Catherine et

« de madamesaincte Barbe,j'ay évitéet fouy,et d'iceulx suis échappé

« avec grans peines et labeurs, j'ay voulu,pourtoy soubvenir et aider

«à congnoistre la manière et façon comment tu pourras éviter les

«grans et misérables périlz de la mer véhémente, composer et te

« envoyer ce présent livret.»

Cette dédicace est de 1 183, et la première édition connue du

livre n'est que de 152o; mais les termes mêmes du privilége, dans

lequel Enguilbert de Marnefexpose que «puis nagueresil a fait es

« cripre et collationner aux originaulx, et depuis fait imprimer et

« historier un beau livre intitulé Le grant Routtier, pillotage et ancrage

«de la mer, » prouvent qu'avant le moment de sa publication réelle

il était déjà fort appréciéet qu'il en circulait de nombreuses copies.

Cette édition de 152o est du reste devenue tellement rare, ainsi

qu'il arrive à la plupart de ces livres techniques d'une utilité jour

nalière, que M. Brunet n'en a su l'existence que par le témoignage

de duVerdier, et que l'exemplaire de la bibliothèque de Poitiers est

aujourd'hui le seul qu'on en connaisse.M. Dugast-Matifeux l'a décrit

avec une exactitude et un soin dont nous lui sommes d'autant plus

reconnaissant qu'il poursuit de ses sarcasmes ceux qu'il appelle,

d'une manière d'ailleurs assez peu intelligible, « les bibliophiles,

« amateurs de la rocaille gothique. »

M. Dugast-Matifeux a publié en entier,à la suite de son intéres

sante notice, la partie de l'ouvrage de Garcie-Ferrande qui a pour

titre : S'ensuit la vraye routte pour aller en la rivière très-dangereuse de

Loyre,jusques à la noble et puissante viile de Nantes. C'est un fort cu

rieux chapitre d'histoire locale qui, laSociété académique de Nantes

l'a pensé,peut encore avoir sur certains points son utilité pratique

pour les travaux qui auraient pour objet l'amélioriation si désirable

de la navigation de la Loire.

M. Dugast-Matifeux a publié ensuite, dans ce mêmevolume,une
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Continuation inédite de l'Histoire de Nantes de l'abbé Nicolas Travers,par

Proust de la Géronnière, doyen de laChambre des comptes de Bre

tagne. Ce ne sont que des notes prises aujour le jour, mais qui,

dans leur sécheresse et leur naïveté,peignent assez bien les lentes

améliorations, alors fort admirées, et les plaisirs assez médiocres

dontjouissait au xvIIi° siècle uneville aussiimportante que Nantes.

En 1766, «les carrosses, nommés fiacres, s'établirent à Nantes,

« à raison de 21 sols la première heure et 2o sols les autres.»

«Un particulier avait fait construire,dans un très-grand bateau,

« des bains publics que le feu incendia. En 1772,un autre entreprit,

«par la permission de la communautéde ville et en vertu d'arrêt du

· conseil, d'autres bains sur une des piles du pont de la Belle

« Croix.»

« En 1777, la communauté de ville substitua des réverbères aux

« lanternes qui éclairent les rues la nuit. En conséquence, elle fit

« marché avec un particulierpourtrois cents, qu'il plaçaà ses frais,

« les fit nettoyer et allumer tous lesjours, depuis le 1° novembre

rjusqu'au 1° avril, excepté quatre jours avant et quatre jours après

« les pleines lunes.»

Ce n'est pas sans admiration que Proust mentionne,en décembre

1771, le passageàNantes d'un éléphant qu'on faisait voir «à 21 sols

« et 12 sols parplace.... Il y avoit environ quatre-vingts ans qu'il

« n'en étoitvenu.»

Vers ce moment, les distractions abondent; en effet, un an en

viron plus tard, « en janvier 1773, il vint à Nantes un Anglois,

« avec quelques chevauxde son pays. Il étoit si agile et si bien dressé,

« qu'étant en selle et galoppant à l'ordinaire il ramassoit un écu,

r se mettoit et tenoit debout sur son cheval,galoppoit même en cette

r situation sur deux chevaux, leur faisant en même temps franchir

« une barrière de quatre pieds de haut.» Celui qui donnaità la ville

de Nantes un si beau spectacle le faisait payer très-cher pour le

temps : « il prenoit 3 livres par personnes.»

On trouveparmi ces notes des documents d'une importance beau

coupplus réelle, par exemple le « projet de la bibliotéque publique.»

Il est dit sous cette rubrique que « les Pères de l'Oratoire, quipos

«sèdent une collection considérable de livres danstous les genres et

«un bâtiment très-propreà placer une bibliotéque publique, offrent

r de concourir à l'exécution d'un dessein aussi louable, non-seulement

· en cédant dès àprésent (1753)à la communauté de ville l'usage
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«de tous les livres et du bâtiment où ilssontplacés, mais encore en

« offrant de fournir un bibliotécaire.»

La communauté de ville n'était tenue de payerà ce bibliothécaire

que de très-faibles appointements : « la somme de cinq cens livres,

« nette et quitte de dixième, vingtième et deux sols pour livre du

« dixième.» Ses fonctions du reste n'exigeaient qu'une faible partie

de son temps, car la bibliothèque n'était ouverte que troisjours par

semaine,« depuis deux heures de l'après-midi jusqu'à six en été,en

«hiverjusqu'à cinq, » et les vacances duraient depuis la Nativité de

la Vierge jusqu'à la Saint-Martin.

On doit encore à l'infatigable activité de M. Dugast-Matifeux la

réimpression de la Dissertation de l'abbé Belley sur Ratiatum;de l'ar

ticle que d'Anville a consacré au même sujet dans sa Notice des

Gaules, et de l'Essai de Lagedant; la publication d'une Lettre inédite

d'Henri IV n'étant encore que roi de Navarre (2o mars 1582); de l'Ex

trait d'unjournal inédit de Philippe du Bec, évêque de Nantes,puis ar

chevêque de Reims,pendant les années 1588à 16o5, et de divers autres

petits documents qui ont leur importance et leur intérêt. Mais à

côté de ces travaux nous ne rencontrons que des notices nécrolo

giques, des rapports, l'analyse de la Légende rustique, poëme de

M. Robinot Bertrand, dont quelques extraits permettent de recon

naître les qualités sans mettre à même de juger l'ouvrage en par

faite connaissance de cause, et des exercices littéraires qui indiquent

des goûts et des occupations assurément fort estimables, mais qui

n'apportent pasà laSociétéun concours bien efficace et ne répandent

point sur elle un très-vif éclat; ajoutons à sa louange qu'elle sent

parfaitement elle-même qu'elle pourrait et devrait faire plus, et ter

minons en appuyant notre jugement de ce témoignage de M. Gou

pilleau, l'un de sesprésidents :

« En toute chose, le progrès est une condition d'existence. Or,il

« ne faut pas se le dissimuler, en dehors de votre savante et labo

« rieuse section de médecine,à laquelle tout le monde se plaît à

« rendre justice, il n'y a guère de progrès dans notre Société.»

CH. MARTY-LAvEAUx,

Membre du Comité.
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CoMPTEs RENDUs ET MéMoiREs Dv CoMITé AnchéoLoGIQUE DE SENLIs.

Année 1867.Senlis, 1868, 1 vol.in-8°.

Le recueil desMémoires du Comitéarchéologique de Senlispour

l'année 1867 comprend un travail étendu de M. le docteur Bour

geois, ayant pour titre : Histoire de Crépy et de ses dépendances, de

ses seigneurs, de ses châteaux et de ses autres monuments. Ce travaildoit

comprendre deuxparties : l'une,purement historique; la seconde,

archéologique. La première seule a paru dans le volume qui est

sous nos yeux. Elle a été rédigée engrande partie d'après le savant

et indigeste ouvrage, en trois volumes in-l1°, qu'un laborieuxérudit

du siècle dernier, Claude Carlier, a consacréà l'Histoire du duché

de Valois depuis le tems des Gaulois jusqu'en 17o3. Complétant, après

l'avoir analysée, l'œuvre de son prédécesseur,M. le docteur Bourgeois

a conduit les annales de la ville de Crépy non-seulement jusqu'à

la révolution française, mais jusqu'à ces dernières années.Son tra

vail se termine par une liste des magistrats municipaux de Crépy

qui remonte à l'année 17oo et qui ne s'arrête qu'en 1865. Nous

n'entreprendrons pas de résumer à nouveau cette esquisse histo

rique, qui est elle-même un résumé. Nous nous bornerons à cons

tater qu'elle présente, sous une forme commode, avec des détails

substantiels, la série des événements qui composent l'histoire du

duchéde Valois.Nousvoudrions pouvoir garantir la parfaite exac

titude des dates et du récit; mais, sans prétendre tirer de quelques

erreurs que nous avons relevées une conclusion trop générale, il

nous a paru que des méprises regrettables avaient échappéà l'au

teur. Ainsi ce n'est pas en 13o8,à la fin de juin, comme le veut

M. le docteur Bourgeois,mais bien en 13o1, que Charles de Valois,

fils du roi de France Philippe III,épousaCatherine de Courtenay;

le mariage qui eut lieu en 13o8, c'est le troisième mariage de

Charles de Valois, celui qu'il contracta, moins de six mois après la

mort de Catherine de Courtenay, avec Mahaut, fille aînée de Guy

de Châtillon, comte de Saint-Pol. On s'explique difficilement qu'à

deux pages de distance, après avoir assigné au mariage de Cathe

rine de Courtenay la date de 13o8 (p. 177), M. le docteur

Bourgeois la fasse mourir en 13o7 (p. 179), et qu'il marie en

13o3 la fille de cette princesse, nommée Catherine comme sa

mère, à Philippe de Sicile, prince de Tarente. Ce n'est pas 13o3
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qu'il fallait écrire, mais le 3o juillet 1313.Sur tous ces points nous

ne pouvons que renvoyer l'auteur à l'Art de vérifier les dates, qui

nous afourni les rectifications précédentes.

Parmi les points très-nombreux que M. le docteur Bourgeois

avaitàtoucher dans un travail qui remonte aux origines de la mo

narchie et qui s'étendjusqu'à nos jours, se trouvait la destinée in

téressante et singulière de ce comte de Crépy,Simon, fils unique

de Raoul III, contemporain du pape Grégoire VII et du roi de

France Philippe I", lequel, après avoir guerroyévaillamment contre

le roi, résolut toutà coup, en 1o77, de quitter le monde, et alla

finir ses jours dans un cloître. Quels motifs l'avaient poussé?

Carlier raconte que Grégoire VII l'avait mandéà Rome et avait mis

tout en œuvre pour le décider à entrer dans un monastère, cédant

moins peut-être, dansses conseils,àun motifreligieux qu'au désir

de complaire au roi de France et de le débarrasser d'un vassal

puissant et redouté. M. le docteur Bourgeois avait d'abord adopté

la version de Carlier; mais ce passage de son récitsouleva de vives

protestations de la part d'une partie des membres du Comité ar

chéologique de Senlis, qui jugeaient de telles assertions aussi con

traires à la vérité qu'à l'honneur du saint-siége. Un des membres

du Comité, M. Laffineur, entreprit devérifier les textes alléguéspar

Carlier; il les rapprocha les uns des autres, en discuta le sens et

la portée, et crut pouvoir établir que Carlier, au lieu de s'y tenir

fidèlement,y avait trop facilement ajoutéun commentaire qui les

défigurait et les altérait.Selon M. Laffineur, c'est le trouble d'une

âmefrappée de lapensée de la mort et profondément dégoûtée des

choses du monde quia conduit dans un cloître le comte Simon de

Crépy; les conseils de Grégoire ontpu l'affermir dans cette résolu

tion, mais elle était déjà prise dans le fond de son cœur lorsqu'il

fit le voyage de Rome; et, en tout cas, aucune phrase, aucun mot

des chroniqueurs contemporains n'autorise àsupposer que le pape,

en exhortant Simon à suivre son penchant et sa vocation, ait eu

l'arrière-pensée de faire les affaires du roi de France. Telle est la

thèse que M. l'abbé Laffineur défend dans un mémoire qui fait

suite à celui de M. le docteur Bourgeois.Ses raisons nous ontparu

très-solides. Ajoutons que M. Bourgeois s'est empresséde s'y rendre

et de rectifier par une note ce qu'il y a de trop absolu et d'inexact

dans les assertions de Carlier.

C'est aussiàM. l'abbé Laffineur que nous devons une très-inté
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ressante notice sur le fameux Guillaume Rose, qui fut évêque de

Senlis à l'époque des troubles de la Ligue.Guillaume Rose n'est

guère connu aujourd'huique par leportrait que la Satire Ménippée a

tracé de son fanatisme. Il est vraique ce témoignage est confirmé par

celui de Pierre Lestoile et d'autres chroniqueurs qui se montrentpeu

favorablesà l'évêque deSenlis. Mais qui nesait combien lespassions

politiques et religieusestroublent lejugement et nuisent à l'impar

tialité !Ce n'était doncpasune œuvre inopportune que le travail en

trepris par M. Laffineur sur un des personnages lesplus compromis

du parti de la Ligue. Le nouveau biographe de Guillaume Rose a-t-il

réussi de tout pointà réhabiliter son héros?Nous n'oserions l'affir

mer. Cette notice témoigne toutefois de recherches consciencieuses,

et elle contient des aperçus nouveaux et intéressants. Elle a été lue

dans la réunion des Sociétés savantes qui a eu lieu à la Sorbonne

en avril 1868, et elle figure dans le recueil des lectures de cette

année, après avoir été publiéeune première fois dans les Comptes

rendus et Mémoires duComité archéologique de Senlis.

Nous ne quitterons pas cette savante compagnie sans rappeler

le nom d'un homme excellent qui avait contribué à sa fondation

récente, qui la présidait avec autorité et prenait une part active à

ses travaux, M. l'abbéMagne, mort il y a une année à peine à

l'âge de quarante-huit ans. M. l'abbé Magne dirigeait à Senlis

l'importante institution de Saint-Vincent; il avait consacrésa vie au

sacerdoce età l'éducation, en sachant réserverune part de sesjour

nées, ou plutôt de ses veilles, pour les lettres et l'archéologie. Par

les éminentes qualités de son esprit et deson cœur,par les services

qu'il a rendusà la jeunesse età la science,il était digne des re

gretsunanimes que sa perte prématurée a excités chez tous ceuxqui

l'ont connu.

C. JoURDAIN,

Membre du Comité.

MéMoiREs DE L'AcADÉMIE IMPÉRIALE D'ARRAs.

a°série,tomes I et II. Arras, 1866 et 1867.

Les deuxvolumes des Mémoires de l'Académie d'Arras dontj'ai

à rendre compte à la section d'histoire et de philologie ouvrent la

nouvelle série du recueil des travaux de cette compagnie. Ils se
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composent en grande partie de discours d'ouverture ou de réception,

de rapports sur les concours ouverts par la Sociétéet de notices né

crologiques. La mort, en effet, dans le cours des années 1866 et

1867,à frappéà coups redoublés sur l'Académie d'Arras; elle lui a

enlevé successivement M. Crespel-Delisse, M. Billet, M. Broy,

M.Thellier de Sars,M. Harbaville, M. Parenty, et un prélat émi

nent, M* Parisis. L'amitié et la reconnaissance ont payé aux

membres défunts le tribut d'éloges que ceux-ci avaient mérité, les

uns par l'éclat de leurs travaux et de leurs services, les autres, dans

des positions plus modestes,par le goût éclairé des sciences et des

lettres. Nous prenons acte de ces hommagespieux que l'usage et la

justice commandent, et qui fournissent presque toujours d'utiles

renseignementsà la biographie; toutefois on nous pardonnera de

ne pas insister sur ces notices purement individuelles: selon nous,

la section d'histoire et de philologie doit réserver son attention pour

les travaux qui ont une valeur indépendante des personnes et des

circonstances. Lesvolumes que nous avons sous les yeux renferment

trois mémoires ou notes de ce genre : nous allons succinctement les

faire connaître, en commençant par l'Essai de M. Leuridan sur les

relations commerciales qui ont existé entre Roubaix et Arras.

Les origines de la fabrique de Roubaix ne sont pas bien connues :

il est certain toutefois qu'elle avait déjà une certaine importance,

lorsqu'un édit du duc de Bourgogne Charles-le-Téméraire, du

1° novembre 1 169,permit aux habitants de la ville « de licitement

« draper et faire draps de toute laine portant un sceau ou une

r marque » réglée par le prince lui-même, en vue d'assurer la sortie

et le débit des marchandises. Sous l'influence de cet édit, Roubaix

vit sa population s'accroître rapidement aux dépens des contrées

voisines, et surtoutde laprovince d'Artois.Ce n'étaitpasprécisément

la liberté qui régnait dans cette dernière province. Les corps de

métiers et les magistrats eux-mêmes de la ville d'Arras élevaient

l'étrange prétention de renfermer dans les murs de leur cité les ou

vriers fabricants des faubourgs etceux des campagnes environnantes.

Ainsi une lettre patente du 2ojanvier 15o8 défend «de faire au

« cun ouvrage de sayeterie, d'acheter ou de vendre aucunsfilets dans

« les lieux champestres et ailleurs qu'en cette ville d'Arras.» Des

prohibitions analoguesfurent renouvelées ou sollicitées à plusieurs

reprises dans le cours du xvi° siècle. Il n'en fallait pas plus pour

engager un grand nombre d'Artésiens à chercher sur un sol plus
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hospitalier la liberté et les garanties qui leur étaient refusées dans

leur propre patrie. Les drapiers vinrent en général s'abriter sous le

privilége de Roubaix, dont la fabrique ne tardapasàprendre beau

coup d'extension et à produire non-seulement des draps, mais des

tripes de velours, ainsi que des bouras, futaines et calmandes.

Vainement la ville de Lille réclama contre ce développement d'une

fabrication rivale qui mettait enpéril la prospéritédeson industrie :

ses plaintes trouvèrentpeu d'écho. Quelque chose deplus menaçant

pour Roubaix, ce furent les efforts de la ville d'Arraspour raviver

ses manufactures ety ramener les habiles ouvriers que la province

d'Artois avait donnés quelque temps auparavant aux provinces

d'alentour. Ces efforts ne furentpas sans succès, si l'on en juge

par les appréhensions qu'ils causèrent dans Roubaix et par les me

sures sévères ordonnées en plus d'une occasion par les magistrats

de cette dernière ville contre les fabricants soupçonnés de vouloir

la quitter et transporter autre part leur industrie.On trouvera sur

tous ces points d'intéressants détails dans le mémoire de M. Leuri

dan. Après avoir rappelé l'arrêt du7septembre 1762,qui accordait

aux habitants des campagnes, età ceux de tous les lieux où il n'y

avait point de communautés, la faculté de filer toute espèce de ma

tières, de fabriquer toutes sortes d'étoffes et de donnerà ces étoffes

tous les apprêts, en se conformant aux règlements,M. Leuridan re

tracel'opposition violente que cet arrêtmémorable trouva en Flandre,

opposition telle que l'exécution de l'arrêt fut suspendue dans cette

province de 1765à 1776. Loin de partager l'émotion des Lillois,

les habitants de Roubaix s'étaient applaudis de voir tomber les

barrières qui avaient si longtemps arrêté l'essor de leur laborieuse

activité. En 177 1, la ville comptait 1 1o manufacturiers et 1 o,oooou

vriers; les produits de ses fabriques ne dépassaient pas 3 millions.

En 1789, malgré le traité de commerce négociéen 1786parM. de

Vergenne, elle avait 3oofabricants, 6o,ooo ouvriers et produisait

de 6à 7 millions.Mais, comme le remarque M. Leuridan, ce n'est

pas le tableau desprogrès de la fabrique de Roubaix qu'il se pro

posait de retracer; et nous devons nous-même nous contenter

d'avoir mis en lumière, par une rapide analyse, lespoints princi

paux de son intéressante communication.

Au mémoire de M. Leuridan fait suite un travail de M. Boutiot,

qui a pour titre : Louis XI et la ville d'Arras,épisode de la guerre contre

Marie de Bourgogne. -
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ll ya quelques années, dans un mémoire intitulé Une vengeance

de Louis XI, M. Laroche, aujourd'hui président de l'Académie

d'Arras, a raconté un des traits odieux du gouvernement de

Louis XI, l'actesauvage par lequel ce prince,voulant punir les habi

tants d'Arras de leur attachement pour Marie de Bourgogne, les

expulsa en masse de leur ville, leurintima la défense d'y reparaître,

et essaya de les remplacer par upe population nouvelle, tirée de

toutes les provinces du royaume et violemment arrachée elle

même à ses propres foyers.

Troyes figurait parmi les villes qui étaient requises au nom du

roi d'avoir à fournir un certain nombre d'ouvriers etgens de tous

états pour peupler les habitations désertes de l'ancienne capitale

de l'Artois, à laquelle, par une amère dérision, la politique de

Louis XI avait imposé le nom de Franchise. Troyes subit, non

sans tristesse ni sans résistance, cette taxe d'un nouveau genre,

qui allait frapper de l'exil quelques-uns de ses enfants. C'est le

tableau des diverses conditions qui luifurent faites et de la destinée

malheureuse des familles transplantées en Artois, que M. Boutiot

a entrepris de retracer d'après des documents inédits, extraits

des archives municipales de Troyes. La ville avait à fournir au

roi quarante-huit ménages de diverses professions et trois bons

marchands. Ils se mirent en route au mois de juillet 1 179, emme

nant avec eux leurs meubles, outils et ustensiles. Le voyage dura

douze jours. Comme on redoutait les Bourguignons, le convoi

était accompagné de Suisses, de gens d'armes et d'archers qui se

renouvelaient d'étape en étape. Lorsqu'il fut entré dans les murs

d'Arras, les commissaires du roi reconnurent que quarante-cinq

des ménages présentés par la ville de Troyes étaient « suffisants,

puissants et industrieux;» mais trois furent renvoyés comme «inex

perts etinutiles.» Ceuxqui avaient étéacceptés eurent à supporter

de cruelles épreuves dans la nouvelle patrie que le caprice royal

leur avait donnée. Lessecours promis ne furentpaspayés;le travail

manqua; beaucoup se virent réduitsà vendre leurs meubles pour

vivre. La misère était extrême. Tel est le triste tableau que nous

présentent les documents recueillis et habilement mis en œuvre par

M. Boutiot.

* Laville de Troyes s'émut des souffrances de ses enfants; elle ob

tint une enquête,à la suite de laquelle un certain nombre furent

renvoyés dans leur pays, mais elle fut obligée de les remplacer

REv. DEs Soc. sAv. 1° série, t. X. 1 1
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par de nouveaux ménages « bons et suffisants » et de fournir des

subsides pour l'entretien de ces derniers. Nous ne poursuivrons pas

plus loin le récit des incidents qui se rattachent à cet épisode la

mentable desvengeances exercées par Louis XI contre la ville d'Ar

ras. Nous serions heureux d'avoir montré par quelques indications

rapides la nouveauté et l'intérêt du travail de M. Boutiot, qui com

plète si utilement celui de M. Laroche.

Le dernier morceau que nous ayonsà signaler dans les deuxpre

miers volumes de la nouvelle série des Mémoires de l'Académie

d'Arras est une notice sur le poëte Joyel, dueà la plume de M. La

roche. Le savant académicien a été mis sur la trace de ce poëte,

inconnujusqu'ici,par un simple hasard,par l'acquisition dans une

vente d'un ouvrage intitulé : Le tableau tragique ou le funeste amour

de Florivale et d'Orcade, pastorale, avec plusieurs stances, odes et

autres fantaisies poétiques, par le sieurJoyel,à Douai,de l'impri

merie de Martin Bogart, l'an 1633. M. Larochea donnéune rapide

analyse dupoëme; il en a reproduit quelques fragments, complétés

par quelques citations des autres poésies de Joyel.

L'impression qui nous est restée de cette lecture, c'est que de

son temps Joyel a bien pu passer dans sa province pour un bel

esprit, mais que, malgré quelques vers heureux, il fut un poëte

fort médiocre, et qu'en oubliant son nom la gloire n'a pas eu

complétement tort. Ce nom toutefois devra figurer désormais dans

l'histoire littéraire de l'Artois, comme dans la bibliographie douai

sienne. La découverte de M. Laroche dût-elle ne pas avoir d'autre

résultat, elle n'aurait pas été sans utilité.

C.JoURDAIN,

Membre du Comité.

BuLLETIN DE LA Société D'ÉTUDEs D'ArALLov.

8° et 9° années, 1866-1867.

La première des deux livraisons que j'ai à analyser contient,

entre autres travaux, des Recherches sur les étymologies celtiques, par

M. le colonelGoureau. C'est une étude de soixante-deux pages d'im

pression.Je n'oserais, de crainte de tomber dans quelque erreur,

apprécier les vues et les jugements de l'auteur sur de nombreuses



– 211 -

questions qu'il soulève; je ne puis donc que signaler ses recherches

au Comité.

Un autre travail non moins important est une notice de M. l'abbé

Henry sur la commune de Saint-Léger-de-Foucheret, patrie de

Vauban, qui yvint au monde le 15 mai 1633, dans une maison

couverte en chaume. Nous avons ici son extrait de baptême exacte

ment relevé sur les registres de la paroisse. Son père,Albin Le

prestre, que l'orgueilleux Saint-Simon appelle un petit gentilhomme

tout au plus,y est qualifié du titre d'écuyer. Sa marraine, Judith

d'Éhain, signa par un parafe, faute de mieux. Albin Leprestre est

encore célèbre dans la contrée par les soins désintéressés qu'il

donnaità la culture desjardins, et ses modestes services n'ont pas

été éclipsés par la glorieuse carrière de son fils.

« Lapremière éducation de Vauban,dit M. l'abbé Henry, fut né

« gligée. Les absences fréquentes de son père le laissaient maître

«de ses actions. Il forma des liaisons avec les enfants de son âge,

« allant avec euxà lagarde de leurs troupeaux, et partageant leur

«frugal repas....»

On dit que le jeuneVauban fut ensuite recueilli par le curé de

la paroisse, qui lui apprit à lire,à écrire, et même un peu d'arith

métique. En retour, ilprenait soin du cheval, servait la messe et se

rendait utile à la cuisine. Plus tard, un de ses parents l'emmena

dans un couvent, et lui donnaune éducation sérieuse qui luipermit

de s'engager dans le génie à l'âge de dix-sept ans. Le reste est

connu, mais à peu près, car on n'a encore sur Vauban que des

éloges sans détails intimes,sans précision, et sa biographie, d'après

les documents originaux, est toujoursà faire.

M. l'abbé Henry me permettra-t-il de lui signaler une erreur?

« En 17o3, dit-il,Vauban fut élevé à la dignité de maréchal de

« France, malgré sa résistance, parce qu'il craignait, dans cette po

« sition, d'être moins utile à l'armée. » Voilà ce que l'on répète

depuis longtemps, d'après Saint-Simon; mais Saint-Simon, très

sympathique àVauban,comme tous les contemporains (l'un d'eux,

l'intendant Foucault, appelait l'illustre maréchal un véritable Ro

main"), ne connaissait pas les correspondances dont nous sommes

aujourd'hui en possession. Or il résulte de deux lettres, la pre

" Mémoires de Nicolas-Joseph Foucault, édités par M. F. Baudry, p. 25o.(Col

lection des documentsinédits.) -

1 1 .
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mière de Louvois, la seconde de Vauban, que celui-ci a sollicité,

1° en 1681, le grade de lieutenant général qu'il n'obtintqu'en 1688;

2° en 17o2, celui de maréchal auquel il fut promu en 17o3.

Voici d'abord la lettre de Louvois, datée du 1 1 avril 168li :

« ...Je ne vous réponds point au surplus de ce que vous m'écrivez,

« pour ne pas vous mander quelque chose qui vous désolast. Je

«vous diray seulement,par l'amitié que j'ay pour vous, qu'il faut

« regarder derrière soy,et que,pourpeu quevous fassiez réflexion,

«vous aurez sujet d'estre content desgrâces que Sa Majestévous a

«faites, et que vous devez attendre avecpatience et soumission celle

« que vous lui demandez".»

Enfin, le 2 janvier 17o2, c'est Vauban lui-même qui écrit à

Louis XIV: « Sire, le bruit qui court à Paris,à Versailles et dans

«toutes vos troupes, d'une prochaine promotion de maréchaux de

« France, m'autorise à représenter à Votre Majesté que ma qualité

« de lieutenantgénéralplus ancien que la plupart de ceux qui sont

«plus à portée d'y prétendre et mes services mieux marqués que

« les leurs, dont je ne veuxpour témoin que Votre Majesté, me

« donnent lieu d'espérer qu'elle ne me jugera pas indigne de cette

« élévation.

* « Après cela,Sire, comme je suis absolument dévouéà tout ce

« qu'il plaira à Votre Majestéfaire de moy, si elle juge qu'il con

«vienne à son service que je me borne au caractère dont il lui a

« plu m'honorer, je m'y soumets de tout mon cœur et je lui sa

« crifierai sans peine toute mon ambition; vu même qu'il semble

« qu'une telle élévation doit être embarrassante pour un emploi

« ambulant comme le mien, qui a tant de places à voir et à visiter

« et qui se trouve dans une obligation continuelle d'être si souvent

« mêlé parmi les ouvriers ?. Mais, au cas que Votre Majestéjuge

« cette situation nécessaire à son service, qu'elle ait au moins la

« bonté d'en rendre un témoignage public, qui me disculpe envers

« ceuxqui ne me croyent pas indigne de la qualité de maréchal de

« France....»

En dédommagement, et pour que le public ait la preuve qu'il

" Archives de la guerre.Voy. Dictionnaire critique de biographie et d'histoire, par

Jal, v°VAUBAN. -

* Singulière demande que celle où le solliciteur s'étudie en quelque sorte à

suggérer des objections! On se rapproche ainsi de la version accréditée par Saint

Simon.
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m'a pas démérité,Vauban demande une maison que le roi va faire

vendre sur le pavé de Paris ".

Qu'advint-il de cette requête? La maison lui fut-elle donnée?.Je

l'ignore, et celaimporte peu; ce qui est certain, c'est qu'il fut nommé

maréchal, un an,jour pourjour, après sa lettre à Louis XIV.

J'ajouterai, d'après M. l'abbé Henry, que l'illustre maréchal est

devenu un personnage légendaire à Saint-Léger-de-Foucheret. On

comprend d'ailleurs cette espèce de culte pourun sigrand homme,

auquel je ne trouve,pour mon compte, qu'un défaut: c'est d'avoir

été injuste à l'égard de Colbert, qu'il n'a pas nommé une seule

fois dans ses nombreux mémoires concernant l'administration du

royaume. Une allusion unique dans un mémoire sur le canal du

Languedoc ne semble amenée que pour blâmer l'exécution de cette

œuvre gigantesque, sans un mot d'éloge pour le ministre dont la

volonté énergique avait triomphé de tous les obstacles.

Nous savons aujourd'hui la cause de cette injustice.Trompépar

un de sesparents,intendant d'Alsace,Colbert avaitunjourpartagé

je ne sais quels soupçonssur la probité de Vauban, alors chargé de

faire construireà l'entreprise les fortifications de Brisach; plus tard,

il fit tout au monde pour réparer cette erreur; ce fut peine inutile.

Non-seulement Vauban ne lui pardonnajamais, mais il fit toujours

cause commune contre lui avec Louvois. Rancune funeste! car le

triomphe de Louvois c'était la guerre; et c'est le peuple, objet

constant des préoccupations de Vauban, qui, par malheur, en fai

sait les frais.

La livraison du Bulletin de la Société d'études d'Avallon,pour l'an

née 1867, contient une Histoire topographique et archéologique des

rues, quartiers et écarts de cette ville; sujet tout local.Je signalerai,

comme ayant un intérêtgénéral, la publication de quelques pièces

» relatives à des communications échangées pendant la Ligue entre

la France, l'Espagne et la Turquie. Les adversaires de Henri IV lui

ont reproché d'avoir contractéune alliance avec la Porte. Les pièces

" Bibliothèque Rosambo, au Mesnil près Nantes. Lettre communiquée au colonel

Augoyat.

Je dois, à montour, communication de cette lettre à l'obligeance de M. Camille

Rousset.

Qu'il mesoit permis de profiter de cette occasion pour signaler aux curieux un

travail que j'aipublié dans le numéro de juillet du Bulletin du Bibliophile, sous le

titre de Vauban amoureur.
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dont il s'agit prouvent qu'il avait seulement été plus habile que

Philippe II, qui tenta, lui aussi, mais vainement, de conclure un

traité avec les Turcs. Est-il juste, se demande avec raison M. Beau

- doin,à qui l'on doit cette communication, de blâmer chez le roi de

France ce que le roi d'Espagne, qui a donné le plus de gages au

catholicisme, avait essayé sans succès?

- PIERRE CLÉMENT,

Membre duComité.

REvuE DE GAscocNE, publiée par le Comité d'histoire et d'archéologie

de la province ecclésiastique d'Auch.

Tomes VIII et IX.

Le Comité d'histoire et d'archéologie de laprovince ecclésiastique

d'Auch, que nous avons vu naître il y a une dizaine d'années, et

dont nous avons salué les débuts avec toute la satisfaction que le

Comitédes Sociétés savantes éprouve chaque fois que de nouveaux

auxiliaires viennent apporter le contingent de travaux consciencieux

à l'œuvre de notre histoire nationale, continue régulièrement ses

publications mensuelles, qui, chaque année,forment,sous le nom

de Revue de Gascogne,un fort volume in-8°. Je vous rendrai compte

aujourd'hui du VIII° et du IX°volume de cette collection, publiés

en 1867 et en 1868

M. Bladé a continué l'étude sur despays d'états de Gascogne qu'il

avait commencée dans les précédentsvolumes. Après la description

pittoresque, la nomenclature des circonscriptions administratives,

avec les paroisses, les communautés et l'indication,pour chacune

d'elles, du nombre de leurs feux. Ce sont des détails utiles, qui

exigent une patiente érudition, et qui secondent ensuite puissam

ment les recherches de l'histoire générale. M. Bladé, qui aterminé

la généralitéde Bordeaux, l'intendance de Bayonne et lagénéralité

d'Auch,se propose d'entreprendre pour les pays d'états ce qu'il vient

d'achever pour les pays d'élection. Nous nous en félicitons dans

l'intérêt de lagéographie historique.

Un village de Gascogne pendant les guerres de la Fronde, tel est le

titre d'un travail de M. le docteur S. Desponts, dont les recherches

confirment pleinement les conclusions de l'intéressant travail de
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M. Feillet sur La misère pendant la Fronde, couronnépar l'Académie

des sciences morales et politiques. «Sarrant, dit l'auteur, est une

«petite ville fortifiée du milieu du xIII° siècle. .... , groupe de

« maisons vieilles et enfumées que domine une massive tour carrée,

«bâtie au-dessus de laporte ogivale quiseuledonnait entrée dans la

« la place avant 1832. Ilya quinze ansà peine, ajoute-t-il plus loin,

«Sarrant était encore la petite place forte du moyen âge.» C'était

une pauvre bourgade; ce qui ne l'empêcha pas d'être cruellement

rançonnée,et rançonnée par les deux partis,àl'époque de lanouvelle

Fronde. Lestroupes passaient,repassaient, séjournaient,vivant lar

gement et emportant ce qu'elles n'avaient pu consommer. Les habi

tants imploraienttouràtour lespuissants protecteurs qu'ilspensaient

avoir dans l'un et dans l'autre camp. Pour tenir tête à l'armée de la

Fronde,Saint-Luc levait des troupes dans le Midi: les consulssup

plièrentSavaillan, de Lectoure, dont ils s'étaient appliqués à en

tretenir la bienveillance par quelques petits cadeaux,veauxgras,

chapons,poulets, de détourner d'eux les raccoleurs, et Savaillan,

en effet, écrivit à Saint-Luc. Ce fut en vain. Un des officiers de

Saint-Luc, Labisan, vint s'installer avec une trentaine de cavaliers

à Sarrant, et,écrivent les consuls, « nous a contraincts de composer

« avec lui..... Nous avons baillé3oo livres audit sieur de Vivien

« et lui devons compter dans huict jours prochains 9oo livres, ou

« autrementpérir, sinon qu'en cas nous pourrions dans ce délai ob

« tenir autre ordre enun autre lieu aussi pourdixjours.»-« Je suys

« estrêmement mary, leur répond Savaillan, queje n'aye peu vous

« randre les servyses quej'euse bien souheté. Nous sommes dansun

«trèsvylen temps commevousvoyés, il faut que chacun s'eyde à le

« suporté... »Ce n'était que la première gouttedu calice.A quelques

mois de là, le gouverneur, pour subvenir à la détresse du trésor,

rendit une ordonnance par laquelle il réclamait à la province un

million de tailles arriérées. Sarrant était porté pour 1,ooo livres

sur le rôle. Cependant les consuls croyaient avoir largement payé

leur dette, non-seulement par les extorsions dont ils avaient été

victimes, mais par les payements réguliers qu'ils avaient faits aux

élus et dont ils avaient bonnes quittances. Ils se trompaient : ils

avaient bien payé aux élus, agissant sur l'ordre du Parlement, la

taille de 1619, telle que celui-ci l'avait réglée; mais alors, en

pleine fronde parlementaire, le Parlement avait cherchéàse rendre

populaire en rabattant beaucoup des prétentions royales, et au
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jourd'hui la royauté, plus forte, dans le Midi tout au moins, ré

clamait comme son dû ce qui luiavait été retranché. Il fallut payer ;

et, comme on ne put trouver immédiatement l'argent nécessaire,

deux compagnies d'infanterie du régiment de Guyenne furent dépê

chées pour loger dans la bourgade, lesquelles « faisoient de si

«grandes etimmenses dépenses,» qu'aubout de deuxjours leshabi

tants crurent s'en tirerà meilleur compte en persuadant,moyennant

un don de5oo livres en argent,aux officiers de retirer leurstroupes.

Cet orage était à peine passé qu'on apprit à Sarrant(c'était en

janvier 1653) que le lieutenant général de Tracy avait assigné la

bourgade pour quartiers d'hiver à cinq demi-montres, avec ordre

de fournir, en outre,8,ooo livres en écus. C'était le coup degrâce.

Les consuls coururent trouver Savaillan à Lectoure, et firent tant

que le logement leurfut épargné, maisà condition qu'ilspayeraient

la moitié de la contribution, c'est-à-dire l,ooo livres.

Ils n'échappèrent cependant pas aux brutalités de la soldatesque.

Auprintemps, quatre compagnies de cavalerie passèrent. « Les con

suls veulent loger les officiers dans la ville et les cavaliers à la

campagne dans les métairies; mais, les officiers n'ayant pas voulu

se contenter des billets de logement qu'on leur a mis en main, ils

se logent tous, officiers et soldats, dans les faubourgs, « où, dit

« le rapport, ils ont fait mille désordres et continuent toujours en

«faisant brusler les meubles des maisons et autres choses, ayant

« faict un tel degast dans les bleds que,si on ne les arrete aumoyen

«de l'estape qu'ils demandent qu'on leurpaye suivant l'ordre du

« roy, ils sont pour ruiner entièrement toute la campagne, ayant

« même envoyéàM. le duc de Candale pour nous contraindre à leur

« ouvrir les portes.»

Ces désordres duraient depuis deuxjours; on proposa au com

mandant Bibrac de lui compter 1oo livres s'ilveut les faire cesser ;

« mais il ne veut y consentir qu'à la condition qu'on lui payera

« 3oo livres, et les soldats recommencent ces désordres plus qu'au

« paravant, jusqu'à s'en prendre à la couverture des maisons en

« rompant et cassant les tuiles.»

Il est inutile de prolonger ces tristes détails.Cet épisode de l'his

toire d'une bourgade éclaire d'une lueur sinistre l'histoire géné

rale de la société française durant cette période de troubles po

litiques, et nous montre, par un exemple nouveau, combien de

misères et de violences cachent les guerres civiles, même celles où
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une passion fanatique n'irrite pas les esprits les uns contre les

autres, et quiparaissent n'être, au premier abord, que des coups

de tête de grands seigneurs, des aventures égayées par des jeux de

mots, des chansons et des galanteries.

M. l'abbéCanéto, qui anime la Société depuis son origine par

une active collaboration, a entrepris une histoire du Prieuré de saint

Orens d'Auch, étude historique et monumentale, qu'il a conduite jusqu'en

1 18o;je me contente d'indiquer cette étude, qui est du ressort de

l'archéologieplus encore que de l'histoire. La même raison me fait

mentionner également,sans détails, le travail de M. Léonce Cou

ture sur Les beaux-arts à Auch au rri° siècle.Je ne ferai que signaler

aussi, maispourun autre motif, l'étude de M. Paul Meyersur les

Aventures de Guillaume de la Barre; sij'entreprenais de l'analyser, je

serais incomplet; d'en faire l'éloge, je blesserais la modestie de

notre collègue.

J'aime mieuxterminer en signalant la publication des lettres de

l'évêque de Valence, Montluc, faite par M.Tamizey de Larroque

d'après les manuscrits de la Bibliothèque impériale et certains do

cuments particuliers, et en citant le passage suivant", qui montre

que, dans les temps où les passions sont surexcitées, le rôle de la

modération n'est pas le plus facile et surtout le mieux apprécié.

À CATHERINE DE MÉDICIs.

« Madame, ce n'est pas la premiere foys que j'ayveu aux courtz

« des princes qu'il n'y a cause si mauvaise qu'elle ne trouve son

« advocat et protecteur, et que ceulx qui ont bien et fidellement servy

« au temps qu'ilz esperent en recevoir quelque honnorable recom

«pense sont contraintzd'entrer en defence comme s'ilz avoyent faict

« chose qui meritast quelque correction. Je suis en ces termes qui

« pense avoir tant faictpour le profit et advantaige du Roy qu'il n'y

« a homme en la court qui ne deust louer et approuver mes actions

« et les rendre plus recommandables àVozMajestez; mais à ce que

«je voy et entendz tous les jours j'ay tout gasté et eusse tout gasté

« si j'eusse faict plus long sejour en Thoulouze, et que ses capitoulz

« sont les plusgens de bien, les plus polliticques et les plus fidelles

« subjectz du Roy; mais,quoy qu'il en soit, je n'ay point blasmé leurs

- pensées ny leurs parolles ny leurs actions secrettes.Je n'ay rien

" Revue de Gascogne, t. IX,p. 281.
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«escrit que de ce qui estoit patent et notoire aux yeulx de tout le

« monde et que j'ay tousjqurs comme je fais encores offert de ve

«riffier.Si l'on appelle gaster tout bien et fidellement servir, je con

«fesseray avoir toutgasté. Mais si puis-je dire que j'ay autant servy

« despuis trante ans qu'homme de ce royaume de ma robbe, et que

« le plus souvent j'ay esté employé pour rabiller ce que les autres

«avoient gasté.....

«Madame,je prie Nostre Seigneur vous donner en très bonne

«santé heureuse et longue vye.

« De Bourdeaux, ce dernier jour de septembre 1566.

«Vostre très humble et très obéissant serviteur,

«MoNLuc, evesque de Valence.»

E. LEvAssEUR,

Membre du Comité.

BULLETINs ET MéMoiREs DE LA SociétéAncHÉoLoGIQUE DU DÉPARTEMENT

D'ILLE-ET-VILAIvE.

Années 1865 à 1868, 1 vol.in-8°.

Par suite d'un malentendu, lespublications dela Société archéo

logique d'Ille-et-Vilaine n'étaient pas parvenues au ministère, et

nous avions le droit de nous étonner du ralentissement subit qui

semblait s'être manifesté au sein d'une compagnie dont le Comité

avait apprécié les deuxpremiers volumes. Aujourd'hui j'ai sous les

yeux quatre tomes in-8°, qui,imprimés de 1865à 1868, établissent

que les membres de laSociétéarchéologique de Rennes rendent de

véritables servicesà l'archéologie età l'histoire de la province. Mal

gré la vive tentation que j'aurais de vous entretenir longuement de

plusieurs mémoires remarquables, jeferai mes effortspour être aussi

concis quepossible. L'examen détaillé de quatrevolumes m'entraîne

rait peut-être trop loin :je grouperai donc les différents travaux

qui sont dus au même auteur durant cette période assez longue.

Tout naturellement nous devons commencerpar M. de La Borde

rie, qui,grâce à ses patientes recherches dans les archives,trouve

le moyen de donner aux principales Sociétés savantes de la Bre
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tagne des mémoires et des dissertations dans lesquelles une sévère

critique trouve rarement le prétexte de s'exercer.

M.de La Borderie afait unetrès-bonne étude sur l'Histoire des Bre

tons attribuée généralement à Nennius. Il examine en quelque sorte

à la loupe les différentes parties de l'ouvrage, écarte celles qui ont

été ajoutées par divers copistes, fixe la date de cette compilation

anonyme à l'an 822,c'est-à-dire à la quatrième année du règne de

Mervin, roi de Vénédocie; il prouve clairement que, si cet ouvrage

n'apas une grande valeur au point de vue historique, il a une cer

taine importance littéraire. Pour lui, l'Historia Britonum est le plus

ancien recueil de légendes populaires bretonnes, d'où procédèrent

les romans de Brut, de Merlin et d'Arthur.

M. de La Borderie a publié ensuite une collection de documents

inédits qui, limités entre les années 1 188 et 1 191,fournissent des

détails sur le règne de la duchesse Anne, depuis la mort de son

père jusqu'à son mariage avec Charles VIII. Cet ensemble de cin

quante pièces,précédé d'une introduction historique, dans laquelle

M. de La Borderie a su résumer tout ce qu'ilya d'important, offre

un intérêt tout particulier.On yvoit le gouvernement d'une pro

vince par une souveraine de 1 1 à 1 1 ans, ayant son tuteur révolté

contre elle. Ce gouvernement,par le fait, est dirigépar le chance

lier Philippe de Montauban, et s'appuyait sur la bourgeoisie et la

petite noblesse. On est étonné de constater l'ordre qui régnait dans

cette cour de Bretagne, menacée à la foispar la guerre civile et la

guerre extérieure; la part que les trois ordres avaient aux affaires

publiques; les soins que l'on prenaitpourpréserver autant que pos

sible lespopulations rurales des tristes conséquences de la guerre et

des entreprises des gens d'armes. C'est évidemmentà ce gouverne

ment bienveillant, auquel participait toute la nation, que la du

chesse Anne doit cette popularitétraditionnelle qui a conservé son

souvenirjusqu'à nosjours.

M. de La Borderie a publié,en outre,un document relatif à l'ar

mement des Malouins,en 1573,pour aller reprendre Belle-Isle sur

les Protestants.

M. l'abbéGuillotin de Corson aime à réunir sur une commune,

surun canton, quelquefois sur un simple fief,toutes les notes his

toriques et archéologiques quipermettent d'en faire revivre le passé.

Les lecteurs de la Revue de Bretagne et Vendée apprécient depuis

quelques années les travaux de cet ecclésiastique. Il a donné à la
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Société archéologique d'Ille-et-Vilaine deux notices très-complètes,

l'une sur les communes qui forment le canton de Bain, l'autre sur

le canton de Grand-Feugeray. M. l'abbé Guillotin de Corson fait

école, car je remarque, dans le même volume qui contient la Sta

tistique historique et monumentale du canton du Grand-Fougeray,un mé

moire analogue, dû à M. L. Maupillé, et dont le titre est : Notice

historique et archéologique sur le canton d'Antrains.On nepeut qu'encou

rager ce genre de recherches, qui fait connaître une foule de dé

tails précieux. Si chaque canton d'un département trouvait des

chercheurs aussi habiles et aussipatients que MM.Guillotin de Cor

son et Maupillé, ou aurait, en rassemblant ces mémoires, et en les

complétantpar de bonnes tables, un ensemble de faits auqueltous

ceux qui travaillent seraient forcés d'avoir recours. M. Maupillé a

édité, en outre, l'inventaire du mobilier de M. de La Haye-Saint

Hilaire, gouverneur de Rennes en 1666; on y trouve de nom

breuses mentions d'objets curieux et précieux.

La Société d'archéologie d'Ille-et-Vilaine aime du reste à faire

connaître des textes restés oubliés, et elle a grandement raison.

C'est en agissant ainsi que les Sociétés savantes des départements

sont sûres de rendre leurs publications intéressantes.Ainsi M. de

Kerdrel a donné les inventaires du château de Kermarquer et de

Kerberzou,au diocèse de Tréguier,à la fin duxvi°siècle; ce docu

ment se rattache à une pièce que j'avais communiquée au Comité

en 1857, et dont M. Berger de Xivrey a parlé dans la Bibliothèque

de l'École des chartes, 18° année, pages316et suivantes. Le pays de

" Tréguier était ligueur. M.de Kercabin, conseiller royaliste auparle

ment de Rennes, était propriétaire des deux gentilhommières ci

dessus désignées, et les inventaires publiés par M. de Kerdrel

furent faits lorsque M. de Kercabin voulut, en vain, mettre ce qu'il

avait de plus précieuxà l'abri des coups de main des bandes de

partisans, puis se faire indemniser de la perte de ce mobilier, qui

fut pillé malgré les précautions du propriétaire.

M. Pijon a donné l'inventaire de la Maison commune de Rennes

en 1599;une lettre de Henri IV,du 19 décembre 16o5,pour an

noncer aux habitants de Rennes la nomination comme gouverneur

du sieur de Béthune,en remplacement du sieur de Montbarot, dé

cédé: le roi ajoutait alors au gouvernement de Rennes la lieute

nance des évêchés de Saint-Malo, Dol et Vannes, vacante par la

mort de M. de Coëtquen; les instructions données, le 3 novembre
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1 62o,à M. de la Meilleraie,par le cardinal de Richelieu, sur la

tenue des états de Bretagne; le détail desfrais, montantà 37 livres

3sous,d'unprocès criminelà Rennes en 1573; enfin deux chartes

du xIII° siècle de l'abbaye de Bonrepos : l'une, donnée en extrait

seulement parD.Morice, est la confirmation de la fondation du mo

nastère par Jocelin de Rohan; l'autre, inédite, datée de 1235,

mentionne un accord conclu entre les religieux et le prévôt de lavi

comtéde Rohan, dans la paroisse de Plussulien. Lepremier de ces

actes offre un certain intérêt historique :Jocelin de Rohanyprend

en effet, en 12 13, le titre de vicomte, bien qu'il fût le frère puîné

d'Alain lV, qui avait laissé quatre fils, dont l'aîné, Geoffroy,prenait,

en 12 15, le titre de vicomte. M. Pijon pense que Jocelin ne futvi

comte que pendant la minoritéde son neveu Geoffroy, et qu'ensuite

il ne se qualifia plus que seigneur de Noyal et Montfort.

M. de La Bigne-Villeneuve a réuni onze documents du xiii° siècle

relatifs au couvent des Dominicains de Bonne-Nouvelle de Rennes ;

j'y ai remarqué, outre l'acte de fondation en 1367, le procès-verbal

de pose de première pierre par le duc Jean IV; le devis détaillé de

l'église par Pierre Bouchier et Jean Bacheler, maîtres maçons.

Je termine ce rapide examen en consacrant quelques lignes au

mémoire de M. E. Morin, intitulé L'Armorique au v° siècle. C'est

une étude sérieuse, habilement rédigée, de laquelle il résulte que la

Bretagne nedate pas seulement duv° siècle, c'est-à-dire de l'époque

où les Bretons insulaires, chassés par les Pictes,les Scots, les Saxons

et les Angles, vinrent s'établir par bandes sur le continent.Ces mi

grations n'auraient pas eu d'autre résultat quede rendre de la vieà

unpays où s'était conservée la civilisation gallo-romaine. Vous sa

vez, Messieurs, qu'aujourd'hui les savants bretons sont divisés en

deux écoles : l'une soutient la persistance de l'influence romaine;

l'autre rapporte tout à l'influence des Bretons insulaires, l'établis

sement du christianisme comme le retour à la civilisation, qui,

suivant eux, aurait fui ces régions devenuesdésertes. Ces deux sys

tèmes ont été soutenus jusqu'ici d'une manière trop absolue, et j'es

time que le travail de M.Morin servira beaucoupà amener entre les

deux écolesune transaction qui permettra d'entrevoir la vérité histo

rique.J'admets parfaitement la persistance de l'influence romaine

en Armorique,comme dans toutes les anciennes provinces gauloises ;

j'admets qu'avant le v° siècle le christianisme y avait déjà pénétré;

j'admets encore que l'Armorique n'était pas un désert. Mais cette
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péninsule, ruinée par la centralisation administrative romaine et

ravagéeà chaque instant par lesinvasions, était singulièrementen

gourdie lorsque les bandes bretonnes vinrentpeu à peu, en semê

lantà la population armorico-romaine, lui rendre l'énergie morale

qui est encore le caractère de ce pays, et lui imposer un nouveau

nom. M. Morin a soutenu la même thèse que M. le docteur Hallé

guen cherche à faire triompher depuis cinq ans; mais il s'acquitte

de sa tâche en employant des arguments etun mode de discussion

qui convaincront ses lecteurs plussûrement et plus promptement.

ANAToLE DE BARTHÉLEMY,

Membre du Comité.

CoMITÉ D'histoiRE DEs VosGEs.

Tome I. Épinal , 1868.(Documents rares ou inédits de l'histoire des Vosges, rassemblés

et publiés au nom duComité, par L. Duhamel, secrétaire, etc)

La Société d'émulation des Vosges, dont l'activité jusqu'ici avait

embrassé les sujets les plus divers, vient d'ouvrir une nouvelle voie

aux études historiques, en créant et en prenant sousson patronage

un comité spécial qui, sous le nom de Comité d'histoirevosgienne,

a pour mission de publier tous les documents relatifs au départe

ment desVosges.

Si cette contrée ne compte pas de villes importantes ou degrands

centres de population, en revanche, dans les temps les plus recu

lés de notre histoire, ses vastes forêts, ses vallées sauvages,inac

cessibles aux bruits dumonde, offraientà depieux anachorètes des

solitudes presque impénétrables, quipeuà peu cependant sepeu

plèrent de monastères,importantspar leurs richesses, leurinfluence

et leurs priviléges.Tels furent l'abbaye de Senones, illustrée à son

origine et à son déclin par les noms de Richer et de Dom Calmet;

Moyen-Moutier, Chaumousey, dontSeher nous a laissé la chronique;

Mureau, Estival, célèbre autant par les démêlés que par les écrits

de l'abbé Hugo, aussi savant, mais moins heureux que D. Calmet,

et auquel nous devons une histoire de l'ordre de Prémontré et des

recherchesimportantes sur l'histoire littéraire.Tels étaient les cha

pitres de Remiremont, de Poussay, d'Épinal, renommés par les

preuves de noblesse exigées des chanoinesses, qui ne devaient pas
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compter moins de seize quartiers, et celui de Saint-Dié qui, rele

vant directement du Pape et de l'Empereur, possédait d'importants

priviléges.Aussi ne saurait-on assez déplorer la mesure prise àune

époque assez récente (1828)par un maire de Saint-Dié, qui,vou

lant augmenter les ressources de la ville, crut faire acte de bonne

administration en vendant au poids les titres et les chartes du cha

pitre, dont la plus ancienne, émanée de Chilpéric, remontait à

l'an 633. La vente rapporta 8oo francs, somme bien inférieure à

la valeur des documents qui se dispersèrent et périrent en grande

partie dans cette circonstance. Ce fait, cité par Hænel dans son ou

vrage intitulé Catalogi librorum manuscriptorum,p. 132, nous a été

attestésur les lieux mêmes, quelques années plustard,par des ha

bitants, qui regrettaient, trop tard, les vues ingénieuses d'un ma

gistrat plus zélé qu'éclairé. La Révolution, en supprimant tous ces

établissements, dont aucun ne s'est relevé de ses ruines, avait au

moins assuré la conservation de leurs archives, et le dépôtforméà

la préfecture des Vosges est riche en monuments de cegenre. Afin

d'en assurer la publication et de couvrir les frais d'impression, le

Comité,pour réunirun plus grand nombre de souscripteurs, a ac

cordé un titre honorifique à tous ceux qui voulaient participer à

cette œuvre sivraiment patriotique; et, grâce à ces mesures, il a,

par les soins et sous la direction de M. Duhamel, ancien élève de

l'École des chartes et archiviste du département, fait paraître le

premiervolume de la collection. Dansson ensemble, elle doit com

prendre les chroniques de Richer, celles de Senones, de Moyen

Moustier, de Chaumousey, et les fragments de chroniques lorraines

et messines qui intéressent les Vosges; les cartulaires des abbayes

et chapitres de Senones, Remiremont, Saint-Dié, Chaumousey,

Mureau, Épinal; les obituaires de Remiremont, Saint-Dié, Sé

nones, Moyen-Moutier; les chartesde franchise et les coutumes spé

ciales des diverses villes et des anciens bans; les diplômes des em

pereurs; les chartes des ducs de Lorraine et autres pièces émanées

des seigneurs, des papes, des évêques, accompagnées de traduc

tions; les documents se rattachant aux guerres de Lorraine; les

comptes de recettes et dépenses des villes; les statuts de corpora

tions, et enfin, pour clore cette nomenclature, les pièces les plus

intéressantes sur l'histoire du départementpendant la Révolution.

Nous ne croyons pas nécessaire d'énumérer toutes celles que con

tient le premiervolume; elles sont au nombre de soixante-dix-sept



– 221 -

et justifient amplement le programme qui avait été tracé à l'avance.

Nous en signalerons seulement quelques-unes : et d'abord la plus

ancienne de toutes, la charte de fondation de l'abbaye de Senones

parChildéric, en 661, pièce douteuse,il est vrai, et déjà publiée,

mais dont la discussion serait intéressante; la confirmation des

biens de l'abbaye par l'empereurOthon en 919; la charte de fon

dation de l'abbaye de Poussay par le pape Léon IX, en 1o51 ; la

confirmation de l'établissement d'un marché à Épinal par l'empe

reurOthon, en 983, et une de Henri II, dit leSaint,de 1oo3, re

lative à la fondation du chapitre d'Épinal; une charte du sire de

Joinville en faveur de l'abbaye de Mureau,de 1255;un diplôme de

l'empereur Rodolphe, qui reçoit au nombre desprincesses de l'em

pire l'abbesse de Remiremont, en 129o; la charte de la mairie de

Bruyères,vers 1338; celle de Rambervillers, de lafin du xiv° siècle;

les droits et revenus du chapitre de Saint-Goery d'Épinal, en 1458;

diverses sauvegardes données au chapitre de Remiremont par des

rois de France, de Charles VIIà Louis XIII, etc. On n'ytrouve pas

de chroniques proprement dites, car le court fragment intitulé

Extrait de la chronique de saint Symphorien de Metz, relatifà la fonda

tion d'Épinal, du x siècle, a été emprunté, par les moines de ce

monastère,à la Vie de saint Adalberon, évêque de Metz, qui,pu

bliée déjà à diverses reprises, l'a été récemment encore par Pertz,

dans les Monumenta Germaniæ .

Parmi les documents les plus curieux, il faut citer également

les interrogatoires et les procès-verbaux de torture et d'exécution

des personnes accusées de sorcellerie.On sait que c'est en Lorraine

surtout qu'on a sévi avec le plus d'ardeur contre ces malheureux

hallucinés; la rigueur des persécutions n'a fait qu'aggraver le mal,

et a multiplié tellement le nombre desvictimes que M. le docteur

Maréchal, de Metz, dans son remarquable travail sur les maladies

endémiques, épidémiques et contagieuses de la ville de Metz et

du pays messin, a cru devoiry faire figurer la sorcellerie consi

dérée comme une sorte d'aliénation mentale. Dans une de ces

pièces, on voit, avec la dernière évidence, comment, sous l'accu

sation d'un enfant de onze ans, une malheureuse femme,vaincue

par la douleur, avouait tout ce que voulaient ses juges pendant la

question, afin d'obtenir quelque relâche, et s'empressait de se ré

* Tome IV, p. 662.
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tracter dès que le bourreau cessait de la tourmenter. Une autre re

produit l'interrogatoire de ce même enfant, qui, sous l'influence

de l'hallucination, peut-être par esprit de vengeance ou pour se

donner de l'importance, avait accusé son père et d'autres habitants

de la commune, immédiatement arrêtés et poursuivis; malgré son

jeune âge, il est ensuite livréà l'exécuteur pour être brûlé vif, en

expiation d'un crime pour lequel la justice n'avait ni ménagements

ni pitié, en 1591, au moment où allait s'ouvrir cette époque bril

lante qu'on appelle le siècle de Louis XIV.

Les pièces publiées dans ce premiervolume n'ontpas été ran

gées dans leur ordre chronologique, et nous n'avonspu nous rendre

compte de la classification adoptée dans l'impression, car le docu

ment placé en tête est de 1216, tandis que les plus anciens oc

cupent des places très-diverses. Pour remédierà cet inconvénient,

une première table donne la série des pièces d'après leur date; elle

est suivie d'un index très-complet où sont relevés tous les noms de

lieux et de personnes énoncés dans les textes. Nous croyons néan

moins qu'une troisième table qui aurait présenté les pièces dans

l'ordre de l'impression aurait son utilité et faciliterait ou abrégerait

les recherches. La traduction intégrale des chartes ne nous semble

pas une innovation heureuse; elles offrent en général une rédac

tion, desformules et des désignations qui ne peuvent pas se rendre

ou se rendent mal en français, et cette traduction doit offrir peu

d'intérêtà ceux qui ne comprennent pas l'original; elle auraitpu

être avantageusement remplacée par une analyse qui relèverait les

points les plus importants; en revanche, les indications géogra

phiques et topographiques auraient demandé des développements

et des explications un peu détaillés, surtout pour les localités qui

n'ont pu être déterminées exactement. Nous n'ignoronspas com

bien ces recherches sont délicates, difficiles pour ceux mêmes qui

habitent les pays qu'elles concernent,àplusforte raison pour celui

quiy est étranger; mais, comme ces textes sont souvent d'un intérét

général, il est à désirer qu'ils soient publiés avectous les éclaircissé

ments que peut y ajouter l'érudition locale.

A la suite de ces observations, nous ne nous arrêterons pasà re

lever quelques inexactitudes de traduction, quelques fautes d'im

pression omises dans un errata quisemble avoir été fait avec quelque

précipitation : nous devons, en terminant, nous attacher plutôt à

louer la pensée qui a dicté cette publication, et, malgré quelques

REv. DEs Soc. sAv. 1° série, t. X. 1 5
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imperfections, la manière dont elle a été exécutée. En persévérant

dans cette voie, la Société d'émulation des Vosges aura bien mérité

non-seulement du département dont elle fait connaître les docu

ments les plus précieux, mais aussi de la province dont il faisait

partie autrefois, et de tous ceux qui s'intéressent au progrès des

études historiques, soit en France, soità l'étranger.

MICHELANT,

Membre du Comité.

BuLLETIN DE LA Société DE sTATIsTIQUE, DEs sciENcEs NATURELLEs

ET DEs ARTs IvDUsTRIELs Dv DÉPARTEMENT DE L'IsÈRE.

3°série, tomes I et II.

Les neufdixièmes de ces deuxvolumeséchappentà lajuridiction

de la section d'histoire, et surtout à la compétence du rapporteur.

Ils sont exclusivement du domaine de la section des sciences, sauf

quelques excursions purement archéologiques.

Encore faut-il se souvenir, avant de rendre compte du dixième

resté libre, que les travaux d'archéologie et les travaux d'histoire

se touchent souventjusqu'à se confondre, et que telle communica

tion pourrait recevoir indifféremment l'un ou l'autre de ces deux

titres,selon que l'on y considérerait de préférence l'un ou l'autre

des deuxéléments. Le doute pourrait même s'étendre quelquefois à

des communications scientifiques, surtoutà celles qui regardent les

arts industriels, et qui confinent accidentellement à l'archéologie ou

à l'histoire. De là, quelques empiétements réciproques etinévitables

des sections intéressées. La proportion du compte rendu varie na

turellement selon la différence des attributions.

Ceci bien entendu, je signalerai brièvement à l'attention duCo

mité quelques études sérieuses, entre lesquelles nous assignerons

un rang d'honneur à celle d'un jeune savant, M. Caillemer, pro

fesseur à la Faculté de droit de Grenoble, qui s'est fait applaudir

plusieurs fois dans les lectures de la Sorbonne.

M.Caillemer a consacréune notice substantielle d'une quinzaine

de pagesà l'Histoire du papier à Athènes.Onpeut dire que ce travail,

fragment détachéd'une étude des antiquités athéniennes,est archéo

logique dans sa forme, scientifique par les détails industriels qu'il
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comporte, mais très-évidemment historique dans ses applications.

M.Caillemer nousfait connaître les procédés employés à Athènes

pour laproduction du biblos. Il essaye d'établir, en discutant respec

tueusement une opinion contraire de l'éminent helléniste,M.Egger,

que le papier, au siècle de Périclès, était à bon marché, et consé

quemment accessible à toutes les fortunes, au profit de toutes les

intelligences. Pour nous donner une idée de l'enthousiasme popu

laire qu'excitaitun travail si utile, dit l'auteur, aux lettres et aux inté

rêts généraux de l'humanité, il rappelle, d'après Olympiodore, qu'un

simple perfectionnement de l'encollage valutune statue à celui qui

l'avait trouvé.

Cette industrie, depuis longtemps oubliée, mériterait, suivant

M. Caillemer, d'être essayée de nouveau. Il a mis lui-même la main

à l'œuvre, non sans succès, paraît-il, et il appelle de ses vœux

l'acclimatation du papyrus dans une région où l'industrie papetière,

dit-il, se plaint, depuis plusieurs années, de l'insuffisance des matières

premières que réclame sa fabrication.

Cette communication,un peubrève peut être,vu son importance,

fait désirer un complément que nous doit et que nous promet le

talent sérieux de l'auteur.

C'est encore M. Caillemer qui examine, comme légiste, une

opinion émise dans le sein de la compagnie dont il est membre,

sur la question, tout industrielle en apparence, mais qui a cer

tainement son côté moral, de ce qu'on appelle le plâtrage des vins.

Le domaine de la section d'histoire et de philologie comprenant

l'étude des sciences morales, nous nous croyons autorisé à ranger

dans cette catégorie une question d'hygiène publique, qui pourrait

bien être en mêmetemps une question de probité.

La Société de statistique, sur le savant rapport d'une commission

spéciale, était disposée à déclarer que cette réaction chimique, lar

gement pratiquée par les fabricants du Midi, doit être condamnée

comme insalubre. Nous serions enclin à partager cette opinion ;

mais, la loi à la main, M.Caillemer nous arrête. Au point devue

de la législation et des variations récentes de lajurisprudence, il

estime que le plâtrage ne peut être interdit actuellement avec une

rigueur absolue. En attendant que les savants, aujourd'hui divisés,

se soient mis d'accord, et que les arrêts de la science aientpréparé

ceux de lajustice, il conseille aux consommateurs d'exiger préala

blement, comme ils en ont le droit légal, que le vin qui leur sera

1 5.
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fourni soit un vin naturel. La violation de l'engagement pris ouvri

rait à leur profit une action pour tromperie sur la marchandise vendue.

Une recommandation sipratique trouvera peu de contradicteurs.

Une autre étude, dont le caractère spécial n'est pas douteux, est

celle de la Méthode dans les sciences. Elle a étéabordée par M. Boistel,

attaché, comme M. Caillemer,à la Faculté de droit de Grenoble.

M. Boistel combat le positivisme, qui ne voit de certitude que dans

les recherches de l'ordre matériel. Il soutient, avec raison, selon

nous, et il prouve que les faits de l'ordre intellectuel et moral

peuvent être affirmés avec une certitude égale; que ce sont des

réalités, aussi bien que les faits quitombent sous les sens. Nous

estimons seulement qu'il ne convient pas d'appeler avec lui réalisme

la méthode applicable à l'observation morale et intellectuelle. Ce

mot de réalisme n'est guère pris aujourd'hui qu'en mauvaise part,

et caractérise la préoccupation exclusive des réalités matérielles dans

la littérature et dans l'art.

Nous rentrons dans l'industrie, mais aussi dans l'histoire, par la

biographie, avec M. Félix Réal, qui retrace la vie d'un ouvrier

célèbre du Dauphiné, Xavier Jouvin, inventeur du système de

ganterie qui a rendu son nom populaire. Rien n'est plus attachant

que la vie et les labeurs de ces hommes du peuple, Jacquard,

Richard-Lenoir " et bien d'autres, qui, d'abord travailleurs obscurs,

mais obstinés à la poursuite d'une idée, finissent par régénérer

ou transformer une industrie, et sont payés rarement par la for

tune, tardivementpar la renommée,maistoujourspar la conscience

intime du bien qu'ils ontfait. Il faut pardonner quelque exagéra

tion d'enthousiasme à cette notice intéressante.C'est un Grenoblois

qui parle, et, grâce aux travaux de Jouvin, la production de la

ganterie à Grenoble s'est élevée, en quelques années, de 7 ou

8 millions environ au chiffre de plus de 2o millions.

Nous voudrions pouvoir mentionner avec la même faveur une

communication de M. Lapaume, intitulée Inscriptions latines de

Richelieu à la Sorbonne. Elle a été lue devant la docte compagnie

peu après la restitution de la tête du cardinal dans la chapelle

qu'il a édifiée. Ni la science ni l'esprit ne manquent à cette fan

taisie épigraphique, mais nouscroyons qu'une cérémonieimposante,

" Quoique ces deux noms soient devenus inséparables, ils désignent cependant,

comme on le sait, deuxpersonnages associés pour la même entreprise industrielle.
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effaçant la trace d'une profanation scandaleuse, méritait d'être ra

contée avec gravité. L'auteur, qui paraît compétent en épigraphie,

n'eût rien perdu de ses avantages en s'interdisant une analyse

sarcastique, et en se réduisant, comme l'a fait heureusementM. de

Resbecq ,àun compte rendu simple et impartial de la solennité

du 15 décembre 1866.

THÉRY,

Membre du Comité.

" Les tombeaux des Richelieu à la Sorbonne, 1867.
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

BULLETIN DE LA SociétéAcADÉMIQUE DU VAR.

Nouvelle série,tome I, in-8° de 356pages et une carte.

Ce volume renferme deux mémoires très-remarquables : l'un, de

M. ledocteurGustave Lambert,sur les guerres dereligion enProvence,

ne nous concernepas; l'autre, entièrement de notre compétence, est

une monographie de la monnaie de Charles I°,comte de Provence,

par M. Blancard, archiviste des Bouches-du-Rhône, travail très-im

proprement qualifié d'essaipar son auteur, car c'est une étude très

complète et qui me semble digne d'être signalée commeun modèle.

Charles I°, comte de Provence, était fils de Louis VIII, roi de

France; il devint, en 1216,parson mariage avec Béatrix de Pro

vence, comte de Provence et de Forcalquier, et, plus tard, roi de

Sicile, de Naples et de Jérusalem. Il mourut en 1 285.

M. Blancard a partagé méthodiquement son étude. Il commence

par énumérer les émissions monétaires faites en Provence par les

ordres du comte Charles I",indiquant la date, les lieux de ces émis

sions, dénommant les espèces, le métal et les quantités émises. Il

classe chronologiquement ces monnaies, décrivant les formes, types

et légendes;s'occupe du poids de marc ayant servià la taille de ces

pièces, et dresse le tableau de concordance avec les poids modernes.

Il détermine pour la premièrefois le titre de l'argent de Montpellier,

dont les monnoyers de Charles I° se servaient exclusivement : il

dresse les tableaux de la valeur intrinsèque d'après le poids et le

titre. Dans d'autres chapitres,M. Blancard examine la démonétisa

tion et la dépréciation subiesà chaque fabrication nouvelle; l'achat

du métal, la fabrication au double point de vue de procédés em

ployés au xIIi° siècle et des frais; le bénéfice du souverain et des

fabricants; la valeur extrinsèque d'après le travail artistique, le

change, l'arbitrage fréquemment réclaméà Marseille, par suite de

l'affluence des monnaies étrangères d'or et d'argent, Charles I" ne

faisant frapper aucune monnaie d'or et très-peu en argent fin; l'in
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térêt, la valeur comparée des diverses monnaies d'après la connas

sance du change,de l'arbitrage et de l'intérêt; le salaire, d'après la

valeur de la monnaie; la mercuriale, le prix des diverses denrées sur

les mêmes bases. Un tableau de la valeur comparative de la mon

naie en Provence au xIII° et au xix°siècle termine ce travail.

Tel est le plan de M. Blancard : levolume que nous examinons en

ce momentne contient que lapremière partie de cette monographie,

s'arrêtant au chapitre vII, intituléAchat. M. Blancard ne s'est servi

que de documents originaux, ce quidonne à son œuvre une grande

nouveauté etune valeur tout exceptionnelle.

Le comte Charles l° fit faire onze émissions pendant son règne :

la première remonte au mois d'août 1 219, la dernière paraît être

de 1277; elles eurent lieu à Tarascon, Marseille, Sisteron, Nice

et Saint-Remy. La seconde (mai 1257) et la neuvième (1275) seules

comprirent des pièces en argent et en billon; toutes les autres ne

comprirent que du billon. Ces pièces se composaient: de tournois

qui avaient pourtype le chatel,imité despièces françaises; de mar

seillais, avec le buste du comte et la représentation d'uneville forte;

de forcalquérois, avec la croixpattée d'un côté et de l'autre une croix

droite, cantonnée des lettres C. O. M. E.; de génois, interprétant

par le dessin le nom de la ville Janua; de coronats, avec une tête

couronnée et au revers une croix courte et pattée. C'est en 1267

que Charles abandonna le type tournois,à la suite de l'ordonnance

de saint Louis de 1265, qui fit sévèrement connaître au public les

imitations faites en Poitou et en Provence de ses tournois. Quant

aux légendes,voici les diverses variétés recueillies parM. Blancard :

Karolus,filius regis Francorum, comes Provincie; R Provincialis (tour

nois);

Karolus, comes Provincie; R Massiliensis (gros marseillais);

Comes Provincie;R Civitas Massilie (idem);

Karolus comes; R Proencie ou Provencie (forcalquérois);

Karolus, Dei gratia Sicilie rex, etc. R Comes Provincie ou Pvincie

(coronat).

Nous neprolongerons pas l'examen de cet excellent travail, dont

nous attendons avecunvif intérêt la suite. Nous voulons encore par

ler des mémoires de l'un de nos meilleurs correspondants, M. Da

maseArbaud, sur le tracé de la grande voie romaine de TurinàArles,

pour la partie entre Sisteron et Apt.
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Il n'y a que deux directions possibles pour relier les deuxpoints

incontestés de Sisteron et Apt: l'une, par le plan incliné que forme

le versant méridional de la montagne de Lure; l'autre,par lavallée

de la Durance et cette autre vallée que laissent entre elles les chaînesde

Lure et du Luberon : la première aujourd'hui suivie par une route

départementale, l'autre occupée par les routes impériales n° 96 et

1 oo. Celle-ci atoujours été préférée parles historiensde la Provence.

D'Anville et Walckenaër ont adoptéla première : la longueur dupar

cours étant à peu près identique des deux côtés, la précision de

l'emplacement exact des stations peut seul résoudre le problème.

Or toute la difficulté consiste à déterminer la position de Alaunium,

placépar tous les itinéraires anciens à 21 milles de Segusterum

(Sisteron). D'Anville nomme l'Hospitalet pour Alaunium et Calaon

ou ses environs ;Walckenaër,Montlaux etOppedette.M. Arbauddé

montre qu'il faut placer à Notre-Dame-des-Anges, aux bords de

l'Auson, la station militaire et la villa de quelque opulent romain,à

enjuger par les riches débris et statues, pierres sculptées et autres

objets découverts sur l'emplacement de cet ancien couvent de Récol

lets, et sur l'un des coteaux voisins l'oppidum gaulois d'Alaunium. Les

preuves accumuléesparM.Arbaudsont décisives;sans même adopter

complétement l'authenticité d'une inscription partropprobantepour

les intérêts de la cause, et qui est actuellement encastrée dans un des

murs de la chapelle des Anges :...vs Tacitvs Alavnio pv..... Mais les

noms portés par ce monastère au moyen âge sont nettement signi

ficatifs : en 1 15o, cette église est appelée ecclesia Beate Marie de Olo

nio; encore en 1 171, tous les baux passés par les Templiers dé

nomment les terres de cette contrée à Auluen; une bulle de 1 152

mentionne simplement ecclesiam de Olonio. Ce nom s'est constam

ment conservé depuis sous diverses formes, et encore aujourd'hui

l'éminence qui domine la petite plaine de Notre-Dame-des-Anges

porte le nom de Puy-d'Aulun.Quantà Catuiaca, M.Arbaud n'hésite

pas à le placerà Aiguebelle,près de Céreste (encore très-reconnais

sable entre Notre-Dame-des-Anges et Aiguebelle, se continuant dans

lavallée de l'Encrême), où l'on reconnaît les traces d'un pont romain

détruit depuis peu d'années. -

M. Arbaud termine en décrivant tous les objets et les monnaies

romaines ou gauloises trouvéesà Notre-Dame-des-Anges; une excel

lente carte rend plus facilesà comprendre les explications que notre

savant correspondant résume en écrivant : « J'ai promis, en com
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« mençant, d'éclaircir les doutes qui existaient sur la direction de la

«voie romaine entre Sisteron et Apt.Je crois avoir déterminé d'une

« manière certaine les points qu'occupaient Alaunium et Catuiaca, et

« d'avoir donné le tracé précis de la voie entre ces deux stations. Il

«me semble que peu de localités disparues offrent un ensemble de

«documents aussi concordants. Au lecteur de juger si je me fais

« illusion. » -

EDoUARD DE BARTHÉLEMY,

Membre duComité.

Ac1DéunE pEs SCIENCEs, BELLES-LETTREs ET ARTS DE BEsANçoN.

Séances publiques des années 1867 et 1868, 2 volumesin-8° de 17o pages.

Ces deuxvolumes renferment quatre mémoires intéressant l'ar

chéologie. Nous allons les faire connaître aussi brièvement que

possible.

M. l'abbé Suchet s'occupe des arts et métiers dans la Séquanie

jusqu'à la fondation de l'abbaye de Condat au v° siècle. C'est un

discours de réception agréablement écrit, résumantàgrands traits

l'état probable des populations au point de vue artistique et de la

civilisation. Mais ce n'est pas un mémoire de critique historique

proprement dit.

M. Guichard fixe le tracé de la voie romaine du Rhin à Lyon

pour la portion comprise entre Lons-le-Saunier et Coligny. L'au

teur s'éclaire des découvertes d'objets antiques, de sépultures ro

maines, dedésignations de lieux-dits; il démontre incontestablement

l'existence d'une voie antique entre les deux villes dont je viens de

donner les noms. Puis il chercheà savoir s'il faut reconnaître dans

cette voie le travail exécuté par les ordres d'Agrippa, d'après le

témoignage de Strabon, pour réunir Lyon au Rhin. M.Guichard,

fidèle à ses préférences de chercheur, repousse la voie de Lyon au

Rhin par Besançon et celle par le Revermont; il se prononce pour

la voie qu'il a explorée. Nous ne pouvons pas trancher la question,

mais nous ne pouvonspas non plus nier l'ingéniosité des recherches

de M. Guichard. Cette voie, à peine indiquée par Guichenon,

n'avaitjamais été décrite. M. Guichard a donc comblé une lacune

et rendu un service en détaillant les antiquités si nombreuses accu

mulées sur ce tracé.
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M. le Président Clerc continue son étude sur les enceintes forti

fiées de la Franche-Comté. Il décrit aujourd'hui Saint-Amour, dé

mantelé en 1671. Les remparts d'ailleurs étaient médiocres,si l'on

enjuge par ce passage d'une dépêche du capitaine Beauregard au

parlement de Dole, en 1637 : « Je feray tout ce que peut homme

« d'honneur et bon Bourguignon; mais nous avons cinq cens pas de

« murailles qu'il ne faut que des eschelles pourymonter et autant

« qu'avec des pioches on ferait tomber.» il décrit Arbois, qui fut as

siégée en 1 177, 1179, 1595, 1698, et résista toujours avec un

succès éclatant; Baume,Belvoir, dont le château subsiste encore. Des

plans accompagnent chacune de ces intéressantes monographies.

M. Edouard Clerc décrit l'abbaye de Montbenoît, située au mi

lieu des montagnes du Doubs, et dont la fondation remonte à une

haute antiquité, mais ne fut définivement régularisée qu'en 1 1 5o

par la donation des sires de Joux. Le monastère avait une grande

importance matérielle, etM. Clerc en relève avec sagacité les di

verses parties.

A la seconde moitié duxii° siècle appartiennent l'église, à trois

nefs, mesurant encore 26 mètres de longueur; le cloître, carré de

2o mètres sur chaque face, ayant seize arcadesà doubles colonnes

courtes et basses, avec chapiteaux représentant des poissons, des

feuillagesvariés, des animauxfantastiques.Ce cloître est d'une par

faite conservation.Au xv°siècle, l'abbéJacquesClerval fit restaurer

le cloîtresansen changer l'aspect, se contentant de refaire les voûtes,

qu'il décora de nervures, et deplacer aux quatre extrémités de belles

portes en pierres sculptées.

Le monastère fut incendiépar les Suisses peu de temps après,

en 1 175; l'abbéSimon de Cléron fit restaurer tous les bâtiments et

laissa sur plus d'une pierre son blason pour perpétuer le souvenir

de son utile passage. Mais la grandeur de Montbenoît date surtout

des Carondelet, abbés commendataires de cette église dans lapre

mière moitiéduxvi°siècle.

Ferry Carondelet entreprit la restauration complète du monastère

en conservant le cloître et ce qui restait de l'église. Un architecte

italien fut chargéde la conduite destravaux, qui durèrent de 1522

à 1 527, sous les yeux de l'abbé, qui les suivait avec passion. Il ne

recula devant aucune dépense et fit de cette abbaye une merveille

architecturale. Le chœur de l'église mérite une mention spéciale,

comme les stalles capitulaires, dont la beauté estjustement célèbre.
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Jean Carondelet succéda à son frère en 152 1 et continua son

œuvre avec autant de magnificence. M.Clerc décrit toutes ces mer

veilles avec un grand tact artistique; il complète son travailpar un

appendice, dans lequel il place un grand nombre de pièces histo

riques importantes, et où il relève les inscriptions funéraires des

divers membres de la famille Carondelet inhumés à Montbenoît,

sans oublier celle d'unejeunefille, Parnette Mesnier,qui,en fuyant

pour se soustraire auxobsessions d'un ouvrier, tomba du haut de la

charpente du chœur et se tua, et à laquelle Ferry Carondelet fit

éleverun très-beau monument en marbre. D'excellents dessinsac

compagnent cette monographie archéologique.

r

EDoUARD DE BARTHÉLEMY,

Membre duComité.

BULLETIN DE LA SocIéTé DEs ANTIQUAIREs DE NoRMAvDIE.

6° année. Paris, Derache; Caen, F. Le Blanc-Hardel, 1865, 2 fascicules in-8°,

p. 295 à 561.-7°année, 1866,3fascicules, p. 1 à362.-8° année, 1867,

3 fascicules, p. 363à 655.

Il est assez difficile de rendre compte du bulletin d'une Société

savante qui publie dansun recueil spécial la collection de sestra

vaux. Sauf quelques notices et de courts mémoires, un bulletin,

pour remplir son objet, ne doit contenir qu'un extrait du procès

verbal des séances particulières et publiques de la Société, la liste

des dons faits à la bibliothèque ou au musée local, des rapports

sur les ouvrages offerts, etparfois un dépouillement plus ou moins

étendu de la correspondance : tel est le Bulletin de la Société des

antiquaires de Normandie, Société qui compte parmises membres

et ses correspondants ungrand nombre de savants et d'archéologues

distingués. L'examen que nous allons faire rapidement des huit

fascicules représentant trois années de ce Bulletin ne pourra donc

être que très-succinct et assez ingrat.On voudra bien se reporter

par la pensée aux excellents travaux d'histoire et d'archéologie que

les membres de cette illustre Société ont déposés depuis plus de

quarante ans dans les quatre séries de volumes qui composent ses

Mémoires.

Dans le premier fascicule de 1865, nous remarquerons d'abord
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une communication fort intéressante de M. Léopold Quesnault,

sous-préfet de Coutances, qui s'est attachéà relever la statistique

raisonnée des monuments antiques de l'arrondissement età former

en quelque sorte l'inventaire des plus récentes découvertes d'anti

quités et surtout des monnaies gauloises et romaines, en indiquant

avec soin l'emplacement de ces découvertes, qui sont souvent pour

les localités elles-mêmes la meilleure constatation d'origine. Une

statistique de cette espèce, relevée dans les livres et les journaux

pour toute la France, donnerait peut-être des résultats imprévus,

qui seraient parfois la justification la plus sérieuse des inductions

et des suppositions de la science.M. Léopold Quesnault apu mieux

que personne établir sur les lieux avec certitude le tracé de la voie

romaine qui allait de Portbail (Grannonum)à Saint-Cosme (Cro

ciatonum).

M. l'abbéDo et M.Albert Pellerin se livrent avec la mêmepassion

à une sorte de combat étymologique,pour fixer d'une manière cer

taine l'endroit que saint Evremond, qui paraît avoir vécu sous le

règne de Clotaire (on ne le confondra donc pas avec un autre Saint

Evremond qui vivait sous les règnes de Ninon de Lenclos et de la

duchesse de Mazarin), avait choisi poury bâtir des monastères et des

églises. La légende recueillie dans les Bollandistes rapporte que le

saint fut d'abord ermite dans un lieu nomméErams, et qu'il trans

porta ensuite son ermitage sur un territoire voisin nomméExcunicae

ou Excuviæ ou Exiviæ. Tout le débat est dans ces noms de lieux.

M. Pellerin veut retrouver Exiviae dans Exivilliers, et par conséquent

il place Saint-Évremond dans le diocèse de Bayeux. M. l'abbé Do

défend la cause du diocèse de Séez et traduit Exiviae par Ecouves.

Suivant le premier,saint Évremond aurait fondé son grand monas

tère à Fontenay près de Caen; suivant le second, ce serait à Fon

tenay-le-Louvet. La querelle est vive entre les deux champions, et

l'étymologie fait merveille de part et d'autre. Les juges du camp

n'ont pas prononcé, et nous ferons comme eux, en nous référant à

l'avis des doctes continuateurs de Bollandus et de Papebroeck.

M. l'abbé Hatat décrit les restes d'un vieux manoir situéà Fier

ville en Bessin et connu sous le nom de ferme de Pompierre. Il a

découvert, d'après le témoignage des armoiries d'un ancien pro

priétaire, sculptées sur le manteau d'une haute cheminée, que ce

propriétaire se nommait Feydeau. C'est le nom d'une famille par

lementaire originaire de Bourbonnais , mais alliée aux premières
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familles de la Normandie, et qui a produit beaucoup de person

nages considérables dans l'Église comme dans la magistrature. On

a donc lieu de s'étonner que M. l'abbé Hatat dise : « La tradition,

« interrogée sur le nom de Feydeau, est restée muette.»

Le second fascicule de 1865 nous fournit un document très

curieux: c'est le Roole des hommes d'armes et archiers qui étaient en

1154 sous la charge et retenue de Monseigneur de Torcy, capitaine

de Caen, avec la désignation des nobles, bourgeois et autres qui

les ont logeis (logés) et extencillés, c'est-à-dire équipés.Sachonsgré

à M. A. Charma, secrétaire de la Société des antiquaires de Nor

mandie, d'avoir publié, dans ce fascicule, non-seulement la table

des écrivains normands auxquels le Père François Martin a con

sacré des notices biographiques dans son célèbre ouvrage encore

inédit, Athenæ Normannorum veteres ac recentes, mais encore la table

des principales matières traitées dans cet ouvrage, qu'il serait digne

de laSociété de mettre au jour, soit en original, soit en traduction,

pour satisfaire auxvœux de tous les curieux de l'histoire littéraire.

Remercions aussi M.A.Charma de n'avoir pas reculédevant lapu

blication de deux piècestrès-importantes, relatives à la fabrication

frauduleuse des haches et ustensiles de pierre. Cette fabrication a

pris d'inquiétantes proportions en France et en Angleterre, où les

faussaires ne sontpas en peine de trouver des dupes quipayent

bien.On peut craindre que les ateliers de silex taillé ou poli ne

deviennent bientôt aussi nombreux qu'ils l'étaient à l'époque des

Celtes.

Dans le premier fascicule de 1866 comme dans les suivants,

nous regretterons de laisser de côté plusieurs bons mémoires histo

riques et généalogiques, qui n'échapperont pas à l'examen de la

section d'histoire. Nous ne nous arrêtons qu'un moment sur le mé

moire de M. Thomas, concernant le sigle connu sous le nom de

l'S barrée de Henri IV. Le savant académicien, M. Adrien de Long

périer, avait dit sur ce sujet tout ce qu'on pouvait dire de plus

précis, de plus logique et surtout de moins hypothétique; il avait

citéunpassage deTabourot qui ne permetplus de doute à l'égard

du sens emblématique de l'S barrée, formantun rébus pour repré

senter fermesse ou fermeté.On voit par des jetons de Jeanne d'Albret,

reine de Navarre, que cette princesse avait adoptépour son compte

le rébus inventé peut-être par le fameux seigneur des Accords.

M.Thomas ne s'est pas contenté de cette explication : il est allé
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chercher le serpent mythologiquepour attribuer un sens mystérieux

à cette Sfermée d'une barre. On a constaté que l'S barrée accom

pagne ordinairement la signature de Henri IV; mais on aurait dû

remarquer que, soit imitation, soit usage général, une foule de

signatures de la même époque sont accompagnées ausside ce même

sigle, qui n'est peut-être qu'une ancienne abréviation du mot signum

ou signatum.

Le second fascicule de 1866 ajoute une nouvelle dissertation à

toutes celles qui existent déjà sur laformule sépulcrale de sub ascia.

M.Gervais s'est efforcé d'établir que cette formule, commentée et

interprétée déjà de tant defaçons différentes, avait servià indiquer,

du moins dans l'origine, que le terrain sur lequel le tombeau était

placé avait été achetépour cette destination et consacré aux dieux

mânesà perpétuité dansune cérémonie où la houe funérairejouait

un rôle religieux et légal à la fois. M. Gervais ne fait que déve

lopper l'opinion de M.Anatole de Barthélemy, quia dit : « Il semble

« tout naturel de voir dans la formule sub ascia dedicavit une consé

« cration par laquelle le monument et le défunt sont mis sous la

« protection des dieux infernaux.» Mais M. Gervais ne cite aucun

texte nouveau à l'appuidu système qu'ilsoutient, quoiqu'il compare

la sépulture consentie sub ascia à la vente forcée sub hasta; il a né

gligé aussi, mal à propos, de s'enquérir de l'âge des monuments

funèbres qui portent le signe de l'ascia, et il se trompe assurément

lorsqu'il affirme que ces monuments sont tous antérieurs auxpre

miers temps du christianisme. Nous aurionsvoulu prouver, au con

traire, avec des textes et non pas des suppositions, que toutes les

sépultures dédiées sub ascia appartiennent sans doute à des chré

tiens et datent généralement des trois premiers siècles de l'ère mo

derne. L'occasion se présentera bientôt de présenter des textes et

des faits à l'appui de nos idées.

M. E.Queroultatiré,en partie, d'un ouvrage archéologique inédit

de M. L.-F. Lesage, qui paraît fort remarquable et dont le manus

crit est conservé dans les archives de la mairie deCaudebec, la note

intéressante dans laquelle il passe en revue quelques antiquités des

environs de cette ville. Il s'arrête devant un immense tumulus situé

au hameau de la Corne, dans une espèce de carrefour où viennent

aboutir les plus anciens chemins de la contrée.Ce tumulus,qui n'a

jamais été fouillé, du moins avec suite et intelligence, paraît être

une fortification en terre ayant 1oo pieds de circonférence et
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l1 o pieds d'élévation, avec plusieurs puits où l'on prétend avoir

découvert l'entrée de plusieurs galeriessouterraines.M. E.Queroult

parcourt les hauteurs voisines de Caudebec, qui ont gardé, dit-il,

l'empreinte desères celtiques et romaines;il se croit donc autorisé

à replacer au mont Calidu l'oppidum de la tribu des Calètes, que

les archéologues ont fait voyager successivement de Dieppe à

Évreux et d'Harfleur à Calais. Il constate qu'on a trouvé sur le sol

même du mont Calidu des monnaies celtiques en or, en argent et

en bronze, avec l'inscription Kaldu, Kaledu et Caledu.Ce territoire

est, en effet, très-riche en antiquités gauloises et romaines.

M.W. Froehner est parvenu à déchiffrer l'inscription grecque,

gravée sur une feuille d'argent, qui faisait partie du musée Cam

pana et qui est conservée aujourd'hui dans les vitrines du musée

Napoléon III au Louvre. Le rédacteur du catalogue italien de la col

lectionCampana avait imaginéque cette inscription presque illisible

contenait « des prières et des supplications pour obtenir la faveur

« des dieux de l'Olympe et leur protection contre les dieuxinfer

« maux.» Lesavant Père Secchi avait publié sur cette inscription un

mémoire très-remarquable dans les Annales d'archéologie italienne.

M.W. Froehner a lu et, qui plus est, traduit l'inscription, qui

n'est autre qu'une amulette accompagnée de signes cabalistiques,

qu'on peut attribuer auxgnostiques d'Alexandrie et qui servait de

préservatif contre toutes sortes de maladies et de mésaventures,par

l'invocation du grand et saint nom du dieu vivant, Adonaï,Jao et

Sabaoth.

Dans le troisième fascicule de 1866,M.Paysant envoie en quelque

sorte un dernier adieu à la célèbre collection d'antiquités formée

par le duc de Blacas d'Aulps et vendue au British Museum après

le décès du propriétaire. Cette collection incomparable avait plus

que doublé, depuis que le savant orientaliste, M. Reinaud, avait

rédigé la Description des monuments musulmans qui en faisaient

partie". Les bronzes antiques étaient d'une beauté incomparable,

les séries numismatiques ne laissaient rien à désirer. M. Paysant

nous rappelle quelques-uns des objets les plus précieux qui figu

raient dans ce cabinet, que l'Angleterre n'a pas crupayer trop cher

en l'achetant 1,2oo,ooo francs. Par bonheur, le duc de Luynes

avait d'avance largement compensé la perte que la France savante

" Paris, Imprimerie royale, 1828, 2 vol. in-8°,figures.



* - 240 -

afaite en donnant, de son vivant, sa collection au Cabinet des mé

dailles de la Bibliothèque impériale.

M. l'abbéCochet, l'ardent, l'infatigable explorateur des anciennes

sépultures de la Normandie, nous raconte, avec son expérience et

son savoir d'archéologue funéraire, les fouilles qu'il a dirigées dans

le chœur de la cathédrale de Rouen et qui lui ont fait retrouver la

statue et le cercueil de Henri le Jeune, dit Court Mantel, duc de

Normandie et frère de Richard Cœur de Lion, ainsi que la tombe

deJean de Lancastre, duc de Bedford,frère du roi HenriV et ré

gent de France. Une notice de M. l'abbé Cochet est toujours un

précieux document.

Les fascicules de l'année 1867 ne contiennent qu'un petit nombre

de mémoires d'archéologie; mais en revanche ils sont abondants en

nouvelles archéologiques relatives spécialement à la Normandie,

nouvelles empruntées d'ordinaire à desjournaux età des revues de

la province. Dans une lettre adressée à M.A.Charma,M. Paysant

nous donne le signalement d'un faussaire en antiquités, lequel

s'est assezmal avisé de lui présenter, comme trouvéà Berthouville,

un vase de bronze revêtu d'une belle couche d'oxyde de cuivre,

riche de son, transparent et inattaquable à la pointe. Cevase était

faux. M. Paysant le décrit de manière à le faire reconnaître aux

amateurs qui seraientmoins défiants que lui. Il faut bien en prendre

son parti :tant qu'ily aura des amateurs et des collections, il y aura

aussi des faussaires et des dupes.

M. Henri Moulin a refait et allongé une notice que MM. deGer

ville et Renault avaient publiée sur le château de Gavray dans

l'Annuaire de la Manche de 1851. De ce château, qui fut rasé de

fond en comble en 1378, après le siége qu'il avait soutenu contre

le connétable Duguesclin, il ne reste plus que l'emplacement.

M. H. Moulin y a retrouvé des traces de construction romaine, ce

que nous admettons volontiers, puisque la plupart des châteaux

forts du moyen âge, construits sur des rochers ou des monticules,

avaient succédéà despostes créés et fortifiéspar les Romains, qui

durent choisir les meilleures positions pourtenir en bride le pays

conquis. Gavray, que les textes du moyen âge nomment Guavarium,

Gabaregium, Guabreium, etc. et que les savants modernes veulent

honorer d'une origine celtique (Gavr, Gabhar et Gavar, chèvre), n'est

nommé nulle part dans les historiens de l'antiquité. M. Henri

Moulin n'a donc fait que donner carrière à son imagination en re
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traçant le rôle que Gavray a dû jouer dans les campagnes de Jules

César. Cette notice peut avoir cela de bon, qu'elle dirigera et en

couragera les fouillessur l'éminence que couronnait, au xiv°siècle,

le château de Gavray, que les chroniqueurs qualifiaient le plus beau

chastel de Normandie. -

Nous ne ferons que mentionner, dans le dernier fascicule de

1867,un article un peu trop solennel, intitulé : Bellème; âge anté

historique. M. le docteur Jousset, correspondant de la Société des

antiquaires deNormandie, annonce à son de trompe que laprovince

du Perche possède enfin des témoignages de l'existence antédilu

vienne de ses premiers habitants. Vingt-trois haches en silex taillé

ont été découvertes sur la pointe occidentale d'Apremont, canton de

Bellème, « dans un mélange abondant de cailloux, dit l'auteur de

« cette importante communication, accumulés évidemment en ce

« lieu par l'un des courants diluviens, puis arrêtés par un soulè

. « vement du sol. » L'heureux possesseur de ces vingt-trois haches,

qu'il appelle des produits antéhistoriques, caractérise en ces termes

les conséquences de sa découverte : « Le cercle des ères archéolo

· giquespour Bellème est aujourd'hui complet; l'histoire politique

« de cette châtellenie a été présentéeplusieursfoisdepuis deux siècles

« et demi; avec des matériaux enlevés au sein de laterre, que nous

« avons pu collectionner, nous avons tracéune autre phase de son

« histoire que nous estimons non moins curieuse, non moins ins

« tructive.» Dieu nous garde de vouloir troubler les joies d'un ar

chéologue convaincu, mais le passage suivant de son dithyrambe

en l'honneur des silex nous a donnéà réfléchir : « A dire vrai,tous

« mes silex taillés n'ont pas la même perfection d'exécution. Le tra

- vail du façonnage en est énormément difficile. Moitié de nos silex

« sont imparfaits ou manqués; étonnons-nous qu'il y en ait autant

« de réussis; les plus imparfaits défieraient l'adresse de nos meilleurs

tr OUlVI'10rS. m -

M. le docteur Jousset a probablement sous la main la collection

du Bulletin de la Société des antiquaires de Normandie ; nous l'in

vitons à ouvrir le Bulletin à la page 555 du second fascicule de

l'année 1865; ily trouveraune lettre de M.Charles Collier, membre

de la Société des antiquaires de Londres, qui nous apprend de

quelle manière un pauvre ouvrier s'y prenait pour fabriquer en un

instant les plus belles pointes de flèche en silex taillé,à l'usage

des amateurs d'antiquités celtiques. Déclarons toutefois, pour ras

REv. prs Soc. sAv. 1° série, t. X. 1 6
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surer tout le monde, que le fait s'est passé près de Winchester, en

Angleterre, et non pas à Bellème, dans le Perche, non loin de la

butte d'Apremont, où l'on trouve des produits antéhistoriques au mi

lieu des cailloux « accumuléspar les courants diluviens ».

PAUL LACRoIx,

Membre du Comité.

JovRNAL D'Acn1cvlrvnE, sciENcEs, LETTREs ET Anrs, rédigépar des membres

de la Société d'émulation de l'Aint.

Année 1867. Bourg, 1867.

Le volume dont j'aiàvous entretenir débute précisémentpar un

article qui intéresse nos études. Ily est le seul de son espèce; car la

Sociétéd'émulation de l'Ain s'occupe plus d'agriculture que d'archéo--

logie. Dans cet article, l'auteur,M.Sirand, rend compte à la Société

des découvertes d'antiquités romaines récemment faites à Marlieux,

village perdu dans la partie la plus marécageuse et la plus malsaine

des Dombes.

Des ouvriers travaillant dans un champ dépendant du domaine

des Platières en ont exhuméune belle statue de bronze, de travail

manifestement antique,et représentant Esculape. Le dieu est barbu ;

il tient un vase de la main droite; son brasgauche,tendu en avant,

est recouvert d'une écharpe; sa taille est entourée d'une ceinture

tressée et nouéesur le devant de la poitrine.Quatre autres statuettes

de bronze ont ététrouvéesà peu de distance de celle-là, savoir : un

second Esculape,plus petit, mais de même style que le premier;

une figurine, de 9 centimètres et demi de hauteur, représentant

la Fortune;une femme drapée et tenant de la main droite une pa

tère renversée,que M.Sirandpense être une prêtresse;enfin un dis

cobole, nu et dans l'attitude d'un homme qui s'apprête à lancer le

palet. De ces quatre statuettes, celle de la Fortune est la plus cu

rieuse à étudier.La déesse, vêtue d'une longue robe tombantjusqu'à

ses pieds, a la tête couverte d'un bourrelet auquel s'adapte le ban

deau qui lui couvre les yeux; elle tient de la main droite un globe

et de lagauche une corne d'abondance. Lafigurine est posée sur un

petit socle de bronze auquel elle est adhérente.

D'autres objets, également trouvés dans le voisinage, complètent
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le résultat des fouilles de Marlieux; ce sont : une anse de vase, ou

plutôtun manche de casserole, recouvert d'ornements en relief;un

bassin de bronze et plusieurs petits socles de même métal; deux

monnaies également en bronze et dont l'une, la seule qui soit assez

bien conservéepourqu'on aitpu en reconnaître le type,est deMarc

Aurèle; enfin, ce qu'on rencontre partout dans les fouilles de ce

genre, des débris de poteries grossières et des tuiles à rebord.

De la découverte qu'il vient de décrire l'auteur de l'article tire

cette conclusionbien modeste,que le territoire de Marlieux a dû être

habité, au moins du temps des Antonins.J'y souscrisvolontiers.

JULEs MARIoN,

Membre du Comité.

MéMoiREs DE LA SociÉTÉ D'ÉMULATIoN Du Doubs.

1° série, III*volume, 1867.

Il n'y a aucune discussion relative aux faits et gestes de César

autour d'une Alesia quelconque dans ce nouveau volume des Mé

moires de la Sociétéd'émulation du Doubs.Si nous sommes loin de nous

en plaindre, nous devons cependant noter cette exception, afin de

constater en même temps que les travaux dont nous avons àvous

entretenir n'y ont perdu aucun intérêt.

M. Castan fait d'abord connaître un cachet inédit d'oculiste ro

main, l'un des treize qui ont été découverts à Nais-en-Barrois en

18o8, dont Dulaure et Grivaux de La Vincelle ont parlé. Sept ont

déjà été décrits; ce huitième appartient au musée de Besançon, et

est remarquable par un griffonnage indéchiffrable qui couvre ses

plats, et dans lequel il est permis de se refuser àvoir une écriture

quelconque.

En étudiant lesformes et dimensions des camps romains au temps de

César, M. Paul Bial, chefd'escadron d'artillerie, n'est pas sorti du

cercle habituel de ses études.

L'auteur, qui avait établi, d'après certains exemples, quelles di

mensions devait avoir, sous la République, le camp d'un manipule,

d'une cohorte ou de six cohortes, a vu ses indicationsvérifiées par

une enceinte récemment mesurée auprès d'Ambierle (Allier).

Ces dimensions sont, à peu de chose près, celles nécessairesà

1 G.
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l'établissement d'une cohorte.Or des tuiles à rebords trouvées dans

l'enceinte portent le sigle suivantS.X.I.I. qu'on aproposéde lire

Legionis undecimæ signum, ce qu'il nous semble difficile d'admettre,

car le cachet quia donnécette empreinte devrait être ainsi disposé:

L.I.X. 2, ce qui ferait Legionis nonæ signum, et encore l's serait à

l'envers, s'il fauts'en rapporterà l'espèce de fac-simile que publient les

Mémoires de la Société d'émulation du Doubs. D'ailleurs,dans les marques

des potiers romains que l'on possède, le mot signum, ou son abré

viation, n'est jamais employé,puisque l'impression de cette marque

implique l'existence de celle-ci. De plus, l'L ne suffirait pas pour

signifier legio; ilfaudrait les trois lettres LEG, suivant les habitudes

de l'épigraphie romaine. -

Avant donc d'admettre que ce camp était celui de la 1 1° lé

gion, commandée par C. A. Regius,queCésar envoya en cantonne

ment dans le pays des Ambivareti ou Ambluareti, il faudrait, ce nous

semble,posséder un fac-simile de la marque des tuiles en question,

puis s'accorder, de plus,sur le vrai nom et la vraie positiongéogra

phique du peuple chez qui la légion de C. A. Regius alla se reposer

des fatigues du siége d'Alesia, qu'il faut toujours retrouver dans

quelque coin des travaux de la Société d'émulation du Doubs.

Si les conclusions d'un mémoire de M. le docteur Noëlas sur Les

Ambluareti et le campementde la 11° légion sont adoptées par les savants,

comme elles l'ont été par M. P. Bial, les mesures de ce dernierau

ront reçu confirmation à quelques mètres près; s'il y a discussion,

ses mesures seront encore probables.

Après les deux notes que nous venons d'indiquer,un longtravail

de M. le docteur E. Delacroix sur Luxeuil nous arrêtera quelque

temps.

Les Romains, ces grands amateurs de bains de toute nature,s'é

taient fixés à Luxeuil et y avaient créé des établissements dont on

retrouve aujourd'hui les traces.Mais avant eux les Gaulois semblent

avoir occupé ce point. On trouve en effet, dans les fouilles que l'on

exécute de nosjours autour des sources thermales,immédiatement

au-dessus de la roche,un dépôtde terre noire contenantdes cendres,

des charbons, des statuettes de bois de chêne vêtues de la cuculle

à capuchon et portant autour du cou la torqueà bouts renflés, et

enfin des poteries grossières.

Au-dessus s'étend un dépôt de sables rapportés, que M. E. Dela

croix appelle du «crassin », qu'il croit destinéà cacher les anciens
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ex-voto, et qui sert en tout cas de support aux fondations des cons

tructions romaines.

Dans cette partie l'on découvre en abondance des poteries rouges,

unies ou sigillées, au milieu de débris de murs en moellons et de

colonnades, ainsique de cuves rondes ou carrées, revêtues d'albâtre

ou de mosaïques,qui indiquent l'existence de thermes importants.

Une inscription portant le nom de Labienus, dont l'authenticité a

toujours semblé douteuse, et qui est universellement reconnue pour

fausse aujourd'hui, avait fait remonter au lieutenant de César, lequel

avaitsans doute d'autressoinsà prendre, la création de ces thermes.

Mais,à quelque époque qu'il faille faire descendre cette fondation,

une fois qu'elle fut faite, les Romains habitèrent Luxeuil en grand

nombre.

On retrouve lavoie de cailloutis, arrosée d'eau ferrugineuse, qui

y conduisait : on a exploré le cimetière, dit Champ noir, qui était à

proximité de la route; on a retrouvé des cippesfunéraires en grand

nombre du temps des Antonins, avec effigies gauloises et romaines

d'hommes de professions diverses et de femmes,protégées par des

niches dont l'arc aigu est particulier à la contrée des Vosges suivant

M.J. Quicherat; on a mis au jour, enfin, des inscriptions votives

aux divinités topiques, car il semble qu'il y en ait eu deux : l'une

Luxovium, se rapportant aux eaux sulfureuses; l'autre, Bricia, aux

eaux ferrugineuses. Quant aux médailles, elles sont sans nombre.

Autour des sources, lesdébris romainssont recouverts de vestiges

d'ateliers divers que l'on attribue aux Burgondes, qui ravagèrent

tout avant de se fixer dans le pays.

Cependant, lorsque saintColombany arriva vers l'année 59o, ily

aurait trouvé les ruines fortifiées des thermes encore décorés d'un

grand nombre de statues et servant encore.

Les moines de l'abbaye de Luxeuil se préoccupèrent médiocre

ment des eaux thermales pendant le moyen âge,et noyèrent celles-ci

par un barrage destinéà retenir les eaux supérieures afin de créer

les étangs nécessaires à leur nourriture.Aussi la ville, qui avait es

sayé de s'emparer de celles-ci, eut-elle des différends avec l'abbaye

dès avant le xv° siècle, où il intervint un premier règlement. Au

xvIIi° siècle, la ville commença une réédification des bains que l'on

poursuit encore aujourd'hui.

Les vestiges du moyen âge sont rares à Luxeuil.On cite d'abord

dans l'église Saint-Sauveur une cuve baptismale octogone supportée
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par quatre lions accroupis, qui date du xir au xin° siècle; puis l'an

cienne église abbatiale reconstruite en 1 33o; une statue de saint

Pierre, coiffée de la tiarepapale, antérieure au xiv°siècle;quelques

parties des anciens bâtiments claustraux, qui sontduxv , et la mai

son des Jouffroy, construite vers 1 1 1o. Cette maison,située sur un

point élevé, munie deguettes d'où l'on pouvait apercevoir les envi

rons,fut acquise par la municipalité,en 1552,afin de servir d'hôtel

deville. Aujourd'hui abandonné, cet édifice pourrait recevoir, selon

M. E. Delacroix, une destination qui le sauverait de la destruction

en même temps que tous les vestiges que l'on trouve en remuant

le sol de Luxeuil : ce serait d'en faire un musée et une biblio

thèque.

Quelques autres logis,plus ou moins mutilés,une maison de la

Renaissance, dont le style rappelle celui du palais Granvelle, les

anciennes stalles de Saint-Étienne de Besançon dans l'église Saint

Pierre, etun buffet d'orgues de 16o 1, complètent la statistique mo

numentale de Luxeuil.

Cette histoire d'une ville que visitenttant d'étrangers, quiy sé

journent quelque temps, ne peut manquer d'être accueillie favora

blement par la partie intelligente de ceux-ci, quiytrouveront, en

outre, tous les renseignements quiconcernent les bains auxquels ils

viennent demander la santé.

Nous autres qui, étant loin des lieux,ne pouvons nous intéresser

à leurtopographie, nous eussions peut-être désiré plus de méthode

dans la distribution des matières archéologiques; nous eussionspré

féré leur classement par époque, plutôt que leur fractionnement

suivant l'endroit où elles se rencontrent.Mais n'oublionspas que ce .

mémoire estsans doute destinéà devenir un guide de Luxeuil, et

que,sous la forme que M. E. Delacroix lui a donnée, il sera plus

utile à ceux qui le posséderont. -

Nous n'avons point à parler du mémoire de M. A. Castan, sur

L'empereur Charles-Quint et sa statue, qui a pris place dans le volume

des Lectures de la Sorbonne. Cependant,pour être conséquent avec

les précédents duComité,nous devons présenterune observation sur

un terme quitendà s'introduire dans la numismatique en dépit de

son étymologie. C'est le terme avers, que nousvoyons dans une note

sur les Origines et variations des armoiries de la ville de Besançon. On

prétend l'opposer auvocable revers et le substituerà laface,quipar

fois n'existe pas, en effet. Or le mot droit suffit, sans employer cette



– 247 -

nouvelle locution, qui signifie absolument le contraire de ce qu'on

prétend lui faire dire.

Une première communication de M. A. Quiquerez sur le chemin

celtique de Pierre-Pertuis avait suscitédans laSociété d'émulation du

Doubs quelques observations que nous avons relatées dans un pré

cédent rapport ". Ces observations étaient justifiées par l'état in

complet de l'étude présentée par M. A. Quiquerez, qui, étant re

tournésur les lieux, a mieuxexaminédanstous ses détails le tronçon

de chemin objet du débat, et qui en a donnéune vue, un plan et

un profil cotés avec leplusgrand soin.

Ce chemin taillé dans le roc, et déblayépar l'explorateur surune

longueur de 12 mètres, est d'une largeur moyenne de 1", 1 1.Ses or

nières ont 9 centimètresà l'ouverture et 6 centimètres au fond, qui

est arrondi. Entre elles s'étendent des rainures transversales qui les

joignentpresque et qui « ont été faites au marteau àpointe, ce qu'il

« est facile de reconnaître à leurs extrémités, où elles ont été moins

« uséespar lespieds des chevaux,» lesquels étaientferrés, ainsi que

lesjantes des roues. Le bout des essieuxa usé le roc à une hauteur

moyenne de 3o centimètres. Comme il était impossible de croiser,

même à pied, une voiture engagée dans une voie aussi étroite et

encaissée, un trottoir de 3o centimètres de large avait été taillé

en contre-haut.

AinsiM.A. Quiquerez avait raison, et c'est à l'outil qu'a étéen

tièrement taillée cette route, avec les rainures transversales pour

lespieds des chevaux et les ornières pour l'encaissement des roues.

Un autre tronçon semblable a été découvert sur le même par

cours, avec quelquesfers de cheval à bords ondulés, quisont d'ori

gine celtique, ainsi qu'il est probable d'après les recherches de M.A.

Quiquerez lui-même*.

Une voie romaine a suiviplus tard la même direction, sinon le

même tracé, auquel elle s'est parfois superposée cependant, suivant

les explorations qu'a faites l'auteur devant sa propre maison,à Bel

lerive. -

Le volume que nous analysons a été encore enrichi d'un mémoire

de M. A.Quiquerezsur Les derniers sires d'Asnel et le mobilier de leurs

résidences au rvi° siècle.

" Revue des Sociétés savantes, 1" série,t.VIII, p. 57.

* Revue des Sociétés savantes, 1"série, t. Ill, p. 675.
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Comme dans les documents de même époque que nous avons eu

à analyser précédemment pour le Comité, la literie occupe une

grande place dans ces inventaires.On ytrouve même un lità trois

étages.Quant au reste du mobilier, il ne vautguère : il consiste en

quelques chayères à dossier, en bancs et en coffres, oùune foule

d'objets disparates ont été jetés pêle-mêle, vaisselle d'étain, hardes,

ferrailles, armes et harnais. La moutarde jouait ungrand rôle chez

les sires d'Azel au xvi°siècle,comme dans la cuisine au moyen âge.

C'estun pilon à moutarde ici; là c'estungrand moutardier et douze

pluspetits en étain; ailleurs c'est un moulin à moutarde. Parmi la

vaisselle d'étain, on trouve encore dix tranchoirs. L'art et la littéra

ture occupent aussi leur place dans les coffres : les Commentaires de

César avec l'Art du fauconnier. -

M.A.Quiquereza eu le soin d'intercaler dans son analyse quelques

termes dutemps, mais nous regretterons qu'il n'ait paspousséplus

loin les renseignements en transcrivant les quelques passages les

plus intéressantsparmi ceuxqui lui ont passésous lesyeux.

ALFRED DARCEL,

Membre du Comité.

SociéTé DEs sciENcEs ET ARTs DE VITRr-LE-FANgois.

Vitry-le-François, 1868,in-8° de 135 pages.

Cevolume a deux parties; l'une contient les extraits analytiques

des séances, l'autre les mémoires et notices. Noustrouvons dans la

première une description faite par M.Girardin de l'église deMar

gerie, prieuré de l'ordre de Cluny, fondé en 1 198; et ensuite

un compte rendu de M. Pestre, architecte, sur une communi

cation faiteà la Sociétépar M. Ch. Héquet, ayant pour titre : La

maison de Marcus Arrius Diomedes àPompéi. On nous permettra d'en

extraire les deux alinéas suivants: « Située dans le faubourg Au

· gustus Felix, cette maison faisait partie de la grande rue des

*Tombeaux, où deux fois par an se célébraient des fêtes funéraires.

« Elle se composait de deux étages, avec péristyle et portiques. Au

« fond de l'atrium (cour intérieure),vis-à-vis le péristyle, se trou

* vait une grande salle close précédée d'unegallerie aux extrémités

« de laquelle étaient deuxpièces, la bibliothèque et la chambre à
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« coucher du maître.Venaient ensuite les appartements desfemmes,

« les bains, le triclinium d'été, etc. trouvés presque intacts.»

« Enfin à cette habitation étaient joints comme dépendances la

« maison du colon, le logement des esclaves, le four et les écuries,

« le tout clos par un mur ayant une sortie sur la campagne. C'est

«près de cette sortie qu'ont été trouvés les deux cadavres du maître

« et de l'esclave, le premier ayantà la main une clef et un anneau

« d'or au doigt, le second portant 98 pièces de monnaie d'or et

« d'argent.»

Dans la seconde partie duvolume qui nous occupe, nous signa

lerons en premier lieu la Notice sur les pierres sigillaires d'oculistes

romains de M.Jean Bertrand. C'est un compte rendu court, mais

substantiel,de l'ouvrage sur cette matière dusavant et regrettédoc

teur Sichel;sujet neufet non pas sans intérêt sous le double rap

port de l'archéologie et de la science médicale; car ces cachets

nous donnent, indépendamment du nom des oculistes, la dési

gnation des maladies de l'œil dont ils s'occupaient spécialement.

Parmi ces maladies, l'ophthalmie (Lippitudo) semble avoir été la

plus fréquente, et elle l'est encore en Égypte au dire de tous les

voyageurs. Il en estsouvent question dans Pline, quiindique divers

remèdes,et entre autres lagraine de myrte. Ces cachets d'oculistes

affectent la formede petits cubes etsouvent de petits parallélipipèdes

en pierre serpentine, en stéatite verdâtre et en schiste ardoisier. Ils

portent des inscriptions,tantôt sur l'une, tantôt sur plusieurs de

leurs faces, inscriptions donnant l'indication du collyre prescrit.

« L'oculiste, dit M. Bertrand, faisait graver son nom et souvent

«son prénom et son surnom sur le cachet dont il se servait pour

« estampiller les collyres qu'il composait sans doute lui-même,etqui,

« renfermés dans des boîtes en bois et de petits vases en terre cuite,

« oupétris en bâtonnets et petitspains allongés, se trouvaient ainsià

- l'abri de la contrefaçon. Après le nom de l'oculiste venaient lesin

« dications relatives au collyre en lui-même.»M. Bertrandpense que

cespetits monuments peuvent appartenir aux II° et In° siècles de

notre ère. Il cite la découverte curieuse, faite en 1861 près de

Saint-Privat-d'Allier, du tombeau d'un chirurgien du III° siècle,

avec son urne en terre cuite, qui renfermait, outre ses cendres, sa

trousse composée d'instruments fort bien conservés, et son cachet

d'oculiste portant une inscription sur chacune de ses quatre faces.

Puis il ajoute, comme preuve de la difficulté d'expliquer ces ins
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criptions : «M. Herbert,sous l'influence du lieu où ilse trouvait,

« avait traduit les lettres a d a s p, quiterminent l'une desinscrip

«tions,par ad aspides, c'est-à-dire contre les vipères, qui abondent

- sur les bords de l'Allier; tandis que M. Sichel lisait ad aspritu

« dines, contre les granulations palpébrales. » C'est là, comme on

voit, une nouvellepreuve de l'utilitédesspécialitéspour l'explication

de certains monuments. - Mais l'une des plus curieuses découvertes,

« poursuit M. Bertrand, est celle faite à Reims, en 1851, par

« M. Duquesnel, ancien pharmacien et antiquaire distingué, d'un

«grand nombre d'instruments chirurgicaux en bronze, plusspécia

« lement applicables aux maladies des yeux, et de deux pierres

« sigillaires d'oculistes romains, accompagnées de nombreux bâton

« nets carrés, ou collyres antiques, portant, redressées, cesinscrip

«tions qui sont renversées sur les cachets.» Il termine en disant :

« Vous voyez,Messieurs, que l'ouvrage deM. le docteurSichel,pour

- n'être qu'un spécimen oupierre d'attente, est déjà d'un grandin

« térêt au double point de vue de l'archéologie et de la science mé

« dicale. Il y a lieu de désirer que le savant laisse un peu reposer

« l'habile praticien, et se réserve le temps nécessaire pour coor

* donner d'importants matériaux et produire une monographie

« complète de ces précieux monuments épigraphiques.» Malheu

reusement la mort du célèbre médecin oculiste met ce vœu à

néant.

M. Pestre, que nous avons mentionné plus haut,nous donne

dans ce volume une notice sur l'église de Vitry-en-Perthois et sur

une chapelle de Sainte-Geneviève, qui en est voisine.Ce sont deux

monuments d'uneimportancesecondaire,et, bien qu'ilnousenparle

en homme compétent, au fond on sent qu'il n'y a pas beaucoupà

en dire. La ville de Vitry-en-Perthois, qui tire son nom,comme le

pense Baugier,de la station dans cet endroit d'une légion romaine

nommée Victrix, ayant étébrûlée par lestroupes de Charles-Quint

en 151 1, François l" fit bâtir, à une demi-lieue de distance de

cette malheureuse cité, une nouvelle ville à laquelle il donna son

nom et qui devint ainsi Vitry-le-François. Quantà ce qui restait de

l'ancienne ville, cela ne forma plus qu'un village, Vitry-le-Brûlé ,

comme on le voit écrit sur la carte de Cassini, ouVitry-en-Perthois,

" On trouve sur la même carte, et non loin de Vitry-le-Brûlé,un village ap

pelé Rains-la-Brûlée. Nouveau témoignage des ravages de l'armée de Charles

Quint.
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dans le Dictionnaire des Postes. L'église de Vitry-en-Perthois était

dédiéeà saint Menge, premier évêquedeChâlons-sur-Marne. « Le roi

« Robert, dit Baugier, fit bâtir cette église magnifiquement, dont

« on peut encorejugerpar les restes ". » Toutefoisil ajoute, quelques

lignes plus bas, qu'elle doit sa fondation aux comtes de Cham

pagne. Grégoire de Tours,au livre III, chapitre xiv,de son Histoire

des Francs, parle de la révolte d'un seigneur nommé Mundericus

contre Thierry, roi d'Austrasie, et dit que ce seigneur,vivementpour

suivi par le roi, courut se renfermer dans un lieu qu'il nomme

Victoriacum castrum. D. Ruinart,en s'appuyant sur l'opinion d'A

drien de Valois,pense qu'il faut y voir Vitry-en-Perthois. Quoi

qu'il en soit, et pour en revenirà cette église deVitry-en-Perthois,

M. Pestre pense qu'elle était en construction au moment du siége

de 151 1, et qu'elle occupait l'emplacement de l'ancienne église,

celle dont parle Baugier. Ainsi on a là une église du xvi° siècle,

remplaçant une église dux° ouduxi°siècle. En effet, M. Pestre nous

dit : « Je crois pouvoir conclure que l'église de Vitry-en-Perthois

« est gothique par la disposition architecturale, Renaissance par

- la sculpture, et qu'elle date de la fin de la première moitié du

«xvi° siècle. » Quantà la chapelle Sainte-Geneviève, c'était un prieuré

de Bénédictins, dont on voit encore l'emplacement marquésur la

carte de Cassini, où elle paraît surune éminence dominant Vitry-le

- Brûlé.M. Pestre place sa fondation entre les années 122o et 121o.

Il fait cas de ce petit édifice, dont ausurplus il ne reste que bien peu

de chose. Voici ses expressions : «Tel est, Messieurs, ce qui nous

« reste de l'édifice, bien petit par l'étendue, mais bien remarquable

«par les qualités. C'est assurément ce que nous possédons de

- mieuxdans notre arrondissement, et je ne lui connaisde supérieur

« dans l'ancienne province de Champagne que Saint-Urbain de

« Troyes, Saint-Remi et la cathédrale de Reims.» C'est beaucoup

dire, et nous avouons franchement que, aprèsune lecture attentive

du mémoire et l'inspection de la planche qui l'accompagne,

nous ne nous serions jamais fait une si haute idée de cette petite

chapelle. On trouve dans le volume qui nous occupe un autre

mémoire de M. Pestre, intitulé Des sources du Perthois dans l'ar

rondissement de Vitry-le-François; mais, comme c'estun travail d'hy

drographie, nous n'avonspasà nous en occuper. Avant de quitter

" Mémoires historiques sur la prorince de Champagne, t. I", p.328.
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M. Pestre, nous lui ferons un reproche, bien léger d'ailleurs; c'est

sur des phrases comme celle-ci : un pont déconstruit, des murs dé

construits.On construit un pont, on construit un mur,et, quand on

fait le contraire, on le démolit.Toutaupluspourrions-nous admettre

le néologisme déconstruction, s'il s'agissait,par exemple,d'une opéra

tion telle que celle qu'on a pratiquée pour la charmante fontaine

de Médicis dujardin du Luxembourg, qu'on a été obligé d'enlever

de son ancienne place pour la transporterà sa nouvelle.

Des fouilles exécutées à Heiltz-l'Évêque, arrondissement de Fon

tenay-le-François, ont été l'objet d'un rapport présentéà la Société

le 1o octobre 1867.Les découvertes se bornent presqueà l'existence

d'une espèce de puits revêtu en maçonnerie, n'ayant qu'une profon

deur de 5o centimètres sur 3 mètres environ de circonférence.Voici

ce que dit le rapporteur de l'état où il a été trouvé. « Dans la terre

« noire mêlée de gravier qui le remplissait étaient superposés par

« lits les vases aux offrandes et aux libations, rangés circulairement

« et couchés de telle sorte que leur ouverture était dirigée vers le

« centre. » Le rapport parle aussi des traces d'une habitation gallo

l'OIltllIl0.

Le mémoire de M. Barbat de Bignicourt sur les portes de Reims

estplutôt philologique qu'archéologique,puisque, sur les cinqportes

dont il nous parle,il n'y en a plus qu'une seule d'existante, laporte

de Mars. Les quatre autres sont : la porte Basée, la porte aux Fer

rons, la porte de Cérès et la porte Dieu-Lumière. Lenom de la porte

Basée, écrit dans les anciens titres Baseille et Baset, a donné lieu à

trois inteprétations que discute l'auteur : l'une,que c'étaituneporte

de Bacchus, etqu'ily avait auprèsun temple de Bacchus, dont il nie

l'existence; l'autre, que c'était une porte royale par où entraient les

empereurs, du mot Basileus; ce qu'il refuse d'accepter, observant,

d'ailleurs avec raison, qu'il eût été singulier d'employer un mot

grec pour désigner des empereurs romains; enfin une troisième

opinion veut que cette porte, qui conduisait,àce que l'on prétend,

auxprincipales basiliques de la ville, en aitpris le nom de porta ba

silicarum, et par corruptionporte Baseille. Laissant de côté ces trois

opinions, l'auteur adopte celle de quelques auteurs qui affirment

que le nom de cette porte lui vient de ce qu'elle conduisait à

une ville antique nommée Basilia, ville dont il ne reste aucune

trace, mais qui a certainement existé, et qui se trouvait sur le

chemin de Metzà Reims. Laporte Basée a été démolie en 175o. Il
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pense que c'était un arc de triomphe à trois arceaux, comme celui

de l'ancienne porte de Mars.Quant à la porte aux Ferrons, il lui

paraît certain qu'elle s'est appelée autrefoisporta Gallica, porte con

duisant vers les Gaules. Il ne veut pas que la porte Cérès tire son

nom de la déesse des moissons, et fait observer qu'au xii° siècle

cette porte s'appelait porta Carceris, dont on a fait par corruption

charcer, chacre et enfin cère. La porte Dieu-Lumière n'est pas du

nombre des portes antiques de Reims. Elle prit son nom, au

xiv° siècle, du voisinage d'un hôpital appelé di Limire. « Dieu-Lu

« mière,dit-il, serait en ce cas la corruption très-française desvieux

« mots di Limire. » Nous acceptons l'explication quant au mot di, et

encore il vaudrait mieux dire diex, mais nous admettons difficile

ment qu'on aitpu faire lumière de limire. Ce nom au reste est assez

singulier, et l'auteur du mémoire ne trouve pour l'expliquer que la

situation de cette porte au plein midi. « Quantà la porte de Mars,

« dit M. Barbat de Bignicourt, elle devait certainement son nom à

«un temple du dieu de la guerre qui se trouvait entre l'arc de

« triomphe aujourd'hui encore existant et le montd'Arène, non loin

« de l'endroit où,tout dernièrement, on a découvert une magnifique

« mosaïque romaine, quisemble être, en vérité,un embarras pour

« une ville quipeut-être, de nosjours,n'honore pas assez les arts.» Le

mot peut-être nous paraît bien indulgent, et nousproposerions sans

hésiter la variante de certainement. A l'appui on peut lire dans le

Bulletin de l'Institut des provinces, année 1861, page 233, ce qui

suit : «M. le président cite le triste état de la porte de Mars à

« Reims, dont on semble désirer et hâter la ruine complète. M. de

«Caumont confirme ces déplorables renseignements.» Assurément

une ville aussi historique que celle de Reims ne saurait continuer à

mériter de tels reproches.

L. DoUÉT D'ARcQ,

Membre duComité.

MémoinEs DE LA Société LITTÉRAIRE DE LroN.

Année 1867. Lyon, 1868, in-8° de322pages.

Parmi les pièces qui composent ce volume, quatre feront l'objet

de notre examen au point de vue archéologique. Ce sont, dans

l'ordre où elles se présentent : 1° un travail de M. Paul Saint
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Olive sur l'ancienne paroisse de Notre-Dame-de-la-Platière à Lyon;

2° des recherches de M. Adrien Peladan sur la zoologie mystique

des églises de Lyon ;3° des observations de M.Savysur la mono

graphie de l'église de Brou de feu Didron; 1°un travail sur les

moulinsà blé chez les anciens, chez les modernes et particulière

ment dans la ville de Lyon,par M. Émile Perret de La Menue.

M. Paul Saint-Olive est un membre très-actif de la Société

littéraire de Lyon. Le travail qu'il donne aujourd'hui est divisé en

deux parties. Dans la première il traite du prieuréde Notre-Dame

de-la-Platière; dans la seconde il donne la description du quartier

de Lyon qui l'environnait.Une vieille tradition fait remonteràsaint

Pothin, premier évêque de Lyon, l'introduction du culte de laVierge

dans cette ville. Il y avait au dehors de Lyon, sur la rive gauche

de laSaône,une très-ancienne chapelle nommée Sainte-Marie-au

Bois, Sancta Maria in Bosco.On en fait remonter l'origine à la fin

du v° siècle. Ce ne fut que bien après, c'est-à-dire au xii° siècle,

que s'éleva la chapelle de Notre-Dame-de-Fourvière.

Quantà celle de Sainte-Marie-au-Bois, saint Jubin, archevêque

de Lyon, y établit, l'an 1 o8o, des chanoines de Saint-Ruf, et la

dota. « Il paraîtrait, dit M. Paul Saint-Olive, que les moines de

« l'Ile-Barbe firent des réclamations au sujet de certaines de ces do

« nations, et qu'entre ces deux ordres on se calomniait mutuelle

« ment, calumnia agebatur.»M. PaulSaint-Olive s'est mépris sur le

sensde ces mots, quiveulent dire seulement qu'on était en procès.

Cette chapelle de Sainte-Marie-au-Bois fut rebâtie, sans doute en

enlevant les arbres qui l'entouraient, sur une place, platea, d'où lui

vint son nom de Notre-Dame-de-la-Platière. M. Paul Saint-Olive

pense que ce fut au xi° siècle. « Cette date, dit-il, coïncide avec celle

« de l'église d'Ainayà lafin de ce même siècle, et qui fut consa

« crée peu après par le pape Pascal lI, en 1 1o7. Au reste, dans le

«plan de Simon Maupin(1625), on peutvoir que le clocher de la

« Platière est absolument le même que celui d'Ainay, seulement il

« estplacé au-dessus du chœur, au lieu d'être élevé au-dessus du

« portail, et la similitude desformes indique nécessairement une

« époque contemporaine.» (Bulletin, p. 135.) L'auteur regarde

avec raison l'année 1215 comme remarquable pour l'église de

Notre-Dame-de-la-Platière. En effet, c'est le 17 juillet de cette

année que le concile de Lyon s'y assembla pour porter son décret

ordonnant la célébration annuelle de la fête de la Nativité de la
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Vierge. En 1562, cette église fut pillée par les huguenots. Il y

avait plusieurs confréries, entre autres celle des Mouliniers de

soie, dont la chapelle était décorée d'une Assomption d'Adrien

d'Acier, né en 163o. L'église a été démolie en 179o. Cependant

M. Paul Saint-Olive a retrouvéun reste de l'abside qu'il décrit en

juge compétent".Quant à la description de la paroisse, qui vient

à la suite de cette première partie,tout ce que nous pouvons en

dire, entièrement étranger que nous sommes à la topographie de

la ville de Lyon, c'est qu'elle paraît faite avec beaucoup de soin et

de recherches. On regrette seulement que l'auteur n'y ait pas

jointun plan, qui est indispensable pourtous ceux qui ne sont pas

de la ville. Plus qu'à tout autre il lui était facile de donner cette

satisfaction au public. Son travail, fort bien fait d'ailleurs,y eût

gagné. En terminant, nous lui signalerons un petit monument qui

se rattache à l'objet de sa notice. C'est un fragment du sceau du

prieuré de Notre-Dame-de-la-Platière;il est ogival, en cire verte,

et malheureusement fort endommagé. Il représente un personnage

debout, une femme, en robe et en manteau vairé, et tenant à la

main droite un sceptre ou une tige de lis, nous ne saurions dire

lequel de ces deux objets, attendu que le haut manque; elle tient

de la main gauche un livre. C'est sans doute la Vierge, et, dans ce

cas, le détail du manteau vairé est singulier et à remarquer; ce

sont toujours de très-grandes dames, des reines par exemple, qui

sont représentées avec cette sorte de manteau. La légende, en la

restituant, porte : [SIGILLUM] BEATE MAR[IE] DE [PLAT]ERI[A]. Ce

sceau est appendu àun acte daté de Lyon, dujeudi après les oc

taves de l'Annonciation (27 août) 1 293. C'est une plainte du clergé

de Lyon au roi, sur les oppressions qu'il avait à souffrir pendant

l'absence de l'archevêque, alors à Rome pour l'élection du pape.

La plainte est émanée de l'abbé et du couvent d'Ainay, du prieur

et du couvent des Frères Prêcheurs, dugardien et du couvent des

Frères Mineurs, duprieur et du couvent de Saint-Irénée, du pré

vôt et du chapitre de Fourvière, du prieur de Sainte-Marie-de-la

Platière, prior Beate Marie de Plateria, et enfin du précepteur et

et des frères de l'hôpital de Saint-Georges de Lyon. Ils avaient eu

recours àun puissant personnage, Pons de Monlaur, qui vaine

ment avait réclaméen leur nom auprès du vicaire de l'archevêque.

" M. Paul Saint-Olive est architecte.
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Et même ce dernier, deguerre lasse, avait finipar leur donner le

singulier conseil de vider la ville et d'emporter avec eux les choses

saintes : « Fuerimus requisiti exire cum sacratissimo corpore Christi

«civitatem . » Il est à observer que, l'année précédente, Philippe le

Bel avait accordé à la ville de Lyon des lettres de sauvegarde,

pour lesquelles elle s'était engagéeà luipayer chaque année dixsous

tournois par feupour les riches, et douze denierspour lespauvres*.

On sait combien la ville de Lyon a été agitée par les fréquentes

querelles survenues entre son archevêque etses habitants. Paradin

a donné l'un des traités passés en conséquence entre Philippe le

Bel et l'archevêque de Lyon, à Pontoise, au mois de septembre

13o7. C'est ce qu'il appelle la Philippine*. Un autre traité de la

même date, mais beaucoup plus étendu, se trouve au Trésor des

chartes, et, chose particulière, il y est répétéjusqu'à neuffois en

autant d'originaux sceliés *.

Nouspassons aux recherches de M.Adrien Peladan sur la zoolo

gie mystique des églises de Lyon. Elles portent sur des sculptures

de l'abside de l'église d'Ainay,sculptures qu'il attribue au 1x° siècle,

et qui représentent deux animauxfabuleux, la licorne et l'onagre.

La licorne est bien connue par sa prédilection marquée pour les

vierges, ainsi que nous le verrons toutà l'heure.Quant à l'onagre,

c'estun mari superbe et jaloux, qui avait,à ce qu'on assure, con

tracté l'habitude prévoyante de châtrer tous ses rivaux. L'auteur est

donc toutà fait dans son droit quand il range ces deux bêtes sin

gulières dans la zoologie mystique.Voici ce qu'il dit de la première;

c'est en s'occupant de la décoration des pilastres de l'abside de

l'église d'Ainay : «On y remarque une licorne et une vierge qui se

« tiennent embrassées : l'une et l'autre debout. La jeune fille en

« toure le monocéros de ses bras, et elle en est également serrée.

- Elle se penche affectueusement vers lui, et confond en quelque

« sorte sa tête avec celle du vigoureux animal, qui s'abandonne

«volontairement à elle, et de manière à n'appuyer sur le sol que

rses deuxjambes postérieures. » (P. 189) Un peu loin vient une

citation de la monographie des vitraux de Bourges. « On trouve dit

* le P. Cahier, vers le xv° siècle, des représentations du mystère

Archives de l'Empire, J. 262, n° 1 o.

Ibid. J. 262, n° 1 1. -

Mémoires de l'histoire de Lyon. Lyon, 1573, in-fol.p. 172.

1

2

* Archives de l'Empire,Trésor des chartes, carton J. 263.
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rde l'Incarnation sous l'allégorie d'une chasse : la licorne est

« lancée par deux paires de limiers accouplés, que suit un ange

«sonnant du cor, et se jette dans le sein de la Vierge qui l'attend

« assise.» L'auteur s'explique,avecune facilitéque nous lui envions,

cette chasse d'un genre assurément nouveau : « La licorne, dit-il,

« est Jésus-Christ, lavierge est Marie, le piqueur ailé est l'archange

« Gabriel, chargé de l'Annonciation, et les deux paires de chiens

« sont la Miséricorde et la Vérité, la Justice et la Paix.» (P. 192.)

M. Peladan remarque que le blason a adopté l'emblème de la li

corne, et en effet elle se trouve comme support dans les armes

d'Angleterre,sans compter celles de très-petits personnages. Pline

le naturaliste nous a laissé la description d'un animal dans lequel

on a voulu voir la licorne. Voici ses expressions: « Le monocéros

« est une bête d'un aspect très-farouche, au corps de cheval, à la

« tête de cerf, auxpieds d'éléphant,à la queue de sanglier;son mu

«gissement est sourd. Elle a sur le front une corne noire longue de

« deux coudées.On dit qu'on ne peut la prendre vivante .»Or tous

ces caractères, et plus particulièrement ceux de la couleur noire de

la corne et de la forme de la queue pareille à celle du sanglier,

semblent s'appliquer assez bien au rhinocéros. A quoi pourtant il

convient d'observer que Pline a connu ce dernier animal, et que

même il en parle au chapitre précédent.

Quoi qu'il en soit, au reste, de l'animal en question, toujours

est-il que la corne de licorne a été engrande estime au moyenâge,

attendu qu'on lui attribuait, entre autresvertus merveilleuses, celle

de pouvoir déceler le poison partout où il serait.On en faisait des

salières. C'est ainsi qu'on lit dans un compte de l'an 1396: «Misà

« point une sallière d'os de licorne pour le roy*.» On en plaçait

dans les hanaps et dans les cuillers. « Pour douze hanaps de li

« corne, » dans le compte qu'on vient de citer*. « Une cuiller d'or où

« il y a dedans une licorne, » dans un compte de 1 163*.On s'en

servait pour faire l'essai du vin et des mets, et on la désigne alors

par les mots d'épreuve ou d'essai. Dans un compte d'Isabeau de

" « Asperrimam autem feram monocerotem, reliquo corpore equosimilem, capite

« cervo,pedibus elephanto, cauda apro, mugitu gravi,uno cornu nigromedia fronte

« cubitorum duorum eminente. Hancferamvivan negant capi.» (Pl. lib.VlII, capxx.)

* Archives de l'Empire,KK. 25, fol. 62.

* Ibid. KK. 25, fol. 56v°.

* Ibid. KK. 272,fol. 6o.

Rxv. DEs Soc. sav. 1"série, t. X. 17
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Bavière,de l'an 11o1 : « Une espreuve de licorne pour la royne".»

Dansun compte de 1 1o8: « Une pièce de licorne à faire essay à

«ung bout d'argent*.» Dans un autre, de 1155: « Demi-pièce de

« licorneà servir d'espreuve àtoucher sur lesviandes de ladite dame

«(Marie d'Anjou)*.» En 1158: «Pourune pièce de licorne. .. à

« une petite chesnete d'argent doré, envirolée et attachée au dedans

«du couvercle d'un des pots d'argent doré de l'eschançonnerie où

« se met le vin de bouche dudit seigneur (Charles VIII)*.» Ici se

présente une petite difficulté touchant la couleur de cette sub

stance. On avu que Pline nous dit que la corne de la licorne est

noire. Cela est confirmé par les comptes. Par exemple :« Une li

« corne noirependantàunepetite chesne d'or *.»Cependanttous les

naturalistes qui ont eu l'occasion de parler de la licorne la regardent

comme étant la dent ou plutôt la défense du narwal, défense du

plus beau blanc que l'on puisse imaginer*. D'un autre côté, on

trouve ce passage dans un compte de 1 1 1 1 : « Une dent de licorne

« enchassée en argent, pendantàun lacs de soie".» Comment sup

poser qu'une dent puisse être noire. Pour résoudre la difficulté, il

faut admettre qu'on avait au moyen âge deuxsubstances de nature

très-différente et que l'on comprenait pourtant sous la mêmedénomi

nation de licorne, l'une blanche et l'autre noire, et nous penchons

à croire que par la blanche il faut entendre des dents de narwal

ou bien d'hippopotame, etpar la noire des cornes de rhinocéros.

A l'appui de notre opinion, nous transcrirons le passage suivant

de la description d'un rhinocéros faite en l'an xII par la collabora

tion de Lacépède et Cuvier. « Les dépouilles du rhinocéros n'ontpas

« une grande utilité; son cuir sert surtout à faire des manches de

«fouet; sa corne a quelque valeur en Orient, où l'on en fait des

«vases auxquels les Indiens et les Arabes attribuent la vertu de

« faire découvrir les poisons, si l'on y versait des liqueurs qui en

« continssent. ll faut que ce préjugé soit fort ancien, car Arrien

" Archives de l'Empire, KK. 13,fol. 77.

* Ibid. KK. a68,fol. 19 v°.

* lbid. KK.55,fol 71.

* lbid. KK.51 fol.64 v°.

* Compte de 1 156, KK. 272,fol. 9.

° Le Muséum d'histoire naturelle conserveune très-belle canne,faited'unedéfense

de narwal. Elle a appartenu à Buffon.

" Archives de l'Empire,K. 199.
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« compte déjà, dans son Périple de la mer Rouge, les cornes de

« rhinocéros au nombre des objets de commerce .»

Ce qui concerne l'onagre est sculptésur le cinquièmepilastre de

l'église d'Ainay. Voici la description de l'auteur : « Au-dessous du

« médaillon de la licorne est un espace rectangulaire chargéd'orne

«ments sans signification mystique; mais ensuite se déroule une

« scène de complexité étrange, et où les caprices de l'art détruisent

« presque entièrement le caractère symbolique. De bas en haut, on

« remarque quatre animaux placés successivement, et dont chacun

« châtre avec les dents celui qui est devant lui; le quatrième ani

« mal a la tête tournée en arrière pour voir celui par lequel il se

- « sent émasculé. En même temps il est assailli par un serpent,

« attaqué lui-même par un coq fantastique.» (P. 192) Grâce à

ses autorités, M. Peladan, en bon catholique, voit là le démon et

les hérésiarques, « aspirant, dit-il, à être les seuls docteurs des

« âmes, et, comme l'onagre, dene laisser fructifier que leurs propres

« œuvres.» (P. 193)

Maintenant quevaut tout cela?Nous laissons au lecteur à enju

ger. Quantà nous, nous sommes prêtsà nous écrier : Symbolisme,

que me veux-tu? Sans doute il est quelques emblèmes très-clairs,

quelques allégoriestrès-ingénieuses; mais,si l'onveut aller au delà,

et trouverà tout prix un sensà ces myriades de rêveries, enfantées,

dans toute la durée du moyen âge, par tant de songe-creux,

n'est-ce pas s'exposerà déraisonner à leur suite,n'est-ce pas s'em

barquer sur cet océan d'incohérence où tant se sont noyés, les Her

métiques par exemple?

M.Savy, dans son examen critique de la Monographie de l'église

de Brou de feu Didron,lui conteste, avecungoût sûr et beaucoup de

courtoisie d'ailleurs, plusieurs de ses appréciations. L'auteur de la

Monographie avait comparé cette église avec celle deNotre-Dame-de

l'Epine. L'idée était bonne,puisque ce sont deuxprécieux spécimens

de l'architecture religieuse de la Renaissance. Nous reproduisons le

passage : « Cesdeux églises, de l'Épine et de Brou,àpeuprès de la

« même époque,puisque l'Epine fut achevée en 1527 et Brou neuf

« ans après, c'est-à-dire en 1536, offrent le plusfrappant exemple

« du contraste dans l'analogie. Analogues de nom, de temps et de

" La ménagerie du Muséum d'histoire naturelle, ou les animaux vivants, par

MM. Lacépède et Cuvier. Paris, s. d.in-12,t. II, p. 13o.
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« lieu, elles sonttranchéesparune opposition dephysionomiepoussée

«jusqu'à l'absolu. Celle de Brou est faite pour etpar des princesses ;

- celle de l'Épine, par et pour des villageoises et des marchands de

· poissons. L'église de l'Épine est une halle et celle de Brou un pa

- « lais. La vierge de Brou est une reine; celle de l'Epine une bour

« geoise du plus bas étage. Voilà le cachet dont la fondatrice a

« marqué Brou. Cette Notre-Dame est un portrait en pierre de la

«gouvernante des Pays-Bas, de la fille du très-haut et tout-puissant

r empereur Maximilien.» Remarquons en passant que la fondatrice

n'a pas vu son œuvre achevée, car l'église de Brou ne fut terminée

qu'en 1536, et Marguerite d'Autriche était morte à Malines le

1° décembre 153o. L'église de Brou a passépar bien des mains.

Sonpremierarchitecte est Jehan Perréal, dit Jehan de Paris,peintre

de Louis XII, et que M.Savy réclame comme un architecte lyon

nais. Il regarde aussi l'architecte flamand LouisVan Boghem comme

ayant eu, après la disgrâce de Jehan Perréal, la direction exclusive

des travaux. M.Savy, dans sa notice, ne nous décrit pas l'église de

Brou, et ce n'était pas là son objet. Seulement il apprécie en pas

sant quelques détails de sa construction. Voici, par exemple, ce

qu'il dit de la façade : « La façade de Brou, assurément, n'estpas

« irréprochable. Elle manque d'harmonie dans ses lignes et dans

« ses masses principales, dont quelques-unes sont d'un goût équi

«voque.» (P. 277.) Quant à l'intérieur de l'édifice, une gravure

sur bois,qui accompagne ce travail, donne jusqu'à un certainpoint

une idée de son caractère élégant.

Le dernier travail dont nous ayonsà parler est celui de M. Per

ret de La Menue : Des moulins à blé chez les anciens, chez les modernes,

et particulièrement dans la ville de Lyon. Pour remplir les promesses

de son titre, l'auteur aurait eu besoin de beaucoup plus des seize

pages qu'il a consacrées à ses recherches. Aussi s'est-il contenté,

après avoir décrit le moulin antique du Musée lapidaire de Lyon,

dont il donne un dessin, d'entrer dans quelques considérations sur

les moulinsà eau, en s'étendant cependant avecplus de détails sur

ceux de sa ville. Il y a trois sortes de moulins qui se placent dans

un ordre chronologique forcé : les moulins à bras en usage dès la

plus haute antiquité, les moulins à eau connus à Rome sous Au

guste, et les moulins à vent, peut-être aussi très-anciens dans

l'Orient, mais qui ne semblent avoir pénétré dans l'Occident qu'à

l'époque des croisades. Dès que les hommes ont eu l'idée de con
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vertir le blé en farine grossière en l'écrasant entre deux pierres, ils

auront promptement imaginé un engin propre à cet objet et mû

soit par la main de l'homme, soitpar la force des animaux.Unpro

grès immense, ç'a été d'y avoir appliqué la force de l'eau, et un

plusgrand encore, d'y avoir utilisé la force du vent. Certes, ce se

rait un beau travail que l'histoire de cette machine, qui, avec la

charrue,forme le point de départ de l'industrie humaine.

Le Musée lapidaire de Lyon possède plusieurs moulins à bras

antiques. Celui dont M. Perret de La Menue nous donne le dessin

est forméde deux pièces :un cône de pierre et un cylindre égale

ment de pierre, évidé dans son milieu avec deux appendices qui

reçoivent des leviers de bois. Ce cylindre est creusé, et sa cavité

présente à peu près la forme de deux cônes opposés par leurs som

mets, et par conséquent l'un droit et l'autre renversé. Ce que nous

appelons le cône droit s'applique sur le cône quiforme la base, et

ce que nous appelons le cône renversésert de trémie à mettre le blé,

qui passe à travers un espace laissé libre au point de rencontre de

ces deux cônes. En d'autres termes, le cône de la base est la meule

fixe,ou,comme on l'appelle, la meulegisante, et le cylindre la meule

tournante. Le travail des moulinsà bras devait être très-fatigant et

produire peu,à moins d'y employer beaucoup de monde.

Citons, à ce sujet,un passage de Grégoire de Tours, où il est

question d'un Ursus, abbé de Cahors, lequel, arrivant un jour au

monastère de Loches,ytrouva les moines qui tournaient la meule;

ayant compassion de leur fatigue, il leur construisit un moulin

sur l'Indre. « Dum autem hæc ageret, ac fratres molam manu

«vertentes triticum ad victus necessaria comminuerint, pro labore

« fratrum visum est ei in ipso Angerisfluvii alveo molendinum sta

« bilire ".» On croit généralement que les moulinsà eau furentin

ventés sous Auguste ou unpeu auparavant?,et M. Perret de La Me

nuedonne le chapitre de Vitruve qui en parle.Cependant Montfaucon

dit que les moulins à eau et les moulins à vent étaient encore in

connus au temps de Théodose le Grand, mort l'an 395*. Il est

question de moulins dans les lois barbares, et la teneur des textes

montre qu'il s'agit de moulins à eau. Ainsi on lit dans la loi sa

lique : «Si quis ferramentum de molino alieno furaverit, etc. Si

" Gregor. Tur. Vita Patrum, cap. xvII, édit. de D. Ruinart, col. 1212.

* Du Cange, au mot Aquimola.

* Mém. de l'Académie des inscriptions, t. XIII,p. 19o.
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« quis sclusam de farinario alieno rapuerit, etc. ".» De même dans

la loides Visigoths :«Si quis molinaviolenter effregerit, etc. Eadem

« de stagnis que sunt circa molina, etc.*» Plusieurs ordonnances

royales défendent aux Juifs de recevoir en gage les fers des mou

lins 3. -

On trouve, dans l'excellent livre de M. Léopold Delisle intitulé

Études sur la condition agricole et l'état de l'agriculture en Normandie au

moyen âge,un chapitre spécial sur les moulins. Ily aborde la ques

tion difficile de l'origine des moulinsà vent, et réfute l'opinion de

plusieurs auteurs qui font remonter cette origine au commence

ment du xII° siècle en s'appuyant surune charte de l'an 1 1 o5, dont

il démontre lafausseté. La plus ancienne mention authentique qu'il

ait trouvée d'un moulin à vent est dans un acte sans date d'environ

l'an 1 18o. Il fallait une permission du roipour construire un mou

lin à vent. En 1273, un chevalier nommé Pierre de Belloy avait

fait construire un moulin àvent, molendinum ad ventum,sur sa terre

de Belloy. Le prévôt de Paris voulut le faire abattre,se fondant sur

ce que personne ne pouvait construire de moulins sur le territoire

de Gonesse, dont dépendait celui de Belloy, sans la permission du

roi. Le chevalier s'adressa au roi, qui l'autorisa à garder son mou

lin. Les lettres sont datées du mois de juillet 1 273 *. Notre cheva

lier pouvait se croire paisible possesseur de son moulin, quand,

deux ans plus tard, les moines de l'abbaye de Royaumont en solli

citèrent la démolition, attendu, disaient-ils, qu'il portait préjudice

aux moulins qu'ils.avaient à Gonesse. Maisun arrêt de la Pentecôte

maintint notre chevalier dans son droit, ainsi deux fois attaqué*.

- En 1295, Philippe le Bel permet à Guiard de Pontoise, son armu

rier, d'établir un moulin à vent dans la culture de Saint-Lazare,

sur le chemin de Paris à Saint-Denis *. Le moulin à vent était une

machine plus savante que le moulin à eau. Voici l'éloge qu'en fait

l'abbé Pluche dans son Spectacle de la nature, tomeV,page 181 :

« La beauté de cette machine consiste : 1° dans le parfait équilibre

« de la masse du moulin qui se soutient et joue en l'air sur un seul

" Dans le CodexLegum antiquarumde Lindenbrog. Francfort, 1613,in-fol. p.321.

* Ibid.p. 175.

* Ord. III, 177;VI,336 et 654.

* Archives de l'Empire, JJ. 3o, pièce 175.

* Voy. les Olim publiés parM. le comte Beugnot, t. II, p.62.

* Archives de l'Empire, K.36" n° 15
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«pivot;2°dans la disposition des ailespour recevoir le vent;3°dans

« le rapport de la force mouvante avec la résistance des meules et

«des frottements.» Il faut distinguer deuxsortes de moulinsà vent:

ceux dont il vient d'être question, construits en bois et pouvant

tourner à tous les vents, et ceux qui étaient fixes, généralement

construits en maçonnerie,en forme de toursà toit pointu.C'est l'un

de ces derniers que l'on voit dessiné aux marges d'un registre du

Parlement,à la date de l'année 1 12o .. On trouve dans le grand

recueil des Rerum Italicarum scriptores, de Muratori, la description

d'un moulin d'un nouveau genre, qui n'était mû ni par l'eau ni

par le vent, maispardes rouages et des contre-poids, et qu'un seul

enfant suffisait à conduire. C'est à Milan, et dans l'année 131 1,

que cetteinvention se fit.Comme lepassage est curieux, nous le re

produisons ici :

« Istotempore, in civitate Mediolani,per dominos civitatis duæ

« novitates sunt inchoatæ. Prima est, quod adinvenerunt facere mo

«lendina, quæ non aqua aut vento circumferentur, sed per pondera

« contrapondera,sicut fieri solet in horologiis. Et sunt ibi rotae mul

«tæ, et artificia subtilia multum, et non est opus nisiunius pueri,

« et moliant continue (sic, peut-être faut-il lire cotidie) quatuor mo

«dios tritici, molituræ optimæ nimis. Nec umquam in Italia tale

« opusfuit adinventum, licet per multos exquisitum.Secunda no

« vitas, etc. * »

On trouve encore dans ce volume un mémoire de M.Vachez,in

titulé L'ager Gofiacensis ou le canton de Mornant (Rhône) aux r° et

rr° siècle. Ce mémoire a paru dans les Mémoires lus à la Sorbonne

en 1867,volume d'histoire.

L. DouÉT D'ARcQ, -

Membre du Comité.

MéMoiREs DE L'AcADÉMIE IMPéRIALE DEs scIENcEs, BELLES-LETTREs ET ARTs

DE SAvoIE.

2° série, t. X,avecun atlas, in-8°, 1869.

Nous ne parlerons que pourmémoire du remarquable travail con

sacré, par M. Rabut, aux habitations lacustres de la Savoie. Notre

" Archivesde l'Empire, X. 148o, fol 2 19.

* Muratori, Rerum Italicarum scriptores, XII, 1o38.
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honorable président a rendu hommage à cette œuvre importante,

qui a mérité le prixau congrès de la Sorbonne en 1867; nouspour

rons du moins être plus explicites pour le second travail contenu

dans ce volume,dans lequel M. A. de Jussieu écrit la monographie

de laSainte-Chapelle de Chambéry, eny ajoutantune suite de nom

breuxet excellents dessins.Je laisserai naturellementde côtéla partie

historique de ce mémoire, qui mérite les plusgrands éloges.

Ily eut de tout temps une chapelle dans le château de Chambéry:

le cartulaire de saint Hugues de Grenoble le constate dès lespre

mièresannées du xii° siècle; des actesdu milieuduxiv°prouvent qu'il

y en avait simultanément une neuve et une vieille. Amédée VIII

résolut de construire un monument digne de sa maison,et il en décida

l'entreprise dès le commencement de son règne; des lettres patentes

du 8 mai 11o8 fixèrent à 2,7o1 florins la somme à employer an

nuellement à cet effet; des notes fournies par les comptes prouvent

que Jacques Magnin fut l'architecte de ce monument, dont les tra

vaux furent conduits par Jean Prindalle, magister imaginator, et

ensuite,à dater de 1 17o,par maître Vienetus Neyredi. L'église est

bien changée depuis cette époque, mais son nouvel historien dé

montre qu'il ne faut pas regretter des ravages qui n'ontjamais existé.

On a attribuéàun incendie, signalé en 1 532, la destruction de la

partie antérieure de la nef, et il est prouvé aujourd'hui, par des

fouilles soigneusement faites, que jamais la nef n'a étéplusprolon

gée,et que,par conséquent, l'édifice n'a jamais étéachevé. Le chœur

seul était terminé en 1 167, époque oùfut créé le chapitre, qui entra

immédiatement en fonctions et en possession. Les complicationspo

litiques etfinancières survenant,force fut de suspendre les travaux,

et,en attendant mieux, on clôtura le chœur par un murprovisoire,

auquel fut substitué, en 1 61 1, la façade actuelle.

M. de Jussieu ne nie pas l'existence de l'incendie de 1532, qui

eut une grande notoriétéparce qu'il endommagea une relique jus

tement célèbre, celle du saint suaire; lesflammes ont bien pu dé

vaster l'intérieur de la Sainte-Chapelle, mais M. de Jussieu déclare

formellement « qu'elles n'ont ruiné entièrementaucune partie impor

-tante de l'édifice.» -

M. de Jussieu néglige trop la description archéologique de ce

monument pour s'occuper longuement de l'histoire du chapitre. Il

ne parle que sommairement des sculptures extérieures de la Sainte

Chapelle, - dont l'abside présente un des plus beaux et des plus cu
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« rieux accouplements de l'architecture religieuse et de l'architecture

« militaire. » Un chemin de ronde est encore facile à reconnaître à

l'entour; c'est sur cette galerie extérieure qu'on exposait le saint

suaire le jour de la fête.On trouve dans cette chapelle de très-beaux

vitraux, évidemment postérieurs à l'année 1532, car ils n'auraient

pu résister à l'incendie; un bel orgue du xvii° siècle et des boiseries

de cette époque. -

Plusieurs des nombreuses pièces justificatives de ce travail sont

très-curieuses aupoint devue archéologique;cesont : l'inventaire des

reliques, meubles et ornements de la Sainte-Chapelle, dressé le

6juin 1 183, et énumérant deux cent vingt-quatre articles, dont

quelques-uns d'une rare magnificence; l'état des ornements, dressé

en 1753, «bons et hors de service; » l'inventaire des reliques, rédigé

probablement en même temps, divisé en trois parties : 1° reliques

de Notre-Seigneur et des saints dont il est fait mention dans le Nou

veau Testament (vingt articles); 2° reliques des saints dont il n'est

pas fait mention dans le Nouveau Testament (soixante et onze ar

ticles),«plusune boîte dans laquelle ilya des reliques de plusieurs

« saints non étiquetées; » 3°pièces curieuses qui ne sont pas des re

liques, parmi lesquelles : statue de la sainte Vierge en marbre blanc,

donnée par Yolande de France, duchesse de Savoie; la croixpasto

rale, le bréviaire, le missel, le pontifical et la clochette de FélixV;

l'estocq et la toque donnés par Clément XI au prince Eugène de

Savoie après savictoire sur les Turcs, en 1716. Nous citerons enfin

l'inventaire de l'argenterie de la ci-devant Sainte-Chapelle, fait en

1792, contenant seulement vingt-huit articles".

Comme complément au grand travail de M. Rabut, l'Académie

savoisienne a inséré dans ce volume une note de M. Pillet sur les

trois grottes creusées dans le flanc oriental de la montagne de la

Chambatte (commune de Bialle) : deux sontpeuimportantes et de -

petite dimension, mais la troisième, dite la Grande-Balme, mesure

1 oo mètres de profondeur sur 2 de largeur et 5à 6 de hauteur.

M. Pillety a trouvé des fragments de poterie noire et rouge, très

mêlés de grains de silexblancs, des ornements et une tête de crosse

en fer grossièrement travaillée,quelques dents de bœuf, de cochon

peut-être, une corne de cerf; tous les os longs avaient été brisés

" M. Fabre, président du tribunal civil de Saint-Étienne, a consacré un travail

spécial à cet inventaire;M. Darcel en a parléprécédemment auComité, et M.Cha

bouillet dans son rapport luà la Sorbonne en avril 1869.
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pouren extraire la moelle.Voici la conclusion courte et intéressante

de M. Pillet :

« En résumé, entre les débris de nos grottes et ceux de nos sta

«tions lacustres, la similitude est complète.Je ne croispas cependant

« qu'il en faille conclure que les mêmes familles aient euun port,

« un grenier etune citadelle sur les pilotis du lac, et un abri dans

« les grottes de la montagne. Pour la Grande-Balme,séparée des

« Palafittes par une montagne infranchissable, cette supposition

« serait au moins invraisemblable. Il n'y a d'ailleurs aucun rapport

« entre les chétifs débris laissés sur le seuil de deux ou trois cavernes

« et les immenses stations plantées de pieux et couvertes de monti

« cules de débris.

«Je suisportéà croire que dans nos régions couvertes de forêts,

« coupées par des torrents nombreux et obstruées par les débrisglai

« seux des Alpes, l'homme ne sera venu que tard coloniser. La plu

« part des colons se sont fixés sur le bord des lacs; des explorateurs

« plus hardis auront pénétré sur les montagnes, et ceux-ci auront

« cherchéun abri dans les cavernes en attendant d'avoir défrichéun

« champ et bâtiune hutte.»

ÉpouARD DE BARTHÉLEMY,

Membre du Comité.

BuLLETIN DE LA Société D'aonicULTURE, sciENcEs Er Anrs DE LA SantaE.

2° série, t.XI(XIX°volume de la collection), 1867-1868

Noustrouvons dans ce volume quelques inscriptions relatives au

diocèse du Mans, recueillies à Rome par l'abbé Barbier de Mon

. tault. Ce sont celles du cardinal Fillastre (1 128); du chanoine

Jean d'Alredo (1 128); du médecin Bodier (1517);du référendaire

Le Breton (1563); de Guillaume Le Breton, recteur de l'église

Saint-Louis-des-Français (1572); du cardinal Mathieu Cointrel

(1571); de François Chevalier, marchand pelletier (1618); de

François Cointrel, neveu du cardinal (1625); enfin de René Le

Breton (1 673). Nous citerons seulement l'inscription du plus im

portant de ces personnages, Guillaume Fillastre, originaire duMans,

doyen du chapitre de Reims, auquel il donna un manuscrit de

Pomponius Mela, composé par ses ordres en 1 1 17, puis cardinal
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du titre de Saint-Marc, et qui mourut à Rome.Voici son épitaphe

gravée engothique carrée sur marbre blanc, encastrée dans le pavé

de l'église Saint-Chrysogone :

Sepulcrum Guillermi H'. sci.

Marci pbricardinalis, ceno

manen. dyoc. mnt. ecce sci.Crso

goni olim decani Remen.utusqs.

juris doctoris. Heât de quam ea

vit. aiam. ej. Hêt natura quod

suu. est. Expectas resurrecionem

et utusqs.vita. etna. Optet enim

corruptibile hociduere incor

rupcidem. et matale.hocidu

ere.immortalitat.Obiit ano Dni

M. cccI. xxvIII. mes. noveb. die

verosexta etatis sue anno Lxxx.

Le portrait du cardinal existe dans le vitrail de la rose de la

cathédrale du Mans : il est agenouillé devant un prie-Dieu, les

mains jointes, vêtu d'une chape écarlate; devant le prie-Dieu est

son chapeau cardinalice;au-dessous, l'écusson d'argent au massacre

de cerfde gueulesà la bordure engrêlée de même.

M. de Montault décrit aussi le portrait du cardinal d'Angennes,

existant dans la chapelle Saint-Louis auprès d'une inscription sur

marbre (1587), rappelant les legs faits par ce prince de l'Église

pour doter des jeunes filles pauvres. Charles d'Angennes avait en

outre donnéà la chapelle de beaux ornements, entre autres une

bannière de damas blanc, brodée àfleurs de lis d'or avec l'image

de Saint-Louis. Le cardinal Cointrel offrit égalementà la chapelle

un riche mobilier, notamment « un tabernacle en bronze avec six

« angespour mettre autour,» deuxgrands chandeliers d'argentà trois

branches, avec une image de saint Louis en reliefsur chaque pied

pesant 1o livres, et un tableau de l'Assomption peint par le

Bassano.

M.Vergnaud-Romagnesi décrit le château de l'île Bourdon,près

d'Orléans, fortement endommagé par l'inondation de 1866. C'est

un bâtiment en briques rouges et noires formant un carré long

surmonté aux deux extrémités de sa façade de deux espèces de pa

villons avec toiture pyramidale. Au centre, une tour ovale coupée

carrément par un entablement aux deux tiers de son élévation; au

milieu du bâtiment était un donjon dominant tout l'ensemble des
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constructions. A l'intérieur, un magnifique escalier à rampe de

pierre; une petite chapelle terminait la grande salle dont les solives

et moulures duplafond portaient dans des losanges des P et des H

fleuronnés, monogramme, suivant M.Vergnaud, des motsPaz huic,

devise des protestants. Ce château fut bâti vers 1 53o par Jacques

Groslot,seigneur de l'île Bourdon,chancelier de la reine de Navarre,

huguenot zélé, qui en 1565fut grâcié et autoriséà établir unprêche

àOrléans.On raconte qu'en 1571 une rixe célèbre eut lieu dans ce

château : on y célébrait des fiançailles suivant le rite réformé, et,

comme l'on sortait processionnellement, des catholiques malme

nèrent les protestants, notamment les jeunes filles : il y eut des

morts et des blessés; on prétend que Marie Touchetétait au nombre

de celles qui eurent à se plaindre des assaillants. La façade ouest du

château seule subsiste aujourd'hui. Jacques Groslot avait déjà bâti

un hôtel sur la place de l'Étape d'Orléans à la même époque ;

c'est un bâtiment pareillement en briques rouges et noires disposées

en losanges, avec des baies à chambranle sculptées en pierres

d'Apremont, accompagné de deux ailes avancées en pavillon, le

tout percé de larges et hautes fenêtres à meneaux très-élégants ;

devant, existe un large perron à deux rampes, se terminant par

deux perrons avec portes d'entrée à frontons soutenus par deux ca

riatides, hommes d'un côté, femmes de l'autre, si remarquables

qu'on les a attribuéesàJean Goujon.Ce monument, quoique mala

droitement restauré, est encore digne d'attention : il sert d'hô

tel de ville à Orléans. Jacques Groslot occupait un rang considé

rable dans le parti protestant; il fut assassiné dans l'antichambre

de Henri IV,pendant laSaint-Barthélemy.Sa femme avait étégou

vernante du duc de Beaumont, frère aîné de Henri lV, et l'avait

laissépérir étouffé de chaleur; elle répondit, suivant les anciens

chroniqueurs, au reproche légitime qu'on lui adressa : « Il vaut

« mieux toujours suer que de trembler.»

Je relaterai une notice de M. Leguicheux sur l'église de Saint

Léonard-du-Bois, construite à la fin du xii° siècle : dans la cha

pelle,àgauche et dans une niche, un groupe représente la sainte

Vierge mise au tombeau par les douze apôtres. Les personnages

sont autant de portraits des conseillers au parlement de Paris, et

celui de saint Pierre est celui de Honorat du Bouchet, marquis de

Sourches; les figures sont en terre cuite.

M. l'abbéVoisin décrit les remparts anciens du Mans, mais nous
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ne ferons que citer ce travail, non plus que celui de M. Bellée

sur les anciennes communautés d'arts et métiers de cette ville.Une

partie seulement de ce mémoire est contenue dans ce volume, et

l'auteur s'y jette trop volontiers dans des généralités au lieu de

serrer son sujet exclusivement au point de vue manceau. Les docu

ments anciens d'ailleurs semblent faire défaut, car M. .. Bellée ne

s'occupe des corporations qu'à dater du xvIi° siècle. Je remarque

cependant ce détail piquant : le dîner de réception jouait un grand

rôle dans l'affaire de l'admission à la maîtrise au Mans. Etabli pri

mitivement comme un moyen d'entretenir l'union, le dîner dégé

néra bientôt en abus.On lit en effet dans les statuts accordés aux

tailleurs du Manspar Charles VIII : « Pour ce que ou temps passé

« on avoitacoustumé, quand aucun estoit reçu à tenir son ouvrouer,

«qu'il payoit un disner général à tous maîtres dudist métier, qui

« estoit trop somptueux et de peu de prouffit.» On eut beaupromul

guer des ordonnances répressives, le festin résista; en 1726 il coûta

1 oo livres, et il monta même parfois à lio et à 5o écus.

r

EDoUARD DE BARTHÉLEMY,

Membre duComité.

JouRNAL DE LA Société D'ARcHÉoLogIE ET DU CoMITé DU MUsÉE LoRRAIN.

17° année, 1868, 1 vol. in-8°. Nancy.

Ce volume, comme les précédents, renferme un nombre consi

dérable d'articles courts, mais toustrès-intéressants. Nous ne répé

terons pas ici les éloges que nous avons déjà donnésà cette savante

compagnie, nous dirons seulement qu'elle s'en montre de plus en

plus digne. L'archéologie y est représentée par les mémoires sui

vants : Médailles gravées par saint Urbain,par M. Laprevote; Mé

reau inédit de la collégiale de Saint-Georges de Nancy,parM.Quintard ;

Le couvent des capucins de Phalsbourg,par M. A. Benoît; Inscriptions

lapidaires, recueillies par le même dans les vallées de laSeille et de

la Sarre; Caveaux de Notre-Dame-de-Bon-Secours, par M. Lepage;

Découverte d'un dépôt de monnaies à Sarrebourg, par M. Bretagne;

Trouvailles faites à Essey,par M. Lang; Le prieuré des bénédictins de

Saint-Nicolas, par M.Chapellier; La chapelle de Notre-Dame du Re

fuge, par M. Olry; Note sur deux peintres verriers, par M. Lepage;
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La Vénus de Scarponne,parM. Louis Benoît; La croix de sainte Mar

guerite,par M. Olry; Inscriptions de l'église abbatiale d'Étival, par

M. Fontaine; Les tombelles antéhistoriques de la côte de Malseville,par

M. Guérin.

M. Raoul Guérin a très-sérieusement étudié les tombelles an

tiques de la côte de Malseville (je ne puis me décider à écrire

antéhistoriques, dénomination qui me semble manquer totalement

de sens). Les monuments primitifs, qui se composent de petits

tertres entièrement formés de pierres assez volumineuses, sont dis

posés sur deux rangs, au revers de la côte, et parallèlement l'un à

l'autre, les uns ronds, les autres de forme allongée.Sur leflanc de

la colline qui se relève un peu, le sol est couvert de monticules

hauts de 1 à 2 mètres, au milieu desquels s'élève une tombelle de

3 mètres de haut sur 5 de diamètre, « ressemblant à un anneau

« largement ouvert, dont les extrémités seraient terminées par de

« très-forts renflements.» A quelques pas de là, on descend dans un

profond ravin circulaire, au centre duquel s'élève encore un tertre

considérable et entièrement isolé. M.Guérin fouilla une de ces émi

nences :ily trouva une enveloppe de pierresplates portant mani

festement les traces d'un feu intense, une terre assez fine pour

paraître tamisée, des cendres reposant sur un foyer composé de

très-grandes pierres plates et beaucoup de charbons : au milieu

d'eux,une hache en silex portant également les traces d'un feu

excessivementviolent. Au-dessus, le chercheur reconnut encore des

cendres, des charbons, avecune hachette en serpentine vert foncé,

et enfin le sol naturel. Nulle trace d'os ni de poterie;un peu d'ar

gile vitrifiée, des cailloux et des oursins calcinésforment les seuls

éléments étrangers. M. Guérin reconnut quelques-uns de ces mo

numents, et il est persuadé que les bois avoisinant le lieu dit la

Trinité en contiennent ungrand nombre;il revintà la charge dans

sesinvestigations,et, en pratiquant des fouilles, non plus seulement

au centre, mais sur le bord des monuments,il découvrit des os

fendus et quelques fragments de poterie grossière. Il songea en

suite auprocédé de M. l'abbéCochet, quifouille en dehors destom

belles,et là il trouva en très-grande quantité des os et des morceaux

de poterie, dans une bande uniforme de terrain de 1",6o sur

o",7o de profondeur. Les os proviennent du bœuf, du cheval, du

cerf, du sanglier, du mouton, du chien. La poterie est excessive

ment primitive, purement en argile, parfois avec un très-mince



– 271 -

mélange de sable; l'ornementation consiste en bourrelets plus ou

moinsgrossiers et en lignes tracées en creuxcommeinstruments dus

à l'industrie de l'homme. M.Guérin n'a exhumé qu'une pointe de

flèche en silex,une petite scie à os très-habilement faite, en silex

également, deuxgrains de collier,une petite plaque de bronze. En

concluant, M. Guérin émet l'avis que ces monuments sontdes sé

pultures du genre ditpar incinération.Quant à la date, il renonce

prudemment à se prononcer. D'une part, observe-t-il avec raison,

il ne suffit pas qu'une tombe contienne des objets de pierre pour

appartenirà l'âge de pierre; et, de plus, dans les sépultures de

Malseville apparaît un fragment de bronze.Cela indique donc évi

demmentplutôt l'âge de transition.

Les deux peintres verriers retrouvés par M. Lepage dans les

comptes de l'église paroissiale de Saint-Laurent de Pont-à-Mousson

sont : maître Michel le Maire de Bar-le-Duc, qui reçut 2oo livres,

en 1518,pouruneverrière dans la chapelle Saint-Nicolas, etJulien

Gilbert, qui reçut aussi avec le précédent 2oo livres, la mêmean

née,pour une autre verrière dans la même chapelle.

Le manuscrit de la bibliothèque de Toul cité par M.Chapelier

renferme les statuts de cette ville et date des dix premières années

du xv°siècle.Un calendrier commence ce volume : au bas de cha

cune des douze pages de ce calendrier on lit ces quatrains, inédits

et réellement curieux : -

JANVIER.

Les sixpremiers ans que vit l'homme au monde

Nous comparonsà janvier droictement,

Car en ce moisvertu niforce abonde,

Non plus que quant six ans a ung enffant.

FÉvRIER.

Les six ans après ressemblent à février,

En fin du quel commence leprintemps,

Car l'esprit se ouvre, prest est à enseigner,

Et doulx devient l'enffant quant a douze ans.

MARS.

Mars signifie les six ans enseignans

Que le temps change en produisant verdure;

En celui aage s'adonnent les enffans

.A maintz esbas sans soucy et sans cure.
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AVRlL.

Six ans prochains vingt et quatre en somme

Sont figurés par avrilgracieux,

Et soub cest aage est gay etjoli l'homme,

Plaisant aux dames, courtois et amoureux.

M1A1 .

Au mois de may oùtout est en vigueur

Autres six ans comparonspar droiture.

Quitrente ans a, lors l'homme est en valeur,

Et sa fleur force en beauté de nature.

JUIN.

Enjuin les biens commencent à meurir;

Aussi fait l'homme quant a trente six ans.

Pour ce et tel temps doit-il femme quérir,

Si luyvivantveult pourveoir ses enffans.

JUILLET.

Saige doit estre ou ne sera jamais

L'homme quandil a quarante deuxans.

Lors la beauté décline désormais,

Comme en juillet toutes fleurs sont passans.

AOUST.

Les biens de la terre commence l'en cueillir

En aoust; aussy quand l'an quarante huict

L'homme approche, biens il doit acquérir

Pour soutenir vielesse qui le suyt.

SEPTEMBRE,

Avoir grands biens ne faust pas que l'homme cuide

S'il ne les a à cinquante quatre ans ;

Non plus que s'il avoit sagranche vuide

En septembre,plus de l'an n'aura rien.

0CT0BRE.

Au mois d'octobre figurant soixante ans

Si l'homme est riche, cela est à bonne heure;

Du bien qu'il a femme nourrit et enffans ;

Plus n'a besoing qu'il travaille et labeure.
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NOVEMBRE.

Quant à soixante six ans l'homme vient,

Représentez par le moys de novembre,

Vieux et caduc et maladif devient :

Lors de bien faire est temps qu'il se remembre.

DÉCEMBRE.

L'an par décembre prent fin et termine;

Aussi faist l'homme aux ans soixante douze;

Le plus souvent sa vielesse le mine :

L'heure est venue que pour partir se houze.

EDoUARD DE BARTHÉLEMY,

Membre du Comité.

REv. DEs Soc. sAv. 1° série, t. X. 1 8
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RAPPORTS

DEs MEMBREs DU CoMITÉ sUR LEs CoMMUNICATIONS MANUSCRITES.

----

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

Chavts DE cAMPAGNE,patois et français patois, recueillis dans le Lot

et-Garonne, par M.P. Lambert.

M. P. Lambert, professeur de musique à Port-Sainte-Marie, ar

rondissement d'Agen, a fait remettre au Comité,parl'intermédiaire

de M. de Montaiglon, notre collègue de la section d'archéologie,

deux cahiers manuscrits renfermant: 1° des chants de campagnepa

tois et patois-français, avec texte et traduction littérale en regard,

2° la musique de ces mêmes chants; le tout recueilli et notépar

lui dans les environs de Port-Sainte-Marie, sur les deux rives de la

Garonne. - -

Des circonstances indépendantes de mavolonté ont retardé mon

rapport sur cette communication, etM. Lambert,parune lettre du

1° novembre dernier, a réclamé ses manuscrits, pensant qu'ils

avaient été oubliés ou négligés. J'espère que la présente analyse,

en lui donnant satisfaction, lui prouvera qu'il n'y a eu de la part

du Comité et de son rapporteur ni oubli ni méconnaissance de l'in

térêt très-réel que présente sa communication.

Quelques mots d'abord sur le dialecte despoésies populaires dont

elle se compose,-je devrais dire les dialectes, car on y remarque

des variations assez sensibles : Pay, Péro, Pérou, père.- Dans,

danbé, abec, avec.-Bérou, poulido, belle.-Toucadéro, aguillado,

aiguillon, etc.-Ces différences dans des chants recueillis,comme

nous l'avons vu,sur les deux rives de la Garonne, cessent d'étonner

quand on se rappelle que ce fleuve, séparant l'Agenais de l'Ar

magnac et duCondomois, coupant en deux le Bazadais, établissait

entre ces petites provinces des divisions bien plus marquées qu'au

jourd'hui, et qui devaient se retrouver dans la géographie des patois.
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Le premier et le plus important des morceaux dont se compose

l'envoi de M. Lambert est celui qu'il appelle le Poëme de la Noce de

campagne, et qu'il divise en cinq chants, qui sont comme les cinq

actes du drame domestique par lequel on solennise, dans l'Agenais,

- l'union de l'homme et de la femme. -

On le sait en effet, aux époques et dans les populations primi

tives, le mariage, indépendamment des cérémonies civile et re

ligieuse, se présente entouré de certaines pratiques qui ont pour

but de lui donner plus de solennité. La séparation d'avec la

famille, la conquête de la femme par l'homme, la naissance pour

elle de nouveaux devoirs, parmi lesquels la procréation et le soin

des enfants àvenir tiennent lapremière place, telles sont les idées

principales qui sont mises en action dans ces petits drames, ainsi

que dans les chants traditionnels, leur accessoire obligé. Des for

mules bizarres, dont le sens symbolique estperdu ou n'apparaît que

dans des analogies lointaines,y figurent à côté d'allégories signifi

catives, quelquefois même trop transparentes pour notre pruderie

moderne. -

Sans remonter au Cantique des cantiques, qui, suivant une conjec

ture ingénieuse de Bossuet, adoptée par MM. Réville et Renan,

devait être un de ces chants de mariage usités en Orient, sans aller

chercher les cérémonies nuptiales de la Grèce moderne, que Fauriel

a décrites avec tant de charme, constatons que nosprovinces, avec

des différences qui tiennent auxdiverses circonstances de race, de

localité, de civilisation, ont conservé des restes de ces monuments

des mœurs primitives. Ainsi la formule de la demande en mariage

aux environs de Saint-Nazaire et la Chanson des Jolées dans le Mor

van sont l'image des épreuves au prix desquelles l'amant, comme

aux temps bibliques, devait acheter le consentement de la fille et

celui de ses parents. En Bretagne, dans le bas Maine, en Vendée,

en Poitou, dans toutes ces contrées de l'Ouest, dernier asile des

vieilles mœurs et des traditions du passé, tout, dans les formules

et les cérémonies du mariage, rappelle l'antique dépendance de la

femme, le renoncement auxplaisirs du monde, ses devoirs envers

son époux, envers ses serviteurs. En Normandie, dans le Vexin, en

Beauce, dans le Perche, pays de richesse agricole et de mœurs

moins sévères, les chants de noces affectent des formes plus gaies.

Enfin, dans ceux de la Gascogne, de l'Agénois, la pétulance et la

vivacité méridionales se donnent pleine carrière.

1 8 .
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Déjà M. Lamarque de Plaisance, dans une brochure intitulée

Usages et chansons populaires de l'ancien Bazadais", avait esquissé le

tableau d'une noce méridionale, et donné plusieurs des morceaux

que M. Lambert reproduitàson tour.Mais il faut reconnaître que,

dans la version de ce dernier, il y a moins de lacunes, moins de

réflexions personnelles; les textes, plus complets, sont reliés entre

euxpar de courtes notices, suffisantesà l'intelligence des divers épi

sodes. Letout,accompagnéde la musique notée avec soin, se divise

en strophes ou récits, qui diffèrent entre eux à peu près comme le

récitatifet les airs dans le poëme lyrique.

Le 1° chant est intitulé Le Porte-lit (Lou Porto-ley). Quelques

jours avant le mariage, dit M. Lambert, les invités-donzelles et

donzelons-se réunissent chez la nouvelle mariée pour transporter

son lit dans la maison du futur. Le lit,surmonté d'une quenouille,

est placé sur un chariot que traînent des bœufs aux cornes enru

banées. Le bouvier et quelques donzelles montent avec la mariée;

le reste du cortége l'escorte en chantant pendant le trajet. Ce sont

des avis au bouvier qui conduit, des conseils à la mariée et au ma

rié, nobiou et noubié : « Cheville, marié, le bois de lit; prends

« garde que tombe le lit. Chevilles de bois, chevilles d'argent.Quand

«seraient d'or, elles rompraient, etc. »

Dans le 2° chant ou Porte-couronne (Lou Portou-couronno), on voit

lesgarçons et les filles, le soir quiprécède le mariage, porterà la

mariée la couronne de fleurs artificielles dont elle doit parersa tête

le lendemain.Une partie reste à la porte, et engage, avec ceux qui

sontau dedans,un de ces dialogues oùse complaît la poésiepopu

laire, et où l'on énumère successivementtoutes les parties de latoi

lette de noces en finissant par la couronne.

Le 3°chant, Lou jour de la noço, est consacréaujour de la noce

proprement dit. Quand la couronne est posée sur sa tête, la mariée

s'agenouille pour recevoir la bénédiction de ses parents. C'est là

que se trouve cette strophe souvent citée :

Mariée, ta mère tepleure,

Tant tu luiétais bonne.

Aprésent tu t'en vas.

Pleure, pleure, petite mariée (Noubietto)... -

Tu nepeux pas !

" Bordeaux, 1815,in-8°.
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Dans une autre version, c'est la fille elle-même qui répond tout

franchement : « Je ne peuxpas.»

On se rend ensuite à l'église. En chemin, on chante les louanges

de la mariée, et on les relève par quelques injures contre l'époux,

« ce gueux, ce bandit,» qui n'est pas digne de son bonheur. lly a

là, à côté de traits d'un réalisme un peu grossier, des strophes

gracieuses, dont le poëte Jasmin n'a pas dédaigné de faire son

profit :

Le chemin devrait fleurir,

Tant belle mariéepasseici ;

Devrait fleurir et aussi grainer,

Tant belle mariéevapasser.

Après la messe vient le repas de noces. Ici le drame tourne à la

farce.Vers lafin d'un banquet rabelaisien, les têtes s'échauffent, et

les convives échangent entre eux des interpellations qui rappellent

les Propos des buveurs de Gargantua. M. Lambert donne des échan

tillons curieux de ces injures rimées et chantées; mais souvent,

dit-il, l'improvisation s'en mêle, et les apostrophes se croisent en

tous sens,probablementsansgrand souci du chant nide la mesure,

mais pourtant en se rapprochant toujours du cadre traditionnel.

Le Tourrin ou soupe à l'ail, que l'on porte aux mariés dans leur

chambre,donne son nom au 1° chant. On frappe à la porte, la

mariée explique assez crûment les motifs qui l'empêchent de se

lever et d'ouvrir.Ceux du dehors insistent, et, dans le dialogue qui

s'engage entre eux et les époux,ily a des traits singuliers, des al

lusions obscures, qui semblent remonter à une époque assez re

culée, et s'éclairent parfois lorsqu'on les rapproche de passages

analogues quise retrouvent,plus ou moins textuellement,à l'autre

extrémité de la France, dans les vieilles chansons de noces

de la Normandie et du Vexin, reproduites par MM. Eugène de

Beaurepaire et Armand Cassin. Il semblerait qu'il a existé jadis

un fonds commun dont chaque province a conservé quelquesfrag

ments.

Le 5° et dernier chant s'appelle le Rénos ou lendemain de

noces. Les invités reviennent dîner, et on leur distribue des bouts

de rubans dits livrées (lioureyous), qui n'étaient autres, dans l'ori

gine, que les jarretières de la mariée détachées sous la table au

moment du repas. Mais, dit M. Lambert, cet usage n'est plus pra

tiqué.
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Viennent enfin les adieux qui terminent ce petit drame domes

tique, mais non sans laisser prévoir une suite dans l'avenir.

Adieu, mariée, nous nous en allons.

Au bout de neufmois nous reviendrons ;

Au bout de neufmois ou d'un an,

Le berceau noust'apporterons.

C'est l'équivalent du refrain si connu : Allez-vous-en, gens de la

noce, seul reste chez nous d'anciens chants traditionnels quise sont

perdus, de même qu'ont disparu ou ont été reléguées peu à peu

dans les classes inférieures la plupart des pratiques auxquelles ils

servaient d'accompagnement et dont plusieurs d'entre nous ont pu

constater la disparition successive.

A la suite de la Noce de campagne, M. Lambert a donnéun cer

tain nombre de morceaux plus courts, choisis avec goût et accom

pagnés également de la musique. Ce sont des rondeaux ou chants

dansés, particuliersà laGascogne. Le rondeau, commeil l'explique,

se danse en rond. Un couple-garçon et fille-le mène en tête,

un autre le sert à la queue. Il faut ajouter que le rond n'est pas

fermé, et qu'il peut se recruter indéfiniment de nouveaux couples

qui coupent dans l'intervalle des premiers. La musique en est vive

et la mesure fortement accentuée. Le refrain yjoue un grand rôle;

souvent insignifiant, mais toujours pittoresque, il est quelquefois

ramenéavec beaucoup d'art, témoin le chant n° 35 : Quand le meu

nier vient du marché.Malheureusement ces petitespièces,parfois d'un

haut comique, sont à peu près impossibles à raconter, soit parce

que le sel gaulois est rehaussé par des assaisonnements fortement

épicés,chers augoût méridional, soit parce que la forme patoise,

l'entrain de la danse, la vivacité du rhythmeysont des éléments

indispensables. -

Tels sont les rondeaux suivants : n° 1,A Paris, il y a une boîteuse;

n°5, Le maréchal du village; n°7,J'aiun mari qui a les fièvres; n° 9,

Ne vont pas à la guerre; n° 1 1, Quand la Marion va au moulin, qui

figurait aussi dans des communications précédentes de M. Cénac

Moncaut et autres; n° 12, Thomas, dont le refrain,

Oh !Thomas, réveille, réveille,

Oh!Thomas réveille-toi,

figure dans Rabelais; n° 16, Tout homme qui a bon voisin. où l'on
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voit un mari quitrouve le curé caché dans son alcôve et feint de le

prendre pourun rat, comme Hamlet fait à Polonius, mais avec un

dénouement moins tragique, qui se borne à une forte correction ;

n° 23, Si jamaisje me marie; n° 27, Le pauvre Jean, vrai type de

longanimité conjugale, qui,à chaque avanie dont on l'abreuve,ré

pète obstinément son refrain,

Je neveuxpas me fâcher,

Je ne mefâcheraipas ;

n° 28, Quand le pasteur va garder, qui rappelle la chanson nor

mande, La fille du bourgeois et le galant, ainsi que l'Infantina

du romancero; enfin la Guillannée, aubade, dont il existe un grand

nombre de variantes; chantée dans lesfermes ou borderies, aux en

virons de Noël, le plus souvent à trois voix, elle est, ainsi que nous

avonspu le constater, d'un effet poétique et musical qui n'est pas

sans charme.

Quelques rondeaux, en moinsgrand nombre, affectent le genre

pastoral ougracieux: n°3, Au pré de la rose, qui rappelle une jolie

chanson contemporaine de Henri IV, et dont la scène est à Caute

rets; n° 1,Je m'en allais promener; n° 29,Qui les luigardera; n°38,

Tout en mepromenant; n° 13,Quandje me suis miseà la danse;n°58,

La belle, faites-moi un bouquet.

Les Rondeaux français-patois, les Romances, sont, en général,plus

modernes,et offrent moins d'originalité. Bonjour Monsieur Dudevant

retrace quelque aventure locale, qui paraît ressemblerà celle de

Cendrillon, arrivée à une personne de lafamille du maride George

Sand, dont la propriété de Guilleri est située auprès de Nérac. Un

jour me prend envie est une variante de La claire fontaine, chanson

d'origine normande, qui se retrouve, comme on sait, au Canada.

Quant à La fille de Lauzun, déjà publiée partiellement dans la

brochure de M. Lamarque de Plaisance, sur l'ancien Bazadais, ce

serait,suivant la tradition, un souvenir du passage à Lauzun du

Vert-galant, peu de temps avant la bataille de Coutras.

- La communication de M. Lambert est tout à fait digne d'être dé

posée aux archives.

E.-J.-B. RATHERY,

Membre du Comité.
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RAPPoRT svn vNE coMMuNIcATIoN DE M. EpouARD DE BARTHÉLEMr.

(Copie de deux chapitres des Mémoires de Jean Rogier.)

M. Édouard de Barthélemy communiqueauComité, avec le désir

qu'elle soit imprimée dans la Revue des Sociétés savantes, une copie,

sans annotation, des chapitres vIII et Ix des Mémoires composés

dans la première partie du xvii°siècle parJean Rogier,prévôt de l'é

chevinage de Reims, surl'histoire de cette ville. L'étendue de ces deux

chapitres dépasse celle des documents auxquels il peut être donné

place dans la Revue; d'autre part, la copie en a été prise sur un

manuscrit de la Bibliothèque impériale, et le Comitéréserve d'or

dinaire la publicité de la Revue auxcommunications tirées d'archives

ou de bibliothèques départementales. Je ne propose donc pas l'in

sertion de la communication de M. Éd. de Barthélemy dans la Re

vue des Sociétés savantes.

Si nous n'avions que ces deux objections à opposer au désir de

M. Ed. de Barthélemy, le devoir de votre rapporteur serait devous

demander le renvoi de son manuscrit à la commission chargée de

préparer la publication d'un volume de Mélanges, puisque cette

commission peut accueillir des documents étendus et des pièces de

toute provenance; maisun autre motifm'empêche devousproposer

Ce I'OIlVO1.

M. Éd. de Barthélemy a signalé avec raison l'importance desMé

moires, d'ailleurs bien connus, de Jean Rogier. Ils sont inédits

dans leur ensemble; mais les chapitres viII et 1x ne sontpas entiè

rementinédits,comme l'a pensé notre confrère.Avant tout examen,

il pouvait paraître assez peu vraisemblable qu'il n'en eût rien été

publiépar M.Varin,quia sifréquemment cité le recueil de Rogier

dans ses Archives de la ville de Reims. Aussi bien y ai-je rencontré

plusieurs passages du viii° chapitre, qui est intitulé: «Sommaire

« des gestes et faits des habitants de la ville de Reimsdurant le règne

« du roi Jean.»

La partie la plus intéressante du Ix° chapitre, composé sur des

pièces dont les originaux sont perdus, est celle qui est relative à

Jeanne d'Arc.Cepassage du recueil de Rogier ne pouvait échapper

à M.Varin ni à M. J. Quicherat, quiy ont trouvé le texte de la

lettre de Jeanne d'Arc aux habitants deTroyes.Tous les renseigne

ments contenus dans les Mémoires de Rogier sur Jeanne d'Arc



- 281 -

ont donc étépubliés,par l'un dans les Archives de la ville de Reims,

et par l'autre dans le Procès de la Pucelle. J'ajoute que la version

qu'ils donnent est plus complète et plus intéressante que celle qui

nous est communiquéeparM. Ed. de Barthélemy. Il existe plusieurs

copies des Mémoires, souvent remaniés, de Rogier, et celle dont

notre collègue a transcrit un si long fragment me paraît l'une des

premières. Cette considération seule empêcherait de faire usage de

sa transcription, s'il arrivait jamais que le Comité dût trouver op

portun d'éditer, en tout ou en partie, la compilation de Rogier.

Il me semble superflu, après ce quivient d'être dit, d'examiner

- s'il y aurait convenance à publier unfragment de ces Mémoires,

ainsi que le conseille M. Éd. de Barthélemy.Je suis d'avis de mettre

son manuscrità sa disposition.

G. SERvois,

Membre du Comité.

RAPPoRT suR DIvERsEs coMMuNIcATIoNs RELATIvEs A L'iNsTRvcTIoN

PUBLIQUE.

La section m'a fait l'honneur de renvoyer à mon examen di

verses communications qui se rattachent toutes à l'instruction pu

blique.Nous avons cru, par ce motif,pouvoir les comprendre dans

un même rapport, quoiqu'elles n'aient entre elles d'autre lien que

leur commune relation avec un même sujet, d'ailleurs très-vaste,

et qui peut être envisagé, comme on le verra, sous les points de

vue les plus divers.

M. de Lamothe, archiviste duGard,nous atransmis,à la date du

5juillet dernier, l'extrait d'un mémoire en latin,dresséen 1 181, par

lessoins du chapitre de l'église d'Alais,à l'occasion d'un procès entre

ledit chapitre et l'archevêque de Toulouse au sujet de lajuridiction

duprieuréde Caraman. La pièce fait partie des archives du Gard,

série G, liasse 8o8. Elle se compose de deux parties : l'une, en

latin, comprend une suite d'énonciations qui ont dû servir de base,

autant que nouspouvons enjuger en l'absence de documents plus

complets, aux prétentions des chanoines; l'autre, en français, est

tirée de l'enquête quiparaît avoir été résumée dans les énonciations

précédentes, dont elle est en quelque sorte la justification. Ce do

cument inédit n'est pas dépourvu d'intérêt; il donne des détails
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curieux sur la situation de la ville d'Alaisà la fin du xv°siècle, sur

sa population, son commerce,ses églises, ses couvents. De telsté

moignages, émanant de contemporains et ayant une date précise,

sont trop rarespour que nous n'attachions pas un véritable prix à

tous ceux que le zèle de nos archivistes découvre et remet en lu

mière.Cependantje nevoudraispas donnerune idée exagérée de la

valeur des extraits que M. de Lamothe nous a transmis. Le fait le

plus saillant et le plus neuf qu'ils indiquent est assurément l'exis

tence d'une universitéà Alais. Mais cette indication est-elle exacte?

Notre correspondant ne paraît pas en douter; nous ne saurions,

quantà nous, partager sa confiance. Lesuniversités, au moyen âge,

étaient environnées d'un grand prestige; elles jouaient un grand rôle

dans l'Eglise et dans l'Etat; aussi leur fondation était-elle entourée

d'une certaine soiennité; c'était le saint-siége ou ses légats qui

leur donnaient des statuts ou qui les réformaient. Il est sans

exemple que l'université d'une ville eût pu s'établir, exister, dis

paraître, sans que son étabhissement, ses progrès ni sa chute aient

laissé aucune trace dans l'histoire. Or M. de Lamothe ne fait pas

difficulté de reconnaître que pas un seul historien n'a parlé de

l'université d'Alais; on n'en trouve de vestige nulle part; il serait

impossible de dire en quel siècle elle a été fondée, combien de

temps elle a duré, de quellesfacultés elle était composée,par quels

statuts elle était régie. Notre conclusion est qu'elle n'ajamais existé

que dans l'imagination de quelques chanoines d'Alais,qui,de bonne

foi, je le veux bien, invoquèrent à l'appui de leurs prétentions

une tradition vague et non vérifiée.Au reste, les expressions du mé

moire extrait par M. de Lamothe constituent elles-mêmes un té

moignage bien incomplet et bien insuffisant : «Villa ipsa Alesti est

« scita (sic)inbona et fertili patria,in fructibushabundans;in eaque,

« priscis temporibus, ad causam fertilitatis, et aliter propter ejus

« descenciam (sic), fuit fundata universitas studii generalis. » Ne

nous arrêtons pas à la forme qui est barbare; mais suffira-t-il d'une

assertion aussi vaguement énoncée pour suppléer au silence de

tous les historiens et à l'absence de toute espèce de documents?

J'ajoute que, dans le reste de l'extrait transmis par M.de Lamothe,

il n'est plus question qu'une seule fois, et dans des termes plus

vagues encore que lesprécédents, de cette universitas studii generalis

que la ville d'Alais auraitpossédée anciennement, priscis temporibus,

à cause de la fertitité de son sol. Un des témoins entendus dans
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l'enquête déclare « que ladite ville d'Alez est cituée en bon pays

« et en bonne terre fertile de fruitz, et sur la rivière du Gardon; et

« a veu luy qui parle et leu instrumens au consulat dudit Alez,

« comme les consuls alloient loyer les docteurs pour légir en la

« université dudit Alez; mais de la date n'est point recors.» Ce qui

nous paraît ressortir de cette déposition, c'est que la ville d'Alais,

comme bien d'autres cités, a possédétrès-anciennement quelques

écoles; ce n'est pas que ces écoles aient étéjamais érigées en Uni

versité. J'incline d'autant plus pour cette conclusion, que dans la

déposition suivante, qui se rapporte aux mêmesfaits et aux mêmes

documents, lenom d'université ne se retrouve plus : « Et a trouvé aux

« archives du consulat instrumens publics comment au tems passé

« les consuls de ladite ville d'Alez loyent les docteurs pour légir en

«la ville d'Alez loix et décrets, comme plus àplein appertpar les

«dits instrumens; mais de la date n'est recors. » Nous citerons une

dernière déposition entièrement semblable : « Dit que a veu et leu

« instrumens publics aux archives du consulat d'Alez, contenant

« que les consuls d'Alez alloyent loyer des docteurs en loix pour

«venir légir à Alez; mais n'est pas recors de la date desdits ins

r trumens.m -

Il nous paraissait regrettable que les témoins à qui sont dues

les dépositions précédentes eussent oubliéjusqu'à la date des notes

authentiques qu'ils assuraient avoireues sous les yeux, et qui jette

raient, si nous les possédions, le jour le plus utile sur l'histoire des

études dans le midide la France. Nous nous plaisionsà espérerque

quelque bonne fortune, juste récompense des recherches bien di

rigées, les ferait découvrir un jour, soit à M. l'archiviste du dépar

tement du Gard, soit à quelque autre chercheur expérimenté et

persévérant. Notre espoir n'a pas été trompé. Au moment où nous

terminions ce rapport, nous avons été informé par notre savant

collègue et ami,M. Eugène de Rozière, qu'il avait lui-même re

trouvé dans les archives municipales d'Alais trois actes qui sont

bien évidemment ceux que nous voyons mentionnés dans les dé

positions analysées plus haut.C'est, 1° une procuration du 6 mai

129o, et par laquelle les consuls d'Alais chargent un mandataire

de traiter avec un professeur de droit canon qui s'engage à venir

enseigner cette science dans la ville d'Alais; 2°un contrat du 18

juin suivant, auxtermes duquel un docteur en décretprend cet en

gagementpour une année, moyennantune rétribution de quarante
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sous coronats, payables moitié à la Saint-Michel, moitié à la mi

carême; 3° un autre contrat plus important, du 1 o mars 1 291,

entre les consuls d'Alais et un maître ès lois de la ville d'Avignon,

lequel doit venir enseigner les lois, c'est-à-dire le droit romain,

non pas durant quelques mois, mais durant trois ou même quatre

années. Chacun comprend l'intérêt qui s'attache à ces actes. Nous

nous contenterons toutefois d'en avoir signalé l'existence, en laissant

à M. de Rozière, qui les a découverts, le soin de les commenter et

publier. Nous nous bornerons à une simple remarque. Ces actes

renferment àplusieurs reprises le mot d'universitas; mais ce mot y

est pris dans le sens de communauté d'habitants, et nulle part il

ne désigne un corps constitué d'écoles publiques. Nous sommes

ramenés, de toutes manières,à cette conclusion,que laville d'Alais

a sans doute possédé, dès le xin° siècle, des écoles desservies par des

maîtres que louaient les magistrats municipaux, mais quejamais

elle n'a eu, à proprement parler, d'université, comme une lecture

superficielle du document qui nous a été transmis par M. de

Lamothe tendraità le faire croire. Nous proposons le dépôt de ce

document aux archives.

De la ville d'Alais et de son université prétendue, nous passons

au collége Louis-le-Grand, avec une communication de M. Ma

gloire Giraud, curé de Saint-Cyr, dans le département duVar, et

correspondant du ministère de l'instruction publique, lequel nous

a envoyéun document intitulé : Mémoire de la dépense de MM. de

Bandol depuis le 22juillet jusqu'au 3o septembre 1691 au collége Louis

le-Grand.

A considérer ce titre, on serait tenté de croire que le document

dont il s'agit ne concerne que la vie intérieure de deux étudiants

du xvii° siècle,dans le plus célèbre des colléges de la compagnie de

Jésus. Mais l'attente du lecteur esttrompée dès lespremières lignes.

Que lisons-nous en effet dans ceprétendu mémoire de la dépense

de MM. de Bandol? «Amadame, laveille de son départ,vingt écus

« et trois louis d'or neufs : 1o3ft 1o s.; pour achever de payer la

« diligence, 95fi 16 s.;un cadenat (sic)pour mettreà la male (sic)

« de madame, 8s.; pour faire porter le reste des hardes qu'ily

« avoit à l'hostel de la Reyne Marguerite chez M. Malherbe, 7 s.;

« deux pains pour madame lorsqu'elle s'en alloit, 2 s.; deux fois

« pour la comédie, 1f 1o s.;un flacon de cristail (sic) pour madame,

3 ft 6 s. » Et ainsi du reste.
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Le document quinous est adressé par notre correspondant ren

ferme donc autre chose que ce qu'il promet; c'est le carnet des dé

penses, non pas de deux étudiants, mais d'une mère de famille

quia ses fils en pension chez les Jésuites. Ce n'est pas qu'on n'y

puisse relever cà et là quelques détails qui touchent de loin à l'ins

truction publique. Ainsi,parmi les dépenses du mois d'août, je re

marque : « Deux Térence pour messieurs du collége, 2 ft 1 o s.»

Et au mois de septembre : «Pourun carosse pendant trois heures

« et demy, lorsque M. de Bandol soutint sa thèse, 3fi 15 s.;une

« paire de gans, 15s.; pour la planche ou l'image, à 8fi le cent,

« deux cent cinquante,2o fi ; pour le papier,à trente sols la main,

« 15 s.; pour l'impression,à cent sols le cent, 12fi 1o s.;pour les

« rognures,3 livres; pour les professeurs, 8o fi ; pour l'extrait des

« inscriptions,6fi; pour les agrégés,32 fi ;pour la classe, 15 fi ; au

« greffier, 6ft ; au bedau (sic),3 t ; aux deux portiers,3 ti ; pour lever

« les lettres, 1 ft 1o s.» Les indications qui précèdent ne sont pas

sans quelque intérêt; en faisant connaître ce qu'il en coûtaitpour

être bachelier en droit, elles peuvent,à un jour donné, fournir

quelques traits à un tableau des études vers la fin du xvii° siècle.

Aussi avons-nous cru devoir les recueillir.

Le document se termine par la quittance de la somme de 258 ft

que le procureur des pensionnaires du collége Louis-le-Grand re

connaît avoir reçue de M. de Bandolpour un quartier de lapension

deses fils et de leur précepteur,du loyer de la chambre qu'ils avaient

occupée au collége, depuis le 29 avril 1691 jusqu'au 29 juillet

suivant.Cette quittance est elle-même suivie d'une note dont nous

transcrivons les premières lignes : « De ces documents et de plu

« sieurs autres qui leur font suite, intéressants etcurieux, non-seule

« ment aupointde vue statistique, mais encore sous l'aspect de la

« conduite et des mœurs despensionnaires de cet établissement, il

« résulte que le prix de la pension de deux élèves et de leur pré

« cepteur au collége Louis-le-Grand,à la fin du xvn° siècle, était

« de 1,o32 ti, chiffre fort élevé en comparaison du prix de lapen

«sion dans les colléges de province; car le livre de raison, folio 36,

«de Jean Baptiste David,bourgeois de la Cadière,et aïeul maternel

« de Portalis l'Ancien, livre que nous avons eu sous les yeux, et qui

« contient tous les faits relatifs aux affaires de cette famille, ce livre

« nous apprend que Jean-Marie-Etienne Portalis, mortà Paris en

« 18o7, ministre des cultes, ne payait en 1752 que 23o", le blan
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« chissage compris, chez messire Abeille, prêtre de la Ciotat, qui

« lui enseigna les premiers rudiments de la langue latine; et en

« 1756 il payait 221tpar an, non compris le blanchissage, pour

« sa pension chez les Oratoriens de Tours, où il fit ses humanités. »

M. Giraud ne nous fait pas connaître l'auteur de la note à la

quelle sont empruntées les lignes quiprécèdent. Quelle qu'en soit

l'origine, cette note renferme des détails instructifs ; toutefois la

conséquence qu'elle tire de la comparaison entre les prix de pen

sion payés par MM. de Bandol au collége Louis-le-Grand et par

Étienne Portalis dans les colléges de la Ciotat et de Toulon ne me

paraîtpas entièrement exacte. Portalis commençait à la Ciotat et il

poursuivait à Toulon le cours de ses études classiques. MM. de

Bandol les avaient l'un et l'autre terminées; l'un des frères, André

Joseph, se destinait à l'état ecclésiastique; l'autre, Pierre-Jules,

depuis marquis de Pennes, étudiait le droit; or il est naturel que

la pension d'un étudiant en théologie et d'un étudiant en droit,

tous deux accompagnés de leur précepteur, soit supérieure à celle

d'un simple élève degrammaire ou d'humanités. Du reste, au xviii°

siècle, aussitôt après l'expulsion des Jésuites, les frais de pensionnat

ne tardèrent pas à s'élever à Paris dans une proportion assuré

mentplus forte que dans les colléges de province. Nous avons si

gnalé ailleurs les variations que présenta la valeur des bourses au

collége Louis-le-Grand. Par lettres patentes du 19 mars 178o, elle

fut fixée à 15o ti ; les élèves non boursiers n'avaient pas à payer

moins de 55o ft. Nous sommes loin, comme on voit, du chiffre des

rétributions acquittéespar MM. de Bandol. Et cependant, s'il faut

en croire le président Rolland, les frais d'éducation étaient encore

plus onéreux, vers 178o,dans la plupart des autres colléges de Paris.

Exceptons le collége de Montaigu, où la pension descendait à35o".

Il estvrai qu'à Montaigu s'était perpétuée, en dépit de tout, l'aus

tère tradition du régime frugal et dur que dénonçait, dès le xvi°

siècle, la mordante raillerie de Rabelais?.

La dernière communication dont nous avons à entretenir le

Comité est due àM. Combet, l'un de nos correspondants, qui nous

" Histoire de l'Université de Paris au rvii" et au rviir" siècle,p. 173.

* Depuis que ce rapport est écrit, M. Giraud a transmis auComité,sous la date

du 11 décembre 1868, la quittance de la supérieure du couvent de la Visitation

deSainte-Marie d'Aix, de la somme de 87 * 1o s. pour un trimestre de la pension

de la demoiselle de Boyer Bandol,du mois de juillet au mois d'octobre 1789.
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fait parvenir une expédition authentique, faite en 1758, des lettres

patentes deHenriIV,du25août 16o1,autorisant la levée d'une taxe

sur la ville de Brivespour l'entretien de son collége. Ce document

n'a pas l'attrait de la nouveauté, car il a été publié au mois de

juillet 1867 dans un numéro dujournal le Corrézien, que nous en

voie également M.Combet. Il offre par lui-même quelque intérêt,

comme tous ceux qui se rattachent à la fondation des anciens éta

blissements d'instruction publique.Cesera pour lesfuturs historiens

du collége de Brives un des premiers anneaux d'une série de pièces

historiques, comprenant un peu plus tard les curieuses délibéra

tions des officiers municipauxen 1618 et en 1619 sur les dépenses

des écoliers et sur la nécessitéde remplacer les Jacobins, qui diri

geaient alors le collége, par les Doctrinaires. Les procès-verbaux

de ces délibérations doivent se retrouver aux archives de Brives, où

leur présence était signalée, ily a vingt-cinq ans,par M.Marvaud,

dans un rapport inséré au tome III, première partie, p. 37, des

Mélanges historiques publiés par M. Champollion-Figeac, sous les

auspices du Comité. -

Nous avons l'honneur de proposer le dépôt aux archives des

documents transmisparM. Magloire Giraud et par M.Combet.

C. JoURDAIN,

MembreduComité.
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

ThoIs choouIs ENvorés PAR M.Ch.CovRNAULT, correspondant

du Ministère de l'instruction publique.

M.Ch. Cournault, notre correspondant, a adresséà M. le Mi

nistre trois croquis exécutés d'après le bras droit et la jambegauche

d'une statue de femme en bronze,qui ont été découverts, le 12 oc

tobre dernier, auprès de l'embouchure du ruisseau de Dieulouard

dans la Moselle, en face de Scarpone (Meurthe). L'absence com

plète de draperies sur la cuisse, d'une part, et, d'autre part, la

disposition relative des doigts de la main,qui paraissent avoir tenu

un objet de petite dimension, donnent à M. Cournault lieu de

penser que la statue à laquelle appartenaient les deux fragments

qu'il nous signale était celle d'une Venus Victrix. L'état de conser

vation de ces deuxfragments est parfait, et la beauté de la forme

comme la perfection du travail permettent de les attribuer sans

hésitation aux meilleurs temps de la sculpture romaine.Toutes les

recherches faitespour retrouver le reste de la statue sont demeu

rées sans résultats.

A la fin de sa lettre, M. Cournault annonce à M. le Ministre

l'envoi prochain d'un travail d'ensemble sur les découvertes d'an

tiquités faites, dans ces dernierstemps,àScarpone et dans les en

virons. Ce serapour nous une occasion de revenir, s'il y a lieu, à

la statue dont il nous reste si peu de chose. Pour aujourd'huije

n'ai pas autre choseàproposerà la section que des remercîments

àM.Cournault et le dépôt dans nos archives des trois croquis qu'il

nous a adressés.

JULEs MARIoN,

Membre du Comité.
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fac-simile d'écriture. P. xxxixà CxLIII.

Éloge de M" Élise Voïart, discours de réception par M. Louis Benoît,

suivi d'une liste détaillée des ouvrages deM"°Voïart. P. cxLivà cLxvII.

La légende de Kama, méditation orientale par M. L. Leupol. P. 33

à 18.

Richard Mique, architecte de Stanislas et de Marie-Antoinette, par

- M. P. Morey, enrichi d'un portrait et d'un plan. P. 19à 76.

A l'Académie de Stanislas, poésie,par M.Galleau. P. 231 à 236.

L'Herculegrec,par M. Ed. Goguel. P. 237à 299.

M" Elise Voïart, par M.Gindre de Mancy. P.3o6à 331.

Monnaies au type esterlin, par M. J. Chautard. (Suite.) P.335 à 133.

Lagrande Mademoiselle,par M. A. de Margerie. P. 169à 51 1.

Société polymathique du Morbihan,à Vannes.-Bulletin, 1° semestre,

année 1869.Vannes, 1869, in-8°.

Annales lorientaises : Lafondation de Lorient (1666-169o),par M.Jé

gou. P. 38à55.

Étude historique : Arthur de Richemont, par M. Guyot-Jomard.(Suite)

P.55à 89.

Les murailles deVannes depuis 1573, parM. L. Galles.(A suivre.) P.89

a 92.

Société d'archéologie et d'histoire de la Moselle, à Metz.-Mémoires,

X°volume. Metz, 1868,gr.in-8°.

Un autographe du père de Bossuet, parM. Dommanget. P. 1.

Le Barrois mosellan,par M. de Sailly. P. 161.

Quelques anciennes familles messines, par M. le baron de Couet de

Lorry. P. 89.

Anciens ivoires sculptés de la cathédrale de Metz, par M. Ch. Abel.

P. 2 o7.

Mardigny et ses seigneurs, par M. Durand de Distroff. P.55.
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Dom Tabouillot, l'historien messin,parM. Dommaget. P. 1 1 1.

Claire Tabouillot, une des vierges de Verdun, par M. Dommaget.

P. 129.

Société d'archéologie et d'histoire de la Moselle, à Metz. (Suite.)-

Bulletin, 1 1° année, 1868.

Note sur des monnaies épiscopales messines trouvées près de Marsal en

1865,par M.Victor Jacob. P. 19.

Notice surun portrait d'Eginhard,par M.Ch. Abel. P. 27.

Lettre autographe du père de Bossuet,publiée par M. Dufresne. P. 58.

Note sur un florin d'or du cardinal Lenoncourt, évêque messin, par

M.Victor Jacob. P. 63.

Sur la ferrure du cheval au commencement de l'ère moderne,àpropos

d'un objet antique trouvé à Alise-Sainte-Reine, par M. de Sailly. P. 73.

Notice sur d'anciennes cartesàjouer,par M.VictorJacob. P. 76.

Compte rendu des fouilles exécutées à Metz, par M. Lorrain. P. 81 ;

2° article, p. 155.

Notice surun hypocauste antique trouvé à Metz,parM. Prost. P.87.

Note sur la taille d'Eginhard,par M. de Sailly. P. 92.

Lettre au président sur une série de monnaies trouvéesàMont, arron

dissement de Briey, par M.Victor Jacob, et catalogue de ces monnaies,

par M. Préchac. P. 99; 2° article,p. 135.

Communication sur la famille Gardeur Le Brun et sur la construction

dugrandportail de la cathédrale,par M.Gardeur Le Brun. P. 1 1 o.

Communication surun ancien pont découvertà Metz entre le pont des

Morts et le Pontiffroy,par M. Prost. P. 1 15.

Note sur un sufflamen en fer,par M. Duplessis. P. 127.

Un général espagnol selon les biographes (Paul-Bernard de Fontaines),

par M. le commandant de Sailly. P. 119.

Note sur les habitations gauloises, par le R. P. Bach. P. 169. -

Société d'émulation de Cambrai. - Mémoires, t. XXX, 2° partie

(séance publique du 18 août 1868).Cambrai, 1869,in-8°.

Voyage humoristique au pôle sud,par M. Ladureau. P. 37à 51.

Ruines de la Quesmada; haciendas; aguas calientes; zacatecas, par

M. Fegueux. P.55à82.

Essai critique sur les chansons et pasquilles lilloises de M. A. Desrous

seaux, par M. A. Durieux. P.83à 91.
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Un village de l'ancien Cambrésis,par M. A. Durieux. P. 1 1 1 à 13a.

Examen critique d'une notice de Carpentier, Elincourt, par M. Blin.

P. 133 à 1 16.

La disette à Cambrai en 1789, d'après des documents inédits, par

M.A. Durieux. P. 117 à 22o.

Cambrai sous la domination espagnole,par M.A.Wilbert.P. 22 1 à 29o.

Une armeàfeu duxv° siècle,par M.A. Durieux. P. 291.

Inscriptions tumulaires de l'arrondissement de Cambrai antérieures à

1793,par M.A. Durieux.(2° série) P. 297à 1oo.

Addition. P. 615 et 616.

Bulletin archéologique de l'arrondissement (1868-1869), par M. A.

Bruyelle. P. 1o1 à 1 16.

Biographie, fragments et extraits des manuscrits du baron Michel-Ange

deVuserden, chevalier du conseil souverain siégeantàTournay, bailli des

états de Lille,par M.C. de Ventegies. (2° partie) P. 137à 611.

Société littéraire de Strasbourg.-Bulletin,t. IV, 2° livraison.

Paris et Strasbourg, 1869, in-8°.

Des idées philosophiques répandues dans les poëmes de Virgile, par

M. Delcasso. P. 219à 3o5.

Les prétendues maîtresses de Dante, par M. Bergmann. P. 3o6à 377.

Voyage à Fougerolle, poésie, par M. Antoine Campaux. P. 378à 381.

Les derniers Hohenstauffen, par M. Louis Spach. P. 382 à 125.

Lesgladiateurs romains, par M. Ed.Goguel. P. 126à 181.

Une lecture publique à Suze, l'an 519 avant Jésus-Christ, ou les trois

gardes du corps du roi Darius, par M. Ant. Campaux. P. 182 à 5o4.

Omnia vincit amor, par M. A. Fée. P. 5o5à 53o.

Scharrach bergheim,poésie, par M.Théodore Braun.P. 531 à51 1.

Société d'agriculture, sciences et arts du département de la Haute-Saône,

à Vesoul.-Bulletin,3°série, n° 1.Vesoul, 1869,in-8°.

Découverte d'un cimetière antique à Verreux, par M. Mourlot. P. 3o

à 31.

État des revenus de la mense conventuelle de l'abbaye de Luxeuil en

* 1791.. P.35à 51.

Les almanachs anciens et nouveaux.- Les foires de Franche-Comté en

1776.- Marche à cette époque des carrosses et des courriers.-Anciennes
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mesures de poids et de capacité dans les départements actuels de la Haute

Saône, du Doubs et duJura, par M. L.Suchaux. P.55à 61,

Historique des fiefs de Frétigney. P.62 à 66.

Un fragment d'histoire locale : Reigles et status des habitans de Chassey,

prèsScey-sur-Saône. P. 66à 71.

Rapport du président de la Commission d'archéologie, M. L. Suchaux,

sur les antiquités de Saint-Sulpice, canton de Villersexel.(Accompagné de

17figures.) P. 11o à 157.

Académie de Mâcon, Société des arts, sciences, belles-lettres et d'agricul

ture.-Annales, rédigées et mises en ordre par M. Charles Pel

lorce, secrétaire perpétuel, t.VIII. Mâcon, 1869, in-8°.

A la mémoire de M. de La Guéronnière,poésie,par M.Saulnier. P. 11

et 12.

Un évêque de Mâcon, étude historique,par M. le comte de La Rochette.

P. 13à 51.

Introduction à l'histoire de Mâcon,par M. Michon. P.57à 7o.

Lesincarnations deScapin, étude littéraire,par M.Saulnier.P.71 à87.

Casimir I", roi de Pologne, moine de Cluny au xi° siècle, étude histo

rique, par M. Malinowski. P. 97 à 155.

Aline, poésie,par M. Bouchard. P. 158à 161.

Organisation intérieure sous Charlemagne, par M. de Ferry. P. 168

à 195.

Souvenirs de Bretagne, parM. Ch. Alexandre. P. 252 à 263

Etude d'archéologie préhistorique,par M. de Ferry. P. 261 à 287.

Les gisemenss archéologiques de la Saône, par le même. P. 315à 368.

Essai sur la révolution politique et religieuse de l'Europe occidentale

vers le x° siècle,par M.Ch. Rolland. P.371 à 385.

Les berges de la Saône, étude d'archéologie préhistorique, par M. Ar

celin. P. 392 à 1 1 1.

L'âge du renne en Mâconnais, étude d'archéologie préhistorique, par

MM. Arcelin et Ferry. P. 432 à 471.

Société d'agriculture, sciences et arts de la Sarthe, au Mans.-Bulletin.

2° série, t. XI (livre XII), XI°volume de la collection (1869

187o), 1° trimestre 1869, in-8°.

Les députés de la Sarthe à la Convention, parM. HenriChardon. l'. 17

à 62.

Observations sur une pierre celtique, par Dom Piolin. P. 63à 69.
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Anomalies de la prononciation française du latin, par M.Clouet. P. 7o

à 76.

Étude sur la science hiéroglyphique, par M. E. Dugué. P.77à 91.

Les noms de lieux du Maine,par M. l'abbé Voisin. P. 92 à 98.

Société des antiquaires de Picardie, à Amiens.- Documents inédits

concernant la province, t. VIl. Amiens, 1869, in-1°.

Contenu du volume :

Bénéfices de l'église d'Amiens, ou état général des biens, revenus et

charges du clergé du diocèse d'Amiens en 173o, avec des notes indiquant

l'origine des biens, la répartition des dîmes, etc.parM. F.-I. Darsy.T. l".

Société littéraire, scientifique et artistique d'Apt (Vaucluse).-Annales,

1° année, 1866-1867. (1 1 planches.) Apt, 1869, in-8°.

Études préhistoriques sur les premiers vestiges de l'industrie humaine

et la fin de la période quartenaire dans le sud-est de Vaucluse,par M. Emile

Arnaud.(6planches.) P. 1 à 13.

Études historiques sur les institutions charitables de la ville d'Apt, par

MM.Carbonnel.(Fin.) P. 11 à 53.

Essai épigraphique sur l'arrondissement d'Apt,par M. A.-M. Garcin.

(1 planche) P.51 à 66.

Souvenirs de Bretagne : Excursion à la Roche aux Fées, par M. V. de

Baumefort. P.67à 85.

Notice sur l'établissement des Récollets à Bonnieux (16o1-179o), par

M.Jules Terris. P. 86à 99.

Note sur une inscription votive aux Déesses-Mères, par M. HenriCres

tian. (1 planche) P. 1 1 1 à 127.

Éloge de Crillon (ode couronnée), par M.Th. Pistre. P. 128à 136

Société des antiquaires de l'Ouest, à Poitiers.- Bulletin,

1° trimestre 1869.

Notice sur l'église de Saint-Martial de Montmorillon,par M.J. Goudon

de Lalande. P. 158 à 165.

Extraits d'une note sur le contenu des registres de l'état civil de la pa

roisse de Civaux (1731-1789). par V. l'abbé Ribouleau. l'. 166à 168
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Documents inédits pour servir à l'histoire du Poitou et des provinces

voisines, publiés par laSociété des antiquaires de l'Ouest. (Documents de

1218à 1221.) P. 1 à8.

Société archéologique et historique du Limousin, à Limoges.-Bulletin,

t. XVIII, année 1868. Limoges, 1868, in-8°.

Monographie du canton de Nantiat, par M. l'abbé A. Lecler. P. 1

à 31.

Tombeau de Jean de Langeac,par M. l'abbé Arbellot. P. 31 à 61.

Le P. Honoré de Sainte-Marie,par le même. P.65à8o.

Note sur saint Martial baro trei, par M. l'abbé A. Lecler. P.87à 87.

Compte rendu des travaux de la Société archéologique et historique du

Limousin depuis sa fondation (1815-1866), par M. Alfred Chapouland.

P. 81 à 13o. -

Note sur une médaille mérovingienne inédite frappée à Compreignac

(Haute-Vienne), par Maximin Deloche. P. 131 et 132.

Borne romaine àSaint-Léger-Magnazeix, parM. l'abbéA. Lecler. P. 133

et 1 31.

Société des sciences historiques et naturelles de l'Konne, à Auxerre.-

Bulletin, XXlII°volume, 1° trimestre, année 1869. Auxerre et

Paris, 1869,in-8°.

Recherches historiques sur la Puisaye,Saint-Fargeau, Toucy, et leurs

seigneurs de la maison de Bar,par M. de Smyttère. P.5à82.

Un épisode de lagarde bourgeoise de Sens en 1686, par M. Quantin.

P.83à 89.

Catalogue du musée d'Auxerre: 1"section, Monuments lapidaires, par

M. A. Cherest. P. 9oà 131.

Société historique algérienne, à Alger.- Revue africaine, journal des

travaux de la Société, 13° année; n° 73, janvier; n°71, mars,

n° 75, mai; n° 76, juillet 1869. Alger, Constantine et Paris,

1869.

N° 73, janvier 1869.

Afrique ancienne,par M. Frédéric Lacroix. (2° article.) P. 5à 2 o.

Les édifices religieux de l'ancien Alger,par M. A. Devoulx.(17 article.)

P. 2 1 à 35.
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Exploitation desforêts de la Karasta,par M. L.-Ch. Féraud.(2° article.)

P.36à 17.

Cimetière sur cimetière,par M. A. Berbrugger. P. 17 à 51.

Bartas, le plus ancien nom d'Alger, par M. H.Tauxier. (2° article.)

P.52 à 56.

Remarques de la rédaction,par M.A. Berbrugger. P. 57à 59.

L'affaire Bakri, d'après un document inédit communiquépar M. L. Fé

raud, par M. A. Berbrugger. P. 6oà 63.

Le vieil Arzeu ou Saint-Leu, par M. H. de Rochemonteix. P. 64

à 69.

Remarques de la rédaction. P. 72.

N°71, mars 1869.

Afrique ancienne,par M. Frédéric Lacroix.(3° article.) P. 81 à 99.

- Oran sous les Espagnols, traduction de rapports officiels espagnols

sur la prise de Mers el-Kebir en 15o5,par M. A. Berbrugger. P. 1oo

à 1 15.

Lekefel-Akhdar et ses ruines,par M. Chabassier. P. 1 16à 1 18.

Remarques de la rédaction. P. 1 19à 12 1.

L'inscription du Tétrastyle de Potitus,à Constantine,par M. A.Cher

bonneau. P. 122 à 1 2 1.

Les édifices religieux de l'ancien Alger,par M.A. Devoulx.(18° article)

P. 1 25 à 1 35.

De l'hospitalité chez lesArabes, par M. A. Berbrugger. P. 115à 15o.

Exploitation des forêts de la Karasta,parM. L.-Ch. Féraud.(3° article)

P. 151 à 159.

N° 75,mai 1869.

Afrique ancienne, par M. Frédéric Lacroix.(1° article.) P. 161 à 178.

Code rabbinique, par MM. E.Sautayraet Charleville. P. 179 à 193.

Épitaphe de Sidi-Makhlouf, parM. C.Cherbonneau. P. 19h et 195

Les édifices religieux de l'ancien Alger,par M. Albert Devoulx. (19°ar

ticle.) P. 196à 2o5.

Ceuta, documents historiques,par M. A. Berbrugger. P. 2o6à 2 1o.

Les chérifs kabyles et 18o1 et 18o9, par M. L.Ch. Féraud. P. 2 1 1

à 221.

Relation de la prise de Tébessa par l'armée arabe. an 15 de l'hégire,

par M.C.Cherbonneau. P. 225à 237.

N° 76, juillet 1869.

Afrique ancienne, notes du chapitre des produits végétaux.par M. Fré

déric Lacroix.(1° article.) P. 2 1 1 à 262.
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Note bibliographique sur El-Karafi, auteur du Zil el-Dibâdj,par M. A.

Cherbonneau. P. 263 et 261.

Notice sur les Almoravides et les Almohades, d'après les historiens

arabes, parM. E. Mercier.(3° article.) P. 265à 278.

Des établissements d'instructionpublique,parM.Gustave Dugat. P.279

à 988.

Sour-Djouab et ses environs,par M.Chabassière. P. 315à 318.

Nécrologie : M. Bresnier,par M. Berbrugger. P. 319à 321.

Société des sciences et arts de l'île de la Réunion, à Saint-Denis.-

Bulletin, année 1868, in-8°.

Notice historique sur l'île de Ceylan,par M. Alfred Grandidier. P. 1o

à 31.

De l'acclimatation à l'île de laRéunion,par M. Aug.Vinson. P.35à 65.

Notice sur l'île de Zanzibar,par M. Alf. Grandidier. P. 67 à 1oo.

L'utilité des théâtres, par M. H. Lacaze. P. 167à 177.

Essaisur l'activité intellectuelle et morale au xIx° siècle, par M.J.-E. Bon.

P. 187à 2o7.

Les serments rompus, comédie,par M.Aug. Vinson. P. 2o9à 232.

Du rôle de l'habitude dans lavie,par M. J.-E. Bon. P. 235à 256.
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CHRONIQUE.

--

Société d'archéologie de la Drôme, à Valence.-Composition

du bureau pour l'année 1869-187o.

Président : M. A. de Gallier.

Vice-Présidents : MM. Bonnet, docteur-médecin ; Vallentin, juge d'in

struction; Charles de Rostaing.

Trésorier : M. Poinçot.

Vice-Trésorier : M. Épailly, architecte.

Secrétaire archiviste : M. Lacroix.

Vice-Secrétaire : M.Guilleminet.

Société d'archéologie, sciences, lettres et arts du département de Seine-et

Marne, à Melun.-Composition du bureau pour l'année 1869

187o.

Président : M. Alfred Maury, officier de la Légion d'honneur, membre

de l'Institut, directeur général des Archives de l'Empire,à Paris, rue des

Francs-Bourgeois.

Vice-Président : M. Brunet de Presles, chevalier de la Légion d'honneur.

membre de l'Institut, professeur de grec moderne à l'École des langues

orientales, à Paris, rue desSaints-Pères, n°61,èt à Parouzeau, commune

de Vimpelles (Seine-et-Marne).

Secrétaire général : M.Th. Lhuillier,à Melun.

Archiviste : M. Lemaire,à Melun.

Trésorier : M. Eymard,à Melun.

Présidents des sections d'arrondissement : MM. Anatole Dauvergne, che

valier de la Légion d'honneur,à Coulommiers;Jules David, chevalier de

la Légion d'honneur,à Fontainebleau; le vicomte d'Amécourt, chevalier de

la Légion d'honneur,à Meaux; Félix La Joye,à Melun; le comte Bernard

d'Harcourt,à Provins.
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Société des sciences, belles-lettres et arts de Tarn-et-Garonne.-

Programme des concours de 187o.

CONCOURS DE SCIENCE AGRICOLE.

Une médaille d'or de la valeur de 5oofrancs sera décernée à l'auteur de

la meilleure - Étude géologique du département de Tarn-et-Garonne au

« point de vue agricole.»

Les concurrents pourront, au besoin, limiter cette étude à l'examen de

la constitution physique des divers terrains arables du département, c'est

à-dire à l'indication des quantités relatives d'argiles et de matières aréna

cées, telles que quartz, carbonate de chaux, etc. qui divisent ces argiles ;

de la perméabilité du sous-sol; de l'épaisseur de la couche végétale, etc.

coNDITIoNs GÉNÉRALES.

Les manuscrits devront être adressés,franc de port, au secrétairegé

néral de laSociété.Chacun d'eux devra porter une épigraphe qui sera ré

pétée sur l'enveloppe d'un billet cacheté, contenant le nom et l'adresse

de l'auteur. Ce billet ne sera ouvert qu'après le jugement, et seulement

pour les ouvrages couronnés ou qui auront obtenu des mentions très-ho

norables.

Le prix sera décerné dans la séance publique qui suivra la remise des

ouvrages.

La Société rappelle qu'en raison de l'importance d'un tel travail le

programme de ses concours de 1869 prolongeait le délai accordé pour la

remise des ouvragesjusqu'au 1"janvier 187o.

- CoNCoURs DE PoÉsIE.

Une médaille d'or de la valeur de 3oofrancs sera décernée à l'auteur de

la meilleure « Ode à la Muse moderne. »

Ce thème poétique est le complément naturel du programme proposé

pour le concours de 1868. La Société demandait alors une ode à la Muse

antique : elle promet aujourd'hui sa couronne à un poëme sur la poésie

destemps modernes. Non moins illustre que sa sœur, sans posséder peut

être au même degré le sentiment de la beauté plastique, la Muse moderne

doit à l'inspiration chrétienne des aspirations et des accents inconnus au

génie de l'antiquité. Au souvenir glorieux des artistes de la Grèce et de

Rome. elle oppose ou plutôt elle associe avec orgueil les noms de Dante,
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de Shakspeare, de Schiller, de Gœthe, de Corneille, de Racine.Ce sujet

ouvre doncà lapoésie un large champ d'inspirations, et les concurrents,

la Sociétéose l'espérer, répondrontà son appel, qui emprunte encore à la

mort de notre grandpoëte lyrique,à la mort de Lamartine,un caractère

de douloureuse actualité.

coNDITIoNs GÉNÉRALES.

Les manuscrits devront être adressés, franc de port, au secrétaire gé

néral de la Société,à Montauban, avant le 31 mars 187o. Chacun d'eux

devra porter une épigraphe qui sera répétée sur l'enveloppe d'un billet

cacheté, contenant le nom et l'adresse de l'auteur. Ce billet ne sera ou

vert qu'après le jugement, et seulementpour les ouvrages couronnés ou

quiauront obtenu des mentions très-honorables.

Le prixsera décerné dans la séance publique qui suivra la remise des

ouvrages.
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DES

SOCIÉTÉS SAVANTES.

NOVEMBRE 1869.

COMITÉ IMPÉRIAL DESTRAVAUX HISTORIQUES

ET DEs socIÉTÉs sAvANTEs.

RAPPORTS

nEs MEMBREs DU CoMITÉ sUR LEs TRAvAUx DEs soCIÉTÉs sAvANTEs.

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

MémoiREs DE LA SociéTé DEs ANTIQUAIREs DE PicARDIE.

3° série,tome II, ou XXIl° de la collection. Amiens, 1868, 1 volume in-8°

de 636pages.

Cevolume contient neufmémoires intéressant,à différentspoints

de vue, l'histoire ou l'archéologie. Ils sont tous dignes d'attention,

quoique à des degrés divers. Devant me borneràindiquer sans ana

lyse ceux qui concernent exclusivement l'archéologie, je donnerai

d'abord la liste de l'ensemble de cestravaux, quitémoignent de nou

veau du zèle et du savoir des membres de l'une des Sociétés dépar

tementales lesplus laborieuses.

1. Cimetière mérovingien de Noroy, fouilles faites par la Société; rap

port de M. Bazot.(P. 1 à 71,8 planches.)

REv. DEs Soc. sAv. 1° série,t. X. 2 )
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2. Les tombeaux de la cathédrale d'Amiens.-Monument de Pierre

Burry,par M.J. Garnier. (P. 75 à 1 15.)

3. L'abbaye du Gard,par M. l'abbé Delgove. (P. 1 17 à 316.)

1. Origines royennes de l'Institut des Filles de la Croix, d'après des

documents inédits, par M. l'abbé J.Corblet.(P.327à 373)

5. Notice sur une découverte d'objets celtiques faite à Caix, canton de

Rosières (Somme), en 1865, par M. J. Garnier. (P. 375 à 384,

h planches.)

6. Inventaire des sceaux offerts à la Société des antiquaires de Picar

die par M. Célestin Ratel, dresséparM.A. Dutilleux.(P.385à 131,

2 planches.)

7. Plan de la ville de Roye,parM.Ch.Gomart.(P. 133à 136,

1 planche.) -

8. La féodalité en Picardie, fragment d'un cartulaire de Philippe

Auguste, par M.Tailliar. (P. 137 à 56o.)

9. Deux verrières de la cathédrale d'Amiens, par MM. Duval et

Jourdain. (P. 561 à 6o6.) -

Quatre de ces mémoires, le 1°, le 5°, le 6° et le 9°, sont de la

compétence de la section archéologique du Comité, et je dois me

borner à en signaler le sujet.

Dans son rapportsur le cimetière mérovingien de Noroy,M.Bazot

a fait connaître, avec les plus grands détails, les circonstances des

fouilles faites en 1863 et 1861 sur le penchant méridional d'une

colline crayeuse dans un lieu dit les Larris, au nord de Noroy et de

Lieuvillers (canton de Saint-Just-en-Chaussée, arrondissement de

Clermont), où rien n'indiquait extérieurement ce lieu de sépul

ture. Il a soigneusement décrit les objets recueillis dans les fosses

explorées, au nombre de près de trois cent cinquante. Ces objets

sont,presque tous, complétement analogues à ceux déjà découverts

dans un assezgrand nombre d'autres cimetières de l'époque méro

vingienne, parM. l'abbé Cochet,M. Baudot,M. Rigollot et d'autres

antiquaires. M. Bazot a aussi exposé les événements historiques qui

lui paraissent pouvoir se rattacherà ces sépultures de la période

franque. C'est à nos confrères de la section d'archéologie à discuter

l'attribution d'âge de ce cimetière, et à voir si les petites monnaies

d'argent, découvertes au nombre de neufdans la ceinture d'un des

morts, mérovingiennes pour la plupart, et quelques-unes imitées

de monnaies byzantines. n'indiquent pas plutôt, pour l'ensemble de
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ces sépultures, le v° siècle que l'an 3oo,comme le présume M. Bazot.

Ces monnaies, figurées par l'auteur du mémoire,sontjusqu'iciàpeu

près uniques: elles étaient accompagnées d'une monnaie gauloise et

d'une monnaie de Postume, qui paraissent étrangèresà l'ensemble

de la sépulture, dont l'origine est incontestablement germanique.

La notice de M.J.Garnier surune découverte d'objets celtiques

faite en 1865à Caix, canton de Rosières, département de laSomme,

concerne un ensemble d'instruments, d'armes et d'objets divers en

bronze, paraissant se rapporter aux derniers temps de la période

qu'on a désignée sous le nom d'âge de bronze ou à l'époque gau

loise,comme on en a recueilli dans un très-grand nombre de loca

lités. M.Garnier a soigneusement décrit ce petit atelier de fondeur.

, L'inventaire que M. Dutilleux a dressé des sceaux offerts par

M. C. Ratel, de Valenciennes,à laSociété des antiquaires, pour le

musée Napoléon, en fait connaître soixante-quatre concernant la

Picardie et l'Artois, dontvingt-sept matrices en cuivre et trente-sept

empreintes. La plupart sont intéressants à différents titres.

Le plus ancien est celui de Lambert, évêque d'Arras de 1o93à

1 1 15; les plus récents se rapportent au xix° siècle. Ils sont très

variés et concernent des personnes ou des institutions laïques et ec

clésiastiques; les plus rares paraissent être ceux d'un mayeur d'Ab

beville en 1 188, d'un doyen rural de Péronne au xin°siècle et ceux

de plusieurs abbayes, villes et seigneurs de Picardie. M. Ratel, qui

recherche et reproduit par la galvanoplastie les sceaux appartenant

au nord de la France, a déjà offert au musée de Valenciennes une

précieuse collection de deux mille matrices de sceaux concernant

la Flandre et le Hainaut.

Dans la description de deux verrières de la cathédrale d'Amiens,

MM. Duval etJourdain ont fait connaître d'anciens débris des beaux

vitraux de cet admirable monument, qui ont été détruits en très

grande partie. L'examen des armoiries et le souvenir de plusieurs

événements historiques dont Amiens a été le théâtre paraissentpou

voir en faire attribuer le don à la famille de Coucy-Boves, dont les

deuxsaints adoptifs de cette maison, Edouard et Edmond, rois d'An

gleterre, figurent sur un de ces vitraux, avec l'histoire de la sainte

Vierge, de saint Jean-Baptiste et de saint Georges. lls paraissent

être de la fin du xiii° siècle.

2O .
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Après cette indication sommaire des travaux plus archéologiques

qu'historiques, passons en revue les mémoires dont le but et l'objet

concernent directement l'histoire sous différents aspects.

Les tombeaux de la cathédrale d'Amiens.- Monument de Pierre

Burry.

M.J. Garnier, secrétaire perpétuel de la Société, a entrepris la

description de tous les monuments funéraires de cette église. Il ne

s'est pas bornéà les étudier au point devue de l'art et de l'histoire

de la sculpture; il a particulièrement dirigé ses recherches sur la

vie des personnages à la mémoire desquels ils sont consacrés. Cette

première étude apour sujet, non le monument le plus ancien, mais

l'un des plus remarquables par la représentation, en relief, du dé

funt, agenouillé, les mains jointes en face du Christ couronné

d'épines, ayant auprès de lui saint Pierre son patron, et par les

deux anges qui supportent en relief l'épitaphe. M. Garnier discute

très-longuement et très-consciencieusement les descriptions qui en

ont été données avant lui; il reproduit plus fidèlement qu'on ne

l'avait encore fait les sixvers latins, en trois distiques, de l'inscrip

tion, expose les raisons qui le portent à attribuer ce petit monu

ment au même artiste inconnu qui a sculpté les belles stalles et la

clôture du chœur, et il a surtout pour but de faire la biographie du

personnage.

Pierre Burry, aussiinconnu aujourd'hui qu'il était célèbre parmi

les lettrés duxvi° siècle, a fourni le sujet de recherches biographiques

à Robert Gaguin,à Guichardin,à Valère André, à du Verdier, à

la Croix-du-Maine, à Foppens,à Paquot et à la plupart des écri

vains qui ont traité de l'histoire littéraire du nord de la France au

xv° et au xvi° siècle. Né en 1 13o d'une famille originaire de Picar

die,à Bruges ou à Burch , dans le duchéde Gueldres, Pierre Burry,

magister Petrus Burrus, comme on le désignait de son temps, s'était

distingué dansses étudesàl'Université de Paris, oùil futreçu docteur.

Il professa à Douai, puis revint à Paris, où il fut maître de gram

maire des enfants de laSainte-Chapelle; il visita l'Italie, où il passa

sept années, et où il fut reçu licencié en droit-canon à l'Académie

de Plaisance. Puis,à son retour, il fut chargéde l'éducation de plu

sieursjeunesgens de grandes familles, et particulièrement des fils

de Charles de Gaucourt (ou Gondicourt), maréchal de France ,

gouverneur de Paris, grand économe etpremier chambellan du roi
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CharlesVII. Deux de ces quatre enfants, élèves de Burry, devinrent

successivement évêques d'Amiens de 1173 à 1 182. Il retourna à

Amiens, où il devint chanoine de la cathédrale, qu'il faisait gran

dement profiter de son goût pour les arts et les lettres, et où il

mourut en 15o1,instituant pour ses héritiers l'église d'Amiens, les

veuves et les jeunes filles à marier.Ses œuvres littéraires ont été

recueillies et publiées peu de temps avant et après sa mort, en

1 5o3, en 15o5 et en 15o6,par le célèbre imprimeur Badius (Jo

docus Badius Ascensius),qui les accompagna d'un commentairephi

lologique, historique et allégorique, dû en partie aux soins de deux

des amis de Burry, Pierre Joulet et Adrien de Hénencourt.

Ces écrits, aussirares que peu connus et depuis longtemps oubliés,

furent comparésparplusieurs contemporains de l'auteur auxpoésies

d'Horace; s'ils sont encore recherchés aujourd'huipar quelquesama

teurs bibliomanes, c'est moins pour les lire que pour les posséder.

Ils forment quatre recueils de poésies latines publiés sous les titres

Suivants :

Moralium libri Lr.

Peanes" quinquefestorum divæ virginis Maria.

Cantica de omnibus festis Domini.

Hymni et cantica de festis sanctorum.

Un autre recueil intitulé Epistolæ et Orationes ne paraît pas avoir

étéimprimé et existe très-probablement en manuscrit dans quelque

bibliothèque. -

Dans le premier de ces recueils (Moralia), on trouve des odes,

des élégies, des apologues, des épigrammes, des satires, des épi

thalames, où l'on rencontre çà et là quelques notions historiques

sur des personnages et des événements du temps. Le second recueil

est entièrement consacré aux louanges de la sainte Vierge. Lesvers,

qui offrent les diverses combinaisons métriques de la poésie latine

au moyen âge,ysont distribués en cinq groupes, suivant qu'ils ont

trait aux cinq fêtes principales de la Vierge : la Conception, la Na

tivité, l'Annonciation, la Purification, l'Assomption.Ce recueil pa

raît être le plus intéressant,à cause des allusions qu'on y trouve à

des personnes ouà des événements contemporains ou à la vie de

l'auteur, et aussi par la description d'un tableau de la cathédrale.

" Paron (vaiov); vers composé d'une longue et de trois brèves diversement com

binées.
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Il est très-probable que plus d'une de ces pièces de vers aura

servi de modèle aux chants royaux de la confrérie de Notre-Dame

du-Puy, d'Amiens, et aura figuré dans les solennités littéraires de

cette compagnie à la fois littéraire et religieuse.

Onjugera des soinsscrupuleux apportéspar M.Garnierà la bio

graphie de ce poëte de la Renaissance par l'étendue de son travail ,

qui ne comprend pas moins de trente-six pages; plus sans doute

qu'il n'en a été écrit à la louange de Burry depuis trois siècles et

demi. -

L'Abbaye du Gard,par M. l'abbé Delgove.

Cette monographie monastique est le travail le plus considérable

du derniervolume de la Société des antiquaires de Picardie, dont

il remplit deux cents pages. L'abbaye duGard,de l'ordre deCîteaux,

fut un démembrement de celle de Cherlieu, issue elle-même de

l'illustre abbaye de Clairvaux. Elle fut fondée vers l'année 1 131, ou

définitivement en 1 137-1 138, par Gérard de Picquigny, près de

la rive gauche de la Somme, non loin de Picquigny, dans le

diocèse d'Amiens, au voisinage d'un établissement romain dont

M. Delgove constate l'existence par la description d'un ancien camp

et par l'interprétation, beaucoup plus douteuse, de certains noms

de lieux-dits.

La série des abbés, telle qu'elle a été produite par les auteurs du

Gallia christiana, est fort incomplète. M. Delgove est parvenu à en

éclaircir quelques obscurités et à l'améliorer en plusieurs points. A

l'aide du cartulaire de cette abbaye, de nombreuses chartes de do

nation, et de titres de possessions, les uns déjà publiés, les autres

inédits, et d'autres documentsplus modernes,il a exposé tout ce que

l'on connaît sur la vie intérieure de cet établissement monastique

pendant la durée d'environ six cents ans. Il a aussifait connaître la

vie de vingt-neuf abbés réguliers depuis 1 138jusqu'en 1 515, et

de treize abbés commendataires depuis 1516jusqu'à la Révolution.

Il a même ajouté quelques renseignements sur les deux abbés

trappistes qui ont administré depuis 1816 cette ancienne maison

religieuse, qui reçut alors très-passagèrement une nouvelle desti

nation, et dont la petite colonie fut, en 1812, transportée dans

l'ancien monastère de Sept Fonds, en Bourbonnais.

Le peu d'importance de cet établissement monastique ne prêtait

pas à l'exposition de considérations ou à la découverte de faits d'un
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intérêt bien général.Toutefois l'auteur n'a négligé aucune occasion

de montrer, dansunejuste mesure, la participation de l'abbaye du

Gard aux événements ecclésiastiques ou civils contemporains, ainsi

que ses relations avec les personnages les plus connus du pays et

avec ceux qui l'enrichirent de leurs donations. On trouve,soit dans

les vies des abbés, soit dans les extraits et les analyses des chartes,

soit dans quelques-unes de ces chartes publiées intégralement, des

renseignements nombreux sur l'agriculture, sur la pêche, sur les

phénomènes naturels, aussi bien que sur les redevances féodales,

sur les coutumes,sur la topographie locale, et particulièrement sur

la vie intérieure de l'abbaye, sur ses revenus et ses possessionsà la

campagne ou à la ville, et aussi sur ses différends avec quelques

autres maisons religieuses.

Les indications qu'on pourrait extraire de ces analyses de chartes

et de ces biographies d'abbés ressemblent beaucoupà ce qui se ren

contre dans une foule d'autres histoires monastiques; signalons-en

cependant quelques-unes.

Parmi les donations du premier fondateur, on voit figurer dix

huit cents anguillesà prendre sur le produit de l'écluse de Hangest.

Une autre charte, de l'année 1 1 15, mentionne des territoires

situés dans la forêt de Vicogne, que les moines devaient défricher

en partie pour en chasser les loups.

Parun titre de l'an 1 19o, le petit-fils dufondateur fait donation

de 2,ooo harengs à prendre chaque année, pendant la première

semaine de Carême, sur les revenus de Picquigny. Cette même

charte confirme le droit de pêche avec barque dans la rivière de la

Somme,seulement pour l'usage des infirmes du monastère et des

étrangers qu'ony hébergeait.

Un titre de 1 195 fait donation d'une terre qui puisse suffire à

trois chevaux de charrue (ad agriculturam trium equorum).

En 12o6,il est fait don à l'abbaye de 6oo journaux de terre,

chacun de 1ooverges, mesurant 22 pieds.

En 121o,un chevalier, Hugues de Molliens, avant de partir pour

la croisade contre les Albigeois, donne à l'abbaye un muid de blé

pour subvenirà l'entretien de la lampe du sanctuaire.

Enguerrand de Picquigny, faisant ses préparatifs pour la même

expédition, accorde aussi un muid du pluspurfromentà prendre

chaque année sur le sestelage d'Amiens pour faire les hosties du

saint-sacrifice à l'usage de l'abbaye et des églises de Picquigny,
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sans que l'on pût employer ce donà aucun autre usage. Le droit

accordéà l'abbaye, la même année 12 1 o, de moulins en certains

points de la Somme,fait connaître un nouveau canal quiest excepté

de ce privilége : citra magnumfossatum per quod nunc transeunt navigia.

En 121 1, un chevalier abandonne à l'abbaye le droit de pêche

avec barque dans toute l'étendue de l'eau de Picquigny et le droit

de prendre des anguilles pendant trois nuits à toutes les écluses

de l'abbaye, sous la charge de 1o sols parisis.

En 1235,Mathilde,comtesse de Boulogne,quiavait déjà fait don

au Gard de 3,ooo harengs à prendre sur les pêches de ce port,

confirme la cession faite par l'église de Saint-Denis-de-Montmartre

de 5,ooo harengs, au prix annuel de 6o livres parisis, qui seraient

affectés à l'achat sur place d'autres harengs d'un transport moins

dispendieux.

Des chartes confirmatives des cens auxquels avait droit l'abbaye

du Gardà Abbeville, chartes délivréespar le corps de ville en 1 253

et 1259, font connaître ungrand nombre de nomspropres de rues

et d'établissements industriels ou de commerce, dont le souvenir

h'est point encore entièrement effacé.

Plusieurs titres du xIII° siècle montrent qu'à cette époque on

cultivait la vigne aux environs de Picquigny, comme sur beaucoup

d'autres points de la Picardie et du nord de la France, et que les

moines du Gard déposaient leurs vins dans de belles caves à Ab

beville. En 1221, Renaud, seigneur de Baligny, fait don,pour le

vin des messes, d'un tonneau de vin de trois muids à prendre

chaque année sur les vignobles de cette localité -

Vers le milieu du xiv° siècle, l'exploitation de la tourbe avait

lieu en de grandesproportions dans les marais de la Somme voisins

d'Abbeville.Ce fait et beaucoup d'autres, mentionnés dans les char

tes des établissements ecclésiastiques et civils de la Picardie, peu

vent aider à expliquer les mélanges d'objets d'époques fort diffé

rentes qu'on rencontrefréquemmentdans les tourbières de laSomme

et d'autres vallées du même pays.

On voit aussi dans ces recherches quelques détails intéressants

sur les abbés commendataires, qui n'offraient pas plus au Gard

que dans les autres établissements religieux des modèles de vertu

et de vie régulière.

M. l'abbé Delgove, en recueillant tous les faits relatifs à une

des abbayes de la Picardie les moins bien connues, a donc donné
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un complément utile au Gallia christiana; il a fait encore une fois

preuve de l'esprit consciencieux de recherçhes qu'il a montré dans

plusieurs autres travaux, et particulièrement dans son Histoire de

la ville de Doulens, déjà publiée par la Société des antiquaires de

Picardie.

Origines royennes de l'Institut des Filles de la Croix,par M. l'abbé

Corblet.

Un autre ecclésiastique du même diocèse, non moins honorable

ment connu par ses travaux historiques ou archéologiques, et plus

spécialement par la publication de son intéressante Revue de l'art

chrétien, M. l'abbé Corblet,a présenté les résultats de ses recherches

sur les origines d'une corporation religieuse de femmes qui se con

sacrent à l'enseignement de lajeunesse. On en connaît aujourd'hui

des établissements à Chauny,à Saint-Quentin,à Limoges, àTou

louse, à Paris même et dans d'autres villes. Plusieurs de ces éta

blissements remontent à la communautéfondée à Roye en 1625.

Son fondateur, Pierre Guérin, curé de Saint-Georges-lès-Roye, a

joui d'une assez grande célébrité, sous le règne de Louis XIII,comme

chef d'une secte d'illuminés connus sous le nom de Guérinets,pour

que cette histoire se rattache par quelquespoints à l'histoire géné

rale de l'Église de France au xvii° siècle.

M. l'abbé Corblet a fondéses nouvelles recherches sur ungrand

nombre de documents originaux et de correspondances, dont une

partie était conservée dans l'établissement de Saint-Quentin.

Il étudie successivement : 1° la maison mère de Roye, de 1625

à 1 636; 2° Guérin et les Guérinets; 3° le séminaire de Paris et

ses fondateurs; 1° l'établissement de la maison de Roye de 161 1 à

1792; 5° lesfondationspicardes de la maison de Roye.

En 1622 et en 1621, un instituteur qui tenait à Roye les écoles

de garçons et de filles s'attira, par une conduite scandaleuse, l'a

nimadversion publique et disparut. Un vicaire général de l'évêque

d'Amiens et plusieurs curés de la ville se concertèrent avec quel

ques dames pieuses de Roye pour fonder un établissement destiné

à l'éducation des jeunes filles. L'évêque d'Amiens confirma cette

institution; l'un des curés de Roye, Pierre Guérin, fut le direc

teur spirituel de l'œuvre, et, le 1 août 1625, quatre institutrices

furent installées, avec une certaine solennité, dans une maisonpar

ticulière fournie par une dame,veuve du greffier en chef de la ville.
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Le lieutenant civil et criminel avait, dès le principe, avecplu

sieurs des autres autorités du bailliage et de la commune, assisté

auxpremières réunions; mais il paraît que l'autorisation supérieure

avait d'abord fait défaut. Elle intervint en 1627; une maison fut

achetée; les nouvelles élèves ne devaient payer chacune que 5sols

tournois de pension annuelle. Mais, malgré le zèle et le désintéres

sement de ces pieuses femmes, qu'on désigna d'abord sous le nom

de Filles dévotes,puisde Filles de la Croix,et dont le règlement,sauf

la clôture, ressemblait à celui des Ursulines, un orage ne tarda

pasà s'élever contre elles. Leur directeur, Pierre Guérin, fut atta

qué, ainsi qu'un autre curé de la ville, Claude Buquet; ils furent

accusés d'hérésie et d'innovation dans la foi, dénoncés au Parle

ment en 1627, emprisonnésà Paris et remis entre les mains de

Vincent de Paul,supérieur général de la congrégation de la mission.

Celui-ci interrogea les accusés, les trouva irréprochables de

mœurs et de doctrines, et la Cour,s'en rapportantà sonjugement,

ordonna leur mise en liberté.

Les Filles de la Croix firent rédiger un mémoire quifut examiné

par dix-sept docteurs en Sorbonne, dont le jugement leur fut aussi

favorable; elles continuèrent leur œuvre, mais des événements poli

tiques, entre autres le siége et le pillage de Roye en 1636par les

- Espagnols, causèrent la dispersion de la maison, qui se réfugiaà

Paris, où elle ne tarda pasà s'accroître notablement.

L'accusation d'hérésie dont Pierre Guérin et Buquet avaient été

l'objet consistait en ce qu'ils prétendaient que Dieu avait révéléà

l'un d'eux une pratique de foi et de vie suréminente inconnuejus

qu'alors, et qu'avec cette méthode on pouvait en peu de temps

parvenir au même degré de perfection que les saints et la Vierge;

que toute l'Eglise était dans les ténèbres, et que leur doctrine,

consistant généralement dans la contemplation dévote, suffisait

sans autres pratiques religieuses.

Ces prêtres fanatiques se seraient servi, suivant leurs accusa

teurs, des Filles dévotes ou Filles de la Croix pour propager cette

doctrine en faisant le catéchisme à leurs jeunes élèves. Le nombre

des adeptes de Guérin, qu'on surnommait les Guérinets, ne tarda

pas à s'éleverjusqu'à 6o,ooo en Picardie.

Telle était dumoins l'analyse donnée par Bergier etpar la plupart

des auteurs ecclésiastiques du xvii° et du xvn°siècle, par Racine

lui-même dans son Histoire de Port-Royal. Le père Joseph , ce cé
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lèbre capucin qui joua un si grand rôle dans la vie du cardinal

Richelieu, fut aussi leur adversaire.

M. l'abbé Corblet cherche à démontrer, d'après l'examen des

documents originaux dont il a eu connaissance, et qu'il dit être

restés ignorés des historiens ecclésiastiques, que ces accusations

étaient complétement erronées et fondées seulement sur l'autorité

d'un historien italien,Vittorio Siri, devenu le favori de Richelieu,

puis de Mazarin.

Il serait surabondant d'exposer les argumentsprésentés avec la

plus entière conviction par M. l'abbé Corblet en faveur de l'inno

cence des Guérinets.

Nous ne pouvons non plus suivre les vicissitudes de l'œuvre des

Filles de la Croix, ni exposer leurs nombreuses fondations et colo

nies, non-seulement en différentes villes de Picardie, mais dans

plusieurs autres provinces, où beaucoup d'écoles gratuites, de

pensionnats, d'hospices, d'asiles, de retraites, furent créés sous l'in

fluence du séminaire de la Croix, qui était à Paris le foyer prin

cipal de la communauté.

Il suffira de rappeler, d'après l'auteur, qu'on ne trouvepasde traces

de ces hérésies dans les deuxprincipaux ouvrages du curé Guérin,

la Sainte OEconomie de la famille de Jésus (1633) et le Dévot consultant

(161 1), œuvres de théologie mystique assez analogues à l'Intro

duction à la vie dévote, par saint François de Salle.

Tel fut aussi, en définitive, le jugement des autorités civile et

ecclésiastique,puisque,une fois ces orages calmés, l'institution des

Filles de la Croix, autorisée en 1686 par des lettres patentes de

Louis XIV, redevint plus florissante que jamais, non-seulement en

Picardie, mais surtout à Paris, sous la protection de sainte Fran

çoise de Chantal et d'autres grandes dames du xvii° et du

xvIII° siècle.

Au nombre despièces intéressantes publiéespar M. l'abbéCor

blet comme documents pour servir à l'histoire de la communauté

des Filles de la Croixà Roye,se trouve une longue et très piquante

lettre inédite de Beaumarchais adressée à M. de Lalau, official

d'Amiens, sous la date du 12 octobre 178o.Cette lettre eûtpu four

niràM. de Loménie, s'il l'eût connue,quelques nouveaux renseigne

ments à ajouter à son instructive et intéressante biographie de ce

spirituel et satirique écrivain. Les sœurs et les nièces de Beaumar

chais avaient toutes étéélevéesà Roye au pensionnat des Filles de la
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Croix, qui était très-florissant au milieu du xvIII° siècle. En 1772.

la sœur aînée de Beaumarchais, M"° de Salsedo, revint d'Espagne

avec sa jeune sœur Marie-Louise, plus connue sous le nom de

Lisette, et se retira, ainsi qu'elle, comme damespensionnaires, au

couvent de Roye. Plusieursfois elles étaient allées auspectacle que

donnaient des comédiens ambulants. La supérieure trouva que

c'était un abus, et obtint de l'évêque,à l'instigation d'unjeune cha

noine directeur de la communauté, l'ordre d'expulsion de ces dames.

C'était, sous tous les rapports, une trop belle occasion à Beaumar

chais de réclamer contre un excès de pouvoir pour qu'il n'en pro

fitât pas. Citons seulement quelques lignes de cette curieuse lettre,

conservée dans les archives de Roye :

* - - - - - M* l'évêque d'Amiens ordonne (à masœur) de chercher

« un autre couvent, et cela, dit-on, parce qu'elle a été plusieurs

« foisà la comédie de la ville, et qu'elle a gratifié de très-pauvres

« comédiens d'un tas de chiffons inutiles à une femme quivit dans

«un cloître, très-inutiles àtoute autre espèce de pauvres, maisfort

« utiles à ces pauvres diables qui nous instruisent à nos dépens et

«gagnent leur vie en nousfaisant rire ou pleurer de nos sottises.

« Depuis quand, Monsieur, une pareille compassion serait-elle

« un crime? Et que faità la charité qui donne l'état de celui qui

« tend la main? Lorsque saint Martin donna la moitié de son vête

« ment au diable, et certe il ne pouvaitgratifier un plus mauvais

« sujet, M* l'évêque de Tours, auquel il a depuis succédé, le

« chassa-t-il,pour cette œuvre perdue, de l'hospice que les moines

« d'un couvent voisin se faisaient un honneur de lui accorder tous

« les soirs.

« Lorsque le roi très-chrétien et la reine très-chrétienne de

« France vont, avec leur très-chrétienne famille, à la comédie de

« Versailles, en sortant de l'office de la chapelle, M* l'archevêque

« de Paris, duc de Saint-Cloud, a-t-il la sollicitude épiscopale de

« trembler pour le salut de la famille royale, et s'afflige-t-il de

« l'honneur d'avoir ces illustres diocésains dans son évêché,parce

« qu'ils se délassent quelquefois des affaires par le plaisir innocent

« du spectacle ?... »

Beaumarchais formule ensuite de très-vives attaques contre le

jeune directeur, auquel il attribue la demande d'expulsion de sa

sœur, et qu'il traite « de damnable hypocrite, d'écervelé, de ché

r rubin ardent, de calomniateur, etc....... - On ignore l'issue
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de cette petite affaire, que ne devait pas négliger l'auteur du Ma

riage de Figaro, quand même il n'y eût pas été aussi directement

intéressé. La publicité donnée à cette lettre par M. l'abbé Corblet

est une nouvelle preuve de son impartialité dans le choix et la

mise en œuvre des documents qu'il a rassemblés pour écrire l'his

toire de l'institution dite des Filles de la Croix.

Plan de la ville de Roye, par M. Ch.Gomart.

Ce plan est la reproduction d'un dessin manuscrit de l'année

1652, conservéà la bibliothèque de l'Arsenal " sous ce titre : Plan

manuscrit des fortifications de la ville de Roye, dans le Santerre en Pi

cardie. M.Gomart l'a complétépar l'indication des édifices religieux

et d'autres établissements omis sur ceplan du xvII° siècle.

La féodalité en Picardie, fragment d'un cartulaire de Philippe-Auguste,

par M. Tailliar.

Ce mémoire, l'un des plus importants et des plus vraiment his

toriques du volume que nous analysons, se divise en deux parties

et a pour base l'examen d'une portion de l'un des cartulaires de

Philippe-Auguste, dont M. Tailliar n'indique pas la provenance,

mais dont une copie lui a, dit-il, été communiquée par notre con

frère M. L. Delisle, qui en a lui-même tiré un sibon parti dansson

Catalogue des actes de Philippe-Auguste*.

Dans une première partie, M.Tailliar expose, d'après les titres

de ce cartulaire, l'histoire de la féodalité dans le comté de Ver

mandois depuis la création du comtésous Louis le Débonnaire, en

818,jusqu'au règne de Philippe-Auguste. Il étudie sous leurs dif

férents aspects tous les éléments féodaux de l'administration de

cette province : le sol, les biens immobilisés, les impôts tenus en

fief, les droits, les offices, les services, les prestations en fruits,

en bétail, les personnes. Après des considérations générales, il

expose l'organisation individuelle, pour ainsi dire, des fiefs du

Vermandois dans tous leurs détails, et l'état de toutes les seigneu

ries qui le composaient à cette époque, d'après les renseignements

fournis par cet ancien cartulaire. On yvoit l'énumération territo

riale de tous les fiefs et l'indication nominative de tous les feu

dataires.

" Topographie de la France, n° 138H, in-folio.

* 1856, in-8°.
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Dansune seconde partie est reproduit le texte original lui-même.

On trouve dans le mémoire de M.Tailliar de nombreux et inté

ressants renseignements sur l'organisation féodale de cette portion

de la Picardie au commencement du xIII° siècle; mais ils sontpeu

susceptibles d'analyse. Ces nouvelles recherches sont dignes d'autres

excellents mémoires de l'auteursur les institutions, l'administration

provinciale, les divisions géographiques pendant les temps anciens

et le moyen âge dans le nord de la France. Depuis longtemps les

écrits de M. Tailliar l'ont honorablement placé au nombre des

érudits qui, dans les départements, étudient les questions histo

riques les plus difficiles avec le savoir qu'elles exigent.

Ainsi qu'on le voit par la variété des sujets traités, par l'intérêt

qu'ils présentent, par la conscience et la sagacité dont les auteurs

ont fait preuve, ce volume est digne de l'estime justement acquise

aux publications de la Société des antiquaires de Picardie ".

J. DEsNoYERs,

Membre du Comité.

1 Malgré l'impartialité que je m'efforce d'apporter dans les analyses des publi

cations de cette Société,il paraît qu'enun point délicat j'ai commis une erreur ou

tout au moins exprimé une opinion hasardée en attribuant, dans mon précédent

rapport (Revue, t. IX,p.55, n°dejanvier 1869), une très-grande part àM. Du

four, ancien président de la Société et de la commission de construction du Musée

Napoléon,si ce n'est dans la création et l'organisation par la voie de loteries (ce

qui est incontestable), du moins dans la destination définitive de ce musée. En

effet, M. Bazot, président actuel de la Société et de la Chambre des notaires, me

fait l'honneur de m'écrire que, si en effet M. Dufour a été fort utile à cette fon

dation par ses efforts personnels et par son active ténacité,il a contribué depuis

plusieurs années àpriver la Société des antiquaires de Picardie du droit qu'elle

réclame d'administrer ce musée, en aidant, au contraire, la prétention qu'aurait

eue l'Etat d'y exercer une direction supérieure et en s'efforçant de le faire consi

dérer comme établissement national ou départemental, et non comme établissement

municipal.Toutefois, après de longues et nombreuses difficultés, le Musée Napoléon

a été reconnu Musée communal.C'était sans doute la meilleure solution; et M. Bazot

y a pris une grande part.Je ne puis qu'exprimer ici le regret, que partagera le Co

mité, de voir s'élever,pour une œuvre aussiutile, de pareils débats entre les hono

rables membres de la Société des antiquaires de Picardie.(J. D.)
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MéMoiREs DE L'AcADÉMIE IMPÉRIALE DEs scIENcEs, iNscniptioNs

ET BELLEs-LETTREs DE ToULoUsE.

6° série,tomes I, II et III, 1863 à 1865 .

A côté de l'Académie des jeux floraux, son aînée et très-aînée,

l'Académie des sciences, inscriptions et belles-lettres de Toulouse, laquelle

ne laisse pas de remonterà l'année 1716,continue de se distinguer

par la variété et l'importance de ses travaux.Si elle laisse à l'an

tique compagnie des maîtres de la gaie science le soin d'animer,

d'encourager par ses exemples et ses récompenses la poésie, elle

n'en réserve qu'une plusgrande part de son temps et de son zèle

aux sciences, son premier et toujours son principal objet, età ce

qu'elle s'est en outre proposé plus tard en ajoutant à son titre pri

mitifces mots : inscriptions et belles-lettres.

C'est à une autre section duComité qu'il appartient d'apprécier

la partie scientifique,très-considérable, de ces trois volumes, pu

bliés de 1863 à 1865. Notre section ne doity rechercher que ce

qui regarde laphilosophie, la littérature et,plus particulièrement,

l'histoire.

La première y est représentée* par l'analyse des observations

critiques qu'a suggérées à l'habile professeur de philosophie de la

Faculté des lettres, M. Gatien Arnoult, l'Essai psychologique, de

M.Charlesde Rémusat, sur les limites de la conscience ou sur les facultés

inconnues de l'esprit humain.

Au même ordre de travaux on peut rattacher une notice* dans

laquelle M.Vaïsse a ajouté à sagalerie biographique (il a traité

précédemment avec intérêt d'Armand Sorbin et d'Etienne Dolet) la

figure d'un homme lui-même tristement célèbre dans les annales

de l'intolérance religieuse au xvi° et au xvn° siècle. Il a pu, après

Victor Cousin, revenir avec compétence etintérêtsurLucilio Vanini,

retracer sa vie, sa doctrine, sa mort (1585-1619); blâmer le phi

losophe, mais réclamer, au nom de la libertéde conscience, contre

son abominable condamnation,son barbare supplice; expier ainsi,

1 Voyez sur le tome précédent la Revue des Sociétés savantes des départements ,

3° série,t. II, p. 132.

* Tome I,p.619.

* Tome II, p.313.
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dans Toulouse même, lafâcheuse inscription de la salle des illustres

qu'on en voudraitvoir effacée :

GU1LLELMUS CATEL

VEL IIOC UNO

MEMoRANDUS QUoD, Eo RELATORE,

oMNESQUE JUDICES SUAM IN SENTENTIAM

TRAHENTE, LUCILIUs vANINUs, INsIGNIs ATHEUs,

FLAMMIS DAMNATUS FUERIT.

M. Hamel représente toujours, à l'Académie comme à la Faculté

des lettres, la littérature ancienne. Dans son Etude sur les origines

de l'histoire en Grèce ,il a passé en revue, savamment et judicieuse

ment, ces fondateurs de laprosegrecque,prédécesseurs d'Hérodote,

qu'on appelle logographes.Auxvolumes suivants doit appartenir son

travail sur Aristophane, dont il a seulement commencé la lecture

en 1865*.

Un autre professeur de la Faculté des lettres, quiy joint à la

fonction de doyen l'enseignement de la littérature française,M. De

lavigne, a appelé sur l'épopée au moyen âge, et particulièrement sur

l'épopée de Renart*, l'attention de l'Académie.

Arrivant à une époque littéraire plus voisine de nous, M. Moli

nier, professeurà la Faculté de droit, a traité* la question suivante :

Est-il vrai, comme l'ont affirmé Voltaire, Laharpe et Sismondi, que Cor

neille ait pris le sujet et les principales scènes du Cid dans une pièce espa

gnole de Diamante, qu'il aurait imitée et traduite sans l'indiquer et en

l'adaptant à la scène française? Il l'a résolue en s'appuyant de forts

bons arguments, et montrant que Diamante avait été, non pas le

modèle, mais bien le copiste de Corneille. Lui-même a pris soin

de rappeler que cela avait étésoupçonnépar d'autres,par François

Génin, dans un article du National, 1 1 mai 1811 ; par M. Hip

polyte Lucas, dans ses Documents relatifs à l'histoire du Cid, 186o.

Il paraît n'avoir pas eu connaissance de la démonstration qu'en

avait donnée en 1816, dans une autre académie, celle de Rouen,

M.Viguier*, démonstration très-convaincante qu'a reproduite, je

" Tome II,p.358.

* Tome III, p. 193.

* Tome I,p.623.

* Tome III, p. 11 o.
5

Anecdotes littéraires sur Pierre Corneille, ou eramen de quelques plagiats qui lui
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crois, dans sa savante édition du grand tragique, notre collègue

M. Marty-Laveaux.

A l'histoire littéraire du xvIII° siècle appartient un morceau in

titulé : Lefranc de Pompignan, poéte et magistrat, 17o9-1784 .

M.Vaïsse y a donné une nouvelle preuve de son espritjudicieux

et de son talent d'écrivain. Cette biographie présentait en outre,

comme celle que l'auteur a consacrée àVanini, un intérêt local.

Lefranc de Pompignan, fondateur de l'Académie de Montauban,

a été membre associé de l'Académie de Toulouse, et a beaucoup

contribuéàyfaire admettre son ami Louis Racine. Ajoutons que

la bibliothèque de Toulouse s'est enrichie de ses livres,parmi les

quels on distingue, monuments curieux et respectables, plusieurs

exemplaires des tragiques grecs, annotés de la main de Racine.

Arrivonsà ce qui,dans ces trois volumes,concerne spécialement

l'histoire, l'histoire générale, et plus particulièrement, comme il

est naturel, l'histoire locale.

Je ne puis citerqui appartienne à la première que de judicieuses

considérations exposées en bon style, par M. Baudoin, archiviste

du département, dans son Introduction à l'histoire de France au

rI° siècle ?.

Le professeur d'histoire de la Faculté des lettres, M. Barry,

poursuit avec succès,sous une forme élégante et quelquefois d'un

tour piquant, ses recherches archéologiques et épigraphiques sur

quelques points curieux des antiquités de nos provinces méridio

nales. De là un assez grand nombre d'articles, épars dans ces

volumes, où les antiquaires feront bien d'aller les chercher*.

Sur l'histoire locale, celle de Toulouse, celle du Languedoc, j'ai

àsignaler un assez grand nombre de mémoires que distinguent la

recherche curieuse des faits et l'intérêt de l'exposition.

Une simple note fait connaître* l'opinion de M. Rossignol, mem

bre correspondant,Sur la date de la première guerre de Henri II, roi

d'Angleterre, avec Raimond V, comte de Toulouse.

D'après une pièce trouvée dans les archives de la Haute-Garonne,

sont généralement imputéspar ses divers commentateursfrançais, et en particulier par

Voltaire. Rouen, 1816,in-8°.

" Tome I,p.1o8.

* Tome II,p. 28o.

* Tome l,p.595,629; t. II, p. 131, 113; t. III, p.331.

* Tome III, p. 181.

REv. DEs Soc. sAv. 1° série,t. X. 2 1
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et reproduite textuellement, M. Baudoin a raconté" La réception

d'un licencié en décret, dans l'Universitéde Montpellier, en mai 137o.

M. Fons,juge au tribunal civil, a exposé en quelquespages* sa

Conjecture,très-vraisemblable, sur la PARvA cURIA ToLosE aux rur° et

rIII° siècles.

D'un manuscrit conservéaux archives du département,manuscrit

dont le secondvolume seulementsubsiste, ce qui est fortregrettable

(il renfermait les statuts des différentes corporations désignées sous

le titre d'offices mécaniquesqui existaientàToulouse au xvi° siècle),

de ce manuscrit M. le docteur Desbarreaux-Bernard a extrait* de

curieux détails sur les Statuts et règlements des chirurgiens-barbiers de

Toulouse. Il a donné* le texte même de ces Statuts, le faisant pré

céder d'une intéressante dissertation sur l'époqueà laquelle remonte

l'emploi du mot chirurgien, et le partage de l'art de guérir entre les

médecins et les chirurgiens.

M. Caze, président à la cour impériale, a traité* avec étendue,

avec science et en bon style, De l'impôt dans l'ancienne province de

Languedoc.On peut regarder comme une annexe de ce mémoire

son morceau * sur Les abus de la vénalité des charges dans la province

de Languedoc. Lavénalité des charges était une des ressources aux

quelles avait recours, dans ses embarras financiers, le pouvoir cen

tral, et, comme le montre M. Caze, l'occasion de luttes fâcheuses

avec lespouvoirs locauxque blessaient, révoltaient justement de tels

procédés administratifs.

Une grande place est occupée dans ces volumes " par la conti

nuation*du curieux Essai,de M.Astre, sur l'histoire et les attributions

de l'ancienne bourse de Toulouse.

M.Vitry n'a pastraité avec moins de soin et de succès °un autre

sujet d'un intérêt local dans sa Notice sur l'école des beaux-arts de

Toulouse.

Le mémoire de M. Théron de Montangé, intituléDe l'assistance

" Tome I,p.83.

* Tome III, p. 128.

* Tome II,p. 119.

* Tome III,p. 1 et suiv.

* Tome III, p. 35.

° Tome III, p.38o.

" Tome I,p. 1o; t. II,p. 96;t. IlI, p. 157.

* Voyez le commencement, t. VI,p.71,de la 5° série.

° Tome I,p. 551.
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publique dans les campagnes, étude économique sur la Haute-Garonne,

n'est reproduit" que dans une analyse assez étendue, il est vrai,

et qui en donne une favorable idée. Ce mémoire conduitjusqu'aux

choses contemporaines tout cet ensemble de travaux divers inspirés

par un patriotisme provincial auquel on ne saurait trop applaudir.

Le même caractère appartient aux éloges de quelques membres

distingués de l'Académie, dont plusieurs, enlevés à Toulouse par

Paris et par l'Institut, ont achevé leur honorable carrière sur le

grand théâtre de la vie publique et de la renommée. C'est le cas,

non d'Isidore Geoffroy Saint-Hilaire, à qui un professeur distingué

de la Faculté des sciences, le docteur Joly,a rendu hommage avec

une chaleur éloquente,uniquement comme à son ancien maître et

ami ?, mais de MM. Moquin-Tandon et Laferrière, célébrés à titre

de compatriotes etfort bien appréciés par MM. Clos* et Molinier *.

Moins brillante, renfermée dans un cercle plus restreint, mais

bien honorable elle-même, a été la carrière de MM. Dumége et

Frizac. Leur savoir, leurs nombreuxtravaux, leur dévouement cons

tant aux plus nobles intérêts de la cité, leur ont mérité,de la part

de leurs compatriotes toulousains, un profond sentiment d'estime

et de reconnaissance,dontMM. Baudoin* et Ducos" se sont rendus

les dignes interprètes.

La philologie manquerait dans cette rapide et pourtant courte

revue sans une Note, de M. Fons ", sur l'origine du mot ESTACHANT.

On désigne ainsiàToulouse des cultivateurs placés,à titre de ser

viteurs ou de locataires, dans des masures faisant partie de pro

priétés rurales. Écartant certaines interprétations subtiles, M. Fons

dérive le mot tout simplement du verbe roman estar, qui signifie

demeurer. De là, selon lui, serait venu estageant,qui demeure, et par

altération phonétique estachant, synonyme en certains endroits de

locataire.

PATIN,

Membre du Comité.

Tome III, p. 196

Tome I,p. 1.

Tome II,p. 5.

Tome I, p.513.

Tome I,p. 261.

Tome III, p.395.

Tome III,p. 193.

2 1 .
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MéMoiREs uisToRIQUEs sUR L'ARRoNDissEMENT DE VALENciENNEs, publiés

par la Société impériale d'agriculture, sciences et arts de cette ville.

Tome II, 1868.

En suivant l'ordre des matières contenues dans ce volume, nous

ytrouvons d'abord une notice historique sur le collége de Valen

ciennes, depuis sa fondation jusqu'à la révolution de 1789, par

M. J. Bébin, ancien professeur au collége, chef d'institution. Les

origines de cet établissement remontent aux premières années du

xvi° siècle.Unmembre du clergé, Jean Standonck, exilé par LouisXII

pour avoir critiquétrop vivement l'acte de répudiation de laprin

cesse Jeanne, s'était retiréà Malines, puis à Louvain, et y avait

fondé des écoles pour les enfants pauvres.Un de ses compagnons

d'exil, nomméThomasWarnet, entreprit sous sa direction la même

tâche àValenciennes,y acheta l'hôtel de Beaufort et y établit un

collége, qui fut successivement appelé de Standonck, des Bons-En

fants et de Maître Thomas. Après la mort de Warnet, les religieux

de Saint-Jean et les chanoines de Notre-Dame de la Salle-le-Comte

ytransportèrent leurs écoles; mais, après quelques années de pros

périté, la maison tomba en décadence. En 1556, Jean Leclercq,

bourgeois de laville, secondépar quelques-uns de ses compatriotes,

acheta de Beaudouin de la Salle, chevalier, seigneur de la Tour,

une autre maison, avec dépendances,pour servir de collége. Les

religieux de Saint-Jean s'y établirent ety demeurèrentjusqu'à l'ar

rivée des jésuitesàValenciennes, qui leur furent substitués en 1591 .

Lorsque,en 1677,Valenciennes passasous la domination française,

la constitution du collége ne fut point changée, et les pères conti

nuèrent leur œuvre, jouissant des mêmes avantages que par le passé.

M. Bébin a trouvé dans un manuscritde la bibliothèque commu

nale un catalogue des élèves, divisés par classes avec leurs profes

seurs de 1591 à 1682. Cette statistique montre que la prospérité

du collége suivit, pendant ces quatre-vingt-dix ans, une marche

progressive. Ainsi l'on comptait, en 1591, 157 élèves; en 161 1,

291, et 339 en 1681. Les jésuites avaient une maison rivale dans

celle des Augustins, et les deux ordres se faisaient une concurrence

sipeu délicate, que le magistrat de Valenciennes dut intervenir pour

faire cesser une rivalitédevenue scandaleuse. Les donations et legs

en faveur des jésuites se multipliaient.Un mémoire adressé au ma
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gistrat en 1767 renferme des détails curieuxsur l'état de leur for

tune, sur ce qu'ils possédaient en maisons, en terres labourables,

en prés, en bois, en revenus de diverses natures. L'administration

de biens si considérables n'était pas exempte de difficultés : les tes

taments faits en faveur des pères étaientsouvent attaqués, et l'exer

cice de certains droits entravé. De là, une multitude de procès,

dont l'énumération forme dans les archives un assezgros dossier.

Ces revenus servaient à l'entretien du personnel et du matériel

du collége. Le personnel se composait de vingt-deuxfonctionnaires

ou employés, dont les trois principaux étaient : un recteur, ayant

l'autorité supérieure de l'inspection générale tant pour le spirituel

que pour le temporel;un ministre préposé au maintien de l'ordre

et de la discipline et à l'arrangement de la table; un procureur

chargé de la recette et de la dépense, de lagarde des archives, du

maniement des affaires et de la conservation des biens, meubles et

immeubles. Les pères étaient au nombre de six pour les classes.

Quant au matériel,il résulte des documents qu'il était régi avec la

plus stricte économie : nourriture très-peu délicate, vêtementsgros

siers, mobilier des plus simples.

Le désastre financier du P. Lavallette vint compromettre, en

1762, lafortune du collége de Valenciennes comme celle des autres

colléges de l'ordre. Une partie des biens des révérends pères dut

être saisie. Peu de temps après, en 1761 , l'édit de bannissement

leur fut signifié; mais un arrêt du parlement de Flandre ordonna

que ceux des membres de la Société qui étaient actuellement em

ployés dans l'enseignement seraient tenus de continuer leurs cours

jusqu'au 1° avril 1765. A cette époque fut constitué un bureau

d'administration, dont le premier soin fut de nommerun principal,

un sous-principal, un préfet des classes et cinq régents, et d'orga

niser provisoirement l'enseignement. En 1767, le collége de Valen

ciennes ayant été confirmé par lettres patentes du roi, on procéda

à l'organisation définitive des études, dont le plan était celui qui

fut envoyépar l'Université de Douaià tous les colléges duressort du

parlement de Flandre. Nous ne pouvons examiner ici, même som

mairement, comme l'a fait M. Bébin,ce plan, qui permet d'appré

cier comment nos ancêtres entendaient l'enseignement et la disci

pline, et quelles modifications la marche dutemps a apportées dans

l'éducation de lajeunesse. Nous nous bornerons à remarquer qu'on

s'y est inspiré souvent des idées et des conseils de l'excellent Rollin,
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que tout y est réglé de la manière la plus minutieuse, et qu'on s'y

plaint déjà, comme de nos jours, duprofit insuffisant que les élèves

tirent de leurs études pour la connaissance de leur langue mater

nelle. « Combien ne voit-on pas dejeunesgens,y est-il dit, qui,à

« la fin de leurs classes, quelque bons écoliers qu'ils aient été, ne

- sont pas en état de composer sur le moindre sujet trois ou quatre

s phrases sans faire desfautes de grammaire? ll est honteux d'igno

- rer la langue de son pays, à plus forte raison une langue aussi

« riche en excellents écrivains et dont la connaissance fait partie de

- l'éducation publique chez presque toutes les nations de l'Europe.»

Il est aussi à noter qu'il n'y est fait aucune mention des sciences,

ni de mathématiques, ni de chimie ou de physique, ni d'histoire

naturelle; que la philosophie n'yfigure pas, et que l'histoire et la

géographie y occupent un rangtrès-secondaire.

M. Bébin passe en revue les principaux actes du bureau d'admi

nistration du collége depuis sa création jusqu'en 1782,époque après

laquelle les archives n'offrent plus aucun document sur ce sujet.

Une particularité digne de remarque, c'est que le dernier acte ins

crit sur les registres,à la date de 1782, est la résolution par le

bureau de prendre un abonnement à la nouvelle encyclopédie. Le col

lége de Valenciennes fut englouti, comme la plupart des anciennes

institutions, dans la tempête révolutionnaire.Ses professeurs furent

dispersés; ses biensfurent pris et vendus, et ses bâtiments servirent

de magasinsàfourrage.Valenciennes resta sans enseignementpen

dant plusieurs années. Le collége était destinéà être démoli, lors

que, le 19germinal an vi,M. Lecaze demanda et obtint d'y établir

une institution privée. Son établissement réussit. Enfin, en 181 o,

l'enseignement publicfut réorganisé à Valenciennes. Legrand maître

de l'Université nommaun principal et des régents.

« Le collége, dit en terminant M. Bébin, protégé d'abord,puis

«vivement attaqué sous la restauration, raffermi ensuitesous le règne

« de Louis-Philippe, eutà traverser de mauvaisjours età passerpar

«bien des péripéties avant d'arriver à cet état de prospérité où l'a

«porté la munificencepersévérante d'une administration libérale,qui

« ne compte pas ses sacrifices quand il s'agit d'élever par l'instruc

«tion l'esprit et l'intelligence des jeunesgénérations. -

La notice de M. Bébin est suivie d'un article de M. E. Grar sur

la famille des seigneurs de Trith, pairs de Valenciennes du rir au

riv° siècle.
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A l'époque où il y avaitàValenciennes un comte et un châtelain,

il y avait aussi des pairs de Valenciennes. Ils étaient au nombre de

six et avaient leurs pairies dans la circonscription du comté, leurs

maisons dans l'enceinte même du vieux château. Trith était

l'une des sixpairies du comté de Valenciennes. Les sires de Trith,

suivant quelques écrivains, étaient les plus puissants seigneurs du

pays. M. Grar, qui s'est fait le biographe de toutes les célébrités de

Valenciennes, nous fait connaître tous les renseignements qu'il a pu

recueillir dans les chroniques et les histoires sur les membres de

cette famille, de l'année 1 1 oo à l'année 13oo environ. La tâche

n'était pas facile; car les documents n'abondent point. M. Grar a

su néanmoins, en comparant entre eux les différents auteurs et à

l'aide de quelques documents nouveaux, rectifier quelques erreurs

et rétablir la vérité sur certains faits.

Dans un Essai sur l'introduction du christianisme dans le Hainaut,

M.Gustave Lejeal a exposé les recherches auxquelles il s'est livré

sur ce sujet obscur et difficile. ll a divisé son travail en trois cha

pitres. Remontant, dans le premier, aux origines chrétiennes de

l'Irlande, qui se rattachent intimement,selon lui,à celles de l'his

toire du christianisme dans le Hainaut, il montre que l'église d'Ir

lande était d'abord pélagienne; qu'elle avait adopté surtout la forme

cénobitique mixte, c'est-à-dire renfermant les deux sexes, forme

probablement empruntée au druidisme. Dans le chapitre suivant,

il cherche à établir que le nordde l'Austrasie, surtout dans la partie

quipritplus tard le nom de pays Wallon, reçut le christianisme,

soitdes missionsvenant successivement d'Irlande,soitd'émigrations

provoquées par les querelles religieuses de ce pays; que ces mis

sions étaient attachéesà la doctrine de Pélage, et que les monastères

qui s'élevèrent pendant les vi° et vIII° siècles étaient organisés

selon le riteirlandais. Enfin,dansun troisième et dernier chapitre,

M. Gustave Lejeal s'attache à tirer des annales du Hainaut la

preuve de la lutte qui ne cessa d'exister jusqu'à la fin du xi° siècle

entre cette église irlandaise du continent et l'église latine. «A cette

r époque, dit-il, et c'est là qu'il s'arrête, le mouvement de l'église

« romaine est complet dans le Hainaut; partoutyrègnent la doctrine

« catholique et la règle de saint Benoît. »

Tous les documents anciens qui se rapportent à l'histoire et à

l'affranchissement des communes au moyen âge se recommandentà

notre attention. C'est à ce titre que M. L. Cellier a cru devoir pu
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blier dans ce volume la copie de deux chartes valenciennoises, qu'il

attribue aux xi° et xii° siècles,dont la première, complétement iné

dite, est intitulée Charte des ordonnances de la frairie de la halle aux

draps, 1 o67, l'autre connue sous le nom de Charte de la paix de Va

lenciennes, 1 1 1 1. En publiant cette dernière,à la suite de l'autre,

M. L. Cellier a eu principalement en vue de faire ressortir l'ana

logie ainsi que les différences qui existent entre ces règlements,

ayant l'un et l'autre pour but la protection du commerce et de l'in

dustrie et la défense de la propriété, mais dont le secondgénéralise,

en l'étendant à toute la ville, ce que le premier avait restreintàune

société de négociants.

Nous mentionnerons, en passant, un court article de M. Ernest

Bouton sur les vignobles de Valenciennes, ainsi que trois autographes

historiques que la Société doit à la générosité de M. Dubrunfaut et

qui se rapportent au siége de Valenciennes en 1793, età la reprise

de la ville par l'armée française l'année suivante;une lettre de Henri IV

auxValenciennois, datée du 17janvier 1591, par laquelle il leur

annonce qu'il a déclaré la guerre au roi d'Espagne. C'est la copie,

extraite d'un manuscrit de la bibliothèque publique, d'une circulaire

adressée auxvilles de Flandre, qui étaient alors sous la domination

espagnole.

Nous signalerons plus particulièrement une étude de M.Caffiaux

sur les Commencements de la régence d'Aubert de Bavière dans le Hai

naut pendant la folie de Guillaume le Furieux. M.Caffiaux,frappé des

incertitudes, des omissions et des désaccords des chroniqueurs

et des historiens sur les faits relatifs à cette époque, s'est efforcé,

par un examen attentif de documents nouveaux,puisés soit dans les

registres des comptes, soit dans des manuscrits encore inexplorés,

de rétablir des dates et de mettre en lumière des particularités qui

avaient échappéjusqu'à présent à ses prédécesseurs.

Le volume se termine par une nouvelle série de biographies va

lenciennoises, dues aux recherches persévérantes de M. E.Grar. Ce

ne sont pas toujours,à proprement parler, des biographies: ce sont

parfois de simples mentions, accompagnées de quelques dates ou de

quelques faits,un résumé sommaire de souvenirs épars recueillis à

diverses sources,se rattachant à tel ou tel personnage dont le nom

était resté enseveli dans la poussière des archives et dans l'oubli ;

d'autres fois ce sont des récits plus détaillés se rapportant à des

noms moins connus et complétant, par des renseignements nou
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veaux, ce qu'on en savait déjà. La galerie de M.Grar est déjà nom

breuse; mais nous ne doutons pas que,grâce aux laborieuses in

vestigations qu'il ne cesse de poursuivre,il ne parvienne encore à

l'enrichir.

L. BELLAGUET,

Membre du Comité.

REcuEIL DE LA Société DEs scIENcEs, BELLEs-LETTREs ET Ants

DE TARN-ET-GAnovNE.

Montauban, 1868.

L'origine de cette Société remonte à Lefranc de Pompignan,

l'auteur de Didon et des Poésies sacrées; c'est lui qui,jeune et plein

d'ardeur, établità Montauban,vers le milieu du siècle dernier, des

assemblées particulières où l'on s'occupait de littérature.Ces assem

blées devinrent bientôt une Société littéraire; et, en 1761 , des

lettrespatentes, données par Louis XV, lui conférèrent le titre d'Aca

démie des belles-lettres. Emportée, comme tant d'autres,par la tour

mente révolutionnaire, cette académie se reconstitua, en 1796,sous

le titre de Société des sciences et arts de Montauban.Ce titre fut encore

modifié en 18o9; espérons que celui qu'elle porte aujourd'huisera

définitif.

Toutes ces transformations sont indiquées dans le discours du

président,M. de Broca, qui ouvre le volume dontvous m'avez confié

l'examen. L'auteur s'y montre un peu indulgent dans ses apprécia

tions et n'épargne pasà ses devanciers deséloges que la postérité ne

ratifie pas complétement; mais son travail, bien écrit et très-clair,

abonde en renseignements biographiques et bibliographiques, utiles

à consulter. Il nous apprend aussi que, le 2 1 germinal an Ix, la

Sociétéadmit dans son sein legénéral Bonaparte. Le procès-verbal de

la séanceporte textuellement :« L'assemblée, considérant que laplus

« glorieuse distinction pour le général Bonaparte est de n'en recevoir

« aucune au moment de l'élection,va auxvoixpar scrutin et, recen

« sement fait, délibère ce qui suit: Le général Bonaparte, Premier

« Consul de la République,membre de l'Institut national, est nommé

- associé-correspondant, section des sciences. »

On doit croire qu'en s'exprimant ainsi, la Société entendait se

montrer gracieuse pour le Premier Consul et pour elle-même; mais
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la formule employée par son secrétaire atteignait-elle bien le but

qu'elle se proposait? Enprenant les mots dans un sens qui semble

tout naturel, si laplusglorieuse distinction pour le Premier Consul

était de n'en recevoir aucune au moment de l'élection, on serait fatale

ment amenéà conclure que la distinction qu'elle voulait lui accor

der,en l'admettantaunombrede sesassociés-correspondants, n'avait

pasune bien grande valeur.

Quoi qu'il en soit, voilà le PremierConsul élu membre de laSo

ciété montalbanaise, et peut-être est-ilpermis depenser qu'il n'avait

pas entièrement oublié cette élection, lorsque,plus tard, devenu

empereur des Français, il érigea en chef-lieu de département la

ville de Montauban,qui,jusques-là, n'avait été qu'une simple sous

préfecture du département du Lot.

Sous ce titre, La mission des Sociétés savantes de province, M. de

Félice a publié un mémoire dans lequel il se demande ce qu'on

peut attendre des corps scientifiques et littéraires de province, dont

le nombre s'élève aujourd'huià plus de deux cent vingt, et quels

services ils ont déjà rendus.

Il croit que ces Sociétés savantes, excellentes pour mettre en lu

mière des travaux qui,sans elles, resteraient ignorés, facilitent par

cela même les études historiques, littéraires, scientifiques, qu'elles

peuvent retenirsur le sol natal des hommes érudits, laborieux,mais

modestes, et devenir ainsi un puissant moyen de décentralisation ;

il loue l'institution des réunions annuelles de laSorbonne, etmontre

le bien qu'elles ont produit,celui plusgrand encore qu'ellespeuvent

produire,à mesure qu'elles recevront la consécration dutemps.

Le mémoire de M. Léon de Maleville, intitulé De l'abus des lec

tures publiques, semble inspiré par un sentiment tout opposé.

« La liberté des lectures publiques,dit l'auteur, a suivi de près

« la liberté des spectacles, et Paris compte déjà autant de bureaux

« littéraires que de théâtres, d'alcazars et de cafés chantants.. .. Je

« ne crois pas au sérieux de l'institution nouvelle, et moins encore

«à son avenir. .. on ne lisait pas publiquement du temps deTé

« rence, d'Horace et de Virgile : on travaillait en silence.»

Mais avec les lecturespubliques arrive l'époque de la décadence

des lettres.

* Lucain,Stace,Martial, Silius Italicus,Valerius Flaccus, grands

* lecteurs de leurs temps, et qui semblent n'avoir écrit que pour ré

· citer, sont autant de témoins de cette déplorable influence...
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«Jeprévois une objection. .. on invoque le souvenir de trois au

« ditoires célèbres, on prononce les noms de Guizot, de Cousin, de

«Villemain... ma réponse est facile : si vous avez des lecteurs de

« cette taille à nousproduire, je m'incline etj'attends; mais, en at

« tendant,je ne rétracte rien.»

Des citations queje viens de faire et de l'ensemble du mémoire,

il résulte que M. Léon de Maleville a entendu critiquer l'établisse

ment des conférences littéraires en général, et en particulier des

conférences de laSorbonne. Pour rendre sa thèseplusfacile, il lui

a convenu d'appeler ces conférences des lectures publiques, d'assimi

ler ceuxqui les font aux lecteurs de l'ancienne Rome,et de comparer

MM.Guizot, Cousin et Villemain à ces déclamateurs quivenaient

réciter en public quelques fragments de leurs ouvrages.

C'est là une erreur manifeste, et l'auteur confond deux choses

parfaitement distinctes. Les conférences de nos jours ne ressemblent

pas aux lectures de l'antiquité : MM. Guizot,Cousin et Villemain

n'étaient pas des lecteurs; c'étaient des professeurs éminents qui

faisaient des cours et non des lectures, et les raisonnements,un

peu fantaisistes, de M. Léon de Maleville sont loin de satisfaire la

raison.

Ingres est néà Montauban : il ne faut donc pas s'étonner si les

Montalbanais ont célébré leur illustre compatriote en prose et en

vers. M.Jules Lacroix en afait le sujet de tout un poëme,et M.Pros

per Debia lui a consacré, sous le titre de Souvenirs intimes, une no

tice qui n'apprend rien de bien neuf sur son compte, mais qui

confirme ce qu'on savait déjà de sa lenteur à produire, de sa soif

de l'éloge, de son extrême susceptibilité à l'égard de la critique,

mais aussi de son ardent amour de l'art, de safoi dans sesprincipes

et de cette confiance inébranlable qui fait les grands artistes et les

belles œuvres.

La notice renferme aussi quelques lettres qui ne brillent paspar

un grand mérite de style, mais qui ne sontpas sans intérêt;voici

un fragment de celle écrite àM. Debia le 5 février 183o :

« ...Vous savez que je suis professeur de l'école avec cent louis.

« C'est là que se bornent toutes mes ambitions de bien-être, mais

« non pas celle de devenir toujours meilleur dans mon art. Aussi je

« n'épargne aucun soin; mais je vais peu vite, il est vrai,parce que

«je reconnais tous les jours, par expérience, que ce que je fais vite

« est toujours rempli de fautes. ..
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« Ceci n'est point raison de paresseux; car je ne le suis pas, mais

« bonne raison :pesez-la bien. Mon jeune Saint (il s'agit du saint

« Symphorien)devrait être déjà terminé; beaucoup de ceci et de cela

« ne l'ont pas voulu; mais il le sera bientôt,j'espère, et peut-être

« d'une manière assez remarquable.Savez-vous que c'est un ouvrage

« bien considérable? Au reste, le peu de gens éclairés qui l'ont vu

r en ont été sensiblement frappés, ce qui me donne beaucoup de

«cœur à poursuivre...

« ...J'ai jugéà propos, dansvotre intérêt, d'exposer tourà tour

« vos deuxtableaux au musée Colbert, rue Vivienne, en compagnie

«de monOEdipe,quiyfigure par la seule volonté de son proprié

« taire, car il y a monstrueuse anomalie,vu que c'est un repaire ro

«mantique encore plus extravagant quejamais.Cependant mon ou

«vrage fait un cruel procèsàtout ce ramas, et attire, j'ose le dire,

« toutes les nobles admirations. »

M.Victor Brun, directeur du musée d'histoire naturelle de Mon

tauban, a rendu compte des fouilles par lui faites dans les abris et

cavernesà gisements ossifères qui existent en grand nombre aux

environs de Bruniquel.

Son mémoire est bien plutôt descriptif que scientifique, M. Brun

laissant à d'autres le soin detirer de ses découvertes, et notamment

de l'exhumation de deuxsquelettes humains, les conséquences qui

doivent en découler. -

C'est aussi au genre descriptif qu'il faut rapporter les impressions

d'un voyage en Algérie, par M. Stéphane d'Amade. M. d'Amade est

allé de Franceà Alger, et d'Algerà Bône. Cette petite excursion ne

pouvait amener de bien grandes découvertes, et l'auteurse borne à

raconter, en style convenable, ce qu'il a vu, et à faire part à ses

lecteurs de ce qu'il a éprouvé.

Le seul travail franchement historique qui se trouve dans le Re

cueil de la Société est une Etude sur l'organisation municipale à Mon

tauban.M. Devals aînéy passe rapidement en revue les divers modes

successivement adoptés pour la formation du conseil municipal et

la nomination des magistrats, qui, sous le nom deprud'hommes, de

capitouls ou de consuls, avaient en mains le pouvoir exécutif : il ra

conte les désordres quelquefois sanglants quefit naître l'antagonisme

de la bourgeoisie et du prolétariat, antagonisme qui ne cessa que

lorsque, sous la monarchie absolue de Louis XIV, divers arrêts du

conseil réglementèrent définitivement le nombre des consuls, le
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nombre des conseillers et les catégories de citoyens dans lesquelles

devaient être choisis les officiers municipaux -

A côtédes mémoires que je viens d'analyser se placent des dis

sertations sur l'agriculture, sur la physique,sur la médecine; mais

leur examen ne rentre pas dans mesattributions, et je dois les ren

voyerà nos collègues de la section des sciences.

- LAscoUx,

Membre du Comité.

BULLETIN DE LA SociétéAncHÉoLoGIQUE DE TouRaivE.

Tome I, 1868.

Outre ses Mémoires, qui forment, chaque année, un volume

in-8°, la Société archéologique de Touraine a décidé qu'elle publie

rait un bulletin trimestriel; et j'ai été chargé d'examiner les fasci

cules récemment envoyés au ministère de l'instruction publique, et

comprenant les quatre trimestres de 1868 et ceux des années 1866

et 1867.

Si ce bulletin ne renfermait que les procès-verbaux des séances

de la Société et se bornaità enregistrer les objets offerts, la corres

pondance, etc.je n'auraispasàvous en entretenir età vous rendre

compte d'un compte rendu; mais,à côté de ces détails d'adminis

tration intérieure, on trouve diverses communications faitespar des

sociétaires.

Ainsi M. Dupré, bibliothécaire de la ville de Blois, a donné di

verses chartes et une liste de documents relatifs à l'histoire de la

Touraine,qui existent auxarchivesdépartementalesde Loir-et-Cher;

ainsi M. Malardier a publié deux notices, l'une sur la Celle-Draon

et ses seigneurs, l'autre sur la peste qui, en 1632 et 1631, ravagea

Barron et le Grand-Pressigny. Les faits suivants peuvent donner

une idée de la terreur et de l'égoïsme que ce fléau inspirait aux

populations.

Au mois d'octobre 1632, les symptômes de la peste se déclarèrent

à Barron,dans la famille Delétang,composée du mari,de la femme

et de six enfants.Aussitôt des mesures furent prises pour isoler ces

malheureux, et on les relégua loin du village, sans secours et man

quant de tout, dans une hutte bâtieà la hâte. Le 19 octobre,Delé
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tang et trois des enfants moururent; la femme Delétangfut obligée

de transporter les quatre cadavres hors de l'habitation et de les en

terrer dans une fosse qu'elle-même avait creusée. Le lendemain,

cette femme et deux autres des enfantsfurent frappésà leur tour.

On crut que toute la famille avait succombé, et l'on s'empressa de

mettre le feu à la hutte; mais, après l'incendie, on trouva le plus

jeune des enfants,âgé de deux ans, couchésur le sein de sa mère

et respirant encore :il mourut douzejours après.

M. Paul Nobilleau a transcrit un inventaire des châsses et reliques

trouvées à l'abbaye de Beaulieu-les-Loches en 1663.

Le mémoire le plus étendu et aussi le plus intéressant contenu

dans le Bulletin est la notice de M. Grandmaison sur les anciennes

châsses de Saint-Martin-de-Tours,àpartir de celle faite par saint Éloi

jusqu'au reliquaire fabriqué en 1639 par Philippe Debonnaire,

orfévre à Paris.

Ces publications-annexes n'ont sans doute pas l'importance du

Recueil des mémoires de la Société archéologique de Touraine; mais elles

attestent du moins les efforts faits par cette compagnie pour se

maintenir dans le rang honorable que le Comité lui a assigné parmi

les Sociétés savantes de province.

LAscoUx,

Membre du Comité.

REcuEIL DE L'AcADÉMIE DE LégislAtIoN De Toulouse.

TomeXVI, 1867, in-8°.

Le Recueil de l'Académie de législation de Toulouse,de l'année 1867,

contient trois mémoires et deux rapports dont nous avons à vous

entretenir.

I. Mémoire de M. Humbert Sur les douanes chez les Romains.

(P.67-133)

La matière des impôts chez les Romains a fait, à toutes les

époques, l'objet de recherches intéressantes; mais jamais cette

matière n'a été explorée avec plus de soin que de nos jours, ainsi

qu'en témoignent les travaux, notamment, de Savigny, Baudy de

Vesme, Marquardt, Dureau de La Malle, Charles Giraud, Wal

ter, etc.
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Toutefois ces auteurs se sont particulièrement attachés à ce qui

concerne l'impôt direct.M. Humbert s'est livréseulementà l'examen

d'une branche de l'impôt indirect, le portorium.

« L'expression portorium, qui vient sans doute de portus, désignait

« dans un sens strict un droit de portpayépar les marchandises,

« et, dans un sens plus général, tout droit d'entrée ou de sortie;

« en un mot, ce que nous appelons les douanes et l'octroi.... .

« Tous les portoria étaient de véritables impôtsindirects, car on les

« percevaità l'aide d'un tarifet sans rôle nominatif, et les impôtsde

« ce genre se nommaient vectigalia", par opposition au tributum ex

« censu, au tributum soli et au tributum capitis,perçus au moyen d'un

« rôlenominatif.Lerecouvrementdes vectigalia demeurait,engénéral,

« confiéparvoie d'adjudication à des fermiers généraux,publicani.»

(P. 72.)

Dégageantson sujet des obscurités qui l'enveloppent, en sefon

dant surtout sur l'autorité de l'histoire et des lois, M. Humbert

traite, avec une grande lucidité, de la nature et de l'assiette des

portoria, de leur mode de perception à l'époque antérieure à l'em

pire et sous l'empire.

S 1. Époque antérieureà l'empire.

(A) Nature et assiette de l'impôt des douanes.- L'impôt des

douanes consistait « dans des taxes perçues en argent, d'après un

« tarif et à l'occasion de certains faits de circulation de marchan

« dises. Le tauxde ce tarifétait fixépar les consuls jurés, puis par

« les censeurs, et approuvépar le sénat; il indiquait les denrées

« soumises à la taxe et le droit afférentà chacune d'elles. C'étaient

« surtout les marchandises étrangères, res venales. Les taxes étaient

· payables à l'entrée ou à la sortie de certains ports et frontières,

rcomme aussi aux portes de plusieurs cités.» (P. 71.)

L'impôt des douanes n'avait qu'un but fiscal ; les Romains n'y

" Le mot vectigal,pris dans un sensgénéral, signifiait d'abord, comme notre

mot impôt, toutes les contributions; mais, dès Auguste, il commença à ne désigner

que les impôts indirects.(Voir Dureau de La Malle, Economie politique des Romains,

in-8°, Paris, 181o, t. II,p. 159)Cependant le jurisconsulte Paul nomme vectigal

la redevance annuelle des agri publici affermés par le curator rei publicæ. «Vectigales

«dicuntur, dit la loi au Digeste, 1, 1, Si ager vectig.VI, 31, qui in perpetuum lo

« cantur, etc.- (P. 58o.)
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attachèrentjamais une idée de protection pouvant servir au déve

loppement de l'industrie nationale.

Le droit de douane était, engénéral, assis sur lavaleurvénale des

marchandises portées au tarif

(B) Mode de perception.- Le portorium s'adjugeait aux enchères

publiques, au plus offrant. Ordinairement le bail était concédé

pour cinq ans, la durée d'un lustre. On nommait Societas publica

norum ou vectigalis la société de spéculateurs, le plus souvent de

l'ordre équestre, qui prenait à ferme le recouvrement des impôts,

et notamment des douanes; et l'on nommaitportitores les sous-fer

miers de l'exploitation duportorium. (P. 85)

Les voyageurs ou voituriers devaient déclarer les marchandises

sujettesà la taxe; on visitait leurs navires,voitures, bagages, même

leurs personnes, etjusqu'à leurs papiers et leurs lettres. (P. 85)

(C) Octroi.- L'octroi proprement dit était inconnu sous la

république à Rome, dont les dépenses municipalesse confondaient

alors avec celles de l'État. Mais plusieurs villes d'Italie et d'autres

villes libres ou alliées avaient des droits d'entrée perçus, en partie

du moins, au profit de l'ærarium municipale. (P.86)

S 2. Empire romain.

M. Humbert examine,pour l'époque de l'empire, depuis Auguste

jusqu'à Justinien, les règles relatives à l'assiette de l'impôt des

douanes et le mode de recouvrement.

(A) Nature et assiette de l'impôt des douanes.-Cet impôt attei

gnait, en principe,toutes les marchandises,tous les produits étran

gers destinés à être vendus, res venales, au nombre desquels étaient

les eunuques et les esclaves. Il y avait exception pour les choses

destinées à l'usage personnel du voyageur,pour celles appartenant

au fisc et pour les objets employés à la culture des immeubles.

(P. 98-1o 1.) -

En règle générale, tous les voyageurs étaient assujettis à l'impôt

des douanes et à la visite des employés aux provinces frontières.

La plupart des auteurs modernes soutiennent que l'impôt des

douanes,pendant la première partie de l'empire jusqu'au règne de

Gratien, qui prit fin l'an 379 de Jésus-Christ, consista dans la

Quadragesima, c'est-à-dire dans le quarantième de la valeur des

objets sujets au droit. Ainsi Dureau de La Malle, dans son ouvrage
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sur l'Économie politique des Romains "; Marquardt, dans sa continua

tion des Antiquités romaines* de Becker; de Boissieu, dans ses Ins

criptions antiques de Lyon*; Serrigny, dans son livre sur Le droit

public romain*, etc.

Contrairementà l'opinion de ces auteurs, et adoptant celle de

Pothier*, suivie parWalter°, M. Humbert nous paraît avoir très

bien démontré que, sous l'empire, saufpendant la suppressionmo

mentanée qui fut faite par Pertinax, en l'an 193 de Jésus-Christ,

l'impôt des douanes était du huitième de la valeur vénale des mar

chandises, octavarum vectigal; et que cetimpôt,qu'onpeut attribuer

à Auguste, s'est toujours maintenu sous l'empire.(P. 89)

En effet, les compilations d'Auguste " mentionnent plusieursfois

l'octavarum vectigal. Nousvoyons de plus, par le code Justinien *,

qu'au temps d'Alexandre Sévère le taux du portorium était du hui

tième, taux qu'on voit reproduit comme traditionnel, more solito,

par un rescrit de Valens,Valentinien et Gratien, adressé l'an 369

à Archelaüs, comte d'Orient. (P. 91.)

Justinien, ayant conservé l'octavarum vectigal, a publié ce rescrit

dans son code".

M. Humbertdonneà l'impôtdu quarantième, quadragesima,une

application que nous ne croyons pas fondée, pas plus que l'appli

cation faite par les auteurs quiprétendent le substituerà l'octavarum

vectigal.

Suivant lui, le quarantième,souvent mentionné parSuétone"°, par

Quintilien",par Symmaque*, dans les inscriptions latines*, etc.

nepeut être que la quadragesima litium, ou le quarantième de lava

" Tome II, p. 159.

* Tome III, p. 2o6.

* Page 213.

* Tome II, page 2o5.

* Pandect. Justin.XXXIX, 4, De public.

* Gesch. n° 327.

" Voir c.7,8,Code Justin. De vectig. IV,61; c. 7,Code, De locat. IV,5.

* C. 7, De locato et conduct. IV,65.

° Tome IV, lxi, 7, et Lxv, 7.

" Vespas. c. 1.

" Déclam.359.

* Epist.V, 6a et 65.

* Voirde Boissieu, Inscript. ant. de Lyon, p. 274.-Révillout, Mémoire sur le

Quarantième des Gaules.- Maffei, M. Ver. p. 172, 2.-Orelli, n° 459.-

Reines. IX,36,p.563.-Spon, Miscel.p. 2 17.-Muratori, 1 o1 1.3;893,8

REv. DEs Soc. sAv. 4"série, t. X. 22
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leur de tout procès intenté dans l'empire, imaginépar Caligula au

profit de l'ærarium populi, lequel fut abolipar Galba, dont les mé

daillesportent R. XXXX. remissa quadraginta, « mais bientôt remis

« en vigueur, ajoute M. Humbert, et probablementparVespasien.»

(P. 91, 92, 1oo.)

Il nous semble bien plus exact de dire, avec M. Revillout, que

l'impôt du quarantième était un droit de circulation et d'entrée

dans une province, et constituait une sorte de douane inté

rieure .

C'est ce qui paraît résulter soit des inscriptions citées par

M. Revillout, dont quelques-unes nous montrent le quarantième

afferméà des publicains*, soit des stations ou bureaux de douanes

destinésà la perception de cet impôt.

«On voit, dit M. Humbert lui-même, indiqué dans une ins

« cription un fermier duportorium d'Illyrie, conductor portorii Illyrici.

« M. Marquardt cite, d'après le savant ouvrage d'Hagevisch, des

« procuratores quadragesimæ, des tabularii stationes, actores et servi

«quadragesimæ Galliarum.»(P. 1oo.)

M. Humbertprétend qu'ilpeut être question ici de l'impôt de la

quadragesima litium, créépar Caligula. C'est sa thèse, mais il ne la

justifie pas.

« Il existait, pour certains objets, des monopoles et des prohibi

«tions. Ainsi la pourpre ne pouvait être importée ni vendue par

« desparticuliers. Il en fut de même au Bas-Empire pour la soie,

« que le comité de commerce avait seul le droit d'acheter. Enfin on

« interdit de transporter chez les Barbares du vin, de l'huile, des

«armes et de l'or, en général,sous peine de confiscation et de mort.»

(P. 1 o2)

(B) Mode de perception et contentieux du portorium sous l'empire.

- L'impôt des douanes continua d'être soumis jusqu'au Bas-Em

pire au système des adjudications à des fermiers généraux qu'on

nommait conductores publicorum, publicani.

L'adjudication avait lieu tous les cinq ans, et plus tardtous les

trois ans. (P. 1 o9)

" VoirMémoire sur le Quarantième des Gaules.(Publications de la Société archéo

logique de Montpellier, n° 31, année 1866.- Revue des Sociétés savantes, année

1868, 2° semestre, p. 238)

* De Boissieu, Inscript. ant. de Lyon,p. 256. (Mémoires de la Société des anti

quaires de France, t.XXVIII, p. 15)
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Certaines conditions étaient exigées de ceux qui se présentaient

comme enchérisseurs. (P. 1 1 o)

Le fisc accordait une prime aux délateurs. (P. 1 19)

Le défaut de déclaration des objets sujets aux droits, fût-il dû à

l'ignorance dudébiteur, constituait la contravention. (P. 12o)

L'effet ordinaire de toute contravention était d'attribuer de plein

droit au fisc la propriétédes objets non déclarés.(P. 12o)

Les réclamations pour commissum ou pour omission de déclara

tion survenue par erreur étaient régies par le droit administratif

(P. 126)

Sous l'empire comme sous la république, les employés des

douanes visitaient les navires, les voitures, les personnes, et allaient

jusqu'à décacheter les lettres. (P. 1 16)

(C) Octroi.- Il existait un octroi à Rome et dans plusieurs

villes municipales. Dès l'époque de l'empire, Rome, cessant de

s'identifier avec l'État romain, eut, comme capitale de cet État,

son trésor municipal, distinct de l'ærarium populi Romani et du

fiscus. Vopiscus, dans la Vie d'Aurélien , nous apprend que cette

caisse était alors administrée par le sénat, faisant ainsi fonction de

conseil municipal; elle comptait, en première ligne, parmi ses

ressources les produits d'un octroi sur certaines marchandises.

(P. 1 o3)

Un grand nombre de municipes paraissent avoir affermé, sous

l'empire, la perception de leurs revenus indirects (vectigalia) de

toute nature, et notamment de leurs octrois. Gaïus, dansson com

mentaire sur l'Edictum provinciale, rapporte que l'édit qui accordait

une action au double contre les publicains était applicable à l'en

trepreneur du vectigal d'une cité, vectigal conductum a republicae cu

jusdam municipio. Elles avaient donc leursfermiers vectigalium publi

-corum, et leursportitores locaux. (P. 1 13)

On trouve, dans une constitution deThéodose et Valentinien,

qu'une ancienne décision, prisca institutio, a attribué au trésor

les deux tiers des vectigalia des municipes; mais ces enpereurs

affirment l'intention de conserver le dernier tiers aux communes.

(P. 1 18)

Notre législation, comme le ditM. Serrigny (n° 89), avait établi

une association analogue entre les communes et l'Etat, qui prélevait

* C. 2oo et 15.

2 2 ,
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le dixième duproduit net des octrois,prélèvement qui a été sup

primépar l'article 25du décret du 17 mars 1852.

Sous le Bas-Empire, on vit insensiblement disparaître la sécu

rité et la liberté des transactions et des personnes elles-mêmes.

Alors l'impôt des douanes ne subsistait plus que comme un vestige

gênant de l'ancienne prospérité commerciale, et l'octroi des com

munes ne devint plus qu'un prétexte etun moyen de spoliation.

Les frontières étaient incessamment envahies par les Barbares,

jusqu'à ce qu'ils fissent irruption dans l'empire; l'accroissement des

impôts et les exactions des administrateurs tarissaient les sources

de la richesse publique, ruinaient les possessores, anéantissaient

l'indépendance des municipes.

« La plupart des cultivateurs, dit Salvien, n'abandonnent leurs

«tentes et leurs biens que pour se soustraire aux exactions. . .. .

« Ils n'ont plus de propriétés, les taxes restent toujours.» Et l'empe

reur Majorien de s'écrier lui-même dansune loi célèbre :« Personne

« n'ignore que les curiales sont les esclaves de la république.....

« Par l'iniquitédesjuges et la coupable vénalité des exacteurs,plu

« sieurs ont été réduits à déserter leur patrie.»

« Si,-comme l'exprime très-bien et avec autorité M. Humbert,

«-laplus haute et laplus incontestable mission du pouvoirsocial

« consiste à maintenir lajustice, en assurantà chacun le libre déve

«loppement de ses facultés et le respect de sa propriété, l'État qui

« manque à ce devoir subit les conséquences fatalement attachées à

« cet oubli de sa fonction providentielle. Il est condamné à voir

«s'éteindre misérablement la richesse et lavie au sein des peuples,

« et avec elles les ressources indispensables à l'existence même du

« gouvernement; en semant la tyrannie, il recueille la ruine. »

(P. 132)

II. Mémoire de M. Astre sur le Traité de Caseneuve intitulé :

Le franc-alleu de la province de Languedoc. (P. 131-198)

Il n'est pas moins instructif qu'intéressant d'étudier avec quelle

habileté et quelle persistance la royauté capétienne travaillaà ab

sorber la féodalitéà son profit,par le reconstitution de l'unitépoli

tique, du droit de ressort et d'appel en faveur de la justice royale,

par une protection puissante accordée au développement des com

munes, donnant naissance à l'indépendance des assemblées natio

nales; en un mot, par tout ce qui pouvait étendre et fortifier le
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pouvoir royal, en imprimant à la royautéun caractère de protection

et de progrès social.

Mais, cette œuvreà peine accomplie, l'on ne tarda pas à voir la

royauté cherchant à refouler les libertés dont elle avait elle-même

favorisé l'expansion, amoindrissant les communes et les états pro

vinciaux, annihilant les états généraux, se précipitant enfin dans un

absolutisme non moins fatal aux dynasties qu'aux peuples qu'il

opprime.

Par une étrange aberration, l'on vit au xvii° siècle les rois de

France chercher à porter atteinte au principe de l'alleu ou terres

libres, qui s'était maintenu avecavantage dans plusieurs pays,par

ticulièrement dans les provinces méridionales, où, sous la féodalité

absolue, le fief ne s'introduisit que par exception. Ainsi, en 1629,

Louis XIIIse prétendit le seigneur universel de toutes lesterres qui

étaient dans son royaume; et Louis XIV, allant plus loin par son

ordonnance de 1692, considéra les terres de ses sujets comme les

biens propres de sa couronne, dont ils ne jouissaient que par

tolérance .

La province du Languedoc, l'une de celles qui ont été le plus

attaquéesà raison du franc-alleu, n'a maintenu une partie de ses

libertés et de sespriviléges qu'à force de luttes contre les prétentions

soit des officiers de la couronne, soit des traitants, en s'appuyant

constamment sur ce principe, que, chez elle et pour elle, pays de

droit écrit, les terres étaient tenues en franc-alleu et en retenaient

les avantages. D'où cet axiome :«Nul seigneur sans titre,» en oppo

sition à cette maxime du droit coutumier : « Nulle terre sans

« seigneur. »

L'une desplus vives agressions luivint, au xvii°siècle,d'un ou

vrage intitulé Du franc-alleu et origine des droits seigneuriaux, publié

sous le voile de l'anonyme, dont l'auteur étaitGalland,membre du

conseil d'État, qui avait été chargé des fonctions de rapporteur,

précisémentpour des affaires où le syndic de la province de Lan

guedocinvoquait lafranchise des terres allodiales.

Caseneuve, savant et modeste ecclésiastique, fut choisi par l'ar

chevêque de Toulouse pour réfuter Galland, ce qu'il fit par le livre

Le franc-alleu de la province de Languedoc, etc. publié en 161 1 et

imprimé aux frais des états.

" Voir d'Espinay, La Féodalité, in-8°, Saumur, 1862, p. 161.
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C'est de ce livre dont le mémoire de M. Astre contient une ana

lyse substantielle, pleine de remarques judicieuses, dans laquelle

il nous montre Caseneuve - établissant ses grandes lignes de dé

- fense, en invoquant successivement le droit romain, les coutumes

-du midi de la France, garanties lors de la réunion du pays à la

- couronne, les décisions royales elles-mêmes et la jurisprudence

« constante desparlements.Cette méthode semble laisser dans l'ou

-bli le droit naturel, mais la conscience de Caseneuve en avait re

- connu les principes ausein des lois romaines elles-mêmes ". »

Avec ses documents etsa critique, le lucide mémoire de M.Astre

sur l'ouvrage de Caseneuve présente une étude des plus utiles à

consulter au double point de vue de l'histoire juridique et de l'his

toire politique du Languedoc dans lestemps féodaux.

III. Rapport de M. Astre surun mémoire intitulé Le Parlement

de Bordeaux et la Chambre de justice de Guyenne,par M. Brives-Cazes.

(P. 268-271)

M. Brives-Cazes a découvert, à la bibliothèque de la ville de

Bordeaux, un manuscrit du xvi°siècle, formant les registres du

conseil et des audiences de la chambre de justice de Guyenne qui

a siégé, par assises extraordinaires,à Bordeaux, du 26janvier au

22 août 1582.

Après avoir dépouillé ces registres, M. Brives-Cazes a fait une

monographie dans laquelle il expose :

1° Quelles furent les origines et les causes de la création de

cette justice temporaire ;

2° Comment elle fut créée, organisée et composée;

3° Quels ont été les incidents de sa courte existence de sept

mOIS;

1° Quelsfurent ses règlements intérieurs, la tenue de ses au

diences, la direction imprimée au personnel divers dont elle était

entourée et assistée; enfin ses décisions et ses arrêts au civil et au

criminel pour les affaires qu'elle expédia avec autant de rapidité

que de vigueur.

La composition de cette chambre, telle qu'elle est d'abord donnée

par l'édit de 158o, est remarquable;ses membres étaient tous ca

tholiques et tous conseillers appartenant au parlement de Paris.

" Humbert,p.598.
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Parmieuxse trouvaient despersonnages dont les nomssont devenus

historiques : Séguier, Fleury, L'Hospital, de Thou, et, comme

avocat et procureur duroi, Loysel et Pierre Pithou.

IV. Rapport de M. Poubelle sur La condition privée de lafemme,

par M. Gide. (P. 125-191.)

Le rapport de M. Poubelle n'est pas un simple compte rendu,

c'est un mémoire sur La condition privée de la femme aux diverses

époques et dans les divers pays. En d'autres termes, ainsi qu'il l'ex

prime lui-même sous la forme plus rapide du discours, il a voulu

présenter la substance d'une étude riche en documents instructifs

etvariés, afin de donneràtous le désir d'étudier l'œuvre de M.Gide

dansson développement complet et harmonieux.

Le livre de M.Gide et le mémoire de M. Poubelle rendent sai

sissante cette vérité historique, que les progrès de l'humanité et de

la civilisation sont surtout marquéspar le développement des droits

et de la dignité de la femme dans la marche sociale.

Bougainville et Lapeyrouse, dit M. Poubelle, concordent avec

Hérodote et Strabon pour attester que le mariage n'existait pointà

l'origine des sociétés humaines.

A l'état sauvage succéda la période patriarchale, dans laquelle on

vit s'établir, avec la famille, le culte des ancêtres. Dans cette situa

tion nouvelle, la femme estvendue par son père, achetée par son

mari, et partout correspondent la polygamie et le divorce sans con

trôle et sans limites.

C'est ce que l'on peut discerner à travers l'obscurité destemps

antéhistoriques. Dès que l'histoire commence, elle éclaire les dé

tails et accuse des divergences.Chaque peuple quiseforme suitson

génie, se fait sa loi, et par son individualité distincte provoque un

examen séparé. (P. 128)

S 1. Orient.

En Europe, la configuration du sol et l'esprit de la race tendirent

à circonscrire,à morceler et à exclure la tyrannie. En Orient, des

dispositions contraires en favorisèrent l'extension.

Le pouvoir domestique fut la souche et le type dupouvoir poli

tique, auquel il communique son caractère absolu. Le pouvoir du

père, législateur, juge et pontife, passa au monarque, investi d'un
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despotisme monstrueux, que la divinité seule tient en échec.

(P. 129) r

Au despotisme dans l'Etat répond la polygamie dans la famille.

Une remarquable solidaritéunit partout ces deuxformes de l'abais

sement humain. (P. 131.)

S 2. Grèce.

La Grèce, voisine de l'Asie, présente avec elle de saisissantes

analogies et de notables contrastes. Ici encore l'État a absorbé la

famille; mais,en Grèce,ce n'est plusun despote absolu quiperson

nifie l'État. Il réside dans le peuple souverain,à la fois législateur

etjuge.Ce double aspect de la démocratiegrecque se reflète sur la

condition de lafemme.(P. 132.)

Reléguée dans le gynécée pendant que son mari passe sa vie sur

la place publique,elle ne peut sortir de sa maison et ne se laissera

voir au dehors que dans des cas rares et déterminés par la loi.

Ces trois éléments essentiels constituent la condition de la

femme : tutelle, monogamie et dot.

Toute sa vie la femme est en tutelle. (P. 131.)

La bigamie est interdite. Le concubinage peut coexister avec le

mariage; mais,à la différence de l'Orient, où les enfants de la con

cubine entrent dans lafamille,à Athènes ils n'y entrent que par la

légitimationvolontaire dupère. Le principe monogamique estposé;

il implique une égalité entre les époux, une association dont le

mari est le chef.

Ce qui est nouveau et constitue la personnalité de la femme,

c'est la dot,que le mariesttenu de conserveret de rendre. Les deux

époux doivent, comme associés, contribuer aux dépenses com

munes; mais ils ont leur patrimoine séparé, en sorte que le faible

n'est pas absorbépar le fort. (P. 136)

S 3. Rome.

M. Poubelle,examinant d'abord quelle était la conditionjuridique

de lafemme romaine pendant les quatre premiers siècles de Rome,

la montre, hors du mariage, sous lapuissance de son père ou sous

celle d'un tuteur. (P. 138.)

Le mariage ne changeaitpas la conditionpécuniaire de lafemme.
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Les tuteurs conservaient leurs droits sur son patrimoine et y succé

daient,à l'exclusion complète de ses enfants eux-mêmes.

Desa personne la femme tombait sous la puissance de son mari,

qui pouvait la punir de mort. Ainsi,à la famille les biens, au mari

la personne. (P. 1 1o.)

Le tribunal domestique s'offrait alors comme complétant l'orga

nisation de la famille romaine.

A côté du mariage pur et simple était le mariage de la manus,

qui plaçait lafemme dans la famille du mari, loco filiæ.

L'empire altéra le système constitutifde la famille romaine.

Le père fut tenu de marier et de doter sa fille.

La juridiction domestique fut abrogée;son exercice passa dans

les pouvoirs de l'État.'(P. 113)

La manusfut surtout dénaturée par la dot, qui amena l'émanci

pation de la femme, et insensiblement son associationà l'exercice

dupouvoir domestique. Les édits de Claude et d'Adrien donnèrent

à la mère des droits presque égauxà ceux dupère. (P. 111.) .

Mais,au moment où lafemme semble entrer dans le droit com

mun, certaines incapacités la saisissent, fondées, non plus sur

l'intérêt de la famille, mais sur la prétendue faiblesse de son sexe.

Elle ne peut déposer enjustice : Cum ea opera virilis sit.

A cet ordre d'idées se rattache le sénatus-consulte velléien qui

généralise un édit d'Auguste défendant aux femmes de s'obliger

sans leur mari. (P. 115)

Enfin l'idée de l'incapacité du sexe disparut pour faire place à

celle de l'incapacité de la femme mariée. Elle ne pourra ni aliéner

directement le fonds dotal, ni indirectement en perdant son pri

vilége dotal, en s'obligeant comme caution envers les créanciers de

- son mari. C'est cette nouvelle loi velléienne, protectrice des intérêts

de la famille reconstituée avec le principe chrétien, qui va se ré

pandre aux extrémités de l'Europe etse perpétuerjusqu'à nos jours.

(P. 117)

Après ces données historiques, largement développées par

M. Poubelle sur le plan de M. Gide, et dont nous ne donnons que

des fragments épars et décousus,M. Poubelle entre dans l'examen

de la condition privée de lafemme chez les nations étrangères et

en France.
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S 4. Nations étrangères.

M. Poubelle s'attache à montrer que le velléien ne se montre

point chez les peuples qui se sont moinspréoccupés de défendre la

femme contre son mari qued'associerles intérêts del'un et de l'autre.

Ainsi en Allemagne, en Norwége, en Danemark. Suivant lui, le

velléien a perdu son autorité en Europe et tend à disparaître.

(P. 151.)

§ 5. France.

Deuxgrandes traditions sontvenues se confondre dans l'unitédu

code Napoléon : la tradition germanique et la tradition romaine.

Après avoir parcouru les origines germaniques et les origines

romaines et les diverses phases de la condition privée de la femme

en France, dans les pays de droit coutumier et dans les pays de

droit écrit, M. Poubelle présente, dans un résumé rapide et lumi

neux, le système du code Napoléon sur le régime de la commu

nauté etsur le régime dotal. Puis, examinant lesinconvénients qu'il

croit trouver dans le régime dotal, il conclut à la suppression radi

cale de cette institution, qui enlève à lafemme mariée la plénitude

desa capacité civile, et enchaîne son patrimoine, au lieu de le faire

servir au développement des ressources de la famille.(P. 186)

QuantàM.Gide,ayant égard auxhabitudes dotalistes enracinées

dans plusieurs de nos provinces, il se contente deproposer deux

amendements au système actuel de notre législation, qu'il formule

dlISl :

1° « L'aliénation des immeubles et des meubles corporels do

«taux est toujours possible, moyennantun remploi en immeubles

« ou en valeurs mobilières de premier ordre (rentes sur l'État, ac

« tions de la Banque de France, etc).

2° « En vertu de l'autorisation de justice, la condition de rem

« ploipeut toujours être levée, la dot engagée, l'hypothèque légale

« abandonnée ou cédée.» (P. 188)

L'article 1 1 o5 du nouveau code italien permet l'aliénation de la

dot, en vertu d'autorisation de justice, dans des cas légalement

déterminés.

M. Poubelle repousse ce contrôle des magistrats, dont l'effet

serait, dit-il, de constituer chaque tribunal en une sorte de conseil
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d'administration des biens dotaux; ce qui semble peu conciliable

avec la mission dejustice.

De l'ensemble du travail de M. Poubelle il résulte cet enseigne

ment, que, si la civilisation a progressé avec l'affranchissement de

lafemme, successivement dégagée des liens qui l'enchaînaient sous

l'autorité et la tutelle tantôt de l'État, tantôt de la famille et tantôt

du mari, la raison et le progrès aujourd'hui consistent à la dégager

des entraves qui la paralysent encore dans la plénitude de sa li

berté d'action.

V. Mémoire de M. Labatut relatif au Curator rei publicæ et au

Dispunctor sous l'empire romain. (P. 551-59o.)

On a longtemps cru qu'il fallait rechercher dans Rome et ex

pliquer par elle la constitution des municipes de la république

romaine ou de l'empire. Cette opinion est aujourd'hui abandonnée

avec raison. Rome, qui sut s'assimiler ses ennemis vaincus au lieu

de les anéantir, s'agréger les nations qui l'entouraient,s'empara du

régime établi dans les villes voisines et copia leur organisation.A

l'une elle prit ses lois,à l'autre sa religion,à celle-ci ses magistrats.

« Si donc, comme le ditM. Labatut, nous retrouvons d'ordinaire

« dans les municipes l'organisation romaine, il faut voir,dans cette

« analogie, non une transformationpostérieureà la conquête, mais

« l'origine même du système adoptépar Rome.

« Le municipe avait ses lois,son administration, son culte, son

« autonomie,tout en dépendant de Rome par des liens politiques

« fortement serrés.....

« En matière politique, une seule pensée, celle de Rome,préside

« à tous les actes; en matière administrative, au contraire,on laisse

«à chacun la gestion de ses propres affaires. Uniespar la centrali

« sation politique, les cités conservèrent leur indépendance et leur

« caractère par l'absence de centralisation administrative ".

« Ainsi fut réalisé ce grand fait qui développa si activement la

«puissance et les ressources de Rome: l'unité et l'autonomie dans

« un même empire.» (P. 562.)

M. Labatut partage l'histoire des municipes en trois périodes: la

première, des origines à l'an 1 15 de Rome, pendant laquelle do

mina l'esprit exclusifet égoïste des Romains; la seconde, s'étendant

" Tel est de nos jours le système de l'Angleterre et des États-Unis.
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de l'an 1 1 5, date de la fin de laguerre latine à l'an 661 de Rome

(9oavant Jésus-Christ), époque de la promulgation de la lex Julia

municipalis; enfin la troisième période, s'étendant après l'an 9o

avant Jésus-Christ jusqu'à la fin du 1° siècle de notre ère. C'est

pendant cette dernière période que se sont développés les muni

cipes, formant l'un des éléments les plus précieux de la puissance

romaine ; et ce fut à la fin du 1° siècle que l'indépendance muni

cipale commençaà recevoir une grave atteinte par l'institution du

curator rei publicæ. (P.563)

Orelli prenait les curatores rei publicæ pour une administration

dudomaine de l'État. Marquardt? et quelques auteurs confondaient

leursfonctions avec celles des quinquennales ou censeurs municipaux.

M. Labatut a démontré d'une manière péremptoire l'erreur des uns

et des autres, en établissant par les inscriptions et par les textes du

Digeste et du Code que les attributions des curatores rei publicæ con

sistaient à diriger et surveiller l'administration des domaines de la

commune et non de l'État

Les recherches de M. Labatut l'ont amenéà la même conclusion

que M. Léon Renier *,à savoir que le plus ancien curator rei publicæ

dont les inscriptions fassent mention appartient au règne de

Trajan, et il place l'origine de cette institution, qui inaugura le

système de centralisation administrative dans l'empire,à partir des

premières années du principat de cet empereur, de l'an 98à l'an

1 o8 de Jésus-Christ.(P.365)

On trouve des curatores rei publicæ jusqu'en 322*. Cette magis

trature se confondit avec les dignités de flamine et de défensor civi

tatis. (P.368)

Les inscriptions nous apprennent que les curatores rei publicæ,

délégués dupouvoircentral, étaient envoyés dans les municipespar

les empereurs qui les nommaient*. Mais, à partir de Constantin,

leur nomination fut surtout réservée auxgouverneurs desprovinces.

(P.369)

Le mot latin curator était synonyme dumotgrec logista (Xoytarrmis),

" Inscript. 5o2.

* Tome I,page 915.

* Mélanges d'épigr.p. 42. Le premier curateur connu est un citoyen de Brixia.

(Voir Gruter,392, 7)

* Gruter,361, 1.

* Gruter,392,7.-Orelli,3264,3899.-Revue arch. 1817, p.273.
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souvent exprimé dans les inscriptionsgrecques". Dans une consti

tution de l'empereurGordien, de l'an 239,on lit : Curatorreipublicæ,

qui graco vocabulo nuncupatur, etc.*

Il n'y avait qu'un curatorpour une seule ville *.On pouvait l'être

de plusieurs cités * et même de toutes les cités d'une province , sans

incompatibilité avec d'autres fonctions civiles, militaires ou reli

gieuses. (P. 375)

Les attributions des curatores reipublicæ sontparfaitement détermi

nées par divers textes du Digeste ou du Code et par les inscriptions.

De même que les autres magistrats, ils avaient un conseil, con

silium curatorum rei publicæ *; des assesseurs, qui pouvaient être pris

parmi les habitants de la cité dont ils avaient l'administration *.

Ils affermaient les biens de la cité, en exigeant des cautions suf

fisantes ".

Ils revendiquaient les biensfonds appartenant à la cité *.

Après avoir poursuivi les débiteurs du trésor et procédé aux

aliénations des biens,ils devaient exiger l'argent destiné aux ap

provisionnements de la ville °; avoir soin que les deniers de la

cité nefussent pas prêtés sans sûretés suffisantes 10.

Si le curateur constatait la mauvaise administration d'un magis

trat municipal et neprévenait pas le mal,pouvant l'empêcher, il était

obligé pour lui, en cas d'insolvabilité".Si la ville s'était endettée, il

était également tenu,à moins qu'il nepût établirqu'avantson entrée

en fonctions elle était dans l'impossibilitéde payer ses dettes *.

En ce qui concerne les travaux publics, le curator rei publicæ était

chargé de ce qui regardait les entreprises de bains*; de fixer l'em

placement destinéà recevoir des statues*; d'exécuter les répara

" Gruter,389, 2.-Orelli, 798.-Bœckh,2349, 2987,3717, etc.

* Code, l.3, De mod. malet. 1, 54.

* Orelli,3787.-Léon Renier, Mélanges d'épigr. p. 1o.

* Gruter, 15, 2.-Orelli, 31 o8.

* Henzen, 65o5.

* Ulpien, 1, 6,De off assess. 1, 51.

" Digeste,l. 93,S 1, De adm. res. l. 8.

* Digeste, l.9,S 2,Cod.

° Digeste, l. 9,55,5, De adm. res. 1,8.

° Digeste, l.33,S 1,De usur. XXII, 1.

" Digeste, l. 9,S 1, Pr. de admin. res. l. 8.

* Loc. cit. l.9, S 9.

* Muratori, 351, 1 ; 168, 6,

* Orelli, 3767.
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tions des cirques, comme on le fit dans le cirque de Lugdunum par

les ordres de Fulvius Amilianus, curateur de cette ville". Sur une

inscription fort curieuse, on voit que Curiatius Cosanus, curateur

de Carès, autorisa les magistrats et les décurions de ce municipe à

construire une salle pour la réunion des augustales*.

« Après avoir traité avec les entrepreneurs, accordé les conces

«sions, les curatores rei publicæ surveillaient et dirigeaient les tra

«vaux*, payaient les ouvriers*, exigeaient des cautions suffisantes

« et se faisaient rendre compte. Ils avaient soin que lespropriétaires

« rétablissent et reconstruisissent leurs maisons, lorsqu'elles tom

« baient en ruines; s'ils s'y refusaient, on les réédifiait auxfrais du

« trésor, et, lorsque le propriétaire ne voulait pas rembourser les

« dépenses à la ville, le curateur faisait vendre la maison *. »

(P.583)

La magistrature du curator rei publicæ ajouéun grand rôle dans

le régime municipal. Mais, comme le fait très-bien observer M. La

batut, cette institution a varié suivant les temps. « Née, dit-il,

«sous Trajan, de la nécessité de modérer l'ardeur exagérée des

« villes de province, qui voulaient rivaliser avec Rome (égaler ses

« splendeurs), et aussi des besoins d'un gouvernement qui tendait,

« de jour en jour,vers une centralisation de plus en plus intense,

« de tutélaire qu'elle était à son origine, cette magistrature devint

« bientôt oppressive; ellegrandit aux dépens des libertés locales...

« Le régime de la centralisation administrative fut le terme de la

« propriété communale et la mort des municipes. En supprimant

« leur autonomie, Rome leur enleva tous les éléments de vitalité et

« degrandeur.» (P.385.)

Par l'effet de la centralisation administrative, le pouvoirimpé

rial substituant sa volonté arbitraire et souventusurpatrice à l'éner

gie età l'initiative des municipes, l'on ne tarda pas àvoir décliner

le principe de force que les provinces puisaient en elles-mêmes, et

à voir en même temps décliner la puissance que l'empire recevait

des provinces; en sorte que marchèrent ensemble, et d'un même

pas, la décadence des municipes et celle de l'empire.

" L. Rénier, Mélanges épist.p. 1o.

* Orelli, 3787.

* Digeste, l. 1, De oper.publ. l. 1 o.

* Cod. l. 1, De rat. oper.pub.VIII, 13.

* Digeste, l. 16, De damn. infect. XLIX, a.
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Du mémoire de M. Labatut il ressort cette leçon de l'histoire,

qu'autant la centralisation politique est indispensable à l'action

d'ordre et de puissance d'un Etat, autant la centralisation adminis

trative est fatalement dissolvante pour cet État, lorsque, au lieu de

se renfermer dans sa mission de tutelle et de protection, il absorbe

le municipe en lui enlevant sapuissance d'autonomie.

VALENTIN-SMITH,

Membre du Comité.

MéMoiREs DE LA CoMMIssIoN DEs ANTIQUITÉs DE LA CôTE-D'OR.

VIl°volume, 1"° et 2° livraisons, 1865-1868.

I. La 1"° livraison du VII°volume des Mémoires de la Commission

des antiquités de la Côte-d'Or renferme, outre un rapport sur les tra

vaux entrepris à l'église de Notre-Dame de Dijon, 1° le compte

rendu destravaux de 1865,par M. Mignard, secrétaire de la Com

mission; 2° un mémoire sur une inscription portant le nom de

TETRICUs.

(A) Compte rendu des travaux de 1865.-Nousyvoyons qu'après

de nombreuses entraves, des oppositions, remises et ajourne

ments sans fin, la Commission des antiquités de la Côte-d'Or est

enfin parvenue à fonder un musée lapidaire à Dijon. M. Mignard

présente une énumération succincte des principaux objets que com

posent ce musée, entre lesquels se remarquent surtout les riches

trouvailles des sources de la Seine et les ex voto extraits des ruines

du temple qui avait été élevévers ces sources.

(B) Inscription portant le nom de TETRICUs.- La pierre milliaire

sur laquelle existe cette inscription a été découverte au mois de

février 1866,près de Dijon,àpeu de distance au nord de la Mala

dière; elle est ainsi conçue :

GAIO-ESVVIO

TETRICO-PIO

FELICI INVICTO

AVG-P -M-TR·P· P· P

ANDM

LXXV.

Nous n'avonspasà nouspréoccuper des questions archéologiques



–- 352 -

que soulève l'inscription ci-dessus, l'examen en appartient à la sec

tion d'archéologie; nous nous bornerons simplementà faire con

naître les inductions historiques que tire M. d'Arbaumont du nom

de Tetricus officiellement inscrit sur une pierre milliaire trouvée

presqueauxportesdu castrum Divionense, rapprochéedes nombreuses

monnaies frappéesà l'effigie de ce tyran qu'on rencontre en grand

nombre dans le pays éduen.

Suivant lui,Tetricus a régnédans la contrée éduenne; il y a sans

doute fait sa résidence, etusé du pouvoir que lui donnait son titre

plus ou moins légitime d'empereur,pour agrandir peut-être le centre

de population du castrum Divionense,pour réparer certainement les

voies quiyaboutissaient. (P. 15.)

On sait que Tetricus,sénateur romain et président d'Aquitaine,

prit la pourpreà Bordeaux, en l'an 268 de notre ère.Vainqueur

des Éduens, qui ne voulaient pas reconnaître sa domination, après

avoir combattu les peuples du Nord, lassé des fatigues et despérils

d'un pouvoir mal assuré entre ses mains, il abandonna, en 271,

comme on l'apprend deVopiscus, presque sans combat, les légions

qui suivaient son parti, cédant ainsià l'ascendant d'Aurélien.

M. d'Arbaumont nous paraît s'être livréà une hypothèse singu

lièrement hasardée, lorsqu'il prétend que Tetricus aurait commencé

de construire ou de reconstruire l'enceinte du castrum Divionense.

On ne sait vraiment sur l'origine de ce castrum que ce qu'en rap

porteGrégoire deTours, lepremierannaliste qui en aitparlé. Veteres

ferunt ab Aureliano imperatore hoc fuisse ædificatum, dit cet historien.

En dehors de ce témoignage et en l'absence de tout autre document,

il n'y a vraiment que des conjecturestouchant l'origine de la cons

truction du castrum Divionense.

II. La 2° livraison du VII°volume contient : 1° un Compte rendu

des travaux de la Commission de 1867 à 1868, dont nous ne devons

pasvous entretenir,parce qu'il est entièrement consacréà l'archéo

logie; 2°une Notice sur la chapelle et l'hôpital aux Riches, par M.Jules

d'Arbaumont.

L'hôpital aux Riches a été fondé, dans les derniers temps du

xII° siècle, par Dominique le Riche, quivoulut doter Dijon,saville

natale, d'une Maison-Dieu, dont il fixa l'emplacement à quelques

pas de la Portelle, dans un quartierpopuleux et fréquenté desvoya

geurs. (P. 69.)
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Dominique le Riche compléta sa fondation par l'établissement

d'une chapelle et d'un cimetière.(P. 7o.)

La Maison-Dieu de Dominique le Riche ne tardapasà essuyer de

rudes attaques de la part de l'abbaye de Saint-Bénigne, si bien

que le fondateur en fit don à l'évêque de Langres, qui, lui-même,

transmit àcette abbaye tout le droit qu'il pouvait avoir sur le nouvel

hôpital, lequel devint ainsi l'humble satellite dugrand monastère

dijonnais. (P. 75.) C'est ainsi qu'en passant sous la juridiction de

Saint-Bénigne, l'hôpital aux Riches perdit son caractère primitifde

fondation séculière pour entrer dans la classe des maisons de refuge

qui étaient ordinairement annexées aux monastères.

Comme annexe à l'aumônerie de Saint-Bénigne, l'hôpital aux

Riches fut tenu en bénéfice parun religieux de ce monastère;il se

développa jusque vers le milieu du xiv° siècle, où il commença à

déchoir sous l'administration de recteurs sans zèle et de frères hos

pitaliers sans esprit de dévouement et de sacrifice.(P.9o.)

Vers la fin duxv° siècle, les frères convers avaient quitté l'hôpital ;

les converses le quittèrentpeu après.Au xvi°siècle, il n'y avait plus

pour soigner lespauvres passants qu'une vieille servante à laquelle

on donnait 3o livres de gages. (P. 92.)

L'hôpital aux Riches ayant cessé d'avoir une existence propre,

Bernard Lenet, qui en fut le dernier recteur, transporta, partran

saction du 11 novembre 1656, aux religieux de Saint-Bénigne,

moyennant une pension viagère de 5oo livres, l'office claustral de

recteur, qui fut immédiatement réuni à la manse conventuelle.

(P. 1o5.)

Après le récit très-clair et plein d'un véritable intérêt de toutes

les phases relatives à la fondation et à l'existence de l'hôpital aux

Riches, M. d'Arbaumont présente l'histoire du chapitre de la cha

pelle aux Riches, depuis son établissement au xii° siècle jusqu'à sa

suppression, en 1789.

Ce chapitre, qui était composé de sept chanoinesà son origine,

de huit à la fin du xiv° siècle, en eut neuf et un doyen depuis le

commencement du xvi° siècle jusqu'à la Révolution.(P. 1 17.)

Les chanoines étaient, de même que leur doyen,à la nomination

de l'abbé de Saint-Bénigne; ils ne reconnaissaient d'autre juridic

tion que celle de cet abbé, ce qu'ils considéraient comme le palla

dium de leurs libertés. (P. 123.)

M. d'Arbaumont est parvenu à exhumer le nom de tous les

REv. DEs Soc. sAv. 1° série, t. X. 23
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doyens, en glanant patiemment dans une série considérable de

titres divers et dans les registres capitulaires qui commencentà la

fin du xvi° siècle. - -

Ce qui fait la sûreté et le mérite de son travail, c'est qu'il marche

toujours avec des documents authentiques émanésdu chapitre lui

même,imprimés à la suite de sa Notice et dont chacun peut ainsi

apprécier la portée et les conséquences.

Ces documents, comme le dit avec raison M. d'Arbaumont,per

mettent de pénétrer dans l'intérieur de la chapelle aux Riches, de

se rendre compte des rapports des chanoines entre eux ou avec

leurs supérieurs, de les suivre au cloître, au chœur, au chapitre et

jusque dans leurs maisons canoniales. Alors, dans la réalité, il ne

s'agit plus seulement d'une église obscure, mais bien de l'histoire

générale, des institutions et des mœurs ecclésiastiques étudiées au

sein même d'un collége de chanoines séculiers. -

VALENTIN-SMITH,

Membre du Comité.

TnAvaur DE LA Société D'nIsToInE ET D'ARcHÉoLoaiE DE LA MAURIENNE

(Savoie).

II° volume, 1° bulletin, janvier 1869.

Le 1° bulletin du Il° volume des Travaux de la Société d'histoire

et d'archéologie de la Maurienne, que vous avez renvoyéà notre exa

men, ne contient qu'un Essai historique, par M. Truchet, sur l'au

mône du Carême dans la ville de Saint-Jean-de-Maurienne(p. 265-356),

outre un Tableau,dontnous n'avons pasà vous entretenir, du maxi

mum des salaires, gages et mains-d'œuvre, arrêté en 1794par le conseil

communal de Saint-Jean.

L'aumône du Carême que devaient faire obligatoirement les évê

ques de Maurienne, dans leur ville épiscopale de Saint-Jean, con

sistait en un lopin de pain d'orge bluté ou criblé" que l'on dis

tribuait au peuple, chaque jour du carême, à la porte du palais

" On faisait des pains de six livres que l'on coupait en six morceaux; chaque

morceau était un lopin,c'est-à-dire 5oo grammes environ. (P. 27o.)-Dans les

Remontrances faites en 1575par le procureur fiscal de l'évêché, on lit que le lopin

de painpeut valoir auplus hault prix un liard et demy.(P. 291.)
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de l'évêché, depuis dix heures du matin jusqu'à une heure après

midi.

On ignore l'origine de cette aumône; le plus ancien document

quien fasse mention est un compte de l'évêché,surparchemin, de

l'an 1313. La distribution devait se faire à tous venantz, porte une

convention de mars 1567, nonobstant l'arrest publié par lequel est

deffendu aux riches prendre ladite aumône (p. 276); ensorte que, «par

«friandise d'argent..... soit riches, soit pauvres, y venoient indis

«crettement prendre part,voire qu'il semble à ceux qui n'en ont

« aucun besoin qu'on soit plus obligé de la leur donner qu'aulx

« pauvres » (p. 292). Les nobles eux-mêmes ne dédaignaient pas

d'accourir à cette espèce d'agape. (P. 275.)

De tous les pays environnants, on arrivait à Saint-Jean-de-Mau

rienne: de la Tarantaise, duGénevois, du Monestier, de Briançon,

de lavallée de Myollan, de celle de Grésivaudan et de tout le Dau

phiné. (P.293.)Auxvi°siècle, l'affluence des personnes n'était pas

moins de trois à quatre mille, chiffre supérieur à celui de la ville.

. Plusieurs fois il arriva que cesgens,quistationnaient dans les cours

du palais de l'évêque et sur les grandes herbes du cimetière, bri

sèrent les portes et les fenêtres de l'évêché et firent main basse sur

le pain qu'on tardait tropà leur distribuer. (P. 271.)

Dans cette occurrence, les évêques de Maurienne mirent tout en

œuvre pour faire cesser l'aumône du Carême, ou tout au moins

pour faire régler son mode de distribution.

Dès que Pierre de Lambert fut monté sur le siége épiscopal de

Maurienne,il s'occupa de réformer les abus de cette aumône;il

proposa, en 1575, aux syndics de Saint-Jean " de n'en faire la

distribution qu'auxpauvres et nécessiteux seulement des terres de

l'évêché, dans leurs villages respectifs, non en pain, mais en blé,

et nullement «à un tastz de ruffiens(p. 287).....àdes chambrières

« qui vendent ledit pain pour en achepter des affiquetz (p.292)...

" Les syndics n'étaient pas, comme le sont aujourd'hui les maires, de nomination

souveraine;le tiers état et la bourgeoisie élisaient annuellement deuxsyndics de leur

choix,qu'ils avaient soin de prendre parmi ceux des leurs qu'ils estimaient les plus

capables de les représenter et de soutenir leurs intérêts. Ces deux syndics jouissaient

temporairement de la qualité de noble et portaient l'épée comme insigne de leur

noblesse et de leur charge syndicale. Le corps de la noblesse en élisait aussi un. Le

nombre des conseillers municipaux s'éleva jusqu'à quarante-huit, parmi lesquels

devaient toujours figurer deux ouplusieurs avocats.(P. 281.) - -

23.
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« ou la coiffe verte au moys de may (p. 291), non plus qu'à ceulx

« qui ont bien de quoyse nourrir et aux estrangiers qui n'apportent

« que villenie et infection» (p.3oo).

Les remontrancesfaites aux syndics par l'évêque de Maurienne

et par son procureur fiscal sur les abus de l'aumône de Carême,

mises aujourpar M.Truchet,présentent un grand intérêt et ré

vèlent en Pierre de Lambert un esprit éclairé et singulièrement

plus avancéque les municipaux de Saint-Jean sur le véritable esprit

des institutions de charitéet sur la nécessité de fonder des moyens

d'instruction pour le peuple.

Voici en quels termes énergiques s'explique le procureurfiscal

de l'évêque dans l'un des mémoires intitulé Incommodités et absur

dités de tels abus :

« Ce que rend affectionnez quelques uns de la cité Saint-Jean à

«soustenir que tel abus doit estre continuéainsi qu'il est à la dis

«tribution de l'aumosne, c'est qu'ilz disent qu'ilz ont meilleurmar

« ché des ouvriers pour leurs vignes et qu'ils tirent quelque peu

« d'argent de louaige de certaines granges et estables où ils logent

« telles bellistrailles de gens; mais, quand ilz regarderont bien les

« pertes et incommodités, elles surpassent le prouffit.

« Premièrement,pour ce qu'aporte un florin ou deux qu'un ci

« toyen tirera de louage d'un estable où il mettra cinq ou six per

« sonnes qui y font du feu sans cheminée, il mest en danger de

«brusler sa maison, comme on a vu que telz accidentz en sont

« survenuz et encore n'y apas longtemps en la rue de l'Horme.

« Item, telles bellistrailles des gens ne cessent de courir jour

«et nuit par les possessions et desrobent le boys des clostures et

« haies, les paysseaulx des vignes, branches d'arbre pour fere du

«feu, et, s'ils treuvent quelque chose à l'avantage, le prennent et

«desrobent.Voyre qu'à tel quitirera de louage d'une estable cinqà

«sixsolz,ceulsmemesqu'il a logés luyferontdu mal en sapossession

«à plus d'un escu.

« Item, telle assemblée de bellistrailles et gueux apportent une

«grande villenie et infection à la cité, tellement que, quant vient

«puys sur les challeurs, il se peut demourer contagion de peste,

«comme l'on aveu advenir en plusieurs lieux et semblables occa

«sions, qu'est chose principalement considérable.

« Item, l'autre villenie et infection pour le corps et pour l'âme,

« c'est que l'on peut dire en ce temps là de Caresme, qui estprin
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« cipallement dédié pour le service de Dieu, que soubz le prétexte

«de telle aumosne abusive de la cité de Saint-Jean-de-Maurienne

«est leplus infame et abominable bordeau(soyt dict avec révérence)

« qu'il y en ayt point en l'Heurope, car il yvient de partout une

« infinité de femmes et filles lubriques et abandonnées, et tous les

« goullevourdeurs des ressortzyviennent passer leurs fureursvene

«riennes et deshonestes, etc. » (P. 296.)

Caressant, dès 1575, l'idée qu'il réalisa plus tard de l'établisse

ment d'un collége à Saint-Jean-de-Maurienne, Pierre de Lambert

faisait proposer auxsyndics « d'appliquer quelque quantité et partie

« des grains..... à faire une fondation pour la nourriture et entre

« tennementde quelquespauvres enfans de bon esprit et de nombre

« tel que serayt advisé, qui avec le tems pourroient devenir gens

«de bien et d'honneur et doctes,honoreroient etserviroient la cité,

« tout le public, soit en profession séculière ou ecclésiastique, là

« où,à faute de moyens,ilz demeurent endormiz dans la pauvreté.»

(P.3oo.)

On aime àreproduire de tels sentiments et de telles paroles.

Les habitants et les syndics de Saint-Jean-de-Maurienne n'ayant

pas adhéréauxpropositions de Pierre de Lambert,celui-ci s'adressa

au sénat de Savoie, qui rendit, le 25 janvier 1575,un arrêt par

lequel il fit « expresses inhibitions et deffencesàtoutzgentizhommes,

« marchans, bourgeoys et roturiers ayant en biens ou par art et

« industrie moyen d'entretenir leur famille, de n'aller prendre eulx

« ny aulcungs de leur famille l'aulmosne; » mais en même temps

avec exhortation à l'évêque de faire l'aumône selon la manière

accoutumée, et plutôtpar augmentation que diminution. (P. 3o4.)

Il paraît que l'arrêt dusénat fut fidèlement exécuté jusqu'en 162o,

epoque où,Charles Bobba étant évêque, les syndics firent dresser,

par le notaire Sambuis,une protestation de ce que l'aumône ne se

faisait plus aux heures accoutumées. (P. 31 1.)

En 1629, les choses devinrent bien plus graves. Le 1o avril de

cette année, quatre jours avant Pâques, le même évêque Bobba fit

cesser toutà coup la distribution du pain, par ce motif qu'il n'y

avait plus de blé, ceux qui n'en avaient nul besoin ayant épuisé la

provision. (P. 316.)

Les conseillers municipaux et les syndics se rendent au palais

épiscopal poursupplierl'évêque et protester contre la discontinuation

de l'aumône. L'évêque resta sourd. Le peuple,instruit de son refus,
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s'introduisit violemment dans le palais épiscopal, dont il brisa les

portes et les fenêtres.

Charles Bobba ayant dénoncé le fait au princeThomas de Savoie,

les deux syndics des bourgeois et tiers état furent arrêtés le 7juin

et détenusjusqu'au 13 septembre de la même année 1529, et con

damnés en grosses amendes et dépenses.(P. 326.)

Le syndic de la noblesse ne fut point poursuivi, quoiqu'il eût

prit partà la protestation comme les deux syndics du tiers état.

(P. 326.)

Les deux syndics du tiers état furent indemnisés en partie du

préjudice qu'ils éprouvèrent par la municipalité de Saint-Jean, qui

leur accorda 1,25o florins. (P. 231.)

Rien n'indique comment l'aumône du Carême fut distribuéejus

qu'en 1699; mais on voit par les rôles des personnes quifurent

maltraitées que cette année, sous l'épiscopat deValperga de Mazin,

la distribution ne se faisait plus comme jadis à la porte extérieure

de l'évêché; que ceux qui se présentaient pouryparticiper étaient

enfermés dans une cour intérieure du palais épiscopal, et là soumis

à un triage fait par les domestiques de l'évêque, qui parfois se

livraientà des voies de fait envers ceux qu'ils croyaient devoir éli

miner.(P. 312.) Ainsi un nomméMartin Charvinat dépose que,

« le 1° apvril s'estant présenté humblement comme les autrespau

«vres auxlieu et heure ordinayres de la distributionpour larecepvoir,

« le nommé Dénarié (domestique de l'évêque) luy fit plusieurs in

rterrogatz,puys le saisit aux cheveux, et le tira et secoua et luy

« donna enfin un grand coup de poingt derrière la tête, etc. »

(P. 313.) -

En 1768,fatigué de l'embarras que lui causait son diocèse au

point de vue temporel et de l'exaction difficile de ses droits sei

gneuriaux, M* de Martiniana, qui avait succédéàM* de Mazin,

vendit au roi de Sardaigne tous les droits qu'il pouvait avoir, pour

une pension annuelle de 2,ooo livres et l'inféodation de la ville

d'Aiguebelle, qui fut érigée à cet effet en principauté. (P. 317.)

On ne possède aucun renseignement sur ce que devint alors

l'aumône de Carême, quiprobablement, dit M. Truchet, aura dis

paru dans le gouffre révolutionnaire, comme tant d'autres institu

tions du moyen âge.

Dans l'ordre des institutions de la charité publique, le travail de

M.Truchet et les documentsinédits qui l'accompagnent présentent,
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d'une manière saisissante, cet enseignément,que l'aumône réclamée

comme droit,même dans l'étroite sphère d'unepetite localité, pousse

les populations à la fainéantise, excite leur convoitise, abaisse et

dégrade jusqu'aux riches et aux nobles accourant pour réclamer

leur part dans l'agape du pauvre, produit enfin des désordres de

tous genres. S'il y a un principe justifié en matière de bienfaisance

publique, c'est qu'autant il est utile, indispensable de l'exercer

comme devoir,non-seulementà titre d'humanité, mais encore comme

nécessité et besoin incessant d'ordre social, autant, exigée comme

droit, elle énerve l'activité individuelle, engendre la paresse,et avec

la paresse amène tous les maux qui en sont l'inévitable suite.

VALENTIN-SMITH,

Membre du Comité.

AvvALEs DE LA SocIéTé IMPÉRIALE D'AGRIcuLTuRE, INDUsTRiE, sciENcEs,

ARTs ET BELLEs-LETTREs DE LA LoIRE.

Année 1867.

Il n'y a absolument rien dans le volume de cette Société qui

m'a été renvoyé de relatif auxtravaux de la section d'histoire et de

philologie. Les quatre fascicules dont il se compose ontuniquement

rapport à l'industrie, à l'agriculture, et concernent exclusivement

la section des sciences. Je n'auraià signaler qu'une allocution pro

noncée dans la séancegénérale annuelle par M. Michalowski, qui la

présidait. Si courte que soit cette allocution, quelques observa

tionsingénieuses s'yfont remarquer. Les extraits suivants le prou

VerOnt :

« Quand la quenouille filera toute seule, l'esclavage disparaîtra,

* dit Aristote.Se doutait-il qu'un jour, le nôtre, la quenouille file

* rait seule?Mais si nos bras,grâce à la puissance des machines,

* se reposent en effet plus souvent, nos têtes, nospauvres têtes cas

* sées s'épuisent jour et nuit sans venirà bout de rien.Tout change,

« tout fuit, tout finit, mais rien ne paraît définitif; il faut sans

tr CeSSe I'eCOInmmencer.

« L'esclavage extirpé, le prolétariat nous est venu,plaie sociale

*un peu moins aiguë, mais plus vaste encore.. .

· En somme, la quenouille a beau filer, l'âge d'or n'est point ve
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« nu, et nous sommes,plus quejamais, troublés, souffreteux, mé

«contents.Que faire?...

« Il faut, avant tout, scruter notre moral...

«Si notre corps est sujetà vieillir, l'esprit est toujoursjeune, et

- ne cesse pas degrandir, pourvu qu'il soittoujours actif...

« Ily a des choses qu'on ne remarque pas assez : le cerveau, l'or

« gane siparfait de la sensibilité, est insensible lui-même; on peut

« en couper une tranche sans que le patient sente rien. De même

« l'intelligence, cette lumière divine qui éclaire et voit tout, se voit

«fort mal elle-même.... »

J'ai déjà eu l'occasion de faire remarquer le talent humoristique,

original, de M.Michalowski. Par malheur, il ne conclut pas. Mais,

en cesgraves matières, celui-là serait la Providence même quiau

rait le don de conclure.

PIERRE CLÉMENT,

Membre du Comité.

__ - ----
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

BULLETIN DE LA Société D'ÉTuDEs D'AvALLov.

8° année, 1866.

Dans le présent bulletin, deux mémoires seulement intéressent

l'archéologie en quelques endroits : c'est la Notice de M. l'abbé

Henri sur Saint-Léger-de-Fourcheret, et celle de M. l'abbé Michel

Gally sur Les actes et le culte de sainte Magnance.

Nous n'avons pas à nous occuper ici de la légende de sainte Ma

gnance, une des vierges italiennes venues dans cette contrée à la

suite du convoi de saintGermain d'Auxerre, mais seulementàrésu

mer la description que l'auteur du mémoire a donnée de la châsse

de la sainte.

Cette châsse, placée dans la chapelle à droite dugrand autel de

l'église de Sainte-Magnance, près Rouvray, diocèse d'Autun, date

rait du commencement du xii° siècle, suivant M. l'abbéGally. Elle

est en pierre d'un grain assezfin et a la forme d'un édicule porté

sur quatre colonnes, dont les pieds reposent sur une sorte de

pierre tumulaire.

Toutes les faces de la châsse, hormis celle dupignon postérieur

refait à neuf,présentent des bas-reliefs. Les bords sont encadrés

de dessins dont le style semble accuser la belle période de l'archi

tecture romane en ce pays ; même observation pour les proportions

et les chapiteaux des colonnettes.

Le premier bas-relief qui se présente à la vue dans la position

actuelle du monument est une statuette d'environ 7o centimètres,

et qui seule occupe le pignon antérieur. C'est sainte Magnance avec

sa pannetière suivant à pied le convoi de saint Germain. La main

droite et tout l'avant-bras gauche ont été mutilés.

Au côtégauche est le bas-relief le plus important. Un person

nage est couché sur un lit de parade; autour de lui quatre femmes

d'attitude affligée et portant le même costume que sainte Ma

gnance au précédent bas-relief. Ce personnage sur son lit de mort

-------- -- -------
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est-il saint Germain l'Auxerrois, ou bien sainte Magnance elle

même? c'est ce que l'état actuel du monument ne permetpas de

distinguer au juste; il ne semble pourtant pas qu'il s'agisse d'un

évêque.

Le bas-reliefqui fait pendant sur le côté droit de la châsse re

présente la révélation des reliques de la sainte : un voyageur en

dormi sur une pierre, la tête appuyée sur un squelette de cheval,

et deboutà ses côtés deuxfemmes qui ne peuvent être que sainte

Magnance et sainte Palaie. Il serait trop long de rappeler ici la lé

gende à laquelle le bas-relief fait allusion.

Les deux versants qui forment la partie supérieure de la châsse

semblent avoir porté l'un et l'autre un ange tenant un encensoir,

mais ces bas-reliefs sont très-mutilés. La longueur totale du monu

ment est de 1",83, et sa hauteur de 2 mètres et demi y compris

les colonnes et le soubassement. On sait par les auteurs du xvii°siè

cle que la châsse était autrefoisplacée sur le grand autel et conte

nait le corps de la sainte.

Nous passons maintenant à la notice historique sur Saint-Léger

de-Fourcheret. Ce que M. l'abbé Henri nous dit de l'état actuel de

l'église deSaint-Léger donne l'idée d'un édifice en très-grande par

tie refait : la partie la plus ancienne serait le chœur, dont les

quatre fenêtres à meneaux et les faisceaux de nervures partant des

angles et dessinant au-dessous de lavoûte des cœurs et des rosaces

se réfèrent par le style au dernier gothique. Une boiserie tirée de

la basilique deVézelay auxvii° siècle couvre tout le fond de l'église

et luifait une splendide décoration.On voit sur les côtés les statues

de saint Léger et de sainte Geneviève, placées chacune entre deux

colonnes corinthiennes cannelées et dorées; le fronton s'élèvejus

qu'à la voûte. L'autel, le tabernacle et jusqu'aux gradins sont autant

de décors de ce retable orné au centre d'un tableau de la Résur

rection.

Voilà tout ce que nous offre en deux cent vingt-deux pages le

8°annuaire de cetteSociété d'arrondissement, modeste et laborieuse

académie comme nous voudrions en voir établir dans tous les

centres de moyenneimportance.Que ces petits centres d'études se

rattachent à de grandes associations provinciales, et que tout cet

immense travail local soit appelé ensuite à converger dans l'unité

d'ensemble des travaux historiques de la France, tout sera pour le

mieux; mais d'abord il nous semble que rien ne saurait contribuer
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plus que ces Sociétés d'arrondissement au recensement rapide et

complet de nos richesses et de nos curiosités archéologiques.

GUsTAvE BERTRAND,

Membre du Comité.

Rerve De GascooME, publiée par le Comité d'histoire et d'archéologie

de la prorince ecclésiastique d'Auch.

Tome lX, 1868.

Chacun des volumes de la Revue de Gascogne contient un grand

nombre de mémoires, de rapports ou de documents originaux sur

l'histoire locale, sur l'archéologie, sur l'état des arts dans la pro

vince ecclésiastique d'Auch. Une table méthodique nous a servi de

fil conducteur; elle permet de retrouver facilement la part des di

verses sections du Comité.

Archéologie antéhistorique.-Un couteau en silex inachevé, dé

couvert dans un jardin de la commune de Castelnau d'Auzan, a été

décrit avec soin parMM. les abbés Trouette et Canéto.Une planche

représente cet objet qui se recommande par des dimensions excep

tionnelles.

Archéologie gallo-romaine.-M. l'abbé Lartigau, curéde Bellocq

sur-Salies, revendique pour le territoire de sa paroisse l'honneur

de posséder l'emplacement de l'ancienne ville de Beneharnum, capi

tale du pays de Béarn et siége de ses premiers évêques, disparue

dans le cours du Ix° siècle. Les auteurs qui ont écrit jusqu'à présent

sur les antiquités béarnaises ont été divisés d'opinion sur ce point;

ils ont cruretrouver l'emplacementde Beneharnum soit àMorlaas, soit

àOrthez, soit à Lescar. M. l'abbé Lartigau les combatà l'aide des

itinéraires; il invoque aussià l'appui de sa thèse les ruines encore

visibles d'anciennes constructions. Pourprononcer en connaissance

de cause,il faudrait être plus familiarisé que nous ne le sommes .

avec la topographie dupays.Nous ne savons que trop qu'on fait dire

aux chiffresà peu près ce qu'on veut, et qu'on découvre àpeu près

partout des ruines ou des terrassements. Nous nous bornerons seu

lement à critiquer comme inadmissible l'interprétation que donne
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M. le curé de Bellocq d'une sculpture du portail occidental de son

église, et qu'il produit commeun argument d'une certaine impor

tance. Dans une tige à quatre rangs de feuilles surmontées d'un lis

épanoui, à la suite duquel neuf autres lis se déploient en des

groupes distincts, il a cru voir l'emblème de la généalogie méro

vingienne des ducs de Gascogne et des vicomtes de Béarn. M. le

curépeut être bien certain que ce n'est là qu'un de ces fleurons d'un

usage si fréquent dans l'ornementation romane ougothique.

Les ruines et les mosaïques découvertes à Saint-Cricq, dans le

département des Landes, ont fait l'objet de communicationsimpor

tantes adressées au Comité; elles ne sont rappelées dans le volume

qui nous occupe que par des notes qui n'apportent aucun rensei

gnementnouveau.

Archéologie du moyen âge.-M. l'abbéCanéto poursuit le cours

de son vocabulaire des termes les plus usités dans l'étude des mo

numents chrétiens, dont nous avons eu àparler dansplusieurs rap

ports précédents. Cette fois, l'auteur a conduit son travail du mot

fanal au mot gargouille. Ce travail, nous l'avons déjà dit, est fait

avec soin, et fera certainement pénétrer de saines notions archéolo

giques dans le jeune clergé de la province d'Auch; nous voudrions

le voir promptement terminé et publié sous forme d'un manuelà

bon marché. M. Canéto s'est occupé spécialement des calices dans

le tome IX de la Revue. Il décrit avec un soin minutieuxun élégant

calice du xvIII° siècle, qui appartient, ainsi que d'autrespièces d'or

févrerie du même temps, à la petite église de Malabat (Gers). La

comparaison de ce vase sacré avec ceux des époques antérieures a

donné lieu à un certain nombre d'observations et de rapproche

ments dignes d'intérêt.

M. le docteur Sorbets a recueilli sur les inscriptions du dépar

ment des Landes quelques notes qui se recommandaient par leur

titre seul à notre attention.Nous espérionsytrouver des renseigne

ments sur l'épigraphie de cette région peu connue; mais l'auteur

s'est plutôt proposé d'indiquer les modifications successives des ca

ractères employés aux diverses époques du moyen âge.Ses notes ne

nous ontfourni que trois inscriptions complètes : l'une, en latin,

rappelant la dédicace de la chapelle des Augustins de Geaune

(1 19o); les deux autres, en patois, constatant des reconstructions

opérées dans les églises de Geaune et de Cadillac (1 127, 1 152).
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M.Sorbets émet le vœu, auquel nous nous associons complétement,

de voir recueillir et publier tous les monuments épigraphiques des

quatre départements de la province ecclésiastique d'Auch, Landes,

Gers, Hautes et Basses-Pyrénées.

Le musée d'Auch est en bonnes mains. Le conservateur de cette

collection,M. Prosper Lafforgue,a publié récemmentun volume de

Recherches sur les arts et les artistes en Gascogne au rvr° siècle. L'ana

lyse que présente de ce travail M. Léonce Couture est faite pour en

donner l'idée la plus favorable. Ainsi M. Couture en extrait, pour

la placer sous nos yeux, une liste de vingt-six noms d'architectes,

sculpteurs,peintres etverriers, la plupart auscitains,agenois, con

domois ou lectourois. Comme complément à ces précieux détails,

l'archiviste du département des Basses-Pyrénées,M. Raimond, an

nonce qu'il vient de trouver la preuve que le peintre-verrier de la

cathédrale d'Auch,Arnaudde Moles, dont le lieu de naissance était

contesté, est néà Saint-Sever. M.Raymond promet aussiun travail

sur les artistes dont les éléments luisont fournis par les archives

départementales des Landes et des Basses-Pyrénées.

Le tome IX de la Revue de Gascogne contient encore un mémoire

toutà fait digne d'être signalé au Comité sur les travaux d'utilité

publique exécutésà Bordeaux età Bayonne par le célèbre ingénieur

Louis de Foix pendant la seconde moitié du xvi° siècle, et sur la

tour de Cordouan construite par le même personnage. M. Tamizey

de Larroque a enrichi sa curieuse notice de documents originaux

qui lui donnent une valeur considérable.

F. DE GUILHERMY,

Membre duComité.

CatALoouE RAIsoNNé Dv MuséE D'ARcHéoLocIE DE LA vILLE DE RENNEs,

par M.André, conseiller à la Cour impériale de Rennes, membre de la

Société archéologique du département d'Ille-et-Vilaine, etc.

Rennes, 1868, 1 volume in-8°.

On ne saurait trop encourager les auteurs de catalogues de mu

sées; après les manuels, rien n'est plus utile que ces ouvrages de

modestesprétentions. Lorsque nous posséderons les catalogues de

tous les musées de France et de bons manuels des diverses branches
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de l'archéologie, cette science réalisera en quelques annéesplus de

progrès qu'elle n'en a faits depuis un siècle. Les esprits qu'effrayent

encore son nom se familiariseront avec ses principes et sa termino

logie; les archéologues dignes de ce nom se multiplieront, et l'on ne

verra plusparaître aussi souvent de ces travaux, comme il y en a

trop, où l'on ne peut louer sérieusement que la bonne volonté. Ce

n'est pas dans cette catégorie que doit être placé le livre dontje suis

chargé de rendre compte. Disposé avec méthode, écrit simplement,

le catalogue du musée de Rennessera utilement consulté;je le pro

pose comme un modèle à ceux qui voudront doter leur ville d'un

guide aussi nécessaire.Toutefois, comme les observations critiques

sont plus utiles que des éloges, j'en adresserai quelques-unes au

savant magistrat. Et d'abord je lui demanderai s'il ne s'estpas laissé

entraîner hors des bornes dans les commentaires de certains articles

de son catalogue. Dans la deuxième partie,par exemple, le numéro

713 a fourni à M. André l'occasion d'un traité de la mythologie de

l'Inde, quine remplitpas moins de seize pages de petit texte. N'est-ce

pas trop à propos d'un album qui,à la vérité, renferme une sorte

de panthéon hindou que l'on croit avoir été exécutéà Patna, chef

lieu dugouvernement de Baharsur le Gange ? Il n'y aurait qu'à re

remercier l'auteur, si, en cette occasion, il avait pris la peine de

mettre le lecteur au courant des matières traitées dans chacun des

chapitres du catalogue.Ces courtes introductions,indépendamment

de l'instruction qu'elles mettentà la portée de tous, ont encore le

grand avantage de permettre la brièveté au rédacteur du catalogue

dans ses descriptions, mais est modus in rebus, et, dans son zèle,

M. André a peut-être un peu oublié cette sage maxime. Après

cette observation, qui porte sur la conception du travail, j'en

ferai aussi sur son exécution. Les citations n'ont pas toujours la

précision nécessaire. A l'occasion d'une pierre gnostique (n° 13)

sur laquelle on lit 1AQ, M. André cite le célèbre passage où

Diodore de Sicile nomme IAQ le Dieu de Moïse; mais, au lieu d'in

diquer le livre I", chapitre xciv,S 2, il renvoie au livre III. Les er

reurs de ce genre, rares chez M. André, mais trop fréquentes dans

les ouvrages publiés dans les départements, sont fâcheuses à tous

égards, et ont pour première conséquence d'ébranler la confiance

du lecteur, qui, lorsqu'il en remarque plusieurs et qu'il constate

l'absence de précision en pareille matière, craint d'avoir affaire à

de l'érudition de seconde main.Tel n'estpoint le cas pour M. André,
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qui n'ignore pas les vraies sources de la science; cependant, s'il

réimprime son livre, il fera bien de vérifier de nouveau les cita

tions.Je sais trop bien,par expérience personnelle, qu'il estpresque

impossible d'échapper soit à des erreurs formelles, soit à des fautes

d'inadvertance dans l'élaboration d'un catalogue considérable, pour

faire une grosse affaire à M. André de quelques lapsus calami"; il

ne me saurapas mauvaisgré,je l'espère, de l'avertir qu'on peuttou

jours améliorer les ouvrages de ce genre.Mepermettra-t-il aussi de

lui rappeler qu'on ne cite plus le P. Hardouin qu'en cas de néces

sité absolue ?

Je viens de faire laguerre àM. Andrépour avoir,parfois, donné

trop d'étendueà ses commentaires.Je ne me contredirai pas en lui

faisant remarquer qu'il est des articles oùil apéchépartrop de briè

veté. Sous le numéro 531 est mentionnée une matrice de sceau en

cuivre doré de l'abbaye de Saint-George de Rennes, que l'on a pu

voirà l'Exposition universelle de 1867; or la légende de ce monu

ment pourrait embarrasser quelques-uns des lecteurs de M. André.

Ony lit :

HOC SIGNVM SCI PPENDAS ESSE GEORGII.

C'est unvers léonin quisignifie : Penseque ce sceau est celui de Saint

George.(PPeNDAS est là pour perpendas).

L'histoire du musée de Rennes est exposée dans une excellente

préface,modestement intitulée Avis préliminaire. On lira cette pré

face avec intérêt. Le fonds principal de cet établissement est le

cabinet du président de Robien, dont le nom n'est pas connu seu

lement en Bretagne, bien que la plupart de ses écrits soient restés

manuscrits.

Le joyau des collections du président de Robien était une sta

tuette antique d'or, trouvée vers 1719 à la pointe nord-est de Lok

mariaker et qui est décrite sous le numéro 322 bis du catalogue de

Rennes.Ce précieux petit monument a été volé en 18o9 par un

forçat échappé du bagne de Brest, qui fit aussi main basse sur les

armoires qui contenaient les médailles d'or et d'argent, ainsi que

les bagues et autres objets de prix. Le prédécesseur des trop célèbres

Fossard et Brouillet, qui, en 1831,volèrent le Cabinet de France,

" On en trouverait d'infiniment petits, comme,par exemple,page 51 : sous les

n° 1 1 o, 1 1 1, 1 1 2, l'auteur décrit trois pierres, quisont sans doute en creux; mais

il a oubliéde le dire.
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expia comme ceux-ci son crime en retournant mourir au bagne ;

mais on ne retrouvapas la figurine. Heureusement que M. deRobien

l'avait faitgraver et que Caylus l'a reproduite dans son Recueil d'an

tiquités". - -

C'est une divinité panthée, qu'on pourrait nommerEros Harpocrate,

et M. André l'a fort bien décrite; mais ce monument a inspiréà

Caylus des réflexions que je ne puis m'empêcher de citer.-Ce sera

comme un étiage qui nous servira à mesurer le niveau de la cri

tique dans un temps où un savant comme Caylus, qui, en outre,

étaithomme d'esprit, pouvait écrire la phrase que voici :

«Je ne sçais rien de si incommode à rencontrer que les figures

« Panthées.Cet objet de superstition, dont leprincipe estpeut-être

« autant l'avarice que la réunion de plusieurs cultes,dans le dessein

« de lesporter avec une plus grande facilité; cet objet, dis-je, pré

« sente un tissu d'allégories impossiblesà deviner,puisqu'il est, en

« effet, le produit de plusieurs foiblesses particulières, présentées

« par des attributs divisés et réunis selon la plus simple volonté.»

Le catalogue du musée de Rennes a été publié aux frais de la

Société archéologique du département d'Ille-et-Vilaine, et a paru

d'abord dans les tomes IV et VI des Mémoires de cette compagnie.

On a eu depuis l'excellente idée de réunir ces deux parties en un

volume, quiporte la date de 1868.On ne saurait trop féliciter la

Société d'avoir fait un aussi bon emploi de ses deniers, et surtout

d'avoir trouvé dans son sein un savant aussi distinguéque celui qui

a bien voulu consacrer ses rares loisirs à l'œuvre si difficile et si

méritante queje n'aipas assez louée dans ce rapport.

CHABoUILLET,

Membre du Comité.

BuLLETIN ET MéMoiREs DE LA SociétéARcHÉoLoGiQuE Du DÉPARTEMENT

D'ILLE-ET-VILAINE.

Tome IV. Rennes, 1866,in-8°de326 pages.

La plupart des Sociétés savantes de province sont entrées dans

· .. l'excellente voie de travailler à se former des musées spéciauxd'ar

" Voy. t.VI,p.378,pl. 1 19, etc.



- 369 -

chéologie ; et plusieurs même d'entre elles en ont déjà publié les

catalogues. Rien deplus utile que des publications de ce genre, qui,

lorsqu'elles seront complétées, puis rassemblées, permettront au

public d'embrasser d'un coup d'œil l'ensemble des monuments du

passé de notre pays que ces mêmes Sociétés recueillent avec une

louable émulation. Aussi est-ce avec plaisir que nous voyons la So

ciété archéologique d'Ille-et-Vilaine suivre un si bon exemple, en

nous donnant aujourd'hui le catalogue de son musée".Ce catalogue,

qui remplit la majeure partie du volume dont nous avons à nous

occuper, est dû à l'un des membres de cette Société, M. André.

Sous le titre modeste d'avispréliminaire se trouve une curieuse no

tice sur l'origine de ce musée,formé en grande partie du cabinet

de M. de Robien, président auparlement de Bretagne,néà Rennes

le 1 novembre 1698, et mort le 5 juin 1756. Ce cabinet passa

à son fils, comme lui président à mortier. Mais, à l'époque de la

Révolution, les riches collections qui le formaient furent confis

quées. Le département,à qui en revenait la propriété d'après la

la loi du 8 pluviôse an II, n'en voulut pas, et la commune de

Rennes, de son côté, fit mille difficultés pour l'accepter. Les col

lections de Robien, devenues municipales, étaient placées dans les

bâtiments de l'évêché lorsqu'ellesfurent l'objet d'un vol audacieux,

que M.André nous raconte en ces termes :

« Le 21 avril 18o9, un nomméJursellez,forçat évadé du bagne

« de Brest, après avoir examiné les locaux comme visiteur lors de

« l'ouverture publique de l'établissement, s'yintroduisit pendant la

« nuit à l'aide d'escalade et d'effraction, brisa les armoires et fit

« main basse sur les médailles d'or et d'argent, les bagues et objets

« de prix quiy étaient renfermés.Troisjours après, arrêté par la

« gendarmerie comme suspect et fouillé, on trouva sur luiplusieurs

* bagues, produit du vol. D'après ses aveux, l'on déterra, enfoui

« dans le Jardin des Plantes, un sac contenant un grand nombre

* des objets de prixpar lui soustraits.» (P.8.)Tout ne fut pas re

couvré, et ce qui doit causer les plus vifs regrets, c'est la perte

" Le tirage àpart du Catalogue de M.André fait l'objet du rapport qui précède.

On laisse néanmoins subsister la partie du rapport de M. Douët d'Arcq sur lesMé

moires de la Société archéologique d'Ille-et-Vilaine, où il est encore parléde ce travail,

attendu qu'ily est envisagéàun autre point de vue, bien que le rapporteur s'accorde

avec M. Chabouillet pour le recommanderà l'attention des lecteurs. (Note de la com

mission de rédaction.)

REv. DEs Soc. sAv. 1°série, t. X. - 2 li
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irréparable d'une statuette antique de Cupidon en or massif, trou

vée à Lokmariaker, « figurine-patère du travail le plus curieux,»

suivant l'auteur du catalogue, qui rapproche ce vol de celui qui

fut commisà la bibliothèque du Roi, le 6 novembre 1831; rappro

chement d'autantplus naturel que, parmi les objets compris dans

ce dernier vol, se trouvait un antique de la plus haute valeur et

qui provenait de la ville de Rennes: nous voulons parler de la cé

lèbre patère en or massif, découverte à Rennes en 1771 et donnée

à Louis XV par le duc de Penthièvre, alors gouverneur de Bre

tagne. Plus heureuse que le Cupidon, la patère d'or fut retrouvée

dans la Seine et rendue au Cabinet des médailles.

Le musée de la ville de Rennes est partagé en deux divisions,

l'unepour l'Archéologie et l'autre pour l'Ethnographie. Le catalogue

de cette seconde partie est annoncé comme devant paraître dans

le prochain volume de la Société. Quant au musée archéologique,

il est formé, 1° du fonds du président de Robien; 2° du résultat

de fouilles faites dans le lit de la Vilaine pendant les années 181 1

à 1815;3°de la collection particulière de laSociété archéologique;

1° des dons faitsà l'établissement. Pour donner d'abord une sorte

d'aperçu général de cet intéressant musée, nous placerons ici le

tableau méthodique du catalogue, qui est divisé en deux sections :

l'une affectée aux objets d'art de l'antiquité; l'autre réservée au

moyen âge,à la Renaissance et auxtemps modernes.

PREMIÈRE sECTioN.

I. Antiquités égyptiennes. .. .... .. ... . .. . 61 articles.

II. Antiquités persanes........... ...... . l1

III. Antiquités celtiques. .. .... .. .. .. .... . 39

IV. Antiquitésgrecques...... ............ 58

V. Antiquités étrusques. ............ .... 32

VI. Antiquités romaines etgallo-romaines. ... 256

ToTAL... .. .. .. . 453

sECONDE SECTION.

I. Glyptique.... .. ..... ..... .. .. ... .. . 63 articles.

II. Gravure ........ .. ... .. ..... .. .. .. 2

III. Numismatique.. ......... .. .... . .. .. 17

IV. Sphragistique................. .. ... 1 1

A reporter.. .. .. . 93
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Report. .. .. . .. . 93 articles.

V. Épigraphie - - - - s - - - - - - - s - - - - - - - - - 3

VI. Orfévrerie; bijouterie. . ... ....... .. 8

VII. Bronzes... .. . .. .. ... .. .. .. .. ... . 27

VIII. Horlogerie............. ......... 1

IX. Poids et mesures... .. . .. .... .. .. .. . 3

X. Armes.. .. -- ... ... ... .. .. -- ... . 31

XI. Ferronnerie;serrurerie...... .. .. .. . 8

XII. Marbres..... .. .. ...... .. ... .. . . 31

XIIl. Cire.. . .. .. . .. .. .. .. .. .. .. . - - - 1

XIV. Ivoire.. .. .. .. .. .. ... ......... .. . l1

XV. Bois.. .. .. ... ... ... ... ...... .. . 5

XVI. Émaux......................... 6

XVII. Céramique . .. . .. .. .. .. .. .. ... .. . 2 1

XVIII. Verrerie... . . .. . .. .. . . - - - s - - - - - - 1

XIX. Tissus; ornements d'église.......... 1

XX. Antiquités arabes................. 1 O

ToTAL... .. . .. .. . 26o

-

Ce tableau montre que le plan de la classification de ce musée

est bien conçu, et que la répartition des objetsy est méthodique.

Chaque article du catalogue contient,indépendamment de la des

cription du monument, sa matière, ses dimensions, sa provenance

et sa bibliographie, c'est-à-dire l'indication des ouvrages où il se

trouve décrit ou figuré, et enfin, lorsque le cas l'exige, des notes

historiques et archéologiquesplus ou moins étendues.Nous citerons

parmi les plus importantes de ces notes, celles qui accompagnent

ces petits monuments si obscurs et si curieux qui appartiennent aux

gnostiques et qui sont connus sous le nom d'abraxas.(P. 27 et suiv)

On sent bien que nous ne pourrions donner ici l'analyse, même

restreinte, des nombreux articles de ce catalogue qui méritent de

fixer l'attention. Nous sommes donc forcé de passer sous silence

toute la partie ancienne, qui nous a paru d'ailleurs bien traitée,

et plus particulièrement en ce qui concerne les antiquités égyp

tiennes, et nous nous contenterons de signaler quelques articles de

la seconde section.

Sous les n° 176 et 177 sont décrits deux camées de la Renais

sance qui représentent, le premier, Horatius Coclès défendant le

pont Sublicius, et le second,Marcus Curtius se précipitant dans le

gouffre. « Ces deux pierres, dit le catalogue,peut-être de la même

« main et tout à fait analogues, ont été réunies en un bijou de prix.

2 / .
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« Déjà fort remarquablespar la beauté de lagravure en relief, elles

« ne le sont pas moins pour le luxe de la monture. On les a fait en

« castrer, pour servir d'agrafes de ceinture ou de bracelet, dans un

« cercle de vermeil enrichi d'un entourage d'émeraudes, de rubis et

« de saphirs, sertis en plein autour de chaque camée.»

Indépendamment d'un assez bon nombre d'originaux, le musée

deRennes possède une collection nombreuse d'empreintes d'entailles

et de camées qui,pour l'étude, peuvent remplacer suffisamment les

originaux.

La numismatique tient un rang respectable dans le musée de

Rennes.

« Cette importante collection, dit le catalogue, se divise en deux

« sections. La première, qui se compose de médailles antiques,

« grecques, romaines, coloniales, etc. se monte à 2,2oo pièces.

« La deuxième, dont ily a plus particulièrement lieu de s'occuper

« en cet endroit, se compose de 36o monnaies et médailles fran

« çaises et 15o étrangères. Dans la suite française, on remarque

« des triens mérovingiens en or, des deniers carlovingiens, des

« monnaies royales et baronales,une série ducale de la Bretagne,

« des mereaux et jetons, de grandes et belles médailles. Dans la

« suite étrangère, des monnaies anglaises, hollandaises, alle

« mandes, etc.;une série curieuse de médailles satiriques frappées

« par les orangistes contre les jacobites et contre Louis XIV, des

« monnaies italiennes et espagnoles, des monnaies arabes et orien

«tales, etc. »

La sphragistique nous donne,sous le n°531, la matrice en cuivre

dorédusceau de l'abbaye de Bénédictines de Saint-Georges, fondée

à Rennes vers l'an 1 o32 par Alain III, duc de Bretagne, pour sa

sœur Adèle, qui en fut la première abbesse. Ce sceau représente

saint Georges à cheval, en costume de chevalier, avec ce vers

léonin pour légende : Hoc signum sancti perpendas esse Georgii. Si,

comme lepense l'auteur du catalogue, il est duxi° siècle, c'est là le

plus ancien sceau d'abbaye connu.

Nous signalerons à l'auteur une expression dont on pourrait

contester la propriété. C'est à l'article 95. « Glaive ou épée courte

« et à double tranchant (gladius).» Il est bien vrai qu'en latin gladius

signifie épée ou glaive. De son côté, l'Académie définit le mot glaive

coutelas, épée tranchante; mais, dans notre vieille langue, glaive

ne signifie pas une épée, mais bien une lance ou un javelot. Il suffi
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rait pour le prouver de citer le glossaire de D. Carpentier,imprimé

à la suite de celui de Du Cange, qui dit expressément : «Glaive,

«lance, demi-pique; d'où glaive,homme d'armes armé de lance.

«Gl.glavea, glaivus.» Nous serions en mesure d'en fournir biend'au

tres exemples. Nousne donnerons que les plus probants.On trouve

ces mots dansune lettre de rémission de l'an 1375:« Pristun baston

«ferré d'un fer de glaive". » Dansune autre,de 1381,« s'esforça de

«férir ledit savetier d'un glayve ou autre baston ferré qu'il tenoit*. »

Voici encore quelque chose de plus décisif. Dansune lettre de 1385,

« il preistun glaive an une main et à l'autre main traisist (tira)son

« espée*. » Dans une autre lettre de rémission de 1391, « donna

« audit du Ponchel, du demi-glaive ou lance, environ la mamelle*. »

Voici un passage qui, par une mauvaise lecture, aurait pu faire

confondre les mots glaive et épée : « Et ce fait ala remectre ledit

« demi-glaive ou espie où il l'avoit pris*.» (Lettre de 1386.)En lisant

espée au lieu d'espie (épieu), laconfusion, comme on levoit,pourrait

avoir lieu. Quant à la signification du mot glaive pris dans le sens

d'un homme d'armes, sans compter Froissart et Philippe de Com

mines qui s'en sont servis, en voiciun exemple tiré d'une lettre de

rémission de l'an 1369 :« Plusieurs gens d'armesjusquesà quarante

« glaives ou environ°. » Et ce sont bien des lances, puisqu'il est

question dansun passage de Froissart de couper ces glaives de ma

nière qu'ils n'aient plus que cinq pieds de long". ll est donc constaté

qu'un glaive est une lance, et qu'à la rigueur il ne faudrait plus dire

le glaive de la loi, de même qu'il faudrait rejeter l'expression ourdir

une trame,puisque ourdir se dit de la chaîne d'une étoffe et non

de sa trame.Toutefois nous ne réclamerons pas la restitution du

vrai sens de ces mots, admettant la prescription, et qu'il y aurait

mauvaise grâce à dire la lance de la loi et ourdir la chaîne d'un

complot. Nous avons voulu prouver seulement qu'il est bon de se

mettre en garde, au moins pour l'avenir.

" Arch. de l'Emp.JJ. 1 o8, n° 237.

* Ibid.JJ. 1 2o, n° 158.

* Ibid.JJ. 1 28, n° 28.

* Ibid. JJ. 1 1o, n° 27 1.

* Ibid. JJ. 13o, n° 228.

" Ibid.JJ. 1 oo, n° 319.

....et retailler chacun son glaive au volume de cinqpieds. (Froiss. éd. Buchon.

t. III,p.388.)

7
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Un travail comme celui dont nous avons entretenu le lecteur

exige,on le sait, de la part de son auteur une sûreté de coup d'œil

et une variété de connaissances qui n'ont pasfait défaut, loin de là,

à M. André. Aussi pensons-nous que le public lettré verra avec

plaisir et accueillera avec reconnaissance son excellent Catalogue rai

sonné du musée archéologique de la ville de Rennes.

Nous trouvons encore, dans le volume qui nous occupe, un do

cumentque nous ne devonspaspasser sous silence, car il a quelque

intérêt aupoint de vue archéologique, quoique bien récent. ll est

intitulé : Inventaire des meubles appartenans à M. le comte de la Haye

de Saint-Hilaire, gouverneur des ville et chasteau de Fougère, et trouvez

audit chasteau après son décès en 1688. Les Sociétés savantes ne

doivent pas craindre de publier tous les documents de cegenre qui

leurtomberaientsous lamain.Simodernesqu'ils soient, il ya toujours

quelque chose à en tirer d'utile, soit pour la terminologie, soit pour

les provenances des arts relatifsà l'habillement età l'ameublement.

Nous trouvons dans celui-cipar exemple les mots orillon pour oreil

ler, chesres pour chaires ou chaizes, chiennets pour chenets, orseuls

pour bénitiers, éguerres pour aiguières, tirette pour tiroir, etc. Il s'y

trouve aussi quelques provenances à relever. Un cabinet d'Alle

magne, des tapisseries d'Auvergne et de Bergame, de la dentelle

ou point d'Angleterre, etc.On y rencontre, comme dans tous les

comptes et inventaires possibles, bien des mots difficilesà entendre

et qui ont besoin d'explications. Parexemple,à lapage 287,on lit :

« Un grand miroir sur une carrée de bois de violette garny aux

« quatre coings de placques d'argent de vermeil doré. » La carrée c'est

le cadre. Mais qu'est-ce que du bois de violette? Assurément on

n'avait pas encore au xvii° siècle le secret de teindre le bois. Nous

avions bien penséà l'ébène verte; mais peut-on supposer que celui

qui adressé l'inventaire aitpu se tromper duvert au violet?Viennent

ensuite deux articles de tapis, etpuis celui-ci : « Autre bahut de cuir

« noir, fermant à deux serrures.» Savary, dans son Dictionnaire de

commerce, définit le bahut:un coffre couvert de cuir dont le couvert

est arrondi. Or cette définition s'adapte difficilement à la significa

tion du mot dans les anciens textes, où le bahut apparaît presque

toujours, non pas comme un objet à part, mais bien comme l'ac

compagnement obligédes coffres, des malles, des bouges et despan

niers. Nous n'entreronspasici dans des explications qui exigeraient

une sorte de dissertation. Nous remarquerons seulement que le mot
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est fort ancien,puisque nous l'avons trouvé dans un texte du com

mencement du xIII° siècle : « Pro duobus bahus rrVII s.» dans un

compte de l'abbaye de Saint-Denis de l'an 1229, parmi des dé

penses d'écurie".

Voiciune riche garniture de foyer. « Deuxgrands chiennets d'ar

« gent garnis de leurs estuits, avec des pinses (pincettes), des mo

« lettes, une palle (pelle)garni d'argent avec le feu (le devant-de

« feu)garnyde pommetes et grenades d'argent. » C'està la page 289.

A la page suivante, on trouve « deux porte-assieptes ciselés, deux

« porte-assieptes faicts en réchaux, » ce qu'on entend facilement.

Mais qu'est-ce,à la même page,qu'un « soleil garnyde mouchettes

« avec une chaine,» lequel se trouve placé entre un sucrier et deux

vinaigriers? Qu'est-ce encore que des« boutelles de choc, » à la page

193. Les deux « cathelonnes, l'une blanche, l'autre verte, » de la

page 291,sont des couvertures de laine fabriquées en Catalogne,

ou bien françaises, mais ayantgardé le nom de leur provenance

première.Cetinventaire mentionne beaucoup devases deporcelaine,

orthographiée porceline. Voilà encore un mot qui demanderait de

longues explications, dans lesquelles nous nepouvons entrer quant

· à présent. Nous dirons seulement que la première mention que

nous ayons rencontrée personnellement de la porcelaine, c'est dans

un texte du xiv°siècle, le magnifique inventaire de CharlesVde la

Bibliothèque impériale, qui est de l'année 1379. On y lit à l'ar

ticle 2312 : « Ungtableau de pourcelaine où sont deuxymages ar

« mez, en estant (c'est-à-dire debout, stans), deux escuz de saint

« Georges et deux glayves; où sont en la bordure xIII perles, Iv sa

«phirs et 1v ballaiz.» En 1 1 1 o, le pape Jean XXIII envoyaà Jean,

duc de Berri, qui, comme on le sait, était ce que nous appellerions

aujourd'huiun amateur des arts, une aiguière de porcelaine ainsi

décrite : « Une aiguière de pourcelaine ouvrée, les piés, couvercle

« et biberon de laquelle sont d'argent doré. Et l'envoia nostre Saint

« Père pape Jehan XXIII°à Monseigneur (le duc de Berri)par l'é

« vesque d'Alby, ou mois de novembre l'an mil cccc et x?. » Voilà

bien la porcelaine telle que nous la connaissons. Mais qu'est-ce

qu'une pierre de pourcelaine, dans cet article d'un inventaire des

joyaux de la couronne de l'an 1 118?«Une petite pierre de pource

" Arch. de l'Emp. LL. 1 a4 o,fol. 2 B.

* Ibid. KK, o58,fol. 1 o1 v°.
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« laine, entaillée à sixpetit ymages,garnie d'or". » Ce passage sem

blerait indiquerqu'auxv°siècle on donnait,dans certains cas, le nom

de porcelaine à une pierre quinous est inconnue; car on ne peut pas

tailler une image sur de la porcelaine. Répétons en finissant que les

comptes offrent une foule de mots difficiles, et que l'on ne peut

raisonnablement espérer d'arriverà leurexplication qu'àla condition

que les textes de ce genre seront mieux connus au moyen de pu

blications multipliées. C'est surtout auxSociétés savantes qu'il in

combe de se mettre avec ardeurà une tâche si utile.

L. DoUÉT D'ARCQ,

Membre du Comité.

BULLETIN ET MéMoiREs DE LA SociétéARchéoLoGIQUE Dv DÉPARTEMENT

D'ILLE-ET-VILAINE.

TomesV etVI. Rennes, 1867 et 1868,in-8°.

Le tomeV de la Société archéologique d'Ille-et-Vilaine s'ouvre

par un mémoire de M. Duplessis, intitulé Recherches historiques et

archéologiques sur l'origine de la ferrure du cheval. C'est un travail

étendu* et consciencieuxsur une question d'antiquité qui, comme

on sait, est fort controversée, les unsvoulant que l'art deferrer les

chevaux ait été pratiquépar les Grecs et les Romains, les autres

pensant, au contraire, que c'est làunartdu moyen âge.Nous n'avons

pas la prétention de juger le procès; nous en mettrons seulement

les pièces sous les yeux du public, d'après le savant mémoire d'un

écrivain que sa spécialité mettait mieux à même que tout autre

d'en bienjuger*.M.Duplessiscommence son mémoire par l'examen

critique des textes grecs et latins. L'expression d'Homère parlant

" Choix depièces inédites relatives au règne de Charles VI, publication de la So

ciété de l'histoire de France,t. lI, p.355,art.528.

* Il ne comprend pas moins de 156 pages in-8°. M. Duplessis a lu, auxséances

de la Sorbonne du mois d'avril 1866,un résumé de son mémoire qui ne contient

que 11 pages.Ce résumé est imprimédans les Mémoires lus à la Sorbonne en 1866,

Archéologie, p. 189à 2o2, et le secrétaire de la section d'archéologie l'a analysé

dans le compte rendu des lectures, publié dans le tome III de la Revue des Sociétés

Savantes, 1° série, p.511.

* M. Duplessis, membre correspondant de la Société archéologique d'Ille-et

Vilaine, estvétérinaire au 1" régiment d'artillerie, à Metz
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des chevaux auxpieds d'airain età la crinière d'or ne l'arrête pas.

Il n'y voit, avec raison, qu'une métaphore. Xénophon, Aristote,

Diodore de Sicile, ne lui donnent aucun passage qui parle claire

ment de la ferrure des chevaux. Il en est de même de fragments

de certains auteurs bysantins parvenus jusqu'à nous, et qui, re

marquons-le, étaient vétérinaires. Même silence chez les auteurs

latins.

Nous citerons pourpreuve le passage suivant du mémoire :

« Après les citationsgrecques et latines quiprécèdent, résumons

«nous donc et demandons s'il est possible d'affirmer que la ferrure

«à clous, telle qu'on la pratique actuellement en Europe, existait

«chez les Grecs et chez les Romains pendant toute la durée de

«l'empire d'Occident ? Nous ne le pensons pas, et nous croyons, au

« contraire, que c'est àtort que quelques historiens contemporains

« prétendent qu'ilfaut prendre àla lettre le xa)xóroôos d'Homère,

« le ferream ut soleam de Catulle, le soleas ex auro de Pline ou le

« soleis ex argenteis de Suétone, lorsque Xénophon, quivivait sept

« ou huit siècles après Homère, lorsque les vétérinaires grecs

« Apsyrte et Théomneste, les agriculteurs Columelle et Varron,

«ainsi que les deux Végèce, ne nous laissent pas supposer un ins

« tant l'existence de cet art, et nous dépeignent si clairement l'usure

«fréquente de la corne chez les chevaux, les accidents qui en sont

« la conséquence, ainsi que les moyens de les prévenir et de les

« guérir. Nous repousserons donc cette donnée historique jusqu'à ce

« que de nouvelles preuves viennent modifier notre manière de

« voir.» (P. 17)

De l'examen destextes, M. Duplessis passeà celui des monuments

subsistants. Ils ne sont pas nombreux, et, qui pis est,tous ne sont

pas susceptibles d'être ramenésà une date certaine. Vient en pre

mier lieu le fer trouvé dans le tombeau de Childéric. Celui-là,à la

vérité, avait bien sa date, mais ce n'était qu'un faible fragment,

tellement oxydé qu'il tomba en poussière en l'examinant. Il n'en

reste qu'un dessin, donné par Chifflet dans son Anastasis et repro

duit par M. l'abbé Cochet dans son curieux travail d'archéologie

mérovingienne intitulé Le Tombeau de Childéric I". (P. 1 5o.) Sur

ce dessin se voient deuxtrous de clous. Au reste, le savant abbé a

des doutes sur cet objet, et, après les avoir émis,il ajoute : « Nous

«possédons beaucoup de fers, disons mieux, beaucoup de sabots en

« fer pour chevaux et mulets, appartenant à ces deux périodes an
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«tiques que nous désignons communément sous le nom defranque

«et de romaine. Eh bien,pasunjusqu'ici n'a ététrouvéressemblant

«à celui-là.» (P. 151.)

Le ferà cheval qui se présente ensuite, car nous ne tenonspas

compte ici des sabots de fer ou hipposandales, c'est celui qui a été

trouvé par M. Troyon, en 1851,à Chavannes-sur-le-Veyron, au

canton de Vaud. Celui-ci, dont M. l'abbé Cochet, dans l'ouvrage

cité ci-dessus, donne aussi le dessin,est bien unferà cheval comme

les nôtres. Il est percé de sixtrous,trois de chaque côté. Quantà

l'âge de ce monument,voici ce qu'il en dit : « Maintenant,à quelle

«époque de l'histoire M.Troyon fait-il remonter sa colline de Cha

«vannes et les antiquités qu'elle renferme? C'est ce qu'il n'a pas

« encore déterminé d'une manière précise.Toutefois il incline à la

« considérer comme le résultat d'une invasion de Vendes ou de

«Slaves, qui aurait eu lieu du v° au vi°siècle de notre ère. Cepen

« dant il n'exclutpas de ses conjectures les excursions des Hongrois

« et des Sarrasins, qui eurent lieu jusqu'au x°siècle.» (P. 156)

En nous décidant pour l'époque la plus récente, ce qui est sou

vent le meilleurparti àprendre en fait de questions d'origine, nous

aurions là un fer à cheval du x° siècle seulement. Paul-Louis

Courrier niait formellement que les anciens eussent connu l'art de

ferrer les chevaux, et M. Dureau de La Malle ne faisait remonter

cet usage qu'au Ix° siècle. On conserve au Musée de Troyes deux

fers àcheval : l'un de ces objets està bords ondés et a trois trous de

chaque côté; l'autre s'écarte sensiblement de la forme ordinaire,

puisqu'il forme une sorte de cercle traversé dans son milieu parune

bande perpendiculaire. Le catalogue porte seulement ces mots :

« Fers de chevaux anciens, de formes variées,trouvés en creusant

· le canal, » ce qui ne précise rien. Pas plus de détermination fixe

pour les neuf fers de chevaux «à bords ondulés» du Musée archéo

logique de Nantes.Celuid'Abbeville possède un petit feràsixtrous,

propreà un mulet, etqui ressemble à celuide Chavannes.Sur quoi

M. l'abbéCochet remarque que «M.Traullé,antiquaire d'Abbeville,

« mort vers 1828, rapporte que de son temps il a vu extraire un

« grand nombre de fers de mulets du champ de bataille de Sau

«court, où Louis III défit les Normands, en 881 ou en 882 ". »

(P. 16o.)

" M. de Cessac, dans ses curieuses fouilles de la tour de Saint-Austrille, canton



- 379 -

M. Duplessis expose savamment dans son mémoire toutes les

opinions, tous les faits, tous les monuments qui se rapportent à

son objet. Chemin faisant, il rencontre la question d'Alise, qu'il

aborde résolument. Il tient pour Alise contre Alaise,et se trouvepar

là appeléà combattre le sentiment de notre collègue M.Quicherat,

ce qu'il fait au reste avec courtoisie et en toute révérence. Seule

ment il confond M. Jules Quicherat, professeur de l'École impé

riale des chartes, avec son frère M. Louis Quicherat, membre de

l'Académie des inscriptions. C'estune erreur bien naturelle etassu

rément très-justifiable. En résumé, le mémoire de M. Duplessis,

plein de recherches consciencieuses, d'aperçus curieux et d'utiles

détailstechniques, nous paraît destinéà avancer la question autant

qu'elle peut l'être quantà présent. Nous n'en voulons pourpreuve

que ce passage, qu'on nous permettra de rapporter en entier :

« Disons donc en terminant qu'il est certain, indubitable, que

« la ferrure à clous n'était connue ni des Grecs,ni des Romains, ni

« des Gaulois, ni des Gallo-Romains, si l'on en juge par les textes

« et les monuments gravés ou sculptés qui nous restent; mais qu'à

«partir de César les Romains, et plus tard lesGrecs, se sontservis

« en quelques occasions d'une chaussure à courroies appelée hippo

« pedes et spartion chez les Grecs, solea et spartia chez les Romains ;

« et que c'està peine si nous possédons actuellement un ou deux

« spécimens en fer ou en bronze pouvant nous faire connaître ou

« comprendre ce qu'étaient ces chaussuresà courroies; et que, quant

«à ces lourdes et informes machines désignées par beaucoup d'ar

« chéologues modernes comme des hipposandales antiques, nous

« les repoussons entièrement et ne pouvons les accepter que comme

« des sabots en fer employés pour arrêter les roues dans les des

« centes des chars; et qu'enfin l'usage des hipposandales ne pouvait

«être ni continu, nijournalier, mais bien exceptionnel, car l'expé

« rience nous a démontré et démontre encore chaquejour combien

« une courroie quelconque, entourant les paturons desjambes des

« chevaux, est gênante et dangereuse; danger fort bien annoncé et

« décrit par les vétérinairesgrecs et les agriculteurs latins, et qui

« devait, surtout pour les chevauxde guerre, être centfois plus dé

« sastreux que l'usure par trop rapide de l'ongle des pieds, ainsi

de Chénérailles (Creuse), a trouvé,parmi beaucoup d'autres objets antiques,un fer

à cheval; mais il n'en précise pas l'époque.
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« que nous sommes à même de l'expérimenter au xix° siècle dans

« nos grands camps d'instruction, où les nombreuses blessures du

«paturon, par suite du mode d'attache, rendent chaque jour tant

« de chevaux indisponibles.Que serait-ce donc s'ils devaientvoyager

« avec des courroies auxpieds?

« L'hipposandale était une exception, et nous ne le considérons

« que commetel dans l'histoire de la ferrure; et si,suivant quelques

«auteurs, qui du reste ne s'appuient que sur des données fort lé

«gères, il existait encore au commencement du moyen âge, ce ne

« devait être encore qu'à l'état d'exception, et non comme un usage

« généralement reçu.» (P. 13)

M. Pol Nicard a traité la même question dans une dissertation

qui a paru dans le tome IX de la 3° série des Mémoires de la So

ciété des antiquaires. Elle est intitulée : Les anciens ont-ils connu la

ferrure à clous ? C'est un travail bien fait. Il se prononce pour la

négative. -

A la suite du mémoire de M. Duplessis vient un important tra

vail historique de M. Morin, portant pour titre : L'Armorique au

v° siècle. Mais nous devons laisser à nos collègues de la section

d'histoire le soin de l'apprécier.

M. l'abbéGuillotin de Corson donne dans ce volume une Statis

tique historique et monumentale du canton du Grand-Fougeray (arron

dissement de Redon, Ille-et-Vilaine). Il divise son travail en trois

parties: 1° temps primitifs; 2° époque romaine; 3° moyen âge et

temps modernes.Cette statistique est faite avec soin et fournit d'u

tiles renseignements tant sur les localités de ce canton que sur les

familles qui les ont habitées. Les monuments religieux n'y pré

sentent qu'un intérêt secondaire. L'auteur en convient lui-même

lorsqu'il dit, en parlant de l'église de Fougeray : « L'église parois

« siale de Fougeray, dédiée aux saints apôtres Pierre et Paul, offre

«peu d'intérêt; quelquesparties remontentà l'époque romane, c'est

« le portail cintré ouvrant sur la tour, la grande nef et l'arc triom

«phal qui la termine. Au bas et au nord de cette nef est une cha

«pelle du xv° siècle appelée la Chapelle-Neuve; on y voit deux co

« lonnes assez curieusementsculptées. Cette églisepossèdeune cloche

«de 1 177, qui provient des anciensCordeliers de Nantes. Au sortir

« est une croix de cimetière qui peut remonter au xIII° siècle; elle

« est en pierre, son pied très-élancé est octogone, et quatre pattes

« en feuilles d'acanthe le relient à sa base; la croisée se compose
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«presque entière d'un quarte-feuille contenant au centre le Christ

« sur une croixà double croisillon, la Vierge et saint Jean debout

- de chaque côté » (P. 3o8)

Quant aux châteaux, qui paraissent avoir éténombreux dans ce

canton, il n'en reste plus d'anciens. Un seul, celui de Launay

Bazouin, est signalépar l'auteur comme un charmant spécimen des

châteaux du xv° siècle.

Nous passons autome VI.Onytrouve la seconde partie du Cata

logue du Musée, dont lapremière, consacrée à l'archéologie, a paru

dans le tome IV .

Un travail d'archéologie digne d'attention est celui de M. de La

Bigne-Villeneuve, intitulé Promenades archéologiques dans l'ancien

Rennes. Mais, pour suivre l'auteur avec fruit dans son étude topo

graphique, il faudrait avoir sous les yeux un bon plan de la ville

de Rennes.A défaut de ce secours indispensable, nous ne pouvons

faire autre chose que d'extraire de son travail les passages qui nous

ont paru les plus instructifs. Rennes, le Condate Redonum de Pto

lémée et de la Table de Peutinger, a été une des villes les plus

importantes de l'Armorique. C'était là que les anciens ducs de Bre

tagne se faisaient couronner*. On ne sait rien sur la première église

de Rennes, qui était dédiéeà saint Pierre. Mais on sait qu'en 1 18o

on en rebâtit une seconde, qui ne fut achevée qu'en 1359. Il fallut

la reconstruire en 1511 , et ce dernier bâtiment fut abattu au siècle

dernier. «En 1751, ditM. de La Bigne,la démolition de la vieille

« cathédrale ogivale fut décidée : on ne conserva que les tours de

« la façade. Notre époque avu s'achever le temple grec auquel ces

«tours servent aujourd'hui de frontispice.» (P. 1 1 2.) L'auteur parle

d'une première enceinte de Rennesremontant au n°siècle, enceinte

qu'il fallut reconstruire au Ix° siècle, lors de l'invasion de Noménoé,

puis au xII°, après un incendie arrivé l'an 1 128.

Voici, d'après lui, l'état de la ville auxv° siècle :

« Antérieurement à 1 l121, la cité close de Rennes était donc

«renfermée dans une sorte d'hexagone irrégulier s'appuyant à la

« rive droite de la Vilaine, du côté du midi, s'étendant vers le

« nord jusqu'à la place actuelle des Lices. De l'ouestà l'est, sa lar

«geur ne dépassait pas l'espace compris entre la rue Nantaise,

« d'une part, et les rues de l'Horloge et de Rohan de l'autre. La su

" Voir plus haut,p.368 et suiv.

* Gall. chr. XIV, 739.
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« perficie ainsi circonscrite pouvait atteindre huit à neuf hectares

« tout au plus.

« L'angle le plus avancévers le nord de cette ligne fortifiée était

«occupépar le château, le Chastel de Rennes, comme on disait aux

«xiii° et xiv° siècles; la Tour de Rennes, comme l'appellent les char

« tres et les chroniqueurs du xii° siècle, Turris Redonensis. C'était,

«suivant la tradition, un ensemble de courtines reliées par six

« grossestours, avecun donjon.Là lescomtesde Rennes avaient établi

« leur demeure,à partir de l'époque des luttes contre les envahis

« seurs normands. Depuis Gurwand jusqu'à Jean V, cette vieille

« forteresse porta noblement sur ses créneaux la bannière de Bre

« tagne.» (P. 1 oli.)

Rennes avait quatreportes : la porte Jacquet, la porte Baudraère,

la porte Esvière,traduction française de porta Aquariæ, et la porte

Mordelaise, la plus célèbre et la seule qui subsiste. C'était par cette

dernière que passaient le duc et l'évêque de Rennesà leur joyeuse

entrée dans la ville. Dans un des remaniements que les travaux

de défense firent subir à cette porte, un maçon trouva sous sa

main une inscription portant une dédicace du sénat des Redones

(ordo Redonensis)à l'empereur Gordien le Pieux. Il l'employa dans

son travail de réparation, « sans s'inquiéter d'ajuster lapierre dans

« le sens où l'on pourrait plus facilement déchiffrer l'inscription.»

(P. 1 o9.) La voici telle que la donne M. de La Bigne : IMP -

CAES · M ·ANTONIO - GORDIANO· PIO · FEL ·AVG · P · M·

TR· P·COS· O· R· Puis il ajoute : « Cette pierre, provenant des

« démolitions de quelque édifice de la cité gallo-romaine, est le

r seul monument aujourd'hui existant à Rennes, qui constate l'or

« ganisation de l'ancienne curie avee son sénat et ses magistrats

« municipaux. La destination que lui a donnée un ouvrier ignorant

« l'a peut-être sauvée d'une destruction totale, et nous a conservé

« du moins un des titres les plus curieux de l'histoire de notre ville.

« Il serait à désirer que l'on prît quelques mesures pour sauver

« d'une complète oblitération ce curieux monument épigraphique.»

(P. 1 1 o.) Rennes renfermait dans son enceinte deux abbayes im

portantes. L'une était celle des Bénédictines de Saint-Georges, fondée

en 1 o32 par le duc Alain III, et dont sa sœur Adèle fut lapremière

abbesse. « Il reste de Saint-Georges,ditM. de La Bigne, unvaste et

« majestueux bâtiment converti en caserne, dont les grandes arcades

· claustrales rappellent l'ancienne destination monastique.» (P. 1 2 1.)
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Saint-Melaine de Rennes était aussi une abbaye de Bénédictins.

Voici ce qu'en dit le mémoire qui nous occupe : r L'abbaye deSaint

«Melaine, avec le quartier qui l'entoure, n'était pas certes une de

« ses moindres annexes (de Rennes).Aupoint devue archéologique,

-l'ancienne église abbatiale, où se dresse aujourd'hui la paroisse

« de Notre-Dame, n'estpas indigne de l'attention des amis de l'art

« monumental. C'est la seule église de Rennes qui présente des

« fragments de l'architecture romane du xi° siècle, associés à des

«spécimens du style ogival depuis le xIII° siècle jusqu'au xv°. Le

«xvii° siècle a même laissé son empreinte sur lafaçade de latour.»

(P. 1 25.) Nous pourrions pousser plus loin nos citations, mais il

faut se borner. Signalons pourtant encore cette cloche donnée en

1 168 au beffroi de la ville par le duc François II, qui ordonne

qu'elle soit faite de telle façon « qu'il en soit bruict et renom. »

Nousvoyons aussi qu'une rue de Rennes,appelée la rue Saint-Denis

jusqu'au xv° siècle, changea alors son nom en celui de la rue des

Dames,parce que, lors du passage à Rennes de la duchesseAnne,

d'un renom presque légendaire parmi les Bretons, elle avait été

habitée par les dames de sa suite.

Cette étude sur l'ancien Rennes de M. de La Bigne-Villeneuve est

un travail bien fait et qui se lira avec profit par tous ceuxquivou

dront bien connaître l'ancienne capitale de la Bretagne.

Nous avons parlé,en nous occupant du tomeV, d'une statistique

historique et monumentale du canton du Grand-Fougeray, arron

dissement de Redon,par M. l'abbéGuillotin de Corson; noustrou

vons iciun travail analogue, mais plus étendu et plus important;

il est intitulé Notices historiques et archéologiques sur les paroisses du

canton d'Antrain", et est dû à M. L. Maupillé, ancien membre du

conseilgénéral d'Ille-et-Vilaine. L'auteuryétudie avec soin chacune

des paroisses de ce canton, tant sous le rapport historique et statis

tique que sous le rapport archéologique. Nous allons signaler rapi

dement dans ce travail,paroisse par paroisse, ce qui a plus parti

culièrement trait à l'archéologie.

Antrain.- « Les commencements de la ville d'Antrain, dit

«M. Maupillé, peuvent être reportés jusqu'aux premières années

« du xi°siècle; mais son accroissement ne date que des premières

" Arrondissement de Fougères (Ille-et-Vilaine).
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« années du xv°. » (P. 151.) Il y avait une forteresse dont il a vai

nement cherché l'emplacement dans la ville. «Mais, ajoute-t-il, je

« crois, du reste,avoir trouvé son emplacementà environ 1,5oomè

« tres au-dessous, en aval et sur les bords du Coesnon,à l'endroit

« même qu'occupe aujourd'hui le village de la Motte.» (P. 152.)

Il donne ensuite une description détaillée de l'église, qu'il placeà la

fin du xII° siècle.

Bazouges-la-Pérouse.-L'église,du titre de Saint-Pierre etSaint

Paul, a été reconstruite il y a une vingtaine d'années. « Dans la

« reconstruction, dit M.Maupillé,on a conservé seulement la partie

« orientale de la première nef, du côté du sud, et la façade, dans

· laquelle se trouve la grande porte, sur laprincipale rue de la ville.

« La partie la plus remarquable est sans contredit la travée, au

«dessous de la tour, dans laquelle sontplacés aujourd'hui lesfonds

« baptismaux. Elle est surmontée d'une voûte à nervure dont les

« retombées viennent s'appuyer sur quatre énormespiliers que leur

« structure et l'ornementation de leurs chapiteaux semblent ratta

« cher à l'architecture de la fin du xII° siècle. Les restes des trois

« contre-forts romansquisoutiennent lemur orientalviennent encore

« appuyer cette conjecture.» (P. 181.)

Chauvigné.- L'église, sous l'invocation de laVierge, est de la

fin du xvi° siècle, avec quelques traces d'une construction beaucoup

plus ancienne etpeut-être romane.

La Fontenelle.- L'église, sous l'invocation de saint Sanson,

évêque de Dol, paraît être du xvi°siècle. «Sa forme, dit M. Mau

« pillé, est celle d'une croix latine; elle se compose d'une nef et

« deux transepts.» (P. 2oo.) Expression inexacte, car on dit les

deux bras du transept d'un église, et non pas les deuxtransepts,à

moins que l'église dont on parle n'ait effectivementun double tran

sept, cas extrêmement rare.

Marcillé-Raoul.- L'église, du titre de Saint-Pierre. Moderne avec

des traces de construction romane.

Noyal-sous-Bazouges.-L'église, du titre de Saint-Martin. « Elle

«a été construite dans ces dernières annéesà laplace d'une ancienne
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« église qui tombait en ruines et quiprésentait les caractères d'une

« église romane restaurée au xvii° siècle. » (P. 2o8.)

Rimou.-L'église, sous l'invocation de laVierge. D'une recons

truction moderne et dont le chevet,quiseul a été conservé, annonce

le xv° siècle. -

Saint-Ouen-de-la-Rouerie.-L'église actuelle, construite en 1661

sur l'emplacement d'une église ancienne dont on n'a conservé que

le côté du nord. «Trois baies romanessans aucune ornementation,

«qui se dessinent dans le plein de la muraille,témoignent de sa

«haute antiquité.» (P. 213.) Un retable en bois du xvi° siècle et

un calice de la même époque.

Saint-Rémy-du-Plain.-« La partie la plus ancienne de l'église

« est le pignon du chevet.On yvoit deux fenêtres murées dont les

« ogives semblent accuser le xIII° siècle. Le reste de l'église a été

« refait en 1693. Cette église possède un calice en vermeil assez

« remarquable et une croix processionnelle du xvi° siècle. On voit

« près de Saint-Rémy,dans le bois de la Cordonnais, les restes d'un

«camp romain.» (P. 2 17.)

Tremblay.– M. Maupillé regarde cette église, qui est du titre

de Saint-Martin, comme l'une des plus anciennes de la contrée.

Elle a été construite au xvi°siècle, mais on y reconnaît facilement

beaucoup de parties anciennes. Il signale encore dans le bourg de

Tremblay l'existence de plusieurs maisons remarquables. L'une

d'ellesporte l'inscription suivante : L'an 1578 J. Couppe fist faire ce

logis. (P. 233.)

Romazy.-L'église, du titre de Saint-Pierre, n'a rien de remar

quable. Il en est question au xi° siècle dans le cartulaire de saint

Florent. Ecclesia quæ vocatur Romesiliz.

Destravaux dugenre de ceux de M. l'abbéCorson et de M.Mau

pillé, moins brillants qu'utiles,et sous notre plume cette expression

estloin d'entraîner un blâme, n'en méritent pasmoinsd'être signalés,

car,sans compter leurvaleurprésente, ils fournirontà l'avenir d'ex

eellents matériaux pour cette grande entreprise d'un répertoire gé

ltEv. DEs Soc. sAv. 1° série, t. X. * , )
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néral archéologique de la France, qui,grâceà l'impulsion puissante

donnée par M. le Ministre de l'instruction publique, est aujourd'hui

en pleine voie d'exécution.Travail immense, qui marche peut-être

un peu lentement au gré des amis impatients de la science, mais

qui a pourtant déjà donné d'importants et précieux résultats. C'est

auxSociétés savantes, aussi zélées que celle d'Ille-et-Vilaine, de se

faire une belle part dans l'achèvement d'un tel monument, si

utilement élevé au passé de la France. Elles ne manqueront pas à

l'appel.

Pour ne rien omettre de ce qui regarde l'archéologie dans le

volume qui fait l'objet de cet examen, nousy signalerons, en finis

sant,un petitComptedes obsèques d'Isabeau de Bretagne, de l'an 1 19o,

qui se trouve auxpages 31 2 et313. Nous n'avons rien à y remar

quer, si ce n'est la mention de sargecte noire d'Arras. Les sarges,

comme on disait au xiv° siècle, ou les serges, comme on a dit à

partir du xv°, étaient des étoffes de laine, unies et rases, dont

l'usage le plus habituel était affecté à ce qu'on appelle, dans les

anciens textes, des chambres, c'est-à-dire les couvertures des lits

et les tentures des murailles. Sans compter la provenance d'Arras,

dont il est ici question, on trouve dans d'autres comptes des xiv° et

xv° siècles des serges de Caen, des serges de Bretagne, d'Orléans,

de Florence, d'Angleterre et même d'Irlande. Celles de Caen sont

de beaucoup les plus fréquemment mentionnées. Il y en avait de

noires, de rouges, de perses, c'est-à-dire d'un bleu couleur de mer;

les unes à deux raies, d'autres à quatre, d'autresà cinq. Quelque

fois, mais rarement, ces raies étaient d'or. C'est ce qu'on voit, par

exemple, dans un compte de l'argenterie d'Étienne de la Fontaine,

de l'an 1351. « Pour IIII pièces de sarges rayées d'or... pour faire

« les courtines de ladite chambre(de lareinede Navarre),m°escuz". »

Les prix aussi variaient beaucoup. Et c'est précisément à cause de

cette grande variété, tant des prix que des qualités, qu'on ne sau

rait trop conseiller de publier tous les textes de ce genre qu'on

rencontre, surtout quand ils sont originaux. --

L. DoUÉT D'ARCQ,

Membre du Comité.

" Arch. de l'Emp. KK.8, fol. 27.
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BULLETIN DE LA Société AcADÉMIQuE DE L4ow,

Tome XVII, in-8°, 1 868.

Dans le volume précédent,MM.Midoux et Matton ontpubliéun

travail très-neuf et très-complet sur les filigranes des papiers em

ployés dans le nord de la France au xv° siècle,travail dont notre

savant collègue, M. Douët d'Arcq, a rendu compte avec un incon

testable talent dans une de nosséances de l'année dernière.

MM. Midoux et Matton complètent aujourd'hui leur œuvre en

donnant un tableau détaillé de tous les filigranes relevés par eux

dans la circonscription susdite, tableau fournissant quatre cent

vingt-neuf variétés, depuis 1177 jusqu'en 15o8, et indiquant

dans quelles archives de l'Aisne on trouve ces marques.

Un autre tableau relate quatre-vingt-quatre variétés relevées

dans des papiers employés durant la même période dans le

midi de la France; enfin ces cinq cent treize variétés sont fidè

lement fac-similées dans une série de planches très-bien exécu

tées.

Ce travail a mérité le prix d'archéologie au concours de la Sor

bonne, et nous ne pouvons qu'engager son auteur à poursuivre

cette curieuse étude sur le xvi° siècle. La science des filigranes, en

effet, est intimement liée à l'histoire de l'industrie et de latypo

graphie, et elle se fera comme se sontfaits l'art héraldique, la nu

mismatique et l'épigraphie.

A Aumont,ferme de la commune de Courcy-la-Ville, M. Mar

chand, instituteur primaire, a découvert un cimetière qu'il croit

mérovingien : les corps étaient ensevelis, les uns dans des cercueils

en pierre, les autres dans destrous creusés dans le tuf. Il y a trouvé

quelques fibules, des armes,puis des vases de terre, desgrains de

verre; tous les corps y étaient uniformément orientés, les pieds

tournés au sud-est.

M. Matton rend compte d'une trouvaille plus importante faite

par luià Chalandry. -

La montagne de Saint-Aubin forme deux monticules isolés dé

fendant le passage de la Sèvre au sud, et dut être le champ de

fréquents combats au IIi° siècle de notre ère, d'après les nom

breux objets qui y sont sans cesse découverts, surtout des mon

naies des empereurs gallo-romains. L'année dernière, le hasard

-) . .
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y a fait exhumer un certain nombre d'objets très-curieux pro

venant évidemment d'un autel à Vénus et à Latone : on y re

marque deux cuillers àparfum argentées d'un élégant travail; deux

poteries argentées; des couteaux et hachettes de sacrificateurs ;

un ressort de serrure en fer;un mors de cheval et ses accessoires

destinés à un char, parfaitement conservés; une statuette deVénus

accroupie, de 1o centimètres de hauteur, les yeux en argent soudé;

plus deux cents monnaies en bronze aux types de Tetricus et de

Postume. -

ÉpouARD DE BARTuÉuEuv,

Membre duComité.

Société D'ÉMvLATIoN DEs CôTEs-pv-Vonp.

Congrès celtiqueinternational tenu àSaint-Brieuc en octobre 1867.

Séances, mémoires, annexes aux comptes rendus.

Nous sommes bien en retard avec le Congrès celtique de Saint

Brieuc, et nous en sommes d'autant plusfâché que les publications

qui s'y rattachent, et qu'on nous a fait l'honneur de confierà notre

examen, offrent un vifintérêtà bien des points de vue divers.Cette

fête,à la fois scientifique et populaire, historique et poétique, avait

surtout pour but de rapprocher les deux familles celtiques de la

Bretagne proprement dite et de cette contrée de laGrande-Bretagne

qui,jusqu'ici, est restée toute celtique de mœurs et de langage,

l'ancienne Cambrie, le pays de Galles.

Il ne nous appartient pas d'apprécier ici toutes les belles choses

que cette fraternité des deux Armoriques a inspirées aux bardes

anglais, MM. James Kenwarth et Samuel Ferguson, ainsi qu'aux

orateurs et poëtes bretons.

La musique était naturellement de la fête; nous avons sous les

yeux la brillante cantate de M.Gaultier du Mottay, de l'abbé Bour

dellès et de M. Charles Collin; une autre avait été composée par

MM. Ropartz, Le Jan et Thielmans. Elles n'intéressent l'archéo

logie que par quelques vieux airs bretons qui s'ytrouvaient habile

ment encastrés. Bien plus curieux et plus réellement breton était,

il faut en convenir, l'apport musical de la députation britan

nique.

Le plus illustre des bardes gallois, celui-là même quivient d'être
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nommé premier telynhor du prince de Galles, le vieux et aveugle

Gryffidd, étaitvenu avec sagrande harpe à trois rangs de cordes,

instrument bien connu des érudits français et souvent décrit, mais

toujours bien précieux et sacré pour l'archéologue, puisqu'il est

indubitable qu'il est fait à l'image des vieilles telyn de l'époque

celtique et contemporain des mélodies immémoriales qu'il accom

pagne, des plus anciennes et authentiques barzas breis réunies par

notre éminent collègue M. de La Villemarqué. Le telynhor anglais

accompagnait de sa harpe antique les mélodies chantées par une

jeune fille, miss Susannah, mélodies fort étranges, nous dit-on

sans plus de détail, et qu'on aurait bien dû chercher à fixer et à

nous faire connaître en raison de leur étrangeté même et de leur

antiquité probable.

Les derniersjours du congrès eurent la surprise d'un divertisse

ment populaire, qui fut autrefois commun à toute la France,à

toute l'Europe, et qui n'a probablement plus d'autre asile familier

que certains villages perdus de la basse Bretagne : il s'agissait d'un

mystère joué en toute sincérité par des paysans. C'était ce vieux

Mystère de Sainte-Tryphine, dont le texte fort ancien a été recueilli,

traduit et publié avec commentaires par M. Luzel, professeur au

lycée de Dinan,puisà celui de Lorient, et l'un des premiers dans

la pléiade des bardes bretons d'aujourd'hui. C'était lui aussi qui

s'était constitué le régisseur et répétiteur de la représentation. La

mise en scène et les costumes laissaient, paraît-il,à désirer; mais

l'accent convaincu des acteurs, religieusement scandé et chanté

comme la mélopée antique, força l'attention et obtint l'intérêt le

plus sympathique.

Tel fut le côté populaire et musical de ces assises curieuses

de la tradition celtique. Un volume d'Annexes contient les poésies

bretonnes, anglaises et galloises qui furent récitées aux cinqjour

nées, et un autre volume plus considérable nous donne, avec les

procès-verbaux des séances, le récit d'excursions archéologiques

offertes aux hôtes du congrès, le catalogue détaillé d'un muséeim

provisé d'antiquités celtiques, ainsi que les principaux mémoires

lus en séance.On comprend que notre compte rendu soit particu

lièrement discret sur ces mémoires, siintéressants et bien faits qu'ils

soient en eux-mêmes: il ne s'agissait plus de trouvailles nouvelles

ou de discussions inattendues en cette occasion; nos archéologues

de Bretagne n'avaient à se préoccuper que de faireà leurs hôtes les
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honneurs de leurs monuments déjà connus, et derésumer les données

acquises de l'histoire et de la critique. Il nous suffira donc d'attester

d'une manière générale, en ce qui nous concerne, la haute valeur

des mémoiresdeMM. Henri Martin,Closmadeuc,de LaVillemarqué,

sur l'Origine des monuments mégalithiques, sur le Mode de sépulture et

les ossements dans les dolmens du Morbihan,sur les Pierres et les textes

celtiques.

Mais nous avons à cœur de relever certaines dissonances qui

nous ont frappé dans le compte rendu de la fête celtique interna

tionale. Cette accolade fraternelle aux Bretons d'Angleterre aurait

elle donc manqué de douceur si l'on n'y eût mêlé quelques mots

désobligeants contre « l'oppression» française? Ne peut-on réveiller

les accords de la harpe de Rumengol sans lancer l'anathème aux

« bâtards et aux traîtres (je cite textuellement) qui consentent à

« apprendre l'idiome français?» Enfin ne peut-on professer le culte

poétique des dolmens et des menhirs sans les poser en bornes

frontières contre « les mauvaises choses qui viennent du pays de

« France?» Tout cela est formel et revient fréquemment çà et là, et

c'est en vain qu'on chercherait à l'entour quelques réserves en

faveur de la patrie commune. Est-il donc vrai que, pour certains

archéologues et bardes bretons, les Français soient toujours l'é

tranger ?

Ce sont là des expressions qu'on ne s'étonne pas de rencontrer

dans le recueil des barzas breis; elles avaient un sens à leurs dates

reculées, et nous ne saurions mieux faire que de renvoyer à la

belle et éloquente préface de M. de La Villemarqué tous ces bardes

si dévotsà la vieille Armorique et si étrangement hérétiques envers

la France; ils y apprendrontà concilier le culte du passé et le vrai

patriotisme.

C'est précisément ici quelque chose d'analogue aux tendances

que notre excellent secrétaire,M.Chabouillet, relevait il y a quel

que temps, avec une vivacitétoute cordiale, dans les travaux de la

Société des Flamands de France. Et peut-être conviendrait-il d'yin

sister un peu,puisque ce genre d'hérésie semble vouloir se pro

pager. Coup sur coup nous aurons vu les félibres de Provence,

assistés de leurs amis les joueurs de flûtet et les tambourinaires,

fraterniser solennellement avec lesCatalans, en affectant de tourner

le dos à ce qu'ils nomment les Français; et, d'autre part, nos Fla

mands se qualifier de race conquise, tandis qu'il devrait leur sembler
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plus naturel de se trouver rapatriés. A la même heure, enfin, voici

que les Bretons, du pied de leurs monuments mégalithiques, sur

l'air et dans le rhythme de leurs vieuxguvers, renouvellent tous les

anathèmes du moyen âge contre la domination française et les

renégats qui consentent à s'y prêter. ll n'y a pas de raison pour

que ce genre de sentimentalitéprovinciale ne fasse pas, de clocher

en clocher, le tour de la France, car il est bien peu de provinces

qui n'aient eu leur heure d'autonomie féodale, bien peu qui soient

entrées de bonne grâce dans le concert de la nationalité com

IIlllI1G.

De tous ceuxà qui ces observations s'adressent, il n'en est pas

un qui, interpellé directement, ne s'empresse de protester qu'il est

aussi bon patriote que nous et qu'il n'en parle que par métaphore.

Qu'on se relise pourtant, et l'on conviendra tout au moins qu'il y a

là une manie irréfléchie,une pente mauvaise.

C'est à notre Comité que revenait le délicat devoir de signaler

ces tendances, puisque le plus souvent l'archéologie en fournit le

prétexte.

Il nous appartient surtout de dénoncer ici autre chose et

bien pis qu'une erreur sentimentale : il y a formellement contre

sens, et c'estprendre notre histoire nationale au reboursde savraie

signification et de son vrai génie. On pourrait dire, en modifiant

un adage fameux,qu'un peu d'archéologie contrarie l'idée de notre

unité nationale, et que beaucoup d'archéologie y ramène.Vous ne

saurieztropvous passionner pour lepassé, dirons-nousàces savants

et à ces poëtes de province, et vous ne sauriez surtout y regarder

trop loin.Mais n'allez pas vous arrêter exclusivement à ces époques

troublées et intermédiaires où la nation en était, pour ainsi dire,

à se chercher à tâtons, à travers les collisions plus ou moins hé

roïques de diverses races, indigènes ou adventices, mal amalga

mées encore. Portezle regard au delà de l'époque féodale,au delà du

chaos des invasions, et vous apercevrez la vieille unité celtique. Or,

s'il est une logique dans notre histoire, elle consiste sans nul doute

en cette force invincible, permanente et longtemps inconsciente

d'elle-même, qui, à travers tant de siècles et tant d'événements,

entrechoquant tous les éléments nouveaux et anciens pour lesfaire

se mieux pénétrer les uns les autres, a travaillé et réussià reforger

l'unitépremière.

Est-ce à dire que les petites nationalités partielles dont elle se
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composait dans le passé doivent tout à fait se fondre et se perdre ?

Nullement, cesvariétés provinciales sont une richesse imprescrip

tible; elles fournissent des types et des éléments très-divers, mais

également précieux dans l'ensemble; elles ont le droit et le devoir

de se maintenir et de se complaire jusqu'à un certain point en

elles-mêmes. Notre Comité est précisément institué pour les entre

tenir dans le culte de leurs traditions et sauver les reliques dupassé

de l'indifférence souvent brutale de la civilisation moderne. Et si,

parallèlement à ces travaux d'histoire et d'archéologie, la muse

locale veut reprendre ses ébats d'autrefois, quoi de plus innocent

en soi?Tandis que la langue officielle s'introduit légitimement et

s'impose partout dans l'intérêt de la civilisation et avec l'assentiment

de tous les hommes de génie (Chateaubriand et Lamennais nous

en sont encore témoins en dépit des bardes contemporains), nous

comprenons que les patois restent le langage familier du peuple et

soient, de la part de quelques lettrés, l'objet d'un dilettantisme

charmant.

Donc, que la langue d'oc continue à se parler, que les Bretons

bretonnent à plaisir de l'île d'Oleron au Mont-Saint-Michel, que

nos Flamands flaminguent, que notre versant oriental des Vosges

ne se dépouille jamais trop de son essence particulière, enfin que

toutes les provincialités dont la France a le bonheur d'être faite ré

servent leur avenir et adorent leur passé, tout cela est à merveille,

pourvu qu'elles subordonnent le sentiment local au sentiment de la

patrie commune, et se dévouent sans réserve à cette unitési expres

sément indiquée par la géographie et si invinciblement vérifiée par

les faits à deux mille ans d'intervalle.

Et comment les Bretons, qui sont les aînés de lagrande famille,

ayant seuls de nous tous conservé purement la tradition celtique,

comment les Bretons peuvent-ils oublier, même un instant et sous

forme poétique, ces instincts de nature et cette logique de l'histoire ?

GusTAvE BERTRAND,

Membre du Comité.
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MéMoiREs DE LA CoMMIssIoN DEs ANTIQUITés Du DÉPARTEMENT

LA CôTE-D'OR.

Tome VlI, 2° livraison, années 1866-1868.

Cette nouvelle livraison débute, comme lesprécédentes,par un

rapport détaillé du secrétaire sur les découvertes d'antiquités faites

dans le département durant le cours des quatre dernières années,

et sur les diverses communications archéologiques adressées à la

Commission par ses correspondants. De cette collection de rensei

gnements, aussi nombreux quevariés, j'extrairai, pour les signaler

à votre attention, ceux qui me paraissent lesplus intéressants.

On a découvert à Volnayun dolmen enfoui dans un tumulus. La

table monolithe qui lui sert de couverture ne mesure pas moins

de 5 mètres de longsur 3 de large, avecune épaisseur moyenne de

6o centimètres. Dans la cavité pratiquée sous le dolmen, on a re

cueilli cinq silex travaillés, un couteau en os et de petitsfragments

d'une poteriegrossière faite à la main. Il faut ajouter que le tumu

lus qui a fourni ce précieux monument celtique a pour voisin, à

15o mètres plus loin, un second tumulus non encore fouillé. La

sollicitude toujoursen éveil du zélé conservateur duMusée de Beaune

nous est un sûrgarant que ce dernier tumulus ne tarderapas long

temps à nous livrer ses secrets. -

Des sépultures antiques, qui ne sont pas sans intérêt, ont été

mises aujour,à Dijon, sous le sol d'une despromenades de la ville.

Les squelettes, ayant tous la tête tournée vers l'orient, étaient en

tourés de fragments de poteries et d'une grande quantité de clous

indiquant que l'ensevelissement avait eu lieu dans des cercueils de

bois. Du milieu de ces débris on a retiré une stèle, sur laquelle

est représentéun personnage vêtu d'une robe collante et tenant dans

la main droite un raisin, et un tronçon de cippe quiporte,gravé en

belles capitales romaines, le fragment d'inscription suivant, disposé

sur trois lignes :

BALAT

VILA

MATV

La lettre S isolée à la quatrième ligne indique que l'inscription

ne devait pas s'arrêter là. D'autres sépultures, présentant le même

caractère que celles-là et réunies en plus grand nombre, ont été
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aussi exhumées dans d'autres quartiers de Dijon et sur le territoire

d'Izier, petit village du canton de Genlis.

Le rapport signale plus loin la découverte de substructions ro

maines considérables, exhuméesàTil-Châtel, localité très-ancienne,

figurant sur la Table de Peutinger sous le nom de Tilena, et dont le

castrum a toujours passé pour contemporain du castrum Divionense.

Cessubstructions ont été relevées le long de la voie romaine et sur

deux points assez éloignés l'un de l'autre. Sur le premier de ces

points, la construction mise au jour consiste en un petit édicule

carré, mesurant 3 mètres de longueur sur chaque face, dans lequel

on pénétrait par une porte percée à l'ouest. Les murailles épaisses

d'un demi-mètre avaient 6o centimètres de hauteur. Trois marches

d'un escalier encore en place indiquent une construction en contre

bas du sol. Le mur du fond étaitpercé d'une ouverture carrée, qui

conduisait,parun canal creusé dans le roc, à une citerne située à

1 mètres de là. Plusieurs squelettes humains, mêlés à des restes

d'animaux et à de nombreux débris de vases en terre et en verre,

ont été déterrés dans le voisinage de l'édicule. L'édifice découvertà

l'autre extrémité des fouilles paraît avoir été beaucoup plus vaste

que le premier. Il se compose, dans son état actuel, de trois salles

d'inégale grandeur,séparéespar des murs épais.Onyatrouvéune

cuirasse et un casque d'airain, des vases de cuivre en forme de cas

seroles, des faucilles, une faux, une masse d'armes en fer, enfin

plusieurs médailles romaines, dont la série s'arrête à Constantin.

Des substructions analoguesà celles que je viens de décrire ont été

également reconnues sur les territoires de Busserolles, de Varois,

de Mirebeau, de Meuilley et deTalmay.

Parmi les objets d'une époque moins reculée, dont le secrétaire

de la Commission mentionne, soit la découverte, soit quelque

nouvelle interprétation,je citerai des armes et des ornements en

bronze ou en fer, trouvés dans le parc duchâteau deVesvrotte et qui

ont été reconnus pour appartenir sûrement auxtemps mérovingiens ;

un très-beau chapiteau roman historié,provenant de la crypte de

Saint-Bénigne; enfin les nombreuses et intéressantes dalles tumu

laires de la belle église romane de Til-Châtel, dont M. Clément

Janin vient de publier la description avec le texte et l'explication

des inscriptions quiy sont gravées. . -

A la suite du rapport, dont je viens de résumer les articles prin

cipaux, le secrétaire, M. d'Arbaumont, a publié une intéressante
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noticesur la chapelle et l'hôpital aux Riches de Dijon,quicomplète

à elle seule la deuxième livraison du septièmevolume des Mémoires.

Ce travail, exclusivement historique, revient tout naturellement à

l'examen de nos collègues de la section d'histoire.

JULEs MARIoN,

Membre du Comité.
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Troisième rapport sur les fouilles scientifiques de la vallée de Baume,par

M. Louis Cloz. Lons-le-Saunier, 1869, in-8°, 19 pages, avec un plan et

1 planches.(Extrait des Memoires, etc.) -

Notice sur des antiquités mérovingiennes découvertes en 1866, à Avesnes,

près Gournay-en-Bray, par M. l'abbé Cochet. Évreux, 1868, in-8,

24 pages, avecgravures sur bois dans le texte.

Fouilles archéologiques fuites à Héricourt-en-Caux (Seine-Inférieure),par

M. l'abbé Cochet. Rouen, 1868, in-8°, 1 1 pages, avecgravures sur bois

dans le texte. (Extrait de la Revue de la Normandie)

Hagiographie du diocèse d'Amiens, ou Histoire des saints quiappartiennent

à cette église par leur naissance, leur qualification, leur séjour prolongé ou

leur mort,par M. l'abbéJules Corblet.-Introduction.- Paris,Amiens,

1868,in-8°, 36pages.

Hagiographie du diocèse d'Amiens, par M. l'abbéCorblet, t. l". Paris,

Amiens, 1868, in-8°, LxII èt 61 2 pages.

Origines royennes de l'institut des Filles de la Croix, d'après des docu

ments inédits,parM. l'abbé Jules Corblet. Paris, Amiens, 1869,gr.in-8°,

45 pages. (Extrait de la Revue de l'Art chrétien)

Cyprien d'Espourrin, ou Erreurs de M. Charles Dupouey, son dernier bio

graphe, par M. F.Couaraze de Laà. Auch, 1868,in-8°, 22 pages.(Extrait

de la Revue de Gascogne.)

Le mausolée élevé à Nice à la mémoire du grand-duc Nicolas de Russie,

parM.V. de Courmaceul. Nice, 1869, in-18,3 pages.

a6.
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Notre-Dame de Nice, par M. V. de Courmaceul. Nice. 1869, in-18,

7pages.

Uxellodunum à Mursceint.- Nouvelles recherches sur l'emplacement de

cette ville, par M. l'abbé Cuquel.Cahors, 1865,in-8°, 16 pages.

Observations sur un mémoire adressépar M.Castagné à M. de Pebeyre,

ancien préfet du Lot, touchant les ruines de Mursceint,par M. l'abbéCuquel.

Cahors, 1868,in-8°. 11 pages.

Malaval, aveugle de Marseille, de 1627 à 1719.- Étude biographique,

bibliographique.- Appendice.-Avec portrait photographié, par M. l'abbé

Dassy. Marseille, 1869, in-8°, 9o pages.

Fontenelle et Cideville, correspondance et documents inédits (1742-1757),

par M. Decorde. Rouen, in-8°, 57 pages. (Extrait du Précis des travaux

de l'Académie impériale des sciences, belles-lettres et arts de Rouen, année

1867-1868)

Inventaire des manuscrits de Saint-Germain-des-Prés conservés à la B

bliothèque impériale sous les numéros 1 15o4-14231 du fonds latin, par

M. Léopold Delisle. Paris, 1868, gr.in-8, 132 pages. (Extrait de la Bi

bliothèque de l'Ecole des chartes, 6 série, t. I", III et IV)

Inventaire des manuscrits de l'abbaye de Saint-Victor conservés à la Bi

bliothèque impériale sous les numéros 14232-15175 du fonds latin, par

M. Léopold Delisle. Paris, 1869, gr. in-8,79pages. (Extrait de la Bi

bliothèque de l'Ecole des chartes, 6° série,t.V)

Quelques documents relatifs à la numismatique du Ponthieu communiqués à

la Société d'émulation d'Abbeville, par M. Arthur Demarsy. Abbeville, in-8°,

1 pages. (Extrait des Mémoires de la Société d'émulation d'Abbeville.)

Note sur Marc Lescarbot, avocat vervinois, par M. Arthur Demarsy.Ver

vins, 1868, in-8°, 8 pages. (Extrait du Journal de Vervins du 5juillet

1868.)

Les abbesses de Maubuisson, par M.A. Demarsy. Paris, 1868.gr. in-8°.

(Extrait de la Revue mobiliaire, 1868)

Essai de bibliographie tunisienne, ou indication des principaux ouvragespu

bliés en France sur la régence de Tunis, par M. A. Demarsy. Paris, 1869,

in-8", 11 pages.

-
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Projet de bibliographie compiégnoise, communication faite à la Société

historique de Compiègne, etc. par M. A. Demarsy.Arras, 1869,gr. in-8°,

5 pages.

Supplément aux jetons d'Artois, parM. L. Deschamps de Pas. Bruxelles,

in-8, 14 pages, avec 3 planches. (Extrait de la Revue de la numismatique

belge, 1° série, t.VI.)

Rapport fait à l'Académie des inscriptions et belles-lettres au nom de la

commission des antiquités de la France sur les ouvrages envoyés au concours

de l'année 1868, parM.J. Desnoyers. Paris, 1868, in-1°, 37 pages.

Revue de l'exposition rétrospective qui a eu lieu dans l'hôtel de la mairie

d'Orléans en mai 1868, parM. Desnoyers. Orléans, 1868,in-8°, 4opages.

Inventaire sommaire des archives départementales antérieures à 179o,pu

bliépar ordre de Son Exc.M. le comte de Persigny, ministre de l'intérieur.

–Département du Nord.-Archiviste :M.Desplanques.T. Il, 2° livraison.

Lille, 1867,gr. in-1°,pages 81 à 192.

Vigie nationale.- Instruction populaire en Europe (1867).- Dollfus

Ausset. Mulhouse, 1868,in-18, 24 pages.

La fête de sainte Barbe, souvenirs, par M. Théophile Doucet. Lyon,

1869, gr. in-8°, 16pages.

Des secours à domicile, par M. D. Dubois. Paris, 1868,in-18,51 pages.

La Sabaudia dès les temps les plus reculés jusqu'au riii° siècle de notre

ère,par M.l'abbé Ducis. In-8", feuilles 1, 5, 6(pages 53à 1oo), faisant

suite àun premier envoi.

Rapport sur les fouilles faites à Sauville, sous la direction de M. L. Du

hamel. Épinal, in-8, 1 pages, avec3planches.(Extrait des Annales de la

Société d'émulation des Vosges, t. XIII.)

Dupariage de Remiremont avec les ducs de Bourgogne et les rois de France

(1266-1662), parM. L. Duhamel. Paris, 1868, gr. in-8, 15 pages.(Ex

trait de la Bibliothèque de l'Ecole des chartes)

Discours prononcéà la séance publique de la Société d'émulation des Vosges

du 26 novembre 1868, par M. L. Duhamel. Épinal, in-8°, 16 pages.(Ex

trait des Annales de la Société d'émulation des Vosges, t.XIV)
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Recherches sur l'ancien collége de Blois,par M. A. Dupré. Paris, lmpri

merie impériale, 1868,in-8°, 39 pages.(Extrait de la Revue des Sociétés

savantes, 1° série, t.VI, 1867.)

Notice sur quelques peintres blésois, par M. A. Dupré. Paris, 1868,

gr. in-8. 12 pages. (Extrait de la Gazette des beaux-arts, livraison du

1" septembre 1868)

Souvenirs historiques de Saint-Dié-sur-Loire, par M. A. Dupré. Blois,

in-12,6pages.(Extrait duJournal de Loir-et-Cherdu2oseptembre 1868)

Notice historique et archéologique sur Amfreville-la-Mivoie, par M.André

Durand. Rouen,in-8°, 12 pages.

Mémoires militaires de Vauban et des ingénieurs Hue de Caligny,précé

dés d'un avant-propos, parM. Favé, chefd'escadron d'artillerie, 2° partie.

Paris, 1851,in-8°, xvi et 213 pages.

Colbert intendant de Mazarin.-Documents inédits du rvii° siècle, lettres,

instructions et mémoires de Colbert publiés sur la proposition du Ministre des

finances, par M. Pierre Clément-Compte rendu, par M. Alph. Feillet.

Paris, 1863,in-8°, 27 pages.(Extrait dujournal l'Économiste français)

Les antécédents historiques du congrès, parM.Alph. Feillet. Paris, 1864,

in-8°, 15 pages. (Extrait de la Revue nationale.) .

Relation véritable de ce qui s'estpassé de plus remarquable en la sédition

arrivée à Paris le 26 août 1648,par M. Alphonse Feillet. Paris, Impri

merie impériale, 1866,in-8°, 15 pages.

Le premier maréchal de France plébéien.- Notes inédites sur Abraham

Fabert, par M. Alph Feillet. Paris, Mézières, gr. in-8°, 38 pages.(Ex

trait de la Revue historique des Ardennes, et tiréà 15o exemplaires)

Lepremier consul au conseil d'État, étude sur son action en matière légis

lative, par M. Émile Feitu. Saint-Brieuc, in-8, 1869, 58 pages. (Confé

rences de la Société d'émulation des Côtes-du-Nord)

Kitab el-Adouani, ou le Sahara deConstantine et de Tunis,par M. L. Fé

raud. Constantine, Alger, Paris, in-8°, 1868, 2o8pages. (Extrait du Re

cueil des Notices et Mémoires de la Société archéologique de la province de

Constantine.)

Inventaire analytique et descriptif des manuscrits de la bibliothèque de Poi
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-

tiers, parM.Paul de Fleury. Poitiers, 1868, gr. in-8, 98pages. (Extrait

des Mémoires de laSociété des antiquaires de l'Ouest.)

Les chapiteaux mérovingiens de l'église de Chivy, dessins de M.Midoux,

texte parM. Ed. Fleury. Laon, 1868,in-8°, 24 pages, avec 18planches.

(Extrait dutome XVIII du Bulletin de la Société académique de Laon.)

Annuaire du commerce et de l'industrie, almanach historique, statistique et

administratif de la ville de Bar-le-Duc et du département de la Meuse,par

MM.Florentin etC. Bonnabelle, accompagné d'un plan de la ville de Bar

le-Duc dresséparM.A. Vériot,9°année, 1869.Bar-le-Duc, in-12, 1°partie,

276pages.- Indicateur Barrisien, 1 o8 pages.- 2° partie, Documents

historiques et statistiques, 132 pages.

Notice archéologique sur le camp de Chassey (Saône-et-Loire), par

M. Édouard Flouest. Chalon-sur-Saône, 1869, in-1°, 1o 1 pages, avec

9 planches. (Extrait des Mémoires de la Société d'histoire et d'archéologie de

Chalon-sur-Saône.)

Guide historique, archéologique et descriptif à la cité de Carcassonne, par

M. P. Foncin, avec unplan d'ensemble et un plan de l'église, dressés par

M.G.Cals. Carcassonne, 1866,in-18,38opages et 2 plans.

Catalogue du musée archéologique du département de la Dordogne, par

M. le docteur E.Galy. Périgueux, 1862,gr. in-8°, xvi et 13o pages.

Montaigne chez lui.-Visite de deux amis à son château.-Lettre à M. le

docteur J.-F. Payen (MM. E.Galy et L. Lapeyre). Périgueux, 1861, gr.

in-8°, 69pages, avec 1 plan.(Tiréà 15o exemplaires)

Le fauteuil de Montaigne, suite à Montaigne chez lui, par M. le docteur

E. Galy. Périgueux, 1865, gr. in-8°, 19 pages, avec 1 planche. (Tiréà

2oo exemplaires.)

Inauguration du buste de M. Félix de Verneilh au musée de Périgueux, le

2o novembre 1866, compte rendu par le journal le Périgord (envoi de

M. le docteur E. Galy). Périgueux, 1867, in-8°, 26 etvu pages, avec

1 portrait.

Bibliothèque historique et littéraire du Dauphiné,publiée par E.Gariel ;

t. l", Gur ALLARD, œuvres diverses; 1° partie, Réimpressions; 2° partie,

Mélanges inédits. Grenoble, 1861,gr.in-8°, 189 pages.

Nomenclature historique des communes, hameaux, écarts, lieux détruits,
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cours d'eau et montagnes du département de la Côte-d'Or, par M.Joseph

Garnier. Dijon, 1869, in-8°, 287 pages. (Extrait de l'Annuaire départe

mental, années 186o, 1861 et 1862.)

Histoire et description de la bibliothèque publique de la ville de Bordeaux,

et aperçu des principaux ouvrages, soit imprimés, soit manuscrits, qu'elle ren

ferme, par M. J.-B. Gergerès. Paris, Bordeaux, 1864 , in-8°, 276 pages.

(Extrait du Congrès scientifique de France, 28° session,t.V)

Les Fosses-Mariennes et le canal de Saint-Louis,par M.J. Gilles. Mar

seille, 1869,in-8°, 18pages, avec 1 carte.

Les Tarsias de marbre du baron Henry de Triqueti.-Décoration de la

chapelle Wolsey, à Windsor, par M. le baron de Girardot. Nantes, 1868,

in-8°, 15 pages, avec 1 plan.

Plan de la ville de Roye (Somme) avec ses monuments et ses fortifications

de 1652, d'après le plan manuscrit de la bibliothèque de l'Arsenal, n°438H,

publié en 1867,par M.Ch.Gomart, avec le concours de la ville de Roye.

Péronne, 1 feuille lithographiée.

Plan de la ville de Ribemont avec ses fortifications et son château, tracés

sur le plan du cadastre de 1825 et publié en 1868,par M.Ch.Gomart. Pé

ronne, 1 feuille lithographiée.

Discours de M. le marquis de LaGrange à la réunion annuelle des délé

gués des Sociétés savantes à la Sorbonne (séance du 18 avril 1868). Paris,

Imprimerie impériale, 1868, in-8°, 34 pages. (Extrait de la Revue des

Sociétés savantes, 1°série, t.VII.)

Almanach de Provence, revue annuelle, historique, biographique et litté

raire,fondé et dirigé par M. Alexandre Gueidon, 11°année, 1869. Paris,

in-8°,56 pages.

Ethnologie armoricaine, parM. le docteurGuibert, octobre 1867.Saint

Brieuc, 1868, in-8°, 28 pages, 5 tableaux et 1 carte. (Extrait des Mé

moires du Congrès celtique international)

Monuments celtiques des environs de Luzarches (Seine-et-Oise), par

M.Alexandre Hahn. Paris, 1867,in-8°, 1 1 pages, avecgravures sur bois

dans le texte. (Extrait du Bulletin de la Société parisienne d'archéologie et

d'histoire de 1865)

Notice archéologique et historique sur le canton de Luzarches, avec l'indi
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cation des usages locaux, et précédée d'une introduction, par M. Alexandre

Hahn, accompagnée d'une carte coloriée à l'échelle de 82,5oo, etc.Ver

sailles, 1868,in-12, 15 pages. (Extrait de l'Annuaire de Seine-et-Oise.)

Notice statistique sur la commune de Soings, département de Loir-et-Cher,

par M. E. Hardy. Blois, in-12 , 31 pages.

Notice sur A.-J.-H. Vincent, membre de l'Institut, ancien élève de l'École

normale, lue à laséance annuelle de l'Association des anciens élèves de l'Ecole

normale, le 1o janvier 1869, par M. Ernest Havet. Paris, 1869,gr. in-8°,

8pages.

Essai biographique.– Le sire de Joinville (1223-1318),par M. Charles

Hequet.Châlons-sur-Marne, 1869,in-8°, 15pages.

Notice sur l'église de Béthune,parM. le comte Achmet d'Héricourt.Arras,

1868,in-1°,8pages, avec 2 planches.

La conquête de Jérusalem, faisant suite à la chanson d'Antioche, composée

par le pèlerin Richard et renouveléepar Graindor de Douai au rui° siècle,

publiée par M.C. Hippeau. (Collection des poëtes français du moyen âge.)

Paris, 1868, in-8°, xLvIII et 366pages.(Tiréà 25o exemplaires.)

Rapport sur le concours de 1867, lu dans la séance publique du 18 avril

1868, etc. à la réunion annuelle des délégués des Sociétés savantes à la Sor

bonne,parM.Hippeau. Paris. Imprimerieimpériale,1868, in-8°, 18pages.

(Extrait de la Revue des Sociétés savantes, 1° série, t.VII, 1868)

Réunion annuelle des délégués des Sociétés savantes à la Sorbonne.-

Année 1869.-Compte rendu des lectures faites à la section d'histoire et de

philologie, par M. Hippeau. Paris, Imprimerie impériale, 1869, in-8',

13pages.(Extrait de la Revue des Sociétés savantes, 1° série, t. IX)

Catalogue du Musée archéologique du Mans, comprenant la description de

tous les objets existant dans ce musée à la date du 1" janvier 1869, par

M.E. Hucher. Le Mans, Paris, 1869,gr. in-8°, 1 o1 pages, avecgravures

sur bois dans le texte.

Notice sur M. le duc de Luynes, membre de l'Institut, etc. par M.J.-L.-A.

Huillard-Bréholles. Paris, 1868,gr.in-8°, 16o pages.

Rapport, de M. Huillard-Bréholles, sur divers documents communiqués par

M. Aug. Chaverondier.Paris, Imprimerie impériale, 1868, in-8°, 16pages.

(Extrait de la Revue des Sociétés savantes, 1° série, t. VIII.)
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Du sort des aliénés dans la basse Normandie avant 179o, d'après des do

cuments inédits,par M. A.Joly.Caen, 1868,in-8°,58pages.

Bellême.-Son étymologie, par M. le docteur Jousset. Mortagne,jan

vier 1867,in-8°,7 pages. (Extrait de l'Écho de l'Orne.)

Bellême.-Une lettre inédite de Catherine de Médicis, par M. le docteur

Jousset. Mortagne, mars 1867,in-8°, 1 1 pages.

Beléme.-Un détail de la vie de Henri IV, par M. le docteur Jousset.

Mortagne, mars 1867, in-8°, 14 pages.

Bellême.-Le désordre de l'année 159o,parM. le docteur Jousset. Mor

tagne, mars 1867,in-8°,8 pages. -

Le gouverneur de Bellême au siége de la Ferté-Bernard (159o),parM. le

docteur Jousset. Mortagne,in-8°, 1opages.

Bellême.- Le prieuré de Saint-Martin.-Une lettre royale inédite et

autres,par M. le docteur Jousset. Mortagne, mars 1867,in-8°, 1 1 pages.

Les silex taillés primitifs, par M. le docteur Jousset. Mortagne, février

1868,in-8",8 pages.

Bellême.-Age antéhistorique,par M. le docteur Jousset.Caen, 1868,

in-8°, 1 opages.

Le vieux Bellême.-Unepage de son histoire religieuse, par M. le doc

teur Jousset. Nogent-le-Rotrou, 1868,in-8°, 97 pages.

Pierre de La Reinière, gouverneur de Bellême,par M. le docteur Jousset.

Nogent-le-Rotrou, 1868,in-8°, 27 pages.

Le vieux Beléme.-Sa géographie, par M. le docteur Jousset. Mortagne,

décembre 1868, in-8°, 2opages. (Extrait de l'Echo de l'Orne)

Prieuré de Chêne-Galon, par M. le docteur Jousset.Alençon, 1868, in-8°,

24 pages.

Archéologie percheronne, par M. le docteur Jousset. Mortagne, janvier

1869,in-8°,7 pages. (Extrait de l'Echo de l'Orne)

Le Saint-Pierre de Belléme.- Sa dernière existence,par M. le docteur

Jousset. Alençon,in-8°, 39 pages.
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Bourdon et ses anciens vicomtes de Domart,par M. l'abbé Ed.Jumel, de

Corbie, etc.(dédié à la famille Blin de Bourdon). Amiens, 1868, in-8°,

8o pages.

La Sainte-Chapelle du château de Chambéry,parM. A. de Jussieu.Cham

béry, 1868,gr. in-8°, 26opages, avecplanches.

Étude historique et biographique sur Jean de Basmaison, avocat à la séné

chaussée d'Auvergne, député aux états de Blois,parM.Chirol de Labrousse.

Riom, 1867,in-8°,67pages.

Notice historique *r Saint-Paul-les-Romans, par M. A. Lacroix.Valence,

1868,in-8°, 68 pages, avec planches. (Extrait du Bulletin de la Société

départementale d'archéologie et de statistique de la Drôme)

Le château de Choisy.- La ville de Choisy-le-Roi.-Thiais.-Orly.

– Villeneuve.- Ivry et Vitry.- Éudes historiques et monumentales, par

P. de Lacroix. Paris, 1867,in-12,76pages.

Histoire monumentale, pittoresque et anecdotique de la Chartreuse de Paris,

suivie d'une description nouvelle du Luxembourg et de ses jardins,par M. P.de

Lacroix. Paris, 1867,in-12, 1oo pages.

Notice sur le pays des Santones à l'époque de la domination romaine, par

M. l'abbé Lacurie. Saintes, 1851,in-8°, 52 pages, avec 1 carte.

Sidoine Apollinaire.-Un patricien romain.-Un évêque au v° siècle,

conférence lue à la Faculté des lettres de Clermont, par M. J.-M. Lagier.

Saint-Germain, 1868,gr. in-8°, 12 pages. (Extrait de la Revue de Paris)

Notice historique, physico-chimique et médicale sur les eaux thermales chlo

rurées de Salins, près Moûtiers-Tarantaise (Savoie), par M. le docteurCa

mille Laissus. Paris, 1869,in-8°, 127 pages.

Votice sur la grotte de Pouzet, commune de Terrasson (Dordogne), par

M. Ph. Lalande. Montauban, 1868, gr. in-8°, 12 pages, avec 1 planche.

(Extrait du Moniteur de l'archéologue)

Catalogue des archives départementales des Côtes-du-Nord, commentépar

M. Jules Lamare. Saint-Brieuc, 1868, in-8°, 1o pages. (Extrait des An

nexes des procès-verbaux du Conseil général)

Les siéges de Soissons en 1814, ou Dissertation sur le récit de la campagne

de France en ce qui concerne la ville de Soissons, publié en 186o dans le
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tome XVII de l'Histoire du Consulat et de l'Empire de M. Thiers, par

M. Maxime Laurendeau. Soissons, Paris, 1868,in-8°, 162 pages.(Com

plément du tome l* de la 2° série du Bulletin de la Société archéologique,

historique et scientifique de Soissons.)

Catalogue des collections de tableaux, statues, antiquités, armes, poteries,

médailles et monnaies, matrices de sceaux et meubles anciens du musée dé

partemental des Vosges, par M. Jules Laurent, directeur. Epinal,. 1868 ,

in-8°, 1 16pages.

Pierre des Roches, trésorier de Saint-Hilaire de Poitiers, évêque de Win

chester.-Discours d'ouverture de la séance publique de la Société des anti

quaires de l'Ouest, du 5janvier 1868, par M. Lecointre-Dupont. Poitiers,

1868,in-8°, 16pages.

Ambassadeurs et diplomates cambrésiens.- Excursion à travers trois

siècles de l'histoire de Cambrai, lecture faite, le 1" mars 1866, par

M.J.-Paul Faber (Lefebvre). 1866,in-8°, 11 pages. (Extrait de l'Histoire

populaire du Cambrésis, publiée sous le patronage de la Société d'ému

lation.)

La bibliothèque communale de Cambrai,par M. C.-A. Lefebvre dit Faber.

Cambrai, 1868, in-8°, 32 pages.

Études sur l'histoire et la généalogie de quelques-unes des principales mai

sons souveraines de l'Europe, et spécialement sur la généalogie paternelle et

maternelle de leurs chefs actuels, par M. Ernest Lehr, avec 7 planches

photographiées. Paris,Strasbourg, 1866,in-1°, xv et 35o pages. (Tiréà

3oo exemplaires)

Notice sur la famille de Rosen,par M. Ernest Lehr, avec 3 dessins de

M. le baron P.-R. deSchauenburg.Strasbourg, 1865,gr.in-8°, 23pages

et 3planchcs.

La seigneurie de Hohengeroldseck et ses possesseurs successifs.- Étude

historique et généalogique,par M. Ernest Lehr, avec une carte, un double

tableaugénéalogique et un fac-simile de sceau.Strasbourg, 1869,gr. in-8°,

39 pages.

Des prétendues origines scandinaves du patois normand,par M.Auguste

Le Jolis. Rouen,gr.in-8°, 1 1 pages. (Extrait de la Revue de la Normandie,

février 1869.)

De la situation économique des laboureurs au rriii° siècle, en France et
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principalement dans le Cotentin (le département de la Manche), conférence

publique faite à Coutances, par M. Richard Leloup. Coutances, 1869,

in-8°,5opages.-2" conférence,36pages.

Note sur une pierre à polir les haches en silex, trouvée à Marcilly-le

Hayer (Aube), en 1866, par M. François Lenoir.Troyes, 1868, in-8°,

19 pages et 12 planches. (Extrait des Mémoires de la Société académique

de l'Aube, t.XXXI, 1867)

Recherches sur la corporation des maîtres-pêcheurs de Melun, par M.G.

Leroy. Melun, 1868,in-8°, 2opages.

Travaux hydrauliques de Versailles sous Louis XIV(1664-1688), suivis

de quelques recherches sur les jardins de Versailles, par M.J.-A. Le Roi.

Versailles, 1865, in-8°, 13pages.

Récit des journées des 5 et 6 octobre à Versailles, suivi de Louis XVI et le

serrurier Gamain, parM. J.-A. Le Roi.Versailles, 1867,in-8°,121 pages,

avec 3planches.

Notice sur les redevances roturières du Nivernais appelées Bordelages,par

M. René de Lespinasse. Paris, 1868, in-8°, 2opages.(Extrait de la Bi

bliothèque de l'École des chartes.)

Hervé de Donzy, comte de Nevers, par M. René de Lespinasse. Nevers,

1868,in-8°, 84 pages.

Ornement de bronze conservé au musée de Saint-Omer, par M.Ch. de

Linas. Arras, in-8°, 1 pages, avec 1 planche.

Armures des hommes du Nord.-Les casques de Falaise et d'Amfreville

sous-les-Monts(Normandie), par M.Charles de Linas. Arras, Paris, 1869,

gr. in-8°, 1o4 pages, avec carte, planches et gravures sur bois dans le

texte.(Tiréà 1oo exemplaires.)

Mazarin et le duc de Guise.-Lapolitique de la France dans la révolution

de Naples de 1647, d'après des documents inédits, par M.Jules Loiseleur.

Paris, 1866, in-8°, 292 pages. (Extrait de la Revue contemporaine des

31 mai et 15juin 1866.–Tirage à part à 6o exemplaires.)

Le château du Hallier, par M. Jules Loiseleur; dessins de M.Charles

Pensée. Orléans, 1869,gr. in-8°,53pages et 1 planches lithographiées.

Compte des dépenses faites par Charles VII pour secourir Orléanspendant
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le siége de 1428,précédé d'études sur l'administration des finances, le recru

tement et le pied de solde des troupes à cette époque, par M. Jules Loiseleur.

Orléans, 1869, gr. in-8°, 212 pages. (Extrait du tome XI des Mémoires

de la Société archéologique de l'Orléanais.-Tirageà part à8o exemplaires.)

Les grands architectes, par M. Charles Lucas. Paris, 1868, in-18,

36pages.(Tiréà 55o exemplaires.)

Biographie universelle des architectes célèbres, par feu Alexandre du Bois

et M. Charles Lucas, 1"fascicule ABA-ABB, livraisons 2 , 1 et 5. Paris,

1868,gr.in-8°,32 pages, avec 1 planche.

Note sur le monument des sources de la Seine, lue à laSociété parisienne

d'archéologie et d'histoire,par M.Charles Lucas. Paris, 1869, gr. in-8°,

36pages, avec 5planches.

Catalogue des livres rares, curieux et singuliers en tous genres, bien condi

tionnés, et des manuscrits anciens composant la bibliothèque, de M.Victor

Luzarche, 2° et 3° parties, t. II. Paris, 1869, in-8°, viii et 386 pages,

avec fac-simile.

Documents pour servir à l'étude de l'histoire et de la langue bretonnes.-

Gwerziou Breiz-Izel.-Chants populaires de la basse Bretagne, recueillis et

traduits par M. F.-M. Luzel.- Gwerziou, l" volume. Lorient, 1868,

in-8°, vi et 559 pages.

La ville d'Agen sous le sénéchalat de Pierre de Peyronenc, seigneur de

Saint-Chamarand (novembre 1588,janvier 1591),par M. Adolphe Magen.

Paris, 1865,in-8°,5opages.

Rapport adresséà MM. les membres de la Société du musée de Riom, etc.

par M. Francisque Mandet. Riom, 1868, in-8°,51 pages.

Annuaire officiel des Hautes-Alpes pour l'année 1869, publié sous les

auspices deM. E. Boyer, préfet, et du Conseilgénéral, etc. parMM. Man

garel et Escallier.Gap,in-8°, 358pages.

Notice biographique sur Joachim du Bellay, par M.Ch. Marty-Laveaux.

Paris, 1867, in-8°, 11 pages. (Extrait du I" volume de la Pléiade francaise.)

Notice biographique sur Pierre Corneille,par M. Ch. Marty-Laveaux. Paris,

1868,in-8", 1oopages. (Destinée à être placée en tête des OEuvres de

Pierre Corneille publiées par MM. L. Hachette)
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Répertoire archéologique du département de la Charente, par M. F. Mar

vaud. Angoulême, 1863, in-8°, 118 pages.(Extrait du Bulletin de la So

ciété archéologique et historique de la Charente.-Tirageà 5o exemplaires.)

Une excursion au centre de la Double, à l'occasion de la fête annuelle du

Comice central agricole de la Double, etc. par M. Eugène Massoubre. Péri

gueux, 1868,in-8", 62 pages.(Tirage à 3oo exemplaires.)

Les gouvernements français du rvir au rir° siècle (1643-1815), leçon

d'ouverture du cours d'histoire à l'Ecole d'enseignementsupérieur d'Angers

(année 1866-1867),par M. H. Maze. Angers, 1866, in-8°, 23 pages.

Histoire de Villers-Cotterets, la ville, le château, la forêt et les environs,

parM. Alexandre Michaux,illustrée parM.Charles Montpellier. Soissons,

Villers-Cotterets, 1868, in-4°, 192 pages, avec plusieurs planches litho

graphiées.

Essai sur les affinités de la civilisation chez les Annamites et chez les Chi

nois,parM. Abel des Michels. Paris, 1869, in-8°, 22 pages.(Extrait des

Mémoires de la Société d'ethnographie)

Observations sur deux inscriptions runiques et sur le système de l'âge des

métaux, parM.Mignard. Dijon, in-8°, 12 pages. (Extrait des Mémoires de

l'Académie de Dijon, année 1866)

Résumé des travaux de la Commission départementale des antiquités de la

Côte-d'Or,particulièrement pendant les années où ont eu lieu les débats concer

nant Alise, et ceux qui ont eu pour objet la crypte de Saint-Bénigne, et tant

les projets que l'exécution des réparations de Notre-Dame de Dijon (9années,

1" juillet 1858 au 1" juillet 1867, réunies en 1 volume),parM.Mignard.

Dijon, 1867,in-1°,233 pages, avecplanches.

Rapport sur les travaux de l'année 1867-1868, présenté à l'Académie des

bibliophiles dans sa séance générale du 12 mai 1868, par M. Anatole de

Montaiglon. Paris, 1868,in-8.8pages.

De l'industrie fromagère dans le département du Calvados, par M. J. Mo

rière, 2° édition.Caen, 1866, in-8°, 19 pages.

De l'industrie beurrière dans le département du Calvados.-Son importance

en 1866, par M.J.Morière.Caen, 1867,in-8°, 31 pages.

Résumé des conférences agricoles sur la culture dupommier, la préparation
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et la conservation du cidre, et la fabrication de l'eau-de-vie, par M.J.Morière,

15° édition revue et augmentée.Caen, Paris, 1868, in-8°, 69pages.

Esquisse comparative des dialectes néoceltiques,par M. Eugène Morin.-

1" partie, Dialectes britanniques. Rennes, 1868, in-8°, 79 pages.

Les lois pénales de la France, en toutes matières et devant toutes lesjuri

dictions, exposées dans leur ordre naturel avec leurs motifs, par M. Eugène

Mouton. Paris, 1868,gr. in-8°, 2 volumes: t. I", xi et 9o6pages;t. II,

738pages.

Armorialdes évéques de Nantes,parM.Stéphane de La Nicollière. Nantes,

1868,gr. in-8°, 1 16pages, avec 1 planches etgravures sur bois dans le

texte.

OEuvres de Gerbert,pape sous le nom de Sylvestre II, collationnées sur les

manuscrits, précédées de sa biographie, suivies de notes critiques et histo

riques, par M. A.Olleris. Clermont-Ferrand, Paris, 1867, in-1°, ccv et

6o7pages.

La chronologie biblique fixée par les éclipses des inscriptions cunéiformes,

par M.J. Oppert. Paris, 1868,in-8°, 32 pages.(Extrait de la Revue ar

chéologique.)

L'hypocauste de Champlieu,près de Pierrefont,par M. le docteur Peigné

Delacourt. Beauvais, 1867, in-8°, 39 pages, avec planches.

Société impériale archéologique du midide la France.-Séance du 21 juillet

1868.- Erreurs contenues dans le rapport fait à la Commission municipale

de Toulouse, par la sous-commission des grands travaux, dans la séance du

26juin 1868, et inséré dans le journal le Messager de Toulouse du 16 juillet

suivant.(Question duprojet de reconstruction duCapitole.)Toulouse, in-1°,

7 pages. (Envoi de M. le baron du Périer, président de la Société archéo

logique.)

Histoire de l'ordre de Cluny, depuis la fondation de l'abbaye jusqu'à la

mort de Pierre le Vénérable (9o9-1 157),par J.-Henri Pignot.Autun, Paris,

1868, in-8", 3 volumes : t. l", LxxxIII et 513 pages; t. ll, 579pages;

t. III. 69 o pages.(Publication de la Société éduenne.)

Le monde gallo-romain.-Le roi des cent rois, récits du temps de Jules

César, par M. Arthur Ponroy. Paris, Poitiers. 1868, in-8°, xvxii et

389 pages.
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Documents pour servir à l'histoire des ville et château de Cherbourg, l'

cueillis et annotés par M. de Pontaumont. Cherbourg, 1867, in-8°,

24 pages.

Petit inventaire des archives départementales de Maine-et-Loire antérieures

à 1799,par M.C. Port. 1° livraison, 1868,in-8° 21 pages. (Extrait de

l'Annuaire)

Bibliothèque angevine.- Description de la ville d'Angers et de tout ce

qu'elle contient de plus remarquable,par M.Péan de La Tuillerie, prêtre de

Château-Gontier, nouvelle édition augmentée de notes critiques et de re

cherches historiques, etc. par M. Célestin Port. Angers, 1868, in-12,

6o7pages, avec 1 plan.

Dictionnaire historique, géographique et biographique de Maine-et-Loire,

par M.Célestin Port, 1* livraison. Angers, 1869, gr.in-8°, 16 pages.

Notice sur Rambures,parM. E. Prarond. Paris, 1859,in-8°,5o pages

(Tiréà 1 oo exemplaires.)

Saint-Vulfran d'Abbeville, par M. E. Prarond. Abbeville, 186o, in-8°,

128pages. (Extrait des Mémoires de la Société impériale d'émulation d'Ab

beville.)

Les châteaux de l'arrondissement d'Abbeville, par M. E. Prarond. Paris,

186o,in-8°, 55 pages. (Tiré à 1oo exemplaires.)

Jacques Malbrancq, ou quelques remarques sur la confiance que l'on doit

accorder à cet historien, parM. E. Prarond. Amiens, 1861, in-8°, 1 o pages.

De quelques assertions de M. F. Lefils.- Rectifications, par M. E. Pra

rond. Abbeville, 1861, in-8°, 85 pages.

Histoire de cinq villes et de trois cents villages, hameaux ou fermes, par

M. Ernest Prarond. Paris, Abbeville, pet. in-8°.- 1" partie : Abbeville

(communes rurales des deux cantons) et Hallencourt. 1861,xcvii et 423 pages.

– 2 partie : Le canton de Rue. 1862, 5o2 pages.-3° partie : Saint

Valery et les cantons voisins. 1863,t. I", III et 171 pages; t. II, 192 pages.

– 4° partie : Saint-Riquier et les cantons voisins. 1867. t. l", 71o pages ;

1868. t. II, 1v et 66o pages.

Quelques faits de l'histoire d'Abbeville, tirés des registres de l'Échecimage »

suivant des notes de la main de M.Traullé, mises en ordre, complétées et

publiées par M. E. Prarond. Paris, 1867, in-12, 199 pages.

REv. DEs Soc. sAv. 1*série, t. X. 27
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Les garde-scel, auditeurs et notaires d'Abbeville (1333-1867), d'après le

manuscrit de M. Traullé, annoté et complétépar M. E. Prarond. Amiens,

1867, in-8°, 18pages. (Extrait de la Picardie.)

De quelques lieux du Ponthieu ou voisins du Ponthieu qui ne font pas partie

de l'arrondissement d'Abbeville, par M.E. Prarond. Paris, 1868, 42 pages.

(Extrait de la Picardie.)

Biographie de M. Francois-César Louandre,par M. E. Prarond.Amiens,

s. d., in-8°, 31 pages.

Wzory sztuki sredniowiecznej 1 z epokiOdrodzeniapo koniec wieku rvii w

dawnej Polsce (Monuments du moyen âge et de la renaissance dans l'ancienne

Pologne, depuis les temps les plus reculés jusqu'à la fin du rvir siècle),pu

bliés par MM. Alexandre Przezdziecki et Edouard Rastawiecki.Varsovie,

Paris (à Paris, chez Auguste Fontaine), in-1°, avec des peintures minia

tures en chromo-lithographies. Livraisons envoyées comme spécimens :

2° série, livraisons 21 et 22 (1858);3° série, livraisons3 et 1 (1861).

Les mouvements de la mer, ses invasions et ses relais sur les côtes de l'océan

Atlantique, de la Méditerranée, de la mer du Nord, de la Manche, de la Bal

tique, et en particulier sur celles de la Bretagne et de la Normandie.-Moyen

de se garantir contre les empiétements de la mer, par M. L. Quenault. Cou

ances, 1869, in-8°, 67 pages, avec 2 cartes.

lnventaire sommaire des archives départementales antérieures à 179o,pu

bliépar ordre de Son Exc. M. le comte de Persigny, ministre de l'intérieur.

- Département d'Ille-et-Vilaine, archiviste, M. E. Quesnet, 6° livraison.

Rennes, 1868, gr.in-1°,32 pages (p. 129à 16o).

Histoire de Meulan, par M. Émile Reaux. Meulan. 1868, in-18.

5o1 pages.

L'église du monastère épiscopal de Kurtea d'Argis, en Valachie, traduit

de l'allemand de Louis Reissenberger, avec 1 planches et 25 gravures sur

bois.Vienne, 1867,gr. in-1°, 18 pages. (Extrait du IV* volume de l'An

nuaire de la Commission centrale autrichienne des monuments historiques.)

Notice sur la rie et les travaux de feuM. Vincent, membre de l'Institut, etc.

par M. le comte de Fontaine de Resbecq Lille, 1869, in-8', 13pages.

(Extrait des Mémoires de la Société impériale des sciences, de l'agriculture et

arts de Lille, année 1868,3° série, Vl° volume)

Les tombeauar des Richelieu à la Sorbonne, parun membre de laSociété
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d'archéologie de Seine-et-Marne, etc.(M. le comte Eugène de Fontaine de

Resbecq). Paris, 1867,in-8°,38pages.

Expéditions et pèlerinages des Scandinaves en terre sainte au temps des

croisades, par M. le comte Riant.(Tables.) Paris, 1869,in-8°, Lxxvi pages.

Histoire du sonnet, sa grandeur et sa décadence, entretien littéraire, par

M. Richaud.Cahors,février 1867,in-8°,32 pages.

Chartes en langue vulgaire de 1219 à 125o,par M. Louis de Richemond.

Paris, 1863, in-8°, v1 et 1opages, avec planches et fac-simile.(Archives

hospitalières.-Tiréà 2oo exemplaires.)

L'église sous la croix.- Les protestants rochelais, depuis la révocation

de l'édit de Nantes jusqu'au concordat (1685-18o2), par M. L. de Riche

mond.Saintes, 1865,in 8", 25pages. (Extrait du Témoin de la Vérité.)

La Rochelle et ses environs, avec un précis historique de M. A. de Qua

trefage, membre de l'Institut, et un nouveau plan de la ville, par M. Louis

de Richemond. La Rochelle, 1866,in-12, 393pages.

Archives des notaires du département de la Charente-Inférieure.- Indi

cation des lieux de dépôts.-Tableaux fournis par les chambres des notaires

et réunis aux archives départementales conformément aux instructions minis

térielles prescrivant les mesures à prendre pour la conservation des anciennes

minutes des notaires, collationné par M. L. de Richemond. La Rochelle,

1867,in-8°, 68 pages.

Coup d'œil sur quelques historiens de la Rochelle, àpropos des études sur

les historiens de la Rochelle, etc. de M. L. Delayant,par M. L. de Riche

mond. La Rochelle,gr.in-8°, 16pages.

Essai sur l'origine et les progrès de la Réformation à la Rochelle, précéde

d'une notice sur Philippe Vincent, publiéà l'occasion du troisième jubilé

séculaire de l'église réformée de France. Paris,Genève, la Rochelle, Nîmes

mai 1859, in-12, 18pages, avec 1 planche.

Recherches sur le procès de condamnation de Jeanne d'Arc, par M.Ch. de

Robillard de Beaurepaire. Rouen, 1869, in-8°, 128pages.

Une polémique bretonne sur les émigrés du vi° siècle, parM. Félix Robiou.

Paris, 1868,gr.in-8°, 21 pages.(Extrait du Correspondant )

La famille de Ronsart.-Recherches généalogiques historiques et littéraires

27.
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sur P. de Ronsard (sic) et sa famille, par M. A. de Rochambeau. Paris,

1868, in-16,358 pages, avec un fac-simile d'une lettre de Ronsard, et

accompagné d'un album, gr. in-8°, contenant 19 planches.

Galerie des hommes illustres du Vendômois, publiée avec portraits authen

tiques par la Société archéologique du Vendômois.-Maillé de Bénehart, par

M. A.Lacroix de Rochambeau.Vendôme, 1862,gr.in-8°, 2opages, avec

1 planche.

Tableau archéologique de l'arrondissement du Havre par classes de monu

ments et par époques successives, par M. Ch. Rœssler, ouvrage orné de

4 planches. Paris, Rouen, Havre, 1869, gr. in-8°, 1 15 pages, avec

planches.

Exploration des sépultures gallo-romaines du Mesnil-sous-Lillebonne, en

mai, juillet et octobre 1867, par M. Ch. Rœssler. Paris, Rouen, Caen.

Havre, 1868,in-8°, 22 pages, avecgravures sur bois dans le texte.

Jean Chalette de Troyes, peintre de l'hôtel de ville de Toulouse(1581-1645), -

par M. Roschach.Troyes, 1868, in-8°,5o pages, avec planche. (Extrait

des Mémoires de la Société académique de l'Aube, t. XXXI, 1867)

Statistique archéologique de l'arrondissement de Napoléonville,par M. Ro

senzweig.- Monuments du moyen âge. Vannes, 1861, in-8°, 71 pages.

(Extrait du Bulletin de laSociété archéologique du Morbihan pour 186o.)

Statistique archéologique de l'arrondissement de Vannes, par M. Rosenz

weig.- Monuments du moyen âge. Vannes, 1862 , in-8°, 68 pages.

(Extrait du Bulletin de la Société archéologique du Morbihan pour 1861.)

Jean-Louis d'Erlach, gouverneur de Brisach.- Étude historique sur la

réunion de l'Alsace à la France, par M. Sabourin de Nanton. Colmar,

1868,in-8°, 35 pages. (Extrait de la Revue d'Alsace.)

Les fortifications d'Huningue, par M. Sabourin de Nanton.Strasbourg,

1861 , gr. in-8°, 7 pages. avec gravures sur bois dans le texte. (Extrait

du Bulletin de la Société pour la conservation des monuments historiques d'Al

sace.)

Note sur la Sénégambie, par M. le baron P.-R. de Schauenburg. Stras

bourg, 1868, in-8°. 6 pages. (Extrait du Bulletin de la Société littéraire de

Strasbourg.)

Essai sur les voies romaines dans le lépartement de la Côte-d'Or, par
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M. J. Simonnet, accompagné d'une carte archéologique dressée par

M. Liénard. Dijon, 1868,gr. in-1°, xLvIII pages. (Extrait des Mémoires de

la Commission des antiquités du département de la Côte-d'Or.)

Recherches historiques sur la Puisaye,Saint-Fargeau, Toucy (en Auxer

rois), et leurs seigneurs de la maison de Bar (riii , riv° et rv° siècles),par

M. le docteur P.-J.-E. de Smyttere (de Cassel). Auxerre, 1869, in-8°,

8opages, avec planches. (Extrait du Bulletin de la Société des sciences histo

riques et naturelles de l' onne, 2° série, t. III.)

L'ile et l'abbaye de Reichenau, par M. L. Spach. Strasbourg, 1868,

gr. in-8°, 35pages, avec une vue de Reichenau. (Extrait du Bulletin de la

Sociétépour la conservation des monuments historiques d'Alsace.)

Les deux Schweighæuser,par M. L.Spach.Strasbourg, 1868,gr. in-8°,

1o pages. (Extrait du Bulletin de la Sociétépour la conservation des monu

ments historiques d'Alsace.)

Cola Rienzi et l'unité de l'Italie, par M. L. Spach. Strasbourg, in-8°,

34 pages. (Extrait du Bulletin de la Société littéraire de Strasbourg.)

Le château et la famille de Landsberg, par M. L. Spach. Strasbourg,

gr. in-8°,7pages.(Extrait du Bulletin de Société historique d'Alsace.)

Charte émise par l'empereur Ilenri IV, en 1o65, contenant une donation de

deux villages d'Alsace et de la forêt sainte de Haguenau à un comte Eberhard,

par M. L. Spach. Strasbourg, gr. in-8°, 3pages.(Extrait du Bulletin de

la Société historique d'Alsace.)

Le péage de Seltz, par M. L. Spach. Strasbourg, gr. in-8°, 8 pages.

(Extrait du Bulletin de la Société historique d'Alsace.)

Origine des villes et des châteaux dans le sud-ouest de l'Allemagne, par

M. L. Spach. Strasbourg, gr. in-8°, 1o pages. (Extrait du Bulletin de la

Société historique d'Alsace.)

Bibliographie.-Charles-Frédéric de Bade,parfeu Nebenius.-Ouvrage

édité par M. F. de Weech,par M. L.Spach. Strasbourg, in-8°, 22 pages.

(Extrait de la Revue d'Alsace, mai 1869)

Dictionnaire biographique d'Alsace.- Liste préparatoire.- Notices bio

graphiques fournies à titre de spécimens, parMM.Auguste Stœber, X.Moss

mann, Rodolphe Reuss, II. Wilhelm et G.Stoffel. Mulhouse. 1869, in-1°,

1 1 1 pages.(Envoi de M.Stoffel.)
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Essai sur l'histoire des institutions, par M. Tailliar. Douai, in-8°,

32 pages.

Statistique agricole de l'arrondissement de Castel-Sarrasin (Tarn-et-Ga

ronne),par M. LouisTaupiac. Paris, Montauban, 1868,in-8°,336pages.

Le suffrage universel et le vote obligatoire à Toulon, en 1354,par M.Oc

tave Teissier. Paris, 1868,in-8°, 19 pages.

Histoire de Toulon au moyen âge, précédée d'une notice topographique,

parM.Octave Teissier. Paris, 1869,in-8°, xi,xxx, 252 et 175(Preuves),

avec un plan dressé d'après les cadastres de 1112 et 1515. (Publication

de la Sociétéacadémique du Var, 1869)

Notices archéologiques sur des monuments historiques du 1r au rvii° siècle,

trouvés dans le sol de Rouen.-Ces monuments font partie du musée spécial

et unique des antiquités de Rotomagus, créé dans l'hôtel des Sociétés savantes,

par M.J.-M.Thaurin, etc. Rouen, 1865,in-8°,32 pages.

Rapport de la Commission d'archéologie nommée par le congrès scienti

fique de France dans l'une de ses séances, tenues à Rouen aumois d'août 1865,

sur le musée spécial des antiquités de Rouen, créépar M.J.-M.Thaurin, etc.

avecune introduction et des notes finales par le propriétaire-fondateur de

ce musée. Rouen, 1866, in-8°, 24pages.

Un neveu de Fontenelle, par M.Théry. Paris, 1869,in-8°, 22 pages.

Annuaire administratif, commercial et maritime de la ville de Cette pour

l'année 1868, contenant in extenso le tableau du commerce et de la ville

d'Agde, ainsi que le commerce de la ville de Mèze,par M. Édouard Thomas,

8°année. Cette, 1868,gr.in-8°,91 pages.

Le séminaire de Montpellier (1657-18o8), par M. Eugène Thomas.

Montpellier, 1867,in-1°, 124 pages.

Annuaire administratif, historique, statistique et commercial de l'Hérault

pour l'année 1869,par M. EugèneThomas,52° année.Montpellier, 1869,

in-16,523 pages.

Lapitié sous la terreur,par M. Julien Travers. Caen, 1869,gr. in-8°,

xxvII et 13opages, avec musique gravée.

Dislocation du pays des Diablintes.- Les seigneurs bretons à Mayenne.
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–Étude sur Bourg-Nouvel, par M. Trouillard. Le Mans, 1867-1868,

in-8,35 pages.(Extrait du Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et

arts de la Sarthe.)

Étienne Turquet et les origines de la fabrique lyonnaise, recherches et do

cuments sur l'institution de la manufacture des étoffes de soie (1466-1536).–

Notice historique, accompagnée d'une généalogie de la famille Turquet, par

M.Vital de Valous. Lyon, 1868,in-8°, 72 pages.

Discours prononcés dans la séance de clôture de l'exposition des beaux-arts

de la ville d'Arras, 1868, par M. legénéral de Bellecourt et M. le cha

noine Van Drival. Arras, 1869,in-8°, 2opages.

Des formes de la poésie chez les peuples anciens, par M. l'abbé E.Van

Drival. Paris, 1869,in-8°, 1o8pages.

Supplément à la numismatique lilloise (partie monétaire), par M. Édouard

Van Hende. Lille, in-8°, 28pages, avec 3planches.(Extrait des Mémoires

de la Société impériale des sciences, de l'agriculture et des arts de Lille,an

née 1868,3°série,VI°volume.)

François Guinet, jurisconsulte lorrain (16o4-1681),parM.A.Veaugeois.

(Discours de réception à l'académie de Stanislas.) Nancy, 1869, in-8°,

64pages, avec fac-simile. (Extrait des Mémoires de l'Académie de Stanislas,

1867)

M. Vincent, par M.H. Wallon. Paris, 1869, gr. in-8,8 pages. (Extrait

du Correspondant)

Matériaux d'archéologie et d'histoire, par MM. les archéologues de Saône

et-Loire et des départements limitrophes.– Notices et dessins, colligéspar

MM.J.G. et L. L. (Numéro spécimen d'une Revue) Chalon-sur-Saône,

janvier 1869,in-8°, 16pages avecplanches.

Travaux scientifiques de M.A.-J.-H. Vincent, membre de l'Institut, etc.

Paris, 1869,gr.in-8°, 16pages.
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LIsTE ALPHABÉTIQUE DEs NoMs DEs AUTEURs DEs oUvRAGEs oFFERTs AU coMITÉ

Du 1" Août 1868 AU 1" Août 1869.

Pages.

A

André........ ............ 396

Arbellot. ... ............... . 396

Arnaud ... .... .. .... ... 396

Astre. ......... - - - s - a - s - - - - 396

Aubertin ................. .. 396

Aurès.. ..... .... ... ... .. .. . 397

B

Backer (De).. . .. ........ ... . 397

Ballereau. .. .. ... ... ........ 397

Barbier de Montault.... , ...... 397

Barraud..... - - - - - - - - s - - - - - - 397

Barthélemy (A. de)........... 397

Baudry.. ............... 397,398

Beauchet-Filleau ........ ..... 398

Beaune ........... - - - • - - - - . 398

Beaurepaire (De)............. 419

Bellecourt (De).......... . .. . l123

Bénard.............· · · · · · · · 398

Berry.. .... .... - - - - - - - s - - - - 398

Bigelow....... .. ........... 398

Bois (A. du)................ h 1 h

Boivin-Champeaux... ......... 398

Bonnabelle.................. 1o7

Bonneton.................. . 398

Bougouin.................. . 398

Bourassé................. .. 399

Bourgeois.. ......... .. ...... 399

Bourjot..... .. .. .. ..... .... 399

Bourlot ........ ... ...... .. 399

C

Cagny(De)... ........... ... 399

Cals....................... 1o7

Pages

Canat.... .. ...... , ... .. .. .. . 399

Canéto. ... .. ... .. ......... . 399

Carnandet.................. 1oo

Castagné....... ............ 1oo

Caumont. ............. .... . hoo

Caumont (De). ... ...... ..... 4oo

Cessac (De). .... ... ... ...... hoo

Chabouillet ........ ... .. ..... hoo

Charles (L.).. .............. . 1oo

Chaverondier............ 4oo, 4o1

Cherbonneau....... ......... 1oo

Chevalier(C)................ 399

Chevalier (C.-U.-J.)....... 1 o1, 4o2

Chevallard.................. 1o2

Chirol. Voir Labrousse.

Clerc. ..................... ho2

Closmadeuc(De)....... ... ... lio3

Cloz....................... ho3

Cochet..................... lio3

Corblet..................... lio3

Couaraze de Laà.............. lio3

Courmaceul (De). .. ...... 1o3, 1o1

Cuquel..................... lioh

I)

Dassy..... , ................ lol

Decorde. ................. .. 1oh

Delisle. .. ................ .. hoh

Demarsy ........... .. .. 1o1, 1o5

Deschamps de Pas............ lio5

Desnoyers..... ...... ........ lio5

Desnoyers(Jules).. ..... .... . . lio5

Desplanques.......... ...... . lio5

Dollfus-Ausset...... .. . ....... lio5

Doucet....... .. .. ...... ... . 15o

Dubois.. .. .. ... .. .. .... ... . 4o5

Ducis.... .. .. ...... ..... .. . 1 o5
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Pages.

Duhamel . .. . .. .. .. . .. . .. -- . lio5

Dupré..... . .. .. .. .. .. -- . .. -- lio6

Durand (A.). ... . .. . .. . .. .. -- 1o6

E

Escallier. ......... .. ... .. .. . 1 1 /

p

Faber. Voir Lefebvre.

Favé ........ .. ... .. .. .... . 1o6

Feillet.................. .. . 1o6

Feitu................. ..... 1o6

Féraud. ............ .. .. .. .. lio6

Fleury. .................. .. 4o7

Fleury(De)... .. .. . .. .. .. .. . 1o7

Florentin. .. ... .. .. ... .. . .. . 1o7

Flouest ............ ... .. ... 1o7

Foncin............ ....... . . 1o7

Fontaine. Voir Resbecq (De).

G

Galy....................... 1o7

Gariel ..................... 1o7

Garnier ................... . 1o8

Gergerès............ ... ... .. bio8

Gilles.. ................... . l1o8

Girardot (De)...... ... . .. ... 1o8

Gomart................. .. . l1o8

Grange (De La). ....... .. .. .. bio8

Gueidon.. .......... ...... .. 1o8

Guibert.................... l1o8

- H

Hahn.................. l1o8, 1o9

Hardy..................... lio9

Havet...................... 4o9

Hequet..................... lio9

Héricourt (D')......... ...... l4o9

Hippeau.................... 4o9

Hucher..................... lio9

Huillard-Bréholles ............ 1o9

J

Joly ....................... li 1 o

Jousset.. ....... .. ..... .... . h 1 o

Pages.

Jumel...................... 1 1 1

Jussieu (De)................ l 1 1

L

Labrousse (Chirol de).......... 1 1 1

Lacroix (A.)........... .. ... . 1 1 1

Lacroix (P.de)............... h 1 1

Lacroix. Voir Rochambeau (De).

Lacurie....... • • • • • • • • • ..... 1 1 1

Lafollye... ........ .. .. .. .. . 399

Lagier. ... .....-- ... ...--. -- 1 1 1

Laissus........... .. .. ... .. . 1 1 1

Lalande..... ........... ... . 1 1 1

Lamare ...... ... ...... .. .. . 1 1 1

Lapeyre.... ....... ..... .. -- 1o7

Laurendeau................. 4 12

Laurent................... . l1 1 2

Lecointre-Dupont. .. , ... .. .. .. . 1 12

Lefebvre dit Faber. .......... . l 12

Lehr . .. ... • • • • • • • • • • • • • • • • l 1 2

LeJolis. .............. ..-- l 12

Leloup. .. .. .. ... ... ... ..... . l 13

Lenoir. ... .. ... ... ...--. .. . l1 13

Leroy.. .. .... .. .. ..... .. .. · l 13

Le Roi.... .. ...... ...... .. . l 13

Lespinasse (De).... .. .. . .. .. . 113

Liénard. .. .. ....... .. ...-- .. l 2 1

Linas (De)............... .. . l 13

Loiseleur.. ...... ..... .. 113, 11 1

Lucas.. ..... .. .... .. ...... . 11 h

Luzarche ........... .... ... . 1 1 1

Luzel. .. .. ... .. .. ..... .. .. . 11 1

M

Magen...... ....... ... .. .. . h 1 1

Mandet .... ........ .....-- . 1 1 1

Mangarel...... ......--. ... . 1 1 1

Marty-Laveaux. . . .. .. .. . .. -- . l11 1

Marvaud ........... .. . ..... 4 15

Massoubre. . .. .. .. .. .. , ... . . .. h15

Maurice.. .. .... . .. .. -- ..-- . lioo

Maze......... .. ... .. ...-- . l 15

Michaux.... .. .. .... .. ... .. . l1 15

Michels (A. des).. .. ...... .. . . l1 15
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DES SOCIÉTÉS SAVANTES.

PARTIE HIsToRIQUE, ARCHÉoLoGIQUE ET LITTÉRAIRE.

Société historique et archéologique de Château-Thierry (Aisne).–

Annales,année 1868. Château-Thierry, 1869,in-8°.

Notice surune planche de cuivre gravée représentant le portrait d'Ar

mand de La Meilleraie,duc de Mazarin,par M.Mayeux. P. 25à 28.

Notice sur Étampes, par le même.(1°partie.) P. 29 à 37.

Notice sur une boucle gauloise trouvée auxChesneaux,par M. Barbey.

P. 38à 16.

Analyse de la notice archéologique sur l'église de Treloup, présentée par

M. Boucher, par M.Moulin. P. 15à 18.

Note surun landier ou chenet du xv° siècle,parM. Barbey. P.29 à 5o.

Note sur la télégraphie du moyen âge dans le département de l'Aisne,

par M.A. de Vertus. P. 51 et 52.

Résumé des travaux de la Sociétépendant l'année 1868, par M. Ha

chette. P.53à 6o.

Académie des sciences, belles-lettres et arts de Marseille.- Mémoires,

années 1868-1869. Marseille, 1869,in-8°.

Souvenirs marseillais, par M. A. Laforêt. P. 125à 151.

La Ceinture, monographie,par M. HenriGuys. P. 155à 186.

De l'utilitéde l'enseignement, par M. Clapier. P. 187 à 2o2.

Malaval, aveugle de Marseille, de 1627 à 17 19, par M. l'abbé Dassy.

P. 2o3à 29o.

Nouvelles observations sur un débat de priorité entre M. Gilbert et

M. l'abbé Aoust,par M. l'abbé Aoust. P. 291 à317.

Lettre de M. Gilbert à M. le secrétaire perpétuel de l'Académie des

sciences. belles-lettres et arts de Marseille. P. 318à 322.
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Réponse de M. l'abbéAoust à la lettre de M. Gilbert. P. 323à 33o.

Marseille,us et coutumes,par M. A. Laforêt. P.331 à 311.

Discours de réceptionprononcé parM. Lespès : l'instinct et l'intelligence

des animaux. P. 11 1 à 12 2.

Saint Louis rendant la justice (tableau de M.Magaud),par M. A. La

forêt. P. 127à 132.

Éloge historique dupère Milley, par M. Paul Autran. P. 133à 15lr.

Société d'émulation du Doubs, à Besançon.-Mémoires, 1° série,

IV° volume, 1868. Besançon, 1869,in-8°.

LaSociété d'émulation du Doubs en 1868 et le problème de la vie à

bon marché, par M. Faucompré. P. 1 à 11.

Les sciences des arts, traité d'architectonique, par M. A. Delacroix.

(3planches.) P. 15à 2oo.

Le capitole de Vesontio et les capitoles provinciaux du monde romain,

par M. A.Castan (3planches.) P. 2o1 à 236.

Essai sur l'organisation de l'Austrasie et la création de l'Allemagne,par

M. L. Drapeyron. P. 237 à 282.

De quelques coutumes, proverbes et locutions du pays de Salins,par

M.Ch.Toubin. P. 283à 298.

Notice surJacques Prévost, peintre, graveur et sculpteur du xvi° siècle,

par M. Lancrenon.(3 boisgravés.) P. 299à 3o8.

Les artistes de Franche-Comté au salon universel de 1867, par M. A.

Castan. P.3o8 à 315.

Le siége et le blocus de Besançon par Rodolphe de Habsbourg et Jean

de Chalon-Arlay, étudiés dans les textes et sur le terrain, par M. Castan.

P. 329à 12o.

Laville antique de Dittation,parM. A. Delacroix. P. 121 à 132.

Des cartesgéographiques,par M. Ad. Mandriot. P. 133à 11o.

Premier aperçu du monde souterrain,par M. Émile Delacroix. P. 111

à 151. -

Lesanctuaire celtique de Ballancourt, parM. HenriMartin.(6planches.)

P. 152 à 456.

Deux traditions celtiques relatives aux épousailles dans la ville de Be

sançon,parM. A.Castan. P. 157 à 162.

Notice sur Charles Weiss,par le même. P. 463à 17o.
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Société d'agriculture, sciences, belles-lettres et arts d'Orléans.- Mé

moires, seconde série, t. XII, n° 1 et 2 (1° série des travaux de

la Société, XLIII°volume de la collection), 1869, 1°, 2°, 3° et

1° trimestres, gr. in-8°.

De la mobilité des goûts littéraires, par M. Baguenault de Viéville. P. 19

à 31.

Rapport sur cette étude. par M. Loiseleur. P. 35à 7o.

Poésies,par M. Ludovic deVauzelles. P. 71 à 78.

Notes historiques sur l'ancien prieuré de Flotin, par M.Renéde Maulde.

P. 79à 15o.

Rapport sur ce mémoire, parM. de Monvel. P. 151 à 163.

Notice sur les maîtres en chirurgie de la ville d'Orléans jusqu'en 1789,

par M. le docteur Charpignon. P. 251.

Le château du Hallier,par M.Jules Loiseleur. P. 177.

La surveillance de la haute police de l'état, de sa suppression et des

moyens d'y remédier,par M. Frémont. P. 29oà 331.
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CHRONIQUE.

--«--

Société impériale d'agriculture, sciences et arts de Douai, centrale du

département du Nord.- Programme des concours, arrêté par la

Société dans les séances générales des 21 juillet, 7 août et

9 octobre 1868, pour 1871 .

AGRICULTURE.

Une médaille, dont la valeur pourra s'élever jusqu'à 1oo francs, sera

décernée, en 1871,à l'auteur du meilleur mémoire qui aura été présenté

sur le sujet suivant :

« Faire l'analyse, par la culture, des engrais ordinairement employés dans

«l'arrondissement de Douai.-Déterminer leurvaleur en phosphate et en

razote.n

SCIENCES HISTORIQUES.

1° Une médaille, dont lavaleur pourra s'élever jusqu'à 1oofrancs, sera

décernée,en 1871,à l'auteurdu meilleurmémoire qui sera présenté sur le

sujet suivant :

« Apprécier le caractère et le règne de Charles le Chauve d'après les

« documents originaux.»

2° Une médaille,dont lavaleur pourra s'élever jusqu'à 1oofrancs, sera

décernée, en 1871,à l'auteur du meilleur mémoire qui sera présenté sur

le sujet suivant :

« Rechercher, d'après les documents historiques, quelles sont les causes

« qui, à tous les points de vue, ont concouru à rapprocher la Flandre

«wallonne de la France. »

BEAUX-ARTS.

1° Une médaille,dont la valeur pourra s'élever jusqu'à 3oofrancs, sera

décernée, en 187 1,à l'auteur du meilleur « Catalogue raisonné des plans,

« cartes, vues, etc. relatifs à la Flandrewallonne (Lille, Douaiet Orchies). »

2° Une médaille, dont la valeur pourra s'élever jusqu'à3oofrancs, sera

décernée. en 1871,à l'auteur du meilleur mémoire qui sera présentésur

le sujet suivant :

«Recherches biographiques sur legraveur Martin Baës, et sur les autres
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«graveurs de Douai, ses contemporains.- Catalogue descriptif de leurs

rrOollVI'eS. m

DIsPosITIoNs GÉNÉRALES.

LaSociétése réserve de modifier, sur chacun des concours indiqués ci

dessus, les récompensespromises, et d'y ajouter, s'il y a lieu.

Ne pourront concourir les ouvrages qui auraient été publiés ou pré

sentés à d'autres Sociétés académiques.

Les travaux récompensés deviendront la propriété de la Société.

Toutefois les auteurs pourront toujours en faire prendre copie à leurs

frais.

Les mémoires devront être adressés, francs de port, au secrétariat de la

Société, rue d'Arras,8bis, auJardin des Plantes, avant le 15 juillet 1871.

Les concurrents ne se feront pas connaître.

Les ouvrages porteront une sentence ou devise qui sera reproduite sur

un billet cacheté renfermant le nom et l'adresse des auteurs; ce billet ne

sera ouvert que dans le cas où le concurrent aura remporté le prix ouune

mention, et, dans le cas contraire, sera brûlé séance tenante.

Les membres résidants, les membres associés non résidants et les mem

bres honoraires de laSociété ne peuventprendrepart auxconcours ouverts

par le présent programme.

Les primes et récompenses seront décernées à la séance publique de

novembre 1871.

Société archéologique d'Ille-et-Vilaine.-Composition du bureau

pour l'année 187o.

Président : M. E. Morin.

Vice-Président : M. Ropartz.

Secrétaire : M. Philippe La Vallée.

Trésorier : M.de La Bigne-Villeneuve.

Archiviste : M. Quesnet.
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CORRECTIONS.

Tome IX de la 1° série (Juin 1869),page 451, note 2.-Au lieu de Le Petit

Thalamus de Montpellier, chronique romane, publiée au tome I de la Société ar

chéologiquede Montpellier, in-1°, 184o, lisez : Le PetitThalamus de Montpellier(chro

nique romane), publié séparément par la Société archéologique de cette ville.

In-1°, 181o.



REVUE

SOCIÉTÉS SAVANTES.

DÉCEMBRE 1869.

COMITÉ IMPÉRIAL.DESTRAVAUX HISTORIQUES

ET DEs soCIÉTÉs sAvANTEs.

RAPPORTS

DEs MEMBREs DU CoMITÉ sUR LEs TRAvAUx DEs socIÉTÉs sAvANTEs.

SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

MénonEs DE LA SociÉté AcADÉMIQUE D'ARchéoLoGIE, sciENcEs ET ARTs

nu DÉPARTEMENT DE L'OisE.

TomeV, 2°partie; tomeVI;tome VII, 1° partie.

« Le 19 du mois de mars 117o, dit M. Barraud dans une notice

« sur l'autel de Notre-Dame-de-la-Paix,érigé dans la cathédrale de

« Beauvais, notice dont les principaux éléments sont extraits des

« registres du chapitre de Saint-Pierre, le roi Louis XI était en cette

« ville, et il allait à la cathédrale pour demander à Dieu et à la

«sainte Vierge de vaincre ses ennemis et de conclure avec eux une

«paix glorieuse et durable. Il luivint alors à la pensée de faire

« ériger dans l'église qu'il visitait un autel où la Vierge serait hono

« rée sous le titre de Notre-Dame-de-la-Paix, et il donna pour cela

REv. DEs Soc. sAv. 1°série, t. X. : 8
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«une somme d'argent assez considérable à l'évêque de Beauvais.

«Les intentions du prince furent remplies; l'autel de Notre-Dame

« de-la-Paix s'éleva contre un des piliers du sanctuaire,à côté du

« maître-autel. La statue de la Vierge se dressait au-dessus, et elle

« était elle-même surmontée d'un pinacle, qu'ornaient d'élégantes

« sculptures.

« Louis XIvint encore à Beauvais en 1 175; il alla prier devant

« l'image de Marie, et dans cette circonstance il fitvœu de faire à

« la cathédrale de nouvelles largesses en faveur de Notre-Dame-de

« la-Paix.» Le 19 octobre de cette même année le chapitre de la

cathédrale recevait une lettre de lui, adressée aux très-chers et bien

amés les doien et chapitre de Notre-Dame-de-la-Paix,à Beauvais; lettre

retrouvée par M. Barraud dans les registres du chapitre de Saint

Pierre, et par laquelle le roi annonçait le vœu fait par lui en cette

église, « en l'honneur et révérence de Notre-Dame-de-la-Paix, qui

« y est présente, de trois mille livres tournois, pouryêtre employées

«en rente et héritage, ladite somme devant être remise en dépôt

«ès mains de l'amé et féal conseiller et chambelland Guiot Pot,

« bailli deVermandois.» -

L'argent donné par le roi, ajoute M. Barraud, fut employé à

l'acquisition de la terre de Rotangi, que Jean d'Avesnes, chanoine

de la cathédrale,venditau chapitre pour8oo écus d'or, c'est-à-dire

pour une somme très-inférieure à la valeur de la terre; acte de

générosité quifit mettre Jean d'Avesnes au rang de bienfaiteur de

l'église.

Au mois d'avril 1175, et il y a lieu de remarquer ici que

M. Barraud a cru avec raison devoir conserver les dates indiquées

dans les registres du chapitre, mais en signalant ce fait que les

années y commencent à Pâques et non au mois de janvier, une

image de la mère de la Vierge, dueàun sculpteur de Rouen dont

le nom semble ignoré,fut placée vis-à-vis de l'autel de la Paix, de

l'autre côté du maître-autel, et peu de temps après, dans les der

niers jours de juillet de la même année, on institua l'office de

Sainte-Anne,à la requête du roi.

Les détails extraits des registres du chapitre par M. Barraud sur

le culte rendu à Notre-Dame-de-la-Paixsont intéressants à repro

duire; ainsi, dès le milieu de l'année 1 171, nous trouvons danssa

notice que le chapitre de Saint-Pierre avait ordonné que chaque

dimanche, en terminant laprocession qui se faisait le matin devant
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le crucifix, le célébrant se rendrait au sanctuaire devant l'image de

Notre-Dame-de-la-Paix, que l'on chanterait alors une antienne en

son honneur et que l'on prierait également pour le roi etpour la

paix. Afin que personne ne manquât à ces prières, on arrêta que

les membres du clergé de la cathédrale qui n'y assisteraient pas se

raient privés des distributions accoutumées, quels que fussent d'ail

leurs leur rang et leur dignité.

Cet état de choses dura jusqu'en 1 19o, époque à laquelle une

nouvelle statue de la Vierge en argent doré fut offerte au chapitre

par le chanoine Reginaldi, de concert avec le chancelier de l'église,

nommé Dubois. Les chanoines décidèrent alors, dit M. Barraud,

que,conformément auxinstructions desdonateurs, la nouvelle statue

serait placée au milieu dugrand autel, sous le crucifix doré quis'y

trouvait depuis longtemps, et que désormais on ferait devant cette

image la station qui,jusqu'alors, s'était faite devant Notre-Dame

de-la-Paix.

Au xviii° siècle, l'autel de Notre-Dame-de-la-Paix disparut et fut

remplacé par un monument en marbre élevé derrière le maître

autel. Une statue de la sainte Vierge, exécutée par Nicolas-Sébas

tien Adam,futplacée au fond de l'abside, et une inscription latine

à la date de 1757 rappelle la fondation du roi Louis XI et le culte

renduàNotre-Dame-de-la-Paix.

La statue existe encore aujourd'hui, mais elle est sévèrement

jugée parM. Barraud,qui, tout en reconnaissantde la dignité et de

lagrâce dans la figure de la Vierge et dans celle de l'enfant Jésus

qui écrase le serpent infernal, s'élève contre la prétention des poses

et contre l'oubli de tout caractère religieux. Aussi, ajoute l'auteur

de la notice, a-t-on pusans peine,pendant la révolution de 1793,

tranformer Marie en déesse de la Raison, etvoir dans l'enfant Dieu,

qu'on affubla d'un bonnet rouge, le peuple français écrasant le

monstre de la tyrannie.

Sous le titre de Quelques mots sur l'abbaye de Gomerfontaine,

M. Barraud retrace successivement dans le mêmevolume des Mé

moires de la Société académique de l'Oise, l histoire de lafonda

tion et de laprospérité de cet ancien couventde l'ordre de Cîteaux,

fondé en 12o7 par Hugues, comte de Chaumont, et Pétronille,

son épouse. Nous ne saurions reproduire ici la description des

bâtiments abbatiaux, dont il ne reste plus debout que des loge

ments dont la physionomie primitive a été complétement altérée;

»S,

_ -------------
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mais la notice de M. Barraud relève, d'après les pièces authentiques,

les ruines de l'ancienne abbaye royale, et son travail est aussi inté

ressant au point de vue de l'archéologie qu'à celui de l'histoire.

Nous ytrouvons, entre autres documents, la liste des abbesses qui

gouvernèrent le monastère depuis l'année 1226jusqu'à la révo

lution française. Cette liste, rédigée d'après le Gallia christiana,

porte trente-trois noms, dont le dernier est celui de Marie-Élisa

beth de Sarcus, qui prit l'abbaye de Gomerfontaine en 1782, pour

ne la quitter que lors de la suppression des couventspar décision

de l'Assemblée nationale.

Anne-Jeanne de Poujet de Nadaillac l'avait précédée dans legou

vernementde l'abbaye en 1751, et c'estprès d'elle que Jean-Jacques

Rousseau, pendant le séjour qu'il fit au château de Trie, où le

prince de Bourbon-Conti lui avait donné un logement en 1767,

trouva un sympathique accueil, qu'il était loin de rencontrer dans

la population du pays,à en juger par les termes d'une lettre qu'il

écrivait le 12 août 1767 au marquis de Mirabeau, lettre dont

M. Barraud publie un fragment, et dans laquelle le philosophe se

plaint amèrement de la manière dontil est traité par les habitants;

traitement, ajoute-t-il, qu'il ne peut imputer qu'à un esprit de

vertige et dont il ne veut même pas rechercher la cause.

Nous avons signalé dans un rapport précédent quelques extraits

du catalogue du musée de Beauvais; le tomeVdes Mémoires de la

Sociétéacadémique de l'Oise indique un certain nombre d'additions

à ce catalogue, additionsimportantes et dont la plupart présentent

un intérêt local qui ne saurait être mis en doute.Telles sont,par

exemple, les antiquités recueillies depuis plusieurs années dans le

Beauvaisis et classées à Nogent-les-Vierges par M. Houbigant,

qui, au moment de sa mort, a voulu qu'elles fussent réunies au

musée de Beauvais. Tels sont encore les fragments d'architecture

et de sculpture retrouvés sur la route de Tillé, dans le faubourg

Saint-Jean à Beauvais,à l'ancienne prison dupalais de justice, sur

la place de l'hôtel de ville; les tableaux représentant la ville de

Beauvais aux diverses époques de son histoire, et enfin quelques

peintures historiques et une collection de portraits des maires de

Beauvais et des personnages dont l'illustration se rattache à l'his

toire du pays. -

Nous avons à signaler dans le même volume une notice sur l'exis

tence d'un cimetière franc et sur des objets mérovingiens découverts
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à Guignières, près Saint-Just-en-Chaussée, notice due à M. Léon

Plessier; quelques notes sur la paroisse et l'église Sainte-Madeleine

de Beauvais, de M. Barraud, et enfin une description du portail de

l'église de Formerie, décoré en 181 1 avec une partie des sculptures

provenant de la démolition du château de Larches et signée par

M. Mathon.

Le tome VI des Mémoires de la même Société est plus spécia

lement consacré, du moins dansses deuxième et troisième parties,

qui ont été l'objet de notre examen,à des travaux qui se rattachent

d'une manière directe à la section de l'Histoire et à celle des

Sciences; nous en excepterons cependant une description du mau

solée du cardinal de Janson à la cathédrale de Beauvais, due à

M. Barraud, et une notice sur diverses découvertes archéologiques

dans le canton de Mouy et les territoires voisins, découvertes que

M. Baudon a divisées en plusieurs périodes, qu'il distingue sous

les titres d'âge de pierre, âge de bronze, ères gallo-romaine et

gallo-franque, et à l'appui desquelles il a joint plusieurs planches

d'une excellente exécution et qui offrent la représentation de ces

ustensiles variés en silex et en métal, ainsi que de ces poteries

simples ou historiées que nous retrouvons dans la plupart des

fouilles analogues.

Le mémoire de M. Peigné-Delacourt sur l'hypocauste de Cham

plieu se trouve également reproduit dans le même volume; ce mé

moire a été publiépar son auteur il y a deux ans; il a déjà,à plu

sieurs reprises, étémis sous lesyeux du Comité; nous n'avons donc

pasà en rendre compte aujourd'hui, et nous appellerons l'attention

de la section d'archéologie sur un travail de M. l'abbé Eug.Mul

ler, intitulé : Trois évêques de Senlis. Ce mémoire est plutôt du do

maine de la section d'Histoire, mais il est suivi de piècesjustifica

tives quiprésententun véritable intérêt archéologique.Ce sont : l'in

ventaire des biens laissés par monseigneurSymon Bonnet, évêque

de Senlis, fait en cette ville «lejeudi vingt-sixième jour du mois de

« may mil quatre cent quatre-vingt-seize; » puis l'extrait d'un compte

présenté le 19janvier 1 5o6, en exécution du testament du même

évêque.

La première de ces deux pièces a été dressée «à la requeste des

« vénérables et discrètes personnes maître Nicule Narin, Jehan

« Coquet, Jehan Huart, prestres chanoines de l'église Notre-Dame

* de Senlis, et maître Laurent Thibault, licencié en loix, eulx di
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« sant exécuteurs du testament et ordonnance de dernière volonté

« d'icelluy deffunct évesque.»

Elle consiste dans l'inventaire le plus détaillé, le plus complet,

du mobilier, des effets et ustensiles de toute sorte garnissant un

hôtel seigneurial de la fin du xv°siècle.

Cet inventaire est dressé chambre par chambre; il comprend

tous les meublesproprement dits : « buffetsà un oudeux guychets,

coffres en noyer,tables, coffrets, chaslits de bois blanc, lits et tra

versiers, couchectes de menuiserie fermées tout à l'entour, bancs

de chesne à dossiers à troys coffres, chaises de chesne à dos taillé

en lequel a deux escus, l'un des armes du roy, l'autre de la royne ;

chairesà dos à ouvraige de menuiserie à escu de France, dedans

lesquelles chairesy avoit un oriller; pots d'airain à laver les mains,

bassinsà laver, bassinsà barbier, sallières en étain,tables de chêne

enconées aux deux bouts, tapis à mettre sur table, tapis riollés et

piollés ". »

« Les jacquectes de drap blanc fourrées de regnards, les robes de

drap noyr fourrées de lièvre par le bas et par le hault d'agneaux

blancs, les manteaux de drap noyr fourrés de panne sortent des

buffets de la chambre du deffunct,» dans lesquels nous trouvons

aussi « une gibecière de velloux rouge fleuretée dessus de broderie

sur laquelle y a unG et une M et en laquelle a été trouvé deux

saluz d'or avec trente-neuf livres tournois ainsi qu'un sac de toile

auquel y avoit en lyards la somme de dix-neuflivres dix-sept soulz

six denierstournois.» Lemême buffet contenait encore «unegibecière

de cuir que portoit le révérend père en Dieu et qui contenoitplu

sieurs écus et demi-écus, dix-huit grands blancs de douze tournois

pièce avec deux lyards, neuf doubles tournois et deux petits tour

nois, et un petit tuyeau d'argent servant à mettre ung ongle de

butor.» Il renfermait encore «un autre sac de toile dans lequel on a

trouvévingt livres tournois et nombre de pièces de monnoie, une

demyegibecière de cuir blancpleine d'espèces d'argent, des boictes

de bois blanc renfermant les clefs des coffres et buffets, d'autres

dans lesquelles se trouvoient les quatre anneaux du deffunct : sa

" Riolé vient de regulatus (MÉNAGE); Rieulé pour régulier, Rieule pour règle dans

MoNsTRELET.

Piolé vient de picolatus, piqueté;un carquoispiolé d'esmail (RoNsARD).

Riolé et piolé comme la chandelle de rois se dit de ceux qui ont des habits ou des

garnitures de plusieurs couleurs différentes et mal assorties (FURETIèREs).
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phir, rubis,camaieu,dyament; le seel dusecret de l'évêché, etenfin

un estuy de cuir bouilli dedans lequel ont été trouvées douze cuil

liers d'argent, chacune desquelles a la façon d'une fraise au bout

du manche.»

Sur le buffet principal est untableau «auquel est peint un cru

cifix; » puis vient l'énumération des ustensiles : « les chenets de fer

à crosses, les angins de fer à faire tenir les escrans, les pallectes et

tisonniers, la vaisselle d'argent commune consistant en onze petites

tasses prisées ensemble onze marcs d'argent; les pots et gobelets

d'argent martelé, les cuilliers d'argent semblablesà celles de l'estuy

en cuir, dont au bout ily aà chacune une fraise d'argent doré; les

cousteaux argentés par le manche, » etc. etc.

L'inventaire embrasse tout l'hôtel seigneurial et permet de le

parcourir chambre par chambre et d'en suivre le mobilier pièce à

pièce, en y comprenant la cuisine « avec ses vingt et une écuelles

d'estaingà larges bords, ses vingt-deuxsaulcières d'estaing prisant

chacune une livre, ses escuelles d'estaingprofondes àpetits bords,

toute la série des plats en même métal, despots à portervin et eau,

des pots de tierchain tenant chacun cinq chopines, des sallières,

des moustartiers,des poysles d'airain à manche defer, des rechauf

fouers, des chauderons, des léchefrays, des grils en fer, des seillez

de bois, des broches, des mortiers,» etc.

De la cuisine nous allonsà la despense,à la chambre du cuisi

nier,puis aux caveset celliers,qui renfermaient encore «troys muictz

et une demi-queuhe (cuve) de vin vermeil, une autre de verjustz,

ety a ététrouvé en un grand cuvat quatorze pourceaulx sallez.»

L'inventaire passe « en l'estable dudit houstel, où a été trouvé

« un grant cheval de poilgrison, borgne, avec sa selle et bride;un

« autre cheval de poil bay, aussi avec sa selle et bride; quatre che

« vauxà harnoys enharnachez de toutes choses, servant au chariot

« et au hocteril avec le chariot garny de quatre roues et le hocteril

«garnyde deux roues, deuxdes dits chevauxgrisons et deux autres

« de poil bay, l'un d'iceulx aveugle.»

De l'estable nousgagnons le « logeys du portier de l'houstel, » puis

« les graniersgrands et petits, les chambres de dessus le jardin,»

et dans chacune de ces dépendances rien n'échappe à l'examen de

Jehan Remy, greffier juré de la prévôté, et de Symon de Gazen

garbe, sergent à cheval du roy en icelle, assistés pour la priséepar

Ennoulet Noudard, priseurjuré du bailliage de Senlis; linge, vête
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ments, étoffes, meubles et ustensiles à tous les usages, tout est re

levé, décrit, apprécié et coté article par article, et nous voudrions

pouvoir citer ici tout au long quelques-unes des descriptions de

maître Rémy, en les faisant suivre des estimations du priseur juré

du bailliage de Senlis. L'espace nous manque, et force nous est de

renvoyer à l'excellente publication de M. l'abbé Muller; mais ne

quittons pas l'hôtel de monseigneur Bonnet, évêque de Senlis, sans

jeter un coup d'œil sur la chapelle, à l'entrée de laquelle nous

trouvons un grand coffre en chêne fermantà clef et long de quatre

pieds. -

C'est là que sont « les aubes, les admictz de toile de lin, les dal

matiques en toile blanche, les nappes de lin à ouvraige de Paris,

les chasubles doublées de toile perse,trois nappes de toillectes, les

unes de chanvre, l'autre de toile de chanvre à ouvraige de Paris ;

les calices, les buyretes servant à bailler vin et eau auprestre, les

assensouers de cuivre, chandeliers, benoistiers, deux carreaulx de

cuir blanc, et enfin les livres en parchemin appelés pontificatz et

escripts de diverses escriptures.»

La pièce publiée par M. l'abbé Muller a un véritable charme

pour le lecteur quiveut bien la suivre avec soin. C'est une prome

nade complète à travers le mobilier d'une autre époque, et bien

des désignations portent le cachet d'une originalité qu'on retrouve

rarement. La publication de pareils inventaires est d'un véritable

et sérieux intérêt pour l'étude des mœurs et des usages des siècles

passés; ces documents sont précieux à tous les points de vue, et

c'està ce titre que nous avons cru devoir les présenter avec quel

ques détails, bien sommaires du reste,à l'attention duComité.

La Société académique d'archéologie, sciences et arts du dépar

tement de l'Oise est reconnue comme établissement d'utilitépu

blique en vertu d'un récent décret impérial, qui ouvre le septième

volume de ses Mémoires; l'article premier de ses statuts déclare

qu'elle est instituée dans le but de propager l'étude de l'archéo

logie, de l'histoire des monuments et des souvenirs nationaux, des

beaux-arts, des sciences naturelles et des sciences exactes, en ap

pliquant particulièrement ses travaux et ses recherches au dépar

tement. -

Elle regarde, en outre,commeun des objets lesplus essentiels de

sa mission l'entretien, l'accroissement et l'amélioration sous tous

les rapports du musée qu'elle a fondéà Beauvais; c'est là un double
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et noble but pour lequel les encouragements ne sauraient lui man

quer, et la liste de ses membresfondateurs serait le plus sûr garant

des heureux résultats qu'elle obtiendra si les travaux de son passé

ne suffisaient pas largementà répondre de son avenir.

E. DU SoMMERARD,

Membre du Comité.

AvNUAIRE DEs cINQ DÉPARTEMENTs DE LA NoRM1vDIE,

publié par l'Association normande.

35° année, 1869

En rendant compte des trois précédents volumes de l'Annuaire de

la Normandie , nous avions dit que de l'Association normande étaient

nés la Société française d'archéologie et ce que l'on appelle l'Institut

des Provinces. M. de Caumont, prenant au pied de la lettre notre

énonciation, s'est un peu moqué, dans le Bulletin monumental, de la

façon dont on écrivait l'histoire des sociétés provinciales au nom du

Comité. Nous lui avons répondu que, dans notre assertion, nous

avions eu égard aux faits de l'ordre moral plutôt qu'aux faits de

l'ordre physique, que nous n'avions jamais prétendu dire qu'à un

jour donné, l'Association normande s'était réunie pour décider que

la Sociétéfrançaise d'archéologie serait fondée, puis l'Institut des

Provinces; mais que,à considérer l'ordre des dates et la présence de

M. de Caumontà la tête des trois institutions, l'on pouvait avancer

comme unfait que les deux secondes étaient comme une émanation

de la première.

Notre réclamation sera publiée dans le Bulletin monumental; mais

nous avons cru devoir la noter ici avant que de commencer l'étude

du nouveau volume publiépar l'Association normande.

Ce volume, qui rend compte du 36° congrès tenu à Falaise en

juillet 1868, renferme des mémoires agricoles qui doivent être d'un

grand intérêt d'après la nature des matièresquiysont traitées; mais

les sujets archéologiques y sont rares.

Une excursion à l'abbaye de Belle-Etoile, dans la commune de Cé

risy, par M.G. Bouet, est accompagnée de deux gravures d'après ce

" Rerue des Societes savantes. 1° série, t. IX, p. 17o etpassin.
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dessinateur habile, qui nous montrent quatre arcades de la nef de

l'église, aujourd'hui à l'état de ruine,une vue du cloître qui s'y

greffait, et la vue d'un bâtiment rural. Les formes de ces construc

tions sont celles du commencement du xIII° siècle, où fut fondée

cette abbaye, de 1218à 1238.Cependant une poutre du bâtiment,

grange ou pressoir, porte l'inscription :

L'AN MIL QUATRE CENT SOIXANTE.

Une courte notice sur la Rosace de Saint-Pierre-sur-Dives, par

M. S. Pepin, ne nous apprend rien de nouveau sur ce remarquable

pavage de terre cuite incrustée etvernie, dont les Annales archéolo

giques ont donnéjadis unegravure fort belle.

M. Gustave Lamirault, dans une note intitulée Le vandalisme va

son train, s'élève avec énergie et avec raison contre la manie de

gratter les monuments sous prétexte de restauration, et de les dé

pouiller de tout ce qui ne leur est pas contemporain sous prétexte

d'unité de style.

Il prend la défense des beaux autels avec retable que le xvIi° et

le xvIII° siècle ont eu le tort de construire dans les églises, en bou

chant trop souvent la maîtressevitre, et trouve que l'autel gothique

que l'on rétablira à leurplace et que lesverrières que l'on repla

cera dans la fenêtre nevaudront jamais ce que l'on aura enlevé.

M. G. Lamirault cite, à propos de vandalisme, ce fait, raconté

par M. Félix de Verneilh, d'un curé de la Dordogne qui,pourem

pêcher ses paroissiens degratter le corps d'un Christ faisant partie

d'un fort bel Ensevelissement du xvi° siècle, et de le boire afin de

se guérir de certaines maladies,ne trouva rien de mieuxà faire que

de briser toute l'œuvre et d'en paver son église.

Un léger crayon des Choses à examiner entre Bayeux et Isigny, par

M. de Caumont, n'est autre chose qu'un fragment de répertoire ar

chéologique. Le fondateur de l'Association normande y a résumé

unepartie de sa Statistique monumentale du Calvados.

Nous signalerons,dans l'église de Cottun,une de cesinscriptions

que l'on regrette de ne rencontrer que trop rarement dans nos églises,

car elle indique la date de sa construction.On lit en effet sur la clef

de l'une des voûtes :

L[AN] M cccxLvIII FIsT MAIsTRE HELIE LE Lou CL[oRE] cEsTE vouTE.

Outre la description des églises et des châteaux qu'il rencontre
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sur sa route, M. de Caumont écrit leur histoire, quand ces monu

ments ont le malheur d'en avoirune; car elles se résument presque

toujours en guerres et en pillages.

Ce volume,en résumé, nous semble contenir moins de matières

archéologiques que les trois précédents, et encore celles qu'il ren

ferme ne sont-elles,pour la plus grande partie, que des résumés

d'ouvrages complets sur le département où l'Association normande

a dûtenir le congrès de cette année-ci.

ALFRED DARCEL,

Membre du Comité.
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RAPPORTS

DEs MEMBREs DU CoMITÉ sUR LEs coMMUNICATIoNs MANUscRITEs.

SECTION D'HISTOIRE ET DE PHILOLOGIE.

RAPPoRT suR uNE coMMu v1cATIoN DE M. LE B4nov DE GIRAnDot relative

à la copie d'un acte concernant les obligations imposées par un seigneur

aux potiers qui prenaient de la terre sur ses domaines.

Les droits dont il s'agit sont mentionnés dans des aveux rendus

pendant les années 1672, 1683 et 1761 auxseigneurs de la terre

de Villeneuve, qui dépendait de la châtellenie des Clos, située dans

la paroisse deTramain, canton de Jugon, arrondissement de Dinan

(Côtes-du-Nord), ancien évêché de Saint-Brieuc. La terre à po

terie, sujette aux redevances taxées par ces titres, était exploitée

dans des landes situées sur les domaines du propriétaire de cette

châtellenie, dans les paroisses de Tramain et de Plenée, dont les

habitants avaient toujours uséde ladite terre, par permission dudit

seigneuret de ses devanciers, même dugenêt et de la bruyère pour

cuire lesdits pots. -

Quoique de date récente, ces aveux s'appliquent donc évidem

ment à une coutume plus ancienne; et cette coutume, l'un des

droits féodaux les plus innocents, a un caractère assez particulier

pour mériter d'être remarquée au milieu de tant d'autres usages,

plus bizarres et moinsgracieux.Voici en quoi elle consistait, d'après

les termes mêmes des aveux reproduitspar M. de Girardot. « Acause

« de la quelle permission et lissence des seigneurs propriétaires de

« la maison et seigneurie de la Villeneuve, les dits potiers ont

« reconnu les dits seigneurs et reconnoissent encore à présent pour

· leur seigneur terrier le dit seigneur des Clos, et se sont obligés

« de s'assembler le dimanche de devant le jour de Saint-Jean
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« Baptiste de chaque année, et d'açcompagner et assister le der

« nier marié d'entr'eux qui doit avoir un vaze de terre garny de

«fleurs, avecq les armes du dit seigneur des Clos, et chacun des dits

« potiers doitavoir une fleur en main, ayantsonneur(probablement

«sonneur de bignou) et joueurs d'instruments. Et tous de compa

«gnie doivent entrer dans l'église paroissialle du bourg de Plené,

« en la chapelle du dit seigneur,estant dans son banc, luyprésenter

« ledit vaze ou à autres de sa maison, ou à ses officiers pendant

«son absence,à peine au dit nouveau marié de soixante sols mon

«noie d'amende, en cas de deffaut, et chacun des dits potiers qui

«deffendra (sic) d'y assister, quinze sols. Et outre, chacun d'yceux

«potiers esttenu, le premierjour de chaque année, d'allertrouver

« le dit seigneur des Clos,en sa dite maison de la Villeneufve, etpour

« estrenne et commencement d'année, lui présenter chacun un

«chef-d'œuvre de leur main et de leur mestier,à peine aux dits

« deffaillants de pareille amande de quinze sols monnoie. Doivent

« tous les dits potiers, sur toux les vazes qu'ils font excédant le prix

- de trois sols, mettre les armes du dit seigneur des Clos,àpeine de

« pareille amende de quinze sols monnoie.»

Il n'est pas sans intérêt, pour l'histoire des anciennes fabrica

tions de faïences qui ont été, durant ces dernières années, le sujet

de tant de recherches curieuses,piquantes et même érudites, sur

les différents foyers de cette industrie dans nos provinces,et sur

les différentes marques d'origine, il n'est pas, dis-je, sans intérêt

de retrouver une des sources des faïences armoriées qui ornaient

les dressoirs des manoirs et châteaux de Bretagne, et la mention

de ces chef-d'œuvre d'une industrietant prisée qui figurent dans nos

musées modernes et dont les amateursse disputentà si haut prix la

possession. A ce point de vue, la communication de M. de Girardot,

malgréson peu d'étendue,justifie l'attention qu'il a eue de la faire

au Comité historique.

Ce documentintéressant, dont M. le baron de Girardot n'indique

pas la provenance, a déjà étépublié, d'après une copie différente,

parM. Anatole de Barthélemy,dansun mémoire sur les redevances

féodales bizarres, qu'il a inséré en 1861 dans le tome V, 2° série,

p.395, de la Revue de Bretagne et Vendée .. Cette même année, notre

confrère l'avait fait connaître à M. B. Fillon, qui en a donnéun

" Nantes, in-8°.



– 446 -

extrait dans son bel ouvrage intitulé L'art de terre chez les Poitevins ,

où estfiguréun fragment de pot avec les armes des Argenton, qui

paraît être analogue auxvases décrits dans l'Aveu des potiers de

Tramain.

J. DEsNoYERs,

Membre du Comité.

Rappont suR DEs DocuMENTs coMMUNIQUÉs PAR M. SovcAILLE, professeur

de seconde au collége de Béziers, correspondant du Ministère.

Ces deux documents sont relatifs, 1°à des priviléges de la com

mune de Thesan, près Béziers, au xvi° siècle, et 2° au voyage de

Monsieur,frère de Louis XVI,à Béziers, en 1777.

1° Le premier des envois de M. Soucaille comprend la copie

de quatre lettres patentes des rois François I", en 1523; Henri II,

en 1518; Charles IX, en 156o; Heuri IV, en 1 591.

Ces quatre documents, conservés en original sur parchemin avec

leurs sceaux dans les archives municipales de Béziers, concernent

un seul et même sujet : la confirmation des droits, priviléges,

usages, exemptions,franchises et libertés dont prétendaient avoir

joui de tempsimmémorial les habitants du lieu deThesan (ouThe

zan), en Languedoc.Ce lieu, quiforme aujourd'huiune commune

d'un millier d'habitants environ, est situé dans le canton de Mur

viel, à 1 o kilomètres de Béziers (Hérault). Les droits, confirmés

par ces titres sollicités à l'avénement à la couronne de chacun des

quatre souverains mentionnés ci-dessus, ne sont indiqués qu'en

partie et seulement dans le document le plus récent, les lettres

de Henri IV datées de 1591. Il est dit dans les trois autres que les

prédécesseurs de chacun des rois desquels émanent ces lettrespa

tentes ont octroyé à ladite commune de Thesan «plusieurs beaulx

« et grands droits, privilléges, usages, franchises et libertez, par

« exprèsinstruments et contracts, qu'ilsferont apparoir en temps et

« lieu,quant besoin sera; desquels privilléges eulx et leurs prédéces

« seurs ont,de touttemps et ancienneté,jouy et usé, comme ils en

« jouissent et usent encore du présent.» ll est dit dans le titre de

" Niort, 1861, in-1°, p.5o.
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1 56o : « La coppie d'iceulx privilléges est cy soubs notre contrescel

« attachée.» Mais il paraît que cette copie ne s'est point retrouvée

dans les archives, car il n'en est pas fait mention dans l'envoi de

M. Soucaille, non plus que des «instruments et contracts» cités

dans le titre de 1523.

On lit seulement dans les lettres patentes de Henri IV : « Parce

«qu'entre autres de leurs dits privilléges, lefeu roi Louys douzième

« aurait, dès le moys de novembre mil cinq cens et neuf, créé et

« establyau dict lieu deThezan deuxjours de foire par chascun an,

« assavoir les quatrième et cinquième du moys d'octobre, et ung

«marché aujour de mardy de chascune sepmaine, lesquelles foires

« et marchés y ont esté toujours teneus et continuez, sinon despuis

«quelque temps qu'elles ont été discontinuezà cause des troubles

« ou aultrement.»

Henri IV confirma l'établissement de ces foires et marchés, au

toriséspar les lettres patentes dufeu roi Louis(XI), dont le vidimus

et copie « de leurs dicts privilliéges sont, dit-il, cy attachez soubs

« notre contrescel,pourveu que ez dicts jours n'y ait,à quatre lieues

«à la ronde du dict Thezan, aultres foyres ne marchez auxquelles

« ces presentes puissent nuyre ne prejudicier; voulons, à cette fin,

« qu'ils puissent faire construire et edifier au dict lieu halles, bans,

« estaulx et aultres choses nécessaires, ety vendre, achaipter ou

« eschangertoutes denrées et marchandises licites et non prohibées.»

L'exécution de ces priviléges est confiée au parlement de Toulouse,

au sénéchal de Carcassonne ou son lieutenant, au viguier et aujuge

de Béziers ou leurs lieutenants.

Ainsi qu'on le voit par cette analyse complète des quatre pièces,

dont la copie, qui paraît exacte, a été envoyée par M.Soucaille,

leur rédaction est conforme à toutes lesformules habituelles de con

firmation de plus anciens titres; les priviléges dont il s'agit,fort

ambitionnés par une foule de communes oubliées aujourd'hui, ne

sont pas assez complétement indiqués, et d'ailleurs ils sont d'un

trop médiocre intérêt pour qu'il soit utile de les reproduire tex

tuellement.

2°L'autre document envoyépar le même correspondant est beau

coupplus étendu;il ne comprendpas moins de vingt pages, il est

copié avec le même soin, mais il est d'un intérêt trop local pour ,

mériter, comme le précédent,une publication intégrale ailleurs que
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dans quelque recueil du pays qu'il concerne. Onytrouve cependant

certains détails assezpiquants concernant des coutumes locales et

que je vais indiquer. Il est intitulé : Relation de tout ce qui s'est passé

lors de la visite en la ville de Béziers de Monsieur,frère de S. M.Louis XVI,

roi de France, les 26 et 27juin 1777.

Ce voyage de Monsieur, comte de Provence, qui a régné sous le

nom de Louis XVIII, ainsi que celui de son frère le comte d'Artois,

depuis CharlesX, dans les provinces de France peu d'années après

que Louis XVIfut monté sur le trône, ont été plusieurs fois men

tionnés dans les feuilles périodiques du temps, en particulier dans

le Mercure. Le voyage du comte de Provence dans le Midi a été ra

conté dans plusieurs histoires du Languedoc et de la Provence;un

extrait succinct de la réception qui luifut faite à Béziers a étépu

blié par M.Sabatier dans son Histoire de la ville de Béziers ". Mais

le récit original et très-détaillédont M.Soucaille a envoyé la copie,

extraite des registres des délibérations des conseils de la commu

nauté de Béziers, paraît être inédit pour la plus grande partie*.

Onyvoit que rien ne fut négligépar les administrateurs de la ville

pour donner à cette réception tout l'éclat possible; le récit paraît

être la copie très-fidèle de tant d'autres solennités analogues plus

modernes ou plus anciennes: les rues sablées et tapissées, les bou

tiques fermées, sauf celles des boulangers,bouchers,hôtels et cafés;

lesprovisions de bouche concédéesà tous les fournisseurs de vivres,

y compris les mazoniers (ou regrattiers), les jardinières et lespois

sardes; l'ordre d'illuminer les établissements publics, religieux et

civils, et les maisons bourgeoises; l'invitation de sonner les cloches

transmise à toutes les paroisses etcommunautés ausignal de lacloche

de l'hôtel de ville, etc. Plusieurs jours avant l'arrivée du prince,

s'était formée une compagnie de jeunes gens choisis au nombre

de quatre-vingts, tous à l'uniforme du régiment de dragons de

Monsieur : habit vert, doublure,parement et revers écarlate; elle

devait s'unir pour la solennité au régiment de Vermandois, engar

nison dans la ville, et au régiment de Bourbon, qui était engar

nison à Perpignan. Ils se rendirent, en effet,à la montagne percée

appelée Malpas ou Grotte.

" In-8°, 1851, p. 1o1.

* D'autres villes dumidide la France, que M. le comte d'Artois visita à la même

époque, ont aussi rédigé le récit des fêtes données au prince à cette occasion.Ces

récits se trouvent dansplusieurs registres des communautés de ces villes.
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« Le corps des marchands, au nombre de soixante dix, au bruit

«des trompettes de la ville qu'il a habillées superbement, au bruit

« encore des cors de chasse, tambours et clarinettes, chacun du dit

«corps portant un habit ventre-de-biche, doublure, parement etre

«vers taffetas bleu, collet ponceau, le tout galoné en argent, riche

«ment décoré, se transporta à cheval au-dessus des neufécluses.Ces

« deux compagnies, l'une de cavalerie, l'autre de dragons,pénétrées

« d'une douce émotion, ont vouluà leurs dépens voler sur le passage

«de Monsieur et depozer dans son cœur les sentiments qui animent

« les habitants de cette cité.

« Le corps de ville s'est rendu à la porte de Tourventouse à cinq

« heures dusoir, le 26,précédéde la famille consulaire, de tous les

« prévôts des corps d'arts et métiers, portant leurs drapeaux etpré

« cédés encore de la brillante troupe champêtre appellée Treilles.

« C'étaient trente jeunes gens et autant de jeunes filles habillés

« élégamment en bergers, ornés de rubans de toute couleur, portant

« des souliers blancs et de petits chapeaux. Cette jeunesse tenoit de

«chaque main un cerceau décoré de lauriers, de rubans et defleurs.

« Les Treilles, dont les chefs nommésparMM. les maires et consuls

«et dont les membres qui les formaient ont été au choix des dits

« sieurs maires et consuls et commissaires, ont été imaginées par

« nos anciens dans les âges lesplus reculés,sanstrouver leur origine.

« Elles expriment un peuple gaypar caractère; elles exécutent une

« danse unique en manière de ballet; elles sont le signal de l'allé

« gresse et de la joye publique et le premier hommage d'une ville

«qui, mieux que toute autre, à cause de son inviolable fidélité au

« droit de la couronne, avaità se féliciter d'être à même d'admirer

« dans son sein tant de vertus dans la personne de Monsieur.»

Cette naïve description des Treilles de Béziers n'estpas sans inté

rêt; elle rappelle les nombreuses corporationsjoyeuses et les fêtes

populaires de la Provence et du Languedoc, telles que les Roumani,

la Caritachs, l'Ascension, la fête de Mai, la Fête-Dieu, les Ven

danges, fêtes dont les unes remontent à la plus haute antiquité

et dont quelques autres paraissent avoir été rajeunies ou imaginées

par le bon roi René". C'est un trait de physionomie qu'on est

" Voir entre autres, dans Millin, Voyages dans le midi de la France,5vol.in-8°

avec atlas, 18o7-181 1, pl. 17 et 18.-M. H.Julien, dans son Histoire de Béziers,

in-8", 1845,p.556,a donnéune description intéressante de la fête populaire de la

Charitachs, qui avait lieu tous les ans lejour de l'Ascension, et dans laquelle figu

REv. DEs Soc. sAv 1° série, t. X. 20
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sûr de ne pas retrouver dans les solennités actuelles plus ou moins

analoguesà l'entrée du comte de Provenceà Béziers.Continuons

en le récit :

«... Parvenus dans l'ordre marquéà laporte de Tourventouze,

« où le dais de la ville avait été placé, les prévôts des corps d'arts

« et métiers étaient en demi-cercle du côté opposé. A l'égard des

« Treilles, elles ont été envoyées, en exécutant leur danse particu

« lière, aux neufécluzes où Monsieur devoit débarquer.»

Le narrateur retrace ensuite la description des illuminations si

artistementpréparéespar le corps de ville et le directeur du canal.

Malgré tout le luxe de lampions disposés en fleurs de lysà côté de

toutes les portes des neuf écluzes, et quoique M. Geoffroy « se fût

« distinguépar ses talents supérieurs, le bongoût et l'effet merveil

« leux et admirable de cette illumination, malgré les nombreuxpots

«à feu placés sur les remparts aux dépens de la ville, malgré les

« lanternes suspendues, aux dépens de la communauté,sur despo

«teaux de bois, et qui formaient un cordon très-curieuxà voir,

« malgré la décoration des portes de la ville, illuminées jusqu'au

« sommet, où étaient figurées dans le centre les armes de Monsieur

«supportéespar deux anges, avec cette devise Vive, et par-dessusun

« soleil et des cordonsde lumièreen lampions,» et quoique le prince,

« en débarquant,parût être saisi etfrappé de cette illumination ma

«jestueuse et de ce coup d'œil très-beau ettrès-agréable,» on peut,

sansfaire tort au goût, au dévoûment et à l'enthousiasme du con

seil de ville de Béziers, présumer que l'admiration du comte de

Provence constata plus tard, quand il monta sur le trône, après

tant d'épreuves, quelques progrès dans l'art des illuminations pu

bliques, et qu'il en eût trouvé de plusgrands encore dans les fêtes

modernes de la citéparisienne.

L'évêque de Béziers,M* de Nicolaï, rivalisa avec le conseil de

ville et la direction du canal de luxe et d'élégance dans l'illumina

tion et autres décorations de son palais, où Monsieur reçut l'hos

pitalité.

Le narrateur n'omet aucune des belles décorations dont furent

éclairés les autres édifices publics et particuliers, et afin qu'aucun

accident ne vînt troubler cette ville, on avait eu soin, par ordre de

rait un chameau, avec desgroupes de bergers et de bergères dansant comme dans

les Treilles. Il existe une description de cette fête dite le Triomphe de Béziers,publiée

en 1628.



– 451 -

l'intendant de la province, d'enlever lespierres auxfusils, afin d'ôter

à ceux qui lesportaient l'envie de tirer.

« QuandMonsieur s'est débarqué, escorté de compagnies de dra

«gons et de cavaliers, lajeunesse qui formait les Treilles a fait tous

« ses efforts pour lui plaire, pour lui exprimer la joye publique que

« sa présence procurait et combien il estjuste que l'association bit

«teroise qui aime le plus ses maîtres et qui leur a été constamment

« fidelle ait aussy plusde droit de les approcher avec cette gayeté et

« cette naïveté qui lui est naturelle.

« La danse des Treilles à su plaire à Monsieur. Il a daigné passer

« sous les cerceaux, et la perspective de la ville par son illumination

« et son amphithéâtre a paru le surprendre agréablement. A cette

« surprise s'estjointe celle des acclamations unanimes : Vive le Roy!

.« Vive Monsieur! Vive la famille royalle ! Ce qui a donné lieu à la

« bonté duprince et des seigneurs de sa suite de répondre : Vive les

«Treilles ! »

M. le comte de Caraman, qui était à la suite de Monsieur, a fait

ensuite jouer les eaux de toutes les écluses du canal, à la lueur

des illuminations, spectacle vraimentgrandiose et original.

« Les Treilles, continuant de danser, se sont placées devant le ca

« rosse de M* l'évêque, que ce prélat avait envoyépouryprendre

« Monsieur.» -

Suit le récit de la marche du cortége, de l'offrande des clefs de

la ville entrelacées dansun grand ruban blû (bleu) et placées dans

un bassin d'argent, de la harangue du consul, lieutenant de marine,

« harangue sitouchante que l'âme bienfaisante de Monsieur en a été

« attendrie.»

« Il a répondu avec bonté que c'étoit très-bien. Il l'a répété et il

«a remercié le corps de ville.

«Le cortége s'est rendu à l'évêché. Après le souper, Monsieur

« s'est couché,son lit ayant étépréallablement vérifiépar sonvalet

« de chambre, les capitaines des gardes et ensuite par M. Houstalo,

« son chirurgien... Le lendemain,à son lever,Monsieur s'est trans

« portéàpiedà l'église de Saint-Nazaire,suivipar le corps de ville.

« Étant entré dans l'église, M* l'évêque, en rochet et en camail,

« assisté du chapitre en surplis, lui a présenté le goupillon et lui a

«prononcé, en le traitant de Monseigneur,un discours élégant et

« pathétique qui a été généralement applaudi. Monsieur lui a ré

« pondu avec cette bienfaisance qui lui est naturelle. L'émotion est

29 .
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« devenue bientôt générale, et tous les cœurs ont été saisis à la fois

« du même sentiment. -

« ll a été célébréune messe basse, accompagnée de grande mu

« sique et à laquelle s'étaient joints les amateurs de la ville; au

« commencement de la messe, Monsieur a remis sa canne et son

« chapeauà M* l'évêque, placé debout au côté droit et à quelque

« distance. Après le récit de l'évangile, le missel a été portépar un

«des prêtres célébrant à M* l'évêque, qui l'a présenté à baiser à

«Monsieur. La messe célébrée et entendue parMonsieur très-dévo

«tement et avec l'édiffication publique, M* l'évêque lui a présenté

« le corporal qu'il a baizé; après quoi M* l'évêque lui a rendu son

« chapeau et sa canne.

« Le cortége se dirigea ensuite avec la même pompe vers le canal

«où Monsieur s'embarqua; mais, durant le trajet, il est encore une

« fois descendu de carosse pour se placer sous les Treilles et dansun

« cabinet de verdure dressé sur le bord du canal par les soins de

« M. de Caraman;Monsieur reçut le bouquet que les deux chefs de la

«jeunesse des Treilles lui présentèrent ainsi qu'à chacun des sei

« gneurs; Monsieur, ayant détaché de son bouquet le ruban en or

« quiy était entrelacé, le donnaà la nommée Magdeleine Samson,

« qui étaità la tête des bergères;puis il a comblé de bienfaits les

« gens qui faisaient les Treilles, et qui n'ont cessé de l'accompagner

« de leurs danses le mieux qu'ils ontpu, et qui l'accompagnèrent,

« autant que les forces de danser le leur permirent, le long du

« canal. - -

« Dans la dernière allocution qui fut adressée auprince, le corps

« municipal pria Monsieur, comme un des plus fermes appuis du

«trône, de vouloir annoncer au meilleur des rois combien il est

« cherà son peuple et digne de son amour.»

L'auteur du récit ajoute ensuite de longs développements sur

l'enthousiasme des habitants, des troupes, des fonctionnaires, puis il

termine en faisant mention du passage incognito, par cette même

ville,quelques jours plus tard (le 3ojuin), de l'empereur Joseph,

frère de la reine Marie-Antoinette.

Ainsi qu'on le voit, ce document ne manque pas d'intérêt; mais

il est tellement prolixe et si minutieusement détaillé, que sapublica

tion en serait mieux placée dans le Bulletin de la Société historique de

Béziers que dans la Revue des Sociétés savantes.On n'en doit pas moins

des remercîmentsàM.Soucaille, pour le soin et l'exactitude qu'il
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apporte dans la transcription des documents communiqués par lui

au Comité.

. J. DEsNoYERs,

Membre du Comité.

RAPPoRT sUR UN PRoJET DE PuBLIcATIoN DE M. G4sToN PARIs.

Une commission, composée de MM. Guessard, Marty-Laveaux,

de Mas-Latrie et moi, a été chargée parvousde donnerson opinion

sur laproposition quivous a été soumise par M.Gaston Pâris, dans

votre séance du7 décembre dernier, à l'effet d'être autoriséà publier

dans le recueil des Documents inédits une série de glossaires latins-fran

çais et français-latins dont il a donné la liste, en exprimant l'espoir

qu'elle pourrait s'accroître de quelque découverte nouvelle. Sauf

cette éventualité, il estime que sa publication ne dépasserait pas

cent feuilles d'impression, et qu'elle en comprendrait au moins

soixante.

La commission ne peut que s'associer pleinement aux raisons

donnéespar M.G. Pârispourprouver l'utilité d'une semblable pu

blication,dont les analogues existent en Allemagne et en Angleterre.

Le principe une fois admis, elle ne croit pouvoir mieux faire que

d'adopter également le plan auquel s'est arrêté l'auteur de la propo

sition, et qui consiste à donner d'abord in extenso, dans une pre

mière section, les divers glossaires tels qu'ils se trouvent dans les

manuscrits, puis à fondre dans la seconde, et en une seule série

alphabétique,tous les mots contenus dans la première partie, avec

une explication etun commentaire critiques sur chacun d'eux.

Un membre de la commission a rappelé qu'il avaitsoumis, ily a

longtemps déjà,à la section de philologie, avant sa réunion à la

section d'histoire, unprojet identique pour le fondà celui quivous

est aujourd'hui proposé. Mais ses idées sur le mode d'exécution

étaient différentes. Ainsi il ne lui paraissaitpas nécessaire depublier

isolément chaque glossaire, et l'on aurait pu, selon lui, se con

tenter de prendre pour base de la publication le manuscrit le plus

ancien, en le complétant par les autres, au moyen d'intercalations

ou d'additions.

Du reste, cette simple observation n'apas empêchéson auteur de

se rallier au plan de M.Gaston Pâris, ce qui a dispensé la commis
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sion d'examiner si l'autre n'offrait pas d'assez grandes difficultés

matérielles d'exécution. Elle a retenu seulement, de l'observation

que nous venons d'exposer, cette pensée, sur laquelle elle nous a

chargé d'insister,à savoir, que le commentaire qui accompagnera

l'index général dans la publication dont il s'agit devra, conformé

mentà la règle fondamentale adoptée par le Comité et proclamée

en tête de son règlement du 21 septembre 1863,se renfermer dans

ce qui est nécessaire pour l'intelligence du texte,et nejamais affec

ter laforme niprendre les proportions d'un travail personnel.Certes,

personne ne seraitplus capable que l'éditeur même du recueilpro

posé d'en tirer partipour le progrès des études philologiques; mais

c'était une raison de plus, aux yeux de la commission, pour pré

munir contre un entraînement possible lejeune et savant auteur de

la proposition.

Sous la réserve de ces observations, la commission,à l'unanimité,

est d'avis qu'ily a lieu de recommander au Ministre l'adoption de

la proposition de M. Gaston Pâris, en date du 3 décembre 1868.

E.-J.-B. RATHERY,

Membre du Comité.

RAPPoRT sUR LA PUBLIcATIoN, PRoPosÉE PAR M.CoMBEs, DE LA conREsPoNDANcE

DE JEAN DE WITT".

M.Combes a consigné, dans un rapport du 2o octobre 1857,

les principaux résultats d'une mission que lui avait confié M. le

Ministre de l'instruction publique et qu'il avait remplie aux mois

d'août et de septembre de la même année.Ce rapport renferme des

indications utiles sur divers documents manuscrits etimprimés que

l'auteur a rencontrés dans les dépôts publics de la Hollande; mais,

ainsi qu'il nous l'apprend lui-même, son but principal était « d'étu

« dier les papiers d'état de Jean de Witt, grand pensionnaire de

« Hollande, et spécialement ceux qu'il trouverait écrits en français

« et qu'il présumait devoir intéresser de plus près l'histoire de

« France.»

Le résultat de sa mission a été,je ne dirai pas la découverte,

" Ce rapport est fait au nom d'une commission composée de MM. Levasseur,

Huillard-Bréholles et Rathery.
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mot dont on abuse singulièrement, mais enfin le choix, la compa

raison avec les recueils imprimés, la transcription, l'analyse avec

notes et éclaircissements, de cent quatre-vingt-quatorze lettres ou

mémoires inédits écrits parJean de Witt, de 1653à 1671 inclusi

vement, et tirés des archives royales de la Haye.

Il a, dans son rapport, présenté l'analyse de toutes ces pièces,en

les classant, non point par ordre chronologique, comme dans les

originaux, mais selon les correspondants et les pays. Ainsi sept sé

- ries comprennent les lettres adressées à des hommes d'état ou sei

gneurs français, anglais, espagnols, portugais, allemands, italiens

et néerlandais.Sous la huitième division se range un mémoire cir

culaire de Jean de Witt a divers ambassadeurs des Provinces-Unies

en 1663,mémoire queM.Combes qualifie,non sans raison, detrès

curieux, et qui a pour objet le plan à suivre dans le cas où le roi

et l'infant d'Espagne viendraient à mourir, et où Louis XIVferait

valoir ses droits sur les Pays-Bas espagnols. Dans chaque série, le

correspondant, la date et l'objet de la lettre sont indiqués et ana

lysés avec beaucoup de soin, de sorte qu'il est presque toujours fa

cile de se former une idée de l'importance du document. Du reste

je ne m'en suis pastenu aux sommaires renfermés dans le rapport,

et, grâceà la communication que M. Combes a bien voulu mefaire

de ses copies, j'aipu recourir aux documents eux-mêmes,toutes les

fois que cela m'a paru nécessaire.

Quelques mots d'abord sur le classement par correspondants et

par nationalité, adoptéparM.Combes dans son rapport. Il a l'in

convénient de fractionner des pièces qui se rapportent à un même

ordre de faits. Ainsi,par exemple, les réponses deJean de Witt aux

compliments de condoléance sur la mort de sa femme se trouvent

disséminées dans trois séries différentes, suivant qu'elles sont adres

sées à MM. de Lionne et d'Estrades, au chevalierTemple,à M. de

Pölnitz, etc.

Je trouve dans la copie communiquée par l'auteur un autre clas

sement quime paraît plus satisfaisant, et que je suivrais de préfé

rence, c'est celui qui s'attache non pas à la circonstance du pays

auquel appartient le correspondant, mais au sujet lui-même :

1° affaires de France; 2° rapports deJean de Witt avec la maison

- d'Orange;3° lettresà divers sur divers sujets.

« Telle est, dit M.Combes en terminant son rapport, la collection

· précieuse que j'ai tirée des archives royales de la Haye, et qui
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« peut-être trouverait sa place parmi les Documents inédits sur l'histoire

« de France; car les sept Provinces-Unies étaient alors tellement mê

- léesà la politique générale, que leurs actes intéressent toujours la

- France en dehors même de ceux qui la concernent spécialement.

« Ces lettres d'ailleurs nous font entrer dans presque tous les détails

- publics et privés de la vie de Jean de Witt, comme citoyen et

r comme homme d'état, et elles nous aident à mieux connaître un

- personnage qui, pendant la longue durée d'une administration

« remplie d'éclat, se tint en garde,à sa manière et au nom de l'équi- .

« libre européen, contre l'ambition de la France, autant que put le

« fairejamais la maison d'Orange, mais ne sut pas assez, dans les

« circonstances impérieuses,imposer silence à ses convictions poli

- tiques devant le grand intérêt de l'indépendance du pays.Jean de

rWitt, en effet, fut un républicain obstinéjusqu'à la catastrophe

« terrible qui signala si cruellement sa fin.Toute sa vie, il opposa

- auxintrigues de la maison ou du prince d'Orange ses démarches

r parfois ostensibles,plus souvent secrètes, mais toujours actives.»

Dansun premier rapport du 1 o janvier 1859,tout en concluant

à l'admission, dans le recueil des Documents inédits, de la corres

pondance de Jean deWitt, recueillie par M.Combes,je me bornais,

après une analyse dont je viens de reproduire les principaux pas

sages,à poser la question de savoir s'il y avait lieu de lui consacrer

un volume spécial ou de lui donner place dans la publication des

Mélanges.

Alors je parlais en mon nom seul; aujourd'hui je suis l'organe

d'une commission. J'avais à émettre une opinion en principe sur

l'intérêt d'une publication possible; nous devons, aujourd'hui, mes

collègues et moi,faire une proposition formelle sur la destination

définitive à donner aux documents depuis longtemps déposés par

M.Combes.

Vous ne vous étonnerez donc pas si, tout en persistant à pro

clamer l'intérêt réel d'une partie des pièces dont il s'agit, la majo

ritéde la commission,plusfrappée des objections que je présentais

dès lors sur l'admission d'un certain nombre de documents,propose

de les écarter définitivement, et, par une conséquence nécessaire,

de restreindre le cadre de lapublication.

A la principale de ces objections, consistant à dire que l'intérêt

de la correspondance de Jean de Witt est plutôt hollandais que

français, M. Combes répond, non sans raison, qu'il faudrait dans
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tous les cas y voir un monument de notre langue à l'étranger, que

d'ailleurs la France figure au premier rang parmi les puissances

dont les intérêts sont en jeu dans la période dont il s'agit. Reste

toujours l'inconvénient de donner une trop large place, parmi les

Documents inédits sur l'histoire de France,à des pièces officielles ou

privées émanées de puissances ou d'individualités étrangères, et

les précédents que l'on pourrait invoquer comme exemples de déro

gation à cette règle ne seraient peut-être pas de nature à dissiper

complétement les scrupules du Comitéà cet égard.

Ainsi il y a lieu de retrancher un certain nombre de dépêches

diplomatiques qui roulent sur des faits absolument étrangers à la

France ou ne la touchent que très-indirectement, et, même parmi

les missives qui s'adressent à des personnages connus, ou qui se

rattachent à un ordre de faits intéressant fortement la politique

française, on en trouverait encore qui n'offrent par elles-mêmes

qu'un intérêt secondaire, ou qui, ne figurant qu'à titre de partie

d'un tout et de lien entre ce qui précède et ce qui suit, pourraient

encore disparaître dans une élimination rigoureuse.

Quant aux correspondances trop nombreuses qui ne renferment

que des compliments ou des allusions à des affaires privées, sur

tout lorsqu'elles concernent des personnages ou des faits plus ou

moins inconnus en France,ilfaut les rejeter sans hésitation.

Nous avouons cependant que nous regretterions,parmi les do

cuments de cette catégorie, certaines lettres qui sont de nature à

faire connaître, dans celui dont elles émanent, l'homme public et

l'homme privé: telles sont, par exemple, la lettre du 27 février

1 657, où le grand pensionnaire refuse, avec une noble simplicité,

un cadeau qu'on avait cru pouvoir lui offrir; les lettres des 19, 26 et

27 juillet 1668, où il répond aux regrets qui lui sont exprimés au

sujet de la perte de sa femme, celle qu'il écrit lui-même auprince

de Tarente, le 1 o juin 1665, sur la mort de sa mère, empreintes

d'une résignation toute chrétienne; une autre au duc de Toscane,

où l'on s'étonne de trouverun côté gracieux dans cette austère phy

sionomie calviniste; quelques-unes enfin relativesàses études scien

tifiques, où l'on voit l'intérêt qu'il prenait aux travauxde Huygens,

de Descartes, etc.

D'après ces données, et en tenant compte de ces réserves, nous

allons indiquer ce que nous proposons de retenir pour la publica

tion parmi les documents que renferme le manuscrit déposé par
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M.Combes, et dans l'ordre même où ils s'yprésentent, c'est-à-dire

en suivant la série chronologique des années.

1651.- Lettre du 3janvier au ministre Calviussur les manus

crits et lettres de Descartes.

1659.-AChrétien Huygens sur un ouvrage de géométrie.

166o, 1661 et 1662.-Ily aura à faire un choix parmi ces

lettres, se rapportant à la restauration de Charles II et à son pas

sage en Hollande;à l'éducation du prince d'Orange et à la propo

sition de le nommer capitaine général;à l'Acte de séclusion imposé

parCromwell en 1651; au traité avec le Portugal;à l'alliance entre

l'Angleterre et la Hollande, etc.

1663.-Mémoire circulaire de Jean de Witt à divers ambassa

deurs des Provinces-Unies, mémoire dont nous avons déjà,d'accord

avec M. Combes,indiqué la nature et constaté l'intérêt. On pour

raityjoindre,pour cette année, la lettre du 17 avril à de Lionne

sur sa nomination comme secrétaire d'état, celle du 17 maià Cla

rendon au sujet de l'éducation du jeune prince d'Orange, enfin

un choixparmi les pièces du cahier supplémentaire renfermant la

correspondance de Jean deWitt avec le comte d'Estrades, ambas

sadeur extraordinaire du roi de France à la Haye,touchant l'exécu

tion des traités de commerce et de navigation.

1661.- Lettre àChrétien Huygens sur ses horloges marines.

1665.- Faire un choix parmi les lettres de cette année, rela

tives surtout à la médiation de la France entre l'Angleterre et la

Hollande au sujet du traité de commerce.

1666.- 1" partie : lettres à d'Estrades des 1 et 9juin, lettres

relativesà la conspiration orangiste du capitaine Buat; 2°partie :

bonne à publier en entier.

1667.- Sur la guerre avec l'Angleterre; retranchements à

opérer,surtout dans la 2°partie.

1668.-Correspondance aveclord Arlington, le chevalierTemple

et autres, sur la conclusion de la Triple-Alliance;importante.

1 669.- Les deux premières lettres seulement à de Lionne et
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à Van Beunigen, le reste ne roulant que sur des compliments ou

des affaires de détail.

167o.-Triple-Alliance; retranchements portant sur les détails

accessoires de la négociation.

1671.- Lettres du 1 l1 juillet au chevalierTemple et du 25 sep

tembreà M. de Pompone.

Pièces complémentaires renfermant des lettres adressées àJean de Witt.

– Ily en aura quelques-unes à conserver, soit pour les insérer à

leur date dans la correspondance de Jean de Witt, soit pour en

tirer des notes ou éclaircissements.

Il va sans dire que cette énumération est indicative et non limi

tative. Nous n'avons voulu que poser des bases pour ceux qui pré

sideront à la publication dont il s'agit. Si ces bases sont adoptées,

onpeut dès à présent en déterminer l'étendue, au moins d'une ma

nière approximative,et dire qu'il n'y a pas lieu de lui consacrerun

volume des Documents inédits, mais qu'elle devra former une partie

importante d'un desvolumes de Mélanges que le Comité se propose

de publier et pour lesquels il a déjà recueilli des matériaux.

E.-J.-B. RATHERY,

Membre du Comité.

LETTREs DE M"PéLIssIER, évêque deMaguelonne,ambassadeurde François l"

à Venise, à Rabelais".

Communication de M. l'abbé V. Verlaque.

I.

A Monsieur le docteur Rabelais.

Venise, le 23juillet 154o.

Ie ne vous escripvis point dernierement tantpour la presse que i'avois

que aussi pour ce que ne avois receu aucune lettre de vous ne scaurois

argument meritant vous faire entendre. Ce neammoins,pour m'entretenir

touiours quepuissions avoir nouvelles l'un de l'autre, n'ay point vouleu dis

continuer de vous escrire, etpour n'avoir apresant meilleure matierevous

" Ces lettres,communiquéesparM. l'abbé Verlaque, ont été l'objet d'un rapport

de M. Marty-Laveaux dans la séance du 1° mars 1869.
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ay bien vouleu advertir de ce que nous avons icy touchant certaine con

sultation qui me semble appartenir pour vostre profession et suffyence a

vous. C'est que mons. PhilippusSaccus presidant de Milan a mandéicy et

a Boulogne a consulter aux colleges des docteurs si une fille que luy est

née est sienne, et est pour vuivre et si doibt estre tenue pour legitime; et

ce d'autant que du 1539 le xx6 d'octobre a quatre heures de nuit avant

la pleine lune se assembla la premiere fois avecque elle; or du 151o le

xIII d'avril sa dicte femme luy a faict una picta piche, se disputa si cest

enfantement est de sept mois et s'il est pour vuivre et est légitime.Tous les

docteurs se travaillent, mais en somme quasi la plus grande partie si in

cline a l'opinion qu'elle ne soit point de sept mois. Par quoy nepourroit

survuivre, et advenant d'avanture quelle survesquit ne l'estimeroit point

legitime ne de sept mois ains de neuf a la barbe del signor presidente à

Boulogne.Sont encores ceux qui attendent la resolution du dict college,

ce neamoins certainsicytreuvent,tant pour la raison d'Hipocrates comme

des anciens et de Pline, que cest enfantement peut arriver au semestre et

par consequent estre vital et legitime, et tous leursfondemens sont que les

anciens, non seulement Hebrieux mais Arabes et Caldeens, content leurs

mois selon le cours et peregrination de la lune et selon icelle considerent

le temps de l'enfant, de sorte que toutes et quantesfois que aung enfante

ment se trouvoient sept lunes ils le tenoient pour sepmestre, comme se

peutvoirpar ce que Pline en escript enson libvre septiesme au chapitre 5,

et en Hipocrates au libvre de semestre parle nonobstant que le dict libvre

soit corrompu en ce lieu la et par ainsi mal traduit par mons Labro de

Vavena. Ie aurois biena plaisir quevous m'en mandissiés vostre advis,d'au

tant que la chose de soy mesmes est digne d'estre examinée, et le sieur

merite bien que tous les serviteurs du Roy luy disent le proficiat tout ainsi

qu'il a merité et est affectionné de sa maiesté.

PÉLIssIER, évêque de Maguelonne,

ambassadeur de François l" à Venise.

(Extrait de la bibliothèque de la ville d'Aix en Provence, manuscrit 112.)

Pour copie conforme :

V. VERLAQUE.

II.

A Monsieur le docteur Rabelais.

Venise, le 17 octobre 151o.

Pour n'avoir point receu lettres de vous depuis que vous ay escript, et

aussi a vous dire la verité,pour la presse et occupation que ie eue faisant
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la derniere depesche aThurin, n'eus bonnement loisir devous escripre.Si

est ce toutefois que si i'eusse eu chose digne de vousfaire scavoir n'eusse

demeurépour rien du monde a vous le faire entendre, et a present man

dant le porteur de cestes mon maistres d'hostel iusques aupays pour mes

affaires, ne l'ayvouleu laisser passer sans vous presenter mes bonnes et

affectueuses recommandations et faire offre que n'espargnés aucunement

tout ce que cognoistrés estres commode en ma maison tant pour monsieur

de Langey quepour vous, car en donnant charge ila commission de moy

de l'accomplir, et pareillement devous dire de mapart quelques propostou

chant legentilhomme M'AntonioTerzo, duquel depuis la bonne esperance

qu'il vous pleut m'en donner laquelle luy fis entendre, m'a sollicité grande

ment de luyen donner la totale resolution, et de faict, ainsi quei'ay entendu

d'autres que de luy, il a delaissé depuis de beaux partis ausquels n'avouleu

entendre iusques a ce qu'il ayt eu response de monseigneur de Langey et

de vous; laquelle ie vous prie me faire scavoir le plustost qu'il vous sera

possible, et m'esbahis bien que noussommes silonguement sans avoir au

cunes nouvelles de vous, dont ie suis entré en doubte que n'ayés quelque

indisposition que Dieu ne veuille. Derrechef ie vous recommande cest af

faire, car ce me sera, entre les autres obligations que j'ay a monsieur de

Langey et avous, l'une des plus grandes, ainsi que vous dira led. porteur.

Quand aux nouvelles de Deca, il n'y a autre sinon que Martin et moyavec

ques quatre autres collateurs sommes tous les soirs apres a recouvrer li

bvres grecs et mesmement des œuvres de Galien, les meilleures comme

vous ferai entendre, mais que les ayansparachevés suivant ce que monsieur

deThulles m'a dernierement escript par commandement deSa Majesté, et

pource faire a ordonné qu'il sera baillé quelque provision, ie ne scayquelle

sera, mais si est il que avecques la despence qu'il faut fairepour faire trans

crire libvres, se montent a peu pres autant que ma despense ordinoire.Si

ne suis ie encores pour quitter le ieu, quelque avancement que ieyface,

tant que ie trouveray moienparmoy et mes amys queie n'aye avancéplus ;

ie attands vostre response et prie le Créateur.

PÉLIssIER, évêque de Maguelonne,

ambassadeur de François I" à Venise.

(Extrait de la bibliothèque de laville d'Aix en Provence, manuscrit 142)

Pour copie conforme :

V. VERLAQUE.
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AvtRE LErrnE DE M" PélissiER, évêque deMaguelonne, ambassadeur

de François I" à Venise, à Rabelais.

Communication de M. l'abbé V. Verlaque.

Nous avons déjà eu l'honneur de proposer au Comité la publi

cation de deux lettres du même personnage, adressées aussi à Ra

belais, et recueillies égalementpar M. l'abbéVerlaque.

Celle-ci présente moins d'intérêt que les précédentes, mais,

comme elle est forte courte, nous pensons qu'il serait bon de la

joindre aux deux autres après une nouvelle et sérieuse collation ;

toutefois il faudrait avant tout que M. l'abbéVerlaque voulût bien

s'assurer que les lettres de Pélissier ne renferment plus rien qui

concerne Rabelais, et qu'il transmît au Comité une analyse du

manuscrit.

Nous noussommes confirmédans cette opinion, que nous avions

déjà émise,en faisant à la Bibliothèque impériale le rapide examen

d'un manuscrit des lettres de Pélissier dont nous devons la com

munication à notre savant confrère,M. Delisle.

Ce manuscrit, qui fait partie des Mélanges de Clairembault, où il

porte le n°23o,paraît fort différent, quant à son contenu, du re

cueil dont M. l'abbé Verlaque a tiré les pièces qu'il a adressées au

Comité.

Celui que nous avons eu sous les yeux s'étend du mois de juillet

151o au mois d'août 1512, et ne renferme que des lettres d'un

caractère purement officiel.On n'y trouve pas celles que M. l'abbé

Verlaque a transcrites, mais, en marge de deux dépêches adressées

à M. de Langey le 1o et le 23 septembre 151o, il est fait mention

de lettres écrites « à M* Rabellais, » et le sujet principal de la pre

- mière de ces deux lettres nous est même indiqué d'une manière

fort explicite.

« Monsieur, dit Pélissier à Monsieur de Langey,i'ay esté adverty

« par Monsieur de Rabellays de l'amiable et gratieuse responce que

· luy avés faicte touchantungpersonnage, duquel luy avois escript

« pour estre employé au service du Roy soubs vostre charge.... et

«pour ce que i'escris plus amplement de ses qualités et affaires à

« M" Rabellais, de peur de vous ennuyer trop, ne vous en diray

*r autre.»

M. l'abbéVerlaque a-t-il dans le manuscrit d'Aix les lettres dont
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nous ne trouvons ici que la simple indication? C'est ce qu'on se

demande tout d'abord.

Une seconde question se présente encore fort naturellement : le

manuscrit de la Bibliothèqueimpérialeporte lamention de deuxième

volume, celui de la Bibliothèque d'Aix ne serait-il pas le premier

du recueil?... Les deux volumes,à la vérité, se rapportent à la

même époque, mais celui de Paris ne renferme que les dépêches

officielles, tandis que celui d'Aix paraît consacré principalement aux

lettres familières.

Ce ne sont là,du reste, que des inductions et des hypothèses,et

les faits nepourront être suffisamment éclaircis que lorsqueM. l'abbé

Verlaque aura transmis au Comité la notice analytique que nous

réclamons, et qui seule nous fixera sur l'importance réelle de ses

découvertes.

CH. MARTY-LAvEAUx,

Membre du Comité.

A Monsieur le docteur Rabelais.

Venise, le 2o mars 1541.

Monsieur, ie pense que aurésveu le libvre d'une bonne partie des orai

sons de Cicero que Messire Paulo Mannucio a corrigées fort diligemment,

lequel, comme aurés peu voir parmes lettres et aussi paricelluy libvre en

décoration et exaltation de Monseigneur de Langey, lui a desiré et envoyé,

sur quoy le dict sieur m'a faict réponse l'en remerciant fort affectionnement

et que bientost auroit de ses nouvelles plus amplement, et aussy qu'il en

veyeroit au sieur Asilanus la charette et les iumens que luy avoit pro

mises, ausquels ay faict entendre le tout est monstré ses lettres, dont depuis

se sont enquis de moyplusieurs fois s'en avois rien entendeu autre chose ;

ie n'ay seu que leur respondre, si non que ay exceusé que l'indisposition

que a eue mon dict sieur de Langey et grands affoires qu'il a ordinaire

ment ont esté cause que mon advis n'a eu loisir de le foire, mais que i'es

perois bien que ie ne pourroisguieres tarder que ne eussions de ses nou

velles quand a cest affoire :par quoyievousprie que,quand vousviendra

a propos, afin qu'ils ne pensent plus que on les ayt mis en oubly ou au

trement laissés en arriere, d'en recorder Monsieur de Langey et vous sou

venir de m'envoyer les plantes qu'il m'a donné esperance que me debrés

envoyer avecque la dite charette du dict sieur Asilanus et de mon comte;

ie ne faudroy aussy a vous envoyerdes nouveautés de deça quand il m'en

viendra entre mains,comme dernièrementje fis de l'amouron et de l'origano
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heracleatico de Candia ". Je suis toujours apres a faire transcripre libvres

grecs, et continueray pendant que i'en trouveray qui en soit dignes, de

sorte que j'espere en foire une aussi bonne provision que nul de mes pre

decesseurs quy ait esté icyparlez devant le Createur, lequel, apres m'estre

recommandé avostre bonne grace, prierayvous donner en santé bonne et

longue vie.

PÉLissIER, évêque de Maguelonne,

ambassadeur de François l" à Venise.

(Extrait de la bibliothèque de laville d'Aix en Provence, manuscrit 1 12.)

Pour copie conforme :

V. VERLAQUE.

ChAnTE DE BÉRENGÈRE covcERN1NT DEs Juirs.

Communication de M. E. Hucher, correspondant.

On connaît les démêlés de Bérengère, veuve du célèbre Richard

Cœur de Lion, avec Jean sans Terre, son beau-frère, au sujet de

son douaire, et plus tard la transaction par laquelle Philippe-Au

guste, respectant les droits de cette malheureuse veuve, ouvertspar

la mort de la vieille Eléonore de Guyenne, arrivée à Fontevrault le

31 mars 12o1, lui assigna, pour son douaire en France, les re

venus de la ville du Mans et de sa banlieue (sesquintes), en échange des

revenusàpercevoir dans les villes et châteaux de Falaise, Domfront

et Bonneville-sur-Touques, qui étaient primitivement compris dans

son douaire. -

Bérengère devint donc dame du Mans et non comtesse du Maine,

comme l'a établi si clairement M.Chaudon dans un très-intéressant

travail inséré, en 1866, dans le tome X du Bulletin de la Société

d'agriculture, sciences et arts de la Sarthe. Les actes dans lesquels elle

intervient ne sont pas très-communs, etquelques-uns méritent d'être

conservés, soit parce qu'ils servent à caractériser le pouvoir de

Bérengère dans le Maine,pouvoir essentiellement limité à la ville

du Maine et à ses quintes, soit parce qu'ils donnent, comme le sui

vant, des détails curieux sur un côté de la société d'alors, je veux

* Plantes employées en médecine.
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dire la présence des juifs dans les villes de l'ouest de la France,

d'où ils ont complétement disparu.

B., Dei gratia humilis regina Anglorum, domina Cenomani, uni

versis fidelibus ad quos presens scriptum pervenerit, salutem in actore

salutis. Notum sit omnibus presentem cartulam inspecturis, quod Patri

cius et uxor ejus Johanna, de judaismo ad christianitatem conversi, qui

ante conversionem suam,ille Judeus, DexlebeneieCornutus, etilla, Leota,

publice vocabantur, herbergamentum suum de Barilleria, situm in feodo

Poolini Boter, quod de proprio catallo suo comparaverant, Gaufrido cle

rico quatuor libris et dimidio cenomanensibusvendiderunt, concedentibus

filiis suis Willelmo, Simone, Michaele,Jameto, et filia sua Agnete, qui,

cum essent Judei, his nominibus vocabantur : Vinardus,Vaslinus, Sale

mius, Mordahai, Joion; qui quinque solidos cenomanenses habuerunt pro

concedenda venditione predicta; de qua siquidem venditione per rectum

defendenda, Poolinus Boter, dominus feodi, se in plegium obligavit. Huic

rei interfuerunt : Adam, abbas Persenie, et Galterius de Tyron, subprior;

Guillelmus, abbas SanctiVincenti, et Engibaldus, subcellerarius;Raimondus

de Bello Monte, Martinus de Suar, Simon Lancelin,Gervasius Mulot, mi

lites; Gervasius de Pistrino, Willelmus de Rouchis, coquus Sancti Vincenti,

et multi alii. Quod ad majorem firmitatem presenti cartula exaratum, si

gillo nostro duximus roborandum.Actum Cenomani, annoDominiceincar

nationis millesimo ducentesimoseptimo, die mercuri xxvi' die septembris.

(Le sceau manque.)

Les juifs étaient assez nombreux au Mans au commencement du

xIII° siècle, et les efforts de Bérengère durent tendreà les convertir;

cependant rien ne nous dit que la conversion de Dexlebeneie le

Cornu et de sa famille ne remontât pas à une époque antérieure à

l'année 12o1; on sait que les dominicains, qui s'appliquaient par

ticulièrement à convertir les juifs, ne s'établirent au Mans,près la

cour de la Juiverie, que vers l'année 123o".

Quoi qu'il en soit, s'il résulte de l'acte ci-dessus mentionné que

les juifs convertis changeaient de noms, on ne voit pas que ceux

que portaient les enfants d'Israël avant leur conversion eussent

une physionomie orientale bien caractérisée, si ce n'est peut-être

Salem et Mordahai. Dexlebeneie?(Dieu le bénit) est un nom qui eût

" Les Cenomans anciens et modernes, par l'abbéVoisin,p. 261. Le Mans, 186a,

in-8°.

* Dexlebeneie offre une consonnance identique à celle des noms modernes I'e

REv, DEs Soc. sAv. 1° série, t. X. 3o
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pu convenir à un bourgeois chrétien; Leota est un doux nom de

femme, dans le genre d'Amiota, porté par une chrétienne au

xii° siècle; enfin Vinard, Vallin et Joion n'ont rien qui puisse effa

roucher les oreilles les plus difficiles; par contre on voit au Mans,

au x° siècle, un archidiacre se nommer Fsaac, et, au xi°, un char

pentier s'appeler Judicaël".

En 1281, les juifspossédaient encore dans le fiefde la Couture,

au Mans, un cimetière pour lequel trois membres de la commu

nauté rendent hommage au religieux de cette abbaye.

Par cet acte, daté du mercredi après la Saint-Julien 1281, «Ha

« quin lejuhef, Abraham le juhefet Joucet le juhef, du Mans, re

« connoissent qu'ils tiennent des religieux de la Couture la place et

- le fonz ou est lor cemetière*, que l'on apele le cemetière au juef en lor

net, Benezet; c'est la traduction en langue vulgaire des noms Benedictus et Bene

dictus sit.

Voici un sceau qui confirme entièrement cette induction : ce sceau, d'un bour

geois ou d'un paysan appelé Benet, sans doute plutôt que Benoist, porte dans le

champ, en grandes capitalesgothiques, Beneditus (sic).

BGI • I

GI • DI • 76

VS

Il appartient, par ces caractères, au xin° siècle ou au commencement du xiv".

A l'entour on lit fort bien :

BGIQR\I7S SR\I7S LG DO IHGS CRIS •

Béni soit le doux Jésus-Christ.

Les mots Benait sait donnent une assonance qui se retrouve dans le nom Benezet,

et qui explique la terminaison du nom Dexlebeneie.

1 Archives du département de la Sarthe,par Bilards. Le Mans, 1851.

* Le droit accordé aux juifs de posséder des cimetières en France est rappelé

dans une lettre de saint Louis de l'année 1219, citée par Du Cange : eVolentes

«tamen ut..... reddant Judæis ipsis necnon et cimeteria eorumdem.» Et il est

probable que, dans nos provinces de l'ouest soumises aux Plantagenets, ce droit re

montait au moins à l'année 1 177, dans laquelle le roi Henri II permit aux juifs

d'Angleterre d'avoir un cimetière dans toutes les villes de son royaume. « Eodem

« anno dominus rex pater dedit licentiam Judæis terræ suæ habendi cœmeterium

«in unaquaque civitate Angliæ extra muros civitatum.» (Vide Du Cange,verboJu

daeus.)

Au Mans, ce cimetière était aussi situé hors de la ville, car l'aveu précité le place

dans le fief de l'abbaye de la Couture,qui était à 7oo mètres environ des murs
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«nom et ou nom a toz lesjuef dou Maine, à enfoir et enterrer lesjuef et

«jueves de tot leMaine,pour5solstournois ou de monnaie courante,

« de cens annuel et perpétuel, payables chaque année à laTous

« saint . m

Huit ans plus tard, les juifs étaient expulsés du Maine et de

l'Anjou parun acte du comte Charles II: « Licet per ampla emolu

« menta a prædictis Judæistemporalia habeamus.»(Monteil.)

On sait qu'au moyen âge un juif était matière à gros revenu, et

il perce dans cette phrase un regret que nous avons peine à com

prendre aujourd'hui.

La rue de la Barillerie, où était situé l'hébergement de Patrice et

de sa femme, existe encore de nos jours; elle était presque immé

diatement située au-dessous des murs de la ville; son nom indique

assez l'espèce d'industrie quiy était exploitée; la rue qui porte

encore aujourd'hui le nom de rue de la Juiverie y aboutit; près du

puits de la Barillerie existait le carrefour aux Juifs (1517, cens.

de S. P.); enfin la tradition signale encore, non loin de ce lieu, la

cour de la Juiverie. -

A l'occasion d'une charte de Bérengère,veuve de Richard, roi

d'Angleterre, dame du Mans, j'ai eu l'honneur d'appeler l'attention

duComitésur la constitution de quelques nomsjuifs du moyen âge,

et notamment de celui Dexlebeneie.

M. Marchegay a publiéil y a quelques années plusieurs chartes

concernant l'Aunis et la Rochelle, dans lesquelles il a relevé les

deux noms juifs Beneeit le juif et Dexaie, qu'il estimpossible de ne

pas rapprocher du précédent, car ces deux noms sont précisément

formés des mêmes éléments.

Le mot Dexlebeneie semble un mot hébreu traduit en français; en

effet, les nomsjuifs dans lesquels entre le mot Dieu, abN (Eli), sont

très-nombreux; il suffira de citer ceux-ci : Eliacim, Elias, Eliezer,

Elisa, Elisabeth, Elisée, et un grand nombre d'autres moins connus,

d'enceinte de la cité; il est probable que ce cimetière était dans la paroisse de

Sainte-Croix, au clos de Sainte-Croix, où Guillaume Cresson, juif nouvellement

converti, possédait des vignes et moitié d'un pressoir qu'il vend aux religieux de la

Couture (an 12 12), dans le fief desquels ces immeubles étaient situés.(Archives

du département de la Sarthe,par Bilards. Le Mans, 1851, in-8°.)

* Extrait d'un acte en français des Archives du département de la Sarthe, par

Bilards. Le Mans, 1851.

3o.
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parmi lesquels Elmethan, n*N, qui répond au nom Deus dedit, et

Elphaal,*vehN, ou Dei opus.

Ces deux derniers noms se retrouyent dans Dieudonné et Dieula

fait, noms assez communs encore de nos jours.

Maintenant, si nous nous reportonsà la matrice du sceau décrit

ci-dessus , nous seronsfrappé d'une chose, c'est que,par la légende

de ce sceau, son possesseur semble vouloir donner à son nom,

Benait ou Beneit, en quelque sorte le baptême chrétien, d'où peut

naître la pensée que ce sceau était celui d'un juif converti, jaloux

de témoigner ostensiblement de son zèle de néophyte.

Il est certain que la physionomie de ce sceau est toutà fait anor

male dans notre France du xIII° siècle, et que cette surcharge d'ins

cription rappelle le goût oriental.

On peut se demander de plus si le nom juif Beneeit est un nom

réellementfrançais, donnant latraduction dumot Benedictus,comme

on le voit clairement dans la légende Benait sait le do Jhes Crit, ou

si ce ne serait pas un vrai nom hébreu ayant en composition le mot

Ben, a (filius); ainsi le mot Beni, 2 (filius meus), et une grande

quantitéd'autres.

Il ne m'appartient pas de pousser plus loin cette question de

philologie orientale, j'aime mieux circonscrire l'examen des faits

dans un milieu plus accessibleà mesfaibles lumières.

J'ai prouvé que le nom Dexlebeneie appartenaità une grande fa

mille de noms juifs formée des mêmes éléments empruntés sans

doute à la langue vulgaire, mais reflétant un caractère hébraïque

irrécusable, etj'ai donnésur le caractère de mon sceau matrice des

indications qui me semblent neuves etvraisemblables.

E. HuCHER,

Correspondant au Mans.

" Page 165, note 2.
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RAPPoRT suR lEs cHARTEs DE coMMuNEs ET D'AFFR4vcuissEmEvts

EN BouRGooNE,publiées par M. J. Garnier.

Tome I", 1 vol.in-1° de 588pages.

L'étude des institutions communales en France est toute récente.

Augustin Thierry l'a fondée avec une sûreté de science, devues et

de méthode qui auraità elle seule suffipourillustrerson nom. Il a,

le premier,montré etfait comprendre au public quelle place impor

tante les manifestations de lavie municipale doivent occuperdans la

série des faits dont se composent l'histoire de la nation française et

l'histoire même de la civilisation; il a, le premier, tracé la théorie

des origines et des développements de la classe d'affranchis qui s'est

appelée le tiers état, et il a établi la topographie des institutions

communales, en marquant les formes qu'elles ont reçues sur les dif

férents points du territoire, les modificationsque leur ontfait subir

la nature des lieux, le caractère des races et lejeu des événements ;

enfin, entrant lui-même dans lavoie qu'il avaitindiquée, il a offert,

parlapublication des documents municipauxd'Amiens et de l'Amié

nois, un excellent modèle des recueils auxquels peut donner nais

sance, dans nosprovinces, l'étude de la formation et dufonctionne

ment du régime municipal.

L'appel fait par Augustin Thierry a été entendu; son exemple a

étésuivisurplusieurs points de notre pays. Il fallait qu'une initia

tive puissante vînt exciter les esprits et mettre en mouvement les

amours-proprespatriotiques des gens de province.Mais, le mot une

fois lancé,il était naturel que nos villes se fissent un devoir et un

honneur de recueillir les éléments caractéristiques de leur ancienne

individualité, de rechercher etde faire connaître les traces de leurs

premières libertés, les preuves éclatantes de leur activité politique.

Quelques-unes d'entre elles seulement se sont trouvées mêlées aux

grands événements de l'histoire générale; toutes onteuunevie propre

qui les distingue et parfois les glorifie, la vie municipale. La liste des

publications qui, depuisune trentaine d'années, ont été entreprises

pour l'illustration des anciennes communes, serait considérable, et

elle est destinée à s'augmenter encore de jour en jour. J'ai seule

mentàvous entreteniràprésent, Messieurs, d'une desplus récentes

et des plus importantes de ces publications, qui porte le titre de

Chartes de communes ct d'affranchissements en Bourgogne. Le recueil
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dont il s'agit paraît avec les encouragements du conseil général du

département de la Côte-d'Or et sous les auspices de l'Académie des

sciences, arts et belles-lettres de Dijon;il est dû auxsoins intelli

gents de M.Joseph Garnier, archiviste de la Côte-d'Or, correspon

dant du Comité, qui s'est fait connaître avantageusement par plu

sieurs bonnes publications historiques.

Le premier volume seulement de la collection bourguignonne

entreprise par M.Garnier, volume imprimé en 1867, a été soumis

à mon examen. Il s'ouvre par le texte même des documents, sans

préface ou avertissement, et sans cette introduction, d'ordinaire re

cherchée du lecteur, où l'on espère trouver les fruits scientifiques

recueillisparl'éditeur en accomplissantsontravail. L'introduction est

annoncée pour le second volume. La partie que j'ai sous les yeux

contient les chartes communales rangées par ordre chronologique

des localités suivantes :

Dijon, 123pièces (1 183-1781);

Avallon, notice, sans documents ;

Juilly, notice, sans documents ;

Beaune, 11 pièces (12o3-1716);

Buxy, notice, sans documents ;

Nuits, 9 pièces (1212-152 1);

Châtillon-sur-Seine,38pièces (1 178-1667);

Rouvres,5pièces (1 2 15-1517);

Talant, 13pièces (12 16-1617);

Bèze, 23pièces (12o9-1519);

Salives, 2 pièces (1221-1137);

Mont-Saint-Jean, 1 pièce (13o 1);

Mirebeau,3pièces (1223-1637).

Entout,265 documents,dontchacun est précédéd'un titre expli

catif, et qu'accompagnent au besoin des notes historiques et topo

graphiques.

C'est déjà, vous le voyez, Messieurs, une masse considérable de

textes, et, si l'on suppose un nombre de piècesàpeuprès égalpour

le second volume, on reconnaîtra que l'ouvrage de M. Garnier a

une très-sérieuse importance. Sans doute,toutes les pièces conte

nues dans ce recueil ne sontpoint inédites; il y en a beaucoup que

différents éditeurs, et, en particulier, le recommandable Pérard,

avaient mises aujour.MaisàM.Garnier appartient l'honneurd'avoir

ajouté aux documents connus avant lui des textes intéressants pour
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l'histoire des libertés municipales de la Bourgogne, et d'avoir, en

formant un ensemble bien ordonné de monuments communaux,

facilité l'élucidation d'une des questions lesplus attrayantes de notre

histoire nationale.

Je me félicite, Messieurs, de pouvoir louer à la fois le zèle actif

et persévérant, l'esprit de recherche et les connaissances dont

M. Garnier a fait preuve en cette circonstance.Son livre tiendra

une bonne place dans la collection encore incomplète qu'on pour

rait appeler la Bibliothèque des communes. Quelsprécieux résultats la

science obtiendrait si, comme lui, les archivistes départementaux

donnaient tousau public, pour chacune de leursprovinces,des séries

de documents municipaux!Quels rapprochements utiles la réunion

de ces documents permettrait de faire! Quels sûrs éléments elle

fournirait pour l'explication dugrand événement qui a transformé

le moyen âge, et qui a préparé, par l'effort de nos ancêtres, le

bienfait des libertés modernes !

Il me reste quelques observations critiques à faire. Examiné avec

une attention minutieuse,vu en quelque sorte à la loupe, il est

impossible qu'un livre, même excellent, ne présente pas quelques

imperfections, et mon devoir est de vous signaler, dans l'ouvrage de

M. Garnier, celles que j'ai pu remarquer.

Et d'abord, l'éditeur des chartes bourguignonnes ne me semble

pas s'être fait une règle suffisamment précise pour le choix des docu

ments qu'il a fait entrer dans son livre. Le livre est, comme on l'a

vu,intitulé:Chartes de communes et d'affranchissements en Bourgogne;

maisM.Garnier n'est-il pas souvent sorti des limites que ce titre lui

trace? Ne trouve-t-on pas dans son recueil,à côté des chartes de

communes et d'affranchissementsproprement dites, un assez grand

nombre d'actes qui se rapportent à la mise en pratique du régime

communal, aujeu des institutions,à l'exécution des lois constitu

tives de la cité? Les actes de saisie et de mainlevée de l'échevi

nage, quiparaissent fréquemment, ne sont ni des chartes de com

mune, ni des actes d'affranchissement. Les coutumes (il y en a

plusieurs)forment une classe àpart, qui ne rentre pas, selon moi,

dans le cadre de l'ouvrage, et l'on pourrait multiplier les exemples

à cet égard. Mon intention n'est pas, au reste, de reprocher à

M. Garnier d'avoir donnéplus qu'il n'avait promis; son tort est de

n'avoir pas prisun titre plus exact, plus conforme aux conditions

mêmes de son sujet. Je suis si éloigné de blâmer l'introduction dans
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son recueil des pièces qui ne sont pas proprement des chartes de

commune et d'affranchissement, que je regrette qu'il ne soit pasallé

plus loin encore, et qu'il n'ait pas suivi la trace marquée par Au

gustin Thierry dans ses volumes sur l'Histoire municipale d'Amiens.

Les statuts de métiers ont été exclus duvolume que j'examine. Eh

bien, ce genre de pièces me semble avoirune place nécessaire dans

les recueils de documents relatifs à l'histoire municipale desvilles

du moyen âge.Ce sont les règlements officiels d'après lesquels tra

vaille et agit une classe de la population qui prend part aux droits

politiques de la cité; c'est l'œuvre, dans la plupart des cas,de l'au

toritémunicipale,quiémane de la volontépopulaire et qui la repré

sente. Nos idées,aujourd'hui, ont agrandi le domaine de l'histoire;

ce que nous cherchons, dans le passé des villes du moyen âge, ce

n'est passeulement leur constitution, leur loi organique; nousvou

lons yvoir le fonctionnement de leurs institutions, l'exercice du

pouvoirpar les citoyens, la vie de l'ancienne société en ce qu'elle a

d'activité politique, en ce qu'elle offre de rapports et de différences

avec la société moderne. -

Encore quelques mots,Messieurs. Dans l'ouvrage de M. Garnier,

la lecture des textes n'est pastoujours irréprochable, et je pourrais

citer bien des incorrections qu'avec plus d'attention l'éditeur aurait

évitées. La ponctuation laisse aussi à désirer; elle est souvent in

complète et irrégulière. Les dates des actes auraient dû être et n'ont

pas été ramenées à notre style usuel. Les notes se recommandent

presque toujours par l'utilité des renseignements qu'elles fournis

sent; mais certaines indications topographiques manquent de pré

CISIOI].

J'ai dit en commençant que l'ouvrage de M. Garnier avait été

entrepris avec les encouragements du conseil général de la Côte

d'Or. C'est là une circonstance sur laquelle je tiens à revenir. Les

conseils généraux, quand ils rendent possibles,au moyen des fonds

publics, des travaux utiles, comme celui de M. Garnier, ont droit

aux éloges de tous ceux qui s'intéressent au progrès des études his

toriques.

F. BoURQUELoT,

Membre duComité.
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RAPPoRT svn uN DocUMENT MAvvscRiT envoyé par M.J. Garnier,

archiviste de la Côte-d'Or.

Messieurs,

Je me suis chargé de vous rendre compte d'un envoi fait à M. le

Ministre par M.Garnier, archiviste de la Côte-d'Or, notre zélécor

respondant. Il s'agit d'un passe-port donné le 11 juin 1 167,par le

doge deVenise, Christophe Moro,àun commis(nuncius) de la mai

son Cornaro, transportant des marchandises auxfoires de Lyon (cer

tas ballas specierum et aliarum mercationum). Le parchemin sur lequel

il est écrit servait de couverture à un compte de la châtellenie de

Montdidier, en Bresse,de l'an 1 176, et c'est parun heureuxhasard

que M.Garnier l'a découvert et a pu le copier.

Le passe-port de 1 167 n'est pas dépourvu d'intérêt. Il offre un

spécimen des instruments de ce genre dans la seconde moitié du

xv° siècle; il ajoute un documentà ceux que nous possédons sur la

police commerciale de cette époque; il constate les relations de com

merce existantalors entre la république deVenise et la ville de Lyon,

dont les foires, favorisées par les roisde France(priviléges de 1 1 13),

avaient prisune grande extension; il signale, comme voie detrans

port, la route du Pô, tant par terre que par eau; enfin il met

en scène deux grandes famillespolitiques et commerciales de Ve

nise, les Moro et les Cornaro.Cristoforo Moro,dont il est ici ques

tion, et dont l'administration ducale fut tristement signalée par la

perte de l'île d'Eubée ou de Négrepont, resta au pouvoir de 1162

à 1 171.

La famille Cornaroa donnédesdogesà la république deVenise,un

pape au saint-siége, des cardinaux, etc. Quant au chef de maison

en faveur duquel est donné le passe-port de 1 167, et qui est dési

gné dans cette pièce sous le nom de Marco Cornaro, on peut croire

que c'est le petit-fils de MarcCornaro, doge auxiv° siècle, et le père

de la célèbre Catherine Cornaro, qui fut reine de Chypre.Le passe

port est valable pour six mois; le doge l'adresse à ses amis fidèles et

sujets. Cornaroy est appelé nobilis civis noster dilectus Marcus Cor

10Irtt8.

La copie qui nous a ététransmise me semble entachée de quelques

inexactitudes. Je signalerai quemlibet pour quelibet, tamen pour tan

tum, mercantis pour mercantis; pallatas doit être probablement rem
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placé par passatas. J'ai l'honneur de proposer à la section le dépôt

de cette pièce dans les archives du ministère.

F. BoURQUELoT,

Membre du Comité.

RAPPoRT suR uNE coMMuNIcATIoN MANvscRITE DE M. LEFEBvRE dit FABER ,

correspondant du Comité.

« Il paraît inutile, écrit M.Lefebvre en tête de la communication

« qu'il adresse au Comité, d'insister sur l'importance de la pièce

« ci-aprèstranscrite. Ellejette unjour nouveau,selon nous, surun

« des points les plus controversés de l'histoire des troubles de la

« France durant la démence de Charles Vl. Si l'on s'en rapportait,

« en effet,à cette circulaire,-tel est bien le nom qui convient à

« ce document,-le dauphin n'auraitpas subi, comme on le croit

«généralement, la pression, encore moins l'oppression du prévôt

« des marchands et des échevins et bourgeois de la ville de Paris.Au

« moins trouvera-t-on qu'il proteste avec une singulière énergie

« contre des assertions de ce genre. »

La pièce dont parle ainsi M. Lefebvre est intéressante, maisje

ne vois pas qu'elle éclaire d'une lumière nouvelle un point contro

versé. Au mois dejuin 1 1 13, Louis, duc de Guyenne et dauphin,

écrit aux bourgeois deCambrai, et sans doute à beaucoup d'autres,

qu'il n'est pas exact, quoi que l'on ait pu dire, qu'il ait appeléà

son secours les princes de sa famille, et qu'il se soitplaint auprès

d'eux de violences exercées contre luipar les habitants de Paris :

s'il a pu sembler que quelque atteinte ait été portée à sa liberté

le 28 avril ou l'une des journées suivantes, il n'en est pas moins

très-satisfait de tout ce qui s'est passé à Paris. La déclaration

est curieuse, mais elle ne change rien ni à l'histoire bien connue

des journées du 28 avril, du 1o et du 2o mai, ni à ce que l'on

sait des sentiments qu'inspiraient au duc de Guyenne les mou

vements populaires de cette époque. L'arrestation de ses officiers,

entraînés sous ses yeux hors de l'hôtel Saint-Pol violemment en

vahi, le massacre de quelques-uns d'entre eux, l'emprisonnement

de membres de sa famille et de dames de sa maison, les discours

peu révérencieux qu'il avait dû entendre avec une feinte patience,
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toutes les scènes révolutionnaires dont les chroniques nous retracent

les détails, avaient profondément irrité le jeune dauphin, et il ne

les oubliajamais. Cette lettre même où il se dit libre est un témoi

gnage de l'oppression qu'il nie. Il avait envoyéau duc d'Orléans, au

duc de Bretagne, au duc d'Anjou et au comte d'Alençon des lettres

signées de sa main,pour leur demander devenir le délivrer; mais le

secret de cette correspondance avait été trahi, et les cabochiens,

craignant que le dauphin ne s'échappât de Paris, faisaient bonne

garde autour de lui. ll eut sans doute l'espoir de faire cesser leur

surveillance importune s'il consentait à désavouer sa correspon

dance, et c'est ce qu'il fit dans la lettre que nous avons sous les

yeux.

Le quantième de la date ne peut se lire dans le document,très

mal conservé, que M. Lefebvre a transcrit. Nous ne savons donc

de combien de jours il est postérieur aux lettres du 26 mai,par

lesquelles Charles VI approuvait les arrestations illégales de l'hôtel

Saint-Pol, et à la promulgation de la célèbre ordonnance de 1 1 13.

ll appartientplusvraisemblablementà la fin du mois de juin qu'au

commencement, car ce fut, dit-on, au moment où le mariage de

Philippe de Bourgogne, comte de Nevers, avec Bonne d'Artois,

fille du comte d'Eu, réunissait les princes du parti d'Orléans, c'est

à-dire vers le 2ojuin, que le duc de Guyenne entretint des intel

ligences avec eux

Quelquesjours plus tard, le 6 juillet, si l'on en croit Monstrelet,

le roi signait des lettres où il déclarait, lui aussi, que la liberté du

dauphin n'avait jamais été menacée : « Notre fils le ducdu Guyenne,

«y disait-il, n'est pas plus tourmentéque dans le sein de sa mère.»

Un émissaire des cabochiens était chargé delire etde commenter dans

les villes de Picardie cette mensongère déclaration, que l'on avait

frauduleusement fait signer par le roi, dit Monstrelet, lequel igno

rait qu'une attestation pareille eût été obtenue du dauphin. Peut

être retrouvera-t-on unjour le texte des lettres signées par le roi,et

découvrira-t-on un lien commun entre les deux pièces, sitoutefois

il y en eut deux. Il ne semble pasjusqu'à présent qu'elles se rat

tachent à la même intrigue.Celle que signa le dauphin et que nous

révèle la communication de M. Lefebvre est du mois de juin, et

celle que signa le roi, si l'on s'en rapporte autémoignage de Mons

trelet, devait porter la date du 6juillet.

Il est peu vraisemblable que les archives seules de Cambrai aient
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conservé un exemplaire de la lettre du dauphin. Nous souhaitons

qu'il s'en trouve d'autres ailleurs. On pourraity gagner un meil

leur texte et la date précise du document.

Sans attendre cette découverte, je propose l'impression de la

communication de M. Lefebvre.

G. SERvois,

Membre du Comité.

Lettre de Louis, duc de Guyenne et dauphin, aux habitants de Cambrai .

Loys, ainsné fils du roy de France, duc de Guienne, daulphin de Vien

nois,à nos bien amez les prevost, eschevins, bourgois, manans et habitans

de la ville et cité de Cambray, salut et dilection. Il est venu à nostre

congnoissance que enplusieurs [lieux(?) de] ce royaumeont étésemées par

aucuns malinstruits de la verité d'aucunes choses avenues le venredy après

Pasques* derreniement [passées et aucunes autres journées ensuivans,

que nous avions fait savoir par nos lettres à aucuns des seigneurs du sang

et lignage de monseigneur* et du nostre, et autres, que nos chiers et bien

amez les prevost des marchans, eschevins, bourgois, manans ethabitans de

la ville de Paris nous tenoient en oppression en] icelle ville etnous faisoient

plusieurs aultres outraiges,violences et desplaisirs. ....[queparicelles

lettres [nous les avions requis et requerions de [nous]veniroster et mettre

hors des violences que. ........... ce que dit est. Et combien que

plusieurspuevent avoir cuidié que des choses dessus dites nous avons eu

aucun... .., toutesvoies considerans qu'elles ont esté faites pour le bien de

" On peut se demander pourquoi ce prince a adressé cette lettre au magistrat

de Cambrai,ville impériale et gouvernée depuis le xi° siècle par des évêquesfeu

dataires de l'empire, ainsi que Liége, Munster, Paderborn, etc.C'est que l'an

tique cité cambrésienne ne tenait pas seulement à la France, ainsi qu'on l'a écrit,

par des liens d'affection, mais beaucoup aussi par ceux du commerce. La châtelle

nie deCambrai, mouvante de l'évêque, cause incessante de troubles tant qu'elle

avait étépossédéepar diverses familles du pays, était passée à la France. Philippe

de Valois l'avait achetée en 135o de la veuve de Jean de Flandres, tué dans un

combat en 1325 contre ceux deTournay. Il avait acquis en même temps la ville de

Crèvecœur et les villages d'Arleux,Saint-Soupplet et Rumilly.

Atitre de châtelain, le dauphin percevait dans la ville,sur diverses denrées quiy

entraient, des droits d'une certaine importance, qui, d'abord assez vaguementin

diqués, furent réglés définitivement au mois de mai 1 1o 1, dans un accord dont

le texte a été imprimé.(Voir les pièces justificatives du mémoire de M.de Choiseul)

–Note de M. Lefebvre.

* Pâques tomba cette année le 23 avril.

" Le roiCharles VI.
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monditseigneur, de nous, de justice et de la chosepublique de ce royaume,

comme [nous sommes bien informés....., et que chascun puet appar

cevoir par les choses qui s'en sont ensuies, nous en avons esté et sommes

très contens : pour] quoy nous voulans et desirans la verité desdites

choses estre sceue et notifiée à un chascun,voussignifions et faisons savoir

que ne de la matière dessus dicte ne de ses dependances oncques ne

rescriveimes nefeismes rescripreà personne quelconque du [sang et lignage]

de mondit seigneur ne du nostre, ouautres; et se aucunes lettres en avoient

esté escriptes ou envoyées, nous vous certifions qu'elles ne] procederent

onques de nostre conscience,sceu,voulentéou consentement; mais, aucon

traire,vous affirmons que [les prevost des marchans, eschevins, bourgois,

manans et habitans ] de la ville de Paris avons en nostre très bonne grace

et especial recommandation, tant pour ce que dit est comme [pour autres]

grans et especiaux services par eulx fais et qu'ils font à mondit seigneur

et à nous, et pour la grant et bone voulenté....... de jour en jour

apercevons que ils font]à mon dit seigneur età nous et à la chose pu

blique de ce royaume..... jour de juing, l'an de grace mil quatre cens

et treze. -

[Par] monseigneur le duc et daulphin en son conseil.. ... ducs de

Berry] et de Bourgongne]..... l'evesque.....

(Débris d'un grand sceau de cire rouge, où se lit très-distinctement

le mot daulphin)

Pour copie conforme :

CH.-A. LEFEBvRE dit FABER,

Archiviste bibliothécaire de laville de Cambrai, correspondant

du Ministère de l'instruction publique.

lAPPonT sUR tv FRAGMENT DE LA cHANsoN D'ALErANDRE, communiqué

par M. Deschamp de Pas.

M. Deschamps de Pas adresse au Ministre et laisse à sa dispo

sition une feuille de parchemin détachée d'un livre dont elle for

mait la couverture.Ce fragment, dont l'écriture peut être rapportée

au milieu du xiv° siècle environ, a fait partie d'un exemplaire de

l'Alexandre de Lambert le Tort et d'Alexandre de Bernay, ouvrage

qui a été, comme on sait, publié en 1816par notre collègue M.Mi

chelant. Les vers sont écrits sur deux colonnes, contenant chacune
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trente-cinq vers,saufdeux qui en contiennent trente-sept. En tout,

cette feuille, qui a huit colonnes, renferme deux cent quatre-vingt

quatrevers, quicorrespondentauxpages 213,v. 16, à 251,v.31,

de l'édition. Le texte se suit sansinterruption, ce qui montre que

le feuillet retrouvé par M. Deschamps de Pas occupait le centre

d'un cahier.

Comme il existe du même poëme un assezgrand nombre de ma

nuscrits, ce fragment n'offre pas assez d'intérêt pour être publié

en entier; toutefois j'en transcrirai les premiers vers, pour qu'on

puisse en apprécier la leçon :

As espées trenchans vont departir le tas,

Tholoméfiert Lyon et Dan Clin Gaudinas,

Licanor Occident et Lyoines Lypas,

Perdicas Bosiien et PhiloteGlinas,

Aristes Passien et Caulus Sathanas,

Aristes Sapetus, AntigonusOrlas ;

Et Anthiocus fiert et Gaugis et Brias ;

Emenidus d'Arcada(sic)jousta àCorinbias,

Aterre lesabatent des chevaus qui sont cras ;

Là ot escu trenchié et maint bon cheval cras ;

Des hiaumes, des espéesy oissiezgrant glas.

Durement se combatent et Grejois et Persant.

Le Comité sauragré à M. Deschamps de Pas d'une sollicitude

qui peut assurer la conservation de fragmentsuniques.Je propose

le dépôt de ce feuillet dans les archives du Comité.

PAUL MEYER,

Membre du Comité.

RAppoRT suR DEUr coMMuNIcATIoNs DE M. L. BLANcARD,

- correspondant du Ministère.

M. L. Blancard, archiviste du département des Bouches-du

Rhône et correspondant du Ministère, a adressé au Ministre deux

documents intéressantsà diverspoint devue, et dont il fait ressortir

la valeur dans les notices qu'ily ajointes.
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Le premier est le serment de fidélité prêtéà la comtesse Adé

laïde, fille de Guillaume Bertrand II, comte de la haute Provence,

par Ermessinde, vicomtesse d'Avignon. Cet acte, dont M. Blancard

place la rédaction entre les années 1 1 o1 et 1 1 1 o, est important

en ce qu'il vient heureusement augmenter le nombre très-restreint

des documents diplomatiques que l'on possède sur l'histoire de la

haute Provence avant l'année 1 125,époqueà laquelle, parun acte

demeuré célèbre,Raymond Bérenger,comte de Provence et de Bar

celone, et Alphonse Jourdain, comte de Toulouse, se partagèrent

la Provence. Il contribue à modifier l'idée qu'on serait conduità

se former du gouvernement de la Provence, si l'on s'en tenait au

seul acte de partage.

En effet, tandis qu'on voit dans le traité les deux contractants

s'adjuger les terres de la haute Provence sans tenir aucun compte

de la branche comtale qui en avait la suzeraineté, l'hommage de

la vicomtesse d'Avignon et un petit nombre d'autres pièces soi

gneusement examinées par M. Blancard prouvent l'existence indé

pendante de la haute Provence et du comté de Forcalquier, aussi

bien avant l'acte de partage qu'après, puisqu'en réalité ce ne fut

qu'en 12o9 que la souveraineté de la haute et de la basse Pro

vence se trouva réunie sur une seule tête.

Comme l'ajustement remarquéM. Blancard, un document aussi

ancien ne peut manquer de présenter un certain intérêt comme

texte de langue.

A cet égard ily a lieu à quelques remarques.

Comme tous les actes dumêmegenre, ce serment est mélangéde

latin et de langue vulgaire. On peut se demander comment,entre

tant de documents diplomatiques de genres divers, les serments

sont les seuls où la langue vulgaire se montre dans le xi° siècle, dès

le x°même.

S'il m'est permis de hasarder une hypothèse en réponse à cette

question, je dirai que ces actes ne sont pas autre chose que le

procès-verbal de la prestation de serment. Dans cette hypothèse, on

conçoit que le rédacteur de l'acte se soit efforcé de reproduire

aussi fidèlement que possible les paroles prononcées, qu'il ait été

ainsi amené, contre l'usage de son temps,à écrire sous leur forme

vulgaire les expressions les plus essentielles du serment. De là vient

que, dans ceux de ces actes où le latin domine le plus, le rédacteur

a toujours conservé en langue vulgaire les mots par lesquels le
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vassal marque de la façon la plus précise l'engagement qu'il jure

de tenir ".

Le document communiquépar M. Blancard contientfort peu de

latin et acquiert, par conséquent,une valeur linguistique d'autant

plus grande. Le nombre des mots latins qui s'y trouve serait même,

selon toute probabilité moindre encore, siun scribe de cette époque,

plus habituéà écrire en latin qu'en langue vulgaire, n'avaitpas dû

se sentir porté naturellement à donner une forme latine aux mots

vulgaires restés très-près de leur origine. Ainsi,sansparler de filia 1,

de mulier 1, qui sont aussi bien provençaux que français, les mots

dies 12, erit 1o, 1 h, 18,inganno 7,16,nomen 9, 12, 16, 2o,partes 5,

quarto 12, 16, 2o, sagramentis 22, Durencia 5, Provincia h, noyés pour

ainsi dire dans desphrases presque entièrement provençales, n'ont

de latin que l'apparence.Prononcés,non à la française, maiscomme

on fait partout ailleurs que chez nous, en faisant sentir l'accent,

ils sontprovençauxpresque aussi bien que latins. Ilyaunedifférence

capitale, il est vrai, si l'on prend en considération le provençal que

nous connaissons par les manuscrits du xIII° siècle et même du

xii° siècle : c'est que dans ces mots la voyelle qui suit l'accent n'est

pas encore tombée, mais il n'y aurait peut-être pastrop de har

diesse àsupposer qu'au commencement du xii° siècle encore on en

tendait quelque chose de l'i de Provincia, Durencia*, et de la dernière

" Par exemple, un serment placé par les auteurs de l'Histoire de Languedoc

(Il, 17o,preuves), vers 1 o15, est tout en latin, sauf les mots «nol vos tolrei ni

« vos en tolrei, nol vos vedarei nivos en vedarei..... finem aut societatem non au

- rei..... et per quantas vices tu m'en commonras..... sic vobis o tenrai e o aten

« drei.r -On trouvera un grand nombre d'exemples du même fait parmi les ser

ments rapportés par Raynouard, Choix des Poésies orig. des Troub. lI, 1o et suiv.

-Je citerai encore un serment prêté, vers 1 o13,à Borel, évêque de Vic-d'Osona,

par Pierre, évêque de Girone : « Juro ego Petrus episcopus, filius quisum de Ada

« laico (?) comitissa,ut de ista hora in antea non dezebre te Borello piscopo, filius qui

* fuisti de lngilrada femina, de tua vita nec de tuis membris, neque de tuum episcopa

« tum, neque de alios feos, neque de tuos alodes..... ne t'en dezebre ne t'en tolre ne

rno t'otolre..... si com in istopergameno est scriptum otenre et o atendre ego Petrus

· a te Borello, fors quant m'en solveras sine forcia.» (Jaime de Vilanueva, Viage lite

rario a las iglesias de España,VI, 288-9.)

* Dans Boèce : lucencia 19; sapiencia 3o,39,78, 93;justicia 86, 218; avari

cia 22o; tristicia 22 1 ; luxuria 223; superbia 224; dans tous ces mots, ia, quise

trouve venir après la quatrième syllabe,à l'hémistiche, ne compte pas plus que l'e

féminin français ; mais la constance avec laquelle,pour le latin cia ou tia, le copiste

écrit, non pas : a comme on fit plus plus tard, mais cia, indique assez clairement que

le son de l'i ne s'était pas encore entièrement obscurci.
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voyelle des autres mots.-On trouvera dans cette pièce (l. 2) un

exemple de neutre àjoindre à ceux qui ont déjà été recueillis tant

en langue d'oc qu'en langue d'oïl " : « Non ti decebrai de ta vida ne

de ta membra.» On sait que membra est l'un des rares pluriels

neutres qui existent encore en italien *.

Le seconddocument communiquéparM.Blancard estd'une nature

tout autre.

En 13o2, Jean Nicolas, de Pignans, petite ville du départe

ment du Var, composa en provençal une chanson satirique contre

Roger, clerc du même lieu. Cette pièce, dont le texte est rap

portédans le document communiquépar M. Blancard, ne contient

que des accusations assez vagues, mais qui sans doute étaient

claires pour ceux qui l'entendaient ou la chantaient. Elle n'est pas,

du reste, l'œuvre d'un bien habile homme, mais elle est pour nous

plus intéressante que ne serait un pastiche habile de la poésie des

troubadours, car elle nous présente un spécimen précieux de la

poésie populaire de ce temps*.Quoi qu'il en soit, le clerc de Pignans

poursuivit le diffamateur devant le juge royal de Draguignan, et ob

" Voy. Revue des Sociétés savantes, 1° série, t.VI,p. 127. Depuis, M. Mussafia

(Jahrbuchf rom. u. engl. Literatur, VllI, 127-8) et M. de Wailly (Bibl. de l'Ecole

des chartes, 6, IV, 369-7o) ont recueilli quelques exemples bien clairs du pluriel

neutre en français.

* Voy. Diez, Grammatik der rom. Sprachen,2° édit. II, 1.

* Il fauttoutefois la dégager desincorrections qu'y a introduites le greffier qui en

a inséréle texte dans la teneur de la sentence. L'une de ces erreurs se reproduittrois

fois, et chaque fois fausse le vers. Elle consiste dans l'emploi de la 2° personne du

pluriel au lieu du singulier. Il faut corriger c'as fatz aux vers 2 et 1 1, et deus (tu

dois) auvers 11.De la sorte, ces vers reprennent leur mesure régulière, quicomporte

sept syllabes. Restent encore deuxverstrop longs, le troisième et le dixième. Levers3

non-seulement est trop long, mais encore n'offre pasun sens bien net;il faudrait un

régimeindirect à perdoni,comme auvers 15;je propose :Am tal qu'om los tiper

doni. Auvers 1 o, je suppose qu'ily avait dans l'original iijperbestatz (ou prebostatz),

et que le copiste aura lu iiij.Jepropose donctres à la place de quatre. Avec ces cor

rections tout est régulier, sauf les rimes pourtant; car fatz et clar (vers 1 et 5) ne

présentent qu'une assonance; mais, dans une poésie de cegenre, cette négligence

n'a rien de surprenant. On pourrait du reste retrouver la rime en corrigeant : tot

clar anatz.Ce qui est plus digne de remarque, c'est que chaque troisième vers(3,

6,9,12, 15) setermine par une finale féminine et demeure sans rime. Ce fait,

qu'il ne faut point chercherà expliquer par une série de fautesdu greffier, doit être

rapproché de l'usage bien constaté d'un grand nombre de poésies populaires fran

çaises, provençales, catalanes, italiennes, où les versà terminaison masculine sont

seuls pourvus de rimes.

REv. DEs Soc. sAv. 1°série, t. X. 3 1
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tint gain de cause. Appel de la partduprévôt de Pignans qui évoque

la cause: le juge des premiers appels, à Aix, confirme la sentence.

Nouvel appel, cette fois devant le juge mage, qui confirme les deux

sentences précédentes. C'est l'arrêt du juge mage que M. Blancard

nous envoie.Ce document, qui nousfait connaître toute la suite de

l'affaire,y compris les sentences des premiersjuges et la chanson

incriminée,peut servir utilementà l'histoire de la procédure en Pro

vence. La question, telle qu'elle se posait en première instance et

avant tout conflit de juridiction, est également intéressante. Il est

certain que la chanson, comme moyende diffamation, a dû être au

moyen âge, et pluspeut-être au midi de la France qu'au nord, de

l'usage le plus fréquent.Sans remonteraux lettres à peuprès rhyth

miques de l'évêque Frodebert et d'Importunus, dont le caractère

véritable n'a été reconnu que depuis peu", on rencontre parmi les

poésies des troubadours quelques pièces pleines des attaques per

sonnelles les plus violentes. Leur admission dans les chansonniers

provençaux,qui ne sont que des anthologies et ont surtout recueilli

les piècesamoureuses,donneà croire qu'elles avaient obtenu dusuc

cès et circulaient assez librement. Ilya bien dans la plupart des

coutumes dumidiun article qui punit lesinjures à la requête de la

personne injuriée; mais aucun témoignage ne nous apprendqu'au

cun de ces sirventes ait étéjudiciairementpoursuivi. Il est probable

qu'on ne les poursuivait pas. Une disposition fréquente des cou

tumes admettait l'inculpéà fournir lapreuve desfaits diffamatoires

allégués par lui*. Ce n'est qu'à une époque déjà très-réglée que

l'idée a puvenir de répondreà une diffamation parun arrêt.

Je propose la publication dans la Revue des documents envoyés

par M. Blancard et des commentaires qu'ily a joints.

PAUL MEYER,

Membre duComité.

" Voy. Boucherie, Cinq formules rhythmées et assonancées du vii" siècle (Paris,

Franck, 1867), et cf. Revue critique, 1867, art. 1 o6.

* La pénalité est toujours précédée de la clause «nisi ea probarepoterit»(Mont

pellier, art. 22, dans TEULET, Trésor des chartes, I, 257; édit. de la Société de

Montpellier, art. xxii1; cf. la cout. de Carcassonne, art. 2o, dans TEULET, I, 27l );

« e proar no o pot» (Labessière, dans RossiGNoL, Monographies communales du

Tarn, I,312), etc.
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I.

Serment de fidélitéprété à la comtesse Adélaide par Ermessinde,

vicomtesse d'Avignon.

A la mort du roi Hugues, en 918, le roi de Provence, Conrad

le Pacifique, confia successivement legouvernement de ce pays à

deux comtes d'origine différente, qui ont fait souche. Le premier

fut Boson,fils de Rotbold. Les chartes le mentionnentavant l'année

95o. De safemmeConstance, Boson,fils de Rotbold, eut deuxfils;

l'un, Guillaume, mari d'Arsinde, mourut sans postérité; l'autre,

Rothold, mari d'Hermengarde, eut deux enfants, Guillaume II,

mari de Lucie, et Emma, épouse de Guillaume Taillefer, comte de

Toulouse.

Guillaume II ne laissa point d'enfants, et à sa mort (1 o36)

toute la succession de Boson,fils de Rotbold, échut aux comtes de

Toulouse.

Le deuxième comte,à qui Conrad donna la Provence à gouver

ner, fut Guillaume, fils de Boson et de Folcoare. Guillaume était

déjà comte en 968. Ses victoires sur les Sarrasins du Frainet ont

fait de ce prince un personnage historique et lui ontvaiu le surnom

de Grand. -

Guillaume le Grand, fils de Boson et de Folcoare, eut de sa

femme Adélaïde un fils, Guillaume le Jeune, qui épousa Gerberge

de Bourgogne, dont il eut trois fils. L'un d'eux, Foulques, mou

rut sans enfants; les deux autres, Bertrand I° et Geoffroi, se par

tagèrent l'administration de la Provence. Geoffroi gouverna la basse

Provence et siégea à Arles.Sa femme Etiennette lui donna deux

enfants, Bertrand le Pieux, mari de Mathilde, mort sans posté

rité légitime, et sa sœurGerberge. Bertrand le Pieux fit hommage

du comté.de la basse Provence à Grégoire VII, et le légat de ce

pape, Richard de Milhau, abbé de Saint-Victor, profita de cette

dépendance morale du comte de Provence vis-à-vis du saint-siége

pour marier Gerberge, sœur et héritière naturelle du comte Ber

trand,à son propre neveu, Gilbert de Milhau. Mais le comté de la

basse Provence,nommé aussi comté de Provence, ne restapas dans

la maison de Milhau, et les vues ambitieuses du légat furent déjouées

par les événements. Gilbert de Milhau et Gerberge n'eurent que

deux filles : l'une, Étiennette, reçut quelques châteaux en dot et fut

31 .
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mariée à Raymond des Baux; l'autre, Doulce, apporta la basse Pro

vence à son mari Raymond Bérenger de Barcelone " (1 1 1 2).

Tandis que Geoffroi fondait la branche des comtes de la basse

Provence,siégeant à Arles, Bertrand fondait celle des comtes de la

haute Provence, appelés plus tard comtes de Forcalquier. D'Heu

diarde Évèze ,safemme, Bertrand eut deuxfils:Guillaume-Bertrand

et Geoffroy. Ce dernier s'éteignit sans lignée. Guillaume-Bertrand

eut d'Adélaïde une fille qui reçut le nom de sa mère. Adélaïde Il

perdit, dans les dernières années du xi° siècle, son mari, Ermen

gaud d'Urgel, et elle gouverna la haute Provence pendant la mi

norité de son fils Guillaume le Libéral. C'est à cette époque que

cette princesse reçut le serment de fidélité d'Ermessinde, vicomtesse

d'Avignon, qui est l'objet de la présente communication.

Avignon appartenait alors en grande partie aux comtes de la

haute Provence, etpourun quart auxcomtes de Toulouse. Il en était

de même des châteaux de Manes et de Forcalquier. C'est ce que

prouve l'acte dont nous donnons ci-après le texte.

Adélaïde, en résignant le gouvernement de la haute Provence

entre les mains de son fils Guillaume le Libéral (1 1 1 o), se contenta

du titre de comtesse de Forcalquier, tandis que son fils s'intitulait

marquis de Provence.

A la mort de Guillaume le Libéral, en 1 129, Adélaïde reprit de

nouveau le pouvoir;mais elle s'en dessaisit dans le cours de la même

année, en faveur de ses deuxpetits-fils, Bertrand II et Guigues, et

dans l'acte de cession elle se qualifia de comtesse d'Avignon et de

Forcalquier. Les successeurs d'Adélaïde, à partir de la deuxième

moitiéduxII° siècle, prirent, sur leurs sceaux,tantôt le titre de comte

de Provence et tantôt celui de comte de Forcalquier.

Raymond Bérenger V,fils d'Ildefonse II, comte de Provence, et

de Garsende, héritière du comté de Forcalquier, réunit ces deux

comtés en 12o9 et s'intitula comte de Provence et de Forcal

quier. -

Les chartes relatives au comtéde la haute Provence ou comté de

Forcalquiersont très-nombreusespour le commencement du xin° et

la fin du xii° siècle. L'une de celles-ci (1 195) nous fait même exac

tement connaître les limites de ce comté, qui, bornéà l'est et au

" La basse Provence, ou Provence proprement dite, avait pour limites,à lafin du

xi"et au commencement du xii° siècle, la Durance, les Alpes, le Rhône et la mer.
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sud par les Alpes et la Durance, était alors, à l'ouest, séparé du

marquisat de Provencepar une ligne politique partant du mont de

Vergues, au sud-est d'Avignon, et allant vers le nord-est jusqu'au

col de Cabre, d'où elle fléchissait vers l'est et gagnait le montGe

nèvre,en passantunpeu au-dessus deSaint-Bonnet-en-Champsaur.

En remontant lexn° siècle, les documents forcalquérois deviennent

de plus en plus rares, et enfin il serait presque inutile de les re

chercher au delà de 1 125, si l'on pouvait en croire une charte fa

meuse, un traité de partage de toutes les terres provençales fait

entre le comte de Toulouse et le comte d'Arles ou de la basse Pro

VeIlC0,

Dans cet acte, conservé en original aux archives des Bouches

du-Rhône, transcrit plus de cent fois au xiii° siècle et dans les

temps postérieurs, et souvent édité comme une pièce fondamentale

et véridique, il n'est pas fait une seule fois mention des comtes

de la haute Provence et de Forcalquier. Leurs terres sont en

partie adjugéesà Ildefonse de Saint-Gilles, et en partie à Raymond

Bérenger; mais de Guillaume le Libéral, alors régnant, et d'Adé

laïde,sa mère,pas un mot.Oncomprend donc combien il importe

de rechercher et de réunir,pour les opposer à cet acte, toutes les

preuves de l'existence indépendante du comté de la haute Provence

ou de Forcalquier avant 1 1 25. -

L'excommunication lancée contre Guillaume le Libéral,à la re

quête des moines de Montmajour, et l'absolution dupape Calixte Il

en 1 1 2o " ; une restitution de château faite en 1 1 1 o*à l'église de

Sisteron par Guillaume le Libéral, marquis de Provence, et sa mère

Adélaïde, comtesse de Forcalquier;une confirmation de biens à la

même église par Adélaïde qui se qualifie en cette charte de comtesse

de Provence (1 1 o2)*; telles étaient les trois seules pièces connues

constituant les archives actuelles du comté de Forcalquier pour le

premier quart du xii° siècle.

J'apporte un nouveau document à ce dossier, et, certes, ce n'est

pas le moins important des quatre,tant au point de vue de l'intérêt

historique qu'à celui de la langue. -

La suzeraineté de la comtesse de la haute Provence sur les villes

" Bouche, Histoire de Provence,t. II, p. 1o9, et correction du t. II,p. 6.

* Columbi, De reb. gestis episcop. Sistaricens. l. II,S 1 1. -

* Peiresc cité par Ruffi le jeune, Dissertation sur l'origine des comtes de Forcalquier,

p. 7o.
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1 O

d'Avignon, de Forcalquier et de Manes y est attestée d'une façon

irrécusable. Sa vassale, Ermessinde, femme de Rostan Bérenger,

fils et neveu desvicomtes de Sisteron, s'engage dans ce curieuxdo

cument non-seulementà être fidèleà la comtesse Adélaïde, sa sou

veraine, mais en outre à lui rendre,à toute réquisition régulière,

les trois châteaux dont la garde lui est confiée. Ce document est an

térieur à 1 1 1o et postérieurà 1 1o 1 .

LoUIs BLANCARD.

Aus*tu Adalax conmitissa,filiaAdalax conmitissa. Eu Ermensenz, mulier

Rostagno Berenguerio* non ti decebrai de ta vida ne de ta membra que a

tuo corpore juncta sunt, ne homo necfeminaper meum consilium ne permeum

consintiment, ne non ti decebrai dels castels ne las civitates de Provincia

des Durencia en za, de las tres partes non lasti tolrai ne tolre las ti farai,

ne homo necfemina ab meum consilium ne ab meum consintiment. E si homo

t'o tulia, o femina, o tolre t'o volia, aïtories t'en siria sine inganno per

celas vez que tu m'en commonrias o conmonre m'en farias per ti oper tuo

misso,per nomen de sagrament.

El castel de Fornchalcherii que i es o ad in antea factus i erit per nomen

de castel, redrai lo ti per celas vez que m'en conmonras o conmonre m'en

farasper nomen de sagrament, enfra.xv. dies, sine enganno, exez lo quarto

de Raimundo* quel dividiras o a Bertranno* cui lo coms oguirpi.

El castel de Manoa* quei es o ad in antea factus i erit per nomen de

castel, redrai loti infra.xv. dias que m'en conmonraso conmonrem'enfaras

" Ermessinde n'acquit la tenure des châteauxd'Avignon, de Manes et de Forcal

quier quepar la mort de son mari qui les avait eus en héritage, et ce baron vivait

encore en 1 1o 1, comme le prouve la note 3 ci-dessous. Le serment d'Ermessinde

est donc postérieur à 1 1o 1. D'un autre côté, il est antérieur à 1 1 1 o, puisqu'en cette

année l'administration ducomtéde la haute Provence n'appartenait plusà Adélaide,

maisàGuillaume, son fils. -

* Audi.

* Ermessinde et Rostan Bérenger paraissent tous les deux dans un acte dejuin

1 1o 1,inséré au Gallia christiqna (t. I,preuves, n° v,p.83). «EgoRostagnus Beren

«gari et uxor mea Hermessendis et filii mei Forojuliensis episcopus Berengarius et

« vicecomesGaufredus et Bertrannus et Raymundus et Petrus Berengari, nos omnes

« donamus Deo... et fratribus canonicis in majori ecclesia urbis Avenice, etc. Facta

«in urbe Avenica, mensejunio, anno... M° c° 1°.

* Raimond de Saint-Gilles.

* Bertrand,fils et héritier de Raimond de Saint-Gilles.

° Manoa, Manes (Basses-Alpes).Ce pourrait être aussi une contraction ou une

abréviation de Manoasca, Manosque. Manes, Manosque et Forcalquier sont trois villes

voisines, qui font toutes les trois partie du département des Basses-Alpes.
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per ti oper tuo misso,per nomen desagrament, sine inganno, exez lo quarto

de Raimundo quel dividiras o a Bertranno cui lo coms oguirpi.

El castel de Avinione que i es o in antea factus i erit per nomen de castel,

redrai lo ti sine inganno infra.xv. dias que tu m'en conmonras o conmonre

m'en faras per ti oper tuo misso,per momen de sagrament, exez lo quarto

de Raimundo quel dividiras o a Bertranno cui lo coms oguirpi.

El comonedor que de aquestz sagramentis m'inconmonrau, regard non

i aurau"per mineper los meus ne per las mias,perzo que dans* lur en

venga; ne per aquestz conmostz nunquam me vedarai ne meum corps non

trasladarai*; exi otenrai et o[a]tendrai sine ingannoves ti, contissa Adalax,

si Deus m'ajud e scanz*.

(Archives des Bouches-du-Rhône, série B, n°277-1.)

Pour copie conforme :

LoUis BLANCARD,

Correspondant à Marseille.

II.

Procès en diffamation.-Chanson satirique.-Condamnation du diffamateur enpre

mière instance.- Demande en nullité pour cause d'incompétence formée par le

seigneur du condamné contre la sentence du premierjuge.-Arréts confirmatifs de

cette sentence prononcés par la cour des premiers appels etpar le Juge Mage ou des

deuxièmes appels.

En 13o2,un certain Jean Nicolas s'avisa de chansonnerun clerc

de l'église de Pignans*, du nom de Roger.

« Roger, lui disait-il, tu serais bien inspiré si tu réparais les torts

« que tu asfaits;à cette condition tu serais pardonné; car, situ ne

« le fais, tu iras sûrement en enfer à la male aventure.Tu as ap

«pauvri Pignans,tu l'as réduità l'aumône, et tu as mis sipeu de

« mesure dans tes maltôtes, que, situ avais quatre prévôtés,tu ne

« réparerais les torts que tu as faits,tant ils sont excessifs. Situ ne

" Sic, mais.le sens exige aurai. Le copiste a répété par inadvertance lafinale de

inconmonrau quiprécède.

* Damnum.

* Cf. cettephrase d'un serment tout latin que renferme le cartulaire de Saint

Victor(n° 7o9) : «et si tu aut successores tui commonere mevolueris vel voluerint,

«egopro hoc non metranslatabo neque vetabo.»

* Le texteporte è scäz;maisces motsparaissent fautifs; ilfaudrait e si sant; le ser

ment citéà la note précédente se termine ainsi: «SiDeus me adjuvet et sancti sui.»

* Arrondissement de Brignoles (Var).

* ( )

2 .
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«veux réparer tes torts, il faut que tu t'adresses à Dieu et lui cries

« merci : lui seul peut te pardonner.»

La chanson faite, le poëte fut lui-même la chanter pendant

la promenade, sur la place publique et en divers endroits de

Pignans.

L'accusation était-elle fondée? nous l'ignorons; toujours est-il

que Roger porta plainte, non pas, comme on pouvait s'y attendre,

devant la justice seigneuriale de Pignans, mais devant lajuridiction

royale, qui, par système, ne se déclarait jamais incompétente. Il

porta donc plainte devant la cour royale du Luc, lieu voisin de

Pignans.

Au Luc", il n'y avait point de juge; mais, une fois par an,

cette ville recevait la visite dujuge royal de Draguignan,quiytenait

ses assises pendant le temps nécessaire à l'examen età la termi

naison de toutes les causes du bailliage. Lejuge de Draguignan,

Jean de Quinson*,écoutafavorablement laplainte de Roger, le clerc,

prit connaissance de la cantilène, se déclara compétent etcondamna

Jean Nicolas,comme diffamateur,à 1o livres d'amende,somme qui

équivaudrait, selon moi, à plus de 1,5oo francs de monnaie ac

tuelle.

La sentence ayant été notifiée à Jean Nicolas, le prévôt de Pi

gnans en eut connaissance et se sentit blessé dans son droit et dans

ses intérêts. Il se hâta d'en demander la nullité au juge des pre

miers appels de la cour royale d'Aix. Celui-ci, Alfieri d'Isernia*,

confirma purement et simplement la sentence du premierjuge.Mais

le prévôt ne se tintpas pourbattu; il porta la cause devant la cour

des deuxièmes appels de Provence, présidée par le juge mage, et,

protestant contre le prétendu abus de pouvoir commis par le juge

ordinaire de Draguignan, il réclama de nouveau la nullité ou au

moins la réformation du jugement rendupar ce magistrat. Il invo

quait à l'appui de sa requête, les statuts de Fréjus de Raymond

Bérenger V. -

Jean Cabassole, juge mage, considérant qu'aux termes de ces

statuts même, lajuridiction comtale devait s'étendre, sur tous les

sujets du roi en tous lieux du comté, et qu'elle atteignait et cou

" Le Luc, chef-lieu de canton, arrondissement de Draguignan (Var).

* Quinson, arrondissement de Riez(Basses-Alpes)

* lsernia, ville du royaume d'Italie, préfecture de Samio ou de Molise (ancien

royaume de Naples). - -
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vrait par conséquent Roger, qui, quoique habitant de Pignans, y

était étranger d'origine et sujet royal, le juge mage, dis-je, con

firma la sentence du juge ordinaire et l'arrêt de la première cour

d'appel, et maintint la condamnation pécuniaire de 1 o livres d'a

mende.

Le document ci-après est donc intéressant à un double point de

vue,àsavoir: .

1° A celui de la philologie-je n'ose dire de la littérature pro

vençale-au commencement duxiv°siècle.

2° A celui de laprocédure et de l'organisation judiciaire en Pro

vence à la même époque.

LouIs BLANCARD.

In nomine Domini,[anno]millesimotrecentesimo tercio, scilicet xxIIII"men

sis aprilis, prime indictionis, notum sit omnibusquod,cum racione cujusdam

inquisicionis facte per curiam regiam de Luco" contra Johannem Nicholay

de Piniaco,idem Johamnes per dominumJohannem de Quinsiaco, Dragui

gnanijudicem, in certa quantitate pecunie extiterit condempnatus, ut in

sententia dicti dominiJohannis de Quinsiacoseriosius continetur, ab eadem

quare sentencia appellatum extiterit pro parte domini Piniacensis prepositi

et Piniacensis ecclesie ad discretum virum dominum Alferium de lsernia,

primarum appellationum judicemin comitatibus Provincie et Forchalquerii ;

ipse quare dominus Alferius suam super premissis sentenciam protulit

forme et continencie subsequenti(sic) :

Die xxi mensisjanuari,prime (sic) indictione, Aquis. Nos Alferius de

Ysernia, primarum appellationum in comitatibus Provincie et Forchalquerii

judex,presenti scripto sentencie, declaramus quod,cum a quadamsententia

lata per judicem Draguignani contra Johannem Nicholay de Piniaco, pro

parte syndici et procuratoris ecclesie Piniacensis et capituli ejusdem, ad

nostram extiterit audienciam appellatum, cujus quidem sentencie con

dempnatorie tenor talis est ut ecce :

« Item, quare constat dictojudici quod Johannes Nicholaus de Piniaco,

« ausu suo temerario,in vituperacionem et injuriam Rogerii clerici de l'i

« niacensis ecclesie (sic) et infamiam ejusdem, ex certa scientia seu expro

« posito, quemdam libellum famosum seu quamdam cancionem inferius

" La cour royale du Luc avait pour seuls officiers un bailli et un clavaire ou tréso

rier; elle était du ressort de la cour royale de Draguignan, qui se composait d'un

viguier, président (alors Guillaume Féraud), d'un sous-viguier, d'un clavaire, d'un

sous-clavaire, d'un notaire et d'un juge. Celui-ci rendait la justice en transportant

ses assises dans les diverses villes de la viguerie.
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« denotatam fecit et composuit contra dictum Rogerium clericum, cujus

« libelli famosiseu cancionis tenor dignoscitur esse talis :

Rogier,bona foras natz

Si rendias lostortz c'avesfatz

3 Am tal que cascum los perdoni ;

Car siacovos non fatz

En enfern anas tot clar,

5 Lains a mal' aventura.( )

Pinzans as escaitivat,

As almornas l'as gitat.

9 Tant n'as fag de desmesuras !

Si n'avias quatre perbestatz

Non rendras los tortz qu'aves fatz

12 Per sobras de desmesuras.

Si tos tortz monvols desfar,

A Dieumerce deves clamar

15 Com aquel los ti perdoni.

« Dictum libellum famosum seu cancionem publice in platea et in aliis

«locis de Piniaco cantavit et publicavit,dumplurespersone dicti loci balla

«rent; et talia sint mali exempli et digna correccione. Idcirco, ego dictus

«judex, ut, pena docente, alii terreantur, dictum Johannem Nicholaum

«condempnoin decem libras". »

Dominus Bonifacius deGonfarono, canonicus Piniacensis, syndicus, actor

et procurator venerabilis viri domini Jordani de Videlbano, prepositi Pi

niacensis ecclesie et capituli ejusdem, de cujus proccuratione et syndicatu

nobis legitime constitit coram nobis pro tribunalisedentibus, libellum obtulit

in hunc modum :

« Constitutus dominus Bonifacius de Gonfarono, canonicus Piniacensis,

rsyndicus, actor et procurator venerabilis viri domini Jordani deVidal

«bano, prepositi Piniacensis ecclesie et capituli ejusdem, in presentia

«nobilis et discreti viridomini Alferi de Ysernia, judicis primarum appel

«lationum in comitatibus Provincie et Forchalqueri, dixit, nominibus

" Il s'agit ici de livres provençales, de réforciats couronnés. Le denier réforciat

couronné fut fabriqué en 13o1-13o2, aupoids du 2 12"°du marc provençal et au

titre de 2 onces et 1 1 grains moins 1/3.Sa valeur intrinsèque est très-approximative

ment de o livre 5 sols; celle du sou, de o livre 6o sols, et celle de la livre, de

12 livres. Les 1o livres représentent, à ce compte, 12o livres de valeur intrinsèque,

c'est-à-dire au moins 1,5oo livres de valeur relative.
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« quibus supra : quod discretus vir dominus Johannes de Quinsiaco, judex

«Draguignani, de facto, cum de jure non posset, in prejudicium dicti do

«mini prepositi' et ecclesie predicte, condempnavit Johannem Nicholaum,

«hominem ecclesie predicte, in decem libras (si condempnatio de jure dici

«potest), occasione cujusdam cantinelle per ipsum cantate in villa Pinia

rcensi, plura hec et quam plura alia, ex forma condempnationis, mani

«feste apparent, que condempnatio dicta fuit ipso jure nulla, pro parte

*dicti domini prepositi et capituli predicti, tanquam a non competenti ju

«dice lata, et si qua erat, quod non credit, ab ea extitit legitime, appel

«latum; quatenus cum idem dominus Johannes condempnaverit de facto

*dictum Johannem Nicholaum de re et causa ad suam juridictionem non

“pertinente, in prejudicium dicte domini prepositi et ecclesie predicte;

"petit et requirit idem dominus Bonifacius, nominibus quibus supra et

*modo et forma meliori quibus potest, per vos cognosci et declarari pre

*dictam condempnationem, in quantum de facto processit, ipsojure nullam

«fuisse et esse tanquam a non suo et non competenti judice latam; si vero

«aliqua est, quod non credit, petit eam pronunciari iniquam et injustain

ret remedio appellationis extinctam, et bene fuisse appellatam et male judi

* Catam. n

Quo libello oblato, dominus P. Gomberti, regis procurator et advocatus,

litem contestando et eidem respondendo libello, negavit narrata prout

narrabant ibidem; demum fuit predicto domino Bonifacio datus terminus ad

probandum; et post plura accitata inter partes easdem, fuit per utramque

partem per nos ferri sententiam postulatum; ad quam sententiam ferendam

certam et perhemptoriam utrique parti prefiximus terminum usque in diem

et horam presentes. Quo die et hora advenientibus. nos prefatus judex, viso

libello predicto, litis contestatione ad ipsum facta, necnon visis et cum di

ligentia conspectis instrumentis, privilegiis et cautelis omnibus productis

pro parte dicti domini prepositi Piniacensis ecclesie et capituli ejusdem, ac

omnibus aliis que dicte partes, in appellationis judicio coram nobis, dicere

seu proponere voluerunt, non declinantes ad dexteram vel sinistram, sed

equo libraminejusticie procedentes, sacrosanctis Dei evangeliis coram nobis

prepositis, etiam Ipsius nomine invocato, more majorum pro tribunali

sedentes, presentibus domino Jacobo Arduyno procuratore regio et advo

cato, ac Petro Stephani notario, procuratore substituto a Bertrando Ricardo

procuratore, actore, yconomo seu defensore dicti prepositi Piniacensis

! Le prévôt de Pignans était seigneur de ce lieu. En 1298, le prévôt, Jourdan de

Vidauban, vint en cette qualité à Marseille prèter serment de fidélité et hommage au

roi Charles II. Quoique enclavé dans la viguerie de Draguignan, Pignan n'était donc

pas soumis à la juridiction royale. C'est ce qui explique pourquoi le prévôt considéra

comme un abus de pouvoir l'intervention du juge royal de Draguignan dans un

procès intenté à un homme de la seigneurie prévôtale.
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ecclesie et capituli ejusdem, ferri per nos in premissis sententiam postu

lantibus, nostram, in modum qui sequitur, sententiam promulgamus; vi

delicet :

«Quare de injuria potest agi extra ordinem et civiliter, quamvis una

- aliam tollat, judex Draguignani predictus, qui de famoso libello de cle

rrico facto cognovit, delinquentem extra ordinem condempnavit, [condemp

“nationis] loco corporalis pecuniariam infligendo; quare, representati pri

* vilegii ecclesie de Piniaco tenore in aliquo non obstante, pronunciamus

“per ipsum judicem bene judicatum et per appellantem ipsum male appel

* latum fuisse; declarantes dictam sententiam fore aliquam et non nullam,

«dicentes predicti criminis correctionem et punitionem ad curiam regiam

“pertinere nostram; in hiis scriptis sententiam proferentes. »

Et ab ipsa sententia dicti domini Alferii per magistrum P. Stephani pro

curatorem substitutum a magistro Bertrando Regordo (sic) procuratore,

yconomo, syndico et actore venerabilis viri domini Piniacensis prepositi et

capituli ecclesie Piniacensis, ad nos Johannem Cabassoli', jure civilis pro

fessorem, comitatum Provincie et Forchalquerii majorem' et secundarum

appellationum judicem, extiterit appellatum, et tam per ipsum quam per

nobilem virum dominum P. Gumberfi, procuratorem et advocatum regium

in comitatibus supradictis, ex eisdem actis requisitum extiterit per nos sen

tentiam promulgari. Tandem, nos Johannes Cabassola, predictis visis ins

trumentis et munimentis omnibus et singulis que dictus magister Petrus.

nomine quo supra, et dictus dominus Petrus Gomberti, procurator et

advocatus regius predictus, comparentes coram nobis, producere voluerunt,

et omnibus aliis que, prenominatis nominibus quibus supra, coram nobis

' Jean Cabassole, chevalier, professeur de droit civil, juge mage des comtés de

Provence et de Forcalquier et lieutenant du sénéchal des mêmes comtés, fut l'auteur

et le promulgateur de statuts relatifs aux notaires, aux usuriers et aux juifs. Ces

statuts sont de l'année 13o6 et ont été publiés par M. Giraud, Essai, t. II, p. 61-7o.

* Sous Charles l“ et sous Charles II, les causes criminelles et correctionnelles

étaient jugées en dernier ressort par le juge mage de Provence. -

Nous avons la preuve de ce fait dans les pièces du procès des conspirateurs mar

seillais de 1964. Le juge mage de Provence présida à l'instruction de l'affaire, et,

assisté du juge mage de Marseille et du viguier de cette ville, il condamna les conspi

rateurs à mort.

Sous Robert, l'appel des procès correctionnels continua de s'arrêter en dernier

ressort au juge mage de Provence; mais, dans les procès criminels, le jugement dé

finitif et suprême appartint au sénéchal.

Voici le statut du roi Robert qui introduisit cette innovation :

« Item pro subditorum compendio volumus quod in questionibus de rebus mobi

« libus et condempnationibus pecuniariis per curiam faciendis, semel tantum possit

"ad majorem judicem appellari : in criminalibus vero, puta de morte, membrique

* mutilatione et quæstionibus, de terris, castris baronum et bonis stabilibus aliis et ju

“ ridictionibus, possint ad senescallum secundo appellare."
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dicere voluerunt, visisque dictis processibus dicti domini Johannis de Quin

siaco et dicti domini Alferii, atque nostra consideratione sollicita et matura,

presentibus coram nobis ipso domino procuratore et advocato regio supra

dicto et dicto magistro Petro, nomine procuratorio supradicto, de cujus

procuratione ex predictis actis nobis plenissime constat, et sententiam pos

tulantibus per nos ferri, presenti die et termino per nos perhemptorie assi

gnatis ad sententiam audiendam , sedendo more majorum, sacrosanctis Dei

evangeliis propositis coram nobis, nostram super premissis proferimus

sententiam, in hunc modum videlicet :

«Quare sententiando declaramus sententias predictas, videlicet dicti do

« mini Alferii et judicis Draguignani, fore aliquas, tanquam a suis et compe

« tentibus judicibus promulgatas, cum, secundum verba, seriem atque

* mentem statutorum Forojuliensium' pro parte dicti domini prepositi pro

«ductorum, liqueat evidenter cognitionem et punitionem dicti criminis seu

rdelicti ad curiam regiam pertinere cum non fuerit inter homines Pinia

*censes perpetratum, cum ipse Rogerius non sit de Piniaco, nec hoc sit

"positum nec probatum, sententiam dicti domini Alferii justam fore nichi

«lominus decernentes, et per dictum procuratorem male et perperam ap

* pellatum; nostram in hiis scriptis sententiam preferentes. »

' Les statuts de Fréjus furent octroyés en 1235, et le 7 octobre, par Raymond

Bérenger V, aux habitants du diocèse de Fréjus.

L'article de ces statuts auquel fait allusion la sentence du juge mage, et qui paraît

avoir été invoqué par le procureur de l'église de Pignans à l'appui de ses préten

tions, est ainsi conçu dans la charte originale (Archives des Bouches-du-Rhône,

B. 326):

« In primis statuimus ut homicidia ubicumque facta et rapinas factas in stratis pu

«blicis et insidiatores viarum publicarum et violatores ecclesiarum et domorum reli

“giosarum et omnes qui eis maleficient, dominus Comes punire possit, sive jure ordi

«nario, sive ex officio, in bonis damnatorum que ad dominum Comitem pertinerent

*ex supra dictis causis. . . . . . . Omnes vero alias justicias criminales hominum

« suorum procedentes ex causis vel injuriis factis inter homines suos, in his jus

«reddat, et hoc intelligimus sive homines predicti domini sint in eodem castro, sive

« in diversis. »

En l'état, ce texte, original et authentique, n'a rien de favorable aux prétentions

de l'église de Pignans, car il spécifie non pas les droits des autres seigneurs, mais

ceux du comte. – Il paraît que de très-anciennes interpolations ont singulièrement

modifié le sens primitif de ce statut, et il serait possible que la copie possédée par

l'église de Pignans présentât ces interpolations, que l'on trouve notamment dans le

texte édité par M. Giraud, d'après un manuscrit du xiv“ siècle. – Voici comment la

partie essentielle de ce statut a été modifiée au préjudice du comte de Provence et au

profit des seigneurs : -

« Omnes vero alias justicias criminales hominum suorum procedentes ex causis

« vel injuriis factis inter homines suos, dominus predictorum hominum habeat et inter

«homines suos jus reddat, et hoc intelligimus sive, etc.» (Giraud, Essai sur l'his

toire du droit français, t. II, p. 6.)
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Actum, lectum et recitatum Aquis, in hospicio in quo perhabitat dictus

dominus major et secundarum appellationum judex, in bardato" juxta

pratum.

Testes : dominus Petrus Gamelli, jurisperitus ; Guillelmus deVolmillo et

Raymundus Ameli, notarii de Avinione, et ego Guillelmus Guiberti,pu

blicus notarius illustrissimi domini Karoli secundi, Jerusalem et Sicilie

regis ac comitis Provincie et Forchalqueri, qui omnibus presensfui, et ad

requisitionem predicti dominiP.Gumberti,procuratoris et advocati regis,

qui dictam sententiam nomine curie regie approbavit, hanc cartam pu

blicam scripsi et signo meo signavi.

Pour copie conforme :

LoUIs BLANCARD.

Correspondantà Marseille.

CoMMuNIcArIoNs DE MM. H. BEAUNE, MossMANN, PhospEn Dvpné

ET AMé, correspondants.

M. Henri Beaune a transmis la copie faite par lui, sur le docu

ment original, d'une monstre d'armes faite à Rome en présence du

vicomte de Thouars, en 1 191. Il s'agissait de passer la revue de la

compagnie de Charles d'Amboise, seigneur de Chaumont,Sagonne,

Meillan et Charenton, qui, après avoir été gouverneur de Paris,

puis du duché de Milan et de la seigneurie de Gênes, devint maré

chal, amiral et grand maître de France.

Cette revue fut passée pendant le séjour du roi Charles VIIIà

Rome, où il était entré le 31 décembre 1191, et où il séjourna

jusqu'au 28 janvier de l'année suivante. Levicomte deThouars était

alors Louis II de la Trémouille, qui devint aussi amiral de France

et figura parmi les principaux hommes de guerre des règnes de

Charles VIII et Louis XII. Un peu avant la date du document qui

nous occupe, il avait été chargé, avec le président de Ganay, d'une

mission auprès du pape Alexandre VI,pour le disposerà favoriser

le passage du roi en Italie.

La compagnie deCharles d'Amboise se composait de trente lances

et de soixante archers; lorsque le roi revint en France, laissant der

* Bardat, en provençal;terme encore usité pour désigner une terrasse pavée de

dalles.
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rière lui une armée d'occupation, les compagnies de Charles d'Am

boise et de Louis de la Trémouille l'accompagnèrent.

Le document communiqué par M. Beaune figurerait utilement

dans un recueil où l'on réunirait des pièces contemporaines analo

gues: ces listes n'ont pas seulement un intérêt personnel pour les

familles, elles fournissent aussi des indications précieuses sur les

noms de personnages mentionnés dans les historiens et qui sont

très-souvent altérés.

M. Morellet, correspondant à Colmar, a transmis les copies de

plusieurs documents soigneusement transcrits par M. Mossmann, le

savant archiviste de la ville de Colmar.Je vais vous en donner l'a

- nalyse.

Le premier estun document, en allemand, du 2 juin 1 h31, sa

medi après la Fête-Dieu,par lequel Nicolas Westeman,dit du Pal

mier, bourgeois de Colmar, s'engage par contre-lettre, envers le

maître et le conseil de cette ville, à rester, sa vie durant, leur servi

teur et maître artilleur, moyennantun salaire annuel de douze bons

florins, payables par quartiers, six aunes de drap et sixfoudres de

bois qu'il devra faire couper et voiturer à ses frais. Lorsqu'il fabri

quera de la poudre, la ville payera,par quintal, deux livres deniers,

monnaie de Colmar; si l'on entreprend une expédition où il y ait

besoin de canon, le maître artilleuryprendra part aux frais de la

ville et touchera une haute paye convenable.

Vient ensuite, aussi en allemand, un traité conclu le 18juin

1 532, le mardiaprèsSaint-Vit,entre le maître et le conseil de Col

mar et George de Gruntheim, maître artilleurà Strasbourg,pour la

fourniture de douze canons, montés sur roues, savoir : deux de

2o quintaux, deuxde 15 quintaux, deux de 1 o quintaux et six de

6 quintaux. Le prix convenu est de 1 1 florins, monnaie de Stras

bourg, et 63 kreutzer pour chaque quintal livré. La ville devait re

tenir sur le marché 1,2oo florins,à charge de servir à George de

Gruntheim et àsafemme une rente viagère de 1 ooflorins.Tout ce

qui dépasserait ces 1,2ooflorins devait être acquittécomptant lors

de la livraison des canons.Je propose de renvoyer cesdeuxpiècesà

M. legénéral Favé, quia réuni,sur l'histoire de l'artillerie, de nom

breux documents,parmi lesquels plusieurs lui ont été déjà transmis

par la section.

La troisième copie est une supplique adressée le mardi, lende
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main de l'Exaltation de la Sainte-Croix, 15 septembre 1 1 11, à

Louis, dauphin de France,par le bourgmestre et le conseil de Col

mar.Voici dans quelles circonstances fut écrite cette lettre, qui a été

transcrite par M.Mossmann dans le liber missivarum : elle est rédi

gée en allemand. -

L'archiduc Sigismond,voyant les Suisses révoltés contre lui, pria

Charles VII de joindre ses troupes aux siennes. Le Dauphin, qui

régna ensuite sous le nom de Louis XI,fut chargé de cette expédi

tion et marcha vers l'Alsace, défit les Suisses en deux rencontres,

et conclut avec eux un traitéà Ensisheim. Mais pendant l'occupa

tion française,qui durajusqu'au mois d'avril 1 115, l'Alsace eut à

souffrir de toutes les calamités qu'une armée indisciplinée peut faire

peser sur un pays : des Anglais qui s'étaient joints aux Français

n'étaient pas moins pillards, et des gentilshommes du pays profi

taient de la bonne volonté des bandes pour satisfaire leurs ven

geances particulières. Le bourgmestre de Colmar écrit donc au dau

phin, pour le supplier de faire cesser les excès commis par ses

troupes sur le territoire de la ville : il fait remarquer qu'elles sont

venues comme alliées de la maison d'Autriche; que néanmoins il

ne se passe de jour que les soldats français en mettent à mort,

- blessent, dépouillent ou rançonnent des bourgeois de Colmar,

n'exercent d'odieuses violences sur les femmes, les filles et les en

fants : les habitants n'osaient plus sortir de la ville pour cultiver

leurs terres. Le bourgmestre fait encore valoir que Colmar, toujours

fidèle à la maison d'Autriche, n'a jamais fait de traité avec ses en

nemis; qu'elle est sous laprotection du comte palatin du Rhin,qui

luia garanti formellement sa sécurité; que l'armée d'un prince émi

nemmentchrétien ne peut continuer à laisser molester un membre

du Saint-Empire qui n'ajamais rien eu à démêler avec la couronne

de France. La supplique se termine par l'assurance que la ville

tiendra compte au dauphin de labienveillance qu'il leur témoignera

dans cette circonstance. Il est probable que les archives municipales

feraient connaître si le bourgmestre obtint ce qu'il demandait, et

surtout à quel prix, carà cette époque la bienveillance coûtait cher.

On ne connaissait pas alors le désintéressement, qui, en pareille oc

currence, est, dit-on, dans nos mœurs modernes.

Dans votre séance du 8juillet 1867,vous avez exprimé le vœu

d'avoir la copie de la lettre de Grotius adressée au magistrat et sénat

de Colmar. M.Mossmann a fait cette copie, et M. Morellet vous l'a
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transmise. Cette lettre, entièrement autographe, cachetée en cire

rouge aux armes de Grotius, est rédigée en latin et datée de Paris,

le 1 août 1685.Après la défaite des Suédoisà Nordlingen, la ville

de Colmar n'ayant pas obtenu de la France la ratification du traité

particulier consenti en sa faveur par le résidant Melchior de l'Isle,

le 9 octobre 1631, elle envoyaà Paris son syndicJean-HenriMogg,

pour tâcher de faire revenir Richelieu sur sa première détermina

tion.Moggs'aboucha avec le chancelier de Suède Axel Oxenstjerna,

alors à Paris, pour régler les conditions d'un traité entre la France

et la Suède contre l'empereur. En partant, le chancelier recom

manda l'envoyé de Colmar à Hugue Grotius, ou Groot, chargé

d'affaires de son gouvernement auprès de la cour de France, qui

obtint de Richelieu que,par un traité signé à Ruel le 1° août

1635,Colmarfût reconnue sous la protection de la France. Trois

jours après,Grotius écrivait la lettre, dont l'original est à Colmar,

dans laquelle il félicite les magnifiques et très-honorés seigneurs

les consuls et sénateurs de la cité de Colmar de l'heureuse issue de

la négociation à laquelle il s'intéressait, et se tenait, pour l'avenir,

à leur disposition.

Le dernier document communiquépar M. Morellet est antérieur

de quelques semainesà la lettre de Grotius: il est de juin 1635.

Lors de la campagne de 1635,pendant laquelle le maréchal duc

de la Force tint tête aux Lorrains qui ravageaient l'Alsace, la ville

de Colmar, défendue par une faible garnison française, sous les

ordres d'Achille de Longueval, seigneur de Manicamp, demande

des secours au maréchal ainsi qu'au cardinal de Lavalette. Par

deux billets datés de Porrentruy, le 11 juin, ces deuxpersonnages

promirent de se porter en Alsace pour obliger le duc de Lorraine

à repasser le Rhin : peu après, parune lettre sans date, le maré

chal prévenait le magistrat de Colmar qu'il était forcé de changer

son ordre de marche; cette lettre, dans ses détails, concorde parfai

tement avec ce qui est rapportédans les Mémoires du duc de la Force ,

édités par notre collègue M. le marquis de La Grange. Au moment

où le maréchal se disposait à entrer en Lorraine par Rambervillers

et Saint-Dié, il apprenait que Galaz et les impériaux avaient passé

le Rhin à Philippsbourg, après avoir repoussé le duc Bernard de

Weimar, et que le duc de Lorraine, enhardipar ce succès, péné

" Tome IV,p. 11 o.

REv. DEs Soc. sAv. 1° série, t, X. 3o
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trait aussi par Brisach en Alsace. Il lui fallait concentrer ses forces

et demander du renfort pour continuer la lutte.

M. Dupré, correspondantà Blois, a envoyéune description dé

taillée d'un manuscrit donnépar M. de LaSaussayeà labibliothèque

de cette ville : c'est un manuscrit survélin, in-1°, de la première

moitié duxII° siècle, sauf quelques additions postérieures, orné de

quelques miniatures contenant un martyrologe, quelques homélies

sur les évangiles, la règle de saint Benoît, l'obituaire de l'abbaye

de Pontlevoy, le catalogue des abbayes avec lesquelles elle était en

association de prières, et la copie de quelques chartes qui ne se

trouvent que dans ce document.

M. Duprétranscrit un acte queje crois utile de reproduire ici :

c'est l'association d'un relieur auxprières :

«Johanni Italo,Majoris Monasterii monacho, concessum est per

« omnia viventi et defuncto sicut nostre congregationis monacho.

« Ipse enim maximum librorum nostrorum, quod bibliotheca dici

« tur,et quosdam alios tam specialiter quam decenter conjungens li

« gavit, et arte ligatoria speciosos codices effecit. »

Cette mention est du xIII° siècle,par conséquent postérieureà la

rédaction du manuscrit. Il est à souhaiter que la Société des sciences

et des lettres de Blois publie ce manuscritprécieuxpour l'histoire de

laprovince.

M. Émile Amé, correspondant à Aurillac, a extrait d'un manus

crit qui lui appartient deux documents relatifsà Henri IV. L'un est

la relation de l'entrée du roià Dijon, le 28 mai 1595; l'autre est

la relation de la procession de la Sainte-Hostie,à laquelle assista

Henri IV, en la même ville, en juillet 1595. Ces deux documents

ne sont pas absolument inédits : les faits sur lesquels ils donnent

des détails sont longuement racontés dans les registres de la ville,

et nous en trouvons la reproduction dans le Journal de Gabriel

Breunot, conseiller au parlement de Bourgogne, édité par notre

correspondant M. Joseph Garnier, Analecta Divionensia ". M. Amé

nous mande avoir relevé les deux copies qu'il nous a adressées

dans un recueil fait au commencement du xvii° siècle, sous la

dictée d'un conseiller au Parlement, et dont le titre est : Mémoires

* Tome II,p.519, et t. III,p. 5.
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et observations des choses les plus mémorables et arrêts de la Cour du

Parlement de Dijon,faicts à la vérité et selon l'ordre du temps, pour servir

selon la nécessité et occurrence. Il serait utile, je crois, d'examiner

si ce recueil ne pourrait pas fournir des notes aux savants qui ont

entrepris la publication des Analecta Divionensia : il y auraitproba

blement un registre de souvenirs à ajouter aux neuf que signale

M.Garnier dans une introduction aujournal de G. Breunot.

ANAToLE DE BARTHÉLEMY,

Membre du Comité.
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SECTION D'ARCHÉOLOGIE.

RAPPoRt sUR DIvERs ENvous DE MovvMENts ÉPIGRAPHIQUEs

ET D'AUTREs DocuMENTs.

M.Advielle,bibliothécaireà Pont-Audemer. Copie d'uneinscrip

tion latine sur marbre blanc, dont les fragments ont été découverts

dans la cathédrale d'Évreux, en 1867; ces débris ont été déposés

au palais épiscopal. Le monument paraît du v° siècle. ll rappelle

qu'Ursinusvécutvingt ans avecson épouse Leontia, et quarante-huit

dans le siècle.Une note de M.Advielle nous apprend que plusieurs

lacunes, qui existent aujourd'huisur le marbre, ont été remplies à

l'aide d'un ancien document. Quel est ce document?Quelle con

fiance peut-il inspirer? Fournit-il quelques détails surunepremière

découverte du même monument? Il serait d'autant plus nécessaire

d'obtenir de nouveaux renseignements que, d'après une note lue à

la Société des antiquaires de France,parM.Le Blant, l'inscription

d'Ursinus proviendrait des catacombes de Rome,et serait ainsiétran

gère au diocèse d'Évreux

M. le chanoine Barbierde Montault. Dansses fréquents voyages,

M. de Montault recueille, au profit du Comité, ce qu'il trouve sur

son chemin. Nous avons reçu de lui, cette fois, un assez grand

nombre d'inscriptions qui ne forment point d'ensemble, mais que

nous avons eu soin de classer chacuneà son ordre et qui seront uti

lisées plus tard. Dans les ruines de l'abbaye de Cluny, notre cor

respondant a lu cet hexamètre autour d'une sculpture du xir° siècle

représentant un agneau :

In celo magnvs hic parvvo scvlpor vt agnvs.

Sur les parois de l'escalierde l'ancien châteaudes évêques de Poi

tiers,à Dissais, M. l'abbé Barbier a copié une chanson à boire, et

une autre de bergère, datée de 167 1, toutes deux tracées avec une

pointe de fer.
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La seconde commence ainsi :

Non,non,

Je n'iraiplus au bois seulette,

Sans ma houlette,

Nisans, ni sans mon chien carlon.

M. l'abbé Canéto. Simple indication d'une dallefunéraireportant

le nom d'un personnage inconnu décédé en 1635.

M. Dumoutet. Quelques fragments d'inscriptionsprésumées car

lovingiennes, extraits des ruines des églises de Saint-Baudille et de

Saint-Austrégésile du château, à Bourges. On a aussi recueilli,

dans la démolition de l'ancienne église de Saint-Hippolyte, plusieurs

débris d'inscriptions des xv° et xvi° siècles, et la plusgrande partie

de l'épitaphe latine de Jean Mercier, célèbre professeur en droit,

mort en 1618. Cette dernière épitaphe n'est qu'une suite de jeux

de mots dugoût le plus bizarre.

M. Dumoutet a jointàses envois d'estampages une notice inté

ressante sur l'église de Saint-Hippolyte, dont l'origine remontait

jusqu'au premier évêque de Bourges, saint Ursin, et qui fut mise,

en 1622,à la disposition des Pères de l'Oratoire.Cet édifice vient

de disparaître. Laporte,qui date de la fin du xi° siècle,a été géné

reusement achetée par l'archevêque de Bourges. Elle est destinée à

prendre place, avec d'autresfragmentsprécieux, dans le musée dio

césain fondépar l'illustre prélat dans son propre palais.

M. Dupré. Inscriptionsgrecques et italiennestracées sur la che

minée monumentale de l'ancien hôtel d'Alluye,à Blois.Ce sont des

maximes sur le respect dûà la Divinité, sur la modération dans la

fortune,sur la récompense des services rendus,que le célèbre Flo

rimond Robertet s'est plu à faire peindre dans sa somptueuse de

meure, avec divers emblèmes quifont certainement allusion à ses

fonctions de ministre de trois rois.

M.Dusevel. Une notice curieuse sur l'église paroissiale de Notre

Dame de Doullens, démolie en 18o7.On a conservéune inscription

française qui constate que la reconstruction du chœur avait étécom

mencée, en 1719,par les soins du sieur Picot, ingénieur en chef

pour le roi des ville et citadelle de Doullens.

M. Dusevel signale aussi des statues du xvi° siècle, représentant
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sainte Barbe,saint Quentin et un saint évêque, dans l'église d'Hal

loy-lez-Pernois.

M.Godard-Faultrier. C'estune bonne fortune assez rare de rece

voir à la fois d'un même correspondant deux monuments épigra

phiques de l'époque carlovingienne. Ceux dont M.Godard-Faultrier

nous adresse les copies ontété misà découvert par les fouilles récem

ment exécutées à Angers, sur la place du Ralliement, dont le pro

chainvolumedes Lectures de la Sorbonne contiendraleprocès-verbal

détaillé. La plusimportante des deux inscriptions est celle de l'abbé

Ato, mort le v1 desides de septembre, l'an du seigneur 835, et le

22° du règne de l'empereur Louis. Elle fait maintenant partie du

musée d'Angers et se trouve publiée dans le dernier catalogue im

primé de cette collection. L'autre relate seulement le nom d'une

femme appelée Ermenberge; elle est bien gravée et d'une parfaite

conservation.

M. Godard nous transmet aussi la copie d'un décalogue gravé, au

xv° ou xvi° siècle, surun petit caillou,qui pourrait avoir servi d'amu

lette, et une inscription latine, remarquable, rappelant lapose, en

1593,de la première pierre dubastion, dit de Lorraine, au château

de Nantes. La cérémonie de cette pose fut accomplie par la duchesse

de Mercœur; la France étant gouvernéepar les princes lorrains, race

immortelle de Charlemagne. Un motgrec, qui ne se trouve dans aucun

lexique, apartóXa6os, a été composé par l'auteur de l'inscription

pour exprimer le terme de première pierre. Parun singulier hasard,

la plaque de cuivre,quiporte le texte, s'est retrouvée loin de Nantes,

dans les environs du Louroux-Béconnais, département de Maine-et

Loire. -

M.Jacquemin. Notes biographiques sur Pierre de Quiqueran,né

en Provence d'une illustre famille, évêque de Sénez, mort en 155o,

à l'âge de vingt-quatre ans, et inhuméà Paris, dans l'église des

Grands-Augustins.Un monument considérable lui fut érigé; il a dis

paru. Pierre de Quiqueran a laissé un poëme latin : De laudibus

Provinciæ, qui a étépubliéen 1 551, et traduit deux fois, en 1613

et en 1 61 li.

M. Jacquemin complète les renseignements qu'il a envoyés pré

cédemmentsur l'obélisque d'Arles. Il reproduit les inscriptions,latines

et françaises,à la gloire de Louis XIV,composéespar Pellisson pour
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le piédestal du monument. Le style en est d'une emphase qui nous

semble aujourd'hui presque ridicule.

M. Leclercq de La Prairie. Dix-sept inscriptions de cloches du

département de l'Aisne, des xvi°, xvII° et xvIII° siècles. On ytrouve

les noms de neuffondeurs.

Copie de l'épitaphe de Gautier Bardins, mort en 1 3o5, inhumé

dans l'église de Pierrefonds. Il ne reste que la moitié de la dalle

funéraire, dont le travail est très-remarquable, et qui présentait

deux effigies.M. de La Prairie pense qu'on yavaitfiguré Gautier Bar

dins et safemme.On m'assure que les effigies étaient celles de deux

frères,l'un en armure de chevalier, l'autre en costume civil. Le der

nier personnage serait le seul conservé aujourd'hui. C'est une véri

fication facile à faire.

M. de La Prairie nous propose d'autres inscriptions; il peut être

certain qu'on les recevra avec reconnaissance.

M. le comte de Mellet. Onze inscriptions, la plupartfunéraires,

des trois derniers siècles, recueillies dans diverses églises du dépar

tement de la Marne. La plus intéressante relate les bienfaits dont

demoiselle Jeanne Dupuy combla la paroisse de Damery, dans les

dernières années du xvii° siècle. Peu à peu, M. de Mellet complé

tera l'épigraphie des diocèses de Reims et de Châlons. Il ajoint à

son envoiune notice sur l'église d'Ay, vaisseau élégant duxv° siècle,

pourvue d'un clocher roman et d'un portail orné de sculptures. Les

habitants d'Ay se sont imposé de grands sacrificespour la restaura

tion de ce monument, dontM. de Mellet rend bon témoignage.

M.Nozot. Dix-sept notices surdes communesdudépartement des

Ardennes,lesGrandes-Armoises,Autrecourt,Brieulles,Chooz,Cons

la-Granville, Floing, la Croix-aux-Bois, Launois, Lumes, Neuf

ménil, Neuvizy, Saint-Pierremont, Sapogne, Stonne, Terron,

Tournes et Warcq. Ces notices nous ont fourni quelques inscrip

tions d'importance secondaire que nous avons classéesà leurs dates.

Espérons qu'un jourM.Nozot aura le loisir de reprendre les diverses

parties de sontravail,et qu'il en fera sortirun bon répertoire archéo

logique des Ardennes. N'oublions pas de signaler,d'après sesindi

cations, la maison du village de Saint-Pierremont où Jean-Baptiste

Mabillon naquit, le 23 novembre 1632. --
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M. Révoil,membre non résidant. Chargéd'exécuter quelquestra

vauxde restauration à l'ancienne cathédrale et au cloître de Vaison,

M. Révoil a puvoir de près et faire estamper l'inscription vraiment

monumentale, si connue des archéologues et si difficile à inter

préter, qui décrit une ligne d'une prodigieuse longueur sur le côté

septentrional de l'église, au-dessus d'une des galeries du cloître.

On est à peu près d'accord pour en reporter l'origine au x°siècle.

Les caractères ont une hauteur de 2o centimètres. Le P. Anselme

Boyer, qui apublié une histoire de l'église deVaison en 1731, et,

de nos jours,M. Deloye, le savant conservateur du musée d'Avignon,

sans parler de bien d'autres essais, ont tenté de déchiffrer, de tra

duire et de commenter cette énigme. Le mémoire de M. Deloye me

paraît avoir tranché la difficulté. Le texte qu'il a donnése trouve

d'accord avec celui que M. Révoilvient de restituer,saufdeux mots

sans importance dans le deuxième hémistiche du second vers. Pour

saisir la pensée obscure de l'auteur, il faut se rappeler que l'inscrip

tion regarde le nord, qu'une desgaleries du cloître est tournée vers

le midi, qu'il y avait autrefois douze chanoines et douze cellules,

que le sens est à la fois réel et mystique, littéral et anagogique.

Voici le texte, qu'on peut considérermaintenant commeparfaitement

authentique :

Obsecrovos fratres aqvilonis vincite partes

Sectantes clavstrum qvia sic venietis ad avstrvm

Trifida quadrifidvm memoret svccendere nidvm

Ignea bissenis lapidvm sitvt addita venis

Pax hvic domvi.

Le Comitéjoindra ses instances aux nôtrespour prierM. Révoil

de replacer les pierres de cette rare inscription sansyfaire la plus

légère retouche. Nous devons la transmettre intacte à nos succes

SeulI'S.

Saint-Trophime d'Arles possède une inscription du mêmetemps,

et non moinsénigmatique, gravéeà l'intérieur du transept. M. Révoil

annonce qu'il nous en feraparvenirtrès-prochainement l'estampage.

Avant de quitter M. Révoil, je dois rectifier ici une erreur qui

s'est glissée dans un précédent rapport. Une inscription constatant

la construction d'une crypte, en 12 18,par un certain Guiran, est

indiquée comme provenant de la cathédrale d'Aix; elle appartient

au cloître de l'ancienne abbaye de Saint-Paul-du-Mausolée, au fau

bourg de la ville de Saint-Remy.
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M.Verly.Troisvolumineux cahiers de copies d'inscriptions d'après

des épitaphiers conservésà Lille. Nous regrettons que M.Verly n'ait

pas distingué avec plus de précision celles qui existent de celles

qui ne se retrouvent plus. Parmi tant d'épitaphes de comtes de

Flandres, de princes et degrands seigneurs, nous avons remarqué

celle de Guillaume Morlot, docteur en théologie, grand prieur de

l'abbaye de Saint-Nicaise,auteur deplusieurs ouvrages intéressants

sur les antiquités rémoises, mort en 1667.Les religieux firent placer

une inscription sur sa tombe,dans l'église de son prieuréde Fives

lez-Lille.

Le rapport quiprécède était terminé lorsque j'ai reçu communi

cation d'une inscription adressée au Comitépar M. Martin-Daussi

gny. Il s'agit de l'épitaphe latine de Nicolas Chermette qui, après

avoir embrassé lavie religieuse, était rentré dans le mondepour de

graves motifs, demeurant toujours uni de cœurà ses anciens con

frères, et qui leur légua sabibliothèque en témoignage de son affec

tion. Il fonda aussi plusieurs messes et décéda en 1683.Le marbre

quiporte l'inscription a été retrouvédans le cours des démolitions

exécutées pour l'ouverture de la rue de l'Impératrice. Il provientpro

bablement de l'ancienne église des Jacobins, autrefois située dans

cette partie de la ville de Lyon.

J'ai encore un complément à inscrire à la suite de mon rapport.

M. Soucaille, professeur au collége de Béziers, nous a récemment

communiquéunedesinscriptions les plus intéressantes que le Comité

ait reçues depuis longtemps. Elle se compose de soixante-huitvers

en langue romane, relatant les malversations et la déposition, en

1 1 o8, de Jaumes Laures, un des consuls de la ville. Le texte est

gravé, en trois colonnes,surune plaque de marbre blanc, haute de

o",38 et large de o",62, sur une épaisseur de o",o5. Ce monu

ment a étéretrouvé,à 5",25deprofondeur,dans la cave d'une mai

son voisine de l'ancien couvent des Carmes. Je ne suis pas assez

familiarisé avec la langue romane duxv°siècle pour essayer unetra

duction;je propose d'en demander une mot pour mot à M.Sou

caille.

F. DE GUILHERMY,

Membre duComité.
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RAPPoRT suR DIVERsEs couMvvIcAtIoNs coNcERNANT L'ÉPIGRAPHIE.

Notre confrère,M.Chabouillet, a déposé dans les archives duCo

mité l'estampage d'une inscription du commencement du xi° siècle,

qui se trouve aujourd'hui dans la cathédrale de Sens, où elle fut

placée au siècle dernier, et qui provient d'un ancien oratoire situé

hors des murs de laville.Ce texte, composé de trois distiques, ser

vait d'épitaphe à un jeune clerc nommé Ragulfe, dont il vante la

patience, l'humilité, la douceur, la chasteté et la beauté. M. Lance "

a complété cette communication, en mettant à la disposition du

Comité l'inscription moderne qui constate la découverte et latrans

lation de la première.

M. Révoil. Le Comité aeuplus d'une fois l'occasion de se féliciter

d'avoir un représentantplein de zèle et d'instruction comme M. Ré

voil, dans une contrée aussi riche que la Provence en monuments

de haute antiquité. Son dernier envoi offre un intérêt majeur. Des

fouilles, exécutées récemment aux abords de la vieille église de

Saint-Pierre-et-Saint-Paul-des-Aliscamps, ont amené la découverte

de plusieurs inscriptions des premiers âges chrétiens. La plusim

portante, grossièrementgravée,irrégulière de disposition,incorrecte

de style, est ainsi conçue :

HIC IN PACE RE

QVIESCIT BONE

MEMORIAE PE

TRVS FILIVS CON

DA AsCLIPI QvI

FONDABET HANC

BASELICA SANC

TI pETRI ET pAV

LI QVI VIXIT PLvs

MENVS ANNVS

XLIII ET OBIIT SV R

DIE xIIII KAL

FEBROARIAS IN

DICTIoNE vIII pos coL

DECITI IVNIORES

v • C -

La date indiquée par l'indiction et par le consulat de Decius

' Architecte diocésain de Sens et membre résidant du Comité.
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junior (Cæcina Decius Basilius junior) correspondà l'an 53o de

notre ère. M. Révoil fait justement remarquer que l'origine de l'é

glise de Saint-Pierre se trouve ainsi reculée de plusieurs années.

D'après les auteurs du Gallia christiana", cette église monastique

aurait été construite en 518 par saint Aurélien, vingt et unième

archevêque d'Arles (516-553), avec le secours des libéralités du

roi Childebert l", et saint Florent y aurait été institué pourpre

mier abbé. L'inscription nouvellement sortie de terre nous apporte

le nom du fondateur véritable, dont elle ne fait d'ailleurs pas con

naître la profession. S'il eût été prêtre ou religieux, elle l'aurait

probablement mentionné. Nous pouvons donc penser qu'il appar

tenait à la société laïque. Il était contemporain de saint Césaire,

quigouverna l'église d'Arles de 5o 1 à 512.Son père, Asclepius,ne

nous est pas plus connu que le fondateur lui-même.

Six autres inscriptions, malheureusement mutilées, trouvées au

même lieu,paraissent à peuprès du même siècle que celle qui vient

d'être reproduite.On y lit les noms de Cypriana,de Julia, de Ne

glicta. Un personnage, dont le nom a disparu en partie, est désigné

par la qualité de n (notarivs?) Sancti Cæsarii,peut-être notaire de

l'église ou du monastère de Saint-Césaire.

Chargé par la commission des monuments historiques d'une

étude sur la remarquable église du bourg Saint-Andéol, M. Révoil

a profité de cette circonstance pour adresser au Comité les estam

pages de seize inscriptions des xII° et xIII° siècles, encastrées dans

les murs et dans les piliers du cloître annexéà l'église. Les caractères

sont d'un excellent style. Les détails donnés sur quelques fonda

tions d'anniversaires ne sont pas sans valeur. Ainsi nous lisons

sur un de ces marbres que Bertrand de Montclar, damoiseau, mort

en 1261, légua 12 livres et 1 o sous, pour lesquels il hypothéqua

(obligavit) son champ de la Saussaie (de Savsea). M. l'abbé Paradis

a publié un bon mémoire sur l'épigraphie de Saint-Andéol, dans la

Bibliothèque de l'Ecole des chartes2.

Nous devons encoreà l'obligeance de M. Révoil deux inscriptions

funéraires de la cathédrale de Vaison, l'une du xii° siècle environ,

l'autre datée de 1281, que nous enregistrons, sans nousy arrêter

davantage. Il nous transmet, enfin, le dessin d'un bas-relief en

" Tome l, col. 599.

* 3 série, t. IV, p. 592.
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marbre trouvéàSaint-Raphaël (Var),portant l'effigiede l'archange

protecteur du lieu et celle de Bertrand de Saint-Martin, évêque de

Fréjus, qui fit faire cette sculpture en 1261. Le travail est grossier;

quelques mots manquent à la fin de l'inscription gravée sur l'enca

drement. Le presbytère de la même commune de Saint-Raphaël

possède une statue de la Vierge, en marbre, dont le style accuse le

commencement duxiv° siècle; elle a été photographiée par les soins

de M. Révoil, et un exemplaire en pourra être conservé dans les

archives du Comité.

Nous manquerions à la justice si nous ne réclamions des remer

cîmentspour l'empressement avec lequel MM.Véran et Robolly, le

premier architecte, le second archiviste, de la ville d'Arles, ont es

tampé, copié et annoté l'inscription de fondation de Saint-Pierre

des-Aliscamps,à peuprès en mêmetemps que M.Révoil,pour nous

faire profiter de cette découverte.

M. le chanoine Barbier de Montault. Les voyages de notre corres

pondant, dirigés surtout vers l'Italie, nous fournissent périodique

ment une série d'inscriptions quiintéressent notre histoire. Nous

citerons, cette fois, celles qu'il a recueillies sur les marbres qui

portent les noms de Blanche de Brienne,fille d'un roi deJérusalem

(1226), du célèbre maréchal Jean-JacquesTrivulce, de Gaston de

Foix, mortvainqueurà Ravenne, du duc de Bouflers, le libérateur

de Gênes.

M. l'abbéCanéto. Le déblayement de l'enceinte de l'ancien prieuré

bénédictin de Saint-Orens-d'Auch a renduà la lumière quatre épi

taphes, datées de 1277, 1298, 13o7 et 1333. De tant de décou

vertespartielles il se formera quelque jour un ensemble d'uneim

portance incontestable. Nous prierons donc M. l'abbé Canéto de

poursuivre ses recherches et de nous informer de leurs résultats. Il

voudra bien nous permettre de ne pas répondre à deux énigmes

qu'il nous propose et dont il pourrait bien avoir la solution entre

les mains. S'il tient à connaître notre avis, nous lui demanderons

des estampages moins défectueux et les renseignements accessoires

quisont nécessaires dansun travail de ce genre. M. l'abbéCanéto

a eu sous les yeux ces deux inscriptions, d'une lecture très difficile,

au sujet desquelles il nous interroge ; il sait d'où elles viennent,

dans quelles circonstances elles se sont retrouvées;peut-être même
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possède-t-il d'autres détails que nous ignorons. Dans ces conditions,

nous nepouvons accepter le débat.

M. l'abbé Cochet. Le Comité sait déjà comment on a reconnu à

Rouen, sur le revers de la table de marbre d'un guéridon, l'ins

cription, en français, qui fut placée, dans une chapelle de l'église

de Saint-Eustache,à Paris,sur la sépulture des entrailles de la du

chesse d'Orléans, morte en 1759, aïeule du roi Louis-Philippe.Un

estampage sur plâtre a été adressé parM. l'abbé Cochet, au nom du

propriétaire de ce monument.

M. Leclercq de La Prairie. Neuf inscriptions relevées sur des

cloches du département de l'Aisne,xvi, xvii° et xvIII° siècles. Elles

nous donnent les noms de quatre fondeurs : P. Deschamps, 1552 ;

Philippe Cavelier, 1631 ;Villotte, 1773; Regnaud, 1773 et 1793.

M. le comte de Mellet. Après avoir décrit l'élégante église d'Ave

nay, M. de Mellet en produit l'épigraphie, qui consiste en quatre

inscriptions des deux derniers siècles, relatant diverses fondations,

entre autres celle d'un prêtre chargé d'enseigner les enfants et de

catéchiser la jeunesse (1661). Trois autres épitaphes, dont une de

1585, en mémoire de Pierre le Caussonnier, homme d'armes de la

compagnie du duc de Bouillon, proviennent des églises de Bury et

d'Étoges.

M. Nozot. Les dernières notices envoyées par M. Nozot surplu

sieurs communes du département des Ardennes sont remplies de

détails curieux, dont nous nepouvons faire ici qu'une mentionsom

maire. -

La part de l'épigraphie se compose de quinze inscriptions,parmi

lesquelles nous citerons celles qui suivent :

Eglise de Charbogne. Sur les murs intérieurs du chœur, en go

thique : Lan M v° et un fut fonde ce piller par M. J. Derumelle. Lan

v° et uns fut fait ce dit (un cœurfiguré)p J. de Courtray et son filz.

Église de Vandy. Épitaphe de Philippe Gilquin, peintre, mort

en 1672. On lui attribue la chaire à prêcher, sculptée en bois et

en pierre, ornée de bas-reliefs et d'une cariatide, au pied de la

quelle il est inhumé.

Église de Rethel. Épitaphe rimée, en français, de Jean Bovet,
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maître ès-arts, mort en 1 17o, tenant l'auditoire scolastique en ce

territoire.

Hôtel de ville de Rethel. Inscription rapportant que Louis de

Gonzague, duc de Nivernois et Rethelois, a, de sa seule invention,

projeté, dessiné et lui-même tracé pour la défense et sûreté de la

ville, l'ancien ouvrage, aujourd'hui détruit, connu sous le nom d'a

vant-poste de Saint-Nicolas.

M. Nozot nous apprend qu'on a retrouvé, il ya quelques années,

sur la tombe d'Isabelle d'Écry, veuve de Manassès, comte de Rethel,

remariée à Nicolas de Charbogne, morte vers 13oo, inhumée à
r - - - -

l'abbaye d'Elan,une inscription rédigée en ces termes:

ISABELLE LA COMTESSE GIST SOVS CETTE LAME

VOLONTIERS OYO1T MESSE DIEV AIT MERCY DE LAME

DE CEVX DECRY FVT NEE MOVLT ESTOIT BONNE DAME

JESVS-CHRIST COVRONNE LAME AIT EN SON ROYAUME

Nous demanderons à notre correspondant s'il ne pourrait pas

nous procurer quelques détails sur la sépulture d'Isabelle d'Écry et

une empreinte de son épitaphe.

M. Parrod.Une inscription portant la date de l'an 91o et le nom

d'un personnage inconnu appelé Ulric.Ce monument a ététrouvé,

commeplusieurs autres que nous avons mentionnésprécédemment,

dans les fouilles de la place du Ralliement à Angers. Les inscrip

tions de l'époque carolingienne sont rares. Le musée municipal

d'Angers en possède maintenant une suite importante.

M. Verly. Les copies, au nombre de cinquante et une, que nous

transmet M.Verly, d'après des épitaphiers conservés dans les biblio

thèques de Lille, formeront, dans les archives du Comité, avec

celles que notre correspondant nous a déjà transmises, une collec

tion quipourra être unjour consultée avec utilité. Les épitaphiers

de Lille ne sont pas plus corrects que ceux de Paris ; on y trouve

cependant des renseignementsqu'on chercherait vainement ailleurs.

M.Verly a pris la peine de joindre à la plupart de ses copies les

armoiries des personnages, dessinées avec beaucoup de soin.

Au moment de terminer ce rapport, nous recevons de M. le comte

de Mellet les copies de deux épitaphes relevées dans l'église de
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Saint-Martin-de-Pont-à-Mousson. L'une, en caractères gothiques,

fait mémoire d'unefondation d'anniversaire par « discrettepersonne,

messire ClaudeWuy,tabellionjuré,» mort en 1535.L'autre,accom

pagnée de nombreuses armoiries, est placée au-dessus de la sépul

ture d'Esther d'Apremont, décédée en 1592, dont le mari, Jean de

Porcellet,fut maréchal des troupes du duc de Lorraine, Charles lII,

gouverneur deToul, et bailli de l'évêché de Metz sous le cardinal

Charles de Lorraine.M. de Mellet nous apprend qu'il existe dans la

même église quelques autres inscriptions tellement engagées sous

des boiseries qu'il n'est pas possible d'en prendre copie.

F. DE GUILHERMY,

Membre du Comité.

SuR uNE couuvvIcATIoN DE scEAvr,faite par M. Hucher (du Mans).

Un des correspondants les plus zélés du Comité,M. Hucher, du

Mans,vient de lui adresser les quatre sceaux suivants : 1°un sceau

de l'officialité de Cluny;2°unsceau de Mathilde,dame de Château

fort; 3° un sceau de la châtellenie de Lucé; h°un sceau de l'hôte

lier de l'abbaye de Marmoutiers. Le premier seul est en original, les

trois autres sont des empreintes en cire à cacheter.

1° Le sceau de l'officialité de l'abbaye de Cluny est détaché de

son acte. C'est un sceau ogival, de 55 millimètres de hauteur. Il a

pour type une crosse entre une clef et une épée, la pointe en haut.

La légende porte :+Sigillum curie Cluniacensis".M. Hucher l'attribue

au xIII° siècle, et en effet la forme des lettres permet cette attribu

tion. Pourtant il y a iciune petite difficulté. Ce sceau n'est pas un

sceau plaqué, comme le dit M. Hucher, mais bien un sceau pen

dant; seulement l'empreinte n'en a pas étéprise sur la cire immé

diatement, mais sur une feuille de papier dont on l'avait préalable

ment recouverte.Or cette manière de prendre l'empreinte, que nous

" C'est laforme ordinaire des légendes de sceaux d'officialités. Cependant on ren

contre dans les bas temps le mot officialatus remplaçant celuide curie. Par exemple,

un sceau de l'officialité de Nantes, de l'an 1 486, a pour légende:S. officialatus

Nannetensis (Collection des Archives de l'Empire, n°6995).



– 512 -

proposerions d'appeler par estampage, ne se rencontre pas avant le

xvi° siècle ". Si l'on se demande comment un sceau du xIII° siècle

peut présenter les apparences d'un sceau du xvi°, la réponse est

facile. L'abbaye de Cluny aura scelléun acte du xvi° siècle avec son

sceau du xIII° siècle qu'elle avait conservé. Pour le dire en passant,

cet usage du scellé par estampage, qui avait pour but la conservation

de l'empreinte, lui a au contraire ôté, comme on le pense bien,

beaucoup de sa finesse et produitpar là des résultats plus nuisibles

qu'utiles, au moins au pointde vue de l'art?. Les officialités étaient

les tribunaux des juridictions ecclésiastiques. Il y en avait de trois

sortes : l'officialité de l'évêque ou officialité diocésaine, l'officialité

des archidiacres et l'officialité des abbayes. Lessceaux de cette der

nière catégorie sont rares, ce qui ajoute à l'intérêt de la communi

cation *.

2° Lesceau de Constance,dame de Châteaufort,est une matrice

en cuivre appartenantà M. Hucher. Il en a envoyéune empreinte

en cire à cacheter. C'est un sceau rond de 58 millimètres de dia

mètre; il a pour type une femme assise à cheval, vue de face et

tenantun faucon sur le poinggauche; dans le champ, deux fleurs

de lys. Pour légende: --Sigill. Constantie dne Castrifortits.Constance

était unegrande dame, et voilà pourquoi elle est représentée à

cheval. Elle était fille de Pierre I°, seigneur de Courtenay, le sep

tième des enfants de Louis le Gros. Elle avait épousé en premières

noces un seigneur de Châteaufort, près Paris*. M. Hucher cite un

autre sceau de cette Constance de Châteaufort,qui a été publié dans

le Cartulaire de Vaux de Cernay*. Ce second sceau, qui se trouve

aux archives de Seine-et-Oise, est appendu à une charte de l'an

1212, dans laquelle elle se qualifie de femme de Guillaume de la

Ferté, sire de Villepreux, quifut son second mari. Le type est le

même qu'au premier sceau, moins les deux fleurs de lys; mais la

gravure est iciinfiniment meilleure, ou,pour parler plus correcte

" Un chanoine deChâlons-sur-Marne scelle ainsi en 1515(Archives de l'Empire,

S 2238,n°2).

* Les légendes de ces sortes de sceaux sont, le plus souvent, très-difficiles à lire.

* La collection des Archives n'en possède que six.

* EntreVersailles et Chevreuse.

* Cette belle publication, dueà la munificence du ducde Luynes, a été faite par

MM. Moutié et Merlet en 1857.
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nent, moins mauvaise. Les légendes sont semblables. Ce sceau de

1212 apour contre-sceau une fleur de lys, avec la légende: -- Ama

Deum et time. Nous aurions donc là deux sceaux de Constance de

Châteaufort. Mais M. Hucher est-il bien sûr que sa matrice ait servi

commesceau ?Un passage de la notice qu'illui consacre nous donne

des doutes bien forts; car, si nous entendons bien ses expressions,

cette matrice serait gravée des deux côtés, ce dont on n'a pas

d'exemple, le contre-sceau ou reversformanttoujoursune matriceà

part.Voici le passage en question : « Notre matrice présente au re

«vers un singulier mélange d'essais de caractères et de motifs d'or

«nementation tracés par la main d'un graveur du xIII° siècle; on y

« distingue un grand nombre d'S de formes variées, un mot com

« posé des lettres BRIS, dans lequel l'I paraît chargé de signes d'a

«bréviation , une fleur de lys avec son arrachure*, enfin un petit

«édicule gothique à trois pinacles; il semble que cette matrice ait

« été le sous-main d'un graveur de sceau du xIII° siècle.» Y a-t-il

deux matrices ou une seule?Toute la question est là. S'ily en a

deux, nous pouvons accepter la première comme étant le sceau de

Constance.S'il n'y en a qu'une,il n'y a plus làpour nous de sceau,

mais seulement un essai.

3° Le sceau de la châtellenie de Lucé est rond, de 13 millimètres

de diamètre*. Le type offre, au centre d'un encadrement gothique,

un écu au lion rampant couronné; l'écu est accosté de deux autres

beaucoup plus petits et dont les armes sont semblables. C'est un

plein sous un chef. La légende porte : -- Le scel des cotras de la chas

tellerie de Luce. Il peut être de la seconde moitiédu xv° siècle. Il y

a dans le département de la Sarthe deux bourgades du nom de

Lucé: Lucé-le-Grand et Lucé-sous-Baillon. M. Hucher se prononce

pour la première de ces deux localités, et cela en s'appuyant sur

les blasons du type. De 1392 à 1572 on trouve, dit-il, une suite

d'aveuxpour la terre de Lucé-le-Grand, émanés de divers membres

de la famille de Coësmes, laquelle portait : d'or au lion d'azur armé

et lampassédegueules.Nous avons là le lion rampant dusceau.Quant

au plein sous un chef, M. Hucher a trouvé dans un ancien recueil

manuscrit de blasons que l'ancienne famille de Lucé portait : de

" Nousy verrions plutôt BI. FS. Beati Francisci?

* M. Hucher désignepar ce mot les trois pointes du bas de la fleur de lys.

" C'estune matrice en cuivre, de la collection de M. Hucher.

REv. DEs Soc. sAv. 1° série,t. X. 33
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gueules au chef d'or. L'attribution du sceau à la châtellenie de Lucé

le-Grand est ainsiparfaitementjustifiée.

1° Le sceau de l'hôtelier de l'abbaye de Marmoutiers est ogival,

de53millimètres de hauteur ..Onyvoit, sous une arcade gothique,

saint Jean-Baptiste debout, de face, et tenant à la main gaucheun

Agnus Dei* qu'il indique de la main droite.Un détail singulier, c'est

qu'on distingue,à la hauteur desjambes, une tête d'animal, vue

de face, et qui ne ressemble pas mal àune tête de chat. M. Hucher

veutyvoir la tête de l'animal dont la peau formait le vêtement du

saint. Mais ce vêtement n'a rien ici qui puisse le faire considérer

comme formé par une peau de bête. Il n'en est pas de même de

certains sceaux où l'on distingue fort bien les poils d'un animal. La

légende porte : S. f Johois. Barbu hostelarii major. mon. (Sigillum

fratrisJohannis Barbu,hostelari Majoris Monasteri), oùM. Hucher

a fort bien remarqué que le mot abrégé Johois eût dû être gravé

Johis. Au reste, ces erreurs de lettres se rencontrent assez fréquem

ment, surtout sur lessceaux malgravés, comme est celui-ci. Quant

à l'âge de ce sceau, bien que sa légende montre encore des 9m on

ciales,par son style et principalement parce que la croix initiale

des légendes y est remplacée par une étoile, nous n'hésitons pas à

le placer au xv° siècle. M. Hucher fait remarquer que les sceaux de

cette catégorie sont très-rares,et que la collection des Archives n'en

possède qu'un, celui de l'hôtelier de l'abbaye de Saint-Denis. Il est

de l'an 11o7*.

Des notices bien faites, qui accompagnent chacun de ces sceaux,

ajoutent au prix de cette communication.

L. DoUÉT D'ARCQ,

Membre du Comité.

" C'est un surmoulage.

* L'Agnus Dei était si bien l'emblème de saint Jean-Baptiste, qu'il forme à lui

seul toute la représentation du sceau de l'abbaye de Saint-Jean-du-Gard,en l'an 1221.

(Collection des Archives, n°8216)

* Onyvoit, dansun encadrementgothique,un clou (de la Passion) et une demi

fleur de lys accolée àune clef, emblèmes que l'on retrouve sur les divers ordres de

sceaux de cette abbaye.
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RAPPoRt sUR LEs TRAVAUr DE REsTAURATIoN DE LA cATHÉDRALE DE SAINTE

CéciLE, adressé par M.Croze, membre correspondant, à Albi.

M. Croze, correspondant, a publié, à différentes époques, des

monographies de la cathédrale d'Albi,s'attachantà faire connaître,

à chaque publication nouvelle, les détails relatifs à cet édifice re

marquable, puis les projets et travauxde restauration entreprispour

son achèvement. L'auteury a joint successivementtout ce quiinté

resse l'histoire et la description de l'église; aujourd'hui que la res

tauration de l'édifice se poursuit avec activité et même approche de

sa fin, M. Croze adresse un rapport détaillé, dans lequel il résume

toutes les études et les considérations diverses qui conduisirent l'ar

chitecte, M.César Daly, chargéde ce travail important,àproposer

et à exécuter- les restaurations. M. Croze reproduit d'abord dans

toute son étendue le rapport que fit devant le Sénat l'un de ses

membres,M. Hubert-Delisle, à propos d'une pétition adressée par

des contradicteurs du projet de restauration desparties supérieures

de la cathédrale d'Albi, en voie d'exécution en 1866. Le rapporteur

fait connaître que des dispositions particulières avaient été prises,

vers l'origine de la construction de l'église, pour en faire une sorte

de citadelle, mais que plustard il arriva un moment où les travaux

subirent des modifications que l'histoire locale explique et quifirent

renoncerà ces dispositions premières pour viser à un effet plus

agréable que celui que présentait la solidité et la force de construc

tions militaires. C'est ce système d'achèvement qui a été adoptépar

l'administration; il résulte d'un examenlong etattentifdu monument.

La restauration du magnifique baldaquin qui précède la porte

principale de l'église est ensuite examinéepar M.Croze. Ilfait con

naître les nombreuses dégradations qu'il eut à subir du temps et

des hommes, les divers partis qu'il y avait à prendre pour le réta

blir, les rares témoins qui restaient encore de sa riche ornementa

tion détruite, les fragments épars dans un faubourg de la ville de

deux des clefs de la voûte, débris précieux qui ont permis d'entre

prendre avec certitude cette importante restitution.

Un travail non moins nécessaire à l'achèvement de la cathédrale

est la restauration qu'on entreprend d'unegrande baie à claire-voie

qui rendra dujour auxprécieux détails dujubé de l'église, l'un de

ses plus riches ornements.

33.
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Enfin M. Croze arrive à l'examen de l'importante question des

abords du monument. Au pied du grand degrése trouve un portail

en forme d'arc isolé, surmonté de créneaux et appuyé contre une

tour militaire. Ce portail, remarquable par ses détails d'un goût

exquis, dépendait des fortifications qui régnaient autour de la ca

thédrale;ilvient d'être restauré avec tout le soin que réclamait ce

chef-d'œuvre de l'art du moyen âge. De nombreuses études ont été

faites,à diverses époques,pour relier à ce fragment des anciennes

fortifications des débouchés convenables, des rues,une place facili

tant les abords de l'église Sainte-Cécile. Les divers projets propo

sés, les rapports du conseil des bâtiments civils, celui de M.Vitet

et les décisions du conseil municipal de la ville ont enfin amené les

heureux résultats qu'on devait attendre pour le dégagement etpour

la bonne disposition de l'entourage de la cathédrale. M. Croze en

fait connaître tous les détails, ainsi que les difficultés de l'exécution.

On ne peut que féliciter l'auteur d'avoir recueilli ces nombreux do

cuments, quiformeront une partie nouvelle etimportante àjoindre

à l'histoire de la célèbre église d'Albi, déjà étudiée avec tant de soin

et de persévérance par l'auteur du rapport.

-

ALBERT LENoIR,

Membre du Comité.

LavtenNE Des monts à Cuinat (Puy-de-Dôme),par M. Mallay,

correspondant.

M. A. Mallay, correspondant à Clermont, a adressé au Comité

deux dessins et une notice sur la lanterne des morts du cimetière

de Culhat, village du département du Puy-de-Dôme. Le pre

mier dessin présente l'état actuel du monument, qui s'élève sur un

massif de pierre; c'est une colonne creuse, dont la porte estpra

tiquéeà 2 mètres au-dessus du sol;plus haut, à 3",6o, s'ouvrent

six petites fenêtres cintrées, par lesquelles se répandait la lumière de

la lampe suspendue à l'intérieur du fanal ; le sommet de ce petit

édifice a été modifiéparun enduit qui lui a donnéuneforme ovoïde.

Le second dessin de M.Mallay estune restauration de la lanterne ;

un autelsoutenu par deux colonnes s'élève à la base pour faire les

prières des morts;une croix en pierre est rétablie en haut du mo
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nument sur un couronnementàgradins et de forme conique dont

on voit des restes. .

Les fanaux de cimetières sont devenus très-rares; on a attribué

leur constructionà la croyance,généralement répandue au moyen

âge, que les morts quittaient leurs tombes la nuit et qu'ils avaient

besoin d'être éclairéspour les retrouver; on a pensé aussi que la lu

mière desfanaux éloignait les mauvais esprits. Un ancien curé de

Montferrand avait laissé par testament une rente pour entretenir,

pendant la nuit, la lumière de la lanterne du cimetière, «afin que

« les mortspussent reposer en paixà l'abri des attaques des mauvais

« esprits.» M. Mallaysuppose que cette lumière avait pour but d'in

viter ceuxqui la voyaient à prier pour les trépassés.

L'usage s'est conservéà Culhat de faire quatre fois par an des

prières auprès dufanal, et d'en rapprocher,autant quepossible, les

tombes des habitants du village.

Culhatparaît avoir eu autrefois une grande importance; on y a

trouvéun grand nombre de sépultures anciennes et des vestiges ro

mains ; dans la plaine voisine, on rencontre en quantité des cubes

noirs, blancs et rouges,provenant de mosaïques; après les récoltes,

des traces de muraillesse voient sur le sol;une pièce d'or romaine

ya été recueillie ily a deux ans.

M.Mallaypense que des fouilles dirigées avec soin dans cette lo

calité amèneraient des découvertes intéressantes.

ALBERT LENoIR,

Membre duComité.

INVENTAIRE DEs TuThEs, MEUBLEs ET EFFETs DéPENDA vt DE L1 scccEsstov

DE FEU FRANçoIs DE GAIvG, seigneur d'Oradour-sur-Glane, dressé ie

21 juillet 1565.

Communication de M. H. Beauchet-Filleau, correspondant,à Chef-Boutonne

(Deux-Sèvres).

Le document envoyépar notre correspondant se compose de deux

parties : un inventaire etun partage du mobilier qui aurait dû être

mentionnésur cet inventaire. Nous trouvons, en effet, dans l'acte

de partage une grande quantité d'objets qui nefigurent point dans

la nomenclature de ce que l'on aurait trouvé dans les différentes
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pièces du château d'Oradour,immédiatement après la mort de mes

sire de Gaing, seigneur de ce lieu,survenue le 21 juillet 1565.

Cet inventaire est donc fort inexact et, de plus, ne nous semble

pas mériter d'être publiéin extenso dans la Revue des Sociétés savantes.

M. Beauchet-Filleau, qui paraît avoir été de notre avis, a fait

précéder la transcription qu'il nous envoie d'une trop courte intro

duction,où il note ce qu'il a trouvé de remarquable ou de singulier

dans ces documents. Mais comme, d'un autre côté, il pensait que

ceux-ci seraient peut-être publiés, il n'a pas relevé dans son intro

duction tout ce qui nous semble mériter une mention.

Nous avons complété ses observations, et nous demanderons la

publication des quelques pages qui vont suivre, où nous avons

réuni les siennes et les nôtres. -

Le haut et puissant seigneur d'Oradour-sur-Glane possédait

beaucoup de linge de maison, maisfort peu de linge de corps : en

tout deux chemises, etune garde-robe fort pauvre; nuls bijoux et

sept pièces d'argenterie seulement.Sa batterie de cuisine était bien

fournie, ainsi que sa vaisselle d'étain et son arsenal d'épées, d'ar

quebuses, de pistolets et d'arbalètes. Mais ce qui l'emporte sur le

tout, c'est la quantité des lits, chaque chambre possédant sa cou

chette, outre le lit garni.

De plus, certaines chambres ont leurs murs revêtus de tentures,

de tapisseries et même de broderies armoriées, aux armes du sei

gneur sans doute, souvenir encore persistant du luxe du moyen

âge dont nous avons relevéune preuve singulière dans les Comptes

de l'hôtel de CharlesVIpubliés par notre collègue M. Douët d'Arcq :

c'est queplus de 3o,ooo crochetsfurent achetés en 138opour poser

les tentures dans les différents logis que le roi occupa pendant le

voyage du sacre.

La garde-robe du gentilhomme campagnard, qui mourut en

1565 dans son château du Limousin, se composait uniquement,

d'après l'inventaire,des hardes suivantes :

Un pourpoint de satin noir découpé.

Cinq robes;deuxde damas bandées de trois bandes de velours ;

la première est fourrée, avec parements de martres, la seconde

étant ornée de trente-trois « egulhètes d'or esmalhez;» la troisième

est de taffetas également bandé de trois bandes de velours; la

quatrième de serge de Florence,passementée de passements « sar

getés;» la dernière de velours, - passementée de soye.·
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Une paire de chausses « le haut de veloux, » garnies de taffetas à

l'intérieur.

Deux bonnets de velours, dont l'un est fort frippé, et deux cha

peaux, un d'Allemagne àpoil ras (picqué de leyne, dit l'acte de

partage), et l'autre « doublé de veloux avec ung cordon d'or et ung

« passement d'or autour.» Les deux héritiers se les partagent reli

gieusement, ainsi que deux collets, l'un de velours découpé avec

douze aiguillettes d'or, l'autre de maroquin avec dix boutons d'or.

Une paire de bottes de maroquin blanc et troispaires de souliers

ou escarpins de velours noir, rouge et blanc.

Deux chemises, l'une de « toyle d'Olande ouvrée de noir, » l'autre

«froncée, » qui, venant après les robes bandées de velours et les

chapeauxpassementés d'or, nous font songerau baron de Fœnestre

et au « paroître» qui est sa principale affaire. -

Il nous reste, il est vrai, une paire de manches en toile de Hol

lande et un pourpoint de toile.

Une ceinture de velours et un « reistre " de drapt noir, » dont nous

ne trouvons ni la mention ni l'explication dans l'acte de partage,

complètent la garde-robe inventoriée. Cet acte mentionne encore

parmi les hardes «ungtrebuchet garny,» qui doit être une petite

balance destinée aux monnaies.

Les pièces d'argenterie consistent en un potet d'argent, deux

tasses d'argent, dont une « surdorée » avec couvercle, deux salières

et une cuiller.

Mais on est tout étonné de trouver au milieu de ces pauvretés

trois miroirs, dont un grand et les deux autres couverts de velours

cramoisigarni d'argent, et enfin des liètes, dont l'une est en « satin

« cramoisi fait en broderye de filet d'or,» qui renferment chacune

«ung pignoir de toyle ouvrée de soye noire.» Les « pignes, » qui

rendaient ces « pignoirs» nécessaires, étaient d'ivoire et renfermés

dans un étuià côté d'un « espinguier» de velours.

Enfin chaque héritier emporte « deux peaux de mouton rayées et

figurées,» que l'inventaire, de son côté, qualifie plus noblement de

peaux de chamois. Qu'est-ce ceci? Le sire d'Oradour avait-il fait

peindre ses armoiries sur des peaux? comme il est très-présu

mable que c'était la coutume, surtout à la Renaissance, d'après

" Le reitre est une cape à l'allemande, d'après Antonin Oudin, tandis qu'Agrippa

d'Aubigné emploie l'expression « vestementà la reistre ouà l'espagnole, » ce qui se

conçoit pourune époque où l'Allemagne et l'Espagne avaient le même souverain.
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la forme que l'on voit aux cartouches qui entourent les écus d'ar

moiries, cartouches dans lesquels on retrouve tous les appendices

d'une peau d'animal : la tête, les quatre membres et la queue.

Les armes consistent en trois épées: l'une noire pour l'usage or

dinaire, avec fourreau de cuir; l'autre dorée, accompagnée de sa

dague, avec fourreau et ceinturon de velours, pour les jours d'ap

parat;une dernière ainsi mentionnée: « ung cerclet avec une espée

« d'armes.n

François de Gaing semblait avoir fait partie d'une compagnie,

comme l'indiquerait l'article suivant: « Une ache d'armes de cent

« gentilshommes.» L'épée d'armes avec le cerclet est-elle une pièce

de l'armement de cette compagnie, avec la masse d'armes et la che

mise de mailles que nous trouvons aussi mentionnées, et « le reitre

de drap noir » que nousavons notéplus haut?Toujours est-il que

le cerclet avec l'épée, la masse d'armes et la chemise de mailles,

avec «ung arnoys de cuir blant « sans selle, » sont attribués au

même héritier.

Sept arbalètes avec leurs bandages, vestiges de l'ancien arme

ment, trois arquebuses et quatrepistoletstémoins du nouveau, avec

leursflasques ou poiresàpoudre et une paire d'éperons dorés,com

plètent l'arsenal.

La batterie de cuisine consiste surtout en poêlons et en poêles,

au milieu desquels noustrouvons deux rôtissoires de fer. Parmi les

choses d'airain sont mentionnés une «bassinoyre» et deux bassins

à cracher, et même un « bassin pour la chambre. » -

La vaisselle est d'étain et se compose d'écuelles, d'assiettes, de

saucières,de salières,de pots de toute espèce, flacons,pintes, cho

pines, « roquilles» et aiguières, plus un grand bassin à laver et un

autre petità cracher. Quatre crachoirs sont à noter enun temps où -

les grands seigneurs luttaientà qui cracherait le plus haut contre

les lambris du Louvre ou de Fontainebleau.

Avec cela il n'y a ni cuillers,- saufquatre de fer quisemblent

affectées au service de la cuisine, - ni fourchettes, à peine en

usage dans « l'isle des Hermaphrodites,» c'est-à-dire à la cour du

roi, ni couteaux.

Le linge, ce luxe de la ménagère campagnarde, est abondant au

château d'Oradour; mais celui-ci est plus ou moins usé et rompu,

ce qui indiquerait que le logis depuis longtemps était sans femme.

Ce linge consiste en nappes et en serviettes ouvrées, de lin, et
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communes, en buffets, dont deuxsont « ouvrés à fleurs de lys.» Les

deux héritiers se les partagentpour en couvrir le dessus de leurs...

buffets, ainsi que le pense M. Beauchet-Filleau et ainsi que cela

nous semble probable, d'après ce qu'on trouve dans lesComptes de

l'Hôtel. En effet, les clercs de l'échançonnerie et de la sausserie re

latent la dépense de « nappes pour faire dressouers. »

Nous n'osons conclure par analogie et dire que les serviettes

pleines ou ouvrées «à banqueter,» qui d'ailleurs se trouvent en très

petit nombre, devaient servirà couvrir les bancs ou banquettes.

Les draps ou «linceulx» de toile de Hollande ou de Bourgogne

sont en grand nombre et nous amènentàparler de la literie.

Il n'y a pas de chambre qui n'ait son grand lit et au moins

sa couchette, laquelle est parfois comme lui garni de ciel et de

rideaux.

Voici quelle est la désignation la plus ordinaire : « Le grand lict

« garny develoux noir et incarnat,trois pantes et le daussier,le fond

« et rideaux de sarge rouge et noire,garni de cussin, et couverte de

« Cathalongne rouge.

« La couchete de la dite chambre, le ciel de veloux noir et satin

«blant pour rideaux avec le fond de sarge sans rideaux,garny de

« coycte, cussin et une couverte de tapisserie.»

Lesétoffes employéespour le fond, les penteset le dossierquicom

posent les ciels de lit sont tantôt de « veloux jaune et satin cramoisy

« faict en borderye de toyle d'or» ou de « toyle d'argent, » ou de

« toyle d'or faux,» tantôt de « satin blanc et bleu de Bruges en

r Flandres, » ou bien de velours noir et incarnat, encore de «veloux

« violet et taffetas changeant, » de «veloux blant et damas violé, » et

enfin « de sarge bluye, blanche et incarnat, » étoffe de peu deva

leur; toutesindications qui nous semblentse rapporterà des étoffes

disposées par bandes de couleurs très-contrastées.

Quelquefois le fond du ciel et le dossier ne sont pas de même

nature; ils sont soit d'ostade ou de demi-ostade, qui était une

étoffe de laine, ainsi que les rideaux, qui sont souvent de serge.

Quantà la garniture du lit, elle se compose de « coyctes » ou

oreillers, de coussins ou matelas, dont nous ne trouvons le nom

mentionnéqu'une seule foissous laforme « materat», et de couvertes

soit de - Cathalongne » blanche ou rouge, soit de tapisseries, soit

de « contre-poinctes.»

Notons enfin «un lict de can garny de coycte, cussin, couverte
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«blanche de Cathalongne,avec le pavillon de sargeverte», qui ac

compagne ungrand lit et une couchette dans la même chambre.

S'il est intéressant de connaître le mobilier quigarnissait les de

meures de nospères, il est également utile de savoir comment celui

ci était distribué dans les différentes pièces.

Or nous voyons, d'après l'inventaire du château d'Oradour,

qu'une seule pièce, dite la salle basse, ne servait pas de chambre.

'était sâns doute la salle à manger et le salon. Une tenture de ta

pisserie, dite la chasse au cerf, couvrait ses murs, et une cheminée,

dont on inventorie la paire de landiers, la chauffait. Son mobilier

se composait de quatre chaises, dont une de menuiserie, celle du

maître, et de dix tabourets, d'une table carrée double, recouverte

d'un tapisvert, d'une autre table sur tréteaux et d'un buffet pour la

desserte.

Les chambres sont quelquefois tapissées; leur ameublement se

compose du grand lit et de la couchette, d'une ou deuxtables cou

vertes de tapis verts, d'un buffet plus ou moins antique, «à deux

« armoires et deux tiretes, » et de grands coffres. On y voit aussi,

comme dans la chambre neuve, « unegrande cheynegarnye de cuir,

« et dans lagarde-robe une chaise percez.» Ily a même ailleurs « un

« eschaufe-lict, » en compagnie d'une « perche d'oyseaux,» perchoir

àfauconsprobablement.

L'inventaire et l'acte de partage que nousvenons d'analyser, en

les complétant l'un par l'autre, sont suivis, dans la communication

de M. H. Beauchet-Filleau, d'une note relative à un complément de

dot en nature fourniàune petite-fille de François de Gain.Comme

le prix de certaines étoffes est indiquédans cette note,nous en pro

posons la publication à la suite de ce rapport.

Bien que nous n'ayons point été d'avis qu'il fût utile de mettre

aujour toutes les pièces envoyées par notre correspondant, celui-ci

verra, dans le soin avec lequel nous avons étudié sa communica

tion, tout l'intérêt que le Comité attache à de pareils envois. Les

inventaires, de quelque époque qu'ils soient et à quelque classe de

la sociétéqu'ils appartiennent, complètent les chroniques et les mé

moires, et nous permettent de connaître avec quelque précision les

sociétés disparues.

ALFRED DARCEL,

Membre du Comité.
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Note relative à un complément de dot en nature fourni àune petite-fille

de François de Gaing ".

Despuis que les habitz nuptiaulx de Renée de Blon mariée à Boslinard

ont estépayez,son mari ou elle ont receu despuis l'an v° IIIi* quatre une

robbe de camellot de Turquye qui coustoitvingt escuz. -

Ils ont receu aussy trois peaulx de buffetin que l'on a donnéà son man

dement aunomméFillouxson serviteur et domesticq,quicoustoit lasomme

de six escuz, et pour cinq escuz depassemanspour estoffer l'abbit.

Ils ont aussy receu six aulnes de sattin vert fassonnée, quicoustoit sept

livres l'aulne, qui est en tout xLII livres.

Ils ont aussy receu une robbe de moucayard qui coustoit huict escuz.

Ils ont aussy receu deux aulnes de taffettas quicoustoit huict livrespour

estoffer ladite robbe.

Ils ont aussyreceu unepiece destamine qui coustoit treize livres.

Ils ont aussy receu trois aulnes de draptanépourfaire ung manteau et

ung devant de manteau, qui coustoit les dites trois aulnessept escuz.

Ils ont aussy receu deux onces de petitspassements d'argent, qui coustoit

quatre livres l'once,pourgarner et estoffer ledit manteauetdevant deman

teau, vIII livres.

Ils ont aussy receu une autre pièce d'estamine qui coustoit treyze

livres.

lls ont aussy receu quatre aulnes de drap de Parispour faire ung man

teau,quicoustoit diz escuz deux tiers.

Ils ont aussy heu ungjeune chevaldont ils sont convenu du prixà vingt

GSCUlZ.

Ils ont aussy receuune jeune jumant de laquelle ils sont aussy convenus

à diz escuz.

lls ont aussy receu et accepté sans acquictz dix escuz.

Ils ont aussy receu par les mains de Madam" de Beaupuis estantà En

trefin la somme de vingt escuz.

Ils ont aussyreceu grande quantitéde bledpar plusieurs et diverses fois,

tantpar les mains de laditte de Gain que dudit sieur de Beaupuy.

lls ont aussy receugrand nombre de linge et des ciels de lictz de plu

sieurs et diverses fassons de grandprix et valleur*, et plusieurs meubles et

* Cette note ne porte aucune date;mais,comme Renée de Blom,fille de Melchior

de Blom et de Marguerite de Gaing,épousa Pierre de Boislinards, écuyer seigneur

de Boislinards,par contrat du 17 novembre 1583, on peut sans crainte d'erreur la

dater de la fin du xvi° siècle.

* Ces lits de plusieursfaçons et de grandprix et valeur provenaient peut-être de

la succession de François de Gaing, aïeul deM"de Boislinards.
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ustancilles qu'ils ont encore de presant en leur maison, ce que l'on offre de

vérifier.

Somme tout se monte xvi"vi" LIx livres xxIII sous.

Pour copie conforme :

H. BEAUCHET-FILLEAU,

Correspondant.

RépoNsE A UNE DEMANDE DE DiscussIoN DE L'oPINIoN QUI PLAcE L'ALEsi4

DE CésAR EN SAvoIE.

M. le Ministre ayant,à la demande duComité,invitéM. Fivel,

architecte de l'arrondissement de Chambéry,à lui adresser un rap

port détaillé sur les découvertes d'antiquités qui ont été faites jus

qu'à ce jour aux environs de Novalaise (Savoie),M.Fivel a répondu

qu'il lui était impossible d'envoyer ce rapport tant que je n'aurais

pas exposé les raisons pour lesquellesje me refuse à admettre que

Novalaise, ou un lieuvoisin de Novalaise, ait été l'Alesia de César.

J'ai nié effectivement la possibilité d'une pareille assimilation dans

la séance où fut délibérée notre demande de renseignements.

La condition posée par M. Fivel a lieu de me surprendre. Ce

savant n'ignore pas que c'est moi qui ai mis à l'ordre du jour la

question d'Alesia; que, l'ayant trouvée traitée d'unefaçon toutà fait

neuve et conforme, selon moi, aux données des textes dans un mé

moire de M. Delacroix, de Besançon,j'appelai les suffrages dupu

blic sur les conclusions de ce mémoire; que ma recommandation,

loin d'avoir le succès que j'avais espéré, souleva une résistamce

presque universelle ; que je fus amenépar là à prendre en main la

cause de l'Alesia séquanaise; que je l'ai défendue pendant sept ans

dans une infinité d'écrits où j'ai discuté sous toutes les formes les

témoignages des auteurs et les monuments susceptibles d'apporter

quelque lumière; qu'enfin, si j'ai laissétomber le débat, ç'a été sans

reculer d'une semelle, et engardant ma conviction, quej'exprime

toutes les fois que l'occasion s'en présente. M. Fivel sait tout cela,

et il mesemble qu'il aurait dûse dire que les raisonspour lesquelles

je suis convaincu qu'Alesia est Alaise sont celles qui me portent à

nier qu'Alesia soit Novakaise.J'ai fait la preuve indirecte aussi bien

qu'il était en moi de la faire.M. Fivel ne la trouve pas bonne; soit.
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A cela je n'ai rien à lui répliquer,sinon que, n'ayantjamais discuté

mon système, il lui est difficile d'exiger que je discute le sien.Ce

pendant, comme il m'a pris à partie devant l'autoritéde quije re

lève sur le ton de quelqu'un qui se croit victime d'un déni de

justice, et comme ma réserve pourrait donner lieu de dire que,

par mauvaise volonté,j'ai privé le Comité d'une communication

à laquelle j'attachais moi-même duprix, je me livrerai à l'examen

qu'on demande, en tâchant que ce soit pour l'utilité de tout le

monde.

Une question préjudicielle, qui est la pierre d'angle du système

de M. Fivel,peut amener quelques remarques intéressantes. C'est

celle-là seulement que je traiterai.

Il s'agit desavoir si les Allobroges prirent part au soulèvement

général de la Gaule, qui fut l'ouvrage de Vercingétorix. Il le faut

absolumentpourque le site de Novalaise réponde à celui d'Alesia,

car la Savoie, où est Novalaise,faisait partie du pays des Allo

broges, et Vercingétorix,à moins d'avoir les Allobroges pour lui,

n'aurait pas étéchercher dans leur pays le dernier refuge de la na

tionalitégauloise. Aussi M. Fivel s'est-il particulièrement appliqué

à convaincre d'erreur les historiens modernes,parce quetous sans

exception ont considéré les Allobroges comme alliés des Romains

pendant toutes les campagnes de César dans la Gaule.

Lespreuves invoquées pour établir ce point sont :

1° Des suppositions sur le sens desCommentaires de César;

2° Un passage du discours de Cicéron De provinciis consula

ribus;

3° Unfragment d'Appien;

1° Trois inscriptions latines recueillies tant en ltalie qu'en

France, et depuis longtemps publiées.

Je vais examiner la valeur de ces moyens en les discutant l'un

après l'autre dans l'ordre où je les ai énumérés, sauf toutefois les

conjectures sur le récit de César, auxquellesje ne viendrai qu'en

dernier,parce que, n'étant possibles qu'autant que les autres témoi

gnages prouveraient la défection des Allobroges, elles tombent

d'elles-mêmes si je démontre que la défection n'a pas eu lieu.

I. Voici le passage de Cicéron :

« C. Pomptinus, fortissimus vir, ortum repente bellum Allobro

- gum atque hac scelerata conjuratione excitatum, præliis fregit,
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« eosque domuit qui lacessierant, et ea victoria contentus, republica

«metu liberata, quievit. C. Cæsaris longe aliam videofuisse ratio

« nem. Non enim sibi solum cum iis, quosjam armatos contrapo

«pulumRomanumvidebat, bellandum esse duxit, sed totam Galliam

«in nostram ditionem esse redigendam.»

Aucun traducteur n'a hésité sur le sens.

«En étouffant dansune suite de combats la guerredes Allobroges

« qui s'était élevée inopinément par l'effet de cette criminelle conju

« ration (celle de Catilina), C. Pomptinus, homme de grande ré

«solution,dompta des gens qui nous avaient attaqués, et content

«de sa victoire, lorsque la république fut hors de crainte,il se re

«posa. Bien différente est la manière d'agir que je vois chez César;

« caril s'est imposé le devoir, non-seulement de combattre ceux qui

« avaientpris les armes contre le peuple romain, mais encore de ré

« duire en notre puissance la totalité de la Gaule. »

M. Fivel cite le texte de manière à détruire l'opposition établie

par l'orateur entre eos domuit qui lacessierant et iis quosjam armatos

contrapop. Rom. videbat. Il réduit le commencement de la période à

ces seuls mots: C. Pontinius (sic) ortum repente bellum Allobrogum (in

terprétésans doute comme s'il y avait orto repente bello), eos domuit, et

ea victoria contentus, etc. Puis,quandil arrive à la phrase, non solum

sibi cum is, il ajoute entre parenthèses Allobrogibus"; c'est-à-dire

que,selon lui,Cicéron a expriméque César avait euà combattre les

Allobroges soulevés contre le peuple romain.

Eh bien, cette interprétation n'est pas plus légitime que l'omis

sion au moyen de laquelle elle a été amenée. Cum is ne se rapporte

pasà Allobrogibus, qui en est séparépar quatre membres de phrase.

C'est un pronom qui n'est déterminé que par le relatif dont il est

suivi.Je n'entreraipasà ce sujet dans une discussion grammaticale,

quiseraitsuperflue.J'aime mieux opposer à M. Fivelun argument

historique que je tirerai du fondmême de sa doctrine.

A quel moment place-t-il la guerre que César aurait faite aux

Allobroges?A la fin de la septième campagne dans les Gaules, car

il reconnaît quejusque-là les Allobroges étaient restés soumis aux

Romains. Or la septième campagne dans les Gaules eut lieu l'an

7o2 de Rome. Et le discours sur les provinces consulaires, à

quelle date fut-il prononcé? L'an 697 de Rome. Est-ce que Cicé

" L'Alesia de César en Savoie,p. 15o.



- 527 -

ron aurait fait allusion, en 697,à des événements qui ne sepas

sèrent qu'en 7o2 ?

II. Passons au témoignage d'Appien; M.Fivel le cite à deux re

prises.

Une première fois en grec : Éxpérnae ôè xa Aoépyov ô

Kaïorap; et sa traduction est que les Allobroges furent écraséspar

César, car, selon lui, « ex augmente la force de palo, détruire;» ce

qui est se tromper trop gratuitement sur l'aoriste si régulier du

verbe pareïv ".

Laseconde citation est en latin, d'après la traduction d'Alexandre

Schæffer*. « Après avoir raconté la guerre contre Arioviste et contre

« les Belges, dit en propres termes M. Fivel, Appien ajoute : Vixit

« porro et Allobroges Cæsar*. » Dans l'ouvrage que je cite, la phrase

est imprimée en grandes capitales, et avec la faute que j'ai con

servée,

Il y a bien de la négligence dans toute cette érudition; maisje

ne m'arrête pasà cela. L'important est de rendre à sa justevaleur

le texte qui renverseraittoutes nosidées sur la conduite des Allo

brogesà l'égard des Romains.

D'abord le passage d'où est tirée la phrase qu'on vient de lire n'est

pas d'Appien.C'estun sommaire fait par un abréviateur de l'un des

· chapitres du livre perdu qu'Appien avait consacré au récit des

guerres des Romains avec lesGaulois. Ce sommaire est ainsi conçu :

« Ensuite César, ayant attaqué ceux qu'il appelle les Belges au

« passage d'une rivière,enfit périrun si grandnombre,que la rivière

«put être passée sur les cadavres comme surun pont. LesNerviens,

«à leur tour, le battirent en l'attaquantà l'improviste pendantune

« marche qu'il interrompit pour mettre son armée en bataille; ils

«tuèrent quantité d'hommes,voire même tous les tribuns et centu

« rions.César fut cerné sur un monticule où il s'était réfugié avec

« les valets de troupe. Mais, la dixième légion ayant pris à dos les

« ennemis, ils furent détruits au nombre de soixante mille. Ils

« étaient les descendants des Cimbres et des Teutons. César vain

« quit aussi les Allobroges (en grec, les Allobriges). Quatre cent

« mille Usipètes et Tenchtères, les uns armés, les autres sans armes,

" L'Alesia de César en Savoie,p. 21.

* Mayence, 1529.

* L'Alesia de César en Savoie, p. 15o.
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«furent taillés en pièces. Les Sucambres,avec cinq cents cavaliers,

« mirent enfuite cinq mille hommes de la cavalerie de César, qu'ils

« avaient attaqués à l'improviste : ce dontils furent punis, ayant eu

« ensuite le dessous ". »

Tout le monde reconnaîtra dans ce morceau la charpente d'un

récit qui contenait une partie des événements racontés dans le

deuxième et le quatrième livre des Commentaires de César sur la

guerre des Gaules. Appien,pour plus de méthode, avait groupé

ensemble les expéditions duproconsul dans la Gaule septentrionale.

Par conséquent, les peuples mis en scène ne doivent pas être

cherchés hors des bassins de la Sambre, de la Meuse et du Rhin,

et laprésence desAllobrogesde laSavoie en pareille compagniede

vient ce qu'il y a de moinsvraisemblable.

Lorsqu'on possède sur une époque les renseignements les plus

positifs, et qu'un mot de rencontre dans un texte qui n'estpas des

plus autorisés semble renverser tout l'édifice des autres témoi

gnages, il ne faut pas procéder si vite à la démolition de l'histoire.

La saine critique exige qu'en pareille occasion on commence par

chercher toutes les raisons qui pourraient faire que l'instrument

dont on est en possession n'apas laportée qu'on lui attribue.

Eh bien, au sujet des Allobriges vaincus par César, il y a deux

suppositions plus naturelles que celle à laquelle M. Fivel a donné

sa préférence.

Lapremière est de supposerune fausse leçon; et l'on y est par

faitement autorisé, si l'on veut bien faire attention que l'une des

puissances ennemies auxquelles César eutaffaire dans les campagnes

du nord n'est pas nommée ici. C'est le peuple des Atuatuques. La

présence des Atuatuques, dans le récit d'Appien, était d'autantplus

nécessaire,que la descendance desCimbres et desTeutons se rap

porte à eux*, et non pas aux Nerviens, comme cela résulterait de

l'abréviateur, si nous en étions réduitsà son témoignage. Ily aurait

doncà corriger d'abord AXXoépyovpar Arovaroinov, età trans

poser le membre de phrase qui explique l'origine des Atuatuques.

L'autre parti à prendre est de supposer l'existence d'un peuple

septentrional qui n'a pas été nommépar César, et dont Appien au

rait eu connaissance par un autre document que les Commentaires.

" Fragmenta libri IV, De rebus Gallicis, c. 1.

* « Ipsi (Atuatuci) erant ex Cimbris Teutonisque prognati. » (De bello Gallico,

l. II, c. 29.)
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Dans ce cas, on supposerait purement et simplement l'omission du

nom des Atuatuques par l'abréviateur, omission qui se placerait

avant la phrase où est énoncée la descendance tirée des Cimbres

et des Teutons. De plus, on remarquerait que la leçon primitive du

texte grec n'est pas AXXoépyov, mais bien AXXoépiyyov, Axo

épyov étant une correction des éditeurs modernes ". Enfin,à l'aide

de plusieurs textes qui n'ontjamais été discutés, on verrait se dé

gager d'une manière encore plus nette desAllobriges ou Allobringes

qui habitèrent les confins de la Germanie et de la Gaule.C'estun

point que je toucherai ailleurs. Je m'en abstiens ici pour ne pas

perdre de vue mon objet.Je n'ajoute qu'un mot relativement à la

date des événements résumés dans le passage que j'ai transcrit ci

dessus. Ils appartiennent aux années de Rome 697 et 699; de sorte

que, quand bien même M. Fivel ne voudrait pas abandonnerson

idée d'une guerre de César contre les Allobroges, il serait obligé

de convenir que cette guerre,par laquelle il explique le siége d'A

lesia, fut conduite et achevée à l'avantage des Romains quatre ans

avant le siége d'Alesia.

III. Les inscriptions maintenant. Elles sont ainsi conçues :

C- IVLIO- CAESARI-C-F·

DE*CALLIS· ET·ALLOBROCIBVS

TRIVMPHATORI

HAST • PATRONO

PIO - INVICTO - DIVO

HAST- CIV-

LAETITIAE -ET- GRATI-ANIMI-ERCO

P- L-D - D-D .

C- IVL-CAESAR -C - F -

DE•CALLEIS·

ET · ALLOBROCIB . .. .

- - - • - PHIAVIT.

C- IVL-CAESAR -

DE - CALLIS - ET-

ALLOBROGIBVS·

ET-ARECOMICIS-

TRIVMPHAVIT.

Lapremière a été tirée par M. Fivel d'une histoire d'Asti,pu

" Schweighæuser, Appiani Alexandrini Romanarum historiarum quæ supersunt,

t. I,p. 76.

REv. DEs Soc. sAv. 1°série,t.X. 31
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bliée en 1817 par Serafino Grassi. Il a trouvé la seconde dans le

recueil de Gruter, et la troisième dans l'histoire du Languedoc par

D. Vaissète.

Sur ces textes, je n'ai qu'à prononcer unjugement qui n'est pas

le mien, mais celui de M. Léon Renier, c'est-à-dire du savant qui

a le plus d'autorité en cette matière.

L'inscription d'Asti est un monstrueux assemblage d'expressions

empruntées à toutes les époques du style épigraphique et de for

mules de fantaisie. Les deux autres sont de prétendues commémo

rations de triomphe, auxquelles manquent, et la date, élément

indispensable des actes triomphaux, et la convenance des lieux où

elles auraient été consignées.Ce sont donc trois inscriptions fausses,

trois textes forgés pour consacrer un mensonge historique en dépit

du témoignage de tant d'auteurs grecs et latins qui tous, sans

excepter Appien ", nous apprennent que César, pour ses nom

breuses victoires sur les peuples de race celtique et germanique,se

contenta d'un seul triomphe, lequel eutpour titre de Gallis.

Ainsi s'évanouissent lespreuves cherchées hors desCommentaires

de César pour établir que les Allobroges se soulevèrent contre les

Romainsà la voix de Vercingétorix.

Et il est tempsàprésent d'en venirà ce que César nous apprend

sur ce sujet.

Au début de la campagne d'Alesia, le premier acte deVercingé

torix est la formation d'un corps d'armée qu'il envoie guerroyer les

Allobroges. Il impose en effet aux Éduens et Ségusiaves réunis une

levée de 1 o,ooo hommes d'infanterie, détache de l'armée qu'il

commandait lui-même 8oo cavaliers, confie le commandement de

cette force à Éporédorix, bellumque infrre Allobrogibus jubet. Néan

moins, ajoute César, il députe des émissaires secrets pour prati

quer ces mêmes Allobroges, dans l'espoir qu'ils nourrissaient en

core le ressentiment de la guerre antérieure, quorum mentes nondum

a superiore bello resedisse sperabat; et par cette guerre antérieure on

ne peut pas entendre autre chose que la campagne décisive de

Pomptinus, qui eut lieu l'an de Rome693, et dont le triomphefut

autoriséseulement en 699.

Voilà ce qui est dit dans le 61° chapitre du livre VIIde la Guerre

des Gaules, et le chapitre 65 nous apprend à quoi ont abouti les

" De bellis civilibus, l. III, c. 1 o 1.
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tentatives de Vercingétorix. « LesAllobroges,en disposant despostes

« nombreux le long du Rhône, défendent leur pays avec une vigi

« lance et une activité extrêmes: Allobroges, crebris ad Rhodanum dis

« positis præsidiis, magna cum cura et diligentia suos fines tuentur.» Puis,

au chapitre 66, lorsque César se met en marche, c'est afin de

porter secoursà la province romaine,quo facilius subsidiumprovinciæ

ferri posset, c'est-à-dire auxAllobroges, ce que Dion Cassius exprime

en propres termes : Bon6farov 'AXXóépt3; de sorte que la raison

de la campagne est dans la fidélité des Allobroges. César cherche à

les rejoindre;Vercingétorix se met en travers pour l'en empêcher.

Il faut, on en conviendra, bien de la bonne volonté pour trouver

dans ces témoignages un aveu indirect que les Allobroges se sont

soulevés contre les Romains. -

Ajoutons que César, dans ses Commentairessur la Guerre civile,

a rendu hommageà la conduite que tinrentà son égard,pendant

toute la durée de laguerre desGaules, les chefs qui étaient alorsà

la tête dupeuple allobroge.Je livre aux méditations de M. Fivel ce

passage qu'il n'a pas conmu :

« Erant apudCæsarem, ex equitum numero, Allobroges duofra

« tres, Roscillus et MEgus, Abducilli fili, quiprincipatum in civitate

« multis annis obtinuerant, singularivirtute homines, quorum opera

«Cæsar, omnibus Gallicis bellis, optima fortissimaque erat usus". »

Donc une phrase de Cicéron mal interprétée, un témoignage

issu d'Appien qui n'a pas le sens qu'on lui attribue, des inscrip

tions que rejette la critique, et le texte de César cruellement tor

turé, telles sont les preuves pour établir la défection des Allo

broges. Ma conclusion est qu'il vaut mieux leur laisser le rôle que

l'histoire leur a assignéjusqu'ici.

Maintenant que je me suis acquitté de l'obligation qui m'était

imposée, je tiens à déclarer de nouveau que je regarde comme

très-importante la découverte de M. Fivel. Il a reconnu sur le ter

ritoire de plusieurs communes voisines de Novalaise d'immenses

travaux militaires,des terre-pleins,des fossés qui se présentent avec

les mesures que César donne aux siens et qui forment des lignes

d'investissement. Ily a là un ensemble qui demandeà être exploré

avec le plus grand soin, et qui peut-être aurait produit déjà des

résultats inattendus, sans la précipitation avec laquelle a été cher

* De bello civili, l. III, c. 59.

31.



- 532 -

chée l'application de ces chosesà un fait qu'elles ne concernent pas ;

car on nevoit que d'une manière imparfaite ce que l'on regarde d'un

œil prévenu. M. Fivel est de la race des observateurs; il possède à

un degré éminent les connaissances nécessaires pour diriger des

recherches sur le sol. Il n'a qu'à laisser là les textes et à suivre tout

bonnement la piste sur laquelle l'a conduit sa perspicacité, pour

arriver bientôt les mains pleines de faits incontestables autant que

profitablesà la science. C'est dans la pensée qu'un homme intelli

gentcomme lui finirait par tirer ce parti d'une heureuse découverte,

queje me suis associé au vœu du Comité qui l'encourageait à se

mettre en rapport avec nous.

J. QUICHERAT,

Membre du Comité.

RAPPoRT suR PLvsiEuRs pocvuEvts 1vépits DEs rrr Et rvii° siècles,
• ' - . -

communiquéspar M.Célestin Port, correspondant.

M. Célestin Port, correspondant, a envoyé, l'année dernière,

à M. le Ministre les copies d'une série de documents inédits em

pruntés aux archives de Maine-et-Loire, dont il est conservateur.

Les plus anciens de ces documents, datés de mars et de décembre

1592, consistent en trois marchés passés par-devant notaire par le

gouverneur d'Angers, Pierre de Donadieu, et relatifs aux travaux

de démolition et de reconstruction à opérer dans le vieux et célèbre

château-fort de la ville.

Par le premier marché, daté du 1 1 mars, les ouvriers «perriers»

avec lesquels traite le gouverneur s'engagent à « abatre et raser le

« donjon du chasteau du costé de la ville en la forme cy après dé

« clarée, savoir les deux tours rondes et les pignons, lucanesàvi

« tral,cheminées,parpains etdoublaiges, et toute autre maçonnerie,

« qui se trouveront èsdictes tours, comme aussi la tour quarré,

· depuis le plus haultjusques au plancher de dessoubz, là où est à

«présent la cloche, du costé de dedans ledict chasteau.» Le prix

convenu est de « six cens livres vallent deux cens escuz».

Les deux autres marchés, passés par le gouverneur avec Dago

bert Guillot, maître architecte, et datés des 26 mars et 2 1 décembre,

ont plus d'importance que le premier. Ils énumèrent avec le plus

grand détail les travaux de nouvelle fortification à exécuter au châ
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teau, et les renseignements qu'ils nousfournissent,très-intéressants

pour l'histoire de la fortification en France à cette époque de tran

sition, m'engagent à prier la section d'archéologie d'en autoriser

l'impression dans la Revue des Sociétés savantes, enyjoignant la brève

notice historique placée en tête et nécessaire à l'intelligence des

documents. -

A cestrois actes notariés intéressant l'histoire de laville d'Angers,

M. Port a joint les copies de trois autres documents de nature toute

différente, mais d'un égal intérêt. Ce sont :

« Le mémoire des meubles de l'inventaire de la feue royne Marie

«de Médicis ;

« L'inventaire des meubles et relicquaires quise sont trouvez dans

« l'oratoire du Roy; -

« L'inventaire des hardes tirées de l'oratoire de la Royne le 16°

« aoust 1615.»

Ces trois pièces, remplies de renseignements curieux, maisim

possibles-à analyser, me paraissent également dignes d'être impri

mées dans la Revue des Sociétés savantes, à la suite des documents

concernant le château d'Angers.

JULEs MARIoN,

Membre du Comité.

Marchés concernant les travaux de fortification du château d'Angers.

Le château d'Angers, reconstruit au xn° siècle le long des con

tours d'un roc escarpé d'ardoise qui surplombe le cours de la Maine,

est encore aujourd'huiun des monuments les plus saisissants d'as

pect qui se puissent rencontrer. D'immenses et hautes courtines de

pierre noire entremêlée de blancs cordons de tuffeau plongent dans

de larges fossés taillés en plein rocher, et sur cinq faces inégales

s'étayentà dix-sept tours énormes,dont l'alignement, cinq fois brisé,

se déroule avec un appareil de puissance qui semble encore en im

poser. Prise, reprise,toujours par embûche,pendant les guerres de

religion, cette forteresse était devenue la terreur de la ville et des

bourgeois, qui en avaient demandé et obtenu du roi la démolition.

Les travauxen furent adjugés,commencésmême enseptembre 1589,

mais furent arrêtés avant que toutes les tours, «couvertes autrefois

« d'une belle charpente de bois de châtaignier et d'ardoises, » fussent

réduites, comme nous les voyons,à la hauteur des courtines.Une
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d'elles reste encore dans sa hauteur primitive, sur la face inabor

dable qui domineà pic la rivière et le nouveau quai; et l'on avait

euregretà entamer jusqu'à la dernière heure cet élégant « donjon, »

séjour aimé de la régente Louise de Savoie, dont la cité était si

fière. « En hauty avoit, dit Louvet dansson Journalpubliépar l'an

« cienne Revue d'Anjou, une belle charpente et oratoire avec ung

« beau vitral enrichy d'architecture, qui avoit son aspect du costéde

« la cyté, avecgrande quantité de beaux logis et chambres haultes,

« escalliers en bel air, qui avoient laveue surtoute la ville et sur les

« prairies, où les roys et roynes alloientpour veoir la ville et pour

« leur récréer; lequel portal ou donjon estoit fort riche, beau et

« bien basty, qui décoroit bien la place et enrichissoit la ville,

« qu'il faisoit beau voir par l'antiquité et structure dont il estoit

« basty.»

Ainsi s'exprime notre Angevin, au moment même où legouver

neurpour le roi, Donadieu de Puicharic,yfait mettre le pic et la

pioche, non pas cette fois pour raser la place, mais pour la déblayer

résolûment de toute bâtisse inutile et suppléer aux enjolivures par

des canonnières et force créneaux. C'est ce dont font foi les trois

marchés que j'ai retrouvés dans les minutes d'un notaire. La tour

carrée du donjon et les deux tours qui l'encadrent, abattues au ras

de la courtine,sont converties en logements de soldats, percées de

meurtrières et de canonnières, protégées par des parapets, reliées

dans la cour intérieure à la défense générale par une muraille en

terrasse. Près de la chapelle,une plate-forme, embrassant la tour

Breton et les deux tours voisines, flanquée de canonnières, devait

se rattacher à une casemate avec double canonnière à deux étages.

Ces derniers travaux, exécutés trop précipitamment sur la fondation

d'un vieux mur, s'écroulaient d'eux-mêmes avantmême d'être ache

vés, et le dernier marché,passéà quelques moisà peine des deux

premiers, en presse la reprise dans des conditions qui défient la

ruine sur le roc entaillé. Un des « trophées » qui paraient l'œuvre

intérieure subsiste encore sur les bâtiments voisins de la chapelle,

et sous ses lances entremêlées de canons porte la date de 1596,

qui attesterait qu'il fallut y revenir au moinsà deux fois. Pendant

ce temps d'ailleurs, la ville tout entière renouvelait ou fortifiait

son enceinte, et l'on se battait à Rochefort,àVillevêque, à Mo

rannes, aux Ponts-de-Cé, aux portes - même de la ville et tout à

l'entour.
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Ces pièces font aujourd'hui partie des archives de Maine-et

Loire, où elles sont entrées avec partie des minutes du notaire

Grudé.

CÉLESTIN PoRT.

I.

Marché de laplate-forme du donjon de la ville et de la plate-forme de la Tour-Breton,

passé entre Pierre Donadieu, sieur de Pucharic,gouverneur de la ville et du château

d'Angers, et Dagobert Guillot, maître architecte.(26 mars 1592.)

Le vingt sixiesmejour de mars mil cinqcens quatre vingtz douze, avant

midy, en la court du Roy nostre sire,Angers, en droict,par devant nous

Mathurin Grudé, notaire d'icelle, personnellement establyz, messire Pierre

de Donadieu,gouverneur de la ville et chasteau d'Angers et commandant

pour le Roy au pays et duché d'Anjou en l'absance de Monsieur le comte

de La Rochepot,d'unepart, et honneste homme Dagobert Guillot, maistre

architecte, demeurant en ceste ville d'Angers, paroisse de Sainct Pierre,

soubzmectantzlesdictes partyes respectivement, confessent avoir faict etpar

ces présentesfont lemarchéetconvention qui s'ensuictpour les fortifications

qu'il convient faire audict chasteau, suivant l'advis des expers, qui ont veu

et remarcqué, en présence dudict Guillot, ce qui estoit nécessaire affaire

pour la deffence d'icelluy : c'est assavoir que ledict Guillot a promis, est et

demeure tenu continuer faire et parfaire bien et deuement les œuvres et

besoingnes de son estat et autres par luy encommanczée pour la fortification

dudict chasteau, et ce faisant parachever de razer le donjon dudict chasteau

du costé de la ville et l'abaisser au raz de la courtine dudict chasteau, affin

de le réduire en plateforme commesont les autres tours dudictchasteaufors

qu'il sera plus hault enlevé de douze piedz ou environ, conservant en sa

possibilité l'ardoise et cherpante et autres matières, et yfaire cinq voultes

de pierre de mazereauà chau et à sable en forme de pandantis caré; les

quelles voultes seront pavées de pière d'antablement d'ardoyse ou pavé de

rue maczonnée de chau et ciment, et faire en chacunes desdictes voultes

ung effumouer de haulteur de ladicte plateforme qui serasur ledict donjon,

et monter la cheminée du corps de garde aussy de pareille haulteur; troys

desquelles voultes auront quatre toises de diamettre en œuvre, et les deux

autres voultes des toursrondes auront chacune troys toises en diamettre, le

tout de troys piedz d'épesseur, etyfaire des pilliers de pierre pour suporter

lesdictes voultes et ès endroictz les plus fèbles; soubzlesquelles voultes sera

faict et construict quatre chambres aux deux costés du donjon pour servir

à loger les soldatz, de largeur et longueur quise trouvera en la rondeur des

tours, et au quaré d'iceluy fera ledict Guillot fermer de maczonnerye les

ouvertures dudict donjon qui sont en forme d'arbalestrières. Item ung arc
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en saillye entre les deux tours dudict donjon de huict piedz de saillye, et

sur icelluy ériger des murspour la conservation des meurtrières de laporte

de fer, et faire les parapets de cinqàsixpiedzde hauteuret de deuxpiedz

d'épesseur au tour dudict donjon avecques la faczon de la corniche qui sera

par dessus de pareille faczon qu'elles sont ès autres tours; et outre faire

une couverture et canonnières entre les deux fenestres grillées dudict donjon

pour la deffence dupont dudictchasteau et remplir les deuxautres endroictz

desdictes fenestres, et faire une pareille ouverture et canonnière en l'autre

tour dudict donjon qui croisera en deffance le flanc cy dessus et batera du

costé de la rivière et sur le jardin de la chambre des comptes. Item faire

une terrasseen lacourt dudict chasteauprès laplateforme qui està l'endroit

oùy avoit anciennement des maisonsfaictes en appentiz portant sur la sein

ture de la muraille, et revestir de muraille toute ladicte terrasse de rem

part en sa hauteur et longueur, et continuer ledict rempart jusques au

donjon de la mesme haulteur et largeur que ledict rempart est commancé

et le remplir de terre et facine, et faire ladicte muraille à chau età sable, et

ériger en icelle des chaisnes et pilliers de pierre dure, qui seront espacez

de huict piedz,pour supporterune terasse, etparbasune assiette de pierre

dure; et pour le soustenement dudict rempard et le joindre audict donjon et

chambres quiy seront édiffiées seront faictes deux équerres de muraille

garnies d'encogneures et chaisnes de pierre de taille pour suporter les

terres de quatre piedz d'épesseur à chau età sable. Et daventaige a ledict

Guillotpromis et demeure tenu faire ou faire faire audict chasteau,à l'en

droict de la chapelle sainct Lau, pour la deffence du costédes champs,

une plateforme qui comprendra troys tours, scavoir la tour Breton et les

autrestours qui sontproces d'icelles; laquelle plateforme auravingt quatre

piedz hors œuvre, et de largeur au bout devers ladicte tour neuf toisses

et au bout devers les boullangeryes cinq toisses hors œuvre, et en son

mitan huict toises, et de haulteur de sept toisses et demiespar son mitan,

et faire les longères de muraille et voultes pour porter et tenir les terres

de ladicte plateforme, et y faire èsdictz flancz canonnères et fenestres en

parapel ès endroictz requis etyfaire ung cul de lampepour faire dessus

une garite, qui contiendra sept toises de haulteur; en laquelle haulteur

seront comprins troys estaiges, et à costé d'icelle garite sera praticquée

dedans la plateforme deux voultes en l'espace de la longueur de la mu

raille à prendre depuis la tour Bretonjusques au coing de l'angle pour

servir lesdictes voultes de deux chambres èsquelles y aura deux chemi

nées; et seront lesdictes voultes pavées d'antablement ou pavé de rue à

chau et cimant. et y sera faict des affumouers et mis des grilles. Item

de faire joignant ladicte muraille une petite voulte contenant troys toises

de long ou environ et de quatre piedz de large,pour aller des greniers

ès salles basses et au buscherà la tour Breton; laquelle voulte aura quatre

piedz de pan droict et deuxpiedz en fondation. Item faire deux autres
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voultes pour entrer dedans les cazemattes, contenant chacunevoulte troys

toises de largeur et de haulteur de quinze piedz ou environ, et y faire

des affumouers pour donner air ausdictes casemates. Item de faire des

arcz et doubleaulx à la voulte du grand buscher, et revoulter par dessus

les vieilles voultes et les fermer ès endroictz qui sont ouvers et rompuz;

laquelle voute aura quatre toises de largeur et cinq piedz de long dans

œuvre. ltem d'abatre le vieil escallier qui dessent en ladicte chapelle sainct

Lau à haulteur de deux estaiges, etyfaire une voulte quis'acompaignera

avecungdeport qui joinct avecque ledict escallier; laquelle voulte sera portée

sur quatrepans de murs;faire réparer les ruines dudict escallier en l'estaige

qui demeurepour dessendre èsdictes voultes. ltem de faire deux arcz dou

bleaulx et réparer une petite voulte qui est en voulte d'arest faicte en pan

dantis de tuffeau près ladicte chapelle. Item faire et construire une caze

matte qui sera assise joignant ladicte chapelle, et faire une muraille de

septpiedz d'épesseur en fondation et de sept toisses et demye en haulteur

et de longueur de quatre toises et demyes,ety faire uneporte et deux canon

nères à deux estaiges qui seront faictes de pierre dure à chau età sable, et

le long de laquelle muraille seront dressés des chaisnes par endroictz, d'es

paces de huict piedz l'un de l'autre, faictes degros quartiers de pierre dure,

et faire ung pan de murà main gauche entrant en ladicte cazematte qui

aura cinq toises et demyes de longueur et troys piedz d'espesseur et de

haulteur cinq toises et demyes;joignant ladicte chapelle faire une autre

muraille servant de pignon qui aura vingt ungpied de longueur et troys

piedz d'espesseur et trente piedz de haulteur. ltem faire une longère de

muraille à prendre depuis le bout de la plateforme du costé d'aval vers la

rivière,à ung endroit qui faict ung angle venant à mont vers le jardrin,

laquelle longère contiendra toute la longueur de la plateforme et se levera

jusquesà la haulteur de la courtine de la muraille dudict chasteau. ltem

faire une aultre petite voulte pour entrer de ladicte chapelle en la court

proche d'icelle qui aura douzepiedz de long et quatre piedz de large et six

piedz de haulteur soubzvoulte; laquelle plateforme ledict Guillot ferarem

plir de terre et facine jusques au haut et au ras de la courtine dudict chas

teau, et, au cas que ledict remplyporte préjudice à lavoulte et pilliers de

ladicte chapelle sainct Lau et que les murailles d'icelle chapelle ne soient

suffisantespour porter ledict remply, ledict Guillot fera faire au travers de

ladicte chapelle une muraille de treze piedz d'espesseur qui aura six toises

de large et troys toises de haulteur pour suporter le fais de ladicte plate

forme. Fera aussi ledict Guillot ung degréen forme d'escallierpour monter

le canon sur ladicte plateforme à prendre à l'endroict du puy qui est en la

court dudict chasteau près la grande salle; et outre s'est chargé de faire

faire à ses despens la cherpante nécessaire pour la construction des chambres

qui seront faictes audict donjon de la ville et en ladicte plateforme, et rendre

lesdictes chambres en estat de s'en pouvoir servir de l'estat de maczon et
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celuy de charpentier et serrurier, et de réparer les garderobbes dudict chas

teau quiseront démollyes,faisant lesdictes plateformes pour la proximité

d'icelles; et,parce qu'il conviendra prendre de la terre en la court des puis

et autour dujardrin et ès autres endroictzpour remplir ladicte plateforme,

ledict Guillot sera tenu faire aux entrées desportes de la salle, cuizine,

jardrin et ès autres lieux nécessaires des degrez de pierre dure pour y

monter de pareille haulteur que la place où sont lesdictes entrées aura

esté baissée,y prenant de la terre pour ledict remply. Fera aussy ledict

Guillot en laface de la muraille de la plateforme de la tour du coingung

grand timbre ou carréauquel seront taillées les armes du Roy,enrichies de

triomphes et abondances d'armes, le tout de pierre de taille enlevé de

relief, ayant degrandeur neuf piedz de large et trèze de hauteur, estoffées

d'or et azure et esmaillés de bronze, et de faire toutes et chacunes les

autres choses requises et nécessaires pour lesdictes fortifications dudict

chasteau, tant audict donjon de la ville que plateforme de la chapelle sainct

Lau et choses susdictes, tant en maczonnerye quefacines remplys de terre

et charpente; le tout suivant ces présentes et le procès-verbal qui en a esté

faict par Monsieur de La Noe, conseiller du Roy,thrésorier général de ses

finances au bureau deTours, le vingt et troysiesme jour de présent moys,

la coppie duquel a estéà ceste fin baillée et délivrée audict Guillot, età

tout faire et fournir parledict Guillot, comprins les cintres et chaufaudaiges

qu'il convendra faire et rendreplace nette; et lequel Guillot cepourra servir

de ce qu'il trouvera de pierre sur le lieu et des vieilles matières procédant

de la démolition dudict donjon, avecques congé de tirer aux fossés de

la pierre et ce qu'il sera nécessaire, et pareillement avecques congé aux

ouvriers d'y travailler et rendre le tout faict et parfaict dedans le jour et

feste de Nouel prochainement venant. Et est faict le présent marchépour

en poyer et bailler par ledict seigneur de Puichairic, scavoirpour le re

gard dudict donjon du costé de la ville et rempart et ce qu'il y convent

faire,comme est contenu cy dessus et qu'il est plus amplement spécifié et

divisé par ledict procèsverbal, la somme de quatre mil neuf escuz deux

tiers, et, pour le regard deladicte plateforme sainct Lau et cequi en deppend

et ce qui sera requis et nécessaire yfaire tant de maczonnerye, remply de

terre, facine, charpente, réparations desgarderobes et armez du Royestant

en ladicte plateforme du coing, la somme de six mil quatre cens soixante et

neufescuzungtiers, revenant les dictes deux sommesà la somme de dix

mil quatre cens soixante et dix huict escuz deuxtiers; quelle somme ledict

seigneur de Puchairic a promis faire payer audict Guillot par M° Hector

Billonnet, commisà la recepte du subside d'ung escu par pipe de vin sor

tant de cesteville, suivant le tradatz et mandementz qu'il en bailleraà ceste

fin, qu'il apromisgarentir; et,à faulte de ce faire, payer ladictesomme de

ses propres deniers,scavoir la moitiédedans la feste de sainct Jehan Bap

tiste prochainementvenantparadvance, et l'autre moitié, ladicte besoingne
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faicte et parfaicte; ce que dessus stipullé et acceptépar lesdictes partyes,

auquel marché et tout ce que dessus est dict tenu, etc.

Faict etpassé audictAngers ès présences deJean Nicolle et RenéSerezin,

demeurant audict lieu tesmoins.

| Signé| PUCHAIRIC.

SEREzIN.-GUILLoT.-NicoLE.

M. GRUDÉ.

(Archives de Maine-et-Loire,série E.Minutes du notaire Grudé.)

Pour copie conforme :

CÉLESTIN PoRT,

Correspondant àAngers.

II.

Marchépassé par Pierre Donadieu de Puicharic pour la reprise et l'achèvement

de lafortification du château. (21 décembre 1592.)

Le vingt et ungiesme jour de décembre mil cinq cent quatre vingts et

douze, avant midy,en la court du Roy nostre sire, Angers, en droict,par

davant nous Mathurin Grudé, notaire d'icelle, personnellement establyz,

messire Pierre de Donadieu,chevallier, seigneur de Puchairic,gouverneur

de la ville et chasteau et lieutenant au gouvernement d'Anjou en l'absance

de Monsieur de La Rochepot, d'une part, et honnestes hommes Guillaume

Briffault et Robert Chalemel", maîtres maczons, demourant en ceste ville

d'Angers,paroisse de Sainct-Pierre, d'autre,soubmectantz respectivement,

confessent avoir faict etpar cesprésentes font les marchez, accordz et con

ventions qui s'ensuivent touschant les fortifications nécessairesà faire audict

chasteau; c'est assavoir que les dictz Briffault et Chalemel* ont promis et

sont et demeurent tenuz faire et faire faire bien et deuementung rempart

de terre et facine quisera planté et assis au dedans dujardrin d'icelluy

chasteau, le long de la courtine de la muraille, à prendre depuis la tour

du donjon des champsplus proche dudict jardrin et continuerjusquesà la

tour qui est au dessoubz dudict jardrin au davant des garderobes, lequel

rempart aura cinquante et quatre toises de long,vingt et cinq piedz de

large par bas et de (sic) dix huict piedzpar le hault portant talut, et sera

faict et remply de terre et facine et entremellé de fumier pour retenir et

" Ces deux noms remplacent en interligne le nom de Dagobert Guillot, maitre

architecte, qui a étéeffacésur la minute.

* De même ici.
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lier laterre avec la facine, et chacune cousche de terre batue avec des mas

et de ungpied d'épesseur, chacune couche poury aplacer la facine depied

en pied; pourquoyfaire fourniront les dictz Briffault et Chalemel" de

fumier, terre et facine, sçavoir de la facine jusques au nombre de six mil

liers et douze cens toises de terre macive et du fumier tant qu'il en suffira

pour faire le remply; et, parce que à l'endroit dudict rempart y a quatre

tours en la courtine de la dicte muraille, les dictz Briffault et Chalemel,

pour conserver l'entrée des dictes tours, seront tenuzfaire quatre voultes

de muraillesà chau et sable et les entrées décentes et degrés d'icellesvoul

tées de pierre de taille enrichyes par endroictz des armes du Roy, chacune

voulte de [cinq*]toises de longueur et detreize piedz depieddroict [soubz]

voulte à l'endroit des entrées des dictes voultes et à l'endroit des entrées

des tours, de dix piedz de haulteur et de troyspiedz etdemyde large dans

œuvre etde deux piedz d'épesseur, revenantpour chacunevoulte au nombre

de vingt cinq toisses de muraille, etpour touttes les quatres ensemble à

cent toises. Et, de tant que depuis la construction de la plateforme faicte

entre la chapelle Sainct-Lau et la tour Breton la muraille de la dicte

plateforme qui estoit du costé de la rivière a faillypar le piedpour avoir

esté la dicte muraille fondée surung vieil mur, qui n'estoit que de quatre

piedz d'épesseur et non suffisant pourporter la force des terriers de ladicte

plateforme, les dictz Briffault et Chalemel se sont aussy chargez de refaire

ladicte muraille et la fonder sur le roch, et à ceste fin tailler et escarper le

roch pour le rendre uny et y assoir les fondementz, et feront ladicte mu

raille de soixante et sept piedz de haulteur et de soixante piedz de long, et

d'épèsseur de douzepiedz par les fondementz, revenantà six piedzpar le

hault; etferont sur ladicte muraille ung parapel de troyspiedz d'épesseur,

auquel seront faictz des embrasures pour faire jouer le canon avecques des

fenestres et canonnères, où besoin sera, qui seront de pierre de taille, le

toutà chau et sable; età l'endroit de la cazemate anciennement appellé le

grand buscher, feront en ladicte muraille des flancz et canonnères pour

batre sur la rivière au nombre qu'il sera requis, faictes et taillées bien et

deuement de pierre dure, revenant toute ladicte murailleà six cens toisses

de muraille. Et outre lesdictz Briffault et Chalemel se sont chargez de

baisser le donjon de la ville et le réduire à la mesme haulteur de rampard

qui est entre ledict donjon et la tour du coing, et, ce faisant, abaisser les

tours dudict donjon de sept piedz de haulteur et refermer les canonnères

quiy sont à présent, et remplir les tours de terre sur les voultes et faire

les plateformes par dessus les dictes voultes de pierre de mazereau taillés

et possés à bon mortier de chau et ciment, et faire ungdegré de pierre de

mazereau pour descendre des dictes plateformes au rateaulx, ety faire ung

* Comme dessus.

* Le mot està peuprès enlevé.
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arc de pierre de taille entre les deuxtours dudict donjon,pour servir de

machecoullye pour la deffence de la porte; refaire les parapelz garniz de

flancz et canonners ès endroictz necessaires, et faire une cheminée " en la

chambre desSouysesprès ledict donjon, et ungdegrépour monterès cham

bres hautes qui ont esté nouvellement faictes près ledict donjon, de douze

piedz de haulteur ou environ et de quatre piedz de large, le tout faict de

pierre de mazereau. Et rendront les dictz Briffault et Chalemel tout l'ou

vraige ci dessus respectivement bien et deuement faict en leurs despens,

fournissant de touttes matières, fors qu'il se serviront de ce qu'ilz en trou

veront sur le lieu; et leur fera ledict seigneur de Puchairie donner paciance

de prendre de la terre au davant duportal Toussainctz* pour le remply de

ladicte terasse ourempard,sans qu'ilz en soient aulcunement empeschez, et

s'aideront despontz et angins quiont estécy davant faictz audict chasteau,

et leur fera permettre l'entrée en icelluy pour leurs gens, ouveriers et

charoye àtoutes heures deues,tant du costé de la ville que des champs. Et

est faict le présent marchépour les prix et somme qui s'ensuient, scavoir

pour ledict rempard ou teresse, qui se fera le long du jardin, la somme de

quatre mil six cens escuz qui est pour la facine la somme de [... .. * |

cens escuzà raison de cinqsolz la pièce;pour les quatrevoultes, contenant

cent toisses,à raison de cinq escuz la toisse, revenantà cinq cens escuz,

et pour les douze cens toises de terre, comprins le fumier et le sallaire des

ouveriers et conducteurs, la somme detroys milsix cens escuz,à raison de

troys escuz la toisse; pour ladicte longère de muraille, qui se fera à la

plateforme quiest du costéde la rivière, lasomme de deux mil quatre cens

escuz, qui est à raison de quatre escuz pour chacune toisse des dictes six

cens toises que contiendra ladicte muraille, et pour le baissement dudict

donjon de la ville et tours d'icelluy, réfection des parapelz, canonners et

plateformes, et pour les deuxdegrez et chennez qu'il convent faire de nou

veau, la somme de mil escuz sol; revenant toutes les dictes sommes en

sembleà la somme de huict mil escuzsol, que ledict seigneur de Pucharic

a promyzfairepayer aux dictz Briffault et Chalemelpar troys diverspaye

ments, scavoir la tierce partye en commenczant la besoingne de chacun

desdictz ouvraiges, l'autre tiers la besongne demye faicte, et le surplus ladicte

besongne faicte et parfaicte, et cepar les mains de M. Hector Billonnet ou

autre commins à la recepte du subside qui se lève pour les dictes fortifi

cations sur le vin sortant de ceste ville, par les mandementz dudictseigneur

de Puchairic, qu'il sera tenu garentir et faire effectuer; et, à faute de ce

faire, poyra en son privé nom, sans autre délay,parce qu'il a chargé les

dictz Briffault et Chalemel de faire travailler en toute dilligence aux forti

" Il y a écrit : une chenne.

* C'est la porte de laville qui débouchaitsur le flanc oriental du château.

* Le mot est enlevé.
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fications cy dessus,pour la nécessité d'icelles, ety employer le plus grand

nombre d'ouveriers et maneuveriers qu'ilzpouront recouvrerpour advancer

les dictes fortifications et les rendre bien et deuementfaites, commeilzont

promis, dedans le moys de mayprochainementvenant; ce que dessus sti

pullé et accepté par les partyes, etc.- Faict et passé audict Angers,

maison dudict seigneur de Puchairic,èsprésences dehonnestehommeRené

Flanceau, sieur de LaViollète, et RenéSerezin, demeurant [à] Angers.

LedictChalemel a déclaré ne scavoir signer.

PUCHAIRIC. BRIFFAULT.

SEREZIN.- FLANCEAU.

M.GRUDÉ.

(Archives de Maine-et-Loire,série E. Minutes du notaire Grudé)

Pour copie conforme :

CÉLESTIN PoRT,

Correspondant à Angers.

Mémoire des meubles de l'inventaire de la feue Reyne Marie de Médicis,

lesquelz ont estébaillezpour le Roy.

Premièrement,

Une petite cuvette d'or sans couvercle avecqdeux cornalines, garnie de

son estuy de maroquin rouge, estiméà.................. Lx livres.

ltem,un chariot représentantune orloge, tirépar deux leopars,sur le

quel est une figure, le tout d'argent sur de l'ébeyne, avecqson estuy de

cuir noir, priséà.. ... .. .... .. ... .. ... ..... .. .. ... .. cL livres.

Item, deux couronnes d'or, l'une pesant deux mars troys onces quatre

gros d'or, enrichie de 21 diamans en table et un diamant en pointe au

hault de la fleur de lis, 28 diamantsàfacettes touts de moyenegrandeur

et 1,939 petits diamans, la plus part en table et aucuns à facette, prisée

à.. .. .. -- ... .. ..-- ... -- ... .. .. ------------ ... .. --... . xvII" livres.

L'autre couronne d'or estant plus petite, pesant 9 onces, enrichie de

1,112 diamans dont 81 demoyene grandeuret le surplus fortz petits aussy,

prisée par lesdis expersà......... - s - s - - s - - - - s - s - s . 1,5oo livres.

Item, deux chiens d'argent pesantun marc cinq onces et demy, prisez

ensemble à................... - s - - - - - s - - - - - - - - - - - 37 livres.

Un ours d'argent vermeil doré,pesant 9 onces, estiméà la somme de

3o livres, cy................................... .. xxx livres.

Item,une cassette de velours noir dans laquelle il y aun instrument de
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musique en forme d'orloge, contre laquelle il y a une planche de cuivre,

où estgravéune ange,prisé... ... ............ ........ Lx livres.

Une chasuble avecq son estolle et fanon d'estofe de la Chine, bordéd'un

gallon d'or,une croix au milieu d'estoffe de la Chine à fons d'or doublé

de tafetas de la Chine incarnat et blanc, estiméà..... .. . xxxIII livres.

Item,une image Nostre Dame teinte en bleu etjaulne sur un pied d'es- .

beyne, estiméà. ...... ... ... ... .................. .. XL SOUlS.

Item, unse tableaux sur thoille, où sont représentés villes, maisons,

jardinages etpaysages, estimezà..... .... .. . - - s - - - - - - . II° livres.

Inventaire des meubles et relicquaires qui ce sont trouvez dans l'oratoire du Rou.
q q oy

Premièrement,

Un Prie-Dieu d'esbenne marqueté, qui estoit à la Reyne-mère,garny

de deux coussins de velours vert.

Unne petite chaire de velours vert.

Un escran de damars vert.

Deuxplacques d'argent, servant de chandeliers, ausquelles ya deuxen

luminures.

Ungrand benestié d'argent de mesme façon que celles cy-dessus.

Un bougoir d'argentfaçon de rouet.

Un S*Jean d'argent d'environ un demypied de hault.

Un S* Louis d'or esmaillé, au pied duquelyade la relicque de S" Louis.

Un grand relicquaire de la crêche de NostreSeigneur, laquelle est d'ar

gent, soutenupar deux anges aussy d'argent, sur un pied de lapis et jaspe

marbré, dans son étuy develours rouge passement d'or.

Une Vierge d'argent tenant son petit Jésu, surun pied d'esbenne ser

vantà mettre des relicques, dans son estuy de cuir noir.

Un grand relicquaire d'esbenne garny d'argent, au dessus duquel y a

un tableau de l'Adoration des Trois Rois, et de l'autre costé l'ange qui

aparoist auxpasteurs, dans le pied duquelya des relicques de S* Ypolite,

S" Marie, S* Adry et autres, dans son estuy de cuir rouge semé de rozes

dorées.
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Ungrand relicquaire en forme d'une croix faicte en fleur de lis, où est

la figure de S" Roch, au bas et au melieu de la croix, la relicque, le tout

d'argent doré, où sont les armes de la Reyne mère, dans son estuy deve

lours rouge passementé d'or. -

Un tableau d'une teste de Crist couronné, faict de soye, dans sa bordure

d'esbenne.

Un relicquaire de cuivre doréfaçon de pinacle, avecqun cristal rond,

dans lequel sont les relicques du corps de S* Raymond de Penafort et du

menteau sur lequel il passala mer,donné au Roypar les Cattalans en Rous

sillon, avec son estuy de cuir rouge.

Une châsse d'esbenne garnie d'argent et de petits pots à boucquets sur

le couvercle,où ilya des relicques deS Jean Baptiste et quantité d'autres

relicques, dont elle est plenne par tout, suivant un inventaire qui est en

icelle.

Une autre châsse de pareille grandeur etfaçon, dans laquelle il y a de

S° Aurélie,S" Bernardet autres.... les dites châsses donnéespar M. le car

dinal Mazarin.

[Suit le détail d'autres châsses de cristal contenant des relicques deSt Ger

main de Paris, de S" Bertault, de S* Fiacre, deS° Batilde, de S" Gontran,

roi de France, de S" Anselme,de S"Main, de S"Sigismond, deS°Colette,

deS* Ludoine, de S" Senier, de S° Romaine, de S*Chillain, de S* Lucien,

deS Denis, deS Savinien, de S"Théodulfe,deS Thierry, de S" Ebrége

sile, de S* Pol, de S" Maur, de S° Mastidie, de S* François de Paule, de

S* Peregrin, de S"Victor, deS Julien, de S" Hélène, de S°Colombe, de

S° Rosalie, deS Léonard, deS Vincent Ferrier, deS Loup, de S°Anne,

de S Maurice, de S*Grégoire, de S" Xavier, de S" Ignace et de S" Ger

main.]

Un S" Michel d'ivoire.

...Un tableau d'esbenne, qui s'ouvre à deuxcostés, dans le melieu du

quel est un crucifix, un S*Jean et une Vierge, le tout esmaillé sur une

plaque d'or, et des deuxcostez deuxfigures quiprient, esmaillées sur fonds

d'or, le tout enrichy de quatre chattons de diamants foibles, cinq rubis et

trois esmeraudes etun petit pot d'or au dessus dudit tableau.

Un coffre de velours incarnatgarny de dentelle d'or et argent, dans le

quel ilya une boiste de velours rouge, de forme ronde, dans laquelle est

un relicquaire de cristal où est une sainte espine de la couronne de Nostre

Seigneur;une autre boiste de velours dans laquelle y aun relicquaire de

cristal garny d'or esmaillé,dans lequel estune oreille deS" Roch; une bource

de cuir musqué où estun relicquaire de cristal en forme ovallegarny d'or,

esmaillé de noir et blanc, dans lequel est une croix de la vray croix.Ces

trois susdites pièces vienent de la feue Reyne mère.Outre ce,dans le mesme

coffre est une couronne d'or esmaillé de vert.

Un relicquaire de cuivre en forme de montre, qui s'ouvre en quatre,
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dans lequel y a plusieurs relicques, où est painct Nostre Seigneur et la

Vierge.

Un relicquaire d'escaille de tortue,garny d'argent.

Une boitte ronde, couverte de toille d'argent, dans laquelle il y a des

relicques deS Marcoul avec leurs certificats.

...Un petit coffre façon de tombeau, dans lequel il y a plusieurs re

licques avecq leurs inscriptions, dans une bource de satin blanc en broderie

d'or et argent.

Un petit tabernacle où est un petit Jésus et unS*Jehan deronde bosse.

Une Nostre Dame de bois de Montagu dans un estuy de velours rouge

passementé d'or et argent; au pied de laVierge y a quelques perles et au

petit monde quelques petits diamants [en marge : La Nostre Dame de

bois de Montagu a esté mise ès mains de la Reyne ].

...Un petit tabernacle de cuivre dans lequel est une Nostre Dame de

Boulongne surun navire d'argent.

... Huict petits tableaux; l'un un S" Dominique d'argent, un S Louis

d'enluminure, une S° Agnes, un Christ, une Vierge, deux autres testes

faictes à plaisir,un autre S" Louis plusgrand.

...Ungtableau d'une Nostre Dame de Moncerrat paintsur cuivre.

...Un livre en cattalan couvert d'esmail.

... Plus deuxpetites pièces d'or esmaillées de vert.

Autre inventaire des hardes trouvées en l'oratoire de la Reyne.

Unegrande croix de cristaux de rochegarnie d'or et d'argent doré, en

laquelle il y a quantité de relicques.

...Une petite assomption de la Vierge, de bois, sur un pied aussi de

bois, lequel est garny de diamant, et quatrecolonnes de bois, sur lesquelles

il y a des branches d'or esmaillées de vert et quantité de petites pende

locques de diamants.

Une autre assomption de la Vierge, auss de bois.... sans diamants.

Une sainte Geneviefve de boys sur un pied d'or esmaillé, autour du

quely a plusieurs petits rubis et diamants, et au dessus de la teste de la

figure plusieurs petits diamants et quelquespetits rubis sur l'arbre.

Une Vierge de boistenant son petit Jésu, monseigneur le Dauphin au

près d'elle et une ange à costé d'iceluy, le tout sur un pied de boys, dans

lequel y a des relicques de S" Louis et deS°Anne.

Une figure de bois représentantS Joseph, tenant M* le Dauphin pour

le petit Jésu, dans le pied duquel il y a des relicques deS Joseph.

Une S°Geneviefve de boys sur un pied de boys.

REvUE DEsSoc. sAv. 1° série, t. X. 35
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1utres hardes que Sa Majesté a faict tirer du cabinet du Roy à Paris.

Ung vaisseau de cristal, façon d'aigle, avecq son couvercle dans son

estuy.

...Une couppe d'agatte garnie d'or dans son estuy.

Une grosse paire d'œures escritte à la Gotticque.

Inrentaire des hardes tirées de l'oratoire de la Reyne le 16° aoust 1645.

Premièrement ,

Une croix et deux chandeliers, tous d'or émaillé, ladicte croix remplie de

relicques, et deuxgrandzvases de cristal garnis d'or esmaillé.

... Douze apostres d'or enrichis de diamans et deux autres de plus font

quatorze.

Deux niches de bois,à chacune desquelles ily aune assomption et sont

garnies de diamans, et à l'une d'icelles ily a plusieurs petites pendelocques

de diamans.

Une S°Geneviefve de bois garnie d'or avec quelques petits diamans et

petits rubis.

Deux tableaux : l'un tout d'or et diamans avec sa bordure aussy d'or

garnie de diamans, et au melieu une Vierge painte sur or, enrichie de dia

mans; l'autre, la bordure est de fons d'esbenne garnie d'or et enrichie de

diamans, et le melieu est de lapis paint d'uneVierge garnie de petits dia

IlllIlS.

Deux relicquaires d'or et cristal, sur chacun leurs pieds de cristal aussy

garnis d'or,à l'un desquels il y a un doigt de S° Ysidore,à l'autre un

doigt de S° Anne.

...Deux soleils d'or enrichis de diamansportez chacuns pardeux anges

d'or sur deux terraces d'or esmaillez;à l'un des dits soleils il y a de la vraye

croix età l'autre de laS° Espinne.

Ungrand relicquaire d'une Vierge; le dict relicquaire est d'esbenne en

richi d'or, avec quatre colonnes plattes de lapis; la Vierge est de bois garnie

de quelques diamans et enrichie de plusieurs relicques.

...Un autre relicquaire d'esbenne garny d'argent avec une adoration des

Trois Roys au melieu sizelée d'argent.

Ce qui s'est trouvé au bas de l'autel.

Une crèche d'argent sur laquelle il y a un petit Jésu d'or, le pied de

laquelle est de lapis etjaspegarny d'argent doré.

Une flagellation de Nostre Seigneur, la figure duquel et les deux bour

reaux sont d'argent.



Deux châsses d'esbenne...

Deux petites quesses d'esbenne ...

DeuxVierges d'argent sur leurs piedz d'esbenne; la plus petite le pied

estgarny d'argent, et à l'autre de lapis.

...Un relicquaire en forme de dragoir de cristal,garny d'or, dans le

quel il y a lavray croix de la Reyne,quipendoit à lagrand croix.

Unpetit tableau d'une assumption de la Vierge sur une agatte entourré

d'esbenne,garny d'or et quelques petites perles plattes.

Deuxpotz d'argent estampez.

Deux chandeliers de pareille façon aussy d'argent.

Deuxpotz de feuilles d'argent moulez.

Deux chandeliers de pareillefaçon d'argent.

.. Un petit tableau d'esbenne, garny d'or, esmaillé de rouge et autres

couleurs à l'antique.

La chaise de la Reyne et le carreau de mesme estoffe.

Bibl. d'Angers, mss. 822, t. Ill.- Pièces provenant du chartrier de

Milly-le-Meugon, habitation du maréchal de Maillé-Brezé, plus tard

domaine du prince de Condé.- Collection incomparable de docu

ments, dispersée et en grande partie détruite par les héritiers.-Le

manuscrit de la bibliothèque, qui comprend 3volumes, a été formé

avec des débris recueillis du chartrier de Milly. Quelques pièces cu

rieusessont entrées aux archivesdépartementales.

Pour copie conforme :

CÉLESTIN PoRT,

Correspondant à Angers.

35 .
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Rapport sur l'excursion archéologique de M. l'abbé Poquet. P. 111

à 161.

Rapportsur les travaux de réparations exécutées àSaint-Jean-des-Vignes,

parM.Macé. P. 162 à 161.

Actes concernant l'abbaye de Saint-Jean-des-Vignes. P. 165à 176.
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Extrait du testament du sieur de Liancourt, mari de Gabrielle d'Estrées,

et notespar M.Vuaflart. P. 177à 181.

Notice sur les propriétés territoriales de l'ordre de Malte dans le Sois

sonnais,par M.Vuaflart. P. 182 à 197.

Pièce concernant des frais remboursés à des députés aux états généraux

de 1611. P. 198.

Papier terrier de la terre et seigneurie de Bonnes. P. 199 à 2o4.

Notice sur l'église de Pargnan,par M. l'abbé Poquet. P. 2o5à 219.

Compte rendu,par M. de La Prairie, de l'Étude de M. l'abbé Devic sur

la seconde campagne de César dans le pays des Bellovaques. P. 22o

à 225.

Notice sur M.Stanislas Prioux, parM. l'abbé Pécheur. P. 231 à 24o.

Recherches historiques sur l'instruction primaire dans le Soissonnais,

par M.Choron. P. 211 à 218.

Cahiers et procès-verbaux du bailliage de Soissons pour les étatsgéné

raux de 1789. P. 219à 149.

Société archéologique, historique et scientifique de Soissons. (Suite.)-

2° série, t. I°, 1867,in-8°.

Charte de 1295 énumérant les droits d'amortissement payés au roi

par le chapitre pendant les quarante dernières années. P.7à 1o.

Notice sur des antiquités trouvées au mont d'Origny, parM. l'abbé Dela

place. P. 1 1 et 12.

Rapport, de M.Waddington, sur le projet de publication des archives

hospitalières de Soissons,par M.Matton. P. 13à 17.

Note sur l'étoile représentée dans les églises le jour de Noël, par

M. Matton. P. 18à 2o.

Rapport, de M. l'abbé Poquet, sur les travaux de M. Laurendeau con

cernant latopographie de la ville deSoissons. P. 2 1 à 38.

Inscription de la cloche de Berry-au-Bac. P.39à 12.

Notice sur les foires de Soissons, par M.Vuaflart. P. 13à 53.

Discussion sur des modifications à apporter au règlement. P. 54 à 59.

Note sur deux pièces de monnaies carlovingiennes,par M. l'abbé Pé

cheur. P. 6o à 63.

Extrait des comptes de la ville de Laon concernant le programme du

cérémonial de l'entrée du roi LouisXVà Soissons. P.61 à7o.

Éloge de M. Lecat, docteur en médecine, néà Blérancourt,parM. Bal

lière-Delansmant. P. 71 à 1 o3.

Notice sur deux inscriptions trouvéesà Leury, par M. de La Prairie.

P. 1 o1 à 1 1 1.
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Discussion sur une opinion émise par M. Matton dans son Dictionnaire

topographique du département de l'Aisne. P. 1 12 à 1 14.

Rapport, de M.Pécheur,sur des renseignements concernant la commune

de Fleury, envoyés par M. Berton. P. 1 15 à 1 19.

Rapport, de M.de La Prairie, sur les recherches bibliographiques sur le

département de l'Aisne, de M. Perin. P. 12 oà 127.

Troisième rapport sur les anciennes cloches du département de l'Aisne,

par M. de La Prairie. P. 2o3à 2o8.

Rapport sur l'excursion du deuxième jeudi dejuin 1867 (Coincy,Charme

et Latilly),par M. Pécheur. P. 2o9à 217.

Notice sur Pierre de Latilly, chancelier de France et évêque de Châlons .

par M. Pécheur. P. 218à 229.

Notice sur Le Loüen, historien deSaint-Jean-des-Vignes,par le même.

P. 23o et 231.

Dépouillement d'un dossier concernant Mirabeau, par le même. P. 232

à 213.

Société des antiquaires de Normandie, à Paris.-Mémoires, 3° série,

VI° volume (XVI° volume de la collection), 2° partie. Paris,

novembre 1869,in-1°.

Recherchessur les établissements d'instruction publique et la population

dans l'ancien diocèse de Rouen, par M. Ch. Robillard de Beaurepaire.

(2° partie.) P. 383à 6o5.

Tradition et monument d'une paroisse de la plaine de Caen,par M.Gas

ton Le Hardy. P.6o6à 61 2.

Philologie des noms propres; ethnologie et familiation,par M. Le Hé

richer. P. 613à 717.

Recherches sur le lieu où s'est livré le combat de la Dive en 945, par

M. le docteur F. Dunot deSaint-Maclou. P. 718à 731.

Un gentilhomme normand au xi° siècle, par M. Gaston Le Hardy. P.735

à 716.

Étude sur la sainte Basille de l'hôtel-Dieu de Bayeux et la sainte Basille

de Couvert, par M. J. Laffetay. P.717 à 77o.

Société des antiquaires de Normandie, à Paris. (Suite.)-Mémoires,

3°série,VII° volume(XXVII volume de la collection), 1°partie.

Fons philosophie, poëme inédit du xn siècle, publié et annoté par
M. A.Charma. P. 1 à 5o.
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Benoît de Sainte-More et le Roman de Troie, ou les Métamorphoses

d'Homère et de l'épopée gréco-latine en France au moyen âge, par

M. A.Joly. P. 51 à 597.

Société académique de Brest.-Bulletin, t.V, seconde et dernière

- partie, année 1868-1869. Brest, 1869, in-8°.

Notice sur la vie, les services et les travaux de M. le chevalier de Fré

minville, par M. P. Levot. P. 1 à 7o.

Fin du cviii° et dernier chapitre deTristan le voyageur, ou la France au

xix° siècle, par Marchangy,par le même.(Paris, 1825-1826,6 vol. in-8°)

P. 71 à 1o1.

La légende d'Is, par M. Le Guyader. P. 1 15à 127.

Portzmoguer,poëme lyrique,par M.Mauriès. P. 128à 132.

ldylle sur la plage bretonne,par M. Gaston Romieu. P. 133à 157.

L'amiral Duperré,poëme historique. par M. Héliès. P. 158à 173.

Inscription latine d'une fontaineàSaint-Pierre-Quilbignon,par M.Mau

riès. P. 171 à 181.

Notice nécrologique surM. Bizet, ancien maire de Brest,parM. P. Levot.

P. 193à 2o1.

Notice nécrologique sur M. Berdelo, ancien chirurgien-major de la ma

rine,par M. P. Levot. P. 2o5à 2o7.

Un voyage aux Pyrénées; Histoire d'une fleur, par M. H. Le Monnier.

P. 2 o8 à 22 o.

Définition de l'administration, par M. A. Guichon deGrandpont. P. 221.

Moktar, épisode de l'histoire duSénégal (1832), par le même. P. 222

à 261.

Quis'y frotte s'y pique, proverbe de M.Cherbonnier. P. 285à32o.

Notice biographique sur M. S.-C. Morel,par M. Mauriès. P.337à 316.

Révolte à bord du sloop anglais le Bounty, par M. P. Levot. P. 317

à 381.

Héloïse et Abeilard en Bretagne, par M.G.Milin. P.385à 391.

Le corps sans âme,sommaire d'un conte breton,parM.G.Mlilin. P.395

à 1o3.

Histoire : Mémoire sur un document inédit intitulé Journal de ce qui

s'est passé à Brest en 1778, suivi de la relation du combat soutenu par

le vaisseau le Triton,par M. Mauriès. P. 1o1 à 161.

Etude sur saint Augustin,par M. Eug. Pol. P. 162 à 166.

Les ruines d'un cloître, légende, par M. A.Joubert. P. 167 à 47 1.

Le baromètre, fantaisie. par M.A.Joubert. P. 172 à 171.

Notice nécrologique sur sir Anthony Perrier, consul de S. W. Britan

nique à Brest. par M. P. Levot. P. 175 à 193.
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Velléda, par M" Auguste Penquer, étude critique, par M. Frédéric

Bouyer. P. 194 à 529.

Communication à la Société académique de Brest, par M. Leguen :

Notes sur l'existence de ruines près de Landerneau, par M. Flagelle. P.52o

à 532.

Poésies,par M. H. Le Monnier. P.533à 51o.

Poésies,par M. P.-C.-P. Duval. P.561 à 577.

Stances humoristiques,par M.E. de Bermingham. P. 578à581.

Rira bien qui rira le dernier, par M.A.Cherbonnier. P.587 à 613.

Blanche Neige et Rose Rouge, par le même. P. 611 à 626.

Académie impériale des sciences, inscriptions et belles-lettres de Toulouse.

–Mémoires, 7° série, t. I°. Toulouse, 1869, in-8°.

Rapport sur le livre de M. Faugère intitulé Défense de Pascal et acces

soirement de Newton, Galilée, etc. par M.Despeyrous. P.313à 351.

Notice biographique et bibliographiquesurJacques Ferrand,parM.Des

barreaux-Bernard. P. 216.

Nouvelle étude sur Toulouse, cité latine, parM. Humbert. P. 1.

L'Université de Toulouse devant le Parlement de Paris, en 11o6, par

M. Astre. P. 1 o9.

Analyse critique de l'Ion de Platon,par M. Hamel. P. 159.

A quelle cause faut-il attribuer l'établissement du consulat dans le midi

de la France?par M. Rossignol. P. 197 et 35o.

Fondation de Gaillac-Toulza par les moines de Calers et le comte de

Toulouse,par M.Victor Fons. P. a15.

Le réfectoire du couvent des Augustins et le musée de Toulouse, par

M. Esquié. P. 953.

Notice historique sur le peintre champenois Jean Chalette,par M. Ros

chah. P. 311 .

Note sur la numismatique de la Gaule méridionale, antérieurement à la

conquête romaine,par M. Barry. P.318.

Sur l'excommunication pour dettes,par M. Baudouin. P.351.

Sur l'éducation et l'enseignement professionnel au point de vue de l'agri

culture, par M.Théron de Montaugé. P. 356.

Notice sur la vie et les ouvrages de M. l'abbé Louis Bautain, par M.Ga

tien-Arnoult. P.359.

Sur les sources de l'histoire de la vallée d'Andorre, par M. Bladé.

P. 361 .

Note sur deuxpoints d'histoire assez obscurs,parM. Barry. P.361.
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Etude sur le panslavisme, d'après les travaux de M. Duchinski,de Kiew,

par M. Humbert. P.368.

Académie de législation de Toulouse.-Recueil, t. XVII, 1868.

Paris et Toulouse, 1868, in-8°.

Rapport,de M.Astre,surun ouvrage de M.Rossignol relatifaux droits

dejustice et d'appel au moyen âge. P.7 à 1 1.

Mémoire de M. Rossignol sur cette matière, avec pièces justificatives.

P. 1 2 à 31.

Mémoire de M. Massol sur les projets de réforme relatifs à la séparation

de corps. P.51 à 68.

Mémoire de M. Molinier sur la répression du vol d'après les lois an

ciennes et lajurisprudence du parlement deToulouse. P. 69à 126.

Mémoire de M. Auzies sur la surveillance de la haute police. P. 127

à 16o.

*. de M. Huc, surun ouvrage de M. Kerchove relatif à la res

ponsabilité des ministres d'après le droit belge. P. 17oà 18o.

Rapport, de M. Astre, sur un mémoire de M. Lagrèze-Fossat concernant

la ville, la vicomté et la coutume d'Auvillars. P. 181 à 222.

Mémoire de M. Rozy sur les brevets d'invention,à propos d'un ouvrage

de M.Tillière sur cette matière. P.223à 259.

Rapport, de M. Poubelle, sur le code civil d'Italie, de M. Huc,traduit

en italien parM.Cavagnari. P. 26o.

Mémoire de M.Caillemer sur le contrat de louage à Athènes. P. 261

à 293.

Rapport, de M. Rozy, sur un ouvrage de M. Lapierre intitulé Le

Parlement de Toulouse, son ressort, ses attributions et ses archives. P. 294

à 3o1.

Rapport, de M.Grimal,sur les travaux de M.H. Beaune. P.3o5à323.

Mémoire de M. Rodière sur le préteur pérégrin et sur l'existence plus

ou moins latente d'une autorité analogue à la sienne cheztous les peuples.

P. 321 à 365.

Rapport, de M. Rodière,sur le concours relatif au prix de M. le Ministre

de l'instruction publique. P.366à 383.

Mémoire de M. Humbert sur la condition des ouvriers libres chez les

Romains, l'. 382 à 158.

--
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Société impériale d'agriculture, sciences et arts d'Angers (ancienne Aca

démie d'Angers ). - Mémoires, nouvelle période, t. XI, 1868,

n°3 et 1. Angers, 1868, in-8°.

Étude de législations comparées: Le droit payen et le droit chrétien,

par MM.Charles Carpentier et E. Affichard. P. 1 à 31.

Peintures murales de l'ancien couvent de la Baumette, par M. L. de

Farcy.P. 32 à35.

Archéologie : Note sur l'inscription dugrand autel de l'église du Lou

roux-Béconnais, incendiée vers 1797; note sur les deniers trouvés au

Louroux-Béconnais,parM. H. Sauvage. P.36à39.

M. de Pontmartin et M. Victor Hugo, par M. P. Belleuvre. P. 1o5

à 1 39.

Saint-Bernard, poëme historique, par M. HenriJouin. P. 11o à 16o.

L'église Saint-Serge à Angers, parM. l'abbéChoyer. P. 173à 181.

Sur une étude offerte à laSociété, par M. J. Sorin, par M. El. Lachèse.

P. 197 à 212. -

Peinture murale de l'aumônerie Saint-Jean à Angers, par M. Joly-Le

terme. P. 263à 269.

Lesvrais intérêts des pauvres et de la Doutre,à Angers. par M. l'abbé

Choyer. P. 277 à 329. - -

L'église Saint-Pierre d'Angers et le curé Robin. P. 373à 396.

Société impériale d'agriculture, sciences et arts d'Angers (Commission

archéologique de Maine-et-Loire). - Répertoire archéologique de

l'Anjou, année 1867 ". Angers, 1867, in-8°.

Ulger, évêque d'Angers, d'après l'Histoire littéraire de la France au

xn° siècle. P.5à 19. -

Les armes de Saumur,par M. Paul Ratouis. P. 2oà 22.

La tourSaint-Aubin à Angers, parM.Godard-Faultrier. P. 22 à 3o.

Protestation de laSociété d'agriculture et consultation des avocats d'An

gers contre l'enlèvement des statues de Fontevrault. P. 31 à 76.

Nécrologie : Eugène Appert, peintre angevin. P. 77 à85.

Inventaire raisonnédes principaux objets du musée des antiquités d'An

gers. 1" article, p. 89à 12o; 2° article,p. 137 à 168:3° article, p. 2o1

à 218; 1° article, p. 261 à 321.

" La bibliographie de l'année 1868 a été donnée antérieurement
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François d'Orignai, alias d'Orignac, abbé de Saint-Serge, par M.Go

dard-Faultrier. P. 121 à 129.

Vase en plomb trouvé dans les ruines de Carthage, par M.Godard

Faultrier. P. 169à 189.

M. Bordillon, ancien préfet de Maine-et-Loire, notice nécrologique.

P. 191 à 197.

Note sur un retranchement (supposé romain) situé commune de la

Breille, arrondissement deSaumur(Maine-et-Loire),par M. Albert Bruas.

(Avec 1 plan.) P. 219à 252.

Observations sur le même sujet, par M. Godard-Faultrier. P. 253

et 25l .

Notice historique sur la commune de Faveraye, par M. Louis Raim

bault. P.325 à 333.

Note sur le couvent des Carmes d'Angers, par M. L. de Farcy. (Avec

1 plan.) P. 331 à 313.

Translation du cœur de M"Claude Maure d'Aubigné, par M. l'abbéVi

vion. P. 314 à 347.

Inscription (latine du xvi° siècle) découverte en la commune du Lou

roux-Béconnais,par M.V. Godard-Faultrier. P.318à 355.

Peintures murales trouvées dans l'ancien hôpital Saint-Jean à Angers,

parM.V. Godard-Faultrier. P.356à 36o.

Inscription du xv°siècle à laTrinité d'Angers, par M. V. Godard-Faul

trier. P. 361 à 365.

Greniers et caves de l'ancien hôpital Saint-Jean d'Angers (documents

relatifs à la conservation du monument). P.366 à 369.

Lettre à M.Godard-Faultrier sur ses observations relatives au retran

chement dit le Bois-de-la-Girard, commune de la Breille, par M. Paul Ra

touis. P. 371 et 375.

Société d'agriculture, commerce, sciences et arts de la Marne,

à Châlons-sur-Marne.-Mémoires, année 1868,in-8°.

Notice biographique sur E. Millon, par M. H. Faure. P. 63 à 93.

Notice nécrologique sur Claude-Nicolas Gayot, parM. Ch. Remy. P. 1 o3
à 1 1 6.

- Essai biographique : Lesire Jean deJoinville,parM.Ch.Héquet. P. 117

à 188.

La Société littéraire et l'Académie des sciences, arts et belles-lettres de

Châlons-sur-Marne (175o-1792), par M. H.Mence. P 189à 292.
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Académie impériale de Metz.-Mémoires, 19° année, 1867-1868;

2° série, 16° année, 1"°partie, lettres, sciences, arts et agricul

ture. Metz, 1868, in-8°.

Coup d'œil sur la topographie et sur les formes du terrain, lecture faite

par M.Goulier. P. 1 à 21.

Maître Pierre,par M. Achille Millien. P. 51 à 54.

La légende de Grain-de-Blé, par le même. P. 55à 6o.

LesSirènes,par le même. P. 61 et 62.

Est-elle heureuse?... Est-il content?par M" Adolphine Bonnet. P. 64

à 66.

Notice sur Eugène Gandar,par M. Aug. Prost. P. 97 à 152.

Notice sur M. Champouillon,par M. F. Blanc.P. 153à 16o.

Notice sur L.-S. Bardin, par M. Émile Bouchotte. P. 161 à 186.

Le baron Voysin de Gartempe,parM. Dommanget. P. 187à 2o6.

L'enseignement supérieur,par le même. P. 2 15à 21o.

Documents biographiques concernant l'ancienne Société royale des

sciences et des arts de Metz,par le même. P. 211 à 258.

Metz, parM. le baron Cara de Vaux. P. 259à 262.

Un mot sur l'origine de l'homme, par M. le docteur Haro. P. 263

à 272.

Unité de l'espèce humaine,par le même. P. 273à 29o.

Introduction à l'histoire de la météorologie, par M. E.Grellois. P. 291

à 1o7.

Société des antiquaires de l'Ouest, à Poitiers.- Mémoires, t. XXXIII,

année 1868. Poitiers, 1869,in-8°.

Etude sur les voies romaines, par M. de Longuemar. P.33à 16.

Histoire de Saint-Martin-de-Vertou, par M. l'abbé Auber. (Pl. I, II

et III.) P. 17 à 191.

M. de Barante, sous-préfet à Bressuire, et les Mémoires de la mar

quise de La Rochejaquelin, par M* Pie, évêque de Poitiers. P. 195

à 22 1.

Rapport sur les manuscrits cités dans ces mémoires, par M. Audinet.

P. 225à 276.

Étude historique sur la coutume du Poitou, par M. deGennes. P. 277

à 296.

Notice sur le prieuré de l'église de Villesalem, par M. de Lalande.

(Pl. VI.) P.397à 423.
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Société historique algérienne, à Alger.-Revue africaine,journal des

travaux de la Société, 13° année, n°77, septembre 1869.

Afrique ancienne: Notes du chapitre des produits végétaux,parM. Fré

déric Lacroix.(6° article.) P. 331 à 351.

Notice sur les Almoravides et les Almohades d'après les historiens

arabes,parM. E. Mercier.(1° article.) P. 355 à 37o.

L'Odyssée, ou diversité d'aventures, rencontres etvoyages en Europe,

Asie et Afrique, divisée en quatre parties, par le sieur du Chastelet des

Boys.(6° article.) P. 371 à 383.

Lamarine de la régence d'Alger,par M.A. Devoulx. P. 384à 12o.
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CHRONIQUE.

Société dunkerquoise pour l'encouragement des sciences, des lettres et des

arts.- Programme des sujets mis au concours pour l'année

187o.

Dans la séance solennelle de 187o, la Société dunkerquoise décernera,

s'il y a lieu,une médaille d'or au meilleur travail sur les sujets suivants :

SCIENCES.

« Étude sur la faune de la Flandre maritime.

La médaille d'or aura une valeur de 2oo francs.

L'auteur peut,à son choix, traiter de la faune ornithologique ou de la

faune entomologique,ou de la description conchyliologique.Lesparties non

traitées restent au concours pour les années suivantes.

Un mémoire présenté en 1867, n'ayant pu recevoir de récompense,

parce qu'il ne s'attachait passuffisamment à traiter de la faune particulière

de la Flandre maritime, la Sociétéprie les auteurs de vouloir bien ne pas

perdre de vue ce caractère spécial de l'étude en question.

On entend par Flandre maritime la région composant l'arrondissement

de Dunkerque et celui d'Hazebrouck.

LETTRES.

Histoire.

« Une histoire de Dunkerque pouvant servir de livre de lecture dans les

- écoles primaires et les cours d'adultes -

La médaille d'or aura une valeur de 3oo francs maximum. Le lauréat

aura le choix entre la médaille et la somme.

Un anonyme a fait don d'une somme de 1 oofrancs, qui sera ajoutée à la

médaille d'or décernée par la Société.
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ARTS.

Musique.

« Marche triomphale pour orchestre symphonique.»

La médaille d'or aura une valeur de 2oo francs.

Les envois seront adressés franco au secrétaire perpétuel de la Société

dunkerquoise, avant le 1" juillet 187o.

Ils ne seront pas signés. lls porteront une épigraphe ou devise répétée

dans un billet cacheté, indiquant le nom, les prénoms, la profession et la

résidence de l'auteur, qui certifiera que son œuvre est inédite et n'a figuré à

(lutCtm c0nC0ttr'8.

Ce billet ne sera ouvert que dans le cas où le travail mériterait un prix

ou une mention honorable. Hors ce cas, il sera brûlé en séance.

Les auteurs qui se feraient connaître à l'avance et de quelque manière

que ce soit seront exclus du concours. -

Les travaux envoyés au concours deviennent la propriété de la Société.

Les auteurspeuvent en faire prendre copieà leurs frais.

Le lauréat qui, couronnéà l'un des cinq derniers concours de la Société,

obtiendrait le premier rang, n'aurait droit qu'à un rappel de médaille ".

Dans ce cas, une mention honorable inscrite sur une médaille d'argent

pourrait être accordée au travail placé en seconde ligne. Le lauréat qui,

pour l'un des sujets mis au concours, obtiendrait plusieurs récompenses,

n'aurait droit qu'à la médaille supérieure.

La Société se réserve de décerner des médailles aux personnes qui lui

auront fait l'envoi de dons ou de travaux inédits qui, bien que n'étant pas

demandés par le programme, lui paraîtraient mériter une distinction.

On s'adressera,pour tous autres renseignements, au secrétaire perpé

tuel de la Société.

Sociétéhavraise d'études diverses.-Composition du bureau

pour l'année 187o.

Président : M.Collard, officier de la Légion d'honneur, adjoint au maire.

Vice-Président : M. Lecadre, chevalier de la Légion d'honneur, médecin
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brité.
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" Cette disposition ne concerne pas les concurrents pour les questions scientifiques.
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CHANsoN satirique de Jean-Nicolas de Pignans.-Communication de M. Blancard,

p. 6.

CHANsoNs populaires recueillies dans le Morbihan,p. 3.

CHANTs de campagne, patois et français-patois, recueillis dans le Lot-et-Garonne

par M. P. Lambert,p. 271.

CHAPELLE de Notre-Dame-du-Refuge,par M.Olry,p. 269.

CHAPELLE et hôpital aux riches,par M.J. d'Arbaumont, p. 352.

CHAPELLE de Saint-Jean-du-Liget (lndre-et-Loire).-Sespeintures,par le comte

Clément de Ris, p. 177.

CHAPELLE de Saint-Michel de Romans,par M. l'abbé U. Chevallier, p. 152.

CHAPELLIER.-Leprieuré des bénédictins de Saint-Nicolas, p. 269.

CHARANçoN (Le)ou le Parasite, de Plaute, traduit parM. Delcasso,p. 7o.

CHARIvARI historique (Un),par M.Volsy-Focard, p. 61.

CHARLEsVI(Documents relatifs à),par M. Lefebvre dit Faber,p. 173.

CHARLEsVII.-Lettre aux consuls bourgeois et habitants de Narbonne,p. 152.

CnAnLes Le Ténéraine.- Édit au sujet des fabriques de Roubaix, p. 2o7.

CHARLEs VIlI.- Lettre communiquée par M. d'Arbois de Jubainville,p. 152.

CnARLEs-QUINT.- L'empereur et sa statue, mémoire de M. A.Castan,p. 246

CHARLoNvE (Gabriel DE).- Publication de son testament,p. 2 oo.

CHARMA (A.).- Rôle des hommes d'armes et des archers de M* de Torcy,

p. 237.

Table des écrivains qui figurent dans l'Athena Vormannorum du Père Martin,

p. 237.

CHARTE de fondation d'anniversaire dans l'église de Sens, par Isabeau de Bavière,

p. 155.

CHARTE en faveur des religieuses du Lien-Notre-Dame, p. 155.

CHARTE tirée du cartulaire de Bourgueil, par M. Barbier de Montault,p. 155.

CHARTE de Bérangère concernant les juifs, p. 161.

CHARTE de Rictulde à l'abbaye de la Trinité de Vendôme, p. 151.

CHARTE de IIenri I", comte de Champagne, communiquée par M.Quantin,p. 155.

CHARTEs et documents relatifs à l'histoire de Touraine,p.333.

CnARTEs de communes et d'affranchissement, publiées par M.J. Garnier, p. 169.

CHARTes valenciennoises,publiées par M.Cellier,p.328.

CHARTEs concernant une ancienne maisonàVendôme,p. 179.

ChissEs et reliques trouvéesà l'abbaye de Beaulieu-les-Loches en 1663,p.331.
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CnàTEAu de Gavray.- Notice,par M. H. Moulin,p. 21o.

CHÂTEAU du Hallier,par M. Loiseleur, p. 51.

CHÂTEAU de l'île Bourdon,près d'Orléans,par M.Vergnaud-Romagnési, p.267.

CHÂTEAU de Taillebourg (Notice sur le),par M.S. Lacour,p. 95.

CHATEL (Eug.).-Communication d'un nouveau texte français de la coutume de

Vernon,p. 153.

CHAUvET.-La Psychologie de Galien, p.58.

CHEMIN celtique de Pierre-Perthuis, par M.A. Quiquerez, p. 217.

CHERBoNNEAU.- Fac-simile d'inscriptions romaines, p. 171.

Envoi de dessins relatifs aux monuments recueillis à Morsot, cercle de Te

bessa,p. 13.

CHÉRUEL.-Commissaire responsable pour la publication de la correspondance de

Catherine de Médicis,p. 1.

Mémoire sur Fouquet (ouvrage cité), p. 75.

Avis de la mort de M.Schultz,instituteur à Kersfeld, p. 173.

CHEvALIER (Abbé).- Cartulaire des dauphins viennois; charte de fondation de

l'abbaye de Beaulieu ; Notice sur un cartulaire inédit de Grenoble;Catalogue des

évêques de Grenoble, p. 28.

Nouvelle édition des œuvres complètes de Saint-Avit, p. 152.

Compte rendu de l'histoire de la réunion du Dauphiné à la France, par

M. J.-J. Guiffrey, p. 151.

Chapelle de Saint-Michel de Romans,p. 152.

Testament de Jean I", dauphin de Viennois,p. 111.

CnEvRIER (J.).-Description d'un couteau-poignard trouvé dans laSeille, p. 18.

CHIFFLET (Jules), abbé de Balerne.-Ses mémoires,p. 97.

CHIRURGIENs-BARBIERs de Toulouse.-Leurs statuts,par M. Desbarreaux-Bernard,

p. 322.

ChoRIER (Nicolas).--Mémoires traduits, par M. F. Crozet,p. 28.

CHRoNiQuE des Sociétés savantes, p. 133,3o2, 13o, 555.

CHRoNiQuEs relatives à l'histoire desVosges, publiées par M. Duhamel, p. 223.

CLÉMENT V, pape (Pièce attribuée à).- Communication de M. Barbier de Mon

tault, p. 155.

CLÉMENT (P.).-Chargé de l'examen de documents,p. 158.

IIistoire de Colbert (ouvrage cité), p.75.

Rapport sur le Bulletin historique de la Société des antiquaires de la Morinie,

p. 9O.

Rapport sur les Mémoires de l'Académie du Gard,p. 92.

lRapport sur le Bulletin de la Société des études d'Arras, p. 21 o.

Rapport sur les Annales de laSociété impériale d'agriculture, sciences, arts et

belles-lettres de la Loire,p. 359. -

CLÉMENT DE RIs(Comte).— Description des peintures de la chapelle de Saint-Jean

du-Liget ( Indre-et-Loire),p. 177.

CLER.- Gérard de Roussillon, récit du ix° siècle, p. 1 5 1 .

CLERc.- Etude sur les enceintes fortifiées de la Franche-Comté, p. 231.

CLERc(Edouard).-Description de l'abbaye de Montbenoît,p. 231.

CLocHE de Ville-Dieu | Dordogne ] (Note sur une ancienne),p. 11.

ClocHE du département de laSomme (Notice sur une),p. 15.

CLos.-Notice sur Mloquin-Tandon, p.323
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CLosMADEuc(DE).-Mode de sépulture et ossements dans les dolmens du Morbihan ,

. 39o.

c* -Documents sur les fouilles de la grotte de la vallée de Baume,p. 13.

CocHERIs.-Chargé de l'examen de documents,p.3,5, 1 o, 149. --

CocHET (Abbé).- Étude sur les mardelles en Normandie, p. 161.

Fouilles exécutées dans la cathédrale de Rouen,p. 21o.

lnscription relative à la sépulture de la duchesse d'Orléansen 1759,p. 5o9.

CorrRE en pierre calcaire découvertà Constantine,p. 162.

CoLLECTIoN d'antiquités du duc de Blacas,p. 289.

CoLEcTIoN de monnaies, pour la plupart génoises, offerte par M.Herbert,p. 161.

CoLLECTIoN sigillographique des Archives de l'Empire.- Envoi d'empreintes de

sceaux, par M. Barbier de Montault,p. 155.

CoLLÉGE de Béziers.-Documents relatifsà safondation,par Henri lV,p. 1 47.

CoLLÉGE de Brives.-Taxe levée pour son entretien, p. 287.

CoLLÉGE de Louis-le-Grand.-Mémoire de la dépense de MM.de Bandol, p. 284.

CoLLÉGE deValenciennes.-Notice, par M.J. Bébin, p. 321.

CoLLiGNoN.-Rapport sur le concours de poésie de l'Académie de Metz, p. 6o.

CoMBEs.-Correspondance dugrand pensionnaire Jean deWitt, p.6, 116, 154.

CoMBET.-Lettres patentes de Henri IV autorisant une levée sur la ville de Brives

pour l'entretien de son collége,p. 287.

CoMMERCE et industrieàMelun avant 1789,par M. G. Leroy,p.73.

CoMMIssIoN de la carte des Gaules.- Renvoi d'une communication de M. E. Amé,

p. 1 .

CommissioN chargée depréparer la liste des Sociétés savantesproposéespour recevoir

des subventions, p. 152, 17o.

CoMMIssIoN pour l'examen d'une proposition de M. Francisque Michel, p. 8.

CoMMIssIoN des Mélanges.-Renvoi dupouillé du diocèse de Cahors, par M. Du

four, p. 153.

Proposition de M.Combes,p.6, 116, 151.

Renvoi d'une charte d'Isabeau de Bavière, p. 155.

Renvoi de la vie de saint Bertin, en vers, p. 151.

OEuvre de la vie et de l'office de Saint-Dié, par M. Dupré,p. 155.

Lettre des publications proposées pour le I°volume, p.158.

CoMMUNAUTé des marchands fréquentant la rivière de Loire, par M. Mantellier,

p. 79.

CoMMUNAUTÉs d'arts et métiers du Mans, par M. Bellée,p. 269.

CoMMUNE d'Aumagne.-Notice, par M.Guillaud, p. 97.

CoMMuNE de la Bénate.-Notice,par M.Micheau,p. 97.

CoMMUNE de Castelnau d'Auzan (Couteau en silex trouvé dans la),p. 363.

CoMMUNE de la Chapelle, canton de la Chambre,p. 31.

CommuNE de Migré(Notice sur la),p.97.

CoMMUNE de Remilly-sur-Meuse,p. 15.

CoMMUNE de Riez(Legs fait à la),p. 118.

CoMMUNE deSancy,parM. Preschac, p. 1 15

CoMMuNE deThesan,près Béziers, p. 446.

CoMMuNEs de Marly et Perthes (Ardennes),p. 169.

ComMUNEs du département des Ardennes (Notices sur dix-sept), par M. Nonot,

p. 5o3.
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CoMPTE des dépenses du trésorier de l'épargne du Dauphin, depuis Henri lI,

p. 147.

CoMPTE des frais faitsà l'occasion de l'exécution d'un porc, p. 118.

CoMPTE des obsèques d'Isabeau de Bretagne,p.386.

CoMPTEs RENDus desséances de la section d'histoire et dephilologie,parM. Hippeau,

p. 1, 115.

CoMPTEs RENDus des séances de la section d'archéologie,par M.Chabouillet,p. 13,

1 61.

CoNcouRs.Voyez PRIx proposés. .

CoNDITIoN agricole et état de l'agriculture en Normandie au moyen âge, parM. L.

Delisle (ouvrage cité),p. 252.

CoNDITIoNprivée de la femme,parM.Gide.-Rapport de M. Poubelle, p.343.

CoNFRÉRIE deChaumont(Statuts de la),p. 2.

CoNGRès celtique tenu à Saint-Brieuc,p.388.

CoNsoLATIoNs philosophiques(Les),par M.L. Jolly, p. 18.

CoNsTANTINoPLE (Fragment d'un journal de voyage à), par M. F. Bourquelot,

p.73.

CoNTRAT entre les consuls et un argentier d'Arles relatif au retable de l'église de

Notre-Dame de Beaucour,p. 18.

CoNTRAT pour la construction du retable de l'église de Notre-Dame de Pommiers,

p. 172.

CoNTRATs commerciauxdu xiii° siècle, par M.L. Blancard, p. 45.

CoNTRATs passés par laville de Colmar avec deuxartilleurs, p. 146.

CoRBLET(Jules).-Origines royennes de l'institut des Filles-de-la-Croix,p.313.

CoRDELIERs d'Uzès.-Note sur la construction de leurs orgues, par M.de Lamothe,

p. 17.

CoRNEILLE a-t-il emprunté le Cidà Diamante ? parM.Molinier,p.32o.

CosTEPLANE (DE).-Copies de dix-neuf lettres du duc de Rohan, p. 5.

CoTTARD.-Legs fait à la commune de Riez, p. 118.

CouARazE DE LAi.-Copie d'une lettre de Henri III, p. 119.

Documents relatifsà un duel à quatre en 1658, p. 156.

CouRNAULT(Ch.).- Dessins d'objets provenant de fouilles dans le lit de la Moselle,

p. 18.

Croquis d'une statue trouvée près de Scarpone (Meurthe),p.288.

CousiN (Epître àVictor),par M. Delcasso,p. 69.

CoUTEAU en silexinachevétrouvédans la commune de Castelnau d'Auzan,p.363.

CouTeAu-PoiGNARD trouvé dans la Seille, affluent de la Saône,p. 18.

CouTUME de Vernon.- Nouveau texte français, communiqué par M. E. Chatel,

p. 151.

CRoix de cimetières, calvaires et croix d'églises dans l'arrondissement de Château

Thierry, parM. Barbey,p. 1 1 o.

CRozE.- Rapportsur lestravaux de restauration de la cathédrale de Sainte-Cécile,

p. 51 5.

CrozET (F.). - MémoiresdeNicolasChorier, sursa vie et ses affaires, p. 28.

CnATon rei publicæ et Dispunctor.-Mémoire de M. Labatut,p.317.
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DALLE funéraire provenant de l'abbaye de Cluny, p. 13.

DALLE funéraire indiquée par M. l'abbéCanéto,p.5o1.

DAMAsE ARBAUD.-Mémoire sur le tracé de la grande voie romaine deTurin à Arles,

. 231.

p*-Recherches sur le véritable nom des habitants de Beauvais, p. 99.

DARcEL(Alfred).–Chargé de l'examen de documents,p. 11, 18, 169.

Rapport sur le Bulletin trimestriel de la Société Ramond,p. 1 o8.

Note sur l'expression avers opposée à revers,p. 216.

Rapport sur une communication de M.Godard-Faultrier, p. 172.

Rapportsurune communication deM. Houdoy, p. 172.

Rapport sur les Mémoires de la Société d'émulation du Doubs, p. 213.

Rapport sur l'Annuaire des cinq départements de la Normandie,p. 14 1.

Rapport sur uninventaire de titres, meubles et effets,p.517.

Communication de cinqpyxides d'ivoire appartenantà M. le professeur Aus'm

Werth de Cologne,p. 22.

DAssv (Abbé).-Malaval, aveugle de Marseille,p. 151.

DAUPHINs viennois (Cartulaire des),p. 28.

DEBIA (Prosper).-Souvenirs intimes sur Ingres,p. 331.

DÉCALoouE gravésur un caillou, communiquépar M.Godard-Faultrier,p. 5o2.

DÉcouvERTEs :

Antiquités romaines à Marlieux, p. 212.

Cachet d'oculiste romain trouvé dans les fouilles des arènes de Senlis, p. 162.

Coffre avec plaque de cuivre sur laquelle est figurée une Vénus et plusieurs

amours,à Constantine, p. 162.

Couteau-poignard dans la Seille, affluent de la Saône,p. 18.

Couteau en silex inachevé dans la commune de Castelnau d'Auzan,p.363

Epitaphe moitié grecque et moitié latine d'un marchand syrien au village de

Genay,p. 1 1 2.

Épitaphes sub ascia trouvées dans le Rhône,p. 1 13.

Florin d'or considéré comme appartenant à l'époque de Robert de Bar,

p. 176. -

Fût de colonne auprès de l'ancienne abbaye de Saint-Ricquier, p. 161.

Inscription tumulaire antique d'une chienne près d'Auch,p. 1 o8.

Inscription romaine à Aixme en Tarantaise, p. 163.

Inscription et statue en marbre àConstantine, p. 163.

Inscription latine près de Bordj-bou-Areridj, p. 163.

Lyre antique en bronze dans les roches du pont de Nemours,à Lyon,p. 1 13.

- Maison sur l'emplacement dujardin Farnèse,p. 165.

Monnaie d'argent à Auriol,p. 1 17.

Objets provenant des fouilles exécutées dans le lit de la Moselle en 1868,

p. 18.

Sépulture romaine à Ydes (Cantal), p. 162.

Six stèles dans les fouilles de la rue Impériale,à Marseille, p. 22.

DELAcnov(Docteur E).-Wémoire sur Luxeuil, p. 211.
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DELAUNE.-Charte en faveur des religieuses du Lien-Notre-Dame, p. 155.

Lettre de GuyXIV, sire de Laval, p. 1, 117.

DELAviGNE.- L'épopée au moyen âge, et particulièrement l'épopée de Renart,

p. 32o.

Delcasso.-Souvenirs de l'École normale en 1816-1818, p. 69.

Traduction en vers du Parasite de Plaute,p. 7o.

DELGovE (Abbé).– L'abbaye duGard,p.31 o.

DELisLE (L.).–Chargé de l'examen de documents, p. 1, 116.

Communication relative à un manuscrit contenant des lettres de Henri IV,

p. 149. -

DEMARsY (Arthur).-Terrier de Clermont et possessions ecclésiastique de ce comté

en 1378,p. 99

Essai de bibliographie tunisienne, p. 151.

DÉMoLITIoNs des remparts de Narbonne,p. 163.

DÉPôTs AUx ARCHIvEs DUCoMITÉ:

Charte de Henri I", comte de Champagne (1 188),p. 155.

Charte en faveur des religieux du Lien-Notre-Dame,p. 155.

Compte des frais faits à l'occasion de l'exécution d'un porc qui avait tué un

enfant,p. 1 18.

Trois croquis envoyéspar M.Ch. Cournault, p. 288.

Découvertes archéologiques faites dans l'arrondissement de Beaune, par

M.Aubertin, p. 13.

Défaite d'une bande de pillards de l'armée du duc de Savoie en 17oo,p.155.

Documents relatifs à la châsse de saint Maurille,p. 172.

Leçons chantées autrefois dans la cathédrale de Grasse,p. 151.

Legsfaità la commune de Riez en faveur de l'enseignement,p. 119.

Lettre de CharlesVII aux consuls, bourgeois, etc. de Narbonne,p. 152.

Lettre du bourgmestre et conseil de Colmar à Louis de Vienne, dauphin de

France,p. 7.

Lettres patentes de Henri IV autorisant une levée de taxes pour l'entretien du

collége de Brives,p, 287.

Lettre de Grotius aux consuls et sénateurs de Colmar,p.7.

Cinq lettres de Charles VIlI communiquées par M. d'Arbois de Jubainville,

p. 152.

Quatre lettres de i'aïeule et du père de Colbert, p. 156.

Lettres de Louis XIV relatives à l'établissement d'une foire,p. 1o.

Mémoire latin relatif àun procès entre le chapitre de l'église d'Alais et l'arche

vêque de Toulouse,p. 281.

Mémoire pour la dépense de MM. de Bandol au collége de Louis-le-Grand,

p. 281.

Monstre d'armes passée à Rome, en 1191,par Louis de La Trémoille, et con

tratspasséspar la ville de Colmar avec des artilleurs, p. 6,7. r

Notice sur le camp de Chassey, oppidum du pays éduen, par M. Ed. Flouest,

. 1 76.
p* sur le nécrologe de l'abbaye de Pont-Levoy, p. 7.

Prophétie relative à CharlesVI,p. 152.

Récit de l'entrevue de François l° et de Charles-QuintàAigues-Mortes, p. 153.

Registre des prises maritimes des corsaires algériens,p. 159.
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Relation de l'entrée de Henri IV à Dijon,p. 7.

Relation duvoyage d'un provincialàVersailles, p. 153.

Testament de Jean de Charmolue, communiquépar M. Longuemar,p. 173.

Visite à l'Exposition universelle de 1867,parM.Thaurin,p. 167.

DÉPôTs À LA BIBLIoTHÈQUE DUCoMITÉ:

Catalogue des ouvrages relatifs au Forez et au département de la Loire; Irri

gations et usines du même département, parM.Chaverondier,p. 1.

Le château du Hallier, parM. Loiseleur,p. 151.

Château et famille de Landsberg;Charte de l'empereur Henri IV; Péage de

Selz;Origine desvilles et châteaux dusud-ouest de l'Allemagne; Charles-Frédéric

de Bade, p. 151.

Compte rendu de l'histoire de la réunion du Dauphiné à la France, de

M. J.-J.Guiffrey, par M. l'abbéU. Chevalier, p. 151.

Lepremier consul au Conseil d'État, par M. Feitu, p. 4.

Décrets de la sacrée congrégation des Rites, par M. Barbier de Montault,

. 1 1.
p Dictionnaire universel du droit maritime au point devue commercial et admi

nistratif, p. 15o.

Dictionnaire biographique de l'Alsace,parM.Stoffel, p. 151.

Essai de bibliographie tunisienne, parM. Demarsy,p. 151.

Essai iconographique sur sainte Marthe et sur le monstre qui l'accompagne,

p. 11.

Un neveu de Fontenelle,par M.Théry, p. 1 1.

Girard de Roussillon,par M.Cler, p. 151.

Histoire de Toulon au moyen âge, par M.O.Teissier, p. 157.

Histoire de Villers-Cotterets,par M. Alex. Michaux, p. 165.

Maleval, aveugle de Marseille, parM. l'abbé Dassy, p. 151.

Nomenclature historique des communes, hameaux, écarts, etc. de la Côte-d'Or,

par M.Garnier, p. 157.

Noticesur M. le ducde Blacas, parM. Huillard-Bréholles,p. 1.

Notice archéologique sur des monuments du xi° au xvii° siècle trouvés dans

le sol de Rouen,p. 16.

Un procès de presse au xviii° siècle,par M. H. Beaune,p. 115. -

Rapport deM. Desnoyers sur le concours de 1868à l'Académie des inscriptions

et belles-lettres, p.5.

Rapport sur le Musée des antiquités de Rouen, par M.Thaurin,p. 16.

Rapport sur desfouilles exécutéesà Metz dans le lit de la Moselle, par M.Cour

nault, p. 171.

La famille de Ronsard, recherches généalogiques parM. A. de Rochambeau.

p. 177.

Travaux hydrauliques sous Louis XIV; Récit des journées des 5 et 6 octobre

1789,parM. Le Roy,p. 1o.

Trésordes pièces rares de la Champagne et de la Brie,p. 2.

DEsBARREAux(Bernard).–Mémoire sur l'imprimerie à Toulouse,p. 114.

Statuts et règlements des chirurgiens-barbiers de Toulouse, p.322.

DEsBAssYNs (Baron Joseph).– Notice, parM. Élie Pajot, p.64.

DEscHAMPs DE PAs.-Communication d'un fragment de la chanson d'Alexandre,

p. 177.
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l)EscHAMPs (Eustache).- Publication de son Miroir de mariage,p. 185.

DEsERviLLiERs.-Continuation de la vie d'Hildebert, p. 178.

DEsNovERs (J.).–Chargéde l'examen de documents,p.3, 1.

Hommage deson rapportà l'Académie des inscriptions et belles-lettres(1868),

p. 5.

Rapport sur les Mémoiresde la Société académique d'agriculture, sciences, arts

et belles-lettres de l'Aube,p.38. -

Rapport surune communication de M. le baron de Girardot,p. 111.

Rapport sur le Bulletin de la Sociétédes antiquaires de Picardie,p.3o6.

DEsPoNTs(Docteur L.).-Unvillage deGascogne pendant la Fronde,p. 2 1 1.

Devals aîné.- Étude sur l'organisation municipale de Montauban,p.332.

Mémoiresur l'âge antéhistorique de la région formant le département deTarn

et-Garonne,p. 175.

Notes sur les antiquités celtiques et romaines dans le département de Tarn-et

Garonne, p. 162.

DEvouLx (A.).-Copie d'un acte de la chancellerie de France à Alger, p. 15o,

157.

f* d'un registre des pièces maritimes algériennes, p. 159.

D'HuGuEs(Gustave).- Discours de rentrée àl'Académie des Jeux floraux, p. 52.

DicTioNNAIRE universel du droit maritime, p. 15o.

DicTioNNAIRE biographique d'Alsace, par M. Stoffel, p. 151.

DicTioNNAIRE cantalou,par M. H.Cauderon, p. 4.

DicroNs populairesdu département du Doubs, p. 15o.

Do (Abbé).-Emplacement du monastère de Saint-Evremond,p. 236.

DocuMENTs IMPRIMÉs DANs LA REvUE :

Charte de Bérangère concernant les juifs, avec des annotations de M. Hucher,

p. 161.

Lettre de Louis, duc de Guyenne et dauphin, aux habitants de Cambrai,

p. 176.

Lettres de M* Pélissier, évêque de Maguelonne,à Rabelais, p. 159.

Marchés concernant les travaux de fortification du château d'Angers,p. 533.

Mémoire des meubles de l'inventaire de la reine Marie de Médicis, p. 512.

Note relative à un complément de dot en nature fourni à une petite-fille de

François de Gaing,p. 523.

Procès en diffamation intenté par un clerc contre l'auteur d'une chanson sati

rique, p. 187. -

Serment de fidélité prêté à la comtesse Adélaïde par Ermessinde,vicomtesse

d'Avignon,p. 183.

DocuMENTs relatifs à l'histoire duVendômois, réunis par M.Ch. Bouchet,p. 181.

DocUMENTs relatifs à laville de Colmar,p. 495.

DocUMENTs tirés des archives de Venise.-Proposition relative à leur publication,

par M. Paul de Musset, p.8.

DoLMEN enfoui dansun tumulus découvert à Volnay,p.393.

DoMAINE royal de Gardanne (Bouches-du-Rhône).- Document communiqué par

M.Blancard,p. 158.

DoMINICAINs de Bonne-Nouvelle de Rennes.-Documents duxiii° siècle,p. 22 1.

DoMMANGET.-Notice biographique sur Lamoignon de Malesherbes, p. 6o.

DoUANEs (Les) chez les Romains,par M. Humbert,p. 331.
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DouET D'ARco.-Rapport sur les Mémoires de la Société des sciences et arts de

Vitry-le-François, p. 218.

Rapport sur les Mémoires de la Société littéraire de Lyon,p. 253.

Rapport sur le Bulletin de laSociété archéologique de l'Ille-et-Vilaine,p.368,

376.

Rapport sur plusieurs sceaux communiqués par M. Hucher,p.51 1.

DRoITs seigneuriaux(Documents relatifs aux),p. 15o.

Dubois (Les),peintresdu roià Fontainebleau, parM.Th. Lhuillier, p.71.

DUBRUNFAUT.-Don de trois lettres autographes relatives au siége de Valenciennes

en 1793, p.328.

Ducos.-Notice sur Firzac,p. 323.

DUEL à quatre en 1658.- Document communiqué par M. Couaraze de Laâ,

p. 156.

DuFoUr.- Pouillé du diocèse de Cahors,p. 111, 153.

DuGAsT-MATIFEux.- Réimpression de la Dissertation de l'abbé Belley sur Ratiatum ,

p. 2 o3.

Notice sur Pierre Garcie-Ferrande et son Routier de la mer, p. 2oo.

DUHAMEL.-Collection de chroniques relatives à l'histoire desVosges, p. 223.

DUMÉGE.-Notice, par M. Baudoin,p. 323.

DuMoNT (Léon).-Rapport sur le concours ouvert en 1867 par la Société de Va

lenciennes, p. 91.

DUMoUTET.- Envoi d'inscriptionsprésumées carlovingiennes, p.5o1.

Monographie de la villagallo-romaine de Feularde,p. 13.

DUPLEssis.- Recherches historiques et archéologiques sur l'origine de laferrure du

cheval,p.376.

DUPRÉ.-Notice sur le nécrologe de l'abbaye de Pont-Levoy, p. 7.

Panégyrique et office de Saint-Dié, p. 116.

Statistique religieuse des paroisses de l'arrondissement actuel de Vendôme,

. 18o.
p Chartes et documents relatifs à l'histoire de Touraine, p.333.

Description d'un manuscrit donnéà la ville de Blois,par M. de La Saussaye,

p. 198.

Inscriptionsgrecques et italiennes de l'hôtel d'Alluye,p. 5o1.

DURAND.- Envoi de deux pièces de monnaie d'argent, p. 162.

DUsEvEL.-- Découverte d'un fût de colonne en marbre blanc auprès de l'abbaye de

Saint-Ricquier, p. 161.

Notice sur l'église paroissiale de Notre-Dame de Doullens, p. 5o1.

DUTHoIT, correspondant honoraire.-Annonce de sa mort, p. 161.

E

École des beaux-arts de Toulon.- Notice, par M.Vitry,p.322.

Économe politique(Essai sur l'enseignement de l'), par M. F.Cadet, p. 188

oLIsE de Brou(Examen critique de la monographie de Didron sur l'), parM.Savy,

p. 259.

Éolise de Chantérac (Dordogne),parM. le comte de Mellet,p. 169.

Éciise de Charbogne.- Inscriptions,p.5o9.
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Eolise d'Élan.-Sépulture d'Isabelle d'Écry, p. 19

ÉoLise deJouy-en-Josas.– Statue de la vierge nommée la Diége, p. 172.

EGLIsEde Lagny.-Cérémoniesingulière,p. 154.

Éolise de Margerie (Description de l'), par M.Girardin, p. 218.

EoLise deNotre-Dame de Beaucaire (Retable de l'), p. 18.

EoLIsE de Notre-Dame de Lubeck.- Inscriptions, p. 19.

Eolise deNotre-Dame de Pommiers.-Retable, p. 172.

EoLise de Rethel.- Epitaphe de Jean Bovet, maître ès arts, p.519.

Eouise de Saint-Léonard-du-Bois.-Notice,par M. Leguicheux,p. 268.

EoLIsE de Saint-Pierre-sur-Dives.-Sa rosace, parM.S. Pepin,p. 113.

Éolise de Saint-Vincent de Bagnères.-Fouilles,p. 1o8.

Éolise de Saint-Vincent-de-Paul de Marseille.-Inscription, p. 19.

ÉoLise de Vaison.- Inscription,p. 15.

Éolise de Vandy.- Épitaphe de P. Gilquin,peintre, p.5o9.

EGLIsE de Vitry-en-Perthois.-Notice,par M. Pestre,p. 25o.

Éolise abbatiale d'Étival.-Inscription, p. 27o.

ÉoLise cathédrale de Sainte-Cécile à Albi.-Travaux de restauration, p.515.

ÉoLise paroissiale de Notre-Dame de Doullens. - Notice, par M. Dusevel,

p. 5o1.

ÉoLsesde Lyon (Zoologie mystique des),p. 256.

EMMERY (Comte).-Notice,par M.Thilloy,p. 61.

EMPLAcEMENT de l'ancienne villa de Beneharnum, parM.l'abbé Lartigau,p.363

ENcEINTEs fortifiées de la Franche-Comté,parM.Clerc, p. 231.

ENTRÉE et installation sur le siége épiscopal de M*Charles-Joseph de Martiniana,

. 33.

é* de la ville de Thouars,par M. Beauchet-Filleau, p. 161.

Éprapne de Nicolas Chermette, communiquée par M.Martin-Daussigny, p.5o5.

Éprrapne de Gilquin,peintre, dans l'église de Vandy,p. 5o9.

Éprrapne du cardinal Guillaume Fillastre, originaire du Mans,p. 267.

EPITAPHE, moitié grecque moitié latine, d'un marchand syrien, au village de Genay,

, 1 1 .

* diverses communiquées par M.Verly, p. 169, 176.

Éprapnes gallo-romaines découvertes dans le Rhône, par M. Martin-Daussigny,

. 1 13.

* inédites recueillies à l'Aigle (Orne),p. 2o.

Éprraphes du prieuré de Saint-Orens d'Auch, p. 5o8.

Éprtapues dans l'église de Saint-Martin de Pont-à-Mousson, p.51 1 .

Épopée aumoyenâge (L'), et particulièrement l'épopée de Renart,parM. Delavigne,

. 32o.

*. vicomtesse d'Avignon.-Sermentà la comtesse Adélaide, p.483.

EscHENAUER.-Traductions defragments d'Uhland et de Longfellow,p.7o.

EscoMBEs (Ardennes).-Notes, par M.Nozot, p. 15.

Essai monographique sur sainte Marthe, parM. l'abbé Canéto,p. 14.
Érars généraux de 161 1.- Election des députés,p.3.

ÉruDe sur le jeune âge dans l'intérêt de l'éducation, par M. l'abbé Tridon,p. 18.

ÉruDes littéraires (Considérations sur les),par M.J. Cauvet,p.56. -

ÉrYmoLooies celtiques.- Recherches, par M. le colonel Goureau, p. 21o.

Évoues de Grenoble (Catalogue des),par M. l'abbé Chevalier, p. 28.

REv. DEs Soc. sAv. 1° série,t. X. 37
--
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Évoues(Trois) de Senlis.-Obsèques d'un évêque au xv° siècle, par M. l'abbé

E. Muller, p. 99.

ExcuRsIoN àMadagascar chez les Antandrouis, par M. A. Grandidier, p.66.

ExcuRsIoN à Palmyre,par M.le marquis de Nadaillac,p. 182.

F

FAvé (Général).-Envoide deux contrats passés par la ville de Colmar avec des ar

tilleurs, p. 116.

FÉE (A.).-Notice sur Auguste Rain, p.72.

FEILLET.-La misèrependant la Fronde(ouvrage cité),p. 2 15.

FEITU.-Hommaged'un travail intituléLepremier consul au Conseil d'Etat,p. 4.

FÉLICE (DE).–- Mission des Sociétés savantes de province, p.33o.

FéoDALITé(La)en Picardie, par M.Tailliar, p.317.

FÉRAUD.- Estampage d'une inscription trouvée au défilé de Fedj-Sila, p. 175.

Copied'une inscription et dessin d'une statue en marbre trouvées à Constan

tine, p. 163.

Note surun coffre en pierre calcaire découvert à Constantine, p. 162.

FERRURE du cheval (Recherchessur l'origine de la), p.376.

FicHAT.-Don du musée deCherchell d'une inscription latine de Ptolémée, roi de

la Mauritanie césarienne,p. 15.

FnLIGRANEs des papiers employés dans le nord de la France,p.387.

FivEL.- Demande de discussion de l'opinion quiplace l'Alesia de César enSavoie,

p.524.

FLoRIN d'or déposé au musée d'Épinal, p. 176.

Flouesr (Éd.).-Notice archéologique sur le camp de Chassey, p. 176.

FLouRY (Aug.).-Compte rendu de l'inventaire du dépôt judiciaire des archives

départementales de l'Oise, p. 99.

Fons.-Note sur l'origine du mot estachant, p.323.

FoNs MÉLicoco (Baron DE LA).-Minute de la Sociétédes antiquaires de la Morinie,

p. 91.

Fontane.-Inscription de l'église abbatiale d'Étival, p. 27o.

FoRMULE sépulcrale sub ascia.-Notice de M. Gervais,p.238.

FoRTEREssEs de la Syrie et de l'île de Chypre.-Projet depublication adoptépar la

section d'archéologie, p. 2 1.

FouILLEs dans la grotte de la vallée de Beaune.- Demande d'une allocation,

p. 13.

FouiLLEs.-Quelques coups de pioche dans le sol de Bagnères,par M.C.-X.Vaus

senat,p. 1 o8.

FouILLEs du lac du Bourget.-Envoi d'objets trouvés parM. Robert,p. 163.

FouILLEs aux environs de Bruniquel.-Compte rendu, par M. Brun,p. 332.

FouiLLEs au cimetière mérovingien de Noroy,p.3o6.

ForILLEs de fossés dans la forêt d'Eu,parM. l'abbéCochet, p. 161.

FouiLLes à Heiltz-l'Évêque, arrondissement de Fontenay-le-François, p. 252.

For ILLEs exécutées dans la rue Impériale de Marseille,p. 22.

FouILLEs exécutéesà Metz dans le lit de la Moselle, p. 171.

FoUiLLEs au Mont-Palatin,à Rome.-Communication de M. L. Renier,p. 165.
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FoUiLLEs exécutées dans le lit de la Moselle,p. 18.

FoUiLLEs exécutées àParruey, commune de Corgengoux(Côte-d'Or), p. 171.

FouiLLEs dans la commune de Troussepoil.-Demande d'une allocation nouvelle,

par M. l'abbé Baudry,p. 18.

FouiLLEs dans la cathédrale de Rouen dirigées parM. l'abbéCochet, p. 24o.

FRAGMENTs d'architecture et de sculpturesur la route de Tulle à Beauvais,p. 136.

FRANc-ALLEU de laprovince de Languedoc,par M. Astre,p.34o.

FRANCHIsEs accordées par les évêques de Maurienne,p.34.

FRèREsprêcheursde Chambéry.-Leur salle capitulaire,p. 1oa.

FRIzAc.-Notice historique,par M. Ducos,p.323.

FaoEHNER (W.).- Explication d'une inscription grecque du musée Campana,

p. 239.

G

GALIEN.-Sapsychologie, par M.Chauvet, p.58.

GANTEAUME(Amiral).– Lettre communiquéepar M. l'abbéVerlaque,p. 1 1.

GARcIE-FERRANDE (Pierre) et son Routier de la mer.-Etude de M.Dugast-Matifeux,

, 200.

o* (de Dijon).-Nomenclature des communes, hameaux, écarts, etc. de la

Côte-d'Or, p. 157.

Tombeaux de la cathédrale d'Amiens, monument de Pierre Bury,p.3o8.

GELLIBERT DEs SEGUINs(Président).-Publicationdes œuvresdeJean de La Péruse,

p. 196.

GEorFRoY SAINT-HuLAIRE (Isidore).-Son éloge,par M. le docteur Joly,p.323.

GÉRANDo (Baron DE). - Souvenirs épistolaires de M" Récamier et de Staël,

p. 62. -

GÉRARD DE RoUssiLLoN.- Récit du n° siècle,parM.Clerc,p. 151.

GERvAIs.-Notesur la formulefunéraire sub ascia,p. 238.

GILQUIN, peintre.-Son épitaphe dans l'église de Vandy,p.5o9.

GIRARDIN. - Description de l'église de Margerie, prieuré de l'ordre de Cluny,

p. 218.

GIRARDoT (Baron DE).- Obligations imposées aux potiers par un seigneur,

p. 114.

GIRAUD (AbbéMagloire).– Inscription dans la crypte de l'église de Saint-Vincent

de-Paul de Marseille, p. 19.

GlossAIREs latins-français et français-latins (Rapport sur une publication de), par

M. Rathery,p. 153.

GoDARD-FAULTRIER. - Monuments épigraphiques de l'époque carlovingienne,

p. 5o2. -

GoDEFRoI-MÉNIL-GLAIsE (Marquis DE).–Minute de laSociétédes antiquaires de la

Morinie,p.91.

Goouel.- Étude sur la politique d'Athènes pendant les trente premières années

quisuivirent labataille de Platée,p.188.

GooUEL (Ed.).-Les Juifs d'Égypte avant l'ère chrétienne, p.72.

GoMART.-Envoide copies de lettres de Henri IV,p. 1o.

Plan de la ville de Roye,p.317.

GoNZAGUE (Inscription relative à Louis DE),p.51 o.

37.
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GoURAY(H. DE).-Envoi de dessin d'une horloge de la Renaissance,p. 166.

GoUREAU (Colonel).- Recherches sur les étymologies celtiques,p. 21 o.

GouRGUEs(Vicomte DE).-Note surune ancienne cloche de Ville-Dieu(Dordogne),

p. 14.

GozE.-Noticesur l'inscription d'une ancienne cloche dudépartementde laSomme,

p. 15.

GRANDIDIER (Alfred).- Excursion dans la région australe de Madagascar, p.66.

GRAR (E.).-Notice sur Henri Bougenier,peintre et photographe,p.93.

Notice sur le chevalier Lyénars de Hélesmes,p.93.

Nouvelle série de biographies valenciennoises, p.328.

GRÉGoIRE VII et SIMoN, comte deCréqui,par M. l'abbé Laffineur,p. 2o5.

GRIMoT.-Notice sur une statue de la viergenommée la Diége,p. 172.

GRoTTEs creuses dans leflanc oriental de la montagne de la Chambatte,p. 265.

GUADET.-Renvoi d'une lettre de Henri IV, p. 2.

Rapport sur plusieurs lettres de Henri IV,p. 9.

Renvoi de lettres de Henri IV,p. 1o.

GUÉRIN.-Lestombelles antéhistoriques de la côte de Malseville,p. 27o.

GUERNoN-RANviLLE(Comte DE).- Notice,par M.J.Travers,p.56.

GUERRE de Henri IV et de RaymondV(Première),par M. Rossignol, p. 32 1.

GUERREs de la Fronde (Unvillage de Gascognependant les),p. 2 1 1.

GUERREs de religion en Provence, parM.Gustave Lambert,p. 23o.

GUICHARD.-Trace de la voie romaine du Rhin à Lyon,p. 233.

GUILHERMY (Baron DE).-Chargéde l'examen de documents,p. 14, 15, 19, 2o,

161, 169, 175.

Rapport sur lesTravaux de l'Académie impériale de Reims,p. 1 o6.

Rapport sur les Mémoires de l'Académie impériale de Lyon,p. 1 1 2.

Rapport sur les Mémoires de la Société archéologique du Midi de la France,

p. 1 1 1.

Rapport sur le Bulletin de la Société d'archéologie et d'histoire de la Moselle,

p. 1 15.

Rapport sur la Revue de Gascogne, p.363.

Rapport sur divers envois épigraphiques et autres documents, p. 5oo.

Rapport sur diverses communications concernant l'épigraphie, p.5o6.

GUILLAUD.-Notice sur la commune d'Aumagne,p. 97.

GUILLAUME RosE,évêque deSenlis.-Notice,par M. l'abbé Laffineur,p. 2o6.

GUILLoTIN DE ConsoN (Abbé).-Notice sur les cantons de Bain et duGrand-Fou

geray, p. 22o. -

Statistique historique et monumentale du canton du Grand-Fougeray,p.38o.

H

HAMEL.- Discours d'entréeà l'Académie desJeux floraux,p.52.

Étude sur les origines de l'histoire des arts en Grèce,p.32o.

HAMILLE.-Chargéde l'examen de documents,p. 11.

Harar (Abbé).-Notice sur le manoir de Fierville en Bessin, p. 236

HAUTEviLLE (DE).-Eloge de M. de Villèle,p. 51.

HENRI III.- Lettres transmises par M. Couaraze de Laâ, p. 119, 157.
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HENR1 lV.- Lettres aux habitants de Cambrai (1599),p. 2.

Relation de son entrée à Dijon,p. 7.

Lettres transmises par M.Gomart,p. 1 o.

Fondation du collége de Béziers, p. 117, 287.

Lettres missives acquises par la Bibliothèque impériale,p. 149.

Lettre inéditepubliée par M. Dugast-Matifeux, p. 2o3.

Lettre aux habitants de Rennes,p. 22o.

HENRI IV (Documents relatifs à),par M. E.Amé,p. 498.

HENRY (Abbé).-Notice sur la commune de Saint-Léger-de-Foucheret,patrie de

Vauban;p. 2 1 1, 361.

HERBERT.- Don d'une collection de monnaies pour la plupart génoises,p. 164.

HEYsE (P.).–Publication de cent cinq vers d'Albéric de Besançon, p. 67.

HILDEBERT.-Continuation de son histoire, parM. Deservilliers, p. 178.

HINGLAIs.- Notice sur le poëte HansSachs, p. 182.

HIPPEAU.-Procès-verbaux des séances de lasection d'histoire et de philologie,p. 1,

8, 115, 118, 157.

Rapport sur le Bulletin de la Société des sciences et arts de l'île de la Réunion,

p. 63.

Rapport sur le Bulletin de la Société littéraire de Strasbourg,p.67.

Rapport sur le Bulletin de la Société historique, littéraire et scientifique de

Saint-Jean-d'Angely,p. 94.

HIsToIRE des rues de la ville d'Avallon,p. 213.

Histone de Bretagne attribuée à Nennius (Étude sur l'), par M. de La Borderie,

p. 2 19.

HIsToIRE de Crépy et de ses dépendances, etc. par M. le docteur Bourgeois,

p. 2ol . -

HIsToIRE de Nantes,par l'abbé NicolasTravers; continuation par Proust de LaGué

ronnière, p. 2o2.

HisToiRE de Toulon au moyen âge,par M.Octave Teissier, p. 157.

HIsToIRE et attributions de l'ancienne bourse de Toulouse, par M.Astre,p.322.

HisronRE de Villers-Cotterets,par M.Alexandre Michaux,p. 165.

HôTEL DE vILLE de Rethel.-Inscription relative à Louis de Gonzague,p.51 o.

HouDor.- Fragment des comptes de la ville de Paris au commencement du

xvi° siècle,p. 172.

HUCHER.-Communication de plusieurssceaux,p.51 1.

Publication d'une charte de Bérangère,p. 165.

HUILLARD-BRÉHoLLEs.- Chargéde l'examen de documents,p. 15o.

Rapport sur plusieurs communications manuscrites, p. 152,

Hommage d'une notice sur le duc de Luynes, p. 1.

HuMBERT.-Les douanes chez les Romains, p. 331.

I

IMBERT (Hugues).- Possesseur de la correspondance de Henri de La Trémoille,

p. 182.

Impôt dans l'ancienne province de Languedoc(De l'), par M. le président Coze,

p.322.
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IMPREssIoNs devoyage en Algérie,par M.Stéphane d'Amade, p.332.

IMPRIMERIE àToulouse (De l'), par M. Desbarreaux-Bernard,p. 1 1 1.

INGREs.-Souvenirs intimes, par M. Debia,p.331.

INscRIPTIoN trouvée au défilé de Fedj-Sila,p. 175.

INscRIPTIoN chrétienne de 1 288, communiquée par M. l'abbé Canéto,p. 19.

INscRIPTIoN de 91o relative àUlric,p.51 o.

INscRiPTioN dans l'ancienne cathédrale deVaison,p. 5o4.

INsCRIPTIoN d'une cloche au montd'Astazac, p. 164.

INscRIPTIoN sur marbre dans la crypte de Saint-Vincent-de-Paul de Marseille,p. 19

lNscRIPTIoN latine d'un affranchi de Ptolémée, roi de la Mauritanie césarienne,

p. 1 o.

INscRIPTIoN latine trouvée près de Bordj-bou-Areridj, p. 163.

lNscRIPTIoN latine dans la cathédrale d'Evreux, p. 5oo.

INscRIPTIoN du monumentfunéraire de Philippe de Montauban, chancelier de Bre

tagne, p. 19.

lNsCRIPTIoN du moyen âge dans la cave du presbytère de Lectoure,p. 11.

InscRiPTioN sur une pierre funéraire de la chapelle deSaint-Michel,p. 15.

INsCRIPTIoN relativeà la sépulture de la duchesse d'Orléans(1759),p.5o9.

INscRIPTIoN d'une stèle carrée découverte à Arras,p. 163

InscRiPTioN romaineà Saint-Ponsde l'Hérault,p. 164.

INsCRIPTIoN portant le nom de Tetricus, examinéepar M. d'Arbaumont,p.351 .

INsCRIPTIoN tumulaire antique d'une chienne, p. 1 o8.

INscRIPTioN et statue en marbre à Constantine,p. 163.

lNsCRIPTIoNs de cloches des xvi°,xvii° et xvIIi° siècles, p. 5o3.

INsCRIPTIoNs de deux cloches du xvi° siècle,p. 2o.

INscRIPTIoNs dans l'église d'Avenay, p.5o9.

Inscanrions dans l'église abbatiale d'Étival, p. 27o.

INscRIpTIoNsfunéraires communiquéesparM. le comte de Mellet,p. 5o3.

INscRiPTioNs grecques et latines dans l'hôtel d'Alluye à Blois, p.5o1.

INscRIpTIoNs du département des Landes,p.361.

INscRiPtIoNs lapidaires recueilliespar M.A. Benoît, p. 269.

INscRIPrioNs latines et françaisesà lagloire de Louis XIV,p. 5o2.

lnscRiprions latines de Richelieu à laSorbonne,par M. Lapaume,p. 228.

InscRiPTioNsprésumées carlovingiennes envoyéespar M. Dumoutet,p.5o1.

INscRiPTioNs romainesà Aixmesen Tarantaise,p. 163.

INscRIPTIoNs romainesfac-simile signalées par M.Cherbonneau,p. 174.

HNscRIpTIoNs relevées sur des clochesdu département de l'Yonne, p. 11.

InscRIPTIoNs relatives au diocèse du Mans, recueillies par M. Barbier de Montault,

p. 266.

InscRiPTioNs recueillies d'après des épitaphiers de Lille,par M.Verly, p.5o5.

INscRiPTioNs recueillies en Provence,parM. Révoil,p.5o6.

INsCRIPTIoNs recueillies sur des marbres, relatives à Blanche de Brienne et de Gaston

de Foix,p.5o8.

INscRIPTIoNs recueillies dans les églises du département des Ardennes,parM.Nozot,

p. 5o9.

INscRIpTIoNs recueillies dans l'Aisne,par M. Leclercq de La Prairie, p.5o9.

INscRiPTioNs recueillies d'après des épitaphes conservées dans la bibliothèque de

Lille,p. 51o.



– 583 -

INsTITuT des Filles-de-la-Croix (Origines royennes de l'), p.313.

INsTRucTioN publique (Diverses communications relatives à l'), p. 281.

INTRoDucTioN du christianisme dans l'Hérault (Essaisur l'), par M. Lejeal,p. 327.

INvENTAIRE des archives de l'évêché de Saint-Jean-de-Maurienne dressé en 1756,

p.37.

INvENTAIRE du dépôtjudiciaire des archives départementales de l'Oise, parM. Aug

Floury, p. 99.

INvENTAIRE desbiens laissés parM*Symon Bonnel,évêque de Senlis, p. 137.

INvENTAIRE des châsses et reliques trouvés à l'abbaye de Beaulieu-les-Loches,

p. 334.

INvENTAIRE du château de Kermarquer et Kerberzou,p. 22o.

INvENTAIRE de la maison commune de Rennes, par M. Pijon, p. 22o.

InvENTAIRE du mobilier de M. de La Haye-Saint-Hilaire, gouverneur de Rennes,

p. 22o.

InvENTAIRE des reliques de la cathédrale d'Angers, par M. Godard-Faultrier,

p. 172.

INvENTAIRE de la sacristie des Cordeliers àAvignon, p. 167.

INvENTAIRE destitres, meubles et effets dépendantde la succession de François Gaing,

p. 517.

IsABEAu (de Bretagne).– Compte de ses obsèques (149o),p.386

Isabelle D'Écar.-Sa sépulture dans l'église d'Élan, p. 19

J

JAcQUEMIN.-Notice biographique sur Pierre deQuiqueran, p.5o2.

Inscriptions latines et françaises àla gloire de Louis XIV,p.5o2.

Janor (Achille).–Éloge du poëte Moquin-Tandon, p.52.

JAUMEs LAUREs, consul de Béziers.-Ses malversations et sa déposition en 1 1o8,

p. 5o5.

JEAN CHANDos, commissaire du roi d'Angleterre (Procès-verbal de délivrance à),

p. 194.

JEAN DEWITT.-Ses lettres, communication de M.Combes, p. 6, 146, 154,

JEAN Perrr (de Salisbury).–Étude parM.Théry,p.56.

JoLLY (Ludovic).– Les Consolations philosophiques à propos de la Consolation à

Marcia,p. 18.

Joux (A).–Étude sur la vie et les œuvres de Jean Marot, p.55.

Jour (Docteur).–Eloge d'Isidore Geoffroy-Saint-Hilaire,p.323.

JoUNEAU, députéà l'Assemblée législative.-Notice, parM. Brillouin, p.96.

JouRDAIN.-Rapport sur les Mémoires de la Société académique d'architecture,

sciences et arts de l'Oise, p. 98.

Rapport sur diversescommunications relatives à l'instruction publique, p. 2o4.

Rapport sur les Mémoires du Comité archéologique deSenlis,p. 2o4.

Rapport sur les Mémoires de l'Académie impériale d'Arras, p. 2o6.

JouRNAL d'agriculture,sciences, lettres et arts, rédigé par des membres de la So

ciété d'émulation de l'Ain, p. 242.

JouRNAL inédit de Philippe du Bec évêque de Nantes. - Fragment publié par

M. Dugast-Matifeux, p. 2o3.
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JouRNÉEs des 5 et6 octobre 1789 à Versailles.-Communication de M. Le Roi,

p. 1o.

JoussET (Docteur).-Bellème; âge antéhistorique, p. 24 1.

JouviN (Xavier), gantier.- Notice,par M. Félix Réal, p. 228.

JorEL (Notice sur),poëte,par M. Laroche, p. 21o.

K

KERDREL(DE).- Inventaires des châteaux de Kermarquer et Kerberzou,p. 22o.

L

LABATUT.- Mémoire sur le Curator reipublicæ et au Dispunctor sous l'empire ro

main,p.317.

LA BoRDE (Marquis Léon DE).-Annonce de sa mort, p. 16.

LAcAzE.-La Vie de César,par Napoléon III,p. 66.

LAcoUR (L.).-Notice sur le château de Taillebourg,p.95.

LAcRoIx (Paul).- Rapport sur la Société des antiquaires de la Normandie,

p. 235.

LAFERRIÈRE.- Notice,par M.Molinier,p.323.

LA FERRIÈRE-PERCY(Comte DE).-Chargé de la publication de la correspondance

de Catherine de Médicis,p. 1, 1 46. -

LAFFINEUR (Abbé).- Réfutation de l'assertion de Carlier au sujet de GrégoireVII

et d'un comte de Crépy, p, 2o5.

Histoire de Guillaume Rose,p. 2o6.

LAGoY (Marquis DE).- Description de quelques médailles inédites de Massilia,

p. 1 19. -

LA GRÈzE.-Copies de lettres de Henri lV examinéespar M.Guadet, p. 9.

LAJoyE (Félix).–Accord et délaissement de plusieurs immeubles faitsparM"Fou

quet à quelques créanciers privilégiés,p.71.

LAMBERT (Gustave).– Histoire des guerres de religion en Provence,p. 23o.

LAMBERT (P).-Chants de campagne patois et français-patois,p. 271.

LAMIRAULT.- Le vandalisme va son train,p. 112.

LA MoNNAYE(Bernard DE).-Lettre communiquée par M. H. Beaune,p. 153.

LAMoTHE (A. DE).–Statuts des arbalétriers de Beaucaire,p. 119.

Contrat pour la construction d'un retable dans l'église de Notre-Dame de Pom

- miers, p. 172.

Pièces relatives à unprocès entre le chapelain de l'église d'Alais et l'archevêque

de Toulouse, p. 281.

Note sur la construction des orgues des cordeliers d'Uzès,p. 17.

Copie d'un contrat relatif au retable de l'église de Notre-Dame de Beaucaire,

p. 18.

LAMPRECHT(Moine).-Poëme d'Alexandre le Grand,par M. L.Spach,p. 67.

LANCE.-Rapportssurplusieurs communications, p. 2 1.

LANG.-Trouvaillesfaites à Essey, p. 269.

LANTERNE des morts àCulhat (Puy-de-Dôme).– Notice,par M.Mallay, p. 516.
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LAPAUME.- Inscriptions latines de Richelieu à laSorbonne,p. 228.

LAPLANE(Henri DE), membre de laSociétédes antiquaires de la Morinie,p.91.

LAPREvoTE.-Médailles gravéespar saint Urbain, p. 269.

LARocHE.-Une vengeance de LouisXI, p. 2o9.

Notice sur le poëte Joyel,p. 2 1o. -

LARTIGAU (Abbé).– Emplacement de la ville de Beneharnum,p.363.

La Saulce, directeur de l'École normale de Metz.-Notice, par M.Chabert,p. 6o.

LAscoux.-Chargé de l'examen de documents,p. 15o.

Rapport sur le Bulletin de la Société archéologique de Touraine, p.333.

Rapport sur le Recueil de la Société des sciences, belles-lettres et arts deTarn

et-Garonne, p.329.

LATREMoILLE(Duc Henri DE).–Correspondance manuscrite,p. 182.

LA VILLEMARQUÉ (DE).–Mémoire sur les pierres et les textes celtiques, p.39o.

LEBEURIER (Abbé).–Note surdes lettres de Catherine de Médicis, p. 146.

LE BRUN-DALBANNE.-Jeunesse de Pierre Mignard,p.39, 1o3.

LECTUREspubliques(Abus des), parM. Léon de Malleville,p.33o.

LECLERco DE LA PRAIRIE.- Inscriptions des cloches du département de l'Aisne,

p. 5o3, 5o9.

LeçoNs chantées dans la cathédrale de Grasse.- Communication, par M. l'abbé

Tisserand, p. 151.

LEFEBvRE dit FABER.- Lettres de Henri IVauxhabitants de Cambrai,p.2.

LE FRANC DE PoMPIGNAN,poëte et magistrat, par M. Vaisse, p.321.

Fondateur de la Société des sciences, belles-lettres et arts de Montauban,

p.329.

LÉGENDE rustique.- Poëme de M. Robinet Bertrand,p. 2o3.

LÉGENDE de laVierge noire deVillavard.-Notice, parM. l'abbé Bourgogne, p. 181.

LÉGENDE de la Passion deSaint-Pierre d'Alexandrie, p. 1.

LEGRAs (Antoine).-Notice,par M. Philibert,p. 61.

LEGs fait à la commune de Riezpour assurer l'enseignement,p. 119.

LEGuicHEUx.-Notice sur l'église de Saint-Léonard-du-Bois, p. 268.

LE HÉRICHER.- Effet de mirage observé dans les grèves du mont Saint-Michel,

p. 3.

LEJEAL (Gustave).- Essai sur l'introduction du christianisme dans le Hainaut,

p. 327.

LENoin (A).-Chargé de l'examen de documents,p. 162, 169. \

Rapport sur la description des peintures de la chapelle de Saint-Jean du Liget,

p. 177. -

Rapport sur une note de M.Baudot,p. 171.

Rapport surune notice concernant la lanterne des morts à Culhat (Puy-de

Dôme),p. 516.

Rapport sur un mémoire de M.Croze,p.515.

Nommémembre de l'Institut (Académie des beaux-arts), p. 168.

LENoIR (Fr.).-Note sur une pierreàpolir les silex,p.38.

Mémoire sur une pierre àpolir les haches en silex, p. 1o2.

Rapport sur les documents relatifs à l'abbaye bénédictine de Saint-Sever de

Rustang, p. 177.

LEPAGE.- Notessur deuxpeintresverriers, p. 269.

Caveaux de Notre-Dame-de-Bon-Secours, p.269.



- 586 -

Le Roi.-Copies d'arrêts des règnes de Louis XIV et de Louis XVau Port-de-Marly,

. 1 O.
p Le commerce et l'industrie à Melun avant 1789,p.73.

Élections des députés aux états généraux de 1614,p.3

LETTRE de Henri IIl transmise par M.Couaraze de Laâ,p. 119.

LETTRE dumaréchal deCaumont LaForce au préteur, consuletsénat de Colmar, p.7.

LETTRE du bourgmestre et du conseil de Colmar à Louis de Vienne, dauphin de

France,p. 7.

LETTRE de Grotius auxsénateurs de Colmar, p. 7.

LETTRE de Grotius communiquée par M.Morellet, p. 496.

LETTREinédite de Henri lV n'étant encore que roi de Navarre, publiée par M. Du

gast-Matifeux,p. 2o3.

LETTRE de Henri IV aux habitants de Cambrai,p. 2.

LETTRE de Henri IV communiquée par M.Gomart,p. 1o.

LETTRE de Henri IV aux habitants de Rennes, p. 22o.

LETTRE inédite de Bernard de La Monnaye, communiquée par M. Beaune,p. 153.

LETTRE du sieur de Laval du8juin 1 129,p. 1.

LETTRE de Louis, duc de Guyenne,aux habitants de Cambrai, p. 176.

LETTRE de Papebrookà DuCange,p. 1.

LETTRE de M* Pélissier, évêque de Maguelonne, p. 1 1.

LETTRE du conseil de la ville de Troyespour l'entraîner dans le parti de la Ligue,

p. 157.

LETTREs de l'aieule et dupère de Colbert,communiquées par M. Beaune,p. 156.

LETTREs de CharlesVIII, communiquéespar M. d'Arbois deJubainville,p. 152.

LETTREs d'un capitaine de soudards et dépêche confidentielle de Charles-Quint,

communiquéespar M. Marchegay, p. 152.

LETTREs deCatherine de Médicis, signalées par M. l'abbé Lebeurier, p. 116.

LETTREs de Henri III, communiquéespar Couaraze de Laâ,p. 157.

LETTREs de HenriIV(Rapport de M.Guadet sur quelques), p. 9.

LETTREs (Vingt) de Henri IV.- Manuscrit signalé à la Bibliothèque impériale,

p. 1 49.

LETTREs de Montluc, évêque deValence, publiées par M.Tamizey de Larroque,

p. 2 17.

LETTREs de Renéd'Anjou.-Table analytique dressée par M. Rouard, p. 1o.

LETTREs du ducde Rohan (1618-1636), p. 5.

LETTREs de l'abbé Trublet à l'abbédu Resnel, p. 2.

LETTREs échangées pendant la Ligue entre la France, l'Espagne et la Turquie,

p. 2 13.

LETTREs patentes de François I", Henri II, Henri III et Henri IV, relativement à la

commune deThesan,près Béziers,p. 116.

LEURIDAN.- Essai sur les relations commerciales de Roubaix et d'Arras, p. 2o7.

LEvAssEUR.-Chargé de l'examen de documents,p.3, 146, 1 17, 157.

Rapport sur les Mémoires de la Sociétéarchéologique de l'Orléanais, p.78.

Rapport sur la Revue de Gascogne,p. 2 1 1.

LHUILLIER (Th.).–Une famille de peintres du roià Fontainebleau, p.71.

Rôles de dépenses du xvi° siècle,p. 15o.

Compte des dépenses acquittées par le trésorier de l'épargne du Dauphin,plus

tard Henri II, p. 117.
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LHôTELLERIE (DE).– Estampage d'une inscription latine, p. 15.

LicoRNE (Symbolisme de la),p. 257.

LINAs (DE).-Copie de l'inscription d'une stèle découverte à Arras, p. 163.

Les casquesde Falaise et d'Amfreville-sous-les-Monts, p. 161.

Copie de l'inscription du tabernacle de l'église de Notre-Dame de Lubeck,

. 19

l* (Charles DE), chevalier de Malte, chef d'escadre de la marine espagnole,

. 1C2.

*. –Notice, par M.Vinson,p. 61.

LisTE alphabétique des noms des auteurs d'ouvrages offerts au Comité, p. 424.

LIsTE des ouvrages offerts auComité du 1° août 1868 au 1" août 1869,p.396.

LivRE d'Esther, rouleau conservéà la bibliothèque de Reims,p. 188.

LoisELEUR.-Le château du Hallier,p. 151.

LoNGUEMAR.-Testament deJean de Charmolue,p. 173.

LoRIQUET (Ch.).– Introduction à l'histoire des artistes rémois,p. 186.

Mémoire sur les artistes rémois,p. 1o7.

Louis DEVIENNE (Lettre à),dauphin de France, p. 7.

LUTHÉRIENs (Saisie devolumes), p.3.

LUxEUIL (Mémoire sur),parM. E. Delacroix,p. 214.

LuzEL.-Publication du mystère deSainte-Tryphine,p.389.

LYÉNARs DE HÉLEsMEs.-Notice,par M. E. Grar,p. 93.

M|

MAoLoIRE GIRAUD (Abbé).–Mémoire de la dépense de MM. de Bandol au collége

Louis-le-Grand, p. 284.

MAGNE(Abbé), directeur de l'institution de Saint-Vincent.-Annonce de sa mort,

. 2o6.

v* découverte sur l'emplacement dujardin Farnèse, p. 165.

MALAvAL, aveugle de Marseille, p. 151.

MALEsHERBEs (Lamoignon De).-Notice,parM. Dommanget,p.59.

MALLAY.-Notice sur la lanterne des mortsàCulhat, p. 516.

MALLEviLLE (Léon DE).– De l'abus des lectures publiques, p.33o.

MANoIR de Fierville en Bessin,p. 236.

MANTELLIER.- Histoire de la communauté des marchands fréquentant la rivière

de Loire, p.79.

MARcHEGAY.-Communication de lettres d'un capitaine de soudards et d'une dé

pêche de Charles-Quint,p. 152.

MARCHÉs concernant les travaux defortification du château d'Angers, parM. C. Port,

p.533.

MARDELLEs (Les) dans la Normandie,parM. l'abbé Cochet,p. 161.

MARIoN(Jules).–Chargé de l'examen de documents, p. 16, 18.

Rapport surun projet de publicationproposépar M.Guillaume Rey, p.2o.

Rapport sur l'Exposition universelle de 1867,par M.Thaurin,p. 167.

Rapport sur des fouilles dans le lit de la Moselle et sur les fouilles de Parruey,

p. 171 .

Rapport sur le Journal d'agriculture, sciences, lettres et arts de l'Ain, p. 212.
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Rapport sur trois croquis envoyés par M.Ch.Cournault,p. 288

Rapportsur les Mémoires de la Commission des antiquités du département de

la Côte-d'Or, p. 393.

Rapport sur des documents inédits des xvi° et xvii° siècles communiqués par

M.C. Port, p. 532.

MARoT (Jean).- Étude sur sa vie et ses œuvres,par M.A.Joly,p.55.

MARTIN(Henri).-Mémoiresur l'origine des monuments mégalithiques,p.39o.

MARTIN D'ARvEs.-Entrée et installation de M* Charles-Joseph Filippa de Mar

tiniana sur le siége épiscopal de Maurienne,p.33.

MARTIN-DAUssIGNY.- Découvertes gallo-romaines dans le lit du Rhône,p. 1 13.

Installation de latable de Claude au musée de Lyon,p. 163.

Epitaphe latine de Nicolas Chermette,p.5o5.

MARTY-LAvEAUx.-Chargédel'examen de documents,p. 1 1.

Proposition relative à une lettre de M* Pélissier, évêque de Maguelonne,

p. 156.

Rapport sur les Mémoires de la Société archéologique et historique de la Cha

rente, p. 196.

Rapport sur la publication des lettres à Rabelais proposée par M. l'abbéVer

laque,p. 162.

MAs-LATRIE (DE).-Chargéde l'examen de documents,p. 15o, 157.

Proposition relative à une lettre écrite de Moréepar le sieur de RocheLaMolère,

p. 156.

MAUPILLÉ(L.).- Inventaire du mobilier de M. de La Haye-Saint-Hilaire,gouver

neur de Rennes,p. 22o.

Notice historique et archéologique sur le canton d'Antrains, p. 22o, 283.

MAURIN (Louis).-Vie d'Octavie,femme d'Antoine, p. 92.

MAUsoLÉE du cardinal de Janson à la cathédrale de Beauvais,p. 137.

MÉDAILLE de Charles de Saint-Nectaire, quarante-septième abbé de Saint-Géraud

d'Aurillac, p. 167.

MÉDAILmEs gravées par saint Urbain,p. 269.

MELLET (Comte DE).–Notice sur l'église de Chanterac,p. 169.

Épigraphie de l'église d'Avenay, p.5o9.

Épitaphes de l'église Saint-Martin de Pont-à-Mousson, p. 51 o.

MELLIN DE SAINT-GELAis. - Ses advertissements sur les jugements d'astrologie,

p. 2oo.

MÉMoIRE des meubles de l'inventaire de Marie de Médicis,p. 542.

MÉMoIREs lus par les délégués des Sociétés savantes aux réunions de la Sorbonne,

p. 118, 166. -

MÉMoIREs de Jean Rogier.-Deuxchapitres communiqués parM. Ed.de Barthélemy,

p. 28o.

MÉNAGE d'Isomachos (Le),par M.A.Campaux,p.72.

MENHIR dit la Table Maugis mis en vente,p. 169.

MEREAU inédit de la collégiale de Saint-Georges de Nancy, par M. Quintard,

p. 269.

MÉTHoDE dans les sciences (De la), par M. Boistel, p. 228.

MÉTRoLooie gauloise.- Réclamation de M.Aurès,p. 168.

MEYER (Paul).-Chargéde l'examen de documents, p. 1, 117, 15o.

Rapport sur deux communications de M. Blancard,p. 6, 178.
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Rapport sur les traductions degrammaires islandaises, par M. de Sourdeval,

p. 16o.

Aventures de Guillaume de La Barre, ouvrage cité, p. 2 17.

Rapport sur un fragment de la chanson d'Alexandre, p. 177.

MICHAUx (Alexandre).-Histoire de Villers-Cotterets,p. 165.

MICHALowski.-Quelques mots sur l'esclavage,p.359.

MICHEAU.-Notice sur la commune de la Benâte,p. 97.

MicHEL (Francisque).- Proposition relative au psautier deCambridge connu sous

le nom de Psalterium triplex,p.8.

MICHELGALLY.-Actes et culte de Sainte-Magnance,p. 361.

MICHELANT.-Rapport sur les Mémoires de l'Académieimpériale de Metz,p.59.

Rapport sur le Comité d'histoire desVosges,p. 222.

MiDoUx et MArToN.- Filigranes de papiers du nord de la France au xv° siècle,

p.387.

MiGNARD (Lajeunesse de Pierre), parM. Le Brun-Dalbanne,p.39, 1 o3.

MIGRÉ (Notice sur la commune de),par MM. Baril et Vinet, p. 97.

MIRAGE dans les grèves du mont Sant-Michel, p. 3.

MIREUR.- Envoi d'une ordonnance somptuaire, p. 1.

MiRoiR de mariage d'Eustache Deschamps, publié parM. P. Tarbé,p. 185.

Mœurs au xn° siècle (Étude sur les),parM.Théry, p.56.

MoLINIER (Notice sur Laferrière),p.3a3.

Corneille a-t-il emprunté le Cid à Diamante?p.32o.

MoNAsTèRE de Saint-Evremond(Emplacement du),p. 236.

MoNNAIE deCharles l", comte de Provence.-Monographie, par M. L. Blancard,

p. 23o.

MoNNAIE d'argent (Pièces de) transmises par M.H. Durand,p. 162.

MoNNAIE savoisienne (Note sur une), parM. le marquis d'Oncieu,p.5oo.

MoNNAIEs découvertes à Sarrebourg, p. 269.

MoNsTRE d'armes passée à Rome en 1191,p.6, 494.

MoNTAiGLoN (A. DE).–Chargé de l'examen de documents,p. 13.

Rapport sur le dessin d'une horloge de la Renaissance, p. 166.

Rapport sur la famille de Ronsard, notice de M. A. de Rochambeau,p. 177.

MoNTEsoUIEU à l'abbaye de Nizor,par M.F.Sacase, p.54.

MoNTLuc, évêque deValence.-Lettres publiées parM.Tamizeyde Larroque,p. 2 17.

MoNUMENTs épigraphiques de l'époque carlovingienne,p. 5o2.

MoNUMENTs mégalithiques (Mémoiresur les), par M. H. Martin, p. 39o.

MooUIN-TANDoN,par M. Achille Janot, p.52.

Notice,par M.Clos,p.323.

MoREAU (Jean), conseiller du roi René d'Anjou.-Catalogue de sa bibliothèque,

p. 153.

MoRELLET.-Communications diverses, p. 6, 7.

Copie d'une lettre de Grotius, p. 196.

MoRiN (E.).- L'Armorique auv°siècle,p. 22 1, 38o.

MossMANN.-Documents relatifs à la ville de Colmar,p. 195.

Mots historiques (Étude sur les), par M. Postansque, p. 186.

MouLIN(Henri).-Notice sur le château de Gavray, p. 219.

MouLINs à blé chez les anciens, les modernes età Lyon,parM. Perret de LaMenue,

p. 26o.
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MouvEMENTs de la mer sur les côtes de l'océan Atlantique,parM.Quénault, p. 173.

MULLER (Abbé Eugène).- Trois évêques de Senlis; obsèques d'un évêque au

xv°siècle,p. 99, 437.

MusÉE deChambéry.-Tableau de la sainte Cène,p. 1o2.

MusÉE de Cherchell.-Suppression de l'emploi de conservateur,p. 174.

MussET(Paul DE).— Rappel d'une proposition relative à la publication de docu

ments extraits des archives deVenise,p.8.

MysTèRE deSainte-Tryphine, publié parM. Luzel,p. 389.

N

NApoLéoN I".- Lettres extraites des archives du département duVar, communi

quéespar M. l'abbéVerlaque, p. 1 1.

NAPoLÉoN III.-SaVie de César, p. 66.

NADAILLAc (Marquis DE).- Excursion à Palmyre, p. 182.

NÉCRoLooE de l'abbaye de Pont-Levoy, par M. Dupré,p. 7.

NoBuLLEAU.- Inventaire de châsses et de reliques trouvées à l'abbaye de Beaulieu

les-Loches,p. 331.

NoÈLAs(Docteur).—Notice sur les Ambluareti et le campement de la 1 1° légion,

p. 24 1.

NoMENCLATURE historique de communes,hameaux et écarts de la Côte-d'Or,p. 157.

NoTICE surSaint-Léger-de-Fourcheret, p.361.

NoTICE historique et archéologique sur le canton d'Antrain, p. 22o,383.

Notices sur les cantons de Bain et duGrand-Fougeray, par M. l'abbé Guillotin de

Corson, p. 22o.

NoTRE-DAME-DE-LA-PLATIèRE de Lyon.- Notice de M. le docteur Saint-Olive,

. 251.

N*-Envoi de divers documents,p. 3.

Notice sur la commune de Remilly-sur-Meuse,p. 15.

Communication relative à la sépulture d'Isabelle d'Écry dans l'église d'Elan,

p. 19.

Diverses ordonnances de Françoise de Bourbon, p. 1 19.

Notices sur deux communes des Ardennes,p. 169,5o3.

Inscriptions recueillies dans les églises du département des Ardennes, p.5o9.

O

OBLIGATIoNimposée auxpotiers parun seigneur, p. 411.

OcTAviE,sœur d'Auguste etfemme d'Antoine.-Sa vie, par M.L. Maurin,p. 92.

OFFICIALITÉ deCérisy en Normandie au moyen âge, par M. Trouiller,p. 23.

OLiviER (Abbé).–Vente du menhir dit la Table Maugis,p. 169.

OLRY.-Chapelle de Notre-Dame-du-Refuge,p. 269.

La croixde sainte Marguerite,p. 27o.

ONAGRE (Symbolisme de l'), par M. Peladan,p. 259.

ONCIEU (Marquis D').-Mémoire sur le baptistère de Lemenc,p. 1oo.

Note sur une monnaie savoisienne,p. 1 o 1.
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Note sur la salle capitulaire du couvent des frères Prêcheurs à Chambéry,

, 102.

o* de Françoise de Bourbon en 1758,p.3.

ORDoNNANCE de Robert de La Marck en 1583,p.3.

ORDoNNANCE somptuaire renduepar le conseil communal de Draguignan, p. 4.

ORIGINE du mot estachant.-Note deM. Fons,p.323.

Oniones de l'histoire en Grèce (Étude sur les), par M. Hamel,p.32o.

p

PANÉGYRIQUE et office de Saint-Dié, parM. Dupré,p. 146.

Pauor (Élie).-Notice sur le baron J. Desbassyns, p. 64.

PALLIUM et titre d'archevêque accordés à des évêques de Metz, par M. Abel,

. 1 16.

P* à Athènes(Histoire du),par M.Caillemer,p. 226.

PAPYRus grecs du Louvre et de la Bibliothèque impériale, par M. Caillemer,

p. 58.

PARRoD. -- Inscription de 91oportant le nom d'Ulric,p.51 o.

PARRoT.–Envoid'épitaphes,p. 2o.

Passe-PoRT donnéàun marchand de Lyon parun doge deVenise,p. 493.

PATIN.- Rapport sur le Recueil de l'Académie desJeux floraux, p. 49.

Rapport sur les Mémoires de l'Académie impériale des sciences, inscriptions et

belles-lettres de Toulouse, p.319.

PAUL III, pape.-Bulle en faveur d'un prêtre du diocèse du Mans,p. 159.

PAYEN (Commandant).-Estampages de deuxinscriptions latines découvertes près

de Bordj-bou-Areridj, p. 163.

PAYs d'états de Gascogne.- Étude, par M. Bladé,p. 214.

PAYsANT.-Note sur la collection d'antiquités du duc de Blacas,p.239.

Lettre sur unvase de bronze exécuté parun faussaire,p. 24o.

PEIGNÉ-DELAcouRT.-Mémoire sur l'hypocauste de Champlieu,p. 137.

PEINTREsverriers (Notice sur deux),par M. Lepage,p.269.

PEINTREs (Une famille de)du roià Fontainebleau, par M.Th. Lhuillier,p.71.

PELADAN (Adrien).-Zoologie mystique des églises de Lyon, p. 256.

PÉLIssIER (M*),évêque de Maguelonne.- Lettres à Rabelais, p. 1 1, 159.

PELLERIN (Albert).– Recherches sur l'emplacement du monastère de Saint-Évre

mond,p. 236.

PELLoUTIER.-Histoire des Celtes(ouvrage cité), p. 1 12.

PEPIN(S).—Rosace de l'église de Saint-Pierre-sur-Dives, p. 142.

PERRET DE LAMENUE.-Des moulins à blé chez les anciens et les modernes, et par

ticulièrement à Lyon,p. 26o.

PÉRUsE (Jean DE LA).– Publication de ses œuvres,p. 196.

PEsTRE.-Notice sur l'église de Vitry-en-Perthois, p. 25o.

PHILIBERT.-Introduction de la vanille à Bourbon,par M. A. Legras,p.64.

PIERRE LE VÉNÉRABLE, abbé de Cluny.- Dalle funéraire supposée avoir recouvert

ses restes, p. 11. -

PIERRE noire de Courmont.-Notice, parM. deVertus,p. 1 1 1.

PIERRE àpolir les haches à silex.- Mémoire de M. Fr. Lenoir, p. 1 o2.
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PiERREs et textes celtiques, par M. de LaVillemarqué, p.39o.

PIERREs sigillaires d'oculistes romains,par M.Jean Bertrand,p. 219. ,

PuoN.-Inventaire de la maison commune de Rennes en 1599,p. 22o.

PILLET(L.).-Mémoire sur le baptistère de Lemenc, p. 1oo.

Note sur les trois grottes de la montagne de Chambatte,p. 261.

PLAcEs françaises abandonnées par le traité de Brétigny.- Leur délivrance à Jean

Chandos, p. 191.

PLAN de l'ancienne enceinte de la ville de Dinan, p. 171.

PLAN de la ville de Roye,parM.Ch.Gomart,p.317.

PLîTRAGE des vins(Législation relative au), p. 227.

PLAUTE.-Traduction en vers duCharançon ou Parasite, par M. Delcasso, p. 7o.

PLEssiER (Victor).-Notes sur Bossuet,p. 75.

Poésies manuscrites de L. Bouchet,p. 182.

PoLITIQUE d'Athènes après la bataille de Platée,parM.Goguel,p. 188.

PoRT(Célestin).– Documents inédits des xvi° et xvii° siècles,p.532.

Registre de Guillaume Le Maire, évêque d'Angers, p. 151.

PonTEs de Reims (Mémoiressur les), parM. Barbat de Bignicourt,p.252.

PoUBELLE.-De lacondition privée de lafemme d'après M. Gide,p.313.

PouiLLÉ manuscrit du diocèse de Cahors,p. 116, 153.

PouiLLÉ du diocèse de Carpentras, par M. l'abbé André,p. 154.

PosTANsouE.-Etude sur les mots historiques,p. 186

PREscHAc.-Notice sur la commune deSancy, p. 1 15.

PaIEURÉ de Saint-Martin de Niort, par M.Babinet de Rancogne,p. 192.

PRIEURÉ de Saint-Orens d'Auch.- Etude,par M.l'abbé Canéto, p. 2 17,5o8.

PRIEURÉ des bénédictins de Saint-Nicolas,par M.Chapellier, p. 269.

PRIvILÉGEs de la commune deThesan,près Béziers, p. 116.

PRIx PRoPosÉs PAR LEs SociÉTÉs sAvANTEs :

Société des antiquaires de Normandie,p. 131.

Sociétéim ériale des sciences et belles lettres de Bordeaux,p. 135.

Société littéraire deStrasbourg,p. 133.

Société deValenciennes(1867),p. 91.

Société d'émulation desVosges,p. 111.

Société dunkerquoise pour l'encouragement dessciences, lettres et arts (187o),

p.558.

Société des sciences, belles-lettres et arts de Tarn-et-Garonne (187o), p. 3o3.

Sociétéimpériale d'agriculture,sciences et arts de Douai(1871),p. 13o.

PRocès de diffamation intentépar un clerc contre l'auteur d'une chanson satirique,

. 187.

p* entre le chapelain de l'évêque d'Alais et l'archevêque de Toulouse, p. 281 .

PRocès(Un) de presse au xvin°siècle,parM. H. Beaune,p. 115.

PRocès-vERBAUx des séances de la section d'archéologie, par M.Chabouillet,p. 13,

18, 161, 167, 173.

PRocès-veRBAux des séances de la section d'histoire et de philologie,par M. Hippeau,

p. 1, 8, 115, 118, 157.

PRomET de publication présenté par M.G. Pâris.- Rapport de M. Rathery, p. 153.

PRoMENADEs archéologiques dans l'ancien Rennes,p.381.

PRoUsT DE LA GUÉRoNNIÈRE.-Continuation inédite de l'Histoire de Nantes de l'abbé

Nicolas Travers, p. 2o2.



- 593 -

PsvcHoLogIE de Galien,par M.Chauvet", p.58.

PYxIDEs d'ivoire communiquées à la section d'archéologie, p. 22.

Q

QUANTIN.-Charte de Henri I",comte deChampagne,p. 155.

QUENAULT.-Les mouvements de la mersur les côtes de l'océanAtlantique, p. 173.

QUERouLT.-Revue d'antiquités aux environs deCaudebec,p. 238.

QUEsNAULT (Léopold).–Statistique des monuments antiques de l'arrondissement

de Coutances,p. 236.

QUEsNET.-Copie d'une lettre écrite à l'occasion destremblements de terre de 1755,

.3.
p Fondation du couvent des Carmes de Rennes,p. 1 19.

Calque d'un plan de l'ancienne enceinte de Dinan,p. 171.

QuicHERAT (J).-Chargé de l'examen de documents, p. 13, 18, 162, 175

Réponse àune demande de discussion de l'opinion qui place l'Alesia de César

en Savoie,p. 524.

QUINTARD.-Mereau inédit de la collégiale de Saint-Georges de Nancy, p.269.

QuIQUEREz(A.).- Les derniers sires d'Asnel et le mobilier de leurs résidences au

xvi°siècle,p. 217.

Nouvelles observations sur le chemin celtique de Pierre-Pertuis,p.247.

R

RABELAIs (Lettres écrites à)par l'évêque de Maguelonne,p. 1 1, 459.

RABUT.-Annonce d'un envoi d'objets provenant des fouilles du lac du Bourget,

p. 163.

RAIN (Auguste).-Notice,par M.A. Fée,p.72.

RAPIN (Claude-François DE).– Extrait de son Livrejournalier,p.33.

RAPPoRTs sUR LEs PUBLICATIoNs DEs SocIÉTÉs sAvANTEs :

Barthélemy(A. de),p. 6, 218.

Barthélemy(Ed. de),p. 2 1, 1oo, 1 o2, 23o,263, 266, 28o, 287.

Bellaguet,p.5, 1 1,55,93, 178, 182, 324.

Bertrand(G.),p. 1 1 o,361,388.

Chabouillet, p. 17,361.

Clément (P.),p. 6, 12,9o, 92, 21o,359.

Darcel (A.), p. 17, 21, 1 o8, 213, 441.

Desnoyers (J.),p.38,3o5.

Douët d'Arcq,p. 17, 218, 253,368,376.

Guilhermy(De),p. 17, 1 12, 1 1 h, 1 15,363.

Hippeau,p. 5, 63, 67, 94.

Jourdain,p. 1 2, 2oli, 2o6.

Lacroix (P.),p. 235.

Lance,p. 2 1.

* Ouvrage attribué par erreur dans le Bulletin à M.Charma.

REv. DEs Soc. sAv. 1" série,t. X. 38



– 594 -

Lascoux, p.329,333.

Levasseur (E.), p.5, 78, 21 4, 529.

Marion (Jules),p. 212,393.

Marty-Laveaux,p. 12, 196.

Meyer (P.), p.6, 12.

Michelant,p.59, 222.

Patin,p. 19,319.

Quicherat (J.),p. 17.

Rathery, p.6, 1 1, 153, 185, 188.

Servois,p.7,72.

Sommerard(Du),p. 133.

Valentin-Smith,p. 23,351,354.

Wey(Fr.), p.5, 6.

RAppoRTs sUR LEs coMMUNICATIoNs MANUsCR1TEs :

Barthélemy (Anatole), p. 191.

Bourquelot,p. 173.

Chabouillet,p. 1 17.

Darcel,517.

Delisle,p. 153.

Desnoyers,p. 111, 116.

Douët d'Arcq,p.51 1.

Guilhermy(De),p. 5o6

Jourdain,p. 281.

Lenoir,p.515, 517.

Marion,p. 288.

Meyer,p. 153, 177, 178.

Quicherat (J.), p.521.

Rathery,p. 153, 159, 271, 153, 151.

Servois, p. 28o.

RATHERY.- Rapportsur la correspondance deJean deWitt, p.6, 151.

Rapport sur le catalogue de la bibliothèque de Jean Moreau,p. 153.

Rapport sur les Travaux de l'Académie impériale de Reims,p. 185.

Rapport sur les Mémoires de la Société de statistique, sciences et arts des

Deux-Sèvres,p. 188.

Rapport sur des chants de campagne, patois et français patois, recueillis par

M. P. Lambert,p. 271.

Chargé de l'examen de documents, p. 2, 3, 156.

RÉAL(Félix).-Vie de Xavier Jouvin, gantier, p. 228.

RécAMIER (M").–Souvenirs épistolaires,parM.le baron de Gérando,p.62.

RécEpTioN d'un licencié en décrets à Montpellier en 137o, parM.Baudoin,p.322.

RECnERCHEs étymologiques et épigraphiques sur les provinces méridionales, par

M. Barry,p.32 1.

RécupIENT en béton établidans le sol et découvertàTolmay (Côte-d'Or),p. 171.

RÉGENCE d'Aubert de Bavière dans le Hainautpendant la folie de Guillaume le Fu

rieux,p.328.

RELATIoNs commerciales entre Roubaix et Arras,p. 2o7.

RELIQuEs de saint Rémy.-Mémoire de l'abbé Cerf, p. 1o6, 188.

RELioues on jovaux de l'abbaye de Saint-Germain-l'Auxerrois,p. 169.
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REMPARTs anciens du Mans,par M. l'abbé Voisin,p. 268.

RéuUsAT (Ch.).-Opinion sur l'Académie desJeuxfloraux, p. 5o.

Essai sur les limites de la conscience,p. 319.

RENIER(Léon).–Chargé de l'examen de documents,p. 13, 15, 162, 161.

Communication relative auxfouilles dumont Palatin, p. 165.

Observations sur la suppression de l'emploi de conservateur du musée de

Cherchell, p. 175.

Remarques sur l'inscription de Fedj-Sila, p. 175.

RENIER (Édouard).- Estampage d'une inscription romaine à Pons-de-l'Hérault,

. 161.

n* archéologiques.-Résolution de la section,p. 2o.

RÉPUBLIQUE d'Andorre (La),par M. Reynald,p. 56.

Resséouner (Jules)-Éloge, par M. Barbat, p.52.

RETABLE de l'égliseparoissiale de Notre-Dame de Beaucaire, p. 18

RÉUNIoN du Dauphinéà la France, parJ.-J. Guiffrey,p. 151.

RévonL (Henri).- Proposition relative à l'inscription de l'église de Vaison,p. 15.

Explication de l'inscription du cloître deVaison, p. 5o4.

Communications d'inscriptions recueillies en Provence,p.5o4.

REY(Guillaume).-Présentation d'un projet depublication, p. 2o.

REYNALD.-La république d'Andorre,p.56.

RicHARD (Abbé).– Recueil de dictons populaires du Doubs,p. 15o.

Biographie de Jacques de Liniers,p. 192.

RIENzi (Notice sur Cola), par M. L.Spach, p. 68.

RNG (Max. DE).–Note sur les tombes antiques de Mussey, p. 18.

RoBERT (Abbé).– Demande d'une subvention pour des fouilles sur l'emplacement

de Quentovic,p. 17o.

RoBINET(Bertrand).-Légende rustique,poéme,p. 2o3.

RocHAMBEAU(DE).–Inscriptions de deux cloches duxvn° siècle, p. 2o.

Note sur la maison de Ronsard,à Paris, p. 181.

Charte de Rictuldeà l'abbaye de la TrinitédeVendôme,p.154.

RoDIèRE.-Modérateur de l'Académie desJeux floraux, p.54.

RoHAN (Duc DE), général en chefdes armées protestantes.-Lettres communiquées

parM. de Costeplane,p. 5.

RôLE des hommesd'armes et archers de M*de Tracy, p. 237.

Rôles de dépenses dumilieu du xvi° siècle et prix des objets, p. 15o.

RoNDIER.-Vie de saint Junien,patron des laboureurs du Poitou, p. 191.

RoNsARD.-Sa maison à Paris, note de M. A. de Rochambeau, p. 181.

RoscHAch (J.).- Chalette de Troyes, peintre de l'hôtel de ville de Toulouse, p.1o,

1 o1.

RosENzwEIG.-Envoi de chansons populaires,p.3

RosIER (Albert).-Communication d'une lettre de Charles VII aux consuls bour

geois ethabitants de Narbonne,p. 152.

RossiGNoL.-Note sur la première guerre de Henri II avec RaymondV, p.3a1.

RouARD.-Communication relative à la table analytique des lettres de René d'Anjou,

p. 1 o.

RouLiN.-Mémoire sur le sire de Créqui,p.71.

3S.
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S

SABATIER (Abbé).- L'abbaye de Marcheroux,p. 99.

SAcAsE (Fr.).-Montesquieu à l'abbaye de Nizor,p. 54.

SADoLET (Cardinal).-Note sur le lieu de sa sépulture, p. 2.

SAINT-ANDÉoL(De).–Mémoire sur le baptistère de Lémenc,p. 1oo.

SAINT FRANçois DE SALEs.-Son séjourà Grenoble, p. 26.

SAINT JUNIEN,patron des boulangersdu Poitou,p. 191.

SAINT-OLIvE (Paul).-Mémoire sur l'ancienne paroisse de Notre-Dame-de-la-l'

trière à Lyon, p. 251.

SAINT REMI.-Mémoire surses reliques, p. 1 o6.

SAINTE-CÈNE (Tableau de la) au musée de Chambéry,p. 1 o2.

SAINTE-CHAPELLE de Chambéry.-Monographie, parM. A.deJussieu,p. 264.

Sante-MAGNANcE (Actes et culte de),par M. l'abbéMichel Gally,p.361.

SALLE capitulaire des Frères Prêcheurs deChambéry,p. 1o2.

SALMoN.-Usages du comté de Dabo,p. 61.

SAUssAYE(DE LA).–Numismatique de laGaule narbonnaise (ouvrage cité), p. 1 19.

SAvv.- Examen critique de la Monographie de l'église de Brou,par feu Didron,

p. 259.

ScEAUx de l'officialité de Cluny,de Mathilde,dame de Châteaufort, de la châtellenie

de l'abbaye de Marmoutiers,p.51 1. -

ScHNEIDER (Euloge).– Notice, par M.Spach, p. 68.

ScHULrz,instituteurprimaire de Kersleld.-Annoncede sa mort,p. 173.

SÉPuLTURE romaine trouvéeàYdes(Cantal),p. 162.

SERIziAT.-Notice sur les monuments de Morsot,p. 13.

SERMENT de fidélité prêté à la comtesse Adélaïde par Ermessinde, vicomtesse d'Avi

gnon,p. 183.

SERvAUx.-Observation au sujet de la suppression de l'emploi de conservateur du

musée de Cherchell, p. 171. -

SERvois.-Chargé de l'examen de documents, p. 1.

Rapport surune communication de M. Lefebvre dit Faber,p. 7.

Remarques au sujet d'une lettre de GuyXIV, sire de Laval, p. 147.

ltapport sur le Bulletin de la Société d'archéologie, sciences, lettres et arts de

Seine-et-Marne,p.72.

Rapport sur un document relatif à Charles VI,p. 174.

SERvoNNET (Abbé).-Séjourde saint François de Salles à Grenoble, p. 26.

SicHEL(Note relative à), oculiste, p. 25o.

SIÉGE de Valenciennes en 1793,p. 328.

S1oLe ouS barrée de Henri IV, p. 237.

SIMoNNET.- Prophétie concernant Charles VI,p. 152.

Notice sur les reliques oujoyaux de l'abbaye de Saint-Germain l'Auxerrois,

p. 169.

SINER (DE), président de la Société des sciences et arts de l'ile de la Réunion.-Re

mercimentsauComité,p.63.

SIRAND.-Notes sur des antiquités romaines découvertes à Marlieux,p. 211,

SIRE DE Cnéor 1 (Le).-Mémoire,par le docteur Rouhn,p.71.
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SocARD (Em.).-Tablettes généalogiques de la maison de Valois-Saint-Remy,

P.
16.

SociÉTÉs sAvANTEs DEs DÉPARTEMENTs :

Alger (Sociétéhistorique algérienne, Revue africaine), p. 299.

Amiens (Société des antiquaires de Picardie), p. 298, 3o5.

Angers (Sociétéimpériale d'agriculture,sciences et arts),p.554.

Angers (Sociétéacadémque de Maine-et-Loire),p.295.

Angoulême (Société archéologique et historique de la Charente), p. 196.

Apt [Vaucluse ] (Société des lettres, sciences et arts), p. 298.

Arras (Académie impériale),p. 2o6.

Auch (Comité d'histoire et d'archéologie de laprovince ecclésiastique d'Auch,

Revue de Gascogne),p. 211,363.

Auxerre (Société des sciences, histoire et arts de l'Yonne),p.299.

Avallon (Société d'études),p. 21o, 361.

Bagnères-de-Bigorre (Société Ramond),p. 1o8.

Beauvais(Sociétéacadémique d'archéologie,sciences et arts de l'Oise),p. 98,

133.

Besançon (Société d'émulation du Doubs),p. 243, 428.

Besançon (Académie des sciences, belles-lettres et arts),p. 97,233.

Bourg(Société d'émulation duJura),p. 242.

Brest (Société académique),p.551.

Caen (Société des antiquaires de Normandie),p. 134, 235,55o.

Caen (Académie impériale des sciences et arts), p. 129.

Caen (Association normande),p. 14 1.

Cambrai(Société d'émulation),p. 295.

Châlons-sur-Marne (Société d'agriculture, commerce, sciences et arts de la

Marne),p.555a

p.

Chambéry(Académie impériale des sciences,belles-lettres et arts de Savoie),

1 oo, 263.

Chambéry (Société d'histoire et d'archéologie de laMaurienne),p.33,351.

Château-Thierry (Société historique et archéologique),p. 1 1o, 127.

Constantine (Société archéologique),p. 13.

Dijon (Commission des antiquités de la Côte-d'Or),p.351,393.

Draguignan (Société académique du Var), p. a3o.

Epinal (Société d'émulation des Vosges), p. 141.

Épinal (Comité d'histoire desVosges), p. 222.

Grenoble(Académie delphinale), p. 23.

Grenoble (Société de statistique, sciences naturelles et arts industriels de

l'Isère),p.226.

Havre [Le](Société havraise d'études diverses), p.559.

Laon (Sociétéacadémique de l'Aisne), p.387.

Limoges (Société archéologique et historique du Limousin),p. 299.

Lons-le-Saunier (Société d'émulation duJura),p. 13.

Lyon (Académie impériale),p. 1 12.

Lyon (Société littéraire), p. 253.

Mâcon (Académie des sciences, arts, belles-lettres et d'agriculture), p. 297.

Mans[Le](Sociétéd'agriculture, sciences et arts de la Sarthe), p. 266, 297.
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Vilaine,p.368à 386.

Rapport,par M. E. de Barthélemy, sur le Bulletin de la Société académique de Laon,
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